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INTRODUCTION 

 

 

« [M]algré l’activité intense que leur consacrent 
diplomates et experts, et en dépit de l’émergence d’une 
jurisprudence et de l’abondance des travaux sur la 
question, les droits économiques et sociaux demeurent 
largement invisibles dans la législation et les institutions 
de la grande majorité des États »1. 

 
 

1.! Dans son rapport annuel de 2016, Philip Alston le Rapporteur spécial sur l’extrême 

pauvreté et les droits de l’homme tentait d’alerter le Conseil des droits de l’homme des Nations 

Unies sur la marginalisation des droits économiques, sociaux et culturels. Cinquante ans après 

l’adoption du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels2 et la 

consécration de ces droits au sein des différents systèmes régionaux de protection des droits de 

l’homme, l’expert relève que les conditions ne sont pas réunies « pour susciter de la part des 

gouvernements des mesures sérieuses »3. Il complète ses constats d’un plaidoyer juridiquement 

fondé, dans un premier temps, sur l’importance de considérer les droits économiques sociaux 

et culturels comme des droits de l’homme4 puis, sur la nécessité de comprendre les obligations 

relatives aux droits économiques sociaux et culturels qui incombent aux États5. Les deux volets 

du rapport sont irréductibles. Tant que les obligations en matière de DESC ne seront pas 

comprises, les droits économiques, sociaux et culturels seront assimilés à des objectifs à long 

terme ou de simples aspirations de justice sociale. Nos travaux s’appuient sur le même constat. 

                                                
1 Rapporteur spécial des Nations Unies sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, ALSTON (P.), La 
marginalisation des droits économiques et sociaux, rapport annuel de 2016 présenté au Conseil des droits de 
l’homme des Nations Unies, doc. A/HRC/32/31, §2. Le rapporteur spécial faisait un constat similaire dans son 
rapport de 2015 : Rapporteur spécial des Nations Unies sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, ALSTON 
(P.), Extrême inégalité et droits de l’homme, rapport annuel de 2015 présenté au Conseil des droits de l’homme 
des Nations Unies, doc. A/HRC/29/31, §50 : « [M]algré tout ce qui a été accompli à cet égard ces vingt dernières 
années, les droits économiques, sociaux et culturels continuent d’être relégués au second plan. L’on recense un 
grand nombre de contextes dont ils sont absents ou dans lesquels ils sont considérés comme marginaux ou 
seulement pris en considération pour la forme ».  
2 Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, New York, 16 décembre 1966, résolution 
2200 A (XXI) de l’Assemblée générale des Nations Unies, entré en vigueur le 3 janvier 1976.  
3 Rapporteur spécial des Nations Unies sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, ALSTON (P.), La 
marginalisation des droits économiques et sociaux, op. cit., §5.  
4 Ibid., §8. 
5 Ibid., §§20-29.  
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Les obligations en matière de droits économiques, sociaux et culturels (ci-après DESC) 

demeurent incomprises. La multiplicité des textes et des commentaires n’a que partiellement 

servi la compréhension d’un régime obligataire consacré sur la base de son particularisme et 

confronté, dès sa proclamation, aux obligations associées aux droits civils et politiques (ci-après 

DCP).  

2.! Les droits civils et politiques et les droits économiques sociaux et culturels n’appelleraient 

pas le même type de protection. Bien que le schéma ne soit plus aussi simpliste, il a d’abord été 

établi que les premiers procèderaient d’une logique de liberté requérant des États qu’ils 

s’abstiennent de faire obstacle à leur exercice tandis que les seconds supposeraient une 

intervention des pouvoirs publics. Sur le plan sémantique, on distingue ainsi les « droits de… » 

(droits civils et politiques) des « droits à… »6 (droits économiques, sociaux et culturels) ou les 

« droits-libertés » des « droits-créances »7. Les DESC seraient par ailleurs relatifs puisque 

conditionnés à la mobilisation de l’ensemble de l’appareil étatique et au niveau de 

développement des États. Aussi, non seulement ces derniers ne pourraient être assurés que 

progressivement mais ils s’apparenteraient davantage à des devoirs de l’État qu’à de véritables 

droits de l’homme, subjectifs et immédiatement exigibles8. C’est principalement sur le terrain 

des obligations que les DESC ont d’abord été mis à la marge de la construction contraignante 

du droit international des droits de l’homme. C’est également sur le terrain des obligations que 

nous choisirons de circonscrire notre étude des DESC.  

                                                
6 AKANDJI-KOMBE (J-F.), « Droits économiques, sociaux et culturels », in ANDRIANTSIMBAZOVINA (J.), 
GAUDIN (H.), MARGUÉNAUD (J-P.), RIALS (S.) et SUDRE (F.) (dir.), Dictionnaire des droits de l’homme, 
Paris, P.U.F., 2008, p. 255.  
7 RIVERO (J.) et MOUTOUH (H.), Libertés publiques, Tome 1, Paris, P.U.F., 2003, 9ème éd., coll. Thémis, pp. 
89-90. Le Professeur Guy Haarscher oppose quant à lui les droits contre l’État « freedoms from » en vertu 
desquelles l’individu peut réclamer une non-intervention de l’État, aux droits de l’État « freedoms to » qui 
permettraient d’exiger une prestation de la part de celui-ci : HAARSCHER (G.), Philosophie des droits de 
l’Homme, Bruxelles, Éd. de l’Université Libre de Bruxelles, 1987, p. 39.  
8 Lors des travaux préparatoires du Protocole facultatif se rapportant au PIDESC, certains États comme l’Italie 
considéraient encore que les dispositions relatives aux DESC étaient dépourvues d’effet contraignant : « Le 
Gouvernement de l’Italie considère qu’il existe une distinction fondamentale entre la nature des obligations 
souscrites au titre du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et celles qui relèvent du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Les obligations qui se rapportent au premier sont 
de nature contraignante, tandis que celles qui concernent le second ne sont que des déclarations d’intention qui ont 
certes un poids moral et politique mais qui ne constituent pas des obligations juridiques directes pour l’État partie 
». Rapport du Secrétaire général établi en application de la résolution 2003/18 de la Commission des droits de 
l’homme, 60ème session, Groupe de travail à composition non limitée chargé de formuler un projet de protocole 
facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 17 novembre 
2004, doc. E/CN.4/2004/WG.23/2, §10. 
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3.! En dépit des travaux d’une partie de la doctrine qui s’est aventurée à « démolir les 

poncifs »9 associés aux DESC afin de les replacer à égalité des droits civils et politiques10 ainsi 

que de l’importante production des organes spécialisés, régionaux et universels, les États ne 

semblent toujours pas être en mesure de déterminer le comportement attendu de leur part pour 

assurer la réalisation de ces droits. Le Rapporteur spécial sur l’extrême pauvreté et les droits de 

l’homme en dresse le constat suivant :  

« une bonne indication de la non-reconnaissance des droits économiques et sociaux en tant que 
droits de l’homme est la fréquence à laquelle les débats concernant ces droits se transforment 
imperceptiblement et presque naturellement en discussions très générales sur le développement. 
Les États qui sont priés d’expliquer comment ils respectent les droits économiques et sociaux 
décrivent des initiatives d’ordre général portant sur le développement ou la protection sociale, 
comme si celles-ci étaient forcément synonymes de ces droits »11.  

 

4.! Contrairement aux droits civils et politiques, les DESC ont été consacrés sur la base d’une 

progressivité de réalisation, à l’image de la clause transversale de l’article 2§1 du PIDESC : les 

États s’engagent à agir « en vue d'assurer progressivement le plein exercice des droits 

reconnus ». La démarche à suivre en matière de DESC s’inscrit donc dans le temps. Ce 

« concept de réalisation progressive »12 répond à une certaine forme de réalisme. Les DESC 

                                                
9 GREWE (C.) et BENOIT-ROHMER (F.) (dir.), Les droits sociaux ou la démolition de quelques poncifs, Actes 
du colloque des 15-16 juin 2001, Strasbourg, P.U.F., 2003, coll. Université Robert Schuman, 182 p.  
10 V. notamment : ALIPRANTIS (N.), « Les droits sociaux sont justiciables ! », Droit social, n°2, 2008, pp. 158-
164 ; ALSTON (P.) (dir.), Labour rights as Human Rights, Oxford, O.U.P., 2005, 262 p. ; ALSTON (P.) et QUINN 
(G.), « The Nature and Scope of States Parties’ Obligations under the International Covenant on Economic, Social 
and Cultural Rights », Human Rights Quarterly, vol. 9, n°2, mai 1987, pp. 156-229 ; BRIBOSIA (E.) et 
HENNEBEL (L.) (dir.), Classer les droits de l’homme, Bruxelles, Bruylant, 2004, coll. Penser le droit, 398 p ; 
CHATTON (G.T), Vers la pleine reconnaissance des droits économiques, sociaux et culturels, Zurich, Schulthess, 
2014, 708 p. ; EIDE (A.), KRAUSE (C.) et ROSAS (A.), Economic, Social and Cultural Rights – A Textbook, 
Dordrecht, Martinus Nijhoff Publishers, 2001, 2ème éd., 755 p. ; GOLAY (C.), Droit à l’alimentation et accès à la 
justice, Bruxelles, Bruylant, 2011, coll. Académie de droit international humanitaire et de droits humains à Genève, 
356 p. ; GREWE (C.) et BENOIT-ROHMER (F.) (dir.), Les droits sociaux ou la démolition de quelques poncifs, 
op. cit. ; MADELAINE (C.), La technique des obligations positives en droit de la Convention européenne des 
droits de l’homme, Paris, Dalloz, 2014, coll. Nouvelle bibliothèque de thèse, vol. 133, pp. 201- NIVARD (C.), La 
justiciabilité des droits sociaux – Étude de droit conventionnel européen, Bruxelles, Bruylant, 2012, coll. droit de 
la Convention européenne des droits de l’homme, 807 p. ; RIEDEL (E.), GIACCA (G.) et GOLAY (C.) (dir.), 
Economic, social and cultural rights in international law, Contemporary issues and challenges, Oxford, O.U.P., 
2014, 525 p. ; ROMAN (D.) (dir.), Droits des pauvres, pauvres droits ? Recherches sur la justiciabilité des droits 
sociaux, Paris, Mission de recherche droit et justice, 2010, pp. 128-145 ; ROMAN (D.) (dir.), La justiciabilité des 
droits sociaux : vecteurs et résistances, Actes du colloque tenu au Collège de France, Paris, 25 et 26 mai 2011, 
Paris, Pedone, 2012, 460 p. ; SEPULVEDA (M.), The Nature of the Obligations under the International Covenant 
on Economic, Social and Cultural Rights, New-York, Intersentia, 2003, 477 p. ; VAN HOOF (G.J.H.) « The Legal 
Nature of Economic, Social and Cultural Rights : a Rebuttal of Some Traditionnal Views », in ALSTON (P.) et 
TOMASEVSKI (K.) (dir.), The right to food, Leiden, Martinus Nijhoff, 1984, pp. 97-110.  
11 Rapporteur spécial des Nations Unies sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, ALSTON (P.), La 
marginalisation des droits économiques et sociaux, op. cit., §6.  
12 Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, Rapport sur le concept de réalisation progressive 
des droits économiques, sociaux et culturels, 25 juin 2007, doc. E/2007/82.  
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représentent un coût pour l’État et leur exercice est conditionné par la mobilisation d’un 

ensemble de moyens (politiques, normatifs, financiers, opérationnels). Pour ne citer que 

l’exemple du droit à la santé, l’on conviendra aisément que la mise en place d’installations, 

biens et services répondant aux critères de disponibilité, accessibilité, acceptabilité et qualité 

posés par le Comité DESC des Nations Unies13 ne peut pas être assurée en un court laps de 

temps. Cette clause de progressivité, bien que fondée, « comporte des expressions et des notions 

particulièrement imprécises qui rendent son analyse assez complexe »14. Particulièrement 

important dans l’interprétation des obligations liées aux DESC, ce concept de réalisation 

progressive est souvent mal interprété15.  

5.! Dès lors, l’ambition essentielle de cette étude réside dans la tentative d’édification d’un 

régime obligataire clair et immédiatement exigible requis en matière de DESC. Il s’agira de 

rechercher, à travers l’étude des différents systèmes de protection, s’il est possible de dégager 

une grille de lecture des obligations devant permettre la concrétisation de ces droits qui 

présentent la spécificité de ne pouvoir être immédiatement réalisés par la simple action ou 

abstention de l’État. Avant de se consacrer à ces développements, une mise au point préalable 

sera indispensable afin de définir et délimiter le sujet de cette étude (§1.) pour le confronter à 

ses enjeux (§2). Il sera alors possible d’en déterminer la problématique ainsi que la méthode et 

le plan retenus pour tenter d’y répondre (§3).  

  

                                                
13 Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint 
(art. 12 du Pacte), doc. E/C.12/2000/4, §12.  
14 JACOBS (N.), « La portée juridique des droits économiques, sociaux et culturels », Revue belge de droit 
international, n°1, 1999, p. 33. 
15 Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, Rapport sur le concept de réalisation progressive 
des droits économiques, sociaux et culturels, 25 juin 2007, doc. E/2007/82, §2.  
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§1. Délimitation du sujet  

 

6.! La présente étude sera menée dans le champ matériel déterminé des droits économiques 

sociaux et culturels. Dès lors, ces propos liminaires nous permettrons de déterminer les droits 

qui constitueront l’objet de cette étude. Bien que nous ne souscrivons pas à la méthode de 

catégorisation des droits sur le plan idéologique, la délimitation du sujet nous impose de 

circonscrire le champ des droits dont la réalisation progressive appelle la mise en œuvre 

d’obligations spécifiques (A.). Nous exposerons également à la délimitation du champ de cette 

étude, volontairement étendu à la grande majorité des systèmes de protection qui consacrent les 

droits économiques, sociaux et culturels (B.).  

 

A.! L’objet de l’étude : les DESC en droit international 

 

7.! La délimitation opérée se fonde sur un critère formel et juridique (2.), compte tenu de 

la faiblesse du critère matériel (1.).  

 

1.! La faiblesse du critère matériel  

 

8.! L’exigence de définition du contenu des DESC peut amener le chercheur à s’interroger 

sur l’opportunité d’une distinction entre les droits « économiques », « sociaux » et « culturels » 

sur la base d’un critère matériel. Toutefois, la pertinence d’une telle présentation divise dans la 

mesure où une entreprise de classification des droits est rarement neutre16. Retenant un critère 

strictement matériel, certains auteurs s’y sont essayés et énoncent ainsi que les droits 

économiques se rapportent aux droits qui ont trait à la protection du travailleur et aux outils 

dont ils disposent aux fins d’influer sur son activité17. Ils comprendraient également les libertés 

d’entreprendre et d’investir ainsi que le droit de propriété, « noyau dur » des droits économiques 

selon certains auteurs18. Les droits sociaux quant à eux, protègeraient l’individu qui n’est pas 

en capacité d’assurer sa subsistance ou de participer à la vie en communauté19. Enfin, les droits 

culturels se rapporteraient aux droits de chacun d’acquérir, conserver et développer un 

                                                
16 HENNEBEL (L.), « Classement et hiérarchisation des droits de l’homme », Annuaire international de justice 
constitutionnelle, tome 26, 2010, p. 423. 
17 CHATTON (G.T), Vers la pleine reconnaissance des droits économiques, sociaux et culturels, op. cit., p. 2. 
18 AKANDJI-KOMBE (J-F.), « Droits économiques, sociaux et culturels », op. cit., p. 255.  
19 CHATTON (G.T), Vers la pleine reconnaissance des droits économiques, sociaux et culturels, op. cit., p. 2. 
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patrimoine culturel et le droit de bénéficier de la culture en y apportant sa contribution20. 

L’entreprise de cloisonnement s’avère risquée et fait montre de ses faiblesses. Elle laisse 

certains droits dépourvus d’une filiation évidente à l’une ou l’autre de ces catégories et 

notamment le droit à l’éducation que l’on hésite alors à « ranger » parmi les droits culturels 

alors que son caractère social ne peut être ignoré, voire son aspect économique si l’on considère 

qu’il peut influer sur l’activité future d’un individu. Le droit à l’environnement sain se trouve 

par ailleurs exclu du champ matériel de ces définitions alors qu’il se trouve consacré dans le 

Protocole de San Salvador relatif aux DESC dans le système interaméricain de protection.  

9.! Envisager les droits sociaux uniquement sous le prisme de la protection des plus démunis 

circonscrit « l’homme situé » 21 à l’homme dans le besoin et ignore le caractère bien plus large 

de la notion de social. À ce titre, l’on ne peut que souscrire à l’approche voulant que tout droit 

soit par essence social22 ou à la définition retenue par Nikitas Aliprantis selon lequel les droits 

sociaux peuvent être définis comme des droits visant le « bien-être » des membres de la 

société23, répondant alors à un besoin qui peut s’appliquer bien au-delà des plus démunis.  

10.! Aussi, nous choisirons de nous référer à la catégorie générique de « droits économiques 

sociaux et culturels » pour désigner cet ensemble de garanties, au même titre que les textes 

internationaux s’y rapportant. Tout comme les DCP et les DESC sont indivisibles et 

interdépendants, l’entreprise voulant impérativement rapprocher un droit de son caractère 

économique, social ou culturel irait à l’encontre de la recherche de cohérence portée par ces 

travaux. Nous retiendrons donc l’expression « droits économiques, sociaux et culturels » 

appartenant à la terminologie du droit international gardant à l’esprit que suivant les auteurs ou 

les systèmes qui s’y intéressent, l’on peut s’y référer sous les expressions de « droits sociaux », 

« droits sociaux fondamentaux », « droits-créances » ou « droits de seconde génération » et 

peuvent recouvrir des réalités distinctes.  

  

                                                
20 Id.  
21 BURDEAU (G.), Les Libertés publiques, Paris, L.G.D.J., 1972, 4ème éd., p. 375.  
22 GRUNDLER (T.), « La doctrine des droits fondamentaux à la recherche des droits sociaux », in ROMAN (D.) 
(dir.), Droits des pauvres, pauvres droits ? Recherches sur la justiciabilité des droits sociaux, op. cit., p. 99.  
23 ALIPRANTIS (N.), « Les droits sociaux sont justiciables ! », op. cit., p. 158. 
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2.!  Le choix de combiner un critère formel et juridique  

 

11.! Le contenu hétérogène des DESC tient à la diversité de leurs souces et des aspirations 

qui ont conduit à leur proclamation (a.). Aussi, le critère formel seul ne satisfait que 

partiellement à la délimitation de l’objet de cette étude. Combiné à un critère juridique, nous 

parviendrons à le circonscrire aux DESC garantis au sein des traités internationaux, sur la base 

des rapports juridiques consacrés au sein de ces mêmes textes entre l’État et les individus (b.). 

 

a.! L’hétérogénéité du contenu des DESC  

 

12.! Bien qu’ils ne fassent pas l’objet d’une définition universellement admise, le champ de 

garanties couvert par les DESC est indiqué par les textes universels et régionaux qui s’y 

intéressent tels que le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels24 

(PIDESC), la Charte sociale européenne25 dans le cadre du Conseil de l’Europe, ou encore le 

Protocole de San Salvador26 adopté sous l’égide de l’Organisation des États américains. La 

diversité des sources a induit certains auteurs à soulever une hétérogénéité du contenu des 

DESC27. Circonscrit aux textes internationaux, le champ de protection couvert par ces droits est 

en effet étendu mais son contenu n’en est pas moins identifiable. L’on retiendra la similitude 

des champs de garanties offerts par le PIDESC et le Protocole de San Salvador lesquels 

envisagent les DESC dans une perspective universelle, par le biais de la formulation « toute 

personne a le droit à [la santé, à des conditions de travail justes équitables et satisfaisantes, à 

l’éducation etc.] » Certaines dispositions du Protocole de San Salvador concernent toutefois un 

champ personnel réduit28. De même, la Charte sociale européenne présente un éventail de 

protection plus complet et dont l’essentiel des dispositions ont trait à un champ personnel 

                                                
24 Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, New York, 16 décembre 1966, résolution 
2200 A (XXI) de l’Assemblée générale des Nations Unies, entré en vigueur le 3 janvier 1976.  
25 Charte sociale européenne, Turin, 18 octobre 1961, entrée en vigueur le 26 février 1965, STCE n°035 ; Charte 
sociale européenne révisée, Strasbourg, 3 mai 1996, entrée en vigueur le 1er juillet 1999, STCE n°163.  
26 Protocole additionnel à la Convention américaine relative aux droits de l’homme, traitant des droits 
économiques, sociaux et culturels (Protocole de San Salvador), San Salvador, 17 novembre 1988, entrée en vigueur 
le 16 novembre 1999.  
27 AKANDJI-KOMBE (J-F.), « Droits économiques, sociaux et culturels », op. cit., p. 255.  
28 L’article 10 du PIDESC est consacré à la protection de la famille et prévoit la protection des mères (article 10§2) 
et des enfants et adolescents (article 10§3). Le Protocole de San Salvador consacre des dispositions particulières à 
la protection des famille (article 15), des enfants (article 16), aux personnes âgées (article 17) et aux personnes 
handicapées (article 18).  
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particulier : les travailleurs, les travailleuses, les travailleurs migrants, les enfants et 

adolescents, les familles, les personnes handicapées et les personnes âgées.  

13.! Dès lors, les DESC se heurtent à la question de leur universalité et partant, de leur filiation 

aux droits de l’homme. Plus précisément, perçus par certains auteurs comme les droits « des 

victimes de l’ordre existant »29, les DESC s’apparenteraient davantage à des droits collectifs 

qu’à des droits individuels. Bien qu’une qualification de « droits des pauvres »30 semble 

particulièrement réductrice, les titulaires de ces droits seraient appréciés à partir de groupes 

sociaux déterminés tels que les travailleurs, les chômeurs, la famille, les femmes. Autrement 

dit, un collectif social dans l’incapacité de jouir de certaines garanties sans l’intervention active 

de l’État. Si les fondements des DESC ont pu être recherchés du côté de la solidarité31 ou de la 

fraternité32, ces principes privent les droits sociaux d’un ancrage universel dans la mesure où 

ils les associent à des « droits de prestations » destinés uniquement à une catégorie d’individus33 

ou à un individu concerné par le besoin en question, « l’homme situé » selon Georges Burdeau34. 

Ces courants doctrinaux ne sont pas totalement infondés dans la mesure où la consécration des 

droits économiques, sociaux et culturels est le fruit d’aspirations à la fois de collectifs (des 

travailleurs en premier lieu) et du besoin de protection face aux « aléas de la nature et de la 

« loterie sociale » »35.   

14.! Sans nous aventurer à reconstituer les fondements des droits de l’homme, tâche qui 

occuperait excessivement ces propos introductifs36, il convient toutefois de rappeler brièvement 

que leur origine est à relever du côté des systèmes qui connaissent ce qu’Imre Szabo qualifie 

de « condition fondamentale de l’existence des droits de l’homme à savoir l’idée de liberté et 

                                                
29 BURDEAU (G.), Traité de science politique, Paris, L.G.D.J., 1955, Tome VI, p. 466.  
30 Expression empruntée à Pierre-Henri IMBERT : IMBERT (P-H.), « Droits des pauvres, pauvre(s) droit(s) ? 
Réflexions sur les DESC », Revue de droit public, 1989, pp. 739-766.  
31 STERGIOU (A.), « La solidarité, fondement des droits sociaux », in DAUGAREILH (I.) et BADEL (M.) (Dir.), 
La sécurité sociale, Universalité et Modernité – Approche de droit comparé, Paris, Pedone, 2019, pp. 463-472.  
32 ROMAN (D.), « Les droits sociaux, « Droits des pauvres » ou droits de l’Homme ? » in ROMAN (D.) (dir.), 
Les droits sociaux, entre droits de l’Homme et politiques sociales - Quels titulaires pour quels droits ?,  Paris, 
L.G.D.J., Lextenso éditions, 2012, p. 3.  
33 HERRERA (C.M.), Les droits sociaux, Paris, P.U.F., 2009, coll. Que sais-je ?, p. 25 ; ESPING-ANDERSEN 
(G.), Les Trois mondes de l’État-providence – Essai sur le capitalisme moderne, Paris, P.U.F., 2007, 2ème édition 
révisée, coll. Lien social, p. 32.  
34 BURDEAU (G.), Les Libertés publiques, Paris, L.G.D.J., 1972, 4ème éd., p. 375.  
35 HAARSCHER (G.), « De l’usage légitime – et de quelques usages pervers – de la typologie des droits de 
l’homme », in BRIBOSIA (E.) et HENNEBEL (L.) (dir.), Classer les droits de l’homme, op. cit., p. 34.   
36 Pour une présentation plus détaillée des fondements des droits de l’homme, V. notamment : MOURGEON (J.), 
Les droits de l’homme, Paris, P.U.F., 2003, 8ème éd., coll. Que sais-je ?, pp. 19-64 ; LOCHAK (D.), Les droits de 
l’homme, Paris, La découverte, 2018, 4ème éd., coll. Repères, pp. 8-15. Des auteurs se sont également essayés à la 
généalogie des droits sociaux. V. notamment : KATROUGALOS (G.), « La généalogie des droits sociaux », in 
ALIPRANTIS (N.), Les droits sociaux dans les instruments européens et internationaux, défis à l’échelle 
mondiale, Bruxelles, Bruylant, 2009, coll. Rencontres européennes, pp. 13-34.  
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d’égalité »37. Le concept des droits de l’homme a émergé en même temps que l’homme a été 

pensé comme individu autonome par rapport au tout social38. Si « l’homme est né libre », tel 

qu’il est présenté par Jean-Jacques Rousseau dans le Contrat social39, il l’est en fonction 

d’autres entités, libre de la contrainte de l’État et des autres individus. Aussi, Jacques Mourgeon 

évoque une évolution des droits de l’homme en même temps qu’évolue le rapport Pouvoir-

personne40. Sur le plan interne, le souci de contestation du Pouvoir a d’abord contribué à placer 

la priorité à la consécration des droits civils et politiques, soit à l’émancipation du Pouvoir pour 

davantage de libertés41. Les constitutions et actes législatifs nationaux adoptés au XVIIIème et 

XIXème siècles énumèrent ainsi en premier lieu les droits civils et politiques42. 

15.! Replacé sous le prisme de la relation Pouvoir-personne, en 1789, le pouvoir est 

essentiellement neutre, et les droits proclamés lui imposent « un devoir fondamental 

d’abstention à l’égard du jeu des libertés »43. Les droits économiques, sociaux et culturels ne 

sont pas totalement absents des différents régimes mais leur proclamation se heurte aux idées 

libérales de l’époque qui opposent l’autonomie à l’aumône44 et la liberté à la dépendance. 

Durant la deuxième partie du XIXème siècle, le rapport s’inverse et on observe un passage de la 

résistance à l’exigence45. L’émancipation de toute contrainte et la primauté de la liberté 

                                                
37 SZABO (I.), « Fondements historiques et développement des droits de l’homme », in VASAK (K.) (dir.), Les 
dimensions internationales des droits de l’homme - Manuel destiné à l’enseignement des droits de l’homme dans 
les universités, Paris, éd. de l’UNESCO, 1978, p. 13 
38 LOCHAK (D.), Les droits de l’homme, op. cit., p. 8.  
39 ROUSSEAU (J-J.), Du contrat social ou Principes du droit politique, 1762, p. 3.  
40 MOURGEON (J.), Les droits de l’homme, op. cit., pp. 19-20.  
41 Le Bill of rights britannique (1689), la Déclaration de l’indépendance (1776) puis la Constitution américaine 
(1787) et la Déclaration française des droits de l’homme et du citoyen (1789) portent ainsi l’ambition de garantir 
les « droits naturels, inaliénables et sacrés de l’homme » et de limiter le pouvoir de l’État. 
42 KARTASHKIN (V.), « Les droits économiques, sociaux et culturels », in VASAK (K.) (dir.), Les dimensions 
internationales des droits de l’homme – Manuel destiné à l’enseignement des droits de l’homme dans les 
universités, op. cit., p. 123.  
43 RIVERO (J.) et MOUTOUH (H.), Libertés publiques, op. cit., p. 60.  
44 KATROUGALOS (G.), « La généalogie des droits sociaux », op. cit., p. 15.  
45 LOCHAK (D.), Les droits de l’homme, op. cit., pp. 35-36 : Selon Danièle Lochak, la revendication des droits 
sociaux date en France de la Révolution française bien qu’ils soient exclus de la Déclaration des Droits de 
l’Homme et du Citoyen au profit de l’adoption d’une série de textes ponctuels en matière d’aide et d’assistance 
sociale. Elle date toutefois la « charnière » de la revendication des droits sociaux à l’adoption de la Constitution 
française de 1848 qui proclame pour la première fois de façon aussi nette des droits dans la sphère économique et 
sociale. Le Préambule du texte, en son 8ème point, énonce que « [l]a République doit protéger le citoyen dans sa 
personne, sa famille, sa religion, sa propriété, son travail, et mettre à la portée de chacun l'instruction indispensable 
à tous les hommes ; elle doit, par une assistance fraternelle, assurer l'existence des citoyens nécessiteux, soit en 
leur procurant du travail dans les limites de ses ressources, soit en donnant, à défaut de la famille, des secours à 
ceux qui sont hors d'état de travailler » et l’article 13 énonce que « [l]a Constitution garantit aux citoyens la liberté 
du travail et de l'industrie. La société favorise et encourage le développement du travail par l'enseignement primaire 
gratuit, l'éducation professionnelle, l'égalité de rapports, entre le patron et l'ouvrier, les institutions de prévoyance 
et de crédit, les institutions agricoles, les associations volontaires, et l'établissement, par l'État, les départements et 
les communes, de travaux publics propres à employer les bras inoccupés ; elle fournit l'assistance aux enfants 
abandonnés, aux infirmes et aux vieillards sans ressources, et que leurs familles ne peuvent secourir. 
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individuelle par la minimisation du pouvoir fait apparaître de nouveaux dangers sur l’exercice 

de l’autonomie humaine46. Les aspirations à une existence décente viennent s’ajouter à celles 

d’une existence libre. En somme, le besoin de liberté ne peut être assouvi faute de sécurité. Or, 

la préservation de la personne contre les aléas de la vie appelle un nouveau rapport à l’État, 

lequel en plus de se limiter, doit également pourvoir à la sécurité de l’individu. L’égalité prônée 

par le libéralisme engendrerait in fine une forme d’inégalité de fait face aux risques sociaux. La 

révolution industrielle et avec elle les revendications du monde ouvrier puis plus tard, le second 

conflit mondial et ses conséquences conduisent à déplacer le curseur du besoin. L’État libéral 

fait ainsi montre de ses limites et le besoin d’État social est formalisé dans les constitutions du 

début du XXème siècle47. À l’issue de la Seconde Guerre mondiale, la revendication des droits 

sociaux sur le plan interne est marquée par la consolidation de l’État-providence. En France, il 

se concrétise notamment par la création de la sécurité sociale48 puis l’adoption de la Constitution 

de 1946 dont le préambule énonce les principes politiques, économiques, et sociaux 

« particulièrement nécessaires [à l’époque] » et dont la part belle est faite à l’égalité hommes-

femmes, aux droits au travail , aux conditions de vie décentes et à l’éducation49.  

16.! À l’image des quelques dispositions du Protocole de San Salvador et de celles de la Charte 

sociale européenne, « l’inscription de l’homme dans un collectif à des fins de protection 

perdure » et « atteste de l’attention particulière portée à certaines catégories de personnes »50. 

Il n’en demeure pas moins que les DESC visent à protéger l’essence humaine, les besoins 

                                                
46 HAARSCHER (G.), « De l’usage légitime – et de quelques usages pervers – de la typologie des droits de 
l’homme », op. cit., p. 34.  
47 KARTASHKIN (V.), « Les droits économiques, sociaux et culturels », op. cit., p. 123 : L’auteur cite en exemple 
la Constitution des États Unis du Mexique de 1917, la Déclaration des droits du peuple travailleur et exploité du 
16 janvier 1918 qui était incorporée à la Constitution de la République socialiste fédérative soviétique russe 
adoptée le 10 juillet 1918, la Constitution allemande de Weimar de 1919, la Constitution de la République 
espagnole de 1931, la Constitution de l’URSS de 1936 et la Constitution de l’Irlande de 1937. 
48 Ordonnance n°45-2250 du 4 octobre 1945 portant organisation de la sécurité sociale, publiée au JORF du 6 
octobre 1945, n°235, pp. 6280-6286 ; Ordonnance n°45-2454 du 19 octobre 1945 fixant le régime des assurances 
sociales applicable aux assurés des professions non agricoles, publiée au JORF du samedi 20 octobre 1945, n°247, 
pp. 6721-6731. Schématiquement, la première ordonnance porte sur l’organisation de la sécurité sociale et la 
seconde porte sur les prestations.  
49 Le préambule fait référence aux « principes politiques, économiques et sociaux particulièrement nécessaires à 
notre temps ». Sont ainsi proclamés : l’égalité entre l’homme et la femme, le droit d’asile, le droit d’obtenir un 
emploi, l’interdiction de la discrimination dans l’emploi, le droit d’adhérer à un syndicat et à la négociation 
collective, le droit de grève, la protection de la famille, la protection de la santé, le droit à la sécurité matérielle, 
au repos et aux loisirs, le droit d’obtenir des moyens convenables d’existence, la solidarité et l’égalité de tous les 
français devant les charges qui résultent des calamités nationales, l’égal accès de l’enfant et de l’adulte à 
l’instruction, à la formation professionnelle et à la culture, et le droit de bénéficier de l’enseignement public gratuit 
et laïque.  
50 ROMAN (D.), « Les droits sociaux, « Droits des pauvres » ou droits de l’Homme ? », op. cit., pp. 6-7. V. aussi 
sur ce point : LOCHAK (D.), Le droit et les paradoxes de l’universalité, Paris, P.U.F., 2010, coll. Les voies du 
droit, 254 p.  
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essentiels à tout être humain et sont donc par définition universels51. À ce titre, les textes 

précédemment évoqués placent la dignité au centre de la proclamation des DESC52. La prise en 

compte des aspects concrets de la condition humaine par une approche ponctuellement 

catégorielle de protection exprime « l’impossibilité de penser l’homme en dehors des groupes 

sociaux auxquels il est intégré »53. L’homme recouvre l’être humain dans sa dualité masculin 

et féminin, c’est aussi l’être humain tout au long de son développement de l’enfance à la 

vieillesse mais il se trouve également engagé dans des situations économiques et sociales 

multiples54. In fine, la protection des besoins sociaux est universelle et confère des droits 

individuels. Aussi, « il importe de ne pas confondre les titulaires des droits, lesquels sont tous 

les hommes, et les bénéficiaires desdits droits, lesquels sont ceux qui sont admis à en 

bénéficier »55. Le régime de mise en œuvre des DESC peut impliquer de désigner des 

bénéficiaires particuliers que les textes internationaux visent au sein mêmes de leurs 

dispositions.  

 

b.! La délimitation opérée : le choix d’un critère formel combiné à un 

critère juridique  

 

17.! Aucune classification n’étant ni parfaitement satisfaisante, ni parfaitement neutre, la 

délimitation des DESC au titre de cette étude relève donc d’une prise de position. Cette dernière 

s’appuie sur la délimitation des droits offertes par les textes internationaux spécifiques aux 

DESC et sur l’intervention particulière des États qu’ils semblent requérir. Les textes 

rassemblent les droits empreints d’une même réalité juridique.  

18.! Si la frontière entre les droits civils et politiques et les droits économiques, sociaux et 

culturels n’est pas complétement hermétique, il n’en demeure pas moins que leurs régimes 

obligataires ont été conçus sur la base de réalités juridiques bien différentes. C’est sur la base 

                                                
51 ROMAN (D.), « Les droits sociaux, « Droits des pauvres » ou droits de l’Homme ? », op. cit., p. 10.  
52 Préambule du Protocole de San Salvador : « Considérant l'étroite relation existant entre la pérennité des droits 
économiques, sociaux et culturels et celle des droits civiques et politiques, dans la mesure où ces diverses 
catégories de droits forment un tout indissoluble fondé sur la reconnaissance de la dignité de l'individu et devant 
donc bénéficier d'une protection et d'une promotion permanente pour en assurer le plein respect, sans qu'à aucun 
moment, la violation de certains droits puisse être justifiée au nom de la défense de certains autres » ; Préambule 
du PIDESC : « Reconnaissant que ces droits découlent de la dignité inhérente à la personne humaine ».   
53 RIVERO (J.) et MOUTOUH (H.), Libertés publiques, op. cit., p. 83.  
54 Ibid., pp. 83-84.  
55 BORGETTO (M.), « Des droits sociaux aux politiques sociales », in ROMAN (D.) (dir.), Les droits sociaux 
entre droits de l’homme et politiques sociales – Quels titulaires pour quels droits ?, op. cit., p. 180.  
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du rapport juridique engageant l’État à l’égard des bénéficiaires des droits que nous choisirons 

d’établir le champ des DESC inclus dans ces travaux. Bien que les droits civils et politiques se 

voient associés des obligations d’intervention par la voie prétorienne56, ces dernières ne sont 

d’aucune commune mesure avec le régime obligataire consacré en matière de DESC. Les textes 

relatifs aux DESC semblent prendre au sérieux les réalités de leur mise en œuvre. Il ne peut être 

contesté que la réalisation des DESC est complexe dans la mesure où elle impose des exigences 

particulières à l’État. Elle nécessite une intervention active de ce dernier et la mobilisation de 

divers moyens dont découle une durée de réalisation moins immédiate que les droits civils et 

politiques. Nos travaux s’appuient ainsi sur une conception positiviste des droits de l’homme, 

tels qu’ils sont garantis par les traités internationaux et sur la base des rapports juridiques 

consacrés au sein de ces mêmes textes entre l’État et les individus.  

19.! Une lecture combinée des différentes sources nous permet de révéler que le contenu des 

DESC en droit international recouvre les droits relatifs au travail à comprendre au sens large 

puisqu’y sont inclues également les conditions de travail (rémunération, sécurité, hygiène, 

repos, congés, protection de la maternité des travailleuses…) et l’insertion dans le monde du 

travail  (formation professionnelle et orientation professionnelle), ainsi que les droits relatifs à 

la liberté syndicale (formation de syndicat, libre affiliation, négociation collective), les droits 

relatifs à un niveau de vie suffisant (logement, alimentation, vêtement), aux aides sociales 

(sécurité sociale, assurances sociales, protection et assistance des familles), mais également les 

droits à l’éducation, à la santé ou encore de bénéficier du progrès scientifique et de participer à 

la vie culturelle. Sont également inclus les droits économiques, sociaux et culturels de certaines 

catégories de personnes (enfants, famille, femmes, handicapés, personnes âgées). 

20.! En ce sens, certains droits pouvant s’inscrire matériellement dans la catégorie des DESC 

seront exclus du champ de ces travaux et notamment le droit de propriété. D’un point de vue 

strictement matériel, le droit de propriété est un droit économique dans la mesure où il a trait à 

la protection des biens de la personne. Nous l’excluons toutefois du champ de cette étude. Si 

l’on s’en remet au critère formel du terrain de sa proclamation, l’on note que le droit de propriété 

trouve sa place dans les textes à valeur déclaratoire (article 17 de la DUDH et article 23 de la 

                                                
56 V. notamment : MADELAINE (C.), La technique des obligations positives en droit de la Convention européenne 
des droits de l’homme, Paris, Dalloz, 2014, coll. Nouvelle bibliothèque de thèse, vol. 133, 572 p. ; MAZZESCHI 
(R-P.), « Responsabilité de l’État pour violation des obligations positives relatives aux droits de l’homme », 
R.C.A.D.I., vol. 333, 2008, pp. 175-506 ; PAVAGEAU (S.), « Les obligations positives dans les jurisprudences 
des cours européenne et interaméricaine des droits de l’homme », Revista colombiana de derecho internacional, 
n°6, 2005, pp. 201-246. 
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Déclaration américaine des droits et des devoirs de l’homme) ou dans les textes régionaux 

principalement consacrés au respect et à la garantie des droits civils et politiques (article 1 du 

Protocole n°1 à la Convention européenne des droits de l’homme, article 21 de la Convention 

américaine relative aux droits de l’homme et article 14 de la Charte africaine des droits de 

l’homme et des peuples). Dans ces textes, il est formalisé, sur la base d’un droit négatif57. Une 

exception notable est toutefois à relever du côté du PIDCP qui ne consacre pas le droit de 

propriété. Cette garantie est par ailleurs tout simplement exclue des textes garants des DESC 

(PIDESC, Protocole de San Salvador et Charte sociale européenne). La filiation du droit de 

propriété aux droits civils et politiques peut donc se justifier sur le plan de leur critère juridique 

commun : sa consécration sous les traits d’un droit négatif dont l’abstention de l’État doit suffire 

à en permettre la jouissance. Le critère « générationnel » nous inviterait également à laisser le 

droit de propriété dans la catégorie des droits civils et politiques. Partie intégrante de la trilogie 

lockienne (vie, liberté et propriété), le droit de propriété serait un attribut naturel de l’homme, 

susceptible d’être opposé au Pouvoir et justifiant donc une abstention de la part de ce dernier 

pour assurer sa jouissance. On le retrouve ainsi à l’article 2 de la Déclaration des droits de 

l’homme et du citoyen, lequel énonce que les droits naturels et imprescriptibles de l’homme 

sont : « la liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à l’oppression ». Le droit de propriété 

s’inscrirait donc parmi les droits dits de première génération, justifiant sa présence dans les 

textes consacrés aux droits civils et politiques. Ces arguments ne pourront toutefois pleinement 

nous satisfaire pour justifier l’exclusion du droit de propriété du champ de nos travaux. Le 

comportement attendu de l’État en matière de droits civils et politiques n’est pas figé par la 

lettre du texte puisque susceptible de faire l’objet d’une interprétation révélatrice de l’exigence 

d’un comportement actif de la part de l’État.  

21.! Le critère juridique retenu dans le cadre de ces travaux va donc au-delà de la nature des 

obligations voulant opposer les obligations positives aux obligations négatives mais retient le 

                                                
57 Article 1 du Protocole additionnel n°1 à la Convention européenne des droits de l’homme – Protection de la 
propriété : « Toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa 
propriété que pour cause d’utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les principes généraux du 
droit international. Les dispositions précédentes ne portent pas atteinte au droit que possèdent les États de mettre 
en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour règlementer l’usage des biens conformément à l’intérêt général 
ou pour assurer le paiement des impôts ou d’autres contributions ou des amendes » ; Article 21 de la Convention 
américaine relative aux droits de l’homme – Droit à la propriété privée : « 1. Toute personne a droit à l’usage et à 
la jouissance de ses biens.  La loi peut subordonner cet usage et cette jouissance à l’intérêt social. 2. Nul ne peut 
être privé de ses biens, sauf sur paiement d’une juste indemnité, pour raisons d’intérêt public ou d’intérêt social, 
et dans les cas et selon les formes prévues par la loi. 3. L’usure ainsi que toute autre forme d’exploitation de 
l’homme par l’homme sont interdites par la loi » ; Article 14 de la Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples : « Le droit de propriété est garanti. Il ne peut y être porté atteinte que par nécessité publique ou dans 
l’intérêt général de la collectivité, ce, conformément aux dispositions des lois appropriées ».  
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critère de mise en œuvre programmatique impliquant une certaine sophistication des obligations 

exigées au titre de la mise en œuvre d’un droit. Comme relevé plus tôt, la progressivité de 

réalisation des DESC se fonde sur sa conditionnalité à la mise en œuvre d’un programme 

d’action engageant divers moyens (politiques, législatifs, financiers, opérationnel etc). C’est 

sur cette base qu’ont été rassemblés les DESC au sein des textes spécialisés et c’est sur cette 

même base que le droit de propriété doit être exclu des DESC au sens de la terminologie 

internationale et de la délimitation retenue. Aussi, notre postulat de départ nous invite à ne pas 

rechercher une éventuelle différence de mise en œuvre entre les différents DESC. L’emploi de 

l’expression « DESC » doit donc être entendue comme faisant référence aux DESC à réalisation 

progressive. L’ambition portée par ces travaux de mettre en évidence un régime obligataire 

commun à la réalisation de ces droits nous invitera à mettre en évidence les éventuelles 

exceptions.  

22.! Conformément à cette délimitation, le droit à un environnement sain, traditionnellement 

classé parmi les droits de troisième génération58 peut être intégré parmi les DESC dans la 

mesure où sa réalisation nécessite la mise en œuvre d’obligations de moyens particulièrement 

exigeantes, mobilisatrices de moyens financiers, normatifs et opérationnels, voire de 

l’assistance et de la coopération internationales. Le Protocole de San Salvador traitant des 

DESC dans le système interaméricain intègre le droit à un environnement sain parmi ses 

dispositions et élargit la catégorie des DESC aux DESCA (derechos economicos, sociales, 

culturales y ambientales). La jurisprudence de la Cour interaméricaine fait ainsi référence à 

cette catégorie élargie59.  

                                                
58 VASAK (K.), « Le droit international des droits de l’homme », R.C.A.D.I., vol. 140, 1974, pp. 344-345.   
59 La Cour évoque une catégorie de droits « economicos, sociales, culturales y ambientales ». V. notamment : Cour 
IADH, Cuscul Piraval et al. c. Guatemala, arrêt du 23 aout 2018 (Exception préliminaire, fond, réparations et 
dépens), Série C n°359, §144 : « [E]l Tribunal recuerda que la realización progresiva de los DESCA significa 
que los Estados partes tienen la obligación concreta y constante de avanzar lo más expedita y eficazmente posible 
hacia la plena efectividad de los DESCA ». Par ailleurs, dans son avis consultatif n°23, la Cour interaméricaine 
clarifie les obligations de l’État en matière de droit à un environnement sain qu’elle dégage d’une interprétation 
combinée du droit à la vie et à l’intégrité personnelle aux obligations de respecter les droits (article 1) et d’adopter 
des mesures de droit interne (article 2) : Cour IADH, Environment and Human Rights (State obligations in relation 
to the environment in the context of the protection and garantee of the rights to life and personal intergrity – 
interpretation and scope of Articles 4(1) and 5(1) of the American Convention of Human Rights), avis consultatif 
OC-23/17 du 15 novembre 2017, Série A n°23. Parmi les récents cuadernillos de jurisprudencia (« carnets » 
thématiques de jurisprudence) publiés par la Cour interaméricaine, un numéro publié en juillet 2019 porte sur les 
droits économiques, sociaux culturels et environnementaux dans la jurisprudence de la Cour : Cour IADH, 
Cuadernillo de Jurisprudencia de la Corte interamericana de Derechos Humanos n°22 : Derechos economicos, 
sociales, culturales y ambientales, juillet 2019, éd. de la Cour IADH, 193 p. Le dossier est disponible dans l’onglet 
publications du site de la Cour.  
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23.! Pour autant, les droits à réalisation progressive ne doivent pas être envisagés comme une 

nouvelle catégorie de droits. Nous défendons l’idée selon laquelle, la réalisation progressive a 

été placée au cœur de l’interprétation des obligations en matière de DESC mais pourrait 

également dicter l’interprétation des obligations en matière de droits civils et politiques. Des 

auteurs60 défendent ainsi que la progressivité ne peut plus être un critère de classification entre 

les droits de l’homme. À l’instar des DESC, les droits civils et politiques ne pourraient pas être 

immédiatement réalisés par la simple action ou abstention de l’État mais nécessiteraient un 

procédé d’actions visant à déployer des effets au long terme.  

 

B.! Le champ de l’étude : un spectre volontairement universel  

 

24.! La consécration des DESC en droit international fait état d’un postulat d’irréductibilité 

des droits civils et politiques et des DESC, tant sur le plan idéologique que juridique. Le procédé 

a été laborieux et s’est soldé par une scission des droits dans différents textes (1.). Pour autant, 

les DESC jouissent de fondements dans le système universel comme dans les systèmes 

régionaux de protection, nous incitant à les inclure au sein du champ de cette étude (2.). Seuls 

le droit de l’Union européenne et les systèmes de protection en construction seront exclus du 

champ de ces travaux (3.).  

 

1.!  La consécration des DESC en droit international des droits de l’homme  

 

25.! Sur le plan universel, le premier texte conclu est un texte déclaratoire conçu pour devenir 

« le credo des Nations Unies, pour ce qui est des droits de l’homme »61. La Déclaration 

universelle des droits de l’homme devait en effet préfigurer l’adoption d’un Pacte international 

des droits de l’homme. Or, déjà à ce stade, l’insertion des DESC au sein du catalogue de droits 

et libertés universellement admis a suscité des craintes et s’est soldée par un déséquilibre 

                                                
60 MEYER-BISCH (P.), « Indivisibilité des droits de l’homme », in ANDRIANTSIMBAZOVINA (J.), GAUDIN 
(H.), MARGUÉNAUD (J-P.), RIALS (S.) et SUDRE (F.), (dir.), Dictionnaire des droits de l’homme, op. cit., p. 
414.  
61 Commission des droits de l’homme, Comité de rédaction, Première session portant sur la préparation d’un 
projet de Déclaration internationale des droits de l’homme sur la base des documents fournis par le Secrétariat, 
Procès-verbal de la cinquième séance du 12 juin 1947, doc. E/CN.4/AC.1/SR.5, p. 4 (intervention de Mr Malik, 
représentant du Liban). 
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puisque seuls six articles sur trente sont consacrés aux DESC62. René Cassin, membre du 

Comité de rédaction du texte, évoque les reproches adressés à la Déclaration. Ces derniers 

portaient principalement sur l’impossible conciliation opérée par la DUDH cumulant 

l’affirmation des « vieilles libertés classique » telles que la liberté individuelle, les libertés de 

croyance, de parole et d'expression, les « facultés de faire postulant un non-faire de l'État », 

avec la reconnaissance des droits économiques, sociaux et culturels droits qui impliquent un 

pouvoir d’exiger des prestations de la collectivité, soit une intervention active de celle-ci63.  

26.! Les querelles entourant les limites de l’indivisibilité des droits de l’homme se manifestent 

en même temps que sa consécration. Ces dernières s’appuient donc sur la nature des obligations 

associées aux deux « catégories » de droits. Au surplus, les DESC ayant été consacrés plus 

tardivement que les droits civils et politiques, leur importance ne serait pas suffisamment 

démontrée en 1948 pour justifier de contraindre les États à les garantir au même titre que les 

libertés individuelles. Quoiqu’il en soit, les rédacteurs de la DUDH sont parvenus à repousser 

ces contradictions et à faire œuvre de synthèse entre la liberté individuelle et la sécurité de l’être 

humain face au besoin, pour consacrer un « guide spirituel de l’humanité énumérant les droits 

de l’homme, qui doivent être universellement respectés »64. Si la réunion des droits civils et 

politiques et économiques, sociaux et culturels a pu avoir lieu au sein d’un programme de 

principes, les querelles se sont cristallisées lorsqu’il a été question d’en faire de même au sein 

d’un texte contraignant. En effet, simultanément à l’adoption de la DUDH, l’Assemblée 

générale invite la Commission des droits de l’homme à élaborer un projet de pacte relatif aux 

droits de l’homme associés à des mesures de mise en œuvre65. Si le simple énoncé des DESC a 

                                                
62 DHOMMEAUX (J.), « Les droits économiques, sociaux et culturels dans la Déclaration universelle des droits 
de l’homme et leur devenir », in AKANDJI-KOMBE (J-F.) (coord.), L’homme dans la société internationale - 
Mélanges en hommage au Professeur Paul Tavernier, Bruxelles, Bruylant, 2013, p. 647. Sont consacrés dans la 
DUDH : le droit à la sécurité sociale (article 22), le droit au travail et à la liberté syndicale (article 23) ainsi que le 
droit au repos et à une limitation raisonnable du travail (article 24), le droit à un niveau de vie suffisant (article 
25), le droit à l’éducation (article 26), le droit à la participation à la vie culturelle (article 27). 
63 Ibid., p. 285.  
64 Commission des droits de l’homme, Comité de rédaction, Première session portant sur la préparation d’un 
projet de Déclaration internationale des droits de l’homme sur la base des documents fournis par le Secrétariat, 
Procès-verbal de la deuxième séance du 11 juin 1947, doc. E/CN.4/AC.1/SR.2, p. 3 (intervention de Mr Santa 
Cruz, représentant du Chili).  
65 Assemblée générale, Résolution 217 E (III), du 10 décembre 1948, Préparation d’un projet de pacte relatif aux 
droits de l’homme et des mesures de mise en œuvre : « L’Assemblée générale, Considérant que le plan de travail 
de la Commission des droits de l’homme prévoit l’élaboration d’une charte internationale des droits de l’homme, 
qui devra comprendre une Déclaration, un Pacte relatif aux droits de l’homme et des mesures de mise en œuvre ; 
Invite le Conseil économique et social à demander à la Commission des droits de l’homme de continuer à donner 
la priorité, dans son plan de travail, à la préparation d’un projet de pacte relatif aux droits de l’homme et à 
l’élaboration des mesures de mise en œuvre ».  
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pu emporter le vote d’une résolution de l’Assemblée générale, leur transposition en obligations 

juridiques a engendré de plus amples difficultés.  

27.! La DUDH n’est pas le premier texte international à s’intéresser aux DESC. Sur le plan 

régional, l’Organisation des États américains se dote en 1948 d’une Déclaration américaine des 

droits et devoirs de l’homme66, texte déclaratoire adopté quelques mois avant la Déclaration 

universelle des droits de l’homme et dont on peut imaginer l’influence67. Ce texte est élaboré 

sur la base du principe d’indivisibilité des droits de l’homme et consacre des droits 

économiques et sociaux aux côtés des droits civils et politiques68 tels le droit à la protection 

pour la maternité et l’enfance (article 7), le droit de préserver sa santé et son bien-être (article 

11), le droit à l’éducation (article 12), le droit aux bienfaits de la culture (article 13), le droit à 

l’emploi et à une rémunération équitable (article14), le droit au repos et aux loisirs (article 15) 

et le droit à la sécurité sociale (article 16). Sur le plan universel, l’on note qu’avec l’adoption 

de la Déclaration de Philadelphie en 1944, la première mention de la « dignité » dans l’ordre 

international est attachée aux droits sociaux69. À l’issue de la Seconde Guerre mondiale, cette 

Déclaration redéfinit les buts et objectifs de l’Organisation internationale du travail (OIT), 

première organisation internationale à vocation universelle, dont les fondements résident dans 

le constat qu’ « une paix durable ne peut être établie que sur la base de la justice sociale »70. Ce 

constat avait préalablement été formalisé à l’issue du premier conflit mondial au sein du Traité 

de Versailles du 28 juin 191971. Ce traité de paix a jeté les bases de l’OIT en établissant sa future 

Constitution72 et établi un Pacte pour une Société des Nations (SDN), ancêtre de l’Organisation 

des Nations Unies73. Le Préambule du Traité énonçait ainsi « qu'il existe des conditions de 

                                                
66 Déclaration américaine des droits et devoirs de l’homme, Bogota, 2 mai 1948. L’Organisation des États 
américains a également adopté le même jour une Charte américaine des garanties sociales mais le texte n’a pas 
connu le même succès.  
67 DHOMMEAUX (J.), « Les droits économiques, sociaux et culturels dans la Déclaration universelle des droits 
de l’homme et leur devenir », op. cit., p. 646, p. 649.  
68 Sont ainsi consacrés le droit à la protection pour la maternité et l’enfance (article 7), le droit de préserver sa 
santé et son bien-être (article 11), le droit à l’éducation (article 12), le droit aux bienfaits de la culture (article 13), 
le droit à l’emploi et à une rémunération équitable (article14), le droit au repos et aux loisirs (article 15) et le droit 
à la sécurité sociale (article 16).  
69 OIT, Déclaration de Philadelphie, adoptée le 10 mai 1944, article II, a) : « tous les êtres humains, quels que 
soient leur race, leur croyance ou leur sexe, ont le droit de poursuivre leur progrès matériel et leur développement 
spirituel dans la liberté et la dignité, dans la sécurité économique et avec des chances égales ».  
70 Ibid., Article II.  
71 Traité de Versailles, adopté le 28 juin 1919 lors de la Conférence de paix de Paris, entré en vigueur le 10 janvier 
1920.  
72 Ibid., Partie XIII (Travail), articles 387 à 427. Cette partie du texte de 1919 a été reprise pour former la 
Constitution de l’OIT. En introduction de cette partie, il est énoncé que : « la Société des Nations a pour but 
d’établir la paix universelle, et qu’une telle paix ne peut être fondée que sur la base de la justice sociale ».  
73 Ibid. La Partie I du Traité de Versailles est consacrée au Pacte de la Société des Nations (articles 1 à 26).  
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travail impliquant pour un grand nombre de personnes l'injustice, la misère et les privations, ce 

qui engendre un tel mécontentement que la paix et l'harmonie universelles sont mises en 

danger »74. Les États signataires du Pacte de la SDN s’engageaient alors à s’efforcer « d’assurer 

et de maintenir des conditions de travail équitables et humaines pour l’homme, la femme et 

l’enfant sur leurs propres territoires, ainsi que dans tous les pays auxquels s’étendent leurs 

relations de commerce et d’industrie […] »75. Plus loin, les principes généraux de l’Organisation 

internationale du Travail naissante établissaient une quasi « déclaration des droits du 

travailleur »76. Ainsi, à l’issue des deux conflits mondiaux, la priorité était donnée aux garanties 

sociales envisagées comme les vecteurs de paix et de sécurité de l’être humain. L’insécurité à 

combattre universellement était celle de la crainte du besoin. Ironie de l’Histoire et de 

l’évolution du contexte, lors des travaux préparatoires des Pactes de 1966, l’importance des 

DESC n’est plus défendue que par la moitié des États de la planète. Quoi qu’il en soit, la 

classification générationnelle des droits de l’homme77 qualifiant les droits civils et politiques de 

droits de « première génération » et les droits économiques, sociaux et culturels de « droits de 

seconde génération » est infondée en droit international.  

                                                
74 Ibid., Préambule du Traité de Versailles.  
75 Ibid., article 23, b).  
76 Ibid., article 427 : « Les hautes parties contractantes, reconnaissant que le bien-être physique, moral et 
intellectuel des travailleurs salariés est d’une importance essentielle au point de vue international, ont établi pour 
parvenir à ce but élevé, l’organisme permanent prévu à la section I et associé à celui de la Société des Nations. 
Elles reconnaissent que les différences de climat, de mœurs et d’usages, d’opportunité économique et de tradition 
industrielle rendent difficile à atteindre, d’une manière immédiate, l’uniformité absolue dans les conditions du 
travail. Mais, persuadées qu’elles sont que le travail ne doit pas être considéré simplement comme un article de 
commerce, elles pensent qu’il y a des méthodes et des principes pour la réglementation des conditions du travail 
que toutes les communautés industrielles devraient s’efforcer d’appliquer, autant que les circonstances spéciales 
dans lesquelles elles pourraient se trouver, le permettraient. Parmi ces méthodes et principes, les suivants paraissent 
aux hautes parties contractantes être d’une importance particulière et urgente : 1. Le principe dirigeant ci-dessus 
énonce que le travail ne doit pas être considéré simplement comme une marchandise ou un article de commerce.  
2. Le droit d’association en vue de tous objets non contraires aux lois, aussi bien pour les salariés que pour les 
employeurs. 3. Le payement aux travailleurs d’un salaire leur assurant un niveau de vie convenable tel qu’on le 
comprend dans leur temps et dans leur pays. 4. L’adoption de la journée de huit heures ou de la semaine de 
quarante-huit heures comme but à atteindre partout où il n’a pas encore été obtenu. 5. L’adoption d’un repos 
hebdomadaire de vingt-quatre heures au minimum, qui devrait comprendre le dimanche toutes les fois que ce sera 
possible. 6. La suppression du travail des enfants et l’obligation d’apporter au travail des jeunes gens des deux 
sexes les limitations nécessaires pour leur permettre de continuer leur éducation et d’assurer leur développement 
physique. 7. Le principe du salaire égal, sans distinction de sexe, pour un travail de valeur égale. 8. Les règles 
édictées dans chaque pays au sujet des conditions du travail devront assurer un traitement économique équitable à 
tous les travailleurs résidant légalement dans le pays. 9. Chaque État devra organiser un service d’inspection, qui 
comprendra des femmes, afin d’assurer l’application des lois et règlements pour la protection des travailleurs. Sans 
proclamer que ces principes et ces méthodes sont ou complets, ou définitifs, les hautes parties contractantes sont 
d’avis qu’ils sont propres à guider la politique de la Société des Nations et que, s’ils sont adoptés par les 
communautés industrielles qui sont membres de la Société des Nations, et s’ils sont maintenus intacts dans la 
pratique par un corps approprié d’inspecteurs, ils répandront des bienfaits permanents sur les salariés du monde ». 
77 VASAK (K.), « Le droit international des droits de l’homme », op. cit., pp. 344-345. 
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28.! La confection de ce qui a résulté en deux pactes internationaux relatifs aux droits de 

l’homme « a été laborieuse »78, les textes n'ayant été votés qu'après dix-huit années de gestation. 

Pendant cette longue période, les évènements politiques rencontrés sur la scène internationale 

ont influencé les débats, cristallisés autour de la nature juridique ou plutôt de la différence de 

nature juridique entre les droits civils et politiques et les droits économiques, sociaux et 

culturels. Les divergences sont donc apparues très tôt lors de la phase de préparation d’avant-

projets de Pactes dont la lenteur « tient principalement au tour passionnel et passionné qu’ont 

pris les discussions »79. L’entrée en négociations des États issus de la décolonisation, 

l’opposition du bloc de l’Est au bloc de l’Ouest, ainsi que les divergences philosophiques, 

doctrinales, politiques et socio-économiques entre les États rédacteurs des Pactes apparaissent 

à l’arrière-plan des textes adoptés dont « on ne pouvait aboutir à une œuvre de synthèse qu’en 

faisant œuvre de compromis »80. L’opposition idéologique de la guerre froide a en effet 

largement contribué à la séparation de corps entre droits civils et politiques et les droits 

économiques, sociaux et culturel. Raphaël Sodini propose d’adopter une « lecture politique de 

ce divorce ». Il constate ainsi que  

« [l]es pays socialistes mettaient en avant les droits économiques, sociaux dont ils se sentaient 
idéologiquement proches tout en refusant au nom de leur souveraineté nationale tout contrôle du 
respect des obligations étatiques. Les pays occidentaux, Royaume-Uni et États-Unis en tête, étaient, 
quant à eux, favorables à la rédaction d’un Pacte distinct, sans doute parce qu’ils voyaient dans les 
droits économiques plus de généreux principes que de véritables droits de l’homme. C’est au 
caractère irréconciliable de ces deux points de vues que l’on doit la scission en deux Pactes »81.    

 

29.! Ainsi, les premiers débats animant aussi bien la Commission des droits de l’homme que 

l’Assemblée générale « portait sur le point de savoir dans quelle mesure les droits économiques, 

sociaux et culturels pouvaient être traités dans la même convention que les droits civils et 

politiques ou si leur spécificité ne justifiait pas qu’on leur accordât un statut à part »82. Lors des 

premières discussions arbitrées par la Commission des droits de l’homme, les États du bloc de 

l’Est (URSS et Yougoslavie) soutenus par l’Australie défendaient l’inclusion des DESC au 

moyen d’une énonciation précise de ces droits tandis que les États occidentaux s’opposaient à 

                                                
78 CASSIN (R.), « Les droits de l’homme », R.C.A.D.I., vol. 140, 1974, p. 328.  
79 MOURGEON (J.), « Les pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme », A.F.D.I., vol. 13, 1967, p. 334.  
80 Ibid., p. 338.   
81 SODINI (R.), Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Paris, Montchrestien, 2000, coll. 
perspectives internationales n°18, p. 9. V. sur ce point : KARTASHKIN (V.), « Les pays socialistes et les droits 
de l’homme », in VASAK (K.) (dir.), Les dimensions internationales des droits de l’homme – Manuel destiné à 
l’enseignement des droits de l’homme dans les universités, op. cit., pp. 680-701.  
82 SODINI (R.), Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, op. cit., p. 5.  
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leur inclusion83. Face à cette absence de consensus, la Commission recommande dans un 

premier temps au Comité économique et social de se consacrer en priorité à la rédaction d’un 

premier Pacte relatif aux droits fondamentaux de la personne et à certaines libertés civiques 

essentielles84. Pourtant, comme en droit interne, l’interdépendance des droits n’est pas contestée 

sur le plan idéologique. Les acquis de la Déclaration universelle résident tout au moins dans 

cette victoire de synthèse des aspirations communes à tous les hommes permettant de rendre 

compte que les droits ne s'exercent pas séparément, mais qu'il y a un lien très net 

d'interdépendance entre eux. L’Assemblée générale tente alors de trancher le débat en replaçant 

ce principe au centre des discussions et renvoie à nouveau le projet à la Commission, mandatée 

pour inclure les DESC dans un projet de Pacte international unique relatif aux droits de 

l’homme85. Les travaux reprennent au cours de la septième session de la Commission. Là 

encore, les discussions autour de la réunion des DESC et des droits civils et politiques au sein 

d’un même texte animent les débats, conduisant les États à aller jusqu’à questionner la force 

obligatoire des directives de l’Assemblée générale86. Le contour des exigences particulières de 

mise en œuvre des DESC se précise. Ces spécificités sont toutefois envisagées comme autant 

de difficultés à les traduire en termes juridiques et de craintes des États à se lier à un texte trop 

contraignant, d’autant que le projet de Pacte doit également inclure la création d’un Comité en 

charge de son contrôle. Sont ainsi questionnés : la nature des droits à définir et la nécessité de 

tenir compte des ressources de l'État ; le caractère programmatoire des DESC et l’opportunité 

de prévoir leur réalisation par étapes ; la question de l'obligation incombant aux États de mettre 

                                                
83 Commission des droits de l’homme, Rapport au Conseil économique et social sur les travaux de la sixième 
session de la Commission, tenue à Genève du 27 mars au 19 mai 1950, doc. E/1681, pp. 27-29 (Annexe III – 
Propositions d’articles supplémentaires).  
84 Ibid., §§29-33. La Commission souligne notamment les divergences animant les États sur la place à accorder 
aux DESC : « la majoritéś des membres de la Commission ont estimé que les articles traitant des droits 
économiques et sociaux exigent un examen plus approfondi qu'il n'est possible de leur consacrer pendant la sixième 
session. Il faudrait, pour procéder à un tel examen, organiser des consultations avec les institutions spécialisées, 
notamment avec l'OIT et l'UNESCO, dont les représentants ont déclaré que leurs institutions sont disposées à 
coopérer avec la Commission » (§30).  
85 Assemblée générale des Nations Unies, Résolution 421 (V) du 4 décembre 1950, Projet de pacte international 
relatif aux droits de l’homme et mesures de mise en œuvre : travaux futurs de la Commission des droits de l’homme, 
Point E : « Considérant que le pacte doit être élaboré dans l’esprit et sur la base des principes de la Déclaration 
universelle des droits de l’homme ; Considérant que la Déclaration universelle envisage l’homme comme une 
personne à laquelle appartiennent indubitablement des libertés civiques et politiques ainsi que des droits 
économiques, sociaux et culturels […] » ; §7.a) : « Décide de comprendre dans le pacte international relatif aux 
droits de l’homme les droits économiques, sociaux et culturels et d’y reconnaître explicitement l’égalité de 
l’homme et de la femme en ce qui concerne ces droits […], §7.b) : « Demande au Conseil économique et social 
d’informer la Commission des droits de l’homme, conformément à l’esprit de la Déclaration universelle, à énoncer 
clairement dans le projet de pacte les droits économiques, sociaux et culturels, de façon à les relier aux libertés 
civiques et politiques proclamées par le projet de pacte ».  
86 Commission des droits de l’homme, Rapport au Conseil économique et social sur la septième session de la 
Commission, tenue à Genève du 16 avril au 19 mai 1951, doc. E/1992, Supplément n°9, §30.  
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effectivement en œuvre les droits économiques, sociaux et culturels énoncés dans le Pacte ; le 

principe selon lequel la mise en œuvre des dispositions du Pacte à l'égard de leurs propres 

ressortissants constitue une obligation incombant aux États signataires ou encore l’opportunité 

de faire mention des mesures précises à adopter pour la mise en œuvre des droits économiques, 

sociaux et culturels dans chacun des articles relatifs à ces droits87. Chaque disposition relative 

aux DESC ont ainsi fait l’objet de longues discussions88 mais encadrés par le mandat de 

l’Assemblée générale, les États sont parvenus à une œuvre de compromis. La nouvelle version 

de projet de texte adoptée en 1951 consacre aussi bien les droits civils et politiques que les 

DESC89 auxquels ont été associées des obligations relativement détaillées. Formulés sur la base 

de droits nécessitant une intervention active des États, certains DESC se voient également 

associés des obligations de moyens spécifiques telles que l’adoption de mesures législatives90. 

Les champs matériels des DESC sont également développés. Le droit à des conditions de travail 

justes et favorables comprend la sécurité et l’hygiène, la rémunération minimale et un salaire 

équitable et égal pour un travail égal91. La partie du projet consacrée aux DESC se rapproche 

de ce qui deviendra à terme la version finale du PIDESC. Elle est en outre introduite par une 

clause générale prévoyant que les États : « S’engagent à agir, tant par leur effort propre que par 

la coopération internationale, au maximum de leurs ressources disponibles, en vue d’assurer 

progressivement le plein exercice des droits reconnus dans la présente partie du Pacte »92, clause 

qui n’est pas sans rappeler le futur article 2§1 du PIDESC. Aussi, comme le constate, Raphaël 

Sodini, « la Commission avait finalement commencé à créer un Pacte dans le Pacte »93. C’est 

donc sans grande surprise que l’année suivante, après une proposition du Conseil économique 

et social94, l’Assemblée générale décide finalement de charger la Commission de rédiger non 

plus un mais deux pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme, l’un portant sur les 

droits civils et politiques, l’autre sur les économiques, sociaux et culturels95. Quatorze années 

seront encore nécessaires pour que soient adoptés le Pacte international relatif aux droits civils 

                                                
87 Id.  
88 Ibid., §§38-49.  
89 Ibid., pp. 21-29, Annexe I, Projet de Pacte international relatif aux droits de l’homme. La deuxième partie du 
projet est consacrée aux droits civils et politiques et la troisième partie aux DESC.  
90 Ibid., c’est le cas du droit à la santé consacré à l’article 25 du projet de Pacte notamment.  
91 Ibid., article 21 du projet de Pacte.  
92 Ibid., article 19§4.  
93 SODINI (R.), Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, op. cit., p. 7.  
94 Conseil économique et social, Résolution 384 (XIII) du 29 août 1951.  
95 Assemblée générale, résolution 543 (VI) du 5 février 1952, Rédaction de deux projets de Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme, 6e session, §1.  
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et politiques (PIDCP) 96 et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturels (PIDESC)97, tous deux en 1966.  

30.! L’apparente gémellité des textes préfigure une minoration des DESC dans le système 

universel de protection des droits de l’homme. En dépit de leur adoption simultanée, les deux 

Pactes et partant, les deux corps de droits, ne se voient pas associer les mêmes systèmes de mise 

en œuvre. Les discussions entourant les projets de textes ont terminé de forger l’acception selon 

laquelle les droits civils et politiques, absolus et immédiatement exigibles étaient des droits 

subjectifs et justiciables tandis que les DESC, programmatiques, coûteux, et réalisables 

progressivement relevaient d’avantage de choix politiques que de droits subjectifs, 

compromettant ainsi leur justiciabilité98. Cette volonté d’affaiblir le contenu normatif de ces 

droits est prégnant dans le texte de 1966. L’obligation générale contenue à l’article 2§1 

cantonne les DESC à une réalisation progressive et entérine la conditionnalité de leur réalisation 

aux ressources disponibles des États parties99. En parallèle, l’obligation générale du PIDCP 

engage les États à respecter et garantir l’ensemble des droits reconnus dans le texte100, eux-

mêmes formulés sur la base de droits subjectifs nécessitant une abstention violatrice de l’État. 

Aussi, cette disposition est immédiatement suivie d’une obligation de donner effet aux droits 

reconnus dans le Pacte :  

« Les États parties au présent Pacte s’engagent à prendre, en accord avec leurs procédures 
constitutionnelles et avec les dispositions du présent Pacte, les arrangements devant permettre 
l’adoption de telles mesures d'ordre législatif ou autre, propres à donner effet aux droits reconnus 
dans le présent Pacte qui ne seraient pas déjà en vigueur »101. 

 

                                                
96 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, New York, 16 décembre 1966, résolution 2200 A (XXI) 
de l’Assemblée générale des Nations Unies, entré en vigueur le 23 mars 1976.  
97 Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, New York, 16 décembre 1966, résolution 
2200 A (XXI) de l’Assemblée générale des Nations Unies, entré en vigueur le 3 janvier 1976.  
98 EIDE (A.), « Economic, Social and Cultural Rights as Human Rights », in EIDE (A.), KRAUSE (C.) et ROSAS 
(A.), Economic, Social and Cultural Rights – A Textbook, op. cit., p. 10.  
99 Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, article 2§1 : « Chacun des États parties 
au présent Pacte s’engage à agir, tant par son effort propre que par l’assistance et la coopération internationales, 
notamment sur les plans économique et technique, au maximum de ses ressources disponibles, en vue d’assurer 
progressivement le plein exercice des droits reconnus dans le présent Pacte par tous les moyens appropriés, y 
compris en particulier l’adoption de mesures législatives ». 
100 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, article 2§1 : « Les États parties au présent Pacte 
s’engagent à respecter et à garantir à tous les individus se trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence 
les droits reconnus dans le présent Pacte, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de 
langue, de religion, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de 
naissance ou de toute autre situation ». 
101 Ibid., article 2§2.  
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En sus de l’obligation négative de les respecter, l’obligation de garantir les droits reconnus dans 

le Pacte exige l’adoption de mesures visant à assurer une protection formelle et l’existence de 

recours utiles contre les ingérences dans ces droits102. Les obligations contenues dans le PIDCP 

peuvent donc être rangées dans la catégories des obligations de résultat, ce dernier n’étant autre 

que la garantie et le respect effectifs des droits consacrés. Les droits civils et politiques tels 

qu’ils résultent du PIDCP fixent des obligations suffisamment précises aux États pour être 

susceptibles de faire l’objet d’une procédure de contrôle. Aussi, un Comité des droits de 

l’homme réunissant dix-huit experts est institué conformément aux articles 28 et suivants du 

PIDCP et se voit doter de deux procédures de contrôle des engagements des États parties, la 

première sur présentation de rapports périodiques103, la seconde sur communications étatiques104 

et individuelles105.  

31.! Comparativement, le contenu normatif du PIDESC est relativement vague. L’obligation 

générale de mise en œuvre progressive des DESC en premier lieu n’est ni une obligation de 

moyens, ni obligation de résultat mais pour reprendre les termes de Philip Alston et Gerard 

Quinn, s’apparenterait à une « hybrid mixture of obligation types »106. Les États ont une 

obligation d’agir mais elle laisse ouverte la question des moyens à mettre en œuvre pour 

atteindre un résultat lui-même autorisé à être différé dans le temps et conditionné à la variable 

des ressources des États parties. Quant aux obligations consacrées au cas par cas des droits 

contenus dans le PIDESC, leur contenu normatif n’est pas plus précis. Pour l’essentiel des 

dispositions, les États parties sont tenus de « reconnaître » les droits mais là encore les moyens 

pour y parvenir ne font pas l’objet de davantage de développements. Certaines dispositions sont 

purement laconiques à l’instar de l’article 9, lequel prévoit que : « Les États parties au présent 

Pacte reconnaissent le droit de toute personne à la sécurité sociale, y compris les assurances 

sociales ». Le champ matériel des droits est détaillé occasionnellement de même que les 

matières à couvrir par l’action de l’État. L’article 6 énonce par exemple que le droit au travail 

                                                
102 Ibid., article 2§3.  
103 Ibid., article 40.  
104 Ibid., article 41.  
105 Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, New York, 16 
décembre 1966, résolution 2200 A (XXI) de l’Assemblée générale des Nations Unies, entré en vigueur le 23 mars 
1976.  
106 ALSTON (P.) et QUINN (G.), « The Nature and Scope of States Parties’ Obligations under the International 
Covenant on Economic, Social and Cultural Rights », op. cit., p. 185. Selon les auteurs, le caractère mixte de 
l’obligation « is due to the fact that that the concept of "progressive achievement" mandates the existence of an 
ongoing process of development the adequacy of which is loosely controlled by norms deduced from a state’s 
objective capabilities. The existence of such a process or course of conduct is, in other words, a necessary but not 
a sufficient element of the full satisfaction of state obligations under the Covenant ».  
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« comprend le droit qu’a toute personne d’obtenir la possibilité de gagner sa vie par un travail 

librement choisi ou accepté, et prendront des mesures appropriées pour sauvegarder ce droit »107 

et poursuit en énonçant que :  

« Les mesures que chacun des États parties au présent Pacte prendra en vue d’assurer le plein 
exercice de ce droit doivent inclure l’orientation et la formation techniques et professionnelles, 
l’élaboration de programmes, de politiques et de techniques propres à assurer un développement 
économique, social et culturel constant et un plein emploi productif dans des conditions qui 
sauvegardent aux individus la jouissance des libertés politiques et économiques fondamentales »108. 

 

De la même manière, l’article 12 consacré au droit qu’à toute personne de jouir du meilleur état 

de santé physique et mentale qu’elle soit capable d’atteindre prévoit que : 

« Les mesures que les États parties au présent Pacte prendront en vue d'assurer le plein exercice de 
ce droit devront comprendre les mesures nécessaires pour assurer : 

a) La diminution de la mortinatalité et de la mortalité infantile, ainsi que le développement sain de 
l’enfant ; 

b) L’amélioration de tous les aspects de l’hygiène du milieu et de l’hygiène industrielle ; 

c) La prophylaxie et le traitement des maladies épidémiques, endémiques, professionnelles et 
autres, ainsi que la lutte contre ces maladies ; 

d) La création de conditions propres à assurer à tous des services médicaux et une aide médicale en 
cas de maladie »109. 

 

32.! Si l’action de l’État doit être tournée vers ces orientations, il n’est pas pour autant question 

de qualifier les obligations du PIDESC d’obligations de résultats. L’application transversale de 

l’obligation générale prévue à l’article 2§1 cantonne les résultats à atteindre (la réalisation des 

DESC) à la progressivité. Or, la responsabilité de l’État ne peut être engagée pour violation 

d’une obligation de résultat qu’à condition que celui-ci soit exigé et déterminé en amont par la 

norme110. S’agissant d’un résultat conditionné à ne pas être atteint immédiatement, le contrôle 

des engagements des États parties ne peut s’appuyer sur la réalisation du résultat. Il ne peut non 

plus s’appuyer strictement sur les moyens mis en œuvre par les États dans la mesure où le Pacte 

ne requiert pas formellement l’emploi de moyens spécifiquement déterminés111. Si le caractère 

                                                
107 Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, article 6§1.  
108 Ibid., article 6§2.  
109 Ibid., article 12§2.  
110 AGO (R.), « Le fait internationalement illicite de l’État, source de responsabilité internationale (suite) - Sixième 
rapport sur la responsabilité des États », Annuaire de la Commission du droit international, vol. II, 1977, doc. 
A/CN.4/302 et Add. 1 à 3, §4. 
111 Id.   
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contraignant du Pacte n’est pas contestable, le contenu normatif de ses dispositions est 

particulièrement vague. Aussi, et contrairement au PIDCP, le suivi du PIDESC n’est dans un 

premier temps assuré que par une procédure de présentation de rapports périodiques112. Bien 

que des propositions encourageant la création d’un Comité des droits économiques, sociaux et 

culturels aient été formulées et examinées lors des travaux préparatoires113, le texte 1966 confie 

finalement la charge du suivi de sa mise en œuvre au Conseil économique et social des Nations 

Unies114. En 1985, ce dernier institue un Comité des droits économiques, sociaux et culturels 

pour mener à bien la fonction de surveillance qui lui avait été confiée115. Le principe 

d’indivisibilité des droits de l’homme devient alors l’exception et la scission entre les droits de 

l’homme la règle, suivie également par les systèmes régionaux de protection. 

33.! Au sein du système européen de protection des droits de l’homme, sous l’égide du Conseil 

de l’Europe, les droits économiques, sociaux et culturels ont été exclus du champ matériel de 

la Convention européenne des droits de l’homme faute de consensus politique suffisamment 

solide autour et de leurs définitions juridiques. Contrairement au rayonnement universel des 

discussions abritées par les Nations Unies, la circonscription régionale des débats entourant la 

Convention européenne des droits de l’homme a permis aux États vainqueurs de la Seconde 

Guerre mondiale de se rencontrer autour de valeurs idéaux communs que constituaient les droits 

civils et politiques116. Son pendant économique et social, la Charte sociale européenne117, est 

adoptée dans sa première version, en 1961, avant d’être refondée en 1996118 et comble ainsi les 

                                                
112 Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, Quatrième partie, articles 16 et 17.  
113 SODINI (R.), Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, op. cit., pp. 11-13 ;  
114 Ibid., Quatrième partie, articles 16 à 25. Selon Matthew Craven, il faut voir la conjonction de deux phénomènes 
dans l’échec de la création d’un organe de traité lors de l’adoption du PIDESC. D’une part, certains États 
éprouvaient une certaine défiance à l’égard des comités d’experts (notamment les États du bloc socialistes opposés 
à tout type de contrôle et les États africains que les décisions de la CIJ avaient rendu méfiants). D’autre part, les 
États occidentaux, pas particulièrement favorables aux DESC n’ont pas d’avantage défendu cette proposition : 
CRAVEN (M.C.R.), The International Covenant on Economic, Social, and Cultural Rights: a perspective on its 
development, Oxford, Clarendon Press, 1995, p. 35.  
115 Conseil économique et social des Nations Unies, Résolution 1985/17 du 28 mai 1985 
116 Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, Rapport de Pierre-Henri Teitgen du 5 septembre 1949, 
Commission des questions juridiques et des droits de l’homme, Rapport : Organisation d’une garantie collective 
des libertés essentielles et des droits fondamentaux, §§4-5 : « La Commission a estimé unanimement que seuls 
pouvaient être garantis, dans le présent, les droits essentiels et les libertés fondamentales qui sont, aujourd’hui, 
définis et consacrés, après une longue expérience par tous les régimes démocratiques. Ces droits et libertés 
constituent le dénominateur commun de nos institutions politiques, la première conquête de la démocratie mais 
aussi la condition de son fonctionnement. C’est pourquoi ils doivent faire l’objet de la garantie collective […] 
Certes les libertés « professionnelles » et les droits « sociaux », d’une valeur capitale, devront eux aussi être, dans 
l’avenir, définis et protégés ; mais qui ne comprendra qu’il convient de commencer par le commencement, de 
garantir dans l’Union européenne la démocratie politique, puis de coordonner nos économies avant d’entreprendre 
la généralisation de la démocratie sociale ? ».  
117 Charte sociale européenne, Turin, 18 octobre 1961, entrée en vigueur le 26 février 1965, STCE n°035.  
118 Charte sociale européenne révisée, Strasbourg, 3 mai 1996, entrée en vigueur le 1er juillet 1999, STCE n°163.  
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lacunes sociales de la Convention européenne. Si la Charte de 1961 énonçait dix-neuf droits, la 

version révisée en compte trente et un. En dépit du consensus trouvé autour de l’élaboration du 

texte, les freins à la reconnaissance des droits sociaux précédemment évoqués n’ont toutefois 

pas complètement disparus. Au cours des travaux préparatoires de la Charte de 1961, il s’est 

avéré très difficile de faire accepter l’ensemble des droits du texte à tous les États membres du 

Conseil de l’Europe, en raison de leurs disparités économiques et sociales. Un compromis a pu 

être trouvé grâce à un système d’engagements « à la carte » ou système du « double noyau 

flottant minimal »119 permettant aux États de limiter leur engagement à seulement quelques 

dispositions de la Charte120.  

34.! À l’instar du système universel de protection, les deux textes européens s’accompagnent 

d’organes de surveillances distincts et au rayonnement inégal. Si la Convention européenne 

peut, dès son adoption, faire l’objet de plaintes par d’éventuelles victimes de violations, la 

Charte sociale européenne s’accompagne initialement, d’un Comité d’experts indépendants en 

charge de contrôler le respect du texte sur la base d’une procédure de contrôle sur rapports121. 

Il faut attendre le Protocole de 1995 portant amendement à la Charte pour voir apparaître la 

création d’un Comité quasi-juridictionnel en charge de recevoir des réclamations collectives 

introduites par les partenaires sociaux et autres organisations non-gouvernementales122. 

Contrairement à la Cour européenne des droits de l’homme, le Comité européen des droits 

sociaux est insusceptible de recevoir des plaintes individuelles de victimes de violations de la 

Charte et ses décisions n’ont pas de force exécutoire à l’égard des États contrairement à ce que 

prévoit l’article 46 de la Convention européenne au sujet des arrêts de la Cour. 

35.! Le système interaméricain de protection institué sous l’égide de l’Organisation des États 

américains (OEA) n’échappe pas au phénomène de scission des droits de l’homme. La 

Déclaration américaine des droits et devoirs de l’homme123, texte déclaratoire adopté quelques 

                                                
119 WIEBRINGHAUS (H.), « La Charte sociale européenne », A.F.D.I, vol. 9, 1963, pp. 715-716. 
120 Charte sociale européenne, 18 octobre 1961, Partie III, article A ; Charte sociale européenne révisée, 3 mai 
1996, Partie III, article A.  
121 Cette procédure est instituée par la Charte sociale de 1961 et confiée à un « Comité d’experts indépendants » : 
Partie IV. La Procédure est ensuite révisée avec le Protocole d’amendement de 1991 qui améliore le mécanisme 
de contrôle sur rapports de la Charte et renforce la participation des partenaires sociaux et des organisations non-
gouvernementales : Protocole portant amendement à la Charte sociale européenne, Turin, 21 octobre 1991, STCE 
n°142. S’agissant d’un Protocole d’amendement, le texte n’est pas entré en vigueur, faute d’avoir réuni la 
ratification de l’ensemble des États parties à la Charte de 1961.  
122 Le Protocole additionnel à la Charte européenne prévoyant un système de réclamations collectives de 1995 
ouvre la possibilité à diverses organisations de faire des réclamations alléguant une application non satisfaisante 
de la Charte : Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de réclamations 
collectives, Strasbourg, 9 novembre 1995, entré en vigueur le 1er juillet 1998, STCE n°158.  
123 Déclaration américaine des droits et devoirs de l’homme, Bogota, 2 mai 1948.  
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mois avant la Déclaration universelle des droits de l’homme, est élaborée sur la base du principe 

d’indivisibilité des droits de l’homme et consacre des garanties économiques et sociales aux 

côtés de droits civils et politiques. À l’instar du cheminement observé sous l’égide des Nations 

Unies, le processus de consécration contraignante des droits élimine toutefois les DESC du 

texte final de la Convention américaine relative aux droits de l’homme adoptée en 1969124 

laquelle garantit quasi exclusivement des droits de nature civile et politique. La Commission 

des droits de l’homme en charge du projet de Convention adopta une position réaliste, 

constatant que la grande majorité des États n’était pas en mesure de respecter des engagements 

précis sur la mise en œuvre des droits sociaux125. Le troisième chapitre de la Convention est 

consacré aux DESC mais il n’est constitué que d’un seul article intitulé : « Développement 

progressif » (article 26). Cet article, formulé sur la même base que l’article 2§1 du PIDESC 

cantonne la mise en œuvre des DESC à l’exigibilité d’obligations dont la nature demeure peu 

précise et formulé comme suit :  

« Les États parties s’engagent, tant sur le plan intérieur que par la coopération internationale  

notamment économique et technique  à prendre des mesures visant à assurer progressivement la 

pleine jouissance des droits qui découlent des normes économiques et sociales et de celles relatives 
à l’éducation, la science et la culture, énoncées dans la Charte de l’Organisation des États 
Américains, réformée par le Protocole de Buenos Aires, ce, dans le cadre des ressources 
disponibles, et par l’adoption de dispositions législatives ou par tous autres moyens appropriés ». 

 

36.! Un Protocole additionnel à la Convention américaine traitant des droits économiques, 

sociaux et culturels, dit Protocole de San Salvador est adopté en 1988126 mais le texte est exclu 

de la compétence matérielle de la Commission et de la Cour, à l’exception des articles traitant 

des droits syndicaux (article 8) et du droit à l’éducation (article 13)127. Il prévoit toutefois une 

procédure de contrôle sur rapports obligeant les États à faire état des mesures qu’ils ont 

adoptées128. Depuis son entrée en fonction en mars 2010, cette fonction est confiée au Groupe 

                                                
124 Convention américaine relative aux droits de l’homme, San José, 22 novembre 1969, entrée en vigueur le 18 
juillet 1978.  
125 PAPAGEORGIOU (I.), « Les droits sociaux dans les textes américains », in ALIPRANTIS (N.), Les droits 
sociaux dans les instruments européens et internationaux, défis à l’échelle mondiale, op. cit., p. 102.  
126 Protocole additionnel à la Convention américaine relative aux droits de l’homme, traitant des droits 
économiques, sociaux et culturels (Protocole de San Salvador), San Salvador, 17 novembre 1988, entrée en vigueur 
le 16 novembre 1999.  
127 Article 19§6 du Protocole de San Salvador : « Au cas où les droits établis au paragraphe a de l'article 8 et à 
l'article 13 ont été violés par une action imputable directement à un État partie au présent Protocole, cette situation 
peut donner lieu par le recours à la Commission interaméricaine des droits de l'homme et, le cas échéant, à la Cour 
interaméricaine des droits de l'homme, à l'application du système de requêtes individuelles prévu aux articles 44 à 
51 et 61 à 69 de la Convention américaine relative aux droits de l'homme ». 
128 Protocole de San Salvador, articles 19§1 à 19§5.  
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de Travail du Protocole de San Salvador (Working Group of the Protocol of San Salvador)129. 

Le Protocole de San Salvador est né d’une prise de conscience de la Commission 

interaméricaine des droits de l’homme, laquelle, dans les rapports annuels qu’elle adresse à 

l’Assemblée générale de l’OEA fait état de la relation directe entre les violations des DCP et 

l’absence d’attention portée aux DESC130. Dans son rapport annuel concernant la période 1979-

1980 notamment, la Commission IADH soulignait ainsi qu’  

« en examinant la situation des droits de l’homme dans les divers pays, la Commission a dû établir 
le rapport organique entre la violation des droits à la sécurité physique d’une part, et la négligence 
des droits économiques et sociaux, ainsi que la suppression de la participation politique d’autre 
part. Ce rapport, comme il a été démontré, est en grande partie un rapport de cause à effet. En 
d’autres termes, la négligence des droits économiques et sociaux, en particulier lorsque la 
participation politique a été supprimée, produit le type de polarisation sociale qui conduit alors à 

des actes de terrorisme par et contre le gouvernement »131. 

 

37.! Le système africain fait office d’exception puisque la Charte africaine des droits de 

l’homme et des peuples132 remet en cause la conception d’une particularité des DESC133. Le 

texte place l’indivisibilité au cœur de la proclamation des droits et affirme que les DESC sont 

indissociables des droits civils et politiques134. La Charte consacre ainsi notamment le droit au 

travail dans des conditions satisfaisantes et équitables (article 15), le droit à la santé (article 16), 

le droit à l’éducation ainsi que le droit de prendre part à la vie culturelle (article 17), le droit à 

la protection de la famille, élément naturel et base de la société (article 18). Elle consacre 

également des droits collectifs et notamment le droit de tous les peuples à un environnement 

satisfaisant et global, propice à leur développement (article 24). Enfin, l’on notera que la Charte 

se détache des engagements traditionnellement consacrés dans les textes de protection des 

droits de l’homme et énonce un devoir de l’État « de promouvoir et d’assurer, par 

l’enseignement, l’éducation et la diffusion, le respect des droits et libertés contenus dans la 

Charte » en vue de « veiller à ce que ces libertés et droits soient compris de même que les 

obligations et devoirs correspondants » (article 25). Le texte africain, et c’est inédit, fait de la 

                                                
129 Le groupe de travail et a été constitué conformément aux paramètres établis dans la résolution AG/RES.2262 
(XXXVII-O/07). 
130 PAPAGEORGIOU (I.), « Les droits sociaux dans les textes régionaux du continent américain », op. cit., p. 105.  
131 Commission IADH, Rapport annuel 1979-1980, doc. OEA/Sér.L/V/II.50, Chapitre IV, §2.  
132 Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, Nairobi, 27 juin 1981, entrée en vigueur le 21 octobre 
1986. 
133 GUEMATCHA (E.), « La justiciabilité des droits sociaux en Afrique : l’exemple de la Commission africaine 
des droits de l’homme et des peuples », in ROMAN (D.) (dir.), Droits des pauvres, pauvres droits ? Recherches 
sur la justiciabilité des droits sociaux, op. cit., p. 140.  
134 Préambule de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples.  
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sensibilisation et de la promotion des droits un moyen à part entière de la réalisation de ces 

derniers. Cette tâche, habituellement réservée aux organes de protection, est ici attribuée à 

l’État, démontrant une volonté du système africain de renouveler les schémas classiques des 

modes de réalisation des droits. Si le texte régional de protection est résolument moderne, les 

« verrous juridiques »135 posés par le Protocole facultatif nuisent à la saisine directe de la Cour 

et ont influé de façon négative sur le bilan et le rayonnement de son activité dans la mesure où 

l’universalité du système africain de garantie des droits peut être contesté136. Les articles 5 et 

34§6 du Protocole facultatif portant création d’une Cour africaine137 définissent les entités 

autorisées à saisir la Cour. En vertu des articles 5§1 et 5§2, la Commission, les États parties et 

les organisations inter-gouvernementales africaines y ont un « accès de droit ». En revanche, 

les individus et les ONG y ont un accès conditionné à l’acceptation préalable de sa juridiction 

par les États partie en vertu des articles 5§3 et 34§6138. Seuls huit États ont souscrit à cette 

déclaration de juridiction obligatoire et ont ouvert un droit de saisine aux individus et ONG (sur 

les trente parties au Protocole) : le Bénin, le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, le Ghana, le Malawi, 

le Mali, la Tanzanie et la Tunisie. Une Commission africaine des droits de l’homme et des 

peuples est toutefois instituée par la Charte139 et peut être saisie par les États parties140 ou des 

particuliers141 dans le cadre d’une procédure contentieuse. Cette dernière a un accès non 

conditionné à la Cour, offrant une possibilité de contourner la barrière de l’article 34§6 du 

Protocole instituant la Cour africaine.  En sus de ses activités contentieuses, la Commission 

mène un travail de promotion et de protection des droits de l’homme et des peuples garantis par 

la Charte142.  

38.! L’adoption des Conventions internationales de protection catégorielle entament un regain 

d’intérêt en faveur des DESC. S’émancipant des catégories de droits pour envisager le champ 

                                                
135 BURGORGUE-LARSEN (L.) et NTWARI (G-F.), « Chronique de jurisprudence de la Cour africaine des droits 
de l’homme et des peuples (2015-2016) », R.T.D.H., n°113, 2018, p. 135.  
136 V. notamment : DELAS (O.) et NTAGANDA (E.), « La création de la Cour africaine des droits de l’homme et 
des peuples : mécanisme efficace de protection des droits de l’homme ? », Revue québécoise de droit international, 
vol. 12-2, 1999, pp. 99-124 ; BURGORGUE-LARSEN (L.) et NTWARI (G-F.), « Chronique de jurisprudence de 
la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples (2015-2016) », op. cit., p. 133.  
137 Protocole relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples portant création d’une Cour africaine 
des droits de l’homme et des peuples, Ouagadougou, 10 juin 1998, entrée en vigueur le 25 janvier 2004. 
138 L’article 34§6 du Protocole est formulé comme suit : « À tout moment à partir de la ratification du présent 
Protocole, l’État doit faire une déclaration acceptant la compétence de la Cour pour recevoir les requêtes énoncées 
à l’article 5(3) du présent Protocole. La Cour ne reçoit aucune requête en application de l’article 5(3) intéressant 
un État partie qui n’a pas fait une telle déclaration ».  
139 Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, Deuxième Partie : Des mesures de sauvegarde.   
140 Articles 47 et 49 de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples.  
141 Articles 55 et 56 de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples.  
142 Article 45 de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples.  
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de protection acquis à une catégorie de personnes, ces textes font apparaître les limites de la 

classification générationnelle. Ainsi, plusieurs conventions conclues sous l’égide des Nations 

Unies vont proclamer les droits civils et politiques, économiques, sociaux et culturels de 

certaines « catégories » de personnes. Parmi elles, la Convention sur l’élimination de toutes les 

formes de discrimination à l’égard des femmes de 1979143, la Convention relative aux droits de 

l’enfant de 1989144 ou encore la Convention relative aux droits des personnes handicapées de 

2006145.  

39.! Ce regain d’intérêt pour l’indivisibilité des droits de l’homme motive les représentants de 

171 États à adopter par consensus le Programme d’action de Vienne en 2003146 à l’issue d’une 

Conférence mondiale sur les droits de l’homme. Le point 75 de la deuxième partie du texte 

« encourage la Commission des droits de l’homme à poursuivre, en coopération avec le Comité 

des droits économiques, sociaux et culturels, l’étude de protocoles facultatifs se rapportant au 

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ». La division des droits 

demeure mais l’opportunité de les placer à égalité en consacrant la justiciabilité des DESC sur 

le plan universel relance les débats. En 2003, la Commission institue un groupe de travail chargé 

d’examiner les options en ce qui concerne l’élaboration d’un protocole facultatif se rapportant 

au PIDESC147. Le Groupe se réunit alors à raison d’une session par an à compter de l’année 

suivante et jusqu’en 2008148, année de l’adoption du texte approuvé par l’Assemblée générale149. 

La mise à égalité des Pactes aura ainsi attendue 42 ans. 

  

                                                
143 Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, 18 décembre 1979, 
résolution 34/180 de l’Assemblée générale des Nations Unies, entrée en vigueur le 3 septembre 1981.  
144 Convention relative aux droits de l’enfant, New York, 20 novembre 1989, résolution 44/25 de l’Assemblée 
générale des Nations Unies, entrée en vigueur le 2 septembre 1990.    
145 Convention relative aux droits des personnes handicapées, 23 décembre 2006, résolution 61/106 de l’Assemblée 
générale des Nations Unies, entrée en vigueur le 3 mai 2008. 
146 Déclaration et Programme d’Action de Vienne, Vienne, adoptés le 12 juillet 1993, Actes finals de la Conférence 
mondiale sur les droits de l’homme, 14-25 juin 1993, Doc. A/CONF.157/23. 
147 Commission des droits de l’homme, résolution 2003/18 du 22 avril 2003, doc. E/CN.4/2003/18.  
148 Pour une présentation détaillée des différentes phases d’élaboration du Protocole facultatif se rapportant au 
PIDESC : V. DE SCHUTTER (O.), « Le protocole facultatif au Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels », Revue belge de droit international, n°1, 2006, pp. 7-56.   
149 Protocole additionnel se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 
10 décembre 2008, résolution 63/117 de l’Assemblée générale des Nations Unies, entré en vigueur le 5 mai 2013. 
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2.! Les systèmes de protection retenus  

 

40.! La consécration des DESC, bien que laborieuse, a finalement pénétré l’ensemble des 

systèmes de protection des droits de l’homme. Aussi, le champ d’investigation de cette étude 

inclura le système universel des Nations Unies formé par les textes s’intéressant aux DESC (le 

PIDESC et les conventions de protection catégorielle), les organes en charge du respect et de 

la mise en œuvre de ces textes, autrement désignés « organes de traités », « comités 

conventionnels » ou « quasi-juridictions », ainsi que les procédures spéciales (rapporteurs 

spéciaux et groupes de travail). Nous nous intéresserons ainsi à la fois aux conventions en elles-

mêmes mais également aux décisions et travaux interprétatifs particulièrement riches offerts 

par les organes qui leur ont été associées. Les constatations (décisions) des organes de traités, 

tout comme leurs observations générales (ou recommandations générales) et leurs observations 

finales, ne sont pas contraignantes. Les constatations sont rendues sur la base de plaintes ou 

communications individuelles dans la limite de l’acception de cette compétence par les États, 

les observations générales peuvent être assimilées à des commentaires ou directives à 

l’intention des États sur la mise en pratique et l’interprétation des traités. Enfin, les observations 

finales permettent de procéder à un état des lieux de la conformité des situations nationales aux 

exigences des textes internationaux dans le cadre des rapports périodiques présentés par les 

États pour ce qui est des comités conventionnels, ou à l’issue des visites pays pour ce qui est 

des rapporteurs spéciaux.  

41.! Si le caractère contraignant des constations rendues par les organes de traités est sujet à 

controverse, la portée de ces dernières n’est pas uniquement symbolique. Bien qu’elles ne soient 

pas dotées de l’autorité de la chose jugée, elles ont une portée et un effet dont il est difficile 

pour les États de s’émanciper. La doctrine avance divers arguments en ce sens et rappelle 

notamment que ces organes rendent des constatations motivées, sur la base de traités 

contraignants et sont le résultat d’un examen qui se déroule dans un esprit judiciaire marqué 

par les garanties du procès équitables (impartialité, indépendance, interprétation réfléchie des 

dispositions en cause, respect du principe du contradictoire, respect des droits de la défense, 

publicité des audiences et des décisions)150. À cet égard, le Comité des droits de l’homme 

                                                
150 V. notamment : DUPUY (P-M.) et KERBRAT (Y.), Droit international public, Paris, Dalloz, 2014, 12ème éd., 
p. 263 : les auteurs évoquent une « juridictionnalisation » des procédures offertes par les organes de protection du 
système universel ; DHOMMEAUX (J.), « Le Comité des droits de l’Homme : 25 ans d’expérience », in 
AMSELEK (P.) (dir.), Liberté, justice, tolérance - mélanges en hommage au doyen Gérard Cohen-Jonathan , 
Bruxelles, Bruylant, 2004, pp. 653-676 ; DELAS (O.), THOUVENOT (M.) et BERGERON-BOUTIN (V.), 
« Quelques considérations entourant la portée des décisions du Comité des droits de l’homme », Revue québécoise 
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énonce le « caractère déterminant » de ses décisions151. Bien que ces organes ne puissent être 

assimilés à des juridictions, leurs décisions jouissent d’une légitimité évidente, que l’on doit 

notamment au soin qui leur est consacré et qui tendent à leur apporter les qualités attendues 

d’un véritable arrêt. Seront ainsi principalement utilisés, les travaux du Comité DESC des 

Nations Unies, organe de surveillance du PIDESC. Les travaux du Comité des droits des 

personnes handicapées (Comité DPH) associé à la Convention relative aux droits des personnes 

handicapées, du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes (Comité 

CEDAW), associée à la Convention du même nom, et du Comité des droits de l’enfant associé 

à la Convention internationale des droits de l’enfant, occuperont une place plus ponctuelle, 

lorsque nos travaux aborderons les catégories de personnes sur lesquelles ils établissent leur 

compétence.  

42.! Également à titre ponctuel, les procédures spéciales des Nations Unies, dont les travaux 

sont également non contraignants, seront inclues à notre champ d’étude. Les « procédures 

spéciales » est le terme attribué aux mécanismes mis en place par le Conseil des droits de 

l’homme le plus souvent connus sous le titre de rapporteurs spéciaux ou groupes de travail. Ils 

sont en charge de la surveillance de la situation spécifique d’un pays ou de questions 

thématiques précises établies par leurs mandats. De la même manière que les organes de traités 

leur compétence et leur expertise en matière de DESC, y compris sur des réalités de terrain, 

suffit à asseoir l’autorité et la légitimité que nous associons à leurs travaux pour justifier leur 

inclusion au champ de notre étude. Nous nous intéresserons principalement aux travaux des 

rapporteurs spéciaux sur le droit à l’éducation, sur les droits des personnes handicapées, sur le 

droit à un logement convenable en tant qu’élément du droit à un niveau de vie suffisant, sur 

l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, sur le droit qu’à toute personne du jouir du meilleur 

état de santé physique et mentale ainsi qu’à l’expert indépendant chargé d’examiner les effets 

                                                
de droit international, vol. 30-2, 2017, pp. 1-50 ; KERBRAT (Y.), « Aspects de droit international général dans 
la pratique des Comités institués par les Nations Unies dans le domaine des droits de l’homme (2008-2009) », 
Annuaire française de droit international, n°55, 2009, pp. 559-573, V. notamment les pages 559 à 563 : l’auteur 
défend le caractère contraignant des constatations rendues par le Comité des droits de l’homme des Nations Unies 
sur la base du constat suivant : La nature d’un organe dépend de la fonction qui lui est dévolue. Il est juridictionnel 
si celle-ci est de trancher un différend par une décision obligatoire sur la base du droit. Selon lui, c’est l’organe de 
traité lui-même qui a prononcé sa propre rétrogradation parmi les modes non-juridictionnels de règlement des 
différends.  
151 Comité DH, Observation générale n°33 (2009), Les obligations des États parties en vertu du Protocole facultatif 
aux droits civils et politiques, doc. CCPR/C/GC/33, §11 : « Même si la fonction conférée au Comité des droits de 
l’homme pour examiner des communications émanant de particuliers n’est pas en soi celle d’un organe judiciaire, 
les constatations qu’il adopte en vertu du Protocole facultatif présentent certaines caractéristiques principales d’une 
décision judiciaire. Elles sont le résultat d’un examen qui se déroule dans un esprit judiciaire, marqué notamment 
par l’impartialité et l’indépendance des membres du Comité, l’interprétation réfléchie du libellé du Pacte et le 
caractère déterminant de ses décisions ». 
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de la dette extérieure et des obligations financières des États sur le plein exercice de tous les 

droits de l’homme, en particulier les DESC.  

43.! Le champ d’investigation de cette étude sera également étendu aux systèmes régionaux 

de protection de protection des droits de l’homme. Nous nous intéresserons ainsi au système 

européen que nous bornerons à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 

et aux décisions du Comité européen des droits sociaux. La compétence matérielle de la Cour 

européenne limitée aux droits principalement civils et politiques consacrés par la Convention 

européenne ne fait pas obstacle à une intégration indirecte des DESC. Les incursions de la Cour 

de Strasbourg dans la matière économique et sociale seront donc analysées et critiquées dans 

ces travaux. Les décisions du Comité européen souffrent des mêmes limites d’autorité que les 

organes de traités onusiens152. En sus, sa compétence ratione personae exclut les personnes 

physiques et seules certaines organisations non gouvernementales ont la capacité de déposer 

des réclamations collectives contestant la conformité des situations nationales à la Charte 

sociale européenne153. Pour autant, l’organe européen jouit d’une compétence spécialisée en 

matière de droits sociaux, fondé sur un texte dont le champ de protection est particulièrement 

étendu. Le rayonnement des décisions du Comité est aujourd’hui incontestable. Il est dû 

principalement à la productivité de l’organe européen, tant sur le plan quantitatif grâce à son 

dynamisme que sur le plan qualitatif grâce à une jurisprudence fondée sur l’effet utile de la 

Charte sociale européenne. Le système interaméricain de protection des droits de l’homme 

trouvera également sa place au sein du champ de cette étude compte tenu des fondements qu’il 

offre aux DESC : l’article 26 de la Convention américaine et le Protocole de San Salvador 

relatif aux DESC. Les arrêts et avis consultatifs de la Cour interaméricaine dont les 

développements récents ouvrent la voie à la justiciabilité des DESC retiendrons notre attention. 

Les productions du système africain seront plus rarement intégrés à ces travaux, la jeunesse de 

la Cour africaine nous imposant de nous y intéresser de manière moins significative.  

  

                                                
152 Le Comité européen des droits sociaux a lui-même tranché la portée de ses décisions en énonçant qu’elles 
s’imposent aux États concernés ; toutefois, elles ne sont pas exécutoires dans l’ordre juridique interne. En pratique, 
cela signifie que lorsque le Comité européen des droits sociaux a constaté que la situation dans un État n’est pas 
en conformité avec la Charte, l’organisation qui a fait la réclamation ne peut pas exiger que la décision du Comité 
soit exécutée en droit interne, comme cela serait le cas d’une décision de justice de l’État concerné : 
https://www.coe.int/fr/web/european-social-charter/collective-complaints-procedure1 
153 La compétence personnelle du Comité dans le cadre du mécanisme de réclamations collectives est prévue par 
les articles 1 et 2 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de réclamations 
collectives, Strasbourg, 9 novembre 1995, entré en vigueur le 1er juillet 1998, STCE n°158. 
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3.! Les systèmes de protection exclus 

 

44.! Certains systèmes régionaux de protection seront volontairement exclus de notre champ 

de recherche, en premier lieu desquels la future Cour arabe des droits de l’homme, en attente 

de sa mise en place154 ainsi que le système en construction de l’association des nations de l’Asie 

du Sud-Est (ASEAN)155. Par ailleurs, le droit de l’Union européenne sera également tenu à 

l’écart de nos travaux. En effet, les besoins sociaux n’étaient pas le souci principal des 

fondateurs de la Communauté européenne, née dans les années 50 dans le but d’éviter, avant 

tout, de nouveaux conflits dans le continent par la favorisation du progrès économique. Dans 

un premier temps, l’on note une dévalorisation du domaine social, l’accent étant mis sur les 

principes de la concurrence. Néanmoins, plus rapidement qu’au sein du système onusien ou des 

systèmes régionaux précédemment évoqués, les États de l’Union ont souhaité prendre en 

compte les droits économiques, sociaux et culturels, notamment pour renforcer la dimension 

sociale du marché intérieur de l’Union156. La logique des États membres de l’Union étant que 

ce dernier n’aurait guère de sens s’il n’améliore pas le niveau de vie et le niveau de protection 

sociale des citoyens européens. La cohésion économique et sociale s’inscrit désormais parmi 

les principales finalités de l’Union157. Néanmoins, les besoins sociaux ne sont pas perçus 

                                                
154 Le Statut de la Cour a toutefois été adopté le 7 septembre 2014 par la Ligue des États arabes.  
155 L’ASEAN n’a pas pour objectif premier de promouvoir et de protéger les droits de l’homme. L’association a 
toutefois pris quelques initiatives en matière de droits de l’homme. La Charte de l’ASEAN adoptée le 20 novembre 
2007 pose les bases de l’Organisation. Le renforcement de la démocratie, de la bonne gouvernance, de l’État de 
droit, de la promotion et de la protection des droits de l’homme sont parmi les finalités de l’Organisation énoncés 
à l’article 1er, « dans le respect des droits et responsabilités de chaque État membre » (article 1§7). L’Organisation 
s’est par la suite dotée d’une Déclaration relative à la protection et la promotion des droits de l’homme adoptée le 
13 janvier 2007 et d’une Déclaration des droits humains de l’ASEAN adoptée le 18 novembre 2012. Les deux 
textes n’ont qu’une valeur déclaratoire mais sont susceptibles d’ouvrir la voie d’une future construction normative. 
L’Organisation s’est par ailleurs dotée d’organes spécialisés dans le domaine des droits de l’homme : une 
Commission intergouvernementale des droits de l’homme, instituée sur le fondement de l’article 14 de la Charte 
de l’ASEAN, une Commission intergouvernementale pour la promotion et la protection des droits des femmes et 
des enfants instituée en 2010 ainsi qu’un Comité pour la mise en œuvre de la Déclaration relative à la protection 
et la promotion des droits des travailleurs migrants institué dès 2007. V. sur ce sujet : DUPOUEY (J.), « Les droits 
de l’homme au sein de l’ASEAN, un régime protecteur en construction », La revue des droits de l’homme, édition 
électronique, n°14, 2018, 23 p. ; HENNEBEL (L.) et TIGROUDJA (H.), Traité de droit international des droits 
de l’homme, Paris, Pedone, 2018, 2ème éd., pp. 405-412.   
156 Traité sur l’Union Européenne, Maastricht, 7 février 1992, article 2 : « L’Union se donne pour objectifs : de 
promouvoir le progrès économique et social ainsi qu’un niveau d’emploi élevé, et de parvenir à un développement 
équilibré et durable, notamment par la création d’un espace sans frontières intérieures, par le renforcement de la 
cohésion économique et sociale et par l’établissement d’une union économique et monétaire comportant, à terme, 
une monnaie unique, conformément aux dispositions du présent traité […] ». Le Traité a été modifié par les 
traités d’Amsterdam et de Nice, qui ont introduit des dispositions nouvelles. Enfin le traité sur l’Union européenne 
a de nouveau été modifié en profondeur par le traité de Lisbonne, entré en vigueur le 1er décembre 2009. 
157 GUILLERMIN (G.) et OBERDORFF (H) (dir.), La cohésion économique et sociale : une finalité de l’Union 
européenne, Volume I : le cadre et les acteurs, Actes du colloque de Grenoble 19-21 octobre 1998, Paris, La 
documentation française, 2000, 440 p. 
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comme des fins en soi mais comme des engagements au soutien des besoins de la consolidation 

de l’union économique. Le respect des droits fondamentaux doit alors se conjuguer avec les 

autres missions de l’Organisation. Le droit de l’Union Européenne, bien qu’aujourd’hui doté 

de bases juridiques s’intéressant aux DESC et notamment la Charte communautaire des droits 

sociaux fondamentaux des travailleurs158 la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne159 ou le socle européen des droits sociaux160, sera donc tenu à l’écart du champ de 

cette étude. Le fonctionnement spécifique à ce système et dont les droits fondamentaux ne sont 

pas l’unique objet d’action, mériterait des développements spécifiques que nous faisons le choix 

d’écarter. Cette étude demeurera centrée sur les systèmes qui partagent le point commun d’avoir 

pour objet unique d’assurer le respect et la garantie effective des droits de la personne.  

45.! En définitive, le champ de cette étude intègre l’ensemble des systèmes fondés sur un 

objectif de protection des droits de l’homme et offrant un fondement juridique aux DESC et 

ayant contribué au développement des obligations associées. À ce titre, seul le critère de 

l’expertise et de la compétence en matière de DESC a retenu notre attention. Le corpus étudié 

ne se limitera donc pas aux arrêts rendus par les juridictions régionales de protection mais 

intégrera également les décisions des comités conventionnels, et la soft law rapportée par 

l’ensemble des organes évoqués. Seul un champ aussi élargi pourra nous permettre d’asseoir la 

légitimité d’une proposition d’édification d’un régime obligataire en matière de DESC dont il 

s’agira de rechercher les traits communs à l’ensemble de ces systèmes. Ce champ 

particulièrement large porte ainsi l’ambition de constituer non seulement la matière de cette 

recherche mais en constitue également un enjeu.  

  

                                                
158 Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs, Strasbourg, 9 décembre 1989.  
159 Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, Nice, 7 décembre 2000, entrée en vigueur le 1er 
décembre 2009.  
160 Socle européen des droits sociaux, Göteborg, 17 novembre 2017, approuvé par le Parlement européen, le 
Conseil européen, et la Commission européenne de l’Union lors du sommet social pour des emplois et une 
croissance équitable. 
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§2. Enjeux et intérêt du sujet 

 

46.! Afin qu’un droit de l’homme puisse être concrètement mis en œuvre, quatre de ses 

composantes doivent être définies : son contenu, l’identité de ses titulaires, les obligations 

corrélatives des États et les mécanismes de contrôle pour garantir son respect161. Ces travaux se 

concentrerons sur le troisième élément et portent modestement l’ambition de contribuer à 

défendre la mise en œuvre effective des DESC. Pour reprendre les termes du Professeur 

Combacau, une obligation juridique est « une proposition ayant une structure juridique, c’est à 

dire formalisée en termes normatifs et non pas descriptifs », qui a « en outre pour effet d’inviter 

son destinataire à s’y conformer » et qui est « articulée à l’ensemble du système légal de façon 

que sa conduite, selon qu’elle est ou non compatible avec l’invitation, déclenche des 

conséquences légales différentes »162. Le postulat que nous prenons pour point de départ est le 

suivant : la réalisation progressive des DESC trouble la compréhension des obligations 

associées. Or, la démarche à suivre s’inscrivant le temps, il importe que les destinataires des 

obligations soient en mesure de déterminer la conduite attendue de leur part, faute de quoi ils 

pourraient justifier leur inaction. Ce « concept », pourtant « extrêmement important dans 

l’interprétation des obligations liées aux droits économiques, sociaux et culturels »163 peine à 

être saisi par les organes de protection dans la mesure où il est susceptible de faire obstacle à la 

mise en évidence d’obligations immédiatement exigibles.  

47.! Les premières observations du Comité DESC des Nations Unies témoignent de cette 

ambivalence. Son observation générale n°3 (1990) porte sur la nature des obligations des États 

parties au PIDESC et réfute l’idée selon laquelle les deux pactes (PIDESC et PIDCP) 

impliqueraient des obligations différentes164. Elle énonce notamment que :  

« [S]i le Pacte prévoit effectivement que l’exercice des droits devra être assuré progressivement et 
reconnaît les contraintes découlant du caractère limité des ressources disponibles, il impose aussi 

                                                
161 ALSTON (P.), « International Law and the Human Right to Food », in ALSTON (P.) et TOMASEVSKI (K.) 
(dir.), The right to food, Leiden, Martinus Nijhoff, 1984, pp. 31-32 ;  
162 COMBACAU (J.), « Obligations de résultat et obligations de comportement. Quelques questions et pas de 
réponse », in Mélanges offerts à Paul Reuter, Le droit international : unité et diversité, Paris, Pedone, 1981, p. 
181.  
163 Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, Rapport sur le concept de réalisation progressive 
des droits économiques, sociaux et culturels, 25 juin 2007, doc. E/2007/82, §2.  
164 Comité DESC, Observation générale n°3 (1990), La nature des obligations des États parties (art. 2, par. 1 du 
PIDESC), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §1 : « L’accent a parfois été mis très fortement sur la distinction qui existe 
entre les formules employées dans [l’article 2] du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels et celle qui figure dans l’article 2 équivalent du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
mais on ne dit pas toujours qu’il existe aussi sur ce point d’importantes analogies » ; DHOMMEAUX (J.), « La 
contribution du Comité des droits économiques, sociaux et culturel des Nations Unies à la protection des droits 
économiques, sociaux et culturels », A.F.D.I., vol. 40, 1994, p. 637.  
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diverses obligations ayant un effet immédiat, dont deux sont particulièrement importantes pour 
comprendre la nature précise des obligations des États parties. Une obligation […] est que les États 
parties « s’engagent à garantir » que les droits considérés « seront exercés sans discrimination ». 
L’autre obligation réside dans le fait que, aux termes du paragraphe 1 de l’article 2, les États 
s’engagent à prendre des mesures, obligation qui, en elle-même, n’est pas nuancée ou limitée par 
d’autres considérations. […] Ainsi, alors que le plein exercice des droits considérés peut n’être 
assuré que progressivement, les mesures à prendre à cette fin doivent l’être dans un délai 
raisonnablement bref à compter de l’entrée en vigueur du Pacte pour les États concernés. Ces 
mesures doivent avoir un caractère délibéré, concret et viser aussi clairement que possible à la 

réalisation des obligations reconnues dans le Pacte »165. 

 

Au même titre que pour les droits civils et politiques, les obligations en matière de DESC sont 

donc d’application immédiate166. Les États sont tenus d’agir immédiatement et seul le niveau 

de concrétisation de leur action est volontairement laissé sous silence. Les moyens devant être 

utilisés pour satisfaire à l’obligation d’agir sont à l’appréciation de l’État, tenu de mettre en 

œuvre « tous les moyens appropriés, y compris en particulier l’adoption de mesures 

législatives »167. Cette liberté dans le choix des moyens d’action est volontairement laissée aux 

États, dans le respect du principe de subsidiarité mais également dans un souci de considération 

des différences économiques, politiques et constitutionnelles des États. Le Comité précise ainsi 

que, « du point de vue des systèmes politiques ou économiques, le Pacte est neutre et l’on ne 

saurait valablement dire que ses principes reposent exclusivement sur la nécessité ou sur 

l’opportunité d’un système socialiste ou capitaliste, d’une économie mixte, planifiée ou 

libérale, ou d’une quelque autre conception »168.  

48.! La souplesse laissée aux États dans le Pacte ne serait ainsi que « le reflet des réalités du 

monde et des difficultés que rencontre tout pays qui s’efforce d’assurer le plein exercice des 

droits économiques, sociaux et culturels »169. Cette souplesse dans l’action et le résultat attendu 

se matérialise par une liberté du choix des moyens à mettre en œuvre et une clause de réalisation 

progressive associée à l’obligation d’agir. Pour autant, cette dernière ne prive pas l’obligation 

en question de tout contenu effectif et « doit être interprétée à la lumière de l’objectif global 

[…] qui est de fixer aux États parties des obligations claires en ce qui concerne le plein exercice 

                                                
165 Comité DESC, Observation générale n°3 (1990), La nature des obligations des États parties (art. 2, par. 1 du 
PIDESC), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §§1-2.  
166 ALSTON (P.) et QUINN (G.), « The Nature and Scope of States Parties’ Obligations under the International 
Covenant on Economic, Social and Cultural Rights », op. cit., p. 166.  
167 Comité DESC, Observation générale n°3 (1990), La nature des obligations des États parties (art. 2, par. 1 du 
PIDESC), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §3.   
168 Ibid., §8.  
169 Ibid., §9.  
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des droits en question »170. Ainsi, cette clause de réalisation progressive impose l’obligation 

d’œuvrer aussi rapidement et aussi efficacement que possible pour atteindre cet objectif171.  

49.! Les observations du Comité DESC soulèvent plusieurs questionnements. Il se place, dans 

un premier temps, sur le terrain d’un rapprochement d’avec les obligations en matière de droits 

civils et politiques et défend l’idée selon laquelle les deux pactes impliqueraient des obligations 

similaires. L’organe conventionnel tente d’assurer le caractère impératif et immédiat de 

l’obligation d’agir en matière de DESC afin de la replacer à égalité de l’obligation de « respecter 

et garantir » les droits civils et politiques consacrée par le PIDCP. La clause de réalisation 

progressive des DESC permettrait uniquement de rendre compte des difficultés de réalisation 

des DESC dans le texte. Se faisant, le Comité relativise la progressivité de réalisation des 

DESC, allant quasiment jusqu’à la porter au rang de référence téléologique : il constitue 

l’objectif à atteindre dans le futur et ce dernier ne doit servir qu’à dicter des obligations claires 

dans le présent. Le Comité se place alors en gardien de l’inaction des État pouvant découler 

d’une interprétation laxiste de la clause de progressivité.  

50.! Pour autant, cette dernière n’est pas exempte de toute juridicité. Le Comité énonce en 

effet que « la principale obligation de résultat dont il est fait état au paragraphe 1 de l’article 2, 

c’est d’ « agir [...] en vue d’assurer progressivement le plein exercice des droits reconnus 

[dans le Pacte] » »172. L’on peut ici s’interroger sur ce qui constitue le résultat envisagé par le 

Comité. Le résultat attendu est-il la seule mise en action de l’État ou la réalisation progressive 

du plein exercice des DESC ?  S’il a été déjà convenu que la notion de réalisation progressive 

ne fait pas obstacle à la caractérisation d’obligations d’action claires, elle ne fait pas 

nécessairement non plus obstacle à celle d’obligations de résultats progressifs. Le Comité reste 

pourtant silencieux sur ce point et sa position se veut la plus claire possible : Le PIDESC impose 

une obligation d’agir immédiatement et aussi efficacement que possible pour atteindre l’objectif 

de réalisation des droits du texte.  

51.! Dans un souci de consécration de la juridicité du PIDESC, le Comité s’évertue donc à 

rapprocher les obligations des deux pactes et tâche d’en relativiser les différences dont il ne 

parvient pas totalement à se défaire. L’organe onusien s’attache ainsi dans un premier temps, à 

combattre les poncifs associés aux DESC. Sa volonté de rapprocher les régimes obligataires 

permet en effet de replacer les droits du PIDESC dans une forme d’intangibilité, au même titre 

                                                
170 Id.  
171 Id.  
172 Id.  
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que les droits civils et politiques. Ils sont d’application immédiate, tout au moins ils engagent 

l’État à agir immédiatement et ne sont pas de simples aspirations politiques à long terme. La 

nécessité d’agir en faveur DESC engage les États en vertu d’un texte contraignant et les atteintes 

qui leur sont portées ne sont pas plus acceptables que celles portées aux droits civils et 

politiques. 

52.! L’étude des obligations en matière de DESC se situe au carrefour de ces observations. 

Afin de consacrer la juridicité des DESC, les obligations associées ont d’abord été rapprochées 

de celles consacrées en matière de droits civils et politiques. L’opportunité de fonder un régime 

d’obligations communs à tous les droits de l’homme permet en effet de réaffirmer leur 

indivisibilité et par là même de plaider en faveur de la justiciabilité des DESC. Pour autant, ces 

travaux se placent principalement sur le terrain de la mise en oeuvre des DESC. Comme l’a 

souligné Carlos Miguel Herrera, « la justiciabilité n’épuise pas le concept de mise en œuvre »173. 

Ainsi, l’ambition essentielle de cette étude réside dans la recherche du régime obligataire appelé 

par la mise en œuvre des DESC, sans nécessairement l’inscrire dans un régime obligataire déjà 

connu et dont la justiciabilité est déjà assurée. La justiciabilité des obligations mises en évidence 

sera donc abordée et recherchée mais ne constitue pas la finalité de ces recherches. Au surplus, 

la délimitation du champ de ces travaux à l’ensemble des organes compétents en matière de 

DESC nous invitera à appréhender le contrôle de la mise en oeuvre des obligations au-delà des 

seuls modes juridictionnels et quasi-juridictionnels.  

53.! Il est toutefois légitime de s’interroger sur la pertinence d’entériner une spécificité de la 

mise en œuvre des obligations en matière de DESC. L’histoire de la proclamation des droits de 

l’homme a démontré que la singularité induit une forme de complexité de la norme dont la 

réticence des États est le principal écho. Pour autant, les obligations en matière de DESC 

demeurent soumises à une clause de progressivité que les textes et la voie prétorienne 

n’associent pas au respect et à la garantie des droits civils et politiques.  

54.! In fine, une grande confusion règne encore sur le contenu et l’articulation des obligations 

en matière de DESC dans la mesure où l’on hésite encore à les inscrire dans un régime commun 

aux droits de première génération ou à les appréhender dans le cadre d’un régime distinct. 

L’édification d’un régime obligataire spécifique aux DESC à réalisation progressive porte ainsi 

                                                
173 HERRERA (C.M.), « La justiciabilité des droits sociaux : concept juridique et évolution jurisprudentielle », in 
ROMAN (D.) (dir.), La justiciabilité des droits sociaux : vecteurs et résistances, op. cit., p. 103.  
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l’ambition de replacer le comportement attendu de l’État dans une forme de clarté nécessaire à 

l’encadrement de l’action de l’État dans le sens de la réalisation effective de ces droits.  

55.! Certaines études se sont déjà intéressées aux obligations en matière de DESC mais elles 

sont aujourd’hui quelques peu datées et circonscrites à un texte174 ou un droit en particulier175, 

à un droit particulier au sein d’un système de protection déterminé176, ou encore indirectement 

sous l’angle de leur justiciabilité dans le système européen177. Ces travaux visent à apporter un 

nouvel éclairage sur le sujet, à la lumière des productions de l’ensemble des organes de 

protection concernés.  

 

§3. Développement de la problématique, méthodologie et plan  

 

56.! L’ambition portée par cette étude est d’édifier un régime obligataire relatif aux DESC, 

soit de mettre en évidence l’ensemble des obligations encadrant le comportement de l’État dans 

le sens de la réalisation effective de ces droits. Nous ferons le choix de ne pas totalement 

trancher les questionnements précédents et d’en faire une synthèse sous la question suivante : 

de quelle manière les systèmes de protection des droits de l’homme appréhendent-ils les 

obligations en matière de DESC et de quelle manière ont-ils étayé le contenu de ces dernières ? 

Plus précisément, il s’agira de rechercher s’il est possible de dégager de leurs travaux, une grille 

d’obligations claires et immédiatement exigibles au titre de la mise en œuvre des DESC.  

57.! En effet, notre première série de questions s’inscrit dans un questionnement plus général 

de l’opportunité d’un rapprochement des obligations en matière de DESC à celles déjà dégagées 

en matière de DCP. Ce postulat offrirait la possibilité d’établir une grille d’obligations 

communes à tous les droits de l’homme et privilégierait l’uniformité à la spécificité. Notre 

deuxième série de questionnements invite au contraire à révéler l’édification d’un régime 

                                                
174 ALSTON (P.) et QUINN (G.), « The Nature and Scope of States Parties’ Obligations under the International 
Covenant on Economic, Social and Cultural Rights », op. cit. ; CRAVEN (M.C.R.), The International Covenant 
on Economic, Social, and Cultural Rights: a perspective on its development, Oxford, Clarendon Press, 1995, 413 
p ; SEPULVEDA (M.), The Nature of the Obligations under the International Covenant on Economic, Social and 
Cultural Rights, op.cit. 
175 ALSTON (P.) et TOMASEVSKI (K.) (dir.), The right to food, Leiden, Martinus Nijhoff, 1984, 228 p ; GOLAY 
(C.), Droit à l’alimentation et accès à la justice, op. cit. ; TOMASEVSKI (K.), Human Rights Obligations in 
Education – The 4A Scheme, Oisterwijk, Wolf Legal Publishers, 2006, 148 p ; WINKLER (I.T), The Human Right 
to Water – Significance, Legal Status and Implications for Water Allocation,  Oxford and Portland, Hart 
Publishing, 2012,  340 p.  
176 PAILLISSÉ (E.), Le droit à la santé dans la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, thèse 
de doctorat en droit public soutenue le 15 juin 2018, Université de Perpignan, dactylographiée.   
177 NIVARD (C.), La justiciabilité des droits sociaux – Étude de droit conventionnel européen, Bruxelles, 
Bruylant, 2012, coll. droit de la Convention européenne des droits de l’homme, 807 p.  
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obligataire sur la base de ses spécificités, replaçant la réalisation progressive au centre de 

l’interprétation des obligations.  

58.! La thèse qui sous-tend ces travaux est celle de la nécessité d’édifier un régime obligataire 

conforme aux exigences de mise en œuvre des DESC à réalisation progressive. S’agissant de 

droits ne pouvant être réalisés dans un court laps de temps, il est nécessaire, au titre de la 

poursuite de leur effectivité, d’identifier et d’encadrer le comportement attendu de l’État et 

notamment au regard des différentes variables auxquelles est soumise la réalisation des DESC 

(moyens financiers, politiques, législatifs, techniques etc). Nous défendrons l’idée selon 

laquelle la spécificité doit être matérialisée par un contenu normatif propre à la réalisation de 

ces droits. Si la prétendue complexité de la mise en œuvre des DESC a constitué un motif à 

l’inaction de l’État, transposée en un régime obligataire spécifique, compréhensible et 

immédiatement exigible, elle constitue le moyen privilégié pour y faire obstacle. Nous ne 

défendrons pas la position selon laquelle de l’idée d’obligations différentes de celles associées 

aux DCP doit découler de nouveaux motifs de catégorisation des droits. Ces travaux portent 

l’ambition de mettre en lumière les obligations spécifiques à la réalisation progressive des 

DESC permettant d’encadrer l’action de l’État au titre d’une action immédiate devant produire 

des résultats graduels. La spécificité doit ainsi être associée au contenu et au contrôle des 

obligations et non à leur nature dans la mesure où le régime obligataire mis en évidence ne 

pourra que s’inscrire dans les schémas déjà connus d’obligations positives et négatives de 

moyens et de résultats. 

59.! Pour mener à bien cette étude, une démarche inductive sera entreprise à partir de la 

pratique des organes de protection des droits de l’homme présentés plus tôt, pour en tirer les 

enseignements quant aux problématiques envisagées. Notre approche sera par ailleurs 

comparative dans la mesure où elle porte l’ambition de confronter leurs pratiques et leurs 

développements relatifs aux obligations en matière de DESC. Seule une approche 

volontairement ouverte à l’ensemble des organes compétents nous permettra d’associer une 

légitimité au régime obligataire que cette étude tentera de mettre en évidence. 

60.! Cette thèse sera alors structurée en deux temps. La clarification des obligations en matière 

de DESC a d’abord été opérée sur le plan du rapprochement de ces dernières aux obligations 

en matière de droits civils et politiques. Ses développements, bien qu’insuffisants pour rendre 

compte de l’éventail d’obligations nécessaires à la réalisation des DESC, nous permettront de 

démontrer une convergence certaine des obligations en droit international des droits de 
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l’homme. Par ailleurs, ils nous fourniront une première grille d’obligations sur la base de 

laquelle des obligations spécifiques pourront être dégagées en matière de DESC. À partir de 

ces derniers, nous pourrons procéder à l’édification du régime obligataire encadrant l’action de 

l’État dans le cadre d’un processus de réalisation progressive des DESC, nous permettant de 

mettre en lumière la persistance d’un régime spécifique à ces droits dont on recherchera 

l’aptitude des organes de protection à s’en saisir au titre de leurs procédures de contrôle. Les 

développements s’organiseront donc en deux temps :  

 

PREMIÈRE PARTIE : LA CONVERGENCE DES OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE 

DESC ET DE DCP  

 

DEUXIÈME PARTIE : LA PERSISTANCE D’UN RÉGIME SPÉCIFIQUE 

D’OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE DESC  

 

 

  



 

43 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PREMIÈRE PARTIE. LA CONVERGENCE DES RÉGIMES 

OBLIGATAIRES EN MATIÈRE DE DESC ET DE DCP  
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61.! Si l’on attribue aux constitutionnalistes la distinction entre « droits-libertés » et « droits-

créances », une catégorisation des droits en générations a été préférée en droit international. 

S’il a été préalablement démontré que l’argument historique est erroné, la scission des droits de 

l’homme dans différents textes internationaux demeure une réalité. L’adoption de deux Pactes 

distincts en 1966 sur le plan universel et la proclamation éclatée des DESC et des DCP au sein 

des systèmes régionaux ont entériné une distinction de régime juridique applicable à ces 

« catégories » de droits. La distinction « est devenue si traditionnelle qu’elle en arrive à se 

présenter comme un postulat »178 : les droits civils et politiques et les droits économiques, 

sociaux et culturels impliqueraient des rôles différents de l’État. La jouissance des premiers, 

fondée sur l’émancipation du pouvoir et procédant d’une logique de liberté, ne nécessiterait 

qu’une abstention de l’État. La jouissance des seconds en revanche, fondée sur des aspirations 

à une vie existence décente supposeraient une intervention positive de la part de l’État.  

62.! Ce postulat a déjà été combattu, et nous prenons pour acquis le constat suivant lequel la 

simple dénomination de droits sociaux ou de droits civils et politiques ne nous dit plus rien à 

propos de la manière dont l’État doit exécuter ses obligations. Les organes en charge de la mise 

en œuvre et du respect des textes garants des droits civils et politiques se sont saisis de la 

« technique » des obligations positives179 au titre de l’interprétation de ces derniers, de même 

que les organes de protection des DESC affirment l’exigence d’obligations négatives au titre 

de leur respect. La formule négative d’un droit n’épuiserait donc pas la possibilité qu’il 

contienne également une tournure positive. Lorsque cette dernière n’est pas explicitement 

consacrée, elle est révélée grâce à l’interprétation des conventions internationales de protection 

des droits de l’homme à la lumière des intérêts qu’ils protègent. Or, ces textes ont pour but de 

protéger des droits « non pas théoriques et illusoires mais concrets et effectifs »180 pour 

paraphraser la Cour européenne des droits de l’homme. L’interprétation des normes de façon à 

privilégier les intérêts individuels peut ainsi conduire les organes de protection à révéler des 

obligations positives à l’essence négative des engagements conventionnels181. La finalité des 

engagements conclus par les États en droit international des droits de l’homme dépasse ainsi 

largement le cadre de la coexistence et induit un comportement plus actif de ces derniers, auquel 

                                                
178 IMBERT (P-H.), « Ouverture », in GREWE (C.) et BENOIT-ROHMER (F.) (dir.), Les droits sociaux ou la 
démolition de quelques poncifs, op. cit., p. 10.  
179 MADELAINE (C.), La technique des obligations positives en droit de la Convention européenne des droits de 
l’homme, op. cit. 
180 Cour EDH, Airey c. Irlande, arrêt du 9 octobre 1979, Req. n°6289/73, §24.  
181 TULKENS (F.), « Cour européenne des droits de l’homme : le chemin parcouru, les défis de demain », Les 
cahiers de Droit, vol. 53, n°2, 2012, p. 425.  
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les DCP n’échappent pas. Les effets des méthodes interprétatives permettent dès lors de 

repenser la théorie des obligations en droit international des droits de l’homme. Ces dernières 

ne sont pas figées par la lettre des textes qui les consacrent et le poncif voulant strictement 

associer les obligations négatives aux DCP et les obligations positives aux DESC tombe en 

désuétude. Un phénomène de convergence des régimes obligataires peut alors être observé en 

droit international des droits de l’homme.  

63.! Ce dernier, dont il s’agira de rechercher les principaux facteurs (Titre 1.) et les 

conséquences (Titre 2.), constituera le premier prisme de l’étude des obligations internationales 

en matière de DESC. Ce prisme permettra d’asseoir le premier courant de clarification des 

obligations en matière de DESC, celui d’un rapprochement avec les obligations en matière de 

droits civils et politiques. Il offre le mérite de relativiser la complexité des obligations en 

matière de DESC, et de replacer leur mise en œuvre dans une exigence d’immédiateté.  
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TITRE 1. LES FACTEURS DE CONVERGENCE DES RÉGIMES 

OBLIGATAIRES EN MATIÈRE DE DESC ET DE DCP 

 

 

 

64.! Ce titre s’attachera à l’étude des justifications et des manifestations du phénomène de 

convergence des obligations en droit international des droits de l’homme, lesquelles se révèlent 

notamment à travers deux facteurs. Les exigences de mise en œuvre du droit à la non-

discrimination d’une part, nous conduit à proposer une nouvelle lecture des obligations en droit 

international des droits de l’homme fondée sur l’interdépendance et l’indivisibilité des droits 

de l’homme (Chapitre 1.). Disposition transversale à l’ensemble des garanties dans les textes 

auxquels elle s’intègre, l’interdiction de la discrimination transcende les catégories de droits et 

permet de proposer une nouvelle lecture des obligations en droit international des droits de 

l’homme.   

65.! Le principe d’effectivité des droits de l’homme d’autre part, permet, de manière très 

concrète, la déconstruction des régimes obligataires issus de la doctrine générationnelle des 

droits (Chapitre 2.). Le recours à ce principe par les organes de protection des droits de 

l’homme, au titre des techniques interprétatives qu’ils mobilisent, permet de dépasser les 

schémas obligataires binaires consacrés dans les textes. L’analyse des obligations dégagées par 

les organes sur la base de ce principe fonde la désuétude du postulat selon lequel les textes 

garants des droits civils et politiques n’engagent l’État qu’en vertu d’obligations négatives et 

immédiatement exigibles et selon lequel les textes garants des DESC imposent uniquement des 

obligations positives à réalisation progressive.   

66.! Démontrer l’interdépendance concrète des obligations dans la mise en œuvre de tous 

droits humains ne présente pas seulement un intérêt scientifique au moyen de la détermination 

des facteurs de convergence des droits. Les conclusions de cette étude devraient permettre de 

défendre, aux moyens d’exemples concrets, une nouvelle cohérence des obligations en droit 

international des droits de l’homme, cohérence qui ne peut se satisfaire de la classification 

générationnelle.  
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Chapitre 1. Les principes d’interdépendance des obligations et 

d’indivisibilité des droits de l’homme révélés par le droit à la non-

discrimination 

 

 

« Les différents droits de l’homme déclinent la dignité humaine et partagent donc une source 
commune qui nécessite la cohérence. L’indivisibilité peut être considérée comme l’un des trois 
principes constitutifs du système des droits de l’homme. L’universalité définit la qualité du sujet 
individuel ; l’indivisibilité désigne l’impossibilité d’interpréter un droit de l’homme sans 
considérer les autres droits du système ; enfin l’interdépendance dans la mise en œuvre implique 
des obligations croisées de tous les acteurs concernés, étatiques et non-étatiques »182.  

 

67.! L’interdépendance des obligations et l’indivisibilité des droits de l’homme sont les 

fondements philosophiques sur la base desquels on a pensé le droit international des droits de 

l’homme. Pourtant, au stade où ce dernier est construit, ces valeurs ont été ignorées. Les États, 

nouvellement investis d’obligations dont ils ne bénéficient pas directement du respect, ont 

préféré limiter leurs engagements et par là même, les risques de violations encourus. Une 

approche cloisonnée des droits et des obligations a ainsi été préférée à une approche fidèle de 

l’idéologie de l’après-guerre. Pourtant, les fondements de cette branche du droit fondée sur la 

protection de la personne humaine, rattrape les États. Les textes plus contemporains, et les 

organes de protection des droits de l’homme ont de plus en plus de mal à échapper à la réalité 

de l’interdépendance des comportements à mettre en œuvre et de l’indivisibilité des droits. Pour 

ne citer qu’un exemple, la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples place 

l’indivisibilité au cœur de la proclamation des droits et consacre aussi bien des droits civils et 

politiques que des droits économiques, sociaux et culturels « indissociables […] tant dans leur 

conception que dans leur universalité »183.  

68.! Le droit à la non-discrimination184 permet, de manière très concrète, de relativiser la 

classification des droits de l’homme fondée sur la nature et la temporalité des obligations 

                                                
182 MEYER-BISCH (P.) « Indivisibilité des droits de l’homme », op. cit., p. 412.  
183 Préambule de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, Nairobi, 27 juin 1981, entrée en vigueur 
le 21 octobre 1986. 
184 D’un point de vue sémantique, certains auteurs à l’instar de Joël Andriantsimbazovina, évoquait en 2011 son 
choix d’utiliser l’expression « principe de non-discrimination » au lieu de « droit à la non-discrimination », 
laquelle, selon lui, rangerait automatiquement cette disposition dans la catégorie des « droits-créances ». Cette 
justification tient lieu de raccourci peu satisfaisant. Certes, le droit à la non-discrimination est bien souvent formulé 
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associées aux droits dits de première ou de deuxième génération. Fondé sur la recherche de 

l’égalité entre les individus, le droit à la non-discrimination, dès l’étape de sa proclamation 

textuelle, innerve l’ensemble des dispositions protectrices des droits de l’homme et dépasse 

ainsi les présupposés relatifs aux générations de droits et aux obligations associées185.  En effet, 

la plupart des textes internationaux de protection des droits de l’homme consacre le droit à la 

non-discrimination sous la forme d’une interdiction de la discrimination dans la jouissance et 

l’exercice des droits protégés et en fait ainsi une disposition transversale. Le droit à la non-

discrimination s’affranchit du schéma obligataire binaire traditionnellement associé aux droits 

civils et politiques (obligations négatives) et économiques, sociaux et culturels (obligations 

positives). Cette garantie permet d’une part, un retour à l’indivisibilité puisqu’il rapproche des 

droits de différentes natures lorsque la recherche de l’égalité entre individus ou groupes 

d’individus l’exige. À ce titre, Manuela Brillat a qualifié le principe de non-discrimination de 

« pivot entre les différentes sphères de droits souvent appréhendés de manière cloisonnée 

malgré la proclamation de leur indivisibilité »186. D’autre part, il met en évidence 

l’interdépendance des différents comportements à mettre en œuvre pour satisfaire sa réalisation. 

69.! La pertinence du droit à la non-discrimination se révèle au stade de sa consécration 

textuelle, en fonction de la portée des textes qu’il sert (Section 1.) et de l’interprétation qui en 

est faite par les organes de protection (Section 2.). Les obligations qui en découlent sont seules 

dictées par la réalisation d’une égalité effective (formelle ou réelle). À ce titre, l’application des 

schémas obligataires classiques est rendue inutilisable. Une nouvelle appréhension du régime 

                                                
dans les textes en une interdiction de la discrimination, soit en un « droit négatif » qui n’exigerait de l’État qu’une 
abstention violatrice. Nous soutenons que l’interdiction de la discrimination, ne se satisfait plus de la seule mise 
en œuvre de comportements négatifs de l’État. Par ailleurs, et nous y reviendrons, la simple formulation textuelle 
d’un droit en « droit à » ne le cantonne pas à l’exigibilité de seules obligations positives. Nous utiliserons donc les 
expressions d’interdiction de la discrimination ou droit à la non-discrimination, en gardant à l’esprit la pluralité 
d’obligations que peuvent recouvrir chacune de ces expressions. Nous envisagerons donc le droit à la non-
discrimination non pas comme un énième argument au service d’une appréhension classifiée des droits de l’homme 
mais comme un outil au service de leur rapprochement, tant en substance, qu’au niveau de leurs paramètres de 
mise en œuvre, élément que nous chercherons à démontrer. ANDRIANTSIMBAZOVINA (J.), « Le principe de 
non-discrimination dans le droit européen » in, LEMAIRE (F.) et GAURIAU (B.) (dir.), Les discriminations, 
Actes du colloque organisé les 13 et 14 octobre 2011 par le Centre Jean Bodin de l’Université d’Angers, 2012, 
Cujas éd., coll. Actes & Études, p. 49 : « On parle le plus souvent dans la doctrine de droit à la non-discrimination. 
Cette expression brouille quelque peu les catégories en classant la non-discrimination parmi les droits-créances et 
les « droits à » alors que les textes applicables proclament et garantissent l’interdiction de la discrimination. C’est 
pourquoi parler de principe de non-discrimination paraît plus adéquat. Le principe exprime l’existence d’une 
norme d’interdiction de la discrimination éparpillée dans de nombreuses sources formelles du droit européen ». 
185 Ludovic Hennebel et Hélène Tigroudja évoquent un droit complexe, multidimensionnel, transversal et 
inclassable. Les auteurs évoquent également un « droit matriciel » à l’« empreinte rayonnante ». HENNEBEL (L.) 
et TIGROUDJA (H.), Traité de droit international des droits de l’homme, op. cit., pp. 741-744.  
186 BRILLAT (M.), « Ombre et lumière du Comité européen des droits sociaux (Obs. sous Com. eur. dr. soc., 
décision Confederazione Generale Italiana del Lavoro c. Italie, 12 octobre 2015) », R.T.D.H., n°108, octobre 
2016, p. 1017.   



 

51 

obligataire en droit international des droits de l’homme, fondée sur l’interdépendance des 

obligations mérite alors notre attention.  

 

Section 1. Au stade de la consécration textuelle des obligations en matière de non-

discrimination  

 

70.! Dès l’étape de sa consécration textuelle, le droit à la non-discrimination présente une 

logique singulière187. Ce droit est difficilement dissociable du principe d’égalité188. Selon Rémy 

Hernu, s’il en est non seulement l’expression juridique189, le droit à la non-discrimination offre 

également « des solutions opératoires auxquelles l’égalité seule ne pourrait parvenir »190. Aussi, 

les obligations que les textes associent à la réalisation du droit à la non-discrimination seront 

fonction du type d’inégalité à corriger et de la volonté des rédacteurs à œuvrer en ce sens.  

71.! Le droit à la non-discrimination n’a pas fait l’objet d’une proclamation homogène. La 

recherche de l’égalité portée par les textes de portée générale191 est fondée, le plus souvent, sur 

la promotion d’une « simple » égalité juridique ou formelle qui consistera essentiellement pour 

les États à interdire certains comportements discriminatoires et purger leur droit interne des 

                                                
187 Comme le souligne Danièle Lochak, « pour clarifier la notion de « discrimination », il faut d’abord examiner 
comment elle s’articule avec les notions voisines (inégalités, différences de traitement…), avant de montrer que, 
même d’un point de vue strictement juridique, il y a plusieurs façons d’appréhender la notion. Selon qu’on se 
réfère aux instruments juridiques internationaux, aux textes de droit interne, à la jurisprudence, la notion n’a pas 
toujours exactement le même contenu, n’est pas toujours définie dans les mêmes termes ». LOCHAK (D.), « La 
notion de discrimination », Confluences Méditerranée, n°48, hiver 2003-2004, p. 13.  
188 BOSSUYT (M.), L’interdiction de la discrimination dans le droit international des droits de l’homme, 
Bruxelles, Bruylant, 1976, p. 37 : « Il est évident que toute discrimination comporte dans son essence même une 
atteinte à l’égalité de traitement. […] On ne saurait se référer à l’ « ÉGALITÉ » dans une définition de la 
discrimination puisqu’on fait ainsi appel à une notion du même ordre qui reste à définir. En effet, lorsqu’on réalise 
qu’une distinction n’est autre qu’une différence de traitement, une discrimination est alors définie comme une 
différence de traitement qui porte atteinte à l’égalité de traitement. Or ceci est vraiment trop proche de l’évidente 
constatation qu’un traitement différent est un traitement qui n’est pas un traitement égal. Il est vrai que toute 
discussion relative à la discrimination aboutit nécessairement à la question d’égalité. En fait, tout comme les deux 
facettes de Janus, l’égalité et la non-discrimination sont deux facettes d’une même réalité mais qui est formulée 
tantôt de manière positive, tantôt de manière négative ». 
189 HERNU (R.) « Égalité et non-discrimination », in ANDRIANTSIMBAZOVINA (J.), GAUDIN (H.), 
MARGUÉNAUD (J-P.), RIALS (S.) et SUDRE (F.) (dir.), Dictionnaire des droits de l’homme, op. cit., p. 283. 
Florence Benoit-Rohmer nuance ce postulat et soutient que « la non-discrimination ne constitue pas le corollaire 
exact de l’égalité en droits puisque dans le cadre de la non-discrimination l’égalité n’est pas absolue, des 
discriminations sont justifiées et les citoyens ne sont pas forcément soumis à une loi identique ». BENOIT-
ROHMER (F.), « L’égalité dans la typologie des droits », in BRIBOSIA (E.) et HENNEBEL (L.) (dir.), Classer 
les droits de l’homme, op. cit., pp. 143-144. 
190 HERNU (R.), Principe d’égalité et principe de non-discrimination dans la jurisprudence de la Cour de justice 
des Communautés européennes, Paris, L.G.D.J., 2003, coll. Bibliothèque de droit public, p. 18. Sur les liens, plus 
ou moins ambiguës entre égalité et discrimination, V. aussi : LE POURHIET (A-M.), « Égalité et discrimination » 
in LEMAIRE (F.) et GAURIAU (B.), Les discriminations, op. cit., pp. 25-33.  
191 Pour une présentation des conventions de droits de l’homme à portée générale : V. HENNEBEL (L.) et 
TIGROUDJA (H.), Traité de droit international des droits de l’homme, op. cit., pp. 89-95.  
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dispositions discriminatoires (§1.). Au contraire, une conception plus exigeante de l’égalité192, 

portée par des textes à portée spécifique193, ne sera atteint que par une approche plus exigeante 

des obligations à mettre en œuvre pour y parvenir, bouleversant la conception générationnelle 

des obligations en droit international des droits de l’homme (§2.).  

 

§1. Les textes de portée générale : les effets hétérogènes du droit à la non-

discrimination sur les obligations internationales  

 

72.! Certains traités, régionaux ou universels sont dits de portée générale de par leur champ 

matériel qui ne retient pas de critère de protection spécifique, tant sur la catégorie de personnes 

visée que sur le comportement particulier à proscrire. Ces textes visent à la réalisation d’un 

ensemble défini de droits au sein de l’organisation régionale ou universelle dans laquelle ils 

rayonnent. Comme les conventions spécialisées, ils reflètent le choix des États quant aux 

modalités de leur implication dans la réalisation des droits garantis et ces choix apparaissent à 

la lecture des obligations retenues. La Convention européenne et les Pactes de 1966 consacrent 

une dimension négative du droit à la non-discrimination matérialisée par une obligation 

d’abstention (A.), tandis que la Charte africaine, la Convention américaine et la Charte sociale 

européenne retiennent une conception plus exigeante du comportement attendu de l’État (B.).  

  

                                                
192 Carole Nivard évoque, en référence à la Convention sur l’élimination de tous les formes de discriminations à 
l’égard des femmes, le « caractère exigeant de la conception de l’égalité retenue par la Convention » auquel 
« répond un encadrement relativement strict des obligations étatiques exigées par la Convention ». NIVARD (C.), 
« La Convention, un outil pour l’égalité » in ROMAN (D.) (dir.), La Convention pour l’élimination des 
discriminations à l’égard des femmes, Paris, Pedone, 2014, p. 120. 
193 Pour une présentation des conventions spécialisées de droits de l’homme : V. HENNEBEL (L.) et TIGROUDJA 
(H.), Traité de droit international des droits de l’homme, op. cit., pp. 95-99.  
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A.! La Convention européenne des droits de l’homme et les Pactes de 1966 : 

une lecture à peine bouleversée des obligations internationales  

 

73.! « [La loi] doit être la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Pour 

les révolutionnaires français, l’égalité passait tout d’abord par une égalité formelle, consacrée 

à l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789194. Sur le continent 

européen, la consécration textuelle de l’égalité se dessine donc tout d’abord sous les traits de 

l’égalité de traitement195. Cette conception formelle du principe d’égalité impose le traitement 

juridique identique des individus placés dans des situations identiques, soit une forme de 

neutralité juridique196. Traduite en obligations étatiques, l’égalité formelle exige principalement 

des États qu’ils ne procèdent à aucun traitement discriminatoire, interdisent les comportements 

discriminatoires et purgent leur droit interne des dispositions discriminatoires. Aussi, les 

obligations concourant à l’égalité formelle intéressent principalement le domaine législatif. 

Comme l’énonce Patrick Rambaud, en référence à l’égalité entre les sexes, l’égalité formelle : 

« [I]mpose au législateur de n’édicter que des normes neutres, des normes indifférentes au sexe 
des travailleurs dont elles aménagent la protection, et au juge de censurer toute atteinte à cette 
neutralité et l’égalité réelle ou substantielle qui, en tant que principe d’action, pousse au 
contraire le législateur, sous la pression de l’évolution sociale, à prendre des mesures en faveur 
du sexe jugé défavorisé »197.   

 

                                                
194 La version intégrale de la disposition est formulée comme suit : « Art. 6. La Loi est l'expression de la volonté 
générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par leurs Représentants, à sa formation. 
Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux 
sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction 
que celle de leurs vertus et de leurs talents ».   
195 V. sur ce point, BENOIT-ROHMER (F.), « L’égalité dans la typologie des droits de l’homme », op. cit., pp. 
135-138. L’auteur revient sur la place de choix faite à l’égalité dans la philosophie européenne au sortir de la 
révolution et de la fin des privilèges, contrairement à la philosophie américaine qui considérait que la liberté de 
l’individu était prioritaire sur l’égalité.  
196 Jean Rivero préfère le terme généralité à neutralité lorsqu’il évoque que « l’égalité juridique [est] symbolisée 
et réalisée, par la généralité de la règle ». RIVERO (J.), « Rapport sur les notions d’égalité et de discrimination en 
droit public français », in Les notions d’égalité et de non-discrimination en droit interne et en droit international, 
Travaux de l’Association Henri Capitant, tome XIV, années 1961-1962, Paris, Dalloz, 1965, p. 350.  
197 RAMBAUD (P.), « L’égalité des sexes en droit social communautaire », Recueil Dalloz, n°10, 1998, p. 111. 
V. aussi sur la thématique de l’égalité des sexes : FONDIMARE (E.), « La mobilisation de l’égalité formelle contre 
les mesures tendant à l’égalité réelle entre les femmes et les hommes : le droit de la non-discrimination contre les 
femmes ? », La revue des droits de l’homme, éd. électronique, n°11, 2017, §2 « L’égalité formelle est, d’une part, 
communément définie comme exigeant le traitement juridique identique des personnes placées dans des situations 
similaires. Appliquée à l’égalité des sexes, cette conception implique de traiter de façon identique les femmes et 
les hommes, considérés comme placés, par principe, dans la même situation. Elle implique donc uniquement 
l’interdiction de la discrimination directe en raison du sexe par la neutralité des normes juridiques et des pratique 
- des employeurs ou des fournisseurs d’accès aux biens et aux services - au regard du sexe des individus ». 
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74.! Au stade de leur consécration textuelle, c’est cette exigence de neutralité de traitement 

qui semble être envisagée dans les conventions de protection des droits de l’homme à portée 

générale. Qu’il s’agisse de l’article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme198, 

de l’article 1§1 de la Convention américaine relative aux droits de l’homme199, et de l’article 

2§1 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques200, ces dispositions présentent 

des caractéristiques communes. Comme le souligne Sébastien Touzé, « les textes internationaux 

en matière de protection des droits de l’homme […] ont tous pour point commun de proclamer 

le principe de non-discrimination à travers une « obligation interdiction » »201. L’auteur ajoute 

que « [l]e principe général qui en découle est une obligation faite à tous les États parties de 

réserver un traitement, fondé sur le principe d’égalité, à des individus égaux en posant une 

norme préexistante d’égalité »202. Le plus souvent, cette « obligation-interdiction » est 

complétée par une liste, non exhaustive, des motifs prohibés de différence de traitement.  

75.! La deuxième caractéristique commune s’attache à l’articulation combinatoire (ou non-

autonome) des clauses de non-discrimination dans ces textes. Les conventions régionales, le 

PIDCP et le PIDESC ne consacrent pas un droit autonome à la non-discrimination, ni une 

interdiction générale de celle-ci mais une obligation d’assurer les droits garantis sans 

discrimination203. Cette absence d’autonomie du droit à la non-discrimination a longtemps eu 

pour conséquence, à l’instar du continent européen, de le condamner à une existence effacée204. 

                                                
198 Convention européenne des droits de l’homme, article 14 - Interdiction de discrimination : « La jouissance des 
droits et libertés reconnus dans la présente Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée 
notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, 
l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre 
situation ».  
199 Convention américaine relative aux droits de l’homme, article 1 – Obligation de respecter les droits, §1 : « Les 
États parties s’engagent à respecter les droits et libertés reconnus dans la présente Convention et à en garantir le 
libre et plein exercice à toute personne relevant de leur compétence, sans aucune distinction fondée sur la race, la 
couleur, le sexe, la langue, la religion, les opinions politiques ou autres, l’origine nationale ou sociale, la situation 
économique, la naissance ou toute autre condition sociale ». 
200 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, article 2§1 : « Les États parties au présent Pacte 
s’engagent à respecter et à garantir à tous les individus se trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence 
les droits reconnus dans le présent Pacte, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de 
langue, de religion, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de 
naissance ou de toute autre situation ». 
201 TOUZÉ (S.), « Les obligations et la sanction internationales en matière de discrimination », in LEMAIRE (F.) 
et GAURIAU (B.) (dir.), Les discriminations, op. cit., p. 145.  
202 Ibid., p. 146.  
203 Frédéric Edel rappelle néanmoins que malgré le caractère combinatoire de la clause de non-discrimination, 
« l’applicabilité de l’article 14 n’est en rien subordonnée au résultat auquel peut préalablement parvenir un examen 
de conformité à l’article primaire ». Par ailleurs, « l’article 14 (combiné avec un article formulant une liberté) est 
applicable qu’il y ait ou non, antérieurement un contrôle de violation de la liberté isolément considérée ». EDEL 
(F.), L’interdiction de la discrimination par la Convention européenne des droits de l’homme, Strasbourg, Éd. du 
Conseil de l’Europe, 2010, Dossier sur les droits de l’homme n°22, pp. 19-20.  
204 TULKENS (F.), « Les évolutions récentes de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme. 
Ses moments forts, ses ressorts, ses dynamiques », 10 ans de droit de la non-discrimination, Colloque organisé en 
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En effet, la Cour européenne commence le plus souvent par rechercher s’il y a eu violation du 

droit substantiel invoqué. Lorsqu’elle conclut à la violation de ce droit pris isolément, rien ne 

lui impose de vérifier s’il y a également une violation de l’article 14 combiné avec le droit en 

question sauf « si une nette inégalité de traitement dans la jouissance du droit en question 

constitue un aspect fondamental de l’affaire »205.  

La lecture de ces textes régionaux et universels ne permet pas de dégager un intérêt particulier 

du droit à la non-discrimination sur les obligations internationales des États. Le schéma 

obligataire relatif aux droits civils et politiques voulu par les rédacteurs se retrouve appliqué au 

droit à la non-discrimination lequel serait alors rendu effectif par la simple abstention violatrice 

de l’État.  

 

B.! La Charte africaine, la Convention américaine et la Charte sociale 

européenne : une lecture plus exigeante des obligations internationales 

en matière de non-discrimination  

 

76.! Le système africain a fait le choix d’une consécration du droit à la non-discrimination 

plus proche de sa complexité. Aussi, la lettre de la Charte, consacre une clause générale de non-

discrimination en son article 2206 très similaire à celle de l’article 14 du système européen, mais 

également un droit à l’égalité devant la loi (article 3). La Charte consacre par ailleurs une 

interdiction spécifique de la discrimination dans la jouissance de certains droits garantis tel que 

l’usage des biens et des services (article 13§3), le droit de percevoir un salaire égal pour un 

travail égal (article 15). Particularité notable, on relèvera que le système africain aborde et 

consacre l’interdiction de la discrimination dans les relations interpersonnelles puisque l’article 

28 énonce que « chaque individu a le devoir de respecter et de considérer ses semblables sans 

discrimination aucune et d’entretenir avec eux des relations qui permettent de promouvoir, 

sauvegarder et de renforcer le respect et la tolérance réciproque »207. Enfin, la Charte accorde 

                                                
octobre 2015 par le Défenseur des droits en collaboration avec la Cour de cassation, le Conseil d’État et le Conseil 
national des barreaux, p. 20. Les actes du colloque sont disponibles sur les sites du Conseil d’État, du Défenseur 
des droits et de la Cour de cassation.  
205 Cour EDH, Airey c. Irlande, arrêt du 9 octobre 1979, Req. n°6289/73, §30 ; Cour EDH, Dudgeon c. Royaume-
Uni, arrêt du 22 octobre 1981, Req. n°7525/76, §67. 
206 V. SUDRE (F.), « Article 2 », in KAMTO (M.) (dir.), La Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 
et le protocole y relatif portant création de la Cour africaine des droits de l’homme, commentaire article par 
article, Bruxelles, Bruylant, 2011, coll. de droit international, pp. 118-131.  
207 Cette disposition s’insère dans la série de devoirs des individus consacrés par la Charte africaine en son Chapitre 
II (articles 27 à 29) envers autrui, la famille, la collectivité et la communauté internationale.  
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une attention particulière à la discrimination à l’égard des femmes (article 18§3), renforçant la 

protection déjà prévue par les articles 2 et 3208. Cette problématique a ensuite motivé l’Union 

africaine à adopter en 2003 le Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des 

peuples relatif aux droits des femmes (dit Protocole de Maputo) 209, lequel, aux termes du 

préambule pourrait être interprété comme un complément en substance de la clause générale de 

l’interdiction de la discrimination prévue à l’article 2210. Anticipant nos futurs constats, 

l’appréhension catégorielle des inégalités subies par les femmes a motivé la consécration 

d’obligations particulières (quasi exclusivement positives), au cas par cas des problématiques 

évoquées par le texte211 en sus des obligations générales visant l’élimination de la discrimination 

à l’égard des femmes (article 2 du Protocole). Les exigences découlant de l’égalité formelle ne 

sont pas ignorées pour autant et figurent au sein des obligations générales (article 2§1, a) du 

Protocole) mais elles s’intègrent au sein d’un schéma plus complet d’obligations visant une 

égalité concrète.  

77.! Le système interaméricain de protection des droits de l’homme a intégré le droit à 

l’égalité dès sa construction normative et l’a élevé au rang des principes de l’Organisation 

                                                
208 OUGUERGOUZ (F.), La Charte africaine des droits de l’homme et des peuples – Une approche juridique des 
droits de l’homme entre tradition et modernité, Paris, P.U.F., 1993, p. 89.  
209 Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples relatif aux droits des femmes en Afrique, 
adopté à Maputo le 11 juillet 2003 et entré en vigueur le 25 novembre 2005. Notons que le principe de la promotion 
de l’égalité entre les hommes et les femmes est consacré dans divers textes adoptés sous l’égide de l’organisation 
régionale tel qu’en premier lieu, l’acte constitutif de l’Union Africaine, mais également le Nouveau partenariat 
pour le développement de l’Afrique, les déclarations, résolutions et décisions pertinentes qui soulignent 
l’engagement des États africains à assurer la pleine participation des femmes africaines au développement de 
l’Afrique comme des partenaires égaux. L’Union africaine a également adopté une Déclaration solennelle sur 
l’égalité entre les hommes et les femmes en Afrique à Addis-Abeba le 8 juillet 2004. Toujours sur un plan 
catégoriel de protection, l’Union africaine a adopté plus tardivement deux protocoles aditionnels : Protocole à la 
Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, relatif aux droits des personnes âgées, Addis-Abeba, adopté 
le 31 janvier 2016 ; Protocole additionnel à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, relatif aux 
droits des personnes handicapées en Afrique, Addis-Abeba, adopté le 29 janvier 2018.  
210 Deuxième considérant du Préambule du Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 
relatif aux droits de la femme en Afrique : « considérant également que l’article 2 de la Charte Africaine des Droits 
de l’Homme et des Peuples interdit les formes de discrimination fondées sur la race, l’ethnie, la couleur, le sexe, 
la religion, l’opinion politique ou toute autre opinion, l’origine nationale et sociale, la fortune, la naissance ou 
toute autre situation ».  
211 Le Protocole se fonde sur une approche indivisible des droits et consacre l’ensemble des garanties devant 
bénéficier aux femmes telles que le droit à la dignité, le droit à la vie, à l’intégrité et à la sécurité, la protection 
contre les pratiques néfastes, les droits dans le mariage, qui incluent le droit à la propriété ainsi que le droit à 
l’éducation, la tutelle et à la garde des enfants, la protection contre les mariages précoces ou forcés, le droit d’accès 
à la Justice, le droit de participation au processus politique, le droit à la participation et la promotion de la paix, la 
protection dans les conflits armés ainsi qu’un ensemble de garanties sociales comprenant, entre autres, le droit à 
la protection sociale, à la santé et au contrôle des fonctions de reproduction ainsi qu’à un habitat adéquat. Le 
Protocole comporte également des dispositions sur la protection des droits des femmes handicapées, âgées, veuves 
ou en situation de détresse. 
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consacrés par la Charte212. Il figure par ailleurs à l’article 2 de la Déclaration américaine des 

droits de l’homme et devoirs de l’homme213. Notons que l’article 2 de la Déclaration consacre 

l’égalité de tous devant la loi (à opposer à l’égalité dans la loi), soit une position semblant 

dépasser l’approche formelle de l’égalité. Par ailleurs, tout comme cela a été fait sur le continent 

africain plus tardivement, les États américains ont adopté des textes spécifiques à la réalisation 

de l’égalité des femmes, sur le plan de leurs droits civils214, politiques215 et sur la plan de 

l’élimination de la violence à leur égard216. Une Commission interaméricaine des femmes est 

également établie en 1928217 afin d’assister les États et de promouvoir la réalisation des droits 

des femmes au sein des Amériques. Toujours sur un plan catégoriel de protection contre la 

discrimination, le système américain a adopté, en 1999, une Convention interaméricaine pour 

l’élimination de toutes les formes de discrimination contre les personnes handicapées218. Enfin, 

sur un plan moins catégoriel mais néanmoins thématique, l’Organisation des États américains 

a adopté une Convention contre le racisme et toutes les formes de discrimination et 

d’intolérance219.  

78.! Enfin, la Convention américaine relative aux droits de l’homme de 1969220, pilier du 

système régional de protection, précise en son article 1§1 que l’exercice de la double obligation 

générale de respecter et garantir les droits consacrés par texte doit être assurée sans 

discrimination. L’article 1§1 est qualifié de « matrice de la Convention »221 par Ludovic 

                                                
212 Charte de l’Organisation des États américains, adoptée à Bogota le 30 avril 1948, acte final de la 9e Conférence 
internationale américaine, entrée en vigueur le 13 décembre 1951, article 3§l: « Les États américains proclament 
les droits fondamentaux de la personne humaine sans aucune distinction de race, de nationalité, de religion ou de 
sexe ».  
213 Déclaration américaine des droits et devoirs de l’homme adoptée à Bogota le 2 mai 1948, acte final de la 9e 
Conférence internationale américaine, article 2 : « Toutes les personnes, sans distinction de race, de sexe, de 
langue, de religion ou autre, sont égales devant la loi et ont les droits et les devoirs consacrés dans cette 
déclaration ».  
214 Convention interaméricaine sur l’octroi des droits civils aux femmes, adoptée à Bogota le 2 mai 1948, 9e 
Conférence internationale des États américains, entrée en vigueur le 17 mars 1949 ; Convention sur la nationalité 
des femmes, adoptée à Montevideo, entrée en vigueur le 29 aout 1934.  
215 Convention interaméricaine sur l’octroi des droits politiques aux femmes, adoptée à Bogota le 2 mai 1948, 9e 
Conférence internationale des États américains, entrée en vigueur le 29 décembre 1954.  
216 Convention interaméricaine pour la prévention, la sanction et l’élimination de la violence contre la femme, 
Belém do Para, adoptée le 9 juin 1994, entrée en vigueur le 5 mars 1995. 
217 La Commission interaméricaine des femmes est établie le 7 février 1928 à la Havane par l’adoption de son 
statut lors de la 6e conférence internationale des États américains.  
218 Convention interaméricaine pour l’élimination de toutes les formes de discrimination contre les personnes 
handicapées, Guatemala, 7 juin 1999, entrée en vigueur le 14 septembre 2001.  
219 Convention interaméricaine contre le racisme et toutes les formes de discrimination et d’intolérance, adoptée à 
La Antigua le 5 juin 2013, entrée en vigueur le 11 novembre 2017.  
220 Convention américaine relative aux droits de l’homme, adoptée à San José le 22 novembre 1969, entrée en 
vigueur le 18 juillet 1978.  
221 HENNEBEL (L.), Convention américaine des droits de l’homme - Mécanismes de protection et étendue des 
droits et libertés, Bruxelles, Bruylant, 2007, Publications de l’institut international des droits de l’homme René 
Cassin de Strasbourg, p. 344.  
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Hennebel et les deux obligations associées « accompagnent chaque droit de la Convention 

américaine »222. Aussi, l’obligation de non-discrimination est transversale à la Convention223. 

De la même manière que la Convention européenne, cette disposition n’est pas autonome mais 

elle a le mérite, dans le système interaméricain, d’être associée aux obligations générales. De 

ce fait, l’obligation de non-discrimination, au-delà de la portée symbolique que lui confère cette 

position, s’intègre, de fait, aux dispositions indérogeables du texte224, contrairement à la 

Convention européenne qui autorise les dérogations à l’interdiction de la discrimination en cas 

d’état d’urgence225. L’article 24 de la Convention américaine (égalité devant la loi)226 prohibe, 

quant à lui, les traitements discriminatoires issus de l’application de lois. Comme propose de le 

résumer Ludovic Hennebel, « l’article 1.1 de la Convention prohibe la discrimination dans le 

contexte de l’exécution des obligations internationales de l’État alors que l’article 24 de la 

Convention impose le principe d’égalité au droit interne des États »227. En tout état de cause, le 

système interaméricain prévoit, déjà au stade de sa consécration, que le droit à la non-

discrimination puisse exiger un comportement actif de l’État dans la mesure où l’article 1§1 

prévoit une obligation de garantir les droits de la Convention sans discrimination.  

                                                
222 Ibid., p. 345.  
223 Cour IADH, Nadège Dorzema et al. c. République Dominicaine, arrêt du 24 octobre 2012 (Fond, réparations et 
dépens), Série C n°251, §224.  
224 L’article 27 de la Convention (suspension des garanties en cas de guerre, danger public ou toute autre situation 
de crise) prévoit au surplus que les mesures dérogatoires aux droits garantis ne doivent entraîner aucune 
discrimination fondée sur des considérations de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion ou d’origine.  En 
outre, dans son avis consultatif n°18, la Cour affirme que le caractère fondamental du principe d’égalité et de non-
discrimination justifie à l’intégrer aux normes de jus cogens impliquant que les États ne peuvent y déroger, de 
même qu’un acte juridique international sous peine d’être frappé de nullité. Cour IADH, Condición Jurídica y 
Derechos de los Migrantes Indocumentados, avis consultatif OC-18/03 du 17 septembre 2003, Série A n°18, §97-
101. V. aussi : Cour IADH, Nadège Dorzema et al. c. République Dominicaine, arrêt du 24 octobre 2012 (Fond, 
réparations et dépens), Série C n°251, §225.  
225 L’article 15 de la Convention européenne des droits de l’homme autorise les États à déroger à certains droits 
garantis en cas d’état d’urgence et énumère les exceptions (article 15§2) caractérisées par le droit à la vie, 
l’interdiction de la torture, l’interdiction de l’esclavage et le principe de légalité.  
226 Plusieurs autres dispositions de la Convention américaine abordent le droit à l’égalité au sein de dispositions 
spécifiques visant le droit aux garanties judiciaires (article 8§2), le droit à la protection de la famille (articles 17§2, 
17§4 et 17§5), et les droits politiques (article 23§1 c.). Il est aussi inclus indirectement au sein du droit à la liberté 
d’expression (article 13§5) et du droit à la liberté de mouvement (article 22§8). Le Protocole de San Salvador 
contient également des dispositions exigeant que certains droits, économiques, sociaux et culturels soient assurés 
en toute égalité. C’est le cas du droit à l’éducation (article 13§3 c.). Certaines dispositions prévoient, sans faire 
explicitement référence au principe d’égalité, une protection particulière pour certaines catégories de personnes 
telles que les personnes âgées (article 17) ou les femmes en matière de droit au travail (article 6§2), de droit à la 
sécurité sociale (article 9§2) ou de droit à la création et la protection d’une famille (article 15§3 a.). Les personnes 
handicapées font également l’objet de dispositions spécifiques de manière générale (article 18) ainsi qu’en matière 
de droit au travail (article 6§2) ou de droit à l’éducation (article 13§3 e.). Protocole additionnel à la Convention 
américaine relative aux droits de l’homme, traitant des droits économiques, sociaux et culturels (dit Protocole de 
San Salvador), San Salvador, 17 novembre 1988, entrée en vigueur le 16 novembre 1999.  
227 HENNEBEL (L.), Convention américaine des droits de l’homme - Mécanismes de protection et étendue des 
droits et libertés, op. cit., p. 411.  
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79.! Les effets du droit à la non-discrimination sur les obligations en droit international des 

droits de l’homme tel que prévu par les textes à portée générale, apparaissent davantage à la 

lumière du travail interprétatif des juridictions de protection des droits de l’homme que nous 

présenterons ultérieurement228. Pour autant, le droit à la non-discrimination présente un intérêt 

certain sur les obligations internationales dans les textes qui visent une concrétisation de 

l’égalité dans le cadre d’une approche catégorielle de protection.  

 
§2. Les textes de protection catégorielle : une lecture des obligations internationales 

fondée sur l’interdépendance des comportements à mettre en œuvre  

 

80.! Si la discrimination est caractérisée par le traitement différent de personnes placées dans 

des situations identiques, elle l’est également par le traitement identique de personnes placées 

dans des situations différentes229. Dès lors, l’appréhension des inégalités a fait l’objet d’une 

nouvelle approche, dite différentielle ou catégorielle, fondée sur le constat que la généralité de 

la règle dictée par l’égalité formelle ne permet pas toujours d’aboutir à une forme concrète 

d’égalité230. Comme le souligne Laurène Joly,  

« l’égalité formelle est donc adéquate dans les domaines où les individus se trouvent dans des 
situations identiques mais, lorsqu’ils ne se trouvent pas dans des situations semblables, ce qui 
est souvent le cas, le modèle de l’inégalité des droits est inopérant pour réaliser l’égalité concrète 
car il ne permet pas de lever les obstacles qui désavantagent injustement certains individus ou 
groupes d’individus»231.  

                                                
228 V. Supra, §109 et suiv.  
229 Notons qu’en 1966, à l’occasion de l’arrêt de de la CIJ portant sur l’« Affaire du Sud-Ouest Africain » , le Juge 
Kotaro Tanaka avait soulevé dans son opinion dissidente que : « [t]raiter différemment ce qui est inégal, en 
fonction de cette inégalité, n’est pas seulement licite mais indispensable. Le problème est de savoir si il y a ou non 
différence. Par suite, l’existence de certaines différences ne justifie pas n’importe quelle forme de traitement 
différencié mais seulement le traitement différencié qui correspond bien aux différences elles-mêmes, celui qui 
impose l’idée de justice ». Opinion dissidente du Juge Kotaro Tanaka jointe à l’arrêt : CIJ, Sud-Ouest Africain 
(Éthiopie c. Afrique du Sud ; Libéria c. Afrique du Sud), deuxième phase, arrêt du 18 juillet 1966, Recueil CIJ 
1966, pp. 305-306.  
230 La Convention sur l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes retient une conception réelle de 
l’égalité appliquée à la définition de la discrimination consacrée à l’article 1er de la Convention. Le Comité a déjà 
eu l’occasion de préciser cette position quant aux effets recherchés : « De l’avis du Comité, une approche purement 
formelle, qu’elle soit juridique ou programmatique, ne peut parvenir à instaurer entre hommes et femmes l’égalité 
de fait, c’est à dire, au sens du Comité, une égalité réelle (ou concrète). […] Il ne suffit pas de garantir un traitement 
identique des femmes et des hommes. Il faut plutôt tenir compte des différences biologiques entre les hommes et 
les femmes et de celles qui sont le résultat d’une production culturelle et sociales. Dans certains cas, il n’est pas 
possible de traiter de la même façon les hommes et les femmes du fait de ces différences ». Comité CEDAW, 
Recommandation générale n°25 concernant le premier paragraphe de l’article 4 de la Convention sur l’élimination 
de la discrimination à l’égard des femmes, portant sur les mesures temporaires spéciales, 2004, trentième session, 
§8. 
231 JOLY (L.), L’emploi des personnes handicapées entre discrimination et égalité, Paris, Dalloz, 2015, coll. 
Nouvelle bibliothèque de thèse, vol. 147, p. 233. V. aussi : LOCHAK (D.), « La notion de discrimination », op. 
cit., p. 22 : « subordonner le mariage à la différence de sexe des conjoints interdit aux couples homosexuels de se 
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81.! L’utilisation d’une approche catégorielle de protection contre la discrimination émerge 

en droit international alors que sont adoptés des textes qui visent la protection de certaines 

personnes232 et reconnaissent le « dilemme de la différence »233. Paradoxe souligné par de 

nombreux auteurs, la concrétisation de l’égalité passe donc parfois nécessairement par une 

approche différentielle234, visant ainsi une « catégorie » de personnes dont les particularités 

entraînent l’exigence d’une protection particulière. Cette approche crée un terrain propice pour 

dépasser et s’écarter de l’obligation de neutralité portée par l’égalité formelle235. À l’objectif 

plus exigeant d’égalité concrète porté par ces textes sont associées des obligations plus 

exigeantes permettant sa réalisation (A.). Pour arriver à cette fin, certains textes prônent une 

approche intégrée de la non-discrimination et des obligations qui en découlent (B.).  

  

                                                
marier et de profiter des avantages qui en découlent ; l’interdiction des subventions publiques pour la construction 
des lieux de culte défavorise l’islam par rapport aux autres religions » ; LOCHAK (D.), Le droit et les paradoxes 
de l’universalité, op. cit., p. 76 : « Pour atteindre l’idéal universaliste, pour garantir une application identique de 
la règle de droit à tous les individus concrets par-delà leurs différences et les protéger contre les discriminations, 
on est parfois amené à désigner ceux que l’on veut ainsi protéger et donc rompre, de façon plus ou moins manifeste, 
avec la formulation universaliste de la règle » ; Comité DPH, H.M. c. Suède, constatations du 19 avril 2012, comm. 
n°3/2011, doc. CRPD/C/7/D/3/2011, §8.3 : L’application d’une législation uniforme en matière d’urbanisme 
faisait obstacle à l’extension de la maison de la requérante qui souhaitait y installer des équipements 
d’hydrothérapie susceptibles d’arrêter la progression de sa maladie. Le Comité conclut que « l’application 
impartiale d’une loi peut avoir un effet discriminatoire si la situation particulière des personnes auxquelles elle 
s’applique n’est pas prise en considération ».  
232 Nous traiterons principalement de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discriminations à 
l’égard des femmes dite Convention CEDAW et de la Convention relative aux droits des personnes handicapées.  
233 Comme le souligne le Comité des droits des personnes handicapées : « [l’égalité formelle] peut aider à combattre 
les stéréotypes négatifs et les préjugés, mais elle ne peut offrir de solutions au « dilemme de la différence », en ce 
qu’elle ne conçoit n’y n’accepte l’idée qu’il existe des différences entre les êtres humains. L’égalité réelle, en 
revanche, vise aussi à lutter contre la discrimination structurelle et indirecte et prend en considération les relations 
de pouvoir. Elle reconnaît que le « dilemme de la différence » renvoie à la nécessité d’ignorer et de reconnaître à 
la fois les différences entre les êtres humains pour parvenir à l’égalité ». Comité DPH, Observation générale n°6 
(2018), Égalité et non-discrimination, doc. CRPD/C/GC/6, §10. 
234 HERNU (R.), « Égalité et non-discrimination », op. cit., pp. 284-285. Juliette Roux résume également le 
phénomène en ces termes : « La prise en compte des différences entre les sujets de droit implique une 
reconnaissance des inégalités entre eux auxquelles doit répondre le droit antidiscriminatoire pour assurer leur 
égalité ». ROUX (J.), « L’égalité entre (toutes) les femmes et les hommes - Les mutations du droit vers la protection 
contre les discriminations multiples et intersectionnelles », La revue des droits de l’homme, éd. électronique, n°7, 
2015, p. 7 ; LOCHAK (D.), Le droit et les paradoxes de l’universalité, op. cit., pp. 76-77 : «  […] la désignation 
des catégories vulnérables entraîne l’application d’un régime de protection spécifique, ce qui ne va pas sans 
paradoxes ni difficultés. Cela implique en effet que, pour garantir le droit à l’indifférence, autrement dit pour 
interdire et réprimer la prise en compte illégitime des différences dans l’application de la loi, il faut commencer 
par désigner ceux à qui l’on souhaite accorder une protection spécifique, donc officialiser ces différences en leur 
conférant une existence juridique ».  
235 RIVERO (J.), « Rapport sur les notions d’égalité et de discrimination en droit public français », », op. cit., p. 
350 : « Certaines des applications de l’égalité, en droit public, se sont donc écartées de cette abstraction : 
s’engageant dans la voie de l’égalité réelle, législateur et juge ont différencié les règles selon les situations qu’il 
s’agissait de régir […] Dans cette voie, cependant, on s’écarte résolument de l’égalité juridique, symbolisée, et 
réalisée, par la généralité de la règle ». 
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A.! La consécration d’obligations positives propres à chaque forme 

d’égalité poursuivie 

 

82.! Tel que propose de le résumer Jérôme Porta236, la recherche de la concrétisation de 

l’égalité peut recouvrir diverses formes : l’égalité matérielle qui repose sur une logique de 

compensation (1.), l’égalité substantielle qui vise l’aménagement de l’environnement social 

pour permettre une égale capacité des individus à accéder aux opportunités (2.), et enfin 

l’égalité réelle dont l’objectif visé est alors de conférer une égale jouissance effective des 

opportunités (3.).  

 

1.! La poursuite de l’égalité matérielle : la consécration de l’obligation 

positive de compensation de l’inégalité  

 

83.! Lorsqu’un texte envisage l’égalité ou le redressement de l’inégalité à l’appui d’une 

logique de compensation, on considèrera qu’un objectif dit « d’égalité matérielle » est 

poursuivi. Cette visée de l’égalité exige de l’État la reconnaissance de droits particuliers ou 

d’une protection spécifique, modèles de compensation les plus répandues237. Pour ce faire, les 

législations internes ou internationales adoptent à nouveau une visée catégorielle de protection 

puisque la compensation doit rééquilibrer, corriger une situation d’ « inégalité de fait », ou de 

« vulnérabilité particulière » subie par la personne ou le groupe de personnes désavantagé(e) et 

la rendre équivalente aux autres238.  

84.! Ces inégalités de fait peuvent résulter, à titre d’exemple, « des différences biologiques 

entre hommes et femmes »239. On pense alors à la protection spécifique dont doivent bénéficier 

les femmes enceintes ou venant d’accoucher, dans le domaine de l’emploi. C’est en effet ce que 

prévoit la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 

                                                
236 PORTA (J.), « Non-discrimination, égalité et égalité de traitement – À propos des sens de l’égalité », in 
BORENFREUND (G.) et VACARIE (I.) (dir.), Le droit social, l’égalité et les discriminations, Actes du colloque 
tenu les 14 et 15 juin 2012 à l’Université Paris Ouest Nanterre La Défense, Paris, Dalloz, 2013, coll. « Thèmes et 
commentaires », pp. 30-38.  
237 PORTA (J.), « Non-discrimination, égalité et égalité de traitement – À propos des sens de l’égalité », op. cit., 
pp. 31-32.  
238 Id.  
239 Comité CEDAW, Recommandation générale n°24 (1999), Article 12 de la Convention (les femmes et la santé), 
doc. A/54/38/Rev.1, §6. Parmi les spécificités des femmes par rapport aux hommes, le comité mentionne « les 
caractéristiques biologiques des femmes telles que le cycle menstruel, leur fonction en matière de procréation et 
la ménopause ou encore le fait que les femmes sont plus exposées aux maladies sexuellement transmissibles ». 
Ibid., §12, a.  
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femmes240 (ci-après Convention CEDAW241), en son article 11§2, contraignant les États parties 

à « interdire le licenciement pour cause de grossesse ou de congé de maternité et la 

discrimination dans les licenciements fondée sur le statut matrimonial »242 et « instituer l’octroi 

de congés de maternité payés ou ouvrant droit à des prestations sociales comparables, avec la 

garantie du maintien de l’emploi antérieur, des droits d’ancienneté et des avantages sociaux »243. 

Dans une communication Elisabeth de Blok et al. c. Pays Bas244, l’État défendeur arguait que 

l’article 11§2, b) de la Convention CEDAW n’était pas suffisamment clair et ne définissait pas 

de règles précises. Sur la force obligatoire de la disposition, le Comité commence par rappeler 

que les Pays Bas ne peuvent invoquer des « concepts tels que des ‘instructions’ ou ‘l’obligation 

d’effort maximal’ pour ne pas s’acquitter des obligations que lui imposent les dispositions de 

l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 11 de la Convention »245. Du fait de la suppression du 

système public de congé de maternité, sans mettre en place de dispositif de rechange, l’organe 

de surveillance de la mise en œuvre de la Convention CEDAW caractérise « une discrimination 

directe à caractère sexiste à l’encontre des femmes et une violation de l’obligation faite à l’État 

partie de prendre toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination en vertu de 

l’article 11 de la Convention » et conclu à une violation de l’article 11§2 b) de la Convention246.  

85.! La spécificité de l’état de grossesse que peuvent connaître les femmes nécessite une 

protection particulière afin de compenser cette période de vulnérabilité ponctuelle qui les 

expose à un risque de licenciement et/ou peuvent présenter un risque pour leur état de santé 

physique et psychique. Les dispositions précitées de la Convention CEDAW ou la directive 

n°92/85 du Conseil européen portant également sur la protection des travailleuses enceintes, 

accouchées ou allaitantes247 poursuivent cette visée matérielle de l’égalité. La directive met 

ainsi à la charge des États, des obligations de mise en place d’aménagement des conditions de 

                                                
240 Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, 18 décembre 1979, 
résolution 34/180 de l’Assemblée générale des Nations Unies, entrée en vigueur le 3 septembre 1981.  
Pour une présentation du texte, V. notamment : FREEMAN (M.A.), CHINKIN (C.), RUDOLF (B.), The UN 
Convention on the elimination of all forms of discrimination against women. A Commentary, O.U.P., 2012, 731 
p. ; ROMAN (D.) (dir.), La Convention pour l’élimination des discriminations à l’égard des femmes, op. cit. 
241 La doctrine francophone s’est appropriée l’utilisation du sigle anglais CEDAW (Convention on the elimination 
of the discrimination against women). 
242 Convention CEDAW, article 11, §2, a).  
243 Convention CEDAW, article 11, §2, b).  
244 Comité CEDAW, Elisabeth de Blok et al. c. Pays Bas, décision du 17 février 2014, comm. n°36/2012, doc. 
CEDAW/C/57/D/36/2012.    
245 Ibid., §8.6. 
246 Ibid., §8.9. 
247 Directive CEE n°92/85 du Conseil, du 19 octobre 1992, concernant la mise en œuvre de mesures visant à 
promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleuses enceintes, accouchées ou allaitantes au 
travail (dixième directive particulière au sens de l’article 16 paragraphe 1 de la directive 89/391 CEE), Journal 
officiel des Communautés européennes, N° L348/1.  
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travail pour les activités présentant un risque physique, chimique ou biologique248, de congé 

maternité249, de dispense de travail sans perte de rémunération pour examens prénataux250, des 

interdictions de licenciement251, et des droits spécifiques liés au contrat de travail252.  

86.! Certains textes ou conventions peuvent également opter pour une visée égalitaire 

reposant sur un régime de réalisation par l’individu lui-même et non plus par la compensation. 

Ces textes visent alors la réalisation d’une égalité dite substantielle et impose des obligations 

ayant pour finalité l’aménagement de l’environnement social.  

 

2.! La poursuite de l’égalité substantielle : la consécration de l’obligation 

positive d’aménagement de l’environnement social  

 

87.! Dans le cadre des textes visant une égalité dite substantielle, la fonction correctrice de 

l’inégalité ne peut se satisfaire d’une obligation de compensation. La philosophie portée par ces 

textes est, en un sens, plus ambitieuse puisqu’elle vise la correction des facteurs d’inégalités 

ancrés dans le contexte social. Plus concrètement, l’action de l’État ne va pas directement 

corriger les effets de l’inégalité mais devra cibler ses causes pour permettre à la personne 

désavantagée par son environnement, d’avoir accès aux mêmes opportunités que les autres. 

L’objectif visé s’apparente à une égalité des chances. Ainsi que le résume Jérôme Porta,  

« Ce que requiert la concrétisation de l’égalité n’est alors rien moins que l’aménagement de 
l’environnement social. Ce dernier doit garantir l’égale capacité des individus à accéder à 
certains biens sociaux. L’aménagement ici requis sera fonction de la manière dont est 
caractérisée l’inégalité à conjurer. L’origine de la discrimination tient moins aux qualités 
intrinsèques de la personne discriminée qu’à leur confrontation avec un contexte social 
discriminant. L’inégalité se trouve ainsi caractérisée de manière singulière, en quelque sorte 
extériorisée »253.  

 

L’approche substantielle de l’égalité présente une portée particulièrement pertinente dans la 

lutte contre les discriminations subies par les femmes (a.) et les personnes handicapées (b.).  

  

                                                
248 Ibid., articles 3-7. L’article 7 étant expressément consacré à l’encadrement du travail de nuit pour les femmes 
enceintes ou venant d’accoucher.  
249 Ibid., article 8.  
250 Ibid., article 9.  
251 Ibid., article 10.  
252 Ibid., article 11. Parmi les droits liés au contrat de travail, la directive prévoit le maintien d’une rémunération 
et/ou le bénéfice d’une prestation adéquate.  
253 PORTA (J.), « Non-discrimination, égalité et égalité de traitement – À propos des sens de l’égalité », op. cit., 
p. 33. 
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a.! Les obligations découlant de l’approche substantielle de l’égalité au 

service des discriminations subies par les femmes  

 

88.! Les facteurs à l’origine des discriminations subies par les femmes sont multiples et se 

manifestent aussi bien dans les sphères privées et familiales que publiques254. Le Comité 

CEDAW a déjà eu l’occasion d’affirmer que « la condition féminine ne pourra s’améliorer tant 

que les causes sous-jacentes de la discrimination et de l’inégalité de traitement ne seront pas 

éliminées »255. Ces multiples facteurs désavantagent les femmes en matière de santé par 

exemple, « le fait que les femmes disposent de moins de pouvoir que les hommes à la maison 

et sur le lieu de travail peut avoir des répercussions négatives sur leur nutrition et leur santé »256. 

Elles peuvent également être victimes de violences spécifiques, notamment sexuelles et sont 

susceptibles d’être exposées à des traumatismes physiques et psychologiques, des mariages 

forcés y compris les fillettes257, ainsi que des grossesses non voulues, voire des décès ou des 

cas d’invalidité suite à des pratiques de mutilations génitales imposées par certaines cultures ou 

traditions258. 

                                                
254 TIGROUDJA (H.), « Droits des femmes et non-discrimination : de l’affirmation des obligations internationales 
de l’État à un droit à l’autoprotection », in TIGROUDJA (H.) et JÄNTERA-JAREBORG (M.), Les droits des 
femmes et l’élimination de la discrimination, actes de la session 2014 du centre d’étude et de recherche de 
l’Académie de droit international de La Haye, Tome 37, Boston, Brill/Nijhoff, 2016, pp. 101-102. Prenant appui 
sur les constats de différents organes onusiens compétents en matière de discrimination ou de violence à l’égard 
des femmes, l’auteure énonce que « les femmes sont les premières victimes – et de loin – des crises économiques 
et de la pauvreté, si bien que pour elles, le principe d’interdépendance et d’indivisibilité des droits qui lient les 
droits civils et politiques et les droits économiques, sociaux et culturels prend un sens particulier. De même, lors 
des conflits armés, les femmes – qui prennent rarement part aux hostilités et qui composent donc l’essentiel de la 
population civile – sont utilisées comme arme de guerre et moyen d’atteindre l’ennemi. Elles sont les premières 
victimes des crimes dits d’honneur ou encore de la sélection prénatale en fonction de sexe. Les croyances 
religieuses, les traditions, les héritages culturels sont encore très largement avancés pour justifier les atteintes 
graves à l’autonomie, à la liberté et à l’intégrité des femmes et des fillettes, telles que les mutilations génitales, le 
« repassage des seins », le gavage ou encore l’isolement social des veuves lorsqu’elles ne sont pas purement et 
simplement « invitées » à rejoindre leur défunt mari ».  
255 Comité CEDAW, Recommandation générale n°25 (2004), concernant le premier paragraphe de l’article 4 de 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, portant sur les 
mesures temporaires spéciales, §10.  
256 Comité CEDAW, Recommandation générale n°24 (1999), Article 12 de la Convention (les femmes et la santé), 
doc. A/54/38/Rev.1, §12, b.  
257 « En savoir plus sur l’objectif n°5 : égalité entre les sexes », Site des objectifs de développement durable établis 
par le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD). V. aussi sur ce point, l’étude du Human 
Rights Center of the UC Berkeley School of Law : FRECCERO (J.) et WHITING (A.) (dir.), Toward an end to 
child marriage, Lessons from Research and Practice in Development and Humanitarian Sectors, 2018, Save the 
Children’s Resource Center, 94 p., rapport disponible en ligne sur le site de l’ONGI Save the Children :  
https://resourcecentre.savethechildren.net/library/toward-end-child-marriage-lessons-research-and-practice-
development-and-humanitarian-sectors  
258 Comité CEDAW, Recommandation générale n°24 (1999), Article 12 de la Convention (les femmes et la santé), 
doc. A/54/38/Rev.1, §12, b. Certaines traditions propres à un État peuvent avoir des effets préjudiciables sur la 
réalisation de l’égalité hommes/femmes. Le Comité l’a rappelé à l’égard de la Chine et se montre régulièrement 
préoccupé « par la persistance des stéréotypes profondément enracinés relatifs aux rôles et responsabilités des 
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89.! Les stéréotypes liés au genre259 et l’idéologie sexiste dominante260 jouent également un 

rôle déterminant dans la persistance des inégalités hommes/femmes et dans le partage 

universellement asymétrique du pouvoir261, dont les effets se déploient « non seulement au 

niveau des comportements individuels mais également dans la législation, les structures 

juridiques et sociales et les institutions »262. Aussi, l’approche substantielle de l’égalité impose 

des obligations devant produire des effets sur ce contexte social discriminant. En matière 

d’inégalités hommes/femmes dans l’éducation et l’emploi, le Comité CEDAW a déjà eu 

l’occasion de dégager des obligations de sensibilisation263 et de modification de l’offre 

d’orientation264. En matière de représentation des femmes dans la vie publique, des actions 

visant à promouvoir et faciliter la participation des femmes sont également encouragées, y 

compris, suivant la situation de l’État, des femmes des minorités ethniques et religieuses265. Les 

                                                
femmes et des hommes dans la famille et dans la société. Ces stéréotypes transparaissent dans la tradition de la 
préférence pour les fils qui, à cause des avortements sélectifs en fonction du sexe du fœtus, et autres pratiques 
illégales telles que l'avortement forcé et l'infanticide des filles, est à l’origine de la surmasculinité à la naissance ». 
Comité CEDAW, Observations finales sur les 7ème et 8ème rapports périodiques de la Chine, 14 novembre 2014, 
doc. CEDAW/C/CHN/CO/7-8, §24.   
259 La Convention CEDAW consacre l’article 5 aux rôles stéréotypés et aux préjugés subis par les femmes. La 
disposition engage les États à la fois à « modifier les schémas et modèles de comportement socioculturel de 
l’homme et de la femme » (article 5.a)) et « faire en sorte que l’éducation familiale contribue à faire bien 
comprendre que la maternité est une fonction sociale » et que l’éducation des enfants est une responsabilité 
commune de l’homme et la femme (article 5.b)). Comité CEDAW, Recommandation générale n°16 (1991), 
Femmes travaillant sans rémunération dans des entreprises familiales, §11 : la discrimination fondée sur le sexe 
peut être motivée par les caractéristiques biologiques des femmes, par exemple le refus d’embaucher des femmes 
par crainte d’une possible grossesse, ou à des conceptions stéréotypées qui conduisent par exemple à orienter les 
femmes vers les emplois de bas niveau en présumant qu’elles sont moins disposées à consacrer autant de temps 
que les hommes à leur travail. 
260 Comité CEDAW, Recommandation générale n°25 (2004), concernant le premier paragraphe de l’article 4 de 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, portant sur les 
mesures temporaires spéciales, §11.  
261 Assemblée générale des Nations Unies, rapport du Secrétaire général, Étude mondiale sur le rôle des femmes 
dans le développement : la mondialisation et ses conséquences sur les femmes et l’emploi, 18 aout 1999, doc. 
A/54/227, p.8.  
262 Comité CEDAW, Recommandation générale n°25 (2004), concernant le premier paragraphe de l’article 4 de 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, portant sur les 
mesures temporaires spéciales, §7.  
263 Comité CEDAW, Observations finales sur le 7ème rapport périodique du Brésil, 23 mars 2012, doc. 
CEDAW/C/BRA/CO/7, §23.c) : Le Comité appelle l’État partie à « [m]ener des campagnes de sensibilisation 
ciblant à la fois les hommes et les femmes, dans le but d’éliminer les attitudes et les stéréotypes patriarcaux 
concernant les rôles respectifs des hommes et des femmes et de mettre en lumière l’importance d’une participation 
pleine et égale des femmes à la vie politique et publique et au processus décisionnel dans les secteurs public et 
privé et dans tous les domaines ». 
264 Comité CEDAW, Observations finales sur le 8ème rapport périodique de la Norvège, 23 mars 2012, doc. 
CEDAW/C/NOR/CO/8, §28.a) : le Comité invite instamment l’État à « [m]ettre en œuvre des mesures propres à 
éliminer les stéréotypes sexistes et les barrières structurelles susceptibles de dissuader les filles et les garçons de 
choisir d’autres filières d’études et professions que celles dans lesquelles ils s’engagent traditionnellement, y 
compris en formant mieux les prestataires de services d’orientation professionnelle à tous les échelons du système 
éducatif » ; Comité CEDAW, Observations finales sur le 5ème rapport périodique des Fidji, 14 mars 2018, doc. 
CEDAW/C/FJI/CO/5, §38.e).  
265 Comité CEDAW, Observations finales sur les 7ème et 8ème rapports périodiques de la Chine, 14 novembre 2014, 
doc. CEDAW/C/CHN/CO/7-8, §31.e).  
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mesures de promotion passe par exemple, par la nécessité de « mettre en lumière l’intérêt que 

présente pour l’ensemble de la société la présence des femmes à des postes de responsabilité 

sur un pied d’égalité avec les hommes »266. Les mesures proposées peuvent également concerner 

la formation du personnel de Justice (magistratures et agents de la force publique) sur les cas 

de discrimination et de violences à l’égard des femmes267, ainsi que des personnes 

homosexuelles, bisexuelles, transgenres et intersexuées268.   

90.! Sur la thématique des violences, qui écartent les femmes de l’accès à de nombreuses 

opportunités, les États sont encouragés à mettre en place ou renforcer leur système de collecte 

de données afin de mieux prévenir ces problématiques269. Ils sont également invités à élaborer 

des stratégies globales de prévention270 et des programmes de sensibilisation avec la 

participation des acteurs pertinents tels que les médias ou les enseignants271. Des campagnes 

d’éducation et de sensibilisation du public et des hommes sont également recommandées afin 

de « faire diminuer la demande à l’égard de la prostitution et de combattre tous les préjugés sur 

la subordination des femmes et toute réification de celles-ci »272, dans les États concernés par 

cette pratique.  

91.! De manière plus générale, les États sont également encouragés à se doter d’organes 

indépendants et spécialisés en charge d’assurer un suivi et une évaluation des mesures prises 

pour lutter contre les stéréotypes sexistes273. Par ailleurs, le Comité rappelle régulièrement aux 

États l’importance de l’objectif n°5 « égalité entre les sexes » issu des objectifs de 

développement durable établis par le Programme des Nations Unies pour le Développement 

(PNUD), lequel va dans le sens d’une reconsidération de la place de la femme au sein des États. 

À ce titre, dans les observations finales rendues sur la base des rapports périodiques des États 

parties, le Comité recommande aux États parties «  de reconnaître les femmes comme le moteur 

                                                
266 Comité CEDAW, Observations finales sur le 7ème rapport périodique du Chili, 14 mars 2018, doc. 
CEDAW/C/CHL/CO/7, §29.  
267 Ibid., §13.b) ; Comité CEDAW, Observations finales sur le 5ème rapport périodique des Fidji, 14 mars 2018, 
doc. CEDAW/C/FJI/CO/5, §§ 28.d)-28.e).   
268 Comité CEDAW, Observations finales sur le 7ème rapport périodique du Chili, 14 mars 2018, doc. 
CEDAW/C/CHL/CO/7, §13.d).  
269 Comité CEDAW, Observations finales sur les 7ème et 8ème rapports périodiques de la Chine, 14 novembre 2014, 
op. cit., §27.c).  
270 Comité CEDAW, Observations finales sur le 7ème rapport périodique du Chili, 14 mars 2018, doc. 
CEDAW/C/CHL/CO/7, §25.a).  
271 Comité CEDAW, Observations finales sur le 5ème rapport périodique des Fidji, 14 mars 2018, doc. 
CEDAW/C/FJI/CO/5, §28.a).  
272 Ibid., §34.d).  
273 Comité CEDAW, Observations finales sur les 7ème et 8ème rapports périodiques de la Chine, 14 novembre 2014, 
op. cit., §25.c).  



 

67 

du développement durable de leur pays et d'adopter les politiques et stratégies pertinentes à cet 

effet » 274. Tous les efforts institutionnels et normatifs des États sont encouragés par le Comité. 

Qu’il s’agisse de législations, politiques, création de mécanismes de promotion de la femme, 

ou plans d’action nationaux ces actions « constitue[nt] un socle solide permettant de poursuivre 

l’action menée pour autonomiser les femmes de manière à atteindre l’objectif d’égalité des 

sexes »275.  

Cette visée substantielle de l’égalité a également une portée tout particulièrement pertinente 

dans la lutte contre les discriminations subies par les personnes handicapées.  

 

b.! Les obligations découlant de l’approche substantielle de l’égalité au 

service des discriminations subies par les personnes handicapées  

 

92.! Reprenant la théorie des « capabilités » d’Amartya Sen276, Jérôme Porta rapproche 

l’objectif poursuivi par l’égalité substantielle de la « mise en capacité d’un individu »277 laquelle 

passe inévitablement par l’existence d’un terrain vierge d’obstacles à cet objectif278. Transposée 

à la situation particulière des personnes handicapées, la réalisation de l’égalité substantielle 

passe la mise en œuvre de l’obligation d’aménagement raisonnable279 permettant aux personnes 

désavantagées par un handicap de participer à la vie économique et sociale de façon pleine et 

effective et à armes égales avec les autres280. Pour reprendre les termes de la Convention relative 

aux droits des personnes handicapées281,  

                                                
274 Comité CEDAW, Observations finales sur le 8ème rapport périodique de Nouvelle-Zélande, 20 juillet 2018, doc. 
CEDAW/C/NZL/CO/8, §7, en anglais dans la version originale des observations : The Committee « urges the State 
party to recognize women as the driving force of the sustainable development of their country and to adopt relevant 
policies and strategies to that effect ».  
275 Comité CEDAW, Observations finales sur le 7ème rapport périodique du Chili, 14 mars 2018, doc. 
CEDAW/C/CHL/CO/7, §7.  
276 SEN (A.), Éthique et économie, et autres essais, Paris, P.U.F., 2012, 5ème éd., Quadrige coll., 364 p. ; SEN (A.), 
L’idée de Justice, Paris, Flammarion, 2012, 558 p.  
277 PORTA (J.), « Non-discrimination, égalité et égalité de traitement – À propos des sens de l’égalité », op. cit., 
p. 33.  
278 WADDINGTON (L.) et BRODERICK (A.), Promouvoir l’égalité et la non-discrimination des personnes 
handicapées, Contribution à la Stratégie du Conseil de l’Europe sur le Handicap, Strasbourg, Éditions du Conseil 
de l’Europe, 2017, p. 8-9.  
279 Certains auteurs font référence à l’obligation « d’accommodement raisonnable ». V. par exemple : VERGE (P.) 
et ROUX (D.), « Personnes handicapées : l’obligation d’accommodement raisonnable selon le droit international 
et le droit canadien », Droit social, 2010, n°9-10, pp. 965-973.  
280 JOLY (L.), L’emploi des personnes handicapées entre discrimination et égalité, op. cit., p. 240. V. également 
le Préambule de la Convention relative aux droits des personnes handicapées, point e. : « le handicap résulte de 
l’interaction entre des personnes présentant des incapacités et les barrières comportementales et environnementales 
qui font obstacle à leur pleine et effective participation à la société sur la base de l’égalité avec les autres ».  
281 Convention relative aux droits des personnes handicapées, New York, adoptée le 23 décembre 2006, résolution 
61/106 de l’Assemblée générale des Nations Unies, entrée en vigueur le 3 mai 2008. 
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« [o]n entend par ‘aménagement raisonnable’ les modifications et ajustements nécessaires et 
appropriés n’imposant pas de charge disproportionnée ou indue apportés, en fonction des 
besoins dans une situation donnée, pour assurer aux personnes handicapées la jouissance ou 
l’exercice, sur la base de l’égalité avec les autres, de tous les droits de l’homme et de toutes les 
libertés fondamentales »282.  

 

93.! Dans le cas des personnes handicapées, l’obligation d’aménagement raisonnable 

s’insère dans un cadre plus large d’obligations prévu à l’article 5 de la Convention de 2006 et 

impose, à ses côtés, la reconnaissance formelle de l’égalité des personnes handicapées283, une 

égale protection juridique contre les discriminations284 et lorsque cela est nécessaire, la prise de 

mesures positives (ou de mesures discrimination positive)285. L’obligation d’aménagement 

raisonnable, n’en demeure pas moins le paramètre de l’égale jouissance concrète des droits des 

personnes en situation de handicap286. Le Comité des droits des personnes handicapées, (ci-

après Comité DPH) a déjà eu l’occasion de constituer une liste d’exemples d’aménagements 

raisonnables, qui peuvent être satisfaits notamment, par la mise en place d’installations et 

d’informations accessibles aux personnes concernées dans une situation donnée, la 

modification ou l’acquisition d’équipements, la réorganisation d’activités, la modification des 

plannings de travail, la personnalisation de supports pédagogiques, l’adaptation de programmes 

aux personnes concernées, l’ajustement du matériel d’apprentissage ou encore des procédures 

médicales287.  

94.! Contrairement à ce que l’expression peut laisser penser, l’obligation d’aménagement 

raisonnable n’est pas une obligation d’accessibilité qui a un caractère général et anticipatif. Au 

                                                
282 Ibid., article 2 – Définitions. L’obligation d’aménagement raisonnable en matière de travail et d’emploi a 
également été consacrée en droit de l’Union européenne par l’adoption de la directive 2000/78/CE du Conseil du 
27 novembre 2000 portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et 
de travail, Article 5 : Aménagements raisonnables pour les personnes handicapées : « Afin de garantir le respect 
du principe de l'égalité de traitement à l'égard des personnes handicapées, des aménagements raisonnables sont 
prévus. Cela signifie que l'employeur prend les mesures appropriées, en fonction des besoins dans une situation 
concrète, pour permettre à une personne handicapée d'accéder à un emploi, de l'exercer ou d'y progresser, ou pour 
qu'une formation lui soit dispensée, sauf si ces mesures imposent à l'employeur une charge disproportionnée. Cette 
charge n'est pas disproportionnée lorsqu'elle est compensée de façon suffisante par des mesures existant dans le 
cadre de la politique menée dans l'État membre concerné en faveur des personnes handicapées ».  
283 Convention relative aux droits des personnes handicapées, article 5§1.  
284 Ibid., article 5§2. 
285 Ibid., article 5§4. 
286 Ibid., article 5§3 (Égalité et non-discrimination) : « Afin de promouvoir l’égalité et d’éliminer la discrimination, 
les États Parties prennent toutes les mesures appropriées pour faire en sorte que des aménagements raisonnables 
soient apportés ». 
287 Comité DPH, Observation générale n°6 (2018), Égalité et la non-discrimination, doc. CRPD/C/GC/6, §23. Le 
Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme a constitué une liste similaire : Haut-Commissariat 
des Nations Unies aux droits de l’homme, « Égalité et non-discrimination au regard de l’article 5 de la Convention 
relative aux droits des personnes handicapées », décembre 2016, doc. A/HRC/34/26, §28.  
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contraire, comme le souligne Laurène Joly, l’obligation d’aménagement raisonnable doit être 

assimilé à un correctif individuel288. Il s’agit par ailleurs d’une obligation ex nunc (immédiat 

sans effet rétroactif) et ponctuelle. Selon les termes du Comité DPH, « l’obligation de fournir 

un aménagement raisonnable est une obligation réactive individualisée qui est applicable dès 

réception d’une demande d’aménagement »289. Elle est également d’application immédiate et 

n’est limitée que par le caractère disproportionné que peuvent recouvrir de telles mesures290. 

L’obligation d’aménagement raisonnable est donc restreinte à faire figure de palliatif ponctuel 

et sur demande, d’une norme discriminatoire291. Les mesures d’aménagement raisonnable 

permettraient ainsi d’aboutir à une certaine concrétisation de l’égalité, bien que cantonnée à un 

contexte spécifique.   

95.! La Convention ainsi que le Comité sur les droits des personnes handicapées retiennent 

donc également les obligations de sensibilisation292 et d’accessibilité293 lesquelles déploient 

également des effets sur l’ensemble de l’environnement social. Contrairement à l’exigence 

d’aménagement raisonnable, les obligations relatives à l’accessibilité ont le mérite d’avoir un 

effet anticipatoire ou ex ante et systémique294, et ne seront donc pas subordonnées à une 

demande préalable de la personne handicapées. L’approche substantielle de l’égalité est 

d’autant plus respectée que l’environnement physique et social intègre et corrige directement 

les problématiques auxquelles peuvent se heurter les personnes en situation de handicap. En 

revanche, les obligations relatives à l’accessibilité doivent être mises en œuvre 

progressivement, compte tenu des investissements financiers qu’elles peuvent engendrer295.   

La mise en place de « mesures positives » (ou mesures de discrimination positive), seules ou 

associées avec les mesures de compensation ou d’aménagement, peut également avoir un 

impact sur l’environnement social mais de telles mesures ne poursuivent pas le même objectif 

d’égalité.   

  

                                                
288 JOLY (L.), L’emploi des personnes handicapées entre discrimination et égalité, op. cit., p. 239.  
289 Comité DPH, Observation générale n°6 (2018), Égalité et non-discrimination, doc. CRPD/C/GC/6, §24.b).  
290 Ibid., §41.b).  
291 Ainsi que le résume Laurène Joly, « [d]ans l’acceptation originelle du concept d’aménagement raisonnable, 
l’accent est mis sur l’adaptation plutôt que sur le changement systématique. Cela a permis aux employeurs de 
continuer à appliquer des normes discriminatoires s’ils prenaient des mesures pour répondre ponctuellement aux 
besoins de personnes désavantagées par ces normes. Les normes incriminées demeuraient donc en vigueur, 
continuant à exclure ceux et celles qui ne voulaient ou ne pouvaient les contester ». JOLY (L.), L’emploi des 
personnes handicapées entre discrimination et égalité, op. cit., p. 242.  
292 Convention relative aux droits des personnes handicapées, article 8.   
293 Ibid., article 9 ; Comité DPH, Observation générale n°2 (2014), Article 9 : Accessibilité, doc. CRPD/C/GC/2.  
294 Comité DPH, Observation générale n°6 (2018), Égalité et non-discrimination, doc. CRPD/C/GC/6, §24.a).  
295 Ibid., §41.a).  
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3.! La poursuite de l’égalité réelle : la consécration de l’obligation positive 

de parvenir à une égalité de résultat  

 

96.! Contrairement à l’égalité substantielle qui vise une égalité des chances et se concentre 

sur la ou les causes de la discrimination, la poursuite de l’égalité réelle vise une égalité de 

résultat. Ici, la correction de l’inégalité vise « effectivement une égale jouissance des biens 

sociaux »296. Sa mise en œuvre est dès lors associée à l’obligation de prendre des actions 

positives (ou mesures positives, ou encore mesures de discrimination positive297). S’il est vrai 

que de telles mesures constituent un outil radical pour corriger des situations d’inégalités298, 

elles peuvent avoir des effets pervers. Le but étant de favoriser une catégorie de personnes pour 

corriger une situation d’inégalité existant dans les faits, l’utilisation de mesures positives 

peuvent elles-mêmes conduire à une rupture d’égalité299 ou à des discriminations « à 

                                                
296 PORTA (J.), « Non-discrimination, égalité et égalité de traitement – À propos des sens de l’égalité », op. cit., 
p. 35.  
297 L’expression « discrimination positive » peut recouvrir diverses formules, comme le note Gwénaële Calvès « la 
discrimination positive s’affiche rarement comme telle. Pour la caractériser, les traités internationaux, les 
dispositions constitutionnelles ou les textes de loi préfèrent recourir à des formules plus évasives mais moins 
brutales : « mesures temporaires spéciales » ou « spéciales et concrètes » (Convention internationale sur 
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes et Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale), « action positive » du droit communautaire, « affirmative action » de 
nombreux pays anglophones, ou encore « programme d’accès à l’égalité » du gouvernement québécois. CALVÈS 
(G.), « Discrimination positive », in ANDRIANTSIMBAZOVINA (J.), GAUDIN (H.), MARGUÉNAUD (J-P.), 
RIALS (S.) et SUDRE (F.) (dir.), Dictionnaire des droits de l’homme, op. cit., p. 231. D’autres expressions ont 
également été proposées. François Stasse parle de « discrimination justifiée » : STASSE (F.), « Égalité et 
discriminations positives », Regards sur l’actualité, La documentation française, n°232, juin 1997, p. 19. Patrick 
Auvret préfère la formule de « discrimination compensatoire » : AUVRET (P.), « L’égalité des sexes dans la 
fonction publique », Revue du droit public, 1983, p. 1593. Enfin, Jérôme Porta parle de « dispositifs juridiques 
répondant à une logique propre, celle de la réservation et de préférence » dans lesquels il inclut les « quotats ou 
des priorités d’accès » : PORTA (J.), « Non-discrimination, égalité et égalité de traitement – À propos des sens de 
l’égalité », op. cit., p. 36.  
298 JOLY (L.), L’emploi des personnes handicapées, entre discrimination et égalité, op. cit., pp. 329-432, « Les 
actions positives, vecteur de l’égalité réelle ». Laurène Joly revient également sur les critiques portées à l’égard de 
ces mesures : Ibid., pp. 341-345.    
299 BIOY (X.), « L’ambiguïté du concept de non-discrimination », in SUDRE (F.) et SURREL (H.) (dir.), Le droit 
à la non-discrimination au sens de la Convention européenne des droits de l’homme, Actes du colloque des 9 et 
10 novembre 2007 organisé par l’Institut de droit européen des droits de l’homme de la faculté de droit de 
Montpellier I, Bruxelles, Bruylant, 2009, coll. Droit et Justice, pp. 51-84. Le doyen George Vedel avait également 
relevé cette contradiction évoquant que : « Le législateur peut […] pour combattre les inégalités pour des raisons 
d’intérêt général qu’il juge supérieures, porter de sérieuses atteintes au principe d’égalité ». VEDEL (G.), 
« L’égalité », in COLLIARD (C-A.), La déclaration des droits de l’homme et du citoyen, de 1789, ses origines, 
sa pérennité, Paris, La documentation française, 1990, p. 180. Pour des exemples de recours à des mesures de 
discrimination positive et les critiques pouvant y être opposées : CALVÈS (G.), « Discrimination positive », op. 
cit., pp. 231-234.  
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rebours »300. Comme le résume Xavier Bioy, « ne pas discriminer est discriminatoire, pour ne 

pas violer la non-discrimination il devient nécessaire de discriminer »301.  

97.! Tout aussi ambigus soient ses effets, nombreux sont les textes qui prévoient l’obligation 

de recourir à des mesures de favorisation afin de compenser les inégalités de faits. Certains 

textes les prévoient explicitement. Ainsi, la Convention CEDAW consacre une obligation de 

mise en œuvre de « mesures spéciales temporaires » qu’elle conçoit comme « partie intégrante 

de la stratégie que les États parties doivent adopter pour instaurer l’égalité de fait ou réelle entre 

les sexes en ce qui concerne l’exercice des libertés et droits fondamentaux »302. Les modalités 

de ces mesures spéciales temporaires sont encadrées par l’article 4 de la Convention, lequel 

précise qu’il s’agit de mesures temporaires « visant à accélérer l’instauration d’une égalité de 

fait entre les hommes et les femmes »303. Dans ses observations sur rapports, le Comité CEDAW 

insiste également sur l’effet accélérateur d’égalité304 et de l’amélioration de la condition de la 

femme305 de telles mesures, corollaire de sa durée limitée dans le temps. En ce sens, le Comité 

exige le plus souvent des États qu’ils mettent en place des quotas306.  

98.! La Convention relative aux droits des personnes handicapées ne consacre pas 

d’obligation de prendre des mesures positives mais une obligation générale de « garanti[r] aux 

personnes handicapées une égale et effective protection juridique contre toute discrimination, 

                                                
300 BRILLAT (M.), Le principe de non-discrimination à l’épreuve des rapports entre les droits européens, L.G.D.J. 
Lextenso, Institut Universitaire Varenne, Collection des thèses, 2015, pp. 124-137.  
301 BIOY (X.), « L’ambiguïté du concept de non-discrimination », op. cit., p. 69.  
302 Comité CEDAW, Recommandation générale n°25 (2004), concernant le premier paragraphe de l’article 4 de 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, portant sur les 
mesures temporaires spéciales, §18.  
303 Article 4§1 de la Convention CEDAW : « L’adoption par les États parties de mesures temporaires spéciales 
visant à accélérer l’instauration d'une égalité de fait entre les hommes et les femmes n'est pas considéré comme un 
acte de discrimination tel qu'il est défini dans la présente Convention, mais ne doit en aucune façon avoir pour 
conséquence le maintien de normes inégales ou distinctes; ces mesures doivent être abrogées dès que les objectifs 
en matière d’égalité de chances et de traitement ont été atteints ». 
304 Comité CEDAW, Recommandation générale n°25 (2004), concernant le premier paragraphe de l’article 4 de 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, portant sur les 
mesures temporaires spéciales, §18.  
305 Ibid., §15.  
306 Comité CEDAW, Observations finales sur le 8ème rapport périodique de Nouvelle-Zélande, 20 juillet 2018, doc. 
CEDAW/C/NZL/CO/8, §22 : « The Committee […] recommends that the State party adopt and implement such 
temporary special measures, including quotas, in all areas where women are underrepresented or disadvantaged, 
including in political life, in the labour market as well as in the private sector, with specific increased efforts to 
achieve 50% women on Public Sector Boards and a set goal of achieving gender parity on Private Sector Boards. 
The Committee further recommends that the State party raise public awareness about the non-discriminatory 
nature and importance of temporary special measures for the achievement of substantive equality of women and 
men ». V. aussi : Comité CEDAW, Observations finales sur le 7ème rapport périodique du Chili, 14 mars 2018, doc. 
CEDAW/C/CHL/CO/7, §29 ; Comité CEDAW, Observations finales sur le 8ème rapport périodique de la Norvège, 
23 mars 2012, doc. CEDAW/C/NOR/CO/8, §28.b) et §30.c) ; Comité CEDAW, Observations finales sur le 5ème 
rapport périodique des Fidji, 14 mars 2018, 14 mars 2018, doc. CEDAW/C/FJI/CO/5, §24, §29, §40.c.  
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quel qu’en soit le fondement »307, ajoutant que « les mesures spécifiques qui sont nécessaires 

pour accélérer ou assurer l’égalité de facto des personnes handicapées ne constituent pas une 

discrimination […] »308. Le Comité DPH a précisé le sens de ces mesures spécifiques au moyen 

d’une liste non exhaustive d’exemples comprenant : « les programmes de vulgarisation et 

d’appui, l’affectation et/ou la réaffectation des ressources, le recrutement, l’embauche et la 

promotion ciblés, les systèmes de quotas, les mesures de promotion et d’autonomisation, ainsi 

que la prise en charge de répit et les aides technologiques »309. L’obligation de fournir un 

appui aux personnes handicapées, semble être difficilement classable puisqu’elle se rapproche 

à la fois des mesures d’aménagement raisonnable et des mesures positives. Elle pourrait à ce 

titre être incluse dans ce que le Comité DESC des Nations Unies nomme « mesures positives à 

caractère permanent »310. L’obligation de fournir un appui a largement occupé le rapport de 

2017 de la rapporteuse spéciale sur les droits des personnes handicapées311, qu’elle distingue de 

l’obligation d’assurer l’accessibilité et de l’obligation de fournir un aménagement 

raisonnable312.  

99.! Les Pactes de 1966 ne font aucune référence explicite à une obligation de prendre des 

mesures positives. Toutefois, à la lumière de l’obligation transversale de non-discrimination, 

certaines dispositions du PIDESC, telles que le droit à l’égalité entre l’homme et la femme313, 

de droit de toute personne au travail314, le droit de jouir de conditions de travail justes et 

favorables315 ou encore le droit à l’éducation316 auraient pu s’y prêter. Ce silence s’explique par 

la portée des textes de 1966 qui visent la pleine réalisation d’un éventail de droits, civils et 

politiques pour l’un et économiques, sociaux et culturels pour l’autre. Leur portée n’étant pas 

« anti-discriminatoire en soi »317, le droit à la non-discrimination est davantage pensé dans ces 

textes comme une interdiction transversale de la discrimination dans la jouissance des droits 

                                                
307 Convention relative aux droits des personnes handicapées, article 5§2.  
308 Ibid., article 5§4. 
309 Comité DPH, Observation générale n°6 (2018), Égalité et non-discrimination, §28.  
310 Comité DESC, Observation générale n°20 (2009), La non-discrimination dans l’exercice des droits 
économiques, sociaux et culturels (art.2, par.2 du Pacte), doc. E/C.12/GC/20, §9.  
311 Rapporteur spécial sur les droits des personnes handicapées, DEVANDAS-AGUILAR (C.), Rapport annuel 
2017, Accès à un soutien fondé sur les droits de l’homme des personnes handicapées, 34ème session, doc. 
A/HRC/34/58.  
312 Ibid., §§33-34.   
313 Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, article 3.  
314 Ibid., article 6.  
315 Ibid., article 7.  
316 Ibid., article 13.  
317 Expression utilisée par Bernard Duhaime : DUHAIME (B.), « Vers une Amérique plus égalitaire ? 
L’interdiction de la discrimination et le système interaméricain de protection des droits de l’homme », in 
HENNEBEL (L.) et TIGROUDJA (H.) (dir.), Le particularisme interaméricain des droits de l’homme : en 
l’honneur du 40ème anniversaire de la Convention américaine des droits de l’homme, Paris, Pedone, 2009, p. 158.  
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garantis alors que l’utilité des mesures positives se révèle à l’égard de certaines catégories de 

personnes. Leurs organes de contrôle respectifs ont néanmoins pu dégager une obligation de 

prendre de telles mesures pour donner effet à l’interdiction de la discrimination contenue dans 

les dispositions générales318. Lorsqu’une approche catégorielle de non-discrimination était en 

jeu, le Comité DESC a reconnu qu’une obligation d’abstention de la discrimination envers les 

handicapées était insuffisante :  

« [s]’agissant d’un groupe aussi vulnérable et aussi désavantagé, [l’obligation de promouvoir la 
réalisation progressive des droits pertinents] consiste à prendre des mesures concrètes pour 
réduire les désavantages structurels et accorder un traitement préférentiel approprié aux 
personnes souffrant d’un handicap, afin d’arriver à assurer la participation pleine et entière et 
l’égalité, au sein de la société, de toutes ces personnes. D’où la nécessité presque inéluctable de 
mobiliser des ressources supplémentaires à ces fins et d’adopter un large éventail de mesures 
ponctuelles »319. 

 

Sur la question de la mise en œuvre de l’égale jouissance des droits entre les hommes et les 

femmes, le Comité précise que « l’application du principe de l’égalité exige parfois des États 

qu’ils prennent des mesures en faveur des femmes, en vue d’atténuer ou de supprimer les 

conditions qui contribuent à perpétuer la discrimination »320. Ces mesures demeurent 

conditionnées par leur nécessité et leur durée limitée.   

100.! En parallèle, le Comité des droits de l’homme a reconnu la légitimité d’un recours à des 

mesures positives découlant du droit à la non-discrimination consacré aux articles 2 et 26 du 

Pacte, bien que la terminologie employée ne permette pas d’avancer que le Comité fasse 

référence aux mesures de discrimination positive en tant que telles321. Pour autant, le Comité 

consacre des obligations positives nécessaires à la mise en œuvre du droit à la non-

                                                
318 Comité DESC, Observation générale n°20 (2009), La non-discrimination dans l’exercice des droits 
économiques, sociaux et culturels (art.2, par.2 du Pacte), doc. E/C.12/GC/20, §9 : « Afin d’éliminer la 
discrimination concrète, les États parties peuvent, et doivent dans certains cas, adopter des mesures spéciales pour 
atténuer ou supprimer les situations qui perpétuent la discrimination. Ces mesures sont légitimes dès lors qu’elles 
représentent un moyen raisonnable, objectif et proportionné de remédier à une discrimination de facto et sont 
supprimées lorsqu’une égalité concrète a été durablement établie. Cependant, il peut être nécessaire de donner à 
titre exceptionnel un caractère permanent à ces mesures positives, par exemple aux services d’interprétation offerts 
aux membres de minorités linguistiques et aux aménagements raisonnables destinés à faciliter l’accès aux 
établissements de soins de santé des personnes souffrant d’incapacités sensorielles ». 
319 Comité DESC, Observation générale n°5 (1994), Personnes souffrant d’un handicap, §9.  
320 Comité DESC, Observation générale n°16 (2005), Droit égal de l’homme et la femme au bénéfice de tous les 
droits économiques, sociaux et culturels (art.3 du Pacte), doc. E/C.12/2005/4, §15.  
321 Comité DH, Observation générale n°4 (1981), Article 3 (Égalité des droits entre hommes et femmes), remplacée 
par l’observation générale n°28, §2. Dans l’observation générale n°4, le Comité ne fait pas explicitement référence 
à une obligation de prendre des actions positives pour assurer une égalité réelle entre hommes et femmes mais fait 
référence à des « obligations positives et précises imposées par l’article 3. Comité DH, Observation générale n°18 
(1989), Non-discrimination, §10 ; Comité DH, Observation générale n°28 (2000), Article 3 (Égalité des droits 
entre hommes et femmes), doc. HRI/GEN/1/Rev.9 (Vol.1), §3.  
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discrimination et à l’égale jouissance des droits. Si le PIDCP ne devait prévoir originellement 

que des obligations d’abstention indiquées lors de l’élaboration du texte comme seules 

nécessaires à la mise en œuvre des droits civils et politiques, la recherche de l’effectivité du 

droit à la non-discrimination a conduit le Comité à dégager des obligations positives, qui plus 

est, relativement exigeantes pour les États.   

101.! Les obligations ainsi consacrées par les conventions de protection catégorielle visant 

une égalité concrète s’inscrivent au sein de textes garantissant à la fois des DESC et des DCP 

et s’émancipent du schéma binaire d’obligations positives ou négatives traditionnellement 

associées à l’une ou l’autre des catégories de droits. Le droit à la non-discrimination, de part sa 

portée transversale permet de dépasser les catégories de droits et par la même, les schémas 

obligataires classiques. Les obligations de mettre en place des mesures de compensation ou 

d’aménagement raisonnable sont des obligations à effet immédiat, à la fois de moyens et de 

résultat322. En revanche, les obligations d’accessibilité, de promotion ou de prendre des mesures 

positives nécessitent d’être immédiatement mises en œuvre, afin de produire des effets gradués. 

Tel que le résume le Comité CEDAW « l’égalité de résultats est le corollaire de l’égalité de fait 

ou égalité réelle »323. Autrement dit, l’égalité concrète ne sera rendue pleinement effective que 

lorsque des résultats probants seront obtenus en ce sens, au moyen de mesures prises par les 

États en amont. Pour autant, cela ne doit pas laisser entendre que les mesures positives 

constituent l’unique vecteur de l’égalité concrète. Les différentes portées de l’égalité 

présentées, ont des effets ou des visées différentes. Leur mise en œuvre coordonnée, en ce 

qu’elle couvre à la fois les causes et les conséquences de la discrimination, constitue le véritable 

vecteur de l’égalité concrète.  

Certains textes plus récents à portée anti-discriminatoire font ainsi le choix d’une synthèse des 

différentes formes d’égalité et consacrent une approche intégrée des obligations à mettre en 

œuvre. 

  

                                                
322 Comité CEDAW, Recommandation générale n°28 (2010), Les obligations fondamentales des États parties 
découlant de l’article 2 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes, doc. CEDAW/C/GC/28, §9. 
323 Comité CEDAW, Recommandation générale n°25 (2004) concernant le premier paragraphe de l’article 4 de 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, portant sur les 
mesures temporaires spéciales, §9.  
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B.! La pertinence de l’approche intégrée de la non-discrimination sur les 

obligations internationales 

 

102.! Selon une étude proposée par le Conseil de l’Europe, en matière d’égalité entre les 

femmes et les hommes,  

 « l’approche intégrée consiste en la (ré)organisation, l’amélioration, l’évolution et l’évaluation 
des processus de prise de décision, aux fins d’incorporer la perspective de l’égalité entre les 
femmes et les hommes dans tous les domaines et à tous les niveaux, par les acteurs généralement 
impliqués dans la mise en place des politiques »324.  

 

L’approche intégrée viserait ainsi à prendre en compte toutes les causes d’un problème dans 

une réponse complète et mobilisant tous les acteurs pertinents. L’approche intégrée justifie ainsi 

le retour à une approche interdépendante des obligations et fait état de son bénéfice dans la 

perspective d’une mise en œuvre effective des droits. Au niveau interaméricain, la Convention 

pour la prévention, la sanction et l’élimination de la violence contre la femme de 1994325 (dite 

Convention Belém do Para) adopte une approche intégrée de la lutte contre les violences faites 

aux femmes mais c’est un texte issu du Conseil de l’Europe qui retiendra notre attention, grâce 

à une méthodologie plus lisible.   

103.! En effet, l’étude de la Convention d’Istanbul sur la prévention et la lutte contre la 

violence à l’égard des femmes et les violences faites aux femmes326 (ci-après Convention 

d’Istanbul), illustre le bénéfice d’une approche intégrée, dans le cadre de cette problématique 

particulière. Dans la perspective de lutter de manière effective contre les violences faites aux 

femmes, le texte s’écarte des schémas binaires obligations positives/obligations négatives ou 

immédiates/progressives mais consacre un éventail d’obligations de différentes natures, 

                                                
324 L’approche intégrée de l’égalité entre les femmes et les hommes, Cadre conceptuel, méthodologie et 
présentation des « bonnes pratiques », Rapport final d’activités du Groupe de spécialistes pour une approche 
intégrée de l’égalité, 2004, éditions du Conseil de l’Europe, p. 13.  
325 Convention interaméricaine pour la prévention, la sanction et l’élimination de la violence contre la femme, 
Belém do Para, adoptée le 9 juin 1994, entrée en vigueur le 5 mars 1995. Précisons, puisque le mécanisme est 
assez méconnu, que la Commission interaméricaine des femmes a compétence pour recevoir des rapports 
périodiques nationaux faisant état des mesures prises pour prévenir et éliminer la violence contre les femmes, 
(article 10 de la Convention Belém do Para).  
326 Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et les 
violences faites aux femmes, Istanbul, adoptée le 11 mai 2011, entrée en vigueur le 1er aout 2014, S.T.C.E. n°210. 
La Convention d’Istanbul reprend, dans un texte à valeur contraignante, certains principes énoncés au niveau 
universel dans la recommandation n°19 du Comité CEDAW actualisée par la Recommandation générale n°35 
(2017) sur la violence à l’égard des femmes fondée sur le genre, dans la déclaration des Nations Unies sur 
l’élimination des violences faites aux femmes de 1993, et au niveau européen dans la recommandation Rec (2002)5 
du Comité des ministres sur la protection des femmes contre la violence. V. sur ce point les §5 et 9 du rapport 
explicatif de la Convention d’Istanbul.  
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spécifique et cohérent, conçu pour répondre à une problématique elle-même complexe327. Le 

texte ne tranche pas entre les obligations à visée compensatoire, d’aménagement de 

l’environnement social ou de favorisation. Les obligations consacrées par la Convention 

d’Istanbul s’articulent autour d’une approche intégrée et font la synthèse de toutes les visées de 

l’égalité précédemment évoquées.  

104.! Aussi, Eugénie D’Ursel qui a tenté de schématiser les obligations prévues par la 

Convention d’Istanbul évoque une approche des « Quatre P ». La Convention d’Istanbul 

prévoyant à la charge de l’État la mise en œuvre de mesures de politiques intégrées, de 

prévention de la violence,  de protection et soutien contre la violence, et de poursuite des auteurs 

de violence328. Les obligations relatives à la mise en œuvre de politiques intégrées329 imposent 

aux Parties de prendre  

« toutes les mesures législatives et autres nécessaires pour adopter et mettre en œuvre des 
politiques nationales effectives, globales et coordonnées, incluant toutes les mesures pertinentes 
pour prévenir et combattre toutes les formes de violences couvertes par le champ d’application 
de la Convention et offrir une réponse globale à la violence faite aux femmes »330.  

 

La mise en place de ces politiques intégrées va de pair avec la création et l’implication de divers 

organes et acteurs. Aussi, la Convention impose aux États d’établir des organes de 

coordination331, de soutenir les associations non gouvernementales et la société civile, actives 

dans le domaine de la lutte contre les violences à l’égard des femmes332 y compris grâce à 

l’allocation de ressources humaines et financières333. La Convention met par ailleurs l’accent 

                                                
327 Les violences faites aux femmes peuvent recouvrir des formes très diverses. Ainsi, au sens de la Convention, 
l’expression « violence à l’égard des femmes » désigne « tous les actes de violence fondés sur le genre qui 
entraînent, ou sont susceptibles d’entraîner pour les femmes, des dommages ou souffrances de nature physique, 
sexuelle, psychologique ou économique, y compris la menace de se livrer à de tels actes, la contrainte ou la 
privation arbitraire de liberté, que ce soit dans la vie publique ou privée » : Convention d’Istanbul, article 3, a. 
Sans jamais procéder à une énumération exhaustive, la Convention adopte une conception la plus large possible 
des formes de violences faites aux femmes, en incluant, les violences physiques et sexuelles mais également les 
mariages forcés, le harcèlement moral et sexuel, les violences psychologiques, les mutilations génitales, les crimes 
commis au nom du prétendu « honneur », l’avortement et les stérilisations forcées.  
328 D’URSEL (E.), « La Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre les violences à 
l’égard des femmes : une révolution silencieuse ? », R.T.D.H., n°113, janvier 2018, pp. 33-35. V. également, avant 
elle, l’exposé proposé par Silvia Cantoni de la Convention et ses liens avec la Jurisprudence de la Cour EDH : 
CANTONI (S.), « L’apport de la Cour européenne des droits de l’homme à l’élaboration de la nouvelle Convention 
contre la violence à l’égard des femmes », R.T.D.H., 2014, n°100, pp. 865-888.   
329 Convention d’Istanbul sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et les violences faites 
aux femmes, Chapitre II – Politiques intégrées et collecte des données, articles 7 à 11.  
330 Ibid., article 7.  
331 Ibid., article 10.  
332 Ibid., article 9.  
333 Ibid., article 8.  
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sur l’importance de la recherche et la collecte de données relatives à toutes les formes de 

violence faites aux femmes en prévoyant des obligations spécifiques sur ce point334.  

105.! Le volet prévention de la violence335 comprend des obligations en matière de 

promotion336, de sensibilisation337, d’éducation338, de formations des professionnels339 et 

d’adoption de programmes préventifs d’intervention et contraignant les États à prévenir les 

violations dans le cadre des relations interpersonnelles340. Comme le volet « politiques 

intégrées », le volet prévention est construit autour de la multiplicité des acteurs concernés par 

la problématique et consacre le rôle du secteur privé et des médias dans la diffusion et 

l’élaboration et la mise en œuvre de politiques ou normes visant la prévention de la violence 

faite aux femmes341. L’État doit également investir la société elle-même de cette mission de 

prévention, en particulier les hommes et les garçons342. Les mesures visant la protection et le 

soutien des victimes343 adoptent la même approche. En sus des mesures législatives, la 

Convention détaille, à l’appui d’une énumération d’obligations quasi exhaustives, l’ensemble 

des mesures à prendre pour permettre la protection et le soutien des femmes victimes de 

violence. Sont ainsi prévues, des obligations d’information sur les services de soutien344 ainsi 

que sur les mécanismes de plaintes345, d’accès aux services facilitant leur rétablissement 

(conseil juridique, assistance financière, logement, éducation, assistance en matière 

d’emploi)346, de mise en place de refuges347 et de centres d’aide d’urgence pour les victimes de 

violences sexuelles348, de permanences téléphoniques349, de facilitation des signalements par les 

particuliers350 et les professionnels351. Enfin, le volet poursuite des auteurs de violences se 

compose d’une partie « droit matériel »352 laquelle exige des États qu’ils interdisent pénalement 

                                                
334 Ibid., article 11.  
335 Ibid., Chapitre III – Prévention, articles 12 à 17.  
336 Ibid., articles 12§1 et 12§6.  
337 Ibid., article 13.  
338 Ibid., article 14.  
339 Ibid., article 15. 
340 Ibid., article 16. 
341 Ibid., article 17.  
342 Ibid., article 12§4.  
343 Ibid., Chapitre IV – Protection et soutien, articles 18 à 28.  
344 Ibid., article 19. 
345 Ibid., article 21. 
346 Ibid., articles 20 et 22.  
347 Ibid., article 23. 
348 Ibid., article 25. 
349 Ibid., article 24. 
350 Ibid., article 27. 
351 Ibid., article 28. 
352 Ibid., Chapitre V – Droit matériel, articles 29 à 48.  



 

78 

les différents actes de violence et prévoient l’existence de voies de recours pour les faire valoir. 

Une partie « enquêtes, poursuites, droit procédural et mesures de protection »353 impose aux 

États l’établissement d’un cadre procédural permettant l’effectivité des procédures judiciaires 

relatives aux violences faites aux femmes, et la protection des victimes au cours de celles-ci.  

106.! Avant l’adoption de la Convention d’Istanbul, le Comité CEDAW avait déjà relevé 

l’intérêt d’une approche intégrée des obligations. Selon l’organe onusien, les trois obligations 

fondamentales découlant des articles 1 à 5 et 24 de la CEDAW de garantir l’absence de 

discrimination, d’améliorer la condition féminine et d’aménager les relations qui prédominent 

entre les sexes « devraient être accomplies de manière intégrée »354, sans pour autant en détailler 

la portée. Dans ses observations finales sur les rapports fournis par les États, il recommande 

d’adopter une approche intégrée de la lutte contre les inégalités, à laquelle il intègre une 

approche interinstitutionnelle (ministères, pouvoir législatif, administration publique, société 

civile)355. 

107.! L’approche intégrée est également envisagée en droit interne français, notamment par 

la loi de 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes356. Selon Elsa Fondimare, la 

loi française de 2014 met en œuvre une politique de « gender mainstreaming » (parité 

hommes/femmes), laquelle « invite à prendre en compte la perspective de genre dès la 

conception de l’ensemble des politiques publiques et tend ainsi à répondre à la dimension 

systémique et structurelle des inégalités de genre »357. Poursuivant un objectif d’égalité concrète 

entre hommes et femmes,  

« le gouvernement va privilégier une approche double qui associe mesures spécifiques et logique 
transversale, pour répondre aux inégalités avec la même cohérence que celles-ci revêtent […] 
L’article 1er de la loi établit la politique à suivre, en prévoyant des actions à tous les niveaux de 
la société et l’intégration de la problématique des inégalités entre les femmes et les hommes au 
sein de chaque politique publique, par une mobilisation de tous les acteurs, publics et privés »358.  

 

                                                
353 Ibid., Chapitre VI – Poursuites, droit procédural et mesures de protection, articles 49 à 58.  
354 Comité CEDAW, Recommandation générale n°25 (2004) concernant le premier paragraphe de l’article 4 de 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, portant sur les 
mesures temporaires spéciales, §§6-7.  
355 Comité CEDAW, Observations finales sur le 7ème rapport périodique du Chili, 14 mars 2018, doc. 
CEDAW/C/CHL/CO/7, §17.a). Sur l’approche interinstitutionnelle recommandée par le Comité en matière 
d’élimination des stéréotypes : V. Comité CEDAW, Observations finales sur le 5ème rapport périodique des Fidji, 
14 mars 2018, doc. CEDAW/C/FJI/CO/5, §26.  
356 Loi pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes (n°2014-873), adoptée le 23 juillet 2014, promulguée 
le 4 aout 2014, parue au JORF n°179 du 5 aout 2014.  
357 FONDIMARE (E.), « La volonté d’une égalité des droits effective et concrète entre les femmes et les hommes », 
La revue des droits de l’homme, éd. électronique, 2014, p. 5.  
358 Id.  
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Plus récemment, un plan d’action global pour lutter contre les violences sexistes et sexuelles et 

pour en finir avec les inégalités salariales entre les hommes et les femmes a été présenté sous 

l’ère Macron. Une loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel a notamment été 

adoptée le 5 septembre 2018359 dont le chapitre IV se concentre sur « l’égalité de rémunération 

entre les femmes et les hommes et lutte contre les violences sexuelles et les agissements sexistes 

au travail ». Les mesures envisagées ont le mérite de se fonder sur des obligations de résultats 

envisagées sur la base d’une réalisation progressive étendue sur au moins trois ans pour les 

grandes entreprises. Aussi, le texte législatif oblige les entreprises d’au moins cinquante salariés 

à publier chaque années, les résultats obtenus au regard d’indicateurs relatifs aux écarts de 

rémunération entre les femmes et les hommes (rassemblés sous un outil « index de l’égalité 

femmes-hommes »360) et définir des actions permettant d’atteindre les résultats361. Les cinq 

indicateurs sont : l’écart de rémunération entre les femmes et les hommes à poste et âge 

comparables, l’écart d’augmentation entre les femmes et les hommes, l’écart de taux de 

promotion entre les femmes et les hommes, le rattrapage salarial des femmes de retour de congé 

maternité, et enfin, le nombre de salariés du sexe sous-représenté parmi les dix salariés ayant 

perçu les plus hautes rémunérations362. Dans le cas où les entreprises n’auraient pas rempli les 

résultats fixés par chaque indicateur en 2022 (pour les entreprises de plus de 250 salariés) et 

2023 (pour les entreprises de 50 à 250 salariés), des sanctions financières leur seront appliquées, 

jusqu’à 1% de la masse salariale363.   

 

108.! Les textes précités, renvoyant à un éventail de droits, aussi bien civils et politiques 

qu’économiques et sociaux364 développent des obligations propres à la problématique des 

violences faites aux femmes et de l’égalité hommes/femmes. Cette recherche de lutte effective 

                                                
359 Loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel (n°2018-771), adoptée le 5 septembre 2018, parue au 
Journal Officiel n°0205 du 6 septembre 2018.  
360 V. pour plus de précisions le dossier de presse du Ministère du travail : « L’index de l’égalité femmes-hommes 
– En finir avec les inégalités salariales entre les femmes et les hommes, de façon simple, fiable et motivante pour 
tous », novembre 2018 : https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/dossier-de-
presse-l-index-de-l-egalite-femmes-hommes  
361 Loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel (n°2018-771), op. cit., article L.1142-8.  
362 Indicateurs fixés par le décret n°2019-15 du 8 janvier 2019. Sur les indicateurs, v. Supra, §536 et suiv.  
363 Loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel (n°2018-771), op. cit., article L.1142-10.  
364 La Convention pour la prévention, la sanction et l’élimination de la violence contre la femme rappelle en son 
article 5 que « toute femme peut exercer librement et pleinement ses droits civils, politiques, économiques, sociaux 
et culturels et se prévaloir de la protection totale des droits consacrés dans les instruments régionaux et 
internationaux relatifs aux droits de l’homme. Les États parties reconnaissent que la violence contre la femme 
entrave et annules l’exercice de ces droits » : Convention interaméricaine pour la prévention, la sanction et 
l’élimination de la violence contre la femme, Belém do Para, adoptée le 9 juin 1994 par la résolution 1257 (XXIV-
O/94), entrée en vigueur le 5 mars 1995.  
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contre ces problématiques engendre la consécration d’obligations à la fois négatives et 

positives, immédiates et progressives afin d’en revenir à une approche interdépendante à la fois 

des obligations et des acteurs à mobiliser. Les implications de l’approche intégrée de la 

discrimination se rapprochent sur ce point de la définition proposée par Karel Vasak des droits 

de la troisième génération qui « ne peuvent être réalisés que par la conjonction des efforts de 

tous les acteurs du jeu social : l’individu, l’État, les entités publiques et privées, la communauté 

internationale »365. Aussi pertinentes soient ces approches textuelles fondées sur la recherche 

de l’égale jouissance concrète des droits, des questions demeurent quant à l’opposabilité des 

obligations qui en découlent. Les difficultés, liées à la progressivité de leur mise en œuvre 

pouvant faire obstacle à leur justiciabilité. Les organes se rapprochent, bien qu’encore 

prudemment de cette nouvelle forme d’exigence dans les obligations qu’elles dégagent du droit 

à la non-discrimination.  

  

                                                
365 VASAK (K.), « Revisiter la troisième génération des droits de l’homme avant leur codification », in Hector 
Gros Espiell, Amicorum Liber - Personne humaine et droit international, vol. 2, Bruxelles, Bruylant, 1997, p. 
1654.  
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Section 2. Au stade de l’interprétation des obligations par les organes de protection des 

droits de l’homme : un retour mesuré vers l’interdépendance des obligations 

 

109.! Contrairement aux textes de protection dite catégorielle, les normes interdisant la 

discrimination au sein des textes régionaux ne présentent, à leur lecture, qu’un intérêt limité sur 

les obligations internationales. Pourtant, l’interprétation de ces normes par les organes de 

protection contredit notre précédent constat. Le développement prétorien des obligations en 

matière de non-discrimination tend vers une approche plus concrète de l’égalité et avec elle, 

vers une approche plus exigeante des obligations (§1.). Par ailleurs, l’interprétation de la non-

discrimination permet aux organes de protection de revenir à une approche indivisible des droits 

de l’homme (§2.).  

 

§1. Le développement prétorien des obligations en matière de non-discrimination   

 

110.! Conformément à l’approche formelle de l’égalité consacrée à la lettre des textes 

généraux de protection des droits de l’homme, les organes de protection ont d’abord précisé le 

contenu des obligations négatives découlant du droit à la non-discrimination (A.). Les 

exigences nécessaires à la mise en œuvre de ce droit se sont par la suite imposées dans leurs 

jurisprudences sous la forme du développement d’obligations positives, fondées sur une 

approche de plus en plus concrète de l’égalité (B.).     

 

A.! L’interprétation des obligations négatives en matière de non-

discrimination  

 

111.! Les ambitions portées par les textes de protection des droits de l’homme, en matière de 

non-discrimination et de recherche de l’égalité que nous venons de présenter, ont peiné à 

trouver écho dans la jurisprudence des organes de protection. Longtemps occupées à définir les 

différentes formes de discrimination, et cantonnées à une conception formelle de la non-

discrimination, les juridictions n’ont, dans un premier temps, pas été très innovantes sur le 

terrain des obligations. Si l’on souhaitait poursuivre la critique, l’on avancerait que la Cour 

européenne des droits de l’homme s’écarte de la recherche d’une égalité concrète dans les 

exigences qu’elle dégage du droit à la non-discrimination. À Strasbourg, l’interdiction de la 

discrimination demeure traitée sous l’angle du redressement d’une situation discriminatoire 
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subie par un particulier. Les problématiques abordées, bien que parfois systémiques, restent 

appréhendées au cas par cas. La Cour européenne refuse d’associer à ses développements, un 

objectif à plus long terme, de réalisation d’une égalité concrète, lequel appelle une forme 

d’exigence particulière du comportement attendu de l’État et par là même, de leurs obligations. 

Ce constat n’est pas applicable la Cour interaméricaine. Ils partagent néanmoins des faiblesses 

communes. Liés par les textes à portée générale dont ils sont chargés de garantir le respect, les 

organes de protection se sont d’abord rangés derrière une « obligation-interdiction »366 

relativement simpliste de ne pas discriminer ou engendrer de discriminations directes. 

112.! La Cour de Strasbourg, se consacre ainsi, dans un premier temps, aux exigences 

découlant de l’égalité formelle qu’elle dégage de l’article 14 de la Convention. Ses premiers 

arrêts relatifs à la discrimination, Marckx c. Belgique notamment, établissent que l’article 14 

« protège contre toute discrimination les individus placés dans des situations analogues »367, 

sauf s’il est démontré qu’elle est justifiée, poursuit un but légitime et est proportionnée à ce 

but368. Une lecture a contrario de ce considérant indique qu’une discrimination est caractérisée 

par une distinction introduite entre des situations analogues ou comparables. La Cour indique 

donc que le respect de l’article 14 passe par une identité de traitement, une attitude de neutralité. 

Les obligations qui en découlent sont des obligations peu exigeantes pour les États et 

immédiates puisqu’il sera question pour eux de s’abstenir de traiter différemment, par le biais 

de quelconque mesure, les personnes placées dans des situations comparables. 

113.! Le système interaméricain procède à des constats très proches quant au contenu de 

l’obligation de respecter les droits à l’égalité et à la non-discrimination. Aussi, selon les termes 

de la Cour :  

« [e]l principio de igualdad y no discriminación posee un carácter fundamental para la 
salvaguardia de los derechos humanos tanto en el derecho internacional como en el interno.  
Por consiguiente, los Estados tienen la obligación de no introducir en su ordenamiento jurídico 
regulaciones discriminatorias, de eliminar de dicho ordenamiento las regulaciones de carácter 
discriminatorio y de combatir las prácticas discriminatorias »369. 

 

                                                
366 Expression empruntée à Sébastien Touzé. TOUZÉ (S.), « Les obligations et la sanction internationales en 
matière de discrimination », op. cit., pp. 143-161.   
367 Cour EDH, Marckx c. Belgique, arrêt du 13 juin 1979, Req. n°6833/74, §32. 
368 Ibid., §33.   
369 Cour IADH, Condición Jurídica y Derechos de los Migrantes Indocumentados, avis consultatif OC-18/03 du 
17 septembre 2003, Série A n°18, §88.  
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Cette obligation négative recouvre donc deux interdictions dégagées par la Cour et la 

Commission370 : l’interdiction d’adopter des lois et mesures discriminatoires et l’obligation de 

combattre les pratiques discriminatoires. La première a été caractérisée par la Commission dans 

une affaire Maria Morales de Sierra c. Guatemala371. Dans cette affaire, le Guatemala a été 

condamné pour violation du droit à l’égalité devant la loi (article 24) du fait de l’existence de 

certaines dispositions du code civil guatémaltèque qui assujettissaient les femmes à l’autorité 

de leurs maris dans divers domaines de leur vie (propriété, emploi, vie domestique). Selon la 

Commission, cette différence de traitement, ne se trouvait pas fondée par des raisons 

suffisamment importantes pour justifier une distinction uniquement basée sur le genre372. Le 

contentieux relatif au traitement des Haïtiens en République dominicaine a, par ailleurs, permis 

à la Cour de se pencher sur le contenu de la deuxième interdiction du fait de l’existence d’une 

pratique de discrimination généralisée illustrée dans deux arrêt notables : l’affaire Girls Yean 

and Bosico c. République Dominicaine373 et l’affaire Nadège Dorzema et al. c. République 

Dominicaine relative au « massacre de Guayubin »374.  

114.! Le Comité des droits de l’homme consacre également cette obligation de ne pas 

discriminer, dans une affaire Williams Lecraft c. Espagne375, spécifique au cas de contrôle 

                                                
370 DUHAIME (B.), « Vers une Amérique plus égalitaire ? L’interdiction de la discrimination et le système 
interaméricain de protection des droits de la personne », op. cit., pp. 172-175. 
371 Commission IADH, Maria Eugenia Morales de Sierra c. Guatemala, rapport sur le fond n°4/01 du 19 janvier 
2001, affaire n°11.625.  
372 Ibid., §§33-39.  
373 Cour IADH, Girls Yean and Bosico c. République Dominicaine, arrêt du 8 septembre 2005 (Exceptions 
préliminaires, fond, réparations et dépens), Série C n°130. Dans cette affaire, deux fillettes d’origine haïtiennes 
s’étaient vues refusées l’octroi de leurs certificats de naissance par les autorités de l’état civil. La Cour releva que 
le traitement discriminatoire subit par les deux enfants s’inscrit « within the context of the vulnerable situation of 
the Haitian population and Dominicans of Haitian origin in the Dominican Republic, to which the alleged victims 
belong » et conclut à la violation des articles 20 (droit à une nationalité) et 24 (égalité devant la loi) combinés aux 
articles 19 (droit de l’enfant) 1§1 (obligation de respecter les droits sans discrimination) (§§131-174). Elle conclut 
dans un deuxième temps à la violation des articles 3 (droit à la reconnaissance de la personnalité juridique) et 18 
(droit à un nom) combinés aux articles 19 et 1§1.  
374 Cour IADH, Nadège Dorzema et al. c. République Dominicaine, arrêt du 24 octobre 2012 (Fond, réparations et 
dépens), Série C n°251. Cette affaire concernait une fusillade commise en juin 2000 par des militaires dominicains 
à l’encontre d’un groupe d’haïtiens dont sept avaient perdu la vie. Sur la violation allégée de l’interdiction de la 
discrimination, la Cour se fonde sur les arguments de la Commission portant sur l’existence d’un « context of 
racism, discrimination and « anti-Haitian practices » in Dominican Republic » (§219, §228) ainsi que sur la 
documentation issue de divers organes des Nations Unies attestant de pratiques historiques de discrimination en 
République Dominicaine (§232). Elle conclut qu’à tous les stades de cette affaire (la violence commise par les 
forces armées, l’absence d’enquête effective, la détention et les expulsions collectives, l’absence d’aide médicale 
pour les blessés et la prise en charge des dépouilles des personnes décédées) les requérants ont subi une 
discrimination fondée sur leur situation de migrants et conclut à la violation de l’article 1§1 de la Convention 
(obligation de respecter les droits sans discrimination), combiné aux articles 2 (obligation d’adopter des mesures 
de droit interne), 4 (droit à la vie), 5 (droit à l’intégrité), 7 (droit à la liberté), 8 (garanties judiciaires), 22§9 
(interdiction des expulsions collectives d’étrangers) et 25 (protection judiciaire), (§§218-238). 
375 Comité DH, Williams Lecraft c. Espagne, constatations du 27 juillet 2009, comm. n° 1493/2006.  
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d’identité dits « au faciès ». Dans cette affaire, le Comité conclu à la violation de l’article 26 du 

Pacte (égalité devant la loi et non-discrimination) par l’État espagnol qui avait donné pour 

consigne aux fonctionnaires de police de contrôler systématiquement les personnes de couleur.  

L’interprétation du droit à la non-discrimination a par ailleurs entraîné la consécration 

d’obligations positives, absentes de la lettre des textes.  

 

B.! Le développement prétorien d’obligations positives en matière de non-

discrimination  

 

115.! Les organes de protection développent progressivement des obligations positives 

substantielles et procédurales nécessaires à la mise en œuvre effective du droit à la non-

discrimination (1.). Cette recherche d’effectivité est ensuite remplacée par la recherche d’une 

finalité, la réalisation concrète de l’égalité, laquelle contraint les organes de protection à 

dégager des obligations positives plus exigeantes (2.).  

 

1.! Le développement prétorien d’obligations positives substantielles et 

procédurales 

 

116.! En droit du système interaméricain, une obligation positive nécessaire à la mise en 

œuvre du droit à la non-discrimination est inscrite à la lettre de l’article 1§1 de la Convention 

sous la forme de l’obligation de garantir les droits et libertés sans discrimination376. Au niveau 

européen, les obligations positives découlant du droit à la non-discrimination, absentes de la 

lettre de la Convention sont dégagées par le juge. Aussi, les obligations vont évoluer, vers 

davantage d’exigence, dans le cadre d’un contentieux relatif aux discriminations directes issues 

                                                
376 Cour IADH Condición Jurídica y Derechos de los Migrantes Indocumentados, avis consultatif OC-18/03 du 
17 septembre 2003, Série A n°18, §88. Plus loin dans son développement la Cour précise les obligations 
spécifiques découlant de l’obligation générale de respecter et garantir les droits humains sans discrimination. Elle 
énumère ainsi l’obligation négative de s’abstenir de créer des situations de discrimination aussi bien de jure que 
de facto, l’obligation d’adopter des mesures positives pour corriger les situations discriminatoires ou encore 
l’obligation pour les États d’adapter leur ordre juridique interne et garantir l’existence de voies de recours 
permettant de contester les actes ou situations discriminatoires (§§102-110). Dans sa jurisprudence, la Cour revient 
également sur le contenu de l’obligation de garantir les droits prévus par l’article 1§1 laquelle « implies not only 
that the State shall respect them (negative obligation), but also that it must adopt all appropriate measures to 
guarantee them (positive obligation) ». Cour IADH, Case of the “Juvenile Reeducation Institute” c. Paraguay, 
arrêt du 2 septembre 2004 (Objections préliminaires, fond, reparations et dépens), Series C n°112, §158 ; Cour 
IADH, Case of Gómez-Paquiyauri Brothers c. Pérou, arrêt du 8 juillet 2004 (Fond, reparations et dépens), Série 
C n°110, §129 ; Cour IADH, Girls Yean and Bosico c. République Dominicaine, arrêt du 8 septembre 2005, 
(Exceptions préliminaires, fond, réparations et dépens), Série C n°130, §173.   
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non plus d’actes émanant de l’État mais de particuliers. La Cour consacre un effet horizontal à 

l’article 14 et l’interdiction de la discrimination s’étend dorénavant aux relations 

interpersonnelles. Selon Frédéric Sudre, la violation de l’article 14 combinée à un autre article 

de la Convention est imputable à l’État suivant deux cas de figure, à savoir lorsque : 

« le droit interne a légitimé, ou favorisé, la violation en cause en fournissant au particulier les 
moyens de porter atteinte au droit garanti d’une autre personne […] l’autre voie, très 
généreusement utilisée par la Cour européenne pour diffuser l’ « effet horizontal » de la 
Convention, est celle des obligations positives et couvre l’hypothèse où les violations privées 
sont imputables à l’État du fait de son inaction »377.  

 

Les juges de Strasbourg ont rencontré le premier cas de figure dans l’arrêt Pla et Puncernau c. 

Andorre378. À cette occasion, la Cour a conclu à la responsabilité de la principauté d’Andorre 

du fait d’une décision des juridictions internes excluant un enfant adoptif d’une succession379. 

La différence de traitement soulevée, entre enfants issus d’un mariage légitime ou canonique et 

enfants adoptifs ne résultait pas directement de la législation interne mais de l’interprétation 

d’un acte privé par les juridictions d’Andorre exécuté ensuite par des personnes privées380. Le 

deuxième cas de figure de l’effet horizontal de l’interdiction de la discrimination a notamment 

été traité par la Cour en 2007 à l’occasion de l’arrêt Membres de la Congrégation des Témoins 

de Jehovah de Gldani et autres c. Georgie381. Dans cet arrêt, la Cour a sanctionné le fait que les 

autorités géorgiennes aient fait preuve de négligence, non justifiée, face à une attaque commise 

par un groupe de religieux orthodoxes à l’encontre de témoins de Jéhovah382. L’effet horizontal 

de la Convention européenne impose donc aux États de protéger les personnes pouvant faire 

l’objet de discriminatoires par des tiers.  

117.! L’interprétation des normes anti discriminatoire par les organes de protection a permis 

de déduire des obligations positives du droit à la non-discrimination. Une première série 

d’obligations, substantielles, vise la protection des individus contre la discrimination et intègre 

notamment les obligations découlant de l’effet horizontal de la Convention. En sus de ces 

                                                
377 SUDRE (F.), « Rapport introductif », in SUDRE (F.) et SURREL (H.), Le droit à la non-discrimination au sens 
de la Convention européenne des droits de l’homme, op. cit., p. 31.  
378 Cour EDH, Pla et Puncernau c. Andorre, arrêt du 13 juillet 2004, Req. n°69498/01.  
379 V. le commentaire de Jean-Pierre Marguénaud qui revient sur le caractère inédit d’une interprétation des actes 
juridiques privés par la Cour EDH : MARGUÉNAUD (J-P.), « Avis de tempête européenne sur l’interprétation 
des testaments et des contrats privés », (Cour EDH, 13 juillet 2004, Pla et Puncernau c. Andorre), Revue 
trimestrielle de droit civil., 2004, p. 804.  
380 Cour EDH, Pla et Puncernau c. Andorre, arrêt du 13 juillet 2004, Req. n°69498/01, §§59-64.   
381 Cour EDH, Membres de la Congrégation des Témoins de Jehovah de Gldani et autres c. Georgie, arrêt du 3 
mai 2007, Req. n°71156/01.   
382 Ibid., §§140-141.    
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dernières, des obligations positives se dégagent le plus souvent grâce à une lecture a contrario 

des constats des juridictions. Aussi, lorsqu’un État est doté d’une législation, pratique ou 

politique ayant des effets discriminatoires, il est débiteur d’une obligation positive d’adapter 

ces dernières. Les organes de protection dégagent ainsi une autre facette de l’interdiction de la 

discrimination, considérant qu’une personne ou un groupe de personnes383 se trouvant dans une 

situation différente doit recevoir un traitement différent384. Le non-respect de cette exigence 

entraine une discrimination dite indirecte385, puisqu’elle résulte d’une pratique, disposition ou 

critère formellement neutre qui pourtant, dans les faits, désavantage une personne ou une 

catégorie de personnes. Là encore, le comportement attendu de l’État prend d’abord la forme 

d’une obligation d’abstention.  

118.! Une deuxième série d’obligations positives, procédurales, est dégagée par les organes 

de protection ayant cette fois pour objet de conférer aux victimes de discrimination, des 

garanties procédurales leur permettant de contester la violation de leur droit et d’en obtenir 

réparation. Les cours régionales et les comités onusiens voient leurs exigences se rencontrer sur 

ce point et ont eu l’occasion de consacrer des obligations d’enquête386, de mise en place de 

recours effectifs387 et de réparation388. En matière de discrimination raciale, à l’encontre de la 

communauté rom par exemple, la Cour européenne a étoffé les obligations procédurales des 

autorités de l’État « lorsqu’elles sont confrontées à des incidents violents et qu’il existe des 

soupçons que des attitudes racistes, particulièrement celles fondées sur l’origine rom d’une 

                                                
383 Sur la dimension collective du droit à la non-discrimination : V. Cour EDH, D.H. et autres c. République 
Tchèque, arrêt du 13 novembre 2007, (Grande Chambre), Req. n°57325/00. Dans cet arrêt, la Cour sanctionne 
pour la première fois expressément une discrimination, à l’encontre des enfants de la minorité rom placés dans des 
écoles spéciales, destinées à accueillir des enfants atteints de déficience intellectuelle. Pour un commentaire de 
l’arrêt : DUBOUT (E.), « Vers une protection de l’égalité « collective » par la Cour européenne des droits de 
l’homme ? », R.T.D.H., 2006, n°68, pp. 851-884. V. aussi : Cour EDH, Orsus et autres c. Croatie, arrêt du 16 
mars 2010, (Grande Chambre), Req. n°15766/03. Dans cet arrêt encore il était question de placement d’enfants 
dans des classes réservées aux roms. 
384 Entre autres : Cour EDH, Thlimmenos c. Grèce, arrêt du 6 avril 2000, (Grande Chambre), Req. n°34369/97, 
§44 ; Cour EDH, Pretty c. Royaume-Uni, arrêt du 29 avril 2002, Req. n° 2346/02, §88 ; Cour EDH, D.H. et autres 
c. République Tchèque, arrêt du 13 novembre 2007, (Grande Chambre), Req. n° 57325/00, §175 ; Cour EDH, Di 
Trizio c. Suisse, arrêt du 2 février 2016, Req. n°7186/09, §80.  
385 Françoise Tulkens, ancienne Vice-Présidente de la Cour européenne emploi la formule « discriminations 
passives ou déguisées » : TULKENS (F.), « Les évolutions récentes de la jurisprudence de la Cour européenne des 
droits de l’homme. Ses moments forts, ses ressorts, ses dynamiques », op. cit., p. 22.  
386 V. entres autres : Cour IADH, Veliz Franco et autres c. Guatemala, arrêt du 19 mai 2014, Série C n°277, §§204 
et suiv. (absence d’enquête sur des violations graves de droits de l’homme fondées sur le genre) ; Cour EDH, M.C. 
et C.A. c. Roumanie, arrêt du 12 avril 2016, Req. n°12060/12 (enquête inadéquate suite à une agression motivée 
par la haine contre les homosexuels).  
387 CERD, Ziad Ben Ahmed Habassi c. Danemark, opinion du 17 mars 1999, comm. n°10/1997, §§9.3-9.4, 10 ; 
CERD, Z.U.B.S. c. Australie, opinion du 26 août 1999, comm. n°6/1995, §9.2 ; CERD, L.R. et autres c. Slovaquie, 
opinion du 7 mars 2005, comm. n°31/2003, §§10.2-10.10.  
388 Cour EDH, Hulea c. Roumanie, arrêt du 2 octobre 2012, Req. n°33411/05.  
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victime, en sont la cause »389. Elle précise par ailleurs que s’il existe des soupçons quant au 

caractère raciste d’une agression, « les autorités de l’État ont l’obligation de prendre toutes les 

mesures raisonnables pour découvrir s’il existait une motivation raciste et pour établir si des 

sentiments de haine ou des préjugés fondés sur l’origine ethnique ont joué un rôle dans les 

événements »390. Les agressions à caractère raciste, « actes particulièrement destructeurs des 

droits fondamentaux »391, nécessitent, selon la Cour, une enquête spécifique, visant à rechercher 

s’il existe un lien entre les attitudes racistes et l’acte d’agression. En sus des obligations 

d’enquête, la Cour consacre des obligations relatives à la mise en place de recours effectifs et 

accessibles permettant de rendre des décisions motivées, impartiales et objectives et d’établir 

des responsabilités392.  L’on regrette ici que la Cour ne parvienne pas à dégager des obligations 

de promotion et de sensibilisation dans le cadre d’un volet préventif de protection alors que cet 

objectif semble patent. En effet, si les agressions à caractère raciste justifient des mesures 

d’enquête spéciales, c’est aussi bien souvent parce qu’elles sont systémiques et affectent la vie 

en société. Les mesures d’enquêtes spéciales ont par ailleurs le méritent d’en identifier les 

facteurs, et en ce sens des mesures de prévention seraient pertinentes.    

119.! Ces obligations procédurales semblent s’orienter dans le sens d’une prise en compte 

relativement concrète de la discrimination, on regrettera qu’elles ne déploient des effets qu’au 

stade des conséquences de celle-ci. Les organes en charge de la bonne application des textes de 

protection des droits de l’homme sur le continent européen ont une approche encore très 

formelle de la non-discrimination. Les obligations substantielles que la Cour EDH a dégagé de 

l’interdiction de la discrimination, sont des obligations que l’on pourrait qualifier « d’effort 

minimum » puisqu’elles mobilisent principalement les outils formels afin de redresser les 

situations inégalitaires. La Cour européenne peine à dégager ou ne serait-ce qu’encourager les 

États dans le sens d’obligations poursuivant un objectif d’égalité plus concret tout comme elle 

ignore les approches préventive et intégrée de la lutte contre les discriminations.  

120.! Certains contentieux vont toutefois motiver les cours régionales et le Comité européen 

des droits sociaux à dégager des obligations positives substantielles poursuivant un objectif 

d’égalité plus concrète.  

                                                
389 Cour EDH, Skorjanec c. Croatie, arrêt du 28 mars 2017, Req. n°25536/14, §52  
390 Ibid., §53.  
391 Id.  
392 Ibid., §57.  
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2.! Le développement d’obligations positives tournées vers un objectif 

d’égalité concrète  

 

121.! Les cours régionales se tournent vers une approche plus concrète de l’égalité et de la 

lutte contre la discrimination et dégagent des obligations en ce sens en matière de discrimination 

fondée sur le genre (a.) et sur le handicap (b.). On relèvera que sur ce terrain, la Cour 

interaméricaine se distingue par son progressisme. Le Comité européen consacre également de 

son côté des obligations positives propre à la lutte contre certaines formes de discriminations 

(c.).  

 

a.! En matière de discrimination fondée sur le genre  

 

122.! Lorsque la Cour européenne énonce que les États ne peuvent imposer des traditions, 

présupposés ou attitudes sociales qui trouvent leur origine dans l’idée que l’homme joue un rôle 

primordial et la femme un rôle secondaire dans la famille393, elle semble se tourner vers une 

approche plus concrète, voire plus sévère, des discriminations fondée sur le genre. Avec plus 

ou moins d’audace, ce contentieux donne aux cours régionales une occasion d’étoffer cette 

posture et de condamner directement ou indirectement, les facteurs sociétaux véhiculant des 

préjugés, eux-mêmes à l’origine ou conséquences de discriminations. Dès lors, la Cour 

européenne sanctionne, l’omission de protection des femmes victimes de violences 

domestiques394, l’obligation faite aux femmes de porter le nom de leur mari395, les licenciements 

fondées sur l’incapacité des femmes à assumer les risques intrinsèques à certaines 

professions396, les méthodes de calcul de prestations sociales véhiculant l’idée que les femmes 

se consacrent davantage à la vie du foyer que les hommes397, ou basé sur l’âge et le sexe pour 

justifier une diminution de ces aides398. Bien qu’elle souligne que ces violations puissent être la 

cause de préjugés ou de stéréotypes, la Cour peine à pousser son raisonnement à des fins plus 

                                                
393 Cour EDH, Ünal Tekeli c. Turquie, arrêt du 16 novembre 2004, Req. n°29865/96, §63 ; Cour EDH, Di Trizio 
c. Suisse, arrêt du 2 février 2016, Req. n°7186/09, §82 ; Cour EDH, Konstantin Markin c. Russie, arrêt du 22 mars 
2012, (Grande Chambre), Req. n°30078/06, §127 ; Cour EDH, Carvalho Pinto De Sousa Morais c. Portugal, arrêt 
du 25 juillet 2018, Req. n°17484/15, §46.  
394 Cour EDH, Opuz c. Turquie, arrêt du 9 juin 2009, Req. n°33401/02.  
395 Cour EDH, Ünal Tekeli c. Turquie, arrêt du 16 novembre 2004, Req. n°29865/96. 
396 Cour EDH, Emel Boyraz c. Turquie, arrêt du 2 décembre 2014, Req. n°61960/08.  
397 Cour EDH, Di Trizio c. Suisse, arrêt du 2 février 2016, Req. n°7186/09. 
398 Cour EDH, Carvalho Pinto De Sousa Morais c. Portugal, arrêt du 25 juillet 2018, Req. n°17484/15. 
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satisfaisantes sur le plan des obligations399. Par ailleurs, il semblerait que l’appréhension des 

stéréotypes fondés sur le genre diffère entre les deux cours régionales. Si la Cour européenne 

les sanctionne indirectement pour qu’ils n’aboutissent pas un phénomène plus généralisé, la 

Cour interaméricaine fait des stéréotypes ou des préjugés présents dans certaines sociétés, un 

élément à part entière de la caractérisation de la violation400. Ainsi, certains actes de 

discrimination à l’égard des femmes, alimentés par un environnement misogyne, peuvent, en 

soi, constituer une violation du droit à la vie ou à l’intégrité personnelle pris isolément.  

123.! Comme pour les obligations procédurales, on relève certes que la Cour européenne 

condamne les discriminations sous un prisme particulier mais n’en tire aucune conséquence au 

long terme. Les violations relevées, bien que régulièrement qualifiées de graves, demeurent 

figées aux cas présentés devant la Cour. Là encore, l’on regrettera que les juges de Strasbourg 

n’imitent pas l’audace de leurs homologues interaméricains sur ce terrain. Dans un arrêt I.V. c. 

Bolivie401, la Cour de San José adopte en effet, une approche résolument préventive et concrète 

des discriminations à l’égard des femmes lorsqu’elle ordonne des mesures de réparation 

« incorporant » une perspective de genre402. Dans cette affaire qui concernait un cas de 

stérilisation non-consentie, on retiendra surtout les garanties de non-répétition ordonnées par la 

Cour, et parmi ces dernières, l’obligation de transparence publique impliquant de soumettre au 

                                                
399 Dans l’affaire Volodina c. Russie de 2019, la Cour a franchi un pas et a conclu à une violation de la Convention 
sur le fondement de la tolérance de l’État, d’un climat propice à la violence domestique  ainsi que sur le défaut de 
mise en place de conditions d’une véritable égalité des sexes permettant aux femmes de vivre sans craindre des 
mauvais traitements et de bénéficier de la même protection de la loi : Cour EDH, Volodina c. Russie, arrêt du 9 
juillet 2019, Req. n°41261/17, §132. 
400 Une exception est toutefois à relever du côté du contentieux relatif aux violences domestiques bien que là 
encore, la Cour européenne se montre plus frileuse que la Cour interaméricaine. En 2009, les deux cours régionales 
sont invitées à statuer sur des cas de violences domestiques. Dans un arrêt Opuz c. Turquie, la Cour européenne 
conclut à la violation des articles 2 (droit à la vie) et 3 (interdiction des traitements inhumains et dégradants) puis 
à une violation de l’article 14 combiné avec les articles 2 et 3. Sur le terrain de l’article 14, elle conclut à une 
discrimination, fondée sur une pratique de tolérance généralisée mais non volontaire (nous soulignons) des 
violences faites aux femmes par les autorités turques. Cour EDH, Opuz c. Turquie, arrêt du 9 juin 2009, Req. 
n°33401/02, §200. Quelques mois plus tard, la Cour interaméricaine condamne le Mexique pour un cas de triple 
féminicide qu’elle replace, sans hésiter, au sein d’un contexte plus large de « culture of violence and 
discrimination » et de misogynie, ancrée dans la ville de Juárez au Mexique et dénoncée dans un rapport du Comité 
CEDAW : Cour IADH, Gonzalez et al. c. Mexique, arrêt du 16 novembre 2009, Série C, n°205, §129, §§132-133, 
§228.   
401 Cour IADH, I.V. c. Bolivie, arrêt du 30 novembre 2016, Série C, n°329.  
402 Ibid., §326 : « La Corte ha establecido que las reparaciones deben tener un nexo causal con los hechos del 
caso […]. Asimismo, la Corte estima que las reparaciones deberán incluir un análisis que contemple no sólo el 
derecho de la víctima a obtener una reparación, sino que además incorpore una perspectiva de género, tanto en 
su formulación como en su implementación ». V. TIGROUDJA (H.), « Chronique de la jurisprudence consultative 
et contentieuse de la Cour interaméricaine des droits de l’homme (2015-2017) », R.T.D.H., 2018, n°115, p. 698. 
V. également, sur l’originalité du modèle de réparations développé par la Cour interaméricaine : TARDIF (É.), 
« Le système interaméricain de protection des droits de l’homme : particularités, percées et défis », La Revue des 
droits de l’homme, n°6, 2014, pp. 9-15.  
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public un maximum d’informations en matière de santé sexuelle et reproductive403. De manière 

très concrète, la Cour ordonne à l’État de concevoir et mettre à disposition dans les lieux 

appropriés, un fascicule d’informations (« publicación o cartilla »)404 et d’adopter des 

programmes d’éducation et d’information à l’attention du personnel de santé405. Ces mesures 

de réparation fixées par la Cour dépassent largement le cas du préjudice causé à la requérante 

et poursuivent au contraire une approche au long terme et généralisée de la lutte contre les 

discriminations subies par les femmes en matière de santé406. Dans la même veine, la Cour de 

San José dégage une obligation étatique de prévention lorsque des dangers à l’égard des 

femmes, connus des autorités, peuvent engendrer une violation de leurs droits à la liberté, à la 

vie ou à l’intégrité personnelle407.  Pour ce faire, la Cour interaméricaine absorbe et sanctionne 

le non-respect de l’obligation de « due diligence to prevent » la violence à l’égard des femmes 

prévue par la Convention Belém do Pará408 et dégagé par le Comité CEDAW409. S’agissant d’un 

cas de violences à l’égard des femmes, la Cour intègre les obligations pertinentes en la matière, 

conformément à sa méthode d’interprétation de la Convention américaine au sein d’un corpus 

juris international de protection des droits de l’homme.  

                                                
403 Cour IADH, I.V. c. Bolivie, arrêt du 30 novembre 2016, Série C n°329, §§340-341.  
404 Ibid., §341.  
405 Ibid., §342.  
406 Leur mise en œuvre, comme les autres mesures de réparation, est surveillée par la Cour : Resolución de la Corte 
interamericana de derechos humanos, 14 novembre 2017, I.V. c. Bolivie, Supervisión de cuplimiento de sentencia, 
p. 8, §2, b) et c).  
407 V. par exemple, Cour IADH, Gonzalez et al. c. Mexique, arrêt du 16 novembre 2009 (Exceptions préliminaires, 
fond, réparations et dépens), Série C n°205, §§249-286.  
408 Convention interaméricaine pour l’éradication, la sanction et la prévention de la violence à l’égard des femmes 
dite « Convention Belém do Pará », adoptée le 9 juin 1994, Belém do Pará, Brésil, article 7(b). La Commission 
interaméricaine a appliqué la Convention Belém do Pará pour la première fois dans une affaire dite Maria Da 
Penha c. Brésil et a conclu à la violation de cette même obligation de « due diligence to prevent, punish and 
eliminate domestic violence ». Dans cette affaire, la Commission a rappelé que l’article 12 de la Convention Belém 
do Pará lui donne compétence pour statuer sur une violation alléguée de l’article 7 (obligations des États). Comm. 
IADH, Maria Da Penha Maia Fernandes c. Brésil, 16 avril 2001, Report n°54/01, Case 12.051, §28. On notera 
que suite aux recommandations de la Commission (§61 du rapport), le Brésil a promulgué une loi « Maria da 
Penha » sur la violence domestique et familiale le 7 aout 2006. Cette loi met l’accent sur une meilleure prise en 
charge de la problématique des violences faites aux femmes tant au niveau procédural, que de la prévention et de 
l’aide aux victimes. V. CAMPOS DE ALMEIDA (T.M.), « Brésil. Après la loi « Maria Da Penha » un défi 
renouvelé ? » in FRANCEQUIN (G.) (dir.), Tu me fais peur quand tu cries ! Sortir des violences conjugales, 
Toulouse, éd. ERES, coll. sociologie clinique, 2010, pp. 267-269. Par ailleurs, la Cour interaméricaine se réfère 
également à l’article 12 afin de fonder sa compétence pour examiner d’éventuelles violations de l’article 7 de la 
Convention Belém do Pará : « parece claro que el tenor literal del artículo 12 de la Convención Belém do Pará 
concede competencia a la Corte, al no exceptuar de su aplicación ninguna de las normas y requisitos de 
procedimiento para las comunicaciones individuales ». Cour IADH, Favela Nova Brasilia c. Brésil, arrêt du 16 
février 2017 (Exceptions préliminaires, fond, réparations et dépens), Série C n°333, §67 ; Cour IADH, Gonzalez 
et al. c. Mexique, arrêt du 16 novembre 2009 (Objection préliminaire, fond, réparations et dépens), Série C, n°205, 
§41. V. sur ce point HENNEBEL (L.) et TIGROUDJA (H.), « Chronique des décisions rendues par la Cour 
interaméricaine des droits de l’homme (2008-2009), R.T.D.H., n°84, 2010, pp. 825-826.  
409 Comité CEDAW, Recommandation générale n°19 (1992), Violence à l’égard des femmes, §9.  
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124.! En parallèle, la Cour de Strasbourg prend également en considération les différences de 

traitement en défaveur des hommes par rapport aux femmes et sanctionne le refus des autorités 

nationales d’accorder congé410 et allocation de congé parental aux hommes411. Une régression 

est toutefois à noter dans l’arrêt Alexandru Enache c. Roumanie puisqu’à cette occasion la Cour 

considère qu’une législation autorisant seulement aux femmes enceintes et mères d’enfants de 

moins d’un an de demander un report de peine de prison compte tenu des « liens particuliers 

qui existent entre la mère et l’enfant pendant cette période » ne constitue pas une discrimination 

dans le droit à la vie privée et familiale d’un requérant homme412. Les cours régionaux 

consacrent des obligations positives plus exigeantes également sur le terrain de la 

discrimination fondée sur le handicap. 

 

b.! En matière de discrimination fondée sur le handicap  

 

125.! Le contentieux relatif aux personnes handicapées a également motivé les cours 

régionales à adopter une approche plus concrète de l’égalité.  Dans un arrêt Enver Sahin c. 

Turquie413 rendu par la Cour européenne, le requérant invoquait une violation du droit à 

l’instruction combinée à l’interdiction de la discrimination en raison de l’inaccessibilité de son 

université du fait de sa paraplégie.  La Cour choisit de mettre l’accent sur l’éducation inclusive 

qui vise à promouvoir l’égalité des chances414, et fait donc une incursion dans l’égalité 

substantielle évoquée plus tôt. Souscrivant ainsi à l’approche portée par la Convention et le 

Comité onusien des droits des personnes handicapées, la Cour s’intéresse à l’obligation 

d’aménagement raisonnable qu’elle intègre aux exigences du respect de l’article 14 combiné à 

l’article 2 du Protocole 1 dans le cas des personnes en situation de handicap415. En l’espèce, la 

                                                
410 Cour EDH, Konstantin Markin c. Russie, arrêt du 22 mars 2012, (Grande Chambre), Req. n°30078/06. 
411 Cour EDH, Petrovic c. Autriche, arrêt du 27 mars 1998, Req. n°20458/92. 
412 Cour EDH, Alexandru Enache c. Roumanie, arrêt du 3 octobre 2017, Req. n°16986/12, §§74-79. 
413 Cour EDH, Enver Sahin c. Turquie, arrêt du 30 janvier 2018, Req. n°23065/12.  
414 Ibid., §62. V. également l’arrêt Cour EDH, Çam c. Turquie, arrêt du 23 février 2016, Req. n°51500/08.  Dans 
cette affaire, une jeune requérant a vu son inscription au conservatoire de musique refusée du fait de sa cécité. La 
Cour européenne rappelle l’importance de l’éducation inclusive (§64) et considère que l’article 14 doit être lu à la 
lumière des textes protecteurs des droits des personnes handicapées et de leurs exigences au regard des 
aménagements raisonnables lesquels permettent de corriger les inégalités factuelles (§§64-65). Un refus 
d’aménagement raisonnable constituant pour la Cour une discrimination fondée le handicap (§67), elle condamne 
la Turquie sur le fondement d’une violation de l’article 14 combiné avec l’article 2 du Protocole 1 (§§68-70).  
415 Cour EDH, Enver Sahin c. Turquie, arrêt du 30 janvier 2018, Req. n°23065/12, §§67-68. La Cour 
interaméricaine consacre également une obligation d’aménagements raisonnables des prisons pour les personnes 
en situation de handicap au titre du droit à l’intégrité personnelle (article 5 de la Convention américaine) :  Cour 
IADH, Chichilla Sandoval et al. c. Guatemala, arrêt du 29 février 2016 (Objections préliminaires, fond, 
réparations et dépens), Série C n°312, §§209-215. 
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Turquie avait mis en place un système d’aide avec accompagnant pour le requérant sans pour 

autant avoir préalablement procédé à une évaluation individualisée de sa situation. Selon la 

Cour, l’aide humaine peut satisfaire aux exigences d’aménagement en faveur des handicapées 

mais encore faut-il que cette solution soit appropriée à la personne qui en bénéficie et rencontre 

les objectifs de dignité, d’autonomie et d’estime de soi, visés par la Convention relative aux 

droits des personnes handicapées416. Les juges de Strasbourg notent que des aménagements du 

bâtiment universitaire auraient, en ce sens, été plus appropriés au cas spécifique du requérant 

et concluent à la violation de l’article 14 combiné à l’article 2 du Protocole417.  

126.! Cet arrêt démontre une appréciation plus engagée de la discrimination à l’égard des 

handicapés par la Cour et c’est à souligner418. Pour autant, nous ne pouvons que souscrire aux 

conclusions du Juge Lemmens exposées dans son opinion dissidente419. Le juge belge regrette 

que la Cour n’ait pas statué sur la violation de l’article 2 du Protocole 1 pris isolément, ce qui 

                                                
416 Cour EDH, Enver Sahin c. Turquie, arrêt du 30 janvier 2018, Req. n°23065/12, §§70-72.  
417 Ibid., §§73-74. Les juridictions internes turques avaient dispensé l’université des modifications du bâtiment au 
motif qu’il avait été érigé avant l’entrée en vigueur des directives techniques en faveur de l’accessibilité des 
handicapés. 
418 La Cour européenne a d’abord longtemps refusé de se référer à l’obligation d’aménagements raisonnables en 
matière de handicap. L’absence d’adaptation des centres pénitentiaires aux détenus handicapés est déclarée 
contraire à l’article 3 mais la Cour ne lie pas cette violation à l’existence d’une discrimination qui pourrait justifier 
l’exigence de mise en place d’aménagements spécifiques : Cour EDH, Farbtuhs c. Lettonie, arrêt du 2 décembre 
2004, Req. n°4672/02 ; Cour EDH, Vincent c. France, arrêt du 24 octobre 2006, Req. n°6253/03 ; Cour EDH, 
D.G. c. Pologne, arrêt du 12 février 2013, Req. n°45705/07 ; Cour EDH, Semikhvostov c. Russie, arrêt du 6 février 
2014, Req. n°2689/12. De même en matière d’impossibilité d’accès des personnes handicapées à certains lieux 
publics, la Cour ne fait nullement référence aux principes d’autonomie et de dignité dans l’appréciation des griefs 
soulevés dans différentes affaires : Cour EDH, Botta c. Italie, arrêt du 24 février 1998, Req. n°21439/93 : le 
requérant, handicapé était dans l’incapacité d’accéder à une plage privée faute d’aménagements pourtant imposés 
par une loi italienne. La Cour note que les mesures demandées ne sont pas directement en lien avec la vie privée 
et familiale du requérant et conclu à l’inapplicabilité de l’article 8 de la Convention. En conséquence, elle refuse 
de statuer sur la violation de l’article 14 combiné avec l’article 8) ; Cour EDH, Zehnalová et Zehnal c. République 
Tchèque, décision d’irrecevabilité du 14 mai 2002, Req. n°38621/97 : la requérante handicapée se plaignait du 
manque de dispositifs d’accessibilité de la plupart des bâtiments publics assurant des besoins quotidiens (bureau 
de poste, police, douane, sécurité sociale, cinéma, tribunal, la plupart des cabinets médicaux et la piscine 
municipale). La Cour considéra que les droits invoqués étaient trop amples et indéterminés et que la requérante 
n’avait pas réussi à démontrer le lien entre l’inaccessibilité des établissements et les besoins particuliers relevant 
de sa vie privée, ajoutant que « [v]u le nombre important des bâtiments dénoncés, le doute subsiste quant à leur 
utilisation quotidienne par la requérante et quant à l’existence d’un lien direct et immédiat entre les mesures 
exigées de l’État et la vie privée des requérants » ; Cour EDH, Farcas c. Roumanie, décision d’irrecevabilité du 
14 septembre 2010, Req. n°32596/04 : le requérant, personne à mobilité réduite, invoquait l’impossibilité d’accès 
aux tribunaux et autres instances administratives lui permettant de contester son licenciement. Selon la Cour, les 
droits du requérant n’ont pas été entravés de manière insurmontable, notant qu’il pouvait demander le concours de 
son avocat ou de son entourage ou communiquer par courrier avec les différentes instances ; Cour EDH, Sanlisoy 
c. Turquie, décision d’irrecevabilité du 8 novembre 2016, Req. n°77023/12 : la Cour a conclu que le refus d’une 
école privée d’accueillir un enfant autiste faute d’équipements ne saurait s’entendre en soi comme un manquement 
de l’État de ses obligations au titre de l’article 2 du Protocole 1 ni comme une négation systémique du droit de 
l’intéressé à l’instruction en raison de son handicap ; Cour EDH, Dupin c. France, déc. d’irrecevabilité du 18 
décembre 2018, Req. n°2282/17.  
419 Opinion dissidente du Juge Paul Lemmens jointe à l’arrêt : Cour EDH, Enver Sahin c. Turquie, arrêt du 30 
janvier 2018, Req. n°23065/12.  
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aurait pu l’amener à consacrer une obligation d’accessibilité de l’enseignement (ou un droit 

d’accès à l’instruction) directement de cette disposition. En statuant sur la discrimination dans 

le droit à l’instruction, la Cour s’est bornée à étudier la question des obligations positives de 

l’État uniquement sous l’angle des aménagements raisonnables que le Juge estime avoir une 

portée réduite. Il revient en effet sur les différences entre l’obligation d’accessibilité à la portée 

générale et l’obligation de mettre en place des aménagements raisonnables, circonscrite à une 

personne et souvent complémentaire à l’accessibilité420. La portée du grief du requérant qui 

souhaitait des aménagements en vue de rendre le bâtiment accessible à tous les étudiants atteints 

d’un handicap moteur se trouve considérablement réduite par l’appréciation de la Cour.  

127.! Comme en matière de discrimination à l’égard des femmes, les effets de ces quelques 

jurisprudences progressistes demeurent limités. La Cour, pourtant consciente de s’intéresser à 

des discriminations systémiques à l’égard des handicapés, ne dégage (ni ne recommande) 

d’obligations de promotion ou de sensibilisation, lesquelles ont pourtant une portée préventive. 

Elle a pourtant déjà eu l’occasion d’énoncer, en matière de discrimination fondée sur l’origine 

ethnique que les autorités « ont l’obligation de recourir à tous les moyens dont elles disposent 

pour combattre le racisme, en renforçant ainsi la conception que la démocratie a de la société, 

y percevant la diversité non pas comme une menace mais comme une richesse »421. Toutefois, 

dans les rares cas où la Cour incite à prendre des mesures de sensibilisation, celles-ci sont 

destinées à la population discrimée elle-même422.  

128.! Le Comité européen des droits sociaux (ci-après Comité EDS) a également recours à la 

technique des obligations positives pour tendre vers une forme concrète d’égalité et de sanction 

des discriminations. 

  

                                                
420 Opinion dissidente du Juge Paul Lemmens jointe à l’arrêt : Cour EDH, Enver Sahin c. Turquie, arrêt du 30 
janvier 2018, Req. n°23065/12, §§2-5.  
421 Cour EDH, D.H. et autres c. République Tchèque, arrêt du 13 novembre 2007, (Grande Chambre), Req. 
n°57325/00, §176.  
422 Dans l’arrêt Orsus c. Croatie, la Cour incite l’État à « mettre en place des mesures positives notamment afin de 
sensibiliser la population rom à l’importance de l’éducation et d’aider les requérants à surmonter les difficultés 
qu’ils avaient pour suivre le programme scolaire ». Cour EDH, Orsus c. Croatie, arrêt du 16 mars 2010, (Grande 
Chambre), Req. n°15766/03, §177.  
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c.! Le développement des obligations positives fondées sur une finalité 

concrète d’égalité par le Comité européen des droits sociaux 

 

129.! Le Comité européen des droits sociaux a rapidement posé le principe suivant lequel : 

« il faut non seulement, dans une société démocratique, percevoir la diversité humaine de 

manière positive, mais aussi réagir de façon appropriée afin de garantir une égalité réelle et 

efficace »423. L’organe adhère ainsi au postulat selon lequel les initiatives concrètes doivent être 

préférées aux initiatives juridiques pour permettre la réalisation d’une forme concrète d’égalité, 

postulat qu’il applique d’ailleurs à tous les droits de la Charte424.  

130.! Dans la jurisprudence du Comité, ces obligations positives ont une résonnance 

particulière à nouveau lorsque la protection d’une catégorie de personnes entre en jeu. Comme 

le souligne Jean-François Akandji-Kombe, le Comité européen des droits sociaux a souvent eu 

l’occasion de rappeler que, la plupart du temps, des mesures positives doivent être prises pour 

tendre à une égalité de fait des personnes vulnérables425. Ainsi, laissant l’État libre des mesures 

à adopter et sans dégager explicitement les obligations positives à prendre en ce sens, le Comité 

a conclu à la violation de la Charte lorsqu’une faible proportion d’enfants autistes sont pris en 

charge par les écoles ordinaires426. Concédant que la réalisation de certains droits peut être 

particulièrement onéreuse et complexe, le Comité se réfère aux progrès réalisés par un État pour 

affirmer que les mesures prises sont insuffisantes. L’omission discriminatoire est ainsi 

caractérisée non pas par une totale abstention mais par l’insuffisance de résultats obtenus par 

l’action de l’État427. La notion de discrimination indirecte connaît ainsi une nouvelle dimension 

dans la jurisprudence du Comité428. Dans cette décision Autisme Europe c. France, la législation 

                                                
423 Comité EDS, Association internationale Autisme-Europe c. France, déc. sur le bien-fondé du 4 novembre 2003, 
récla. coll. n°13/2002, §52.  
424 Comité EDS, Commission internationale de juristes c. Portugal, déc. sur le bien-fondé du 9 septembre 1999, 
récla. coll. n°1/1998, §32 ; Comité EDS, Association internationale Autisme-Europe c. France, déc. sur le bien-
fondé du 4 novembre 2003, récla. coll. n°13/2002, §53.  
425 AKANDJI-KOMBE (J-F.), « Le droit à la non-discrimination vecteur de la garantie des droits sociaux », in 
SUDRE (F.) et SURREL (H.), Le droit à la non-discrimination au sens de la Convention européenne des droits 
de l’homme, op. cit., pp. 189-190.  
426 Comité EDS, Association internationale Autisme-Europe c. France, déc. sur le bien-fondé du 4 novembre 2003, 
récla. coll. n°13/2002.  
427 Ibid., §§53-54.  
428 Manuela Brillat évoque l’ambiguïté de la terminologie utilisée par le Comité. Elle énonce que : « [l]es solutions 
adoptées par le Comité […] répondent à l’exigence d’action positive et de prise en compte de l’égalité matérielle. 
Toutefois, la terminologie utilisée n’est pas suffisamment précise puisque le Comité qualifie ces situations de 
discriminations indirectes alors même que la notion de discrimination indirecte est hors de propos. En effet, […] 
est vraiment indirecte la discrimination qui peut résulter d’une action positive disproportionnée, à savoir la 
discrimination à rebours. Ainsi, l’action positive qui a pour conséquence une discrimination à rebours, indirecte, 
se transforme en discrimination positive en ce qu’elle lèse la personne qui ne bénéficie pas de la mesure positive. 
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française prévoyait bien que des personnes placées dans des situations différentes (les 

personnes autistes) soient traitées d’une manière différente, et la loi leur conférait une prise en 

charge particulière. Ce sont pourtant, les effets de cette législation, en l’occurrence le manque 

d’effets de cette législation, qui fonde la violation de la Charte429. Fidèle à son approche 

concrète de la réalisation des droits garantis par la Charte, le Comité n’ignore pas l’importance 

de l’approche formelle de l’égalité. La consécration législative des spécificités de certaines 

catégories de personnes demeure l’obligation positive primaire concourant à cet objectif.  

Encore faut-il, en sus, que ces dispositions spéciales soient appropriées aux cas des personnes 

concernées et produisent des effets « à une échéance raisonnable »430. Ainsi, ce n’est pas 

simplement le non-respect d’un droit garanti qui constitue une violation de la Charte, mais le 

fait que ce droit ne soit pas garanti de manière effective431. La « simple » correction formelle 

des situations d’inégalités doit être combinée à des mesures permettant une jouissance concrète 

et effective des droits, sans discrimination. La finalité poursuivie opère sur l’appréciation des 

résultats par le Comité puisqu’il énonce que garantir un droit à l’éducation des personnes 

atteintes d’un handicap est d’évidence une condition pour atteindre les objectifs d’autonomie, 

intégration sociale et participation à la vie de la communauté432.  

131.! Les allégations de discriminations à l’égard de la communauté rom ont également été 

un terrain favorable à la caractérisation de ces omissions discriminatoires. En matière de droit 

au logement433 le Comité s’est saisi d’autant plus facilement des problématiques inégalitaires 

                                                
Or, l’éventuelle omission discriminatoire qui peut résulter du non-respect d’une obligation d’action positive se 
situe en amont de la discrimination indirecte. L’usage de ce terme par le Comité n’est pas satisfaisant et prête à 
confusion ». BRILLAT (M.), Le principe de non-discrimination à l’épreuve des rapports entre les droits 
européens, op. cit., p. 264.    
429 Le Comité parvient à des conclusions similaires dans une décision de 2008 à l’encontre de la Bulgarie et portant 
sur l’accès à l’éducation des enfants en situation de handicap. Après avoir affiné ses exigences en matière 
d’éducation (il énonce que « toute éducation dispensée par les États doit satisfaire aux critères de dotation, 
d’accessibilité, d’acceptabilité et d’adaptabilité » (§37)), l’organe conclu à la violation du droit des enfants et 
adolescents à un enseignement primaire et secondaire gratuit (article 17§2), seul et combiné à l’interdiction de la 
discrimination (article E). Les progrès de la Bulgarie en matière d’accessibilité et d’adaptabilité des écoles 
ordinaires et spéciales aux enfants handicapés mentaux sont insuffisants. Le Comité relève notamment que les 
progrès, en plus d’être très lents, ne concernent principalement que les dispositions législatives ou les plans 
d’actions politiques mais peu leur mise en œuvre (§47). Comité EDS, Centre de défense des droits des personnes 
handicapées mentales (MDAC) c. Bulgarie, déc. sur le bien-fondé du 3 juin 2008, récla. coll. n°41/2007.  
430 Formule consacrée dans cette décision Autisme-Europe c. France, et largement utilisée ensuite dans la 
jurisprudence du Comité. Comité EDS, Association internationale Autisme-Europe c. France, déc. sur le bien-
fondé du 4 novembre 2003, récla. coll. n°13/2002, §53.  
431 Comité EDS, Centre de défense des droits des personnes handicapées mentales (MDAC) c. Bulgarie, déc. sur 
le bien-fondé du 3 juin 2008, récla. coll. n°41/2007, §48.  
432 Comité EDS, Association internationale Autisme-Europe c. France, déc. sur le bien-fondé du 4 novembre 2003, 
récla. coll. n°13/2002, §48.  
433 Dans le cadre du contentieux relatif aux inégalités subis par la communauté rom, le Comité peut traiter du droit 
au logement sous l’angle du droit de la famille à une protection sociale, juridique et économique (article 16 de la 
Charte sociale européenne révisée) aux termes duquel la construction de logements adaptés aux besoins des 
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rencontrées par les Roms qu’il énonce que ce droit, « vise à empêcher que des personnes 

vulnérables soient privées d’abris, ce qui cause des conséquences adverses sur la sécurité et le 

bien-être personnel des individus […]. Le droit au logement assure l’inclusion sociale et 

l’intégration des individus dans la société et contribue à l’effacement des inégalités socio-

économiques »434. Ainsi, l’insuffisance et les mauvaises conditions de logement des membres 

de la communauté rom fondent une omission de l’État de prendre les mesures appropriées à 

leur situation afin de garantir leur droit au logement, puisqu’ils se trouvent privés de la finalité 

recherchée : leur inclusion sociale435. Le Comité insiste sur le rôle de protection, également à 

dimension préventive, que doit assurer l’État lorsqu’il sait « qu’une catégorie de personnes fait 

ou pourrait faire l’objet d’une discrimination »436. Comme en matière de handicap, des mesures 

concrètes et appropriées doivent être prises, en sus des législations. Aussi, pour garantir la 

pertinence de ces mesures face au risque d’inégalités ou aux inégalités déjà présentes dans les 

faits, l’État doit recueillir des données et informations sur l’ampleur du problème437. En matière 

de santé, le Comité a également eu l’occasion de relever que certains États n’ont pas pris 

suffisamment de mesures pour en faciliter l’accès aux populations roms et que les législations 

ne leur permettent pas de bénéficier d’assurance maladie438. Par ailleurs, s’agissant de personnes 

vulnérables, le Comité note que l’État s’est abstenu de mettre en place « une action systématique 

et à long terme pour contribuer à sensibiliser les Roms aux questions de santé »439 qui aurait en 

                                                
familles est un élément de la réalisation de ce droit. Il peut également être examiné sous l’angle de l’article 31 
(droit au logement). L’article 30 (droit à la protection contre la pauvreté et l’exclusion sociale) peut également être 
allégué en ce qu’il inclut l’accès effectif à un logement. Enfin, dans le cas des roms en situation irrégulière, le droit 
au logement peut être examiné sous l’angle de l’article 19§4 (l’égalité de traitement des travailleurs migrants avec 
les nationaux contient des exigences en matière de logement). Ces dispositions visent des objectifs communs 
d’inclusion sociale et le bien-être personnel des personnes vulnérables, y compris des familles, en ce qu’il 
contribue à l’effacement des inégalités.  
434 Comité EDS, Centre européen des droits des roms (CEDR) c. Italie, déc. sur le bien-fondé du 7 décembre 2005, 
récla. coll. n°27/2004, §18.  
435 Comité EDS, Centre européen des droits des roms (CEDR) c. Grèce, déc. sur le bien-fondé du 8 décembre 
2004, récla. coll. n°15/2003 ; Comité EDS, Centre européen des droits des roms (CEDR) c. Italie, déc. sur le bien-
fondé du 7 décembre 2005, récla. coll. n°27/2004 ; Comité EDS, Centre européen des droits des roms (CEDR) c. 
Bulgarie, déc. sur le bien-fondé du 18 octobre 2006, récla. coll. n°31/2005 ; Comité EDS, Centre européen des 
droits des roms (CEDR) c. France, déc. sur le bien-fondé du 19 octobre 2009, récla. coll. n°51/2008 ; Comité 
EDS, Centre européen des droits des roms (CEDR) c. Portugal, déc. sur le bien-fondé du 30 juin 2011, récla. coll. 
n°61/2010 ; Comité EDS, Centre européen des droits des roms (CEDR) c. Irlande, déc. sur le bien-fondé du 1er 
décembre 2015, récla. coll. n°100/2013.  
436 Comité EDS, Centre européen des droits des roms (CEDR) c. Italie, déc. sur le bien-fondé du 7 décembre 2005, 
récla. coll. n°27/2004, §23.  
437 Comité EDS, Centre européen des droits des roms (CEDR) c. Italie, déc. sur le bien-fondé du 7 décembre 2005, 
récla. coll. n°27/2004, §23.  
438 Comité EDS, Centre européen des droits des roms (CEDR) c. Bulgarie, déc. sur le bien-fondé du 3 décembre 
2008, récla. coll. n°46/2007 ; Comité EDS, Centre européen des droits des roms (CEDR) c. Bulgarie, déc. sur le 
bien-fondé du 18 février 2009, récla. coll. n°48/2008.  
439 Comité EDS, Centre européen des droits des roms (CEDR) c. Bulgarie, déc. sur le bien-fondé du 3 décembre 
2008, récla. coll. n°46/2007, §48.  
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partie, apportée une réponse appropriée à la réalisation des besoins de santé des membres de la 

communauté.  

132.! Enfin, le droit à la non-discrimination permet un retour à une appréhension indivisible 

des droits de l’homme. Forte de son caractère transversal, cette disposition permet de 

rapprocher les garanties civiles et politiques et économiques, sociaux et culturelles mais 

également de mettre en évidence l’indivisibilité des atteintes qui leur sont causées.  

 

§2. Un retour à l’indivisibilité des droits de l’homme grâce à l’interprétation du 

droit à la non-discrimination 

 

133.! S’il a été démontré que l’interdiction de la discrimination transcende les catégories 

d’obligations, il est également vrai qu’elle transcende les catégories de droits. Les conventions 

catégorielles de protection en font la démonstration. Conçues pour assurer la pleine et égale 

jouissance des droits d’une catégorie de personnes, ces conventions placent l’interdiction de la 

discrimination au centre de leur proclamation. L’interdiction de la discrimination fait alors 

office de « catalyseur » de l’ensemble des problématiques rencontrées par le public visé et 

permet la proclamation d’un ensemble de garanties, civiles, politiques, économiques, sociales 

et culturelles. Dans son rapport sur le droit au logement des peuples autochtones, le Rapporteur 

spécial sur le droit à un logement convenable expose l’ensemble des atteintes subies par les 

peuples autochtones sur la base de leur inégalité d’accès au logement. Les discriminations 

systémiques dont ces communautés font l’objet peuvent amener à les priver de la jouissance du 

droit à un logement décent et ainsi de mettre en péril leur droit à la vie, à la santé, à 

l’alimentation et accentue leur vulnérabilité440. Bien que l’on ne puisse plus douter de l’égale 

importance des DESC et des DCP, l’interdiction de la discrimination matérialise l’indivisibilité 

des droits de l’homme.  

134.! Carrefour permettant de rapprocher différentes problématiques, « le principe de non-

discrimination a ainsi joué un rôle déterminant dans la perméabilité de la CEDH aux droits 

sociaux »441. Cette intégration indirecte de la matière sociale a été opérée sur la base de 

différents fondements de la Convention européenne. Sur le terrain de l’article 1 du Protocole 

                                                
440 Rapporteur spécial sur le sur le droit à un logement convenable en tant qu’élément du droit à un niveau de vie 
suffisant, FARHA (L.), Le droit au logement des peuples autochtones, rapport annuel 2019, doc. A/74/183.  
441 MARGUÉNAUD (J-P.) et MOULY (J.), « La jurisprudence sociale de la Cour européenne des droits de 
l’homme : bilan et perspectives », Droit social, n°9, 2010, p. 884.  
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n°1, l’interdiction de la discrimination a ouvert la voie à l’examen des conditions d’attribution 

de prestations sociales bien que cette disposition « ne saurait être interprété[e] comme donnant 

droit à une pension d'un montant déterminé »442. Dans une affaire Gaygusuz c. Autriche, elle 

conclut qu’une allégation de discrimination liée au versement d’une prestation sociale entre 

dans le champ d’application de l’article 14 combiné à l’article 1 du Protocole n°1 dans la mesure 

où une législation nationale qui prévoit le versement d’une prestation à certaines catégorie 

d’individus génère un droit patrimonial au sens du droit au respect des biens443. Selon la Cour, 

le droit au respect à la vie privée et familiale, lorsqu’il fait l’objet d’une atteinte discriminatoire, 

peut également capter des situations relevant de la matière économique et sociale. Ainsi, bien 

que la Cour énonce que « la Convention ne garantit pas la liberté d’exercer une profession »444, 

elle peut sanctionner des cas de discriminations à l’emploi. Intégrant la liberté d’exercer une 

profession aux garanties découlant de l’article 8, elle peut en sanctionner les discriminations 

fondée une discrimination fondée sur le genre445, la religion446, l’état de santé447 ou la vie 

professionnelle antérieure448.  

135.! L’interdiction de la discrimination permet également d’exiger une protection accrue à 

l’égard des minorités vulnérables, y compris dans le champ de garanties sociales déjà garanties 

dans les textes. Dans de tel cas, l’interdiction de la discrimination ne permet pas une protection 

indirecte des droits sociaux mais en accroît les exigences. Dans le cadre du droit à l’instruction 

garanti par l’article 2 du Protocole n°1449, l’interdiction de la discrimination doit permettre de 

garantir l’égalité des chances et impose aux États d’être particulièrement attentifs aux besoins 

des groupes défavorisés. Dans une affaire D.H et autres c. République Tchèque, la Cour de 

Strasbourg énonce que les Roms constituent une minorité vulnérable demandant une protection 

                                                
442 Cour EDH, Laloyaux c. Belgique, décision d’irrecevabilité du 9 mars 2006, Req. n°73511/01 ; Cour EDH, 
Apostolakis c. Grèce, arrêt du 22 octobre 2009, Req. n°39574/07, §36.  
443 Cour EDH, Gaygusuz c. Autriche, arrêt du 16 septembre 1996, Req. n°17371/90, §41 : la Cour ajoute que 
l’article 1 du Protocole n°1 : « s’applique sans qu’il faille se fonder uniquement sur le lien qui existe entre 
l’attribution de l’allocation d’urgence et l’obligation de payer « des impôts ou autres contributions » ». V. aussi : 
Cour EDH, Koua Poirrez c. France, arrêt du 30 septembre 2003, Req. n°40489/98, §37. 
444 Cour EDH, Bigaeva c. Grèce, arrêt du 28 mai 2009, Req. n°26713/05, §39.  
445 Cour EDH, Emel Boyraz c. Turquie, arrêt du 2 décembre 2014, Req. n°61960/08.  
446 Cour EDH, Thlimmenos c. Grèce, arrêt du 6 avril 2000, (Grande Chambre), Req. n°34369/97.  
447 Cour EDH, I.B. c. Grèce, arrêt du 3 octobre 2013, Req. n°552/10.  
448 Cour EDH, Sidabras et Dziautas c. Lituanie, arrêt du 27 juillet 2004, Req. nos55480/00 et 59330/00.  
449 Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, Paris, 
20 mars 1952, entrée en vigueur le 18 mai 1954, STCE n°009, article 2 – Droit à l’instruction : « Nul ne peut se 
voir refuser le droit à l’instruction. L’État, dans l’exercice des fonctions qu’il assumera dans le domaine de 
l’éducation et de l’enseignement, respectera le droit des parents d’assurer cette éducation et cet enseignement 
conformément à leurs convictions religieuses et philosophiques ».  
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spéciale450. Cela implique que les États doivent entourer le processus de scolarisation des 

enfants roms de garanties permettant de s’assurer que, dans l’exercice de sa marge 

d’appréciation en matière d’éducation, il a tenu compte des besoins spécifiques de ces enfants 

découlant de leur position défavorisée451. Or, dans cette affaire, le placement d’enfants roms 

dans des écoles spéciales destinées aux enfants en situation de handicap a accentué leurs 

difficultés et compromis leur développement personnel ultérieur, permettant à la Cour de 

conclure à une discrimination indirecte fondée sur les effets préjudiciables et disproportionnés 

de la législation sur la communauté rom452. L’exigence est reprise par le Comité européen, qui 

énonce que même dans les cas où la réalisation d’un droit est particulièrement complexe et 

onéreuse, « [l]es Etats parties doivent […] être particulièrement attentifs à l’impact des choix 

opérés par eux sur les groupes dont la vulnérabilité est la plus grande ainsi que sur les autres 

personnes concernées, tout particulièrement les familles sur qui, en cas de carence 

institutionnelle, pèse un écrasant fardeau »453. Dans le cas du droit à l’instruction des personnes 

en situation de handicap, la Cour européenne confronte l’égalité des chances aux principes de 

dignité, autonomie et estime de soi et impose aux États une obligation d’aménagements 

raisonnables des lieux d’éducation454.  

136.! L’interdiction de la non-discrimination impose aux rédacteurs des textes et aux organes 

de protection de prendre en compte l’objectif d’égalité dont il découle. À ce titre, les obligations 

dégagées de chaque forme d’égalité poursuivie répondent à une approche quasi « sur-mesure » 

autorisant le dépassement d’un choix tranché entre le régime obligataire traditionnellement 

associé aux DESC ou aux DCP. La finalité poursuivie attire les obligations nécessaires pour y 

parvenir. Le Comité européen se réfère d’ailleurs de plus en plus à la notion de « finalité » d’un 

droit. Lorsqu’il énonce que la finalité du droit au logement est d’assurer l’intégration sociale de 

tous et en particulier des personnes vulnérables, il peut ainsi attendre de l’État des mesures très 

spécifiques tant au regard de cette finalité poursuivie qu’au regard des catégories de personnes 

qui n’ont pas encore rencontré cette finalité.  

  

                                                
450 Cour EDH, D.H et autres c. République Tchèque, arrêt du 13 novembre 2007, (Grande Chambre), Req. 
n°57325/00, §182.  
451 Ibid., §207.  
452 Ibid., §§207-210. V. aussi : Cour EDH, Orsus et autres c. Croatie, arrêt du 16 mars 2010, (Grande Chambre), 
Req. n°15766/03, §§180-186.  
453 Comité EDS, Association internationale Autisme Europe c. France, décision sur le bien-fondé du 4 novembre 
2003, récla. coll. n°13/2002, §53.  
454 V. Infra, §125. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 

 

 

 

137.! Les obligations développées au titre de l’interdiction de la discrimination bouleversent 

l’établissement des régimes obligataires traditionnels traditionnellement associés aux textes 

garants de droits civils et politiques ou de droits économiques, sociaux et culturels. Du moins, 

les textes et les organes de protection tendent à mobiliser non pas un régime figé mais un panel 

« sur mesure » d’obligations pertinentes en fonction du type d’égalité poursuivie. 

Inévitablement, un retour aux principes d’interdépendance des obligations et d’indivisibilité 

des droits, invite à redistribuer les obligations, non plus en fonction de la nature du droit mais 

de la portée recherchée et dans le cas de la non-discrimination, de la forme d’égalité recherchée. 

Le paradigme de l’association d’un régime obligataire en fonction d’un droit se trouve inversé. 

C’est là tout l’intérêt du droit à la non-discrimination dans l’étude des obligations en droit 

international des droits de l’homme. Ce changement de paradigme est rendu possible par le lien 

qui existe entre non-discrimination et égalité. Les organes de protection sanctionnent la 

discrimination et assurent la mise en œuvre du droit à la non-discrimination pour tendre vers la 

forme d’égalité envisagée. Ainsi, c’est parce que la mise en œuvre du droit à la non-

discrimination se fonde sur une finalité bien précise qu’elle peut dicter les obligations en 

fonction de celle-ci. La méthode est par ailleurs adaptable, puisque la finalité poursuivie l’est 

elle-même en fonction de la problématique discriminatoire abordée ou de la catégorie de 

personnes à protéger. La substance d’un droit à respecter ou à garantir est interprétée en fonction 

de la finalité que doit atteindre le droit en question. Cette approche permet aux textes et aux 

organes qui en font le choix, d’affiner leurs exigences en matière d’obligations. Lorsque seul le 

respect du droit est exigé, les obligations se dessinent sous la forme d’une abstention de l’État. 

Lorsqu’à l’exigence de respect l’on associe un objectif d’effectivité du droit, les obligations 

mutent vers davantage d’exigence.  

138.! Aussi, si le droit à la non-discrimination fournit un prisme intéressant pour repenser 

l’étude des obligations en droit international des droits de l’homme, il semblerait que la 

recherche de l’effectivité au titre de l’interpétation des textes produise des effets similaires. La 

recherche de l’effectivité de la non-discrimination a contribué à la considérer d’abord sous 

l’angle de l’égalité formelle (obligations immédiates, principalement négatives) puis a motivé 
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son interprétation dans le sens d’une égalité concrète (mesures positives plus approfondies puis 

via une approche intégrée et intégrale des obligations). Partant de cette observation, la recherche 

de l’effectivité des droits de l’homme constituera le prochain facteur retenu au titre de l’étude 

de la convergence des obligations en droit international des droits de l’homme.  
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Chapitre 2. Le principe d’effectivité des droits de l’homme au service de la 

convergence des régimes obligataires 

 

 

139.! Lorsqu’il est replacé au centre des études portant sur les obligations en matière de droits 

de l’homme, le principe d’effectivité est un outil utile au rapprochement des obligations 

traditionnellement associées aux droits civils et politiques et aux droits économiques, sociaux 

et culturels. Éric Millard considère que le principe recouvre plusieurs dimensions et confronte 

l’objectif politique à l’exigence juridique d’effectivité. Selon lui, la recherche d’effectivité des 

droits de l’homme doit nécessairement passer en premier lieu par leur consécration textuelle 

sans quoi ils ne seraient que de simples mots, de simples projets politiques et philosophiques 

« avec cependant toute la portée politique et symbolique du discours »455. L’étape du formalisme 

demeure pourtant insuffisante et la recherche d’effectivité des droits de l’homme peut 

également passer par l’intervention de l’État pour assurer la jouissance effective des droits et la 

mise en place de garanties juridictionnelles permettant de la revendiquer. L’exigence juridique 

d’effectivité des droits de l’homme, poursuivie par les organes qui en ont la charge, peut ainsi 

aboutir à une mutation des obligations textuellement exigibles de la part de l’État et ainsi le 

contraindre à « dépasser le simple respect par ses organes et textes des droits de l’homme, pour 

être invité, au moyen de ses politiques et organes à les protéger effectivement, et à les 

promouvoir activement […] »456. Le principe d’effectivité des droits de l’homme s’est ainsi 

progressivement imposé comme étant le levier de l’interprétation des obligations de protection 

des droits de l’homme, et, nous le verrons a permis par voie de conséquence, la convergence 

des régimes obligataires en matière de droits de l’homme. Le recours à ce principe a en effet 

ouvert la voie aux développements d’obligations positives et progressives dans la mise en 

œuvre des droits civils et politiques et d’obligations négatives et immédiates dans la mise en 

                                                
455 MILLARD (É.), « Effectivité des droits de l’homme », in ANDRIANTSIMBAZOVINA (J.), GAUDIN (H.), 
MARGUÉNAUD (J-P.), RIALS (S.) et SUDRE (F.), (dir.), Dictionnaire des droits de l’homme, op. cit., p. 277. 
456 Ibid., p. 278. L’auteur ajoute que l’exigence juridique d’effectivité engendre « une mutation de la conception 
philosophique des droits de l’homme, et notamment dans la tâche dévolue à l’État face aux prérogatives 
individuelles : de droits contre l’État ou opposables à l’État, les droits de l’homme ont investi un champ plus large. 
Pour partie, on peut envisager une addition (l’intégration des droits économiques et sociaux par exemple, aux côtés 
des libertés traditionnelles) ou un aménagement (revendication de politiques d’action positive) recherchant une 
créance sur l’État, à partir de la revendication renouvelée de droits réels, garants d’une effectivité des droits 
formellement affirmés ».   
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œuvre des droits économiques sociaux et culturels, démolissant, au fil de ses utilisations, les 

clivages traditionnellement associés aux droits dits de première et deuxième génération.  

140.! Nous pourrons ainsi observer que la mise en œuvre du principe d’effectivité des droits 

de l’homme apporte des pistes très convaincantes permettant de dépasser la conception 

classique des régimes obligataires en droit international des droits de l’homme. L’intérêt de son 

utilisation réside dans sa capacité à abattre deux arguments essentiels : la nature inévitables 

négatives et positives des obligations traditionnellement associées respectivement aux droits 

dits de première et deuxième génération (Section 1.) ainsi que la progressivité associée à la 

seule mise en œuvre des DESC (Section 2.).  

 

Section 1. Le dépassement de la distinction entre DCP et DESC fondée sur la nature 

négative ou positive des obligations corrélatives 

 

141.! L’adoption des Pactes de 1966 et les formulations qui y sont consacrées aurait pu 

définitivement entériner l’opposition basée sur la nature des obligations entre les droits civils 

et politiques (obligations négatives) et les droits économiques, sociaux et culturels (obligations 

positives). Ce schéma dualiste réducteur ne demeure pourtant que dans les textes. Il est 

rapidement remis en cause par les organes juridictionnels et quasi-juridictionnels de protection 

des droits de l’homme. Poursuivant un objectif d’effectivité des droits, ces derniers révèlent 

que les droits civils et politiques n’ont plus le monopole des obligations négatives (§1.), tout 

comme les DESC ne sont plus les seuls à nécessiter une intervention de l’État pour permettre 

leur pleine réalisation (§2).  

 

§1. Le développement d’obligations négatives dans la mise en œuvre de tous les 

droits de l’homme 

 

142.! Les obligations négatives ont traditionnellement été l’apanage des droits civils et 

politiques. Proclamés sous la forme de « droits-libertés », en opposition aux « droits-créances », 

les droits civils et politiques ont longtemps été rangés seuls dans la catégorie des negative 

rights, nécessitant la seule abstention violatrice de l’État pour être effectifs et effectivement mis 

en œuvre. Cette formulation négative, bien commode puisque dénuée de toute ambiguïté 

d’interprétation, immédiatement exigible et sans coût pour les États a ouvert la porte des 
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juridictions de protection des droits de l’homme aux droits dits de première génération. Ces 

considérations ont déjà été abordées dans les propos introductifs de ce travail, mais c’est sur le 

terrain de l’interprétation des obligations relatives aux DESC que s’est construite la doctrine 

voulant les reléguer au rang de droits injusticiables. Au-delà de la simple distinction entre 

obligations négatives et obligations positives, c’est sur le point de l’exigibilité des obligations 

que le fossé s’est davantage creusé entre les générations de droits. Les obligations négatives 

étant, par nature, immédiatement exigibles, les droits civils obtiendraient la garantie de leur 

pleine réalisation en même temps que leur proclamation. Parallèlement, les DESC se voient 

associés des obligations positives et par ailleurs ambiguës parce que conditionnées par des 

facteurs de temporalité et de développement économique, les assimilant davantage à des buts 

et aspirations à long terme qu’à des droits opposables aux États. L’intérêt de dégager l’existence 

d’obligations négatives dans la mise en œuvre des DESC présente le double intérêt de mettre à 

mal la cloison voulant séparer les droits de l’homme sur le fondement de la nature des 

obligations associées mais également de faire valoir l’immédiate exigibilité des comportements 

de l’État dans la mise en œuvre des DESC. Ce constat, nous le verrons plus tard, est également 

vérifiable sur la base de l’étude des obligations positives associées aux DESC.  

143.! Les obligations négatives en matière de DESC sont absentes des principaux textes qui 

les consacrent et sont donc le produit de leur interprétation, par la doctrine et les organes de 

protection. Les droits sont formulés sur la base de l’expression « toute personne a le droit de » 

fondant une créance de l’État d’agir dans le sens de la réalisation des droits des titulaires. Par 

ailleurs, les dispositions liminaires des textes garants des DESC généralisent l’exigence d’un 

effort de l’État sur les plans législatifs, financiers dans la mise en œuvre des droits qu’ils 

garantissent. L’article 2§1 du PIDESC est alors formulé en ces termes :  

Article 2 

Chacun des États parties au présent Pacte s’engage à agir, tant par son effort propre que par 
l’assistance et la coopération internationales, notamment sur les plans économique et technique, au 
maximum de ses ressources disponibles, en vue d’assurer progressivement le plein exercice des 
droits reconnus dans le présent Pacte par tous les moyens appropriés, y compris en particulier 
l’adoption de mesures législatives. 

Le constat est le même à la lecture des articles 1 et 2 du Protocole de San Salvador traitant des 

droits économiques, sociaux et culturels :  

Article 1- Obligation d’adopter des mesures 
Les États parties au présent Protocole additionnel à la Convention américaine relative aux droits de 
l'homme s’engagent à adopter les mesures nécessaires, qu’elles soient de nature interne ou qu’elles 
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relèvent de la coopération entre États, tout particulièrement dans les domaines économique et 
technique, selon les ressources disponibles et compte tenu de leur degré de développement, pour 
parvenir progressivement, et conformément à la législation interne, à assurer le plein exercice des 
droits reconnus dans le présent Protocole. 

Article 2 - Obligation d’adopter des mesures de droit interne 
Si l’exercice des droits et libertés visés au présent Protocole n’est pas déjà garanti par des 
dispositions législatives ou autres, les États parties s’engagent à adopter avec leurs prescriptions 
constitutionnelles et les dispositions du présent Protocole les mesures législatives 

 

144.! La lecture de ces dispositions doit être faite à la lumière des dispositions liminaires des 

textes garants des droits civils et politiques, lesquelles prescrivent aux États les obligations 

générales de « respecter » les droits garantis, eux-mêmes formulés sur la base de droits-libertés 

dont « nul ne peut » être privé457. La Charte sociale européenne révisée n’est pas aussi 

catégorique et ne fonde pas d’obligation générale d’agir en vue d’assurer les droits qu’elle 

consacre, préférant une formulation plus large d’exiger des Parties « qu’elles poursuivront par 

tous les moyens utiles, sur les plans national et international, la réalisation de conditions propres 

à assurer l’exercice effectif des droits et principes suivants »458. L’expression « réalisation de 

conditions » peut être entendue comme exigeant aussi bien une action qu’une abstention de 

l’État, du moins, elle n’est pas aussi explicitement formulée que les textes vus précédemment. 

Toutefois, lorsqu’on se penche sur le contenu des droits proclamés par la Charte, on relève 

qu’une énumération des obligations positives propre à la mise en œuvre de chaque droit garanti 

a été préférée à la consécration d’une obligation positive générale.  

                                                
457 Article 1er de la Convention américaine relative aux droits de l’homme : « Obligation de respecter les droits : 
1. Les États parties s’engagent à respecter les droits et libertés reconnus dans la présente Convention et à en garantir 
le libre et plein exercice à toute personne relevant de leur compétence, sans aucune distinction fondée sur la race, 
la couleur, le sexe, la langue, la religion, les opinions politiques ou autres, l’origine nationale ou sociale, la situation 
économique, la naissance ou toute autre condition sociale. 2. Aux effets de la présente Convention, tout être 
humain est une personne » ; Article 1er de la Convention européenne des droits de l’homme : « Obligation de 
respecter les droits de l’homme : Les Hautes Parties contractantes reconnaissent à toute personne relevant de leur 
juridiction les droits et libertés définis au titre I de la présente Convention » ; Article 2§1 du PIDCP : « Les États 
parties au présent Pacte s’engagent à respecter et à garantir à tous les individus se trouvant sur leur territoire et 
relevant de leur compétence les droits reconnus dans le présent Pacte, sans distinction aucune, notamment de race, 
de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou 
sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation ». 
458 Charte sociale européenne révisée, Strasbourg, 3 mai 1996, entrée en vigueur le 1er juillet 1999, STCE n°163, 
introduction de la Partie I.  
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145.! La consécration d’obligations négatives en matière de DESC ne va donc pas de soi mais 

sur la base des travaux d’Henry Shue459 puis de Asbjørn Eide460, les associations bien établies 

entre « catégories » de droits et obligations associées vont progressivement être remises en 

cause. Selon Asbjørn Eide, chaque droit de l’homme, quelle que soit sa nature, impose plusieurs 

niveaux d’obligations allant de l’obligation de respecter qui nécessitent une abstention de la 

part de l’État à l’obligation de le mettre en œuvre ou de lui donner effet qui nécessitent une 

intervention plus accrue de l’État. Cette typologie d’obligations est pensée pour remplacer 

progressivement l’opposition entre les obligations négatives traditionnellement associées aux 

DCP et les obligations positives traditionnellement associées aux DESC qui voulait justifier 

une différence de nature entre les droits. Le Comité DESC reprendra à son compte cette théorie 

académique au sein de ses observations générales lesquelles, avant l’adoption du Protocole 

facultatif au PIDESC, ont longtemps constitué son unique terrain d’expression et le média 

privilégié de ses méthodes d’interprétation du Pacte. La première utilisation explicite de la 

typologie de Eide apparaît dans l’observation générale n°12 relative au droit à une alimentation 

suffisante461. Proclamés sur la base d’aspirations à une existence décente et à l’assistance face 

aux risques sociaux462, les DESC n’anhilent pas pour autant le besoin de liberté et le devoir 

d’abstention de l’État à cet égard. Le besoin de liberté demeure au côté du besoin de sécurité 

par là même, l’obligation de l’État « de s’abstenir de faire quoi que ce soit qui porterait atteinte 

à l’intégrité de l’individu ou à sa liberté »463.  

146.! De cette obligation générale de respecter, le Comité parvient à dégager des obligations 

négatives spécifiques à la jouissance de chaque droit. Seront ainsi consacrées les obligations, 

non exhaustives, des États, en matière de logement : de s’abstenir de procéder à des expulsions 

                                                
459 SHUE (H.), Basic Rights : Subsistence, Affluence and U.S Foreign Policy, New Jersey, Princeton University 
Press, 1996, 2e éd., p. 52. Henry Shue fait état d’obligations nécessaires à la mise des droits à la subsistance, à la 
sécurité et à la liberté, ‘to avoid depriving’ [s’abstenir de priver de ses droits], ‘to protect from deprivation’ 
[protéger contre la privation de ses droits] et ‘to aid the deprived’ [aider celui qui a été privé de ses droits]. Hélène 
Tigroudja et Ludovic Hennebel rappellent que « [l]’intérêt de la théorie de Shue ne réside pas vraiment dans 
l’énumération des catégories d’obligations mais dans l’idée de l’interdépendance de ces obligations et de leur 
exigibilité en vue de la mise en œuvre effective de chaque droit » : HENNEBEL (L.) et TIGROUDJA (H.), Traité 
de droit international des droits de l’homme, op. cit., p. 658.  
460 L’étude de la typologie d’obligations communes à tous les droits de l’homme sera abordée en détail en section 
2 de ce chapitre : V. Supra, §198 et suiv. 
461 Comité DESC, Observation générale n°12 (1999), Le droit à une nourriture suffisante (art. 11 du Pacte), doc. 
E/C.12/1999/5.  
462 LOCHAK (D.), Les droits de l’homme, op. cit., pp. 35-36.  
463 Commission des droits de l’homme, Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités, Le droit à une alimentation suffisante et le droit d’être à l’abri de la faim. Étude sur le 
droit à l’alimentation présentée par Asbjørn Eide, 7 juillet 1987, doc. E/CN.4/Sub.2/1987/23, §67. 
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forcées464, en matière de nourriture : de s’abstenir de prendre des mesures qui aient pour effet 

de priver quiconque de l’accès à une nourriture suffisante465, en matière d’éducation : de 

s’abstenir de nier les libertés académique du personnel et des étudiants, de ne pas fermer les 

établissements d’enseignement en période de tensions politiques466, de respecter la liberté des 

parents de faire assurer l’éducation religieuse et morale de leurs enfants467, de s’abstenir de 

fermer les écoles privées468, en matière de droit au travail : l’obligation de s’abstenir de refuser 

ou amoindrir l’égalité de tous à un travail décent et de respecter le droit des femmes et des 

jeunes à accéder à un emploi décent469, en matière de santé au sens large et de santé sexuelle et 

procréative, l’obligation de respecter a fait l’objet d’un développement particulièrement 

prolixe470 tout comme en matière de droit à l’eau471. Dans les constatations qu’il rend sur la base 

                                                
464 Comité DESC, Observation générale n°7 (1997), Le droit à un logement suffisant (art. 11, par. 1 du Pacte) : 
expulsions forcées, doc. E/1998/22, annexe IV, §8.  
465 Comité DESC, Observation générale n°12 (1999), Le droit à une nourriture suffisante, (art. 11 du Pacte), doc. 
E/C.12/1999/5, §15. 
466 Comité DESC, Observation générale n°13 (1999), Le droit à l’éducation (art. 13 du Pacte), doc. 
E/C.12/1999/10, §59. 
467 Ibid., §28.  
468 Ibid., §50.  
469 Comité DESC, Observation générale n°18 (2005), Le droit au travail (art. 6 du Pacte), doc. E/C.12/GC/18, 
§23. 
470 Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint 
(art. 12 du Pacte), doc. E/C.12/2000/4 : L’obligation de respecter le droit à la santé comprend l’obligation générale 
de ne pas entraver le droit de quiconque à la santé et recouvre diverses obligations particulières notamment de 
s’abstenir d’établir des mesures discriminatoires en matière de santé et notamment à l’égard des femmes, détenus, 
demandeurs d’asile, immigrants, malades mentaux (§34), de s’abstenir de restreindre l’accès aux moyens de 
contraception et aux moyens relatifs à la santé sexuelle (§34), de s’abstenir de polluer et de rejeter des substances 
dangereuses pour la santé humaine (§34) de restreindre à titre punitif l’accès aux services de santé en temps de 
conflit (§34), de respecter l’exercice du droit à la santé dans les autres pays (§39), de s’abstenir d’imposer des 
embargo ou mesures restrictives sur l’approvisionnement en médicaments ou matériel médical (§41). Comité 
DESC, Observation générale n°22 (2016), Le droit à la santé sexuelle et procréative (art. 12 du Pacte), doc. 
E/C.12/GC/22 : Sont consacrées par le Comité les obligations de ne pas restreindre l’accès à la santé sexuelle et 
procréative, ni le refuser à qui que ce soit, y compris par des lois qui criminalisent les services et l’information 
dans ce domaine (§40), de s’abstenir d’adopter des lois et politiques qui entravent l’accès aux services de santé 
sexuelle et procréative (§41), de s’abstenir de diffuser de fausses informations et de restreindre le droit d’accès à 
l’information relative à la santé sexuelle et procréative (§41), s’abstenir de toute censure, dissimulation, 
représentation erronée ou criminalisation concernant l’information relative à la santé sexuelle et procréative et la 
diffusion de celle-ci (§41).  
471 Comité DESC, Observation générale n°15 (2002), Le droit à l’eau (art. 11 et 12 du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. E/C.12/2002/11 : L’obligation de respecter le droit à l’eau 
comprend l’obligation générale de ne pas entraver directement ou indirectement l’exercice du droit à l’eau (§21) 
et recouvre diverses obligations particulières, notamment de s’abstenir d’exercer des activités qui consistent à 
refuser ou à restreindre l’accès à un approvisionnement en eau adéquat, de s’immiscer dans les arrangements de 
partage de l’eau, de limiter la quantité d’eau ou de polluer l’eau de façon illicite et de restreindre l’accès aux 
services et infrastructures ou de les détruire, à titre punitif, par exemple en temps de conflit armé (§21). Les États 
parties doivent également respecter l’exercice du droit à l’eau dans les autres pays (§31), s’abstenir d’imposer 
directement ou indirectement, à un autre pays des embargos et autres mesures similaires empêchant 
l’approvisionnement en eau et la fourniture de marchandises et de services qui sont essentiels pour assurer le droit 
à l’eau (§32).  
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de communications individuelles472, le Comité DESC des Nations Unies s’en remet aux 

obligations de respecter consacrées dans ses observations générales afin d’examiner les 

ingérences alléguées non conformes au PIDESC par les particuliers473.  

 

Sur la base de ces développements, l’on note une première atteinte à la classification des droits 

de l’homme fondée sur la nature négative ou positives des obligations associées. Un constat 

similaire s’opère sur la base des obligations positives.  

 

§2. Le développement d’obligations positives dans la mise en œuvre de tous les 

droits de l’homme  

 

147.! Construites en opposition aux obligations négatives de l’État, les obligations positives 

s’entendent « [d]es obligations internationales dans lesquelles on demande à l’État d’accomplir 

certaines actions ou certaines prestations ; à savoir obligations de faire ou obligations 

d’intervention »474. Longtemps associées uniquement à la réalisation des DESC, la doctrine, 

jurisprudence à l’appui, s’accorde aujourd’hui sur le point de considérer que les obligations 

positives sont inhérentes à la mise en œuvre de tous les droits de l’homme475. Si la consécration 

d’obligations positives n’allait pas de soi en matière de droits civils et politiques, elle fut 

progressivement dégagée par la jurisprudence des organes de protection, régionaux et 

universels. Sur le continent européen, l’Affaire linguistique belge476 fait date, pour être ensuite 

être reprise dans les affaires Marckx c. Belgique477 et Airey c. Irlande478. Ancien-juge à la Cour 

européenne des droits de l’homme au titre de l’Azerbaïdjan, Khanlar Hajiyev a été le témoin 

privilégié de ce phénomène. Il souligne que « currently the positive obligations approach of 

                                                
472 La procédure de communications permettant aux individus victimes de violations des DESC de déposer des 
réclamations auprès du Comité des droits économiques, sociaux et culturels est effective depuis l’entrée en vigueur 
du Protocole facultatif au PIDESC : Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, 10 décembre 2008, résolution 63/117 de l’Assemblée générale des Nations 
Unies, entré en vigueur le 5 mai 2013.  
473 V. notamment : Comité DESC, S.C et G.P c. Italie, constatations du 7 mars 2019, comm. n°22/17, doc. 
E/C.12/65/D/22/2017, §§8-9.  
474 MAZZESCHI (R-P.), « Responsabilité de l’État pour violation des obligations positives relatives aux droits de 
l’homme », op. cit., p. 187.  
475 Ibid., ; V. aussi, SEPULVEDA (M.), The Nature of the Obligations under the International Covenant on 
Economic, Social and Cultural Rights, op. cit., 477 p. ; MADELAINE (C.), La technique des obligations positives 
en droit de la Convention européenne des droits de l’homme, op. cit. 
476 Cour EDH, Affaire relative à certains aspects du régime linguistique de l’enseignement en Belgique c. Belgique, 
arrêt du 23 juillet 1968, Req. nos1474/62; 1677/62; 1691/62; 1769/63; 1994/63; 2126/64.  
477 Cour EDH, Marckx c. Belgique, arrêt du 13 juin 1979, Req. n°6833/74, §31.  
478 Cour EDH, Airey c. Irlande, arrêt du 9 octobre 1979, Req. n°6289/73, §33.  
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the Court is generalized and these obligations can be derived from almost all substantial rights 

guaranteed under the Convention, in order to assure their effective protection »479. Le Comité 

des droits de l’homme des Nations Unies480 et la Cour IADH481 ont également souscrit à la 

nécessité d’étendre les obligations positives aux droits civils et politiques. Le développement 

prétorien des obligations positives associées aux droits civils et politiques constitue ainsi un pas 

décisif vers un rapprochement des régimes obligataires en matière de DESC et de DCP. Il ne 

sera pas pertinent ici de procéder à un inventaire détaillé du développement des obligations 

positives dégagées pour chacun des droits historiquement négatifs, celles-ci innervant 

l’essentiel des arrêts des Cours européenne et interaméricaine. Par ailleurs, de nombreux 

auteurs ont déjà eu l’occasion de se prêter à cet exercice482. L’intérêt sera ici de s’intéresser aux 

                                                
479 HAJIYEV (K.), « The evolution of positive obligations under the european Convention on human rights by the 
european Court of human rights », in La Convention européenne des droits de l’homme, un instrument vivant - 
Mélanges en l’honneur de Christos L. Rozakis, Bruxelles, Bruylant, 2011, p. 214.   
480 Comité DH, Observation générale n°36 (2018), Article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques relatif au droit à la vie, doc. CCPR/C/GC/36 : Le Comité énonce que le droit à la vie ne doit pas être 
interprété de manière restrictive et concerne tant le droit des personnes à être exemptes d'actes et d'omissions 
destinés ou susceptibles de causer leur mort prématurée ou peu naturelle, que le droit de mener une vie digne (§3). 
Aussi, il impose des obligations positives au titre notamment de l’interdiction des privations arbitraires de la vie 
(§§10-17), de la protection du droit à la vie (§§18-31), de l’encadrement de la peine de mort (§§32-51), de 
l’interdiction des disparitions forcées (§58) ou encore de la protection contre les atteintes à l’environnement (§62). 
V. également : Comité DH, Nell Toussaint c. Canada, constatations du 24 juillet 2018, comm. n°2348/2014, doc. 
CCPR/C/123/D/2348/2014, §11.3 : « Le Comité rappelle que, dans son observation générale no6, il a noté que le 
droit à la vie était trop souvent interprété de façon étroite et qu’il ne pouvait pas être entendu de façon restrictive, 
et que la protection de ce droit exigeait que les États adoptent des mesures positives ».   
481 Dès sa première décision Velasquez-Rodriguez c. Honduras, la Cour interaméricaine énonce que pour parvenir 
à la pleine réalisation effective des droits de l’homme, l’obligation de garantir le libre et plein exercice des droits 
et libertés, consacrée à l’article 1§1 de la Convention, peut générer l’existence d’obligations positives : Cour 
IADH, Velasquez-Rodriguez c. Honduras, arrêt du 29 juillet 1988 (fond), Série C n°4, §166 : « The second 
obligation of the States Parties is to "ensure" the free and full exercise of the rights recognized by the Convention 
to every person subject to its jurisdiction. This obligation implies the duty of States Parties to organize the 
governmental apparatus and, in general, all the structures through which public power is exercised, so that they 
are capable of juridically ensuring the free and full enjoyment of human rights. As a consequence of this obligation, 
the States must prevent, investigate and punish any violation of the rights recognized by the Convention and, 
moreover, if possible attempt to restore the right violated and provide compensation as warranted for damages 
resulting from the violation » ; §167 : « The obligation to ensure the free and full exercise of human rights is not 
fulfilled by the existence of a legal system designed to make it possible to comply with this obligation - it also 
requires the government to conduct itself so as to effectively ensure the free and full exercise of human rights ».  
482 V. notamment: MADELAINE (C.), La technique des obligations positives en droit de la Convention 
européenne des droits de l’Homme, op. cit., ; TULKENS (F.), « Cour européenne des droits de l’homme : le 
chemin parcouru, les défis de demain », Les cahiers de Droit, Vol. 53, n°2, 2012, p. 423 ; AKANDJI-KOMBE (J-
F.), Les obligations positives en vertu de la Convention européenne des Droits de l’Homme – Un guide pour mettre 
en oeuvre la Convention européenne des Droits de l’Homme, Précis sur les droits de l’homme n°7, Strasbourg, éd. 
du Conseil de l’Europe, 2006, 72 p ; SUDRE (F.), « Les "obligations positives" dans la jurisprudence européenne 
des droits de l’homme », R.T.D.H., n° 23, 1995, pp. 363-384 ; HAJIYEV (K.), « The evolution of positive 
obligations under the european Convention on human rights by the european Court of human rights », op. cit., pp. 
207-218 ; PAVAGEAU (S.), « Les obligations positives dans les jurisprudences des Cours européenne et 
interaméricaine des droits de l’homme », International law : Revista colombiana de derecho internationacional, 
2005, n° 006, pp. 201-246 ; LAVRYSEN (L.), « Positive obligations in the Jurisprudence of the Inter-American 
Court of Human Rights », Inter-American and European Human Rights Journal, 2014, pp. 94-115 ; MAZZESCHI 
(R-P.), « Responsabilité de l’État pour violation des obligations positives relatives aux droits de l’homme », op. 
cit., pp. 175-506. 
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origines de ce phénomène et à ses conséquences quant à la remise en question des régimes 

obligataires classiques. Dictées par un impératif d’effectivité des droits garantis, les juridictions 

de protection des droits de l’homme ont progressivement consacré des obligations positives 

dans la mise en œuvre des DCP grâce au jeu de l’interprétation des textes (A.). Le recours aux 

sources externes produit des effets similaires (B.).  

 

A.! Le développement des obligations positives grâce au jeu de 

l’interprétation des textes garants de droits civils et politiques  

 

148.! Le principe d’effectivité des droits de l’homme révèle ses effets à travers les techniques 

interprétatives qu’il suscite. Ce principe a trouvé sa place dans le contentieux international des 

droits de l’homme grâce à la nature des textes qu’il sert. Comme le souligne Julie Ferrero, le 

caractère objectif des traités de protection des droits de l’homme, à opposer au caractère 

réciproque des autres textes de droit international, permet de mettre l’accent sur « la 

prédominance de leurs finalités dans l’opération interprétative ». Elle ajoute que « les objectifs 

du droit international des droits de l’homme s’articulent autour de la protection effective de la 

personne humaine »483. Les juridictions de protection des droits de l’homme consacrent des 

obligations positives absentes des textes garants des droits dits de première génération mais 

garantes de leur application effective lorsqu’elles ont recours à l’interprétation évolutive et 

dynamique des textes (1.) ainsi qu’à la technique dite de l’inhérence (2.).  

 

1.! Le développement des obligations positives grâce au recours à 

l’interprétation évolutive et dynamique des textes 

 

149.! Selon le Professeur Pierre Marie Dupuy, de « consentie » l’obligation internationale 

devient de plus en plus « assumée ». Ainsi, il énonce : 

 « aujourd’hui comme hier, l’obligation en droit international demeure consentie parce que fondée 
sur l’accord conclu entre ses sujets primaires, formellement égaux, les États. Pourtant, depuis 
l’affirmation universelle, après 1945, des droit internationaux de la personne humaine, est apparu 
un autre type d’obligations internationales. Elles doivent être assumées par les États au titre de 
l’affirmation – même partiellement fictive – de valeurs réputées communes à tous. Ceci ne signifie 

                                                
483 FERRERO (J.), L’interprétation évolutive des conventions internationales de protection des droits de l’homme 
- Contribution à l’étude de la fonction interprétative du juge international, Paris, Pedone, 2019, p. 223.  
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pas pour autant que tout élément consensuel a disparu de ce nouveau type d’obligation, leur 
effectivité demeure en effet conditionnée par leur acceptation, même non formalisée »484.  

 

Le développement des obligations positives par les organes de protection des droits de l’homme 

est particulièrement illustrateur de ce phénomène. Conformément à leur qualification historique 

de « droits-libertés », les droits civils et politiques ont été formalisés sur la base d’obligations 

de non-ingérence des pouvoirs publics dans leur exercice. Toutefois, grâce au jeu de 

l’interprétation des textes garants des droits civils et politiques, les obligations positives ont peu 

à peu alimenté la jurisprudence des organes de protection. Les obligations positives peuvent 

ainsi être dégagées conformément à la nécessité d’actualiser le contenu d’une norme pour 

maintenir son effectivité, motivant ainsi le recours à la technique de l’interprétation évolutive 

des textes485.  Cette méthode d’interprétation, fondée sur la nécessité d’adaptation d’une norme 

concourant à son développement permet au juge d’élargir la conception et le contenu des droits 

proclamés486. Elle a toutefois tendance à se confondre, à juste titre, avec l’interprétation 

dynamique des textes de protection, dans la mesure où les effets de ces méthodes se rejoignent. 

Si l’on s’en tient à la distinction proposée par Jan Erik Hegesen, voulant que l’interprétation 

évolutive soit une « réponse de la Cour à des faits nouveaux », alors que l’interprétation 

dynamique serait une « nouvelle réponse de la Cour à des faits anciens »487, il s’agit in fine dans 

les deux cas d’actualiser le contenu de la norme. Ainsi dégagées alors qu’elles étaient absentes 

de la lettre des textes, les obligations positives étendent le spectre de protection associé à un 

droit garanti et constituent un outil de contrôle supplémentaire du juge international.   

150.! Ces méthodes d’interprétation ont un effet indéniablement favorable à l’effectivité des 

droits, quoiqu’elles puissent parfois présenter l’effet pervers de ne pas permettre d’identifier 

très concrètement le comportement attendu de l’État. Le recours aux obligations positives, 

                                                
484 DUPUY (P.-M.), « L’obligation en droit international », in « L’obligation », Archives de philosophie du droit, 
tome 44, Paris, Dalloz, 2000, p. 217.  
485 FERRERO (J.), L’interprétation évolutive des conventions internationales de protection des droits de l’Homme 
– Contribution à l’étude de la fonction interprétative du juge international, op. cit., p. 195 : « Le premier 
déclencheur de l’interprétation évolutive des conventions semble être la prise de conscience de la nécessité 
d’actualiser le contenu de la norme pour maintenir son effectivité. Dans la mesure où la raison d’être de ces traités 
réside précisément dans la mise en place d’une protection concrète des droits de la personne humaine, le recours 
au principe évolutif devient indispensable à la poursuite des finalités du texte ».  
486 ROLLAND (P.), « Le contrôle de l’opportunité par la Cour européenne des droits de l’homme » in ROUSSEAU 
(D.) et SUDRE (F.), (dir.), Conseil constitutionnel et Cour européenne des droits de l’homme : droits et libertés 
en Europe, Actes du colloque de Montpellier, 20-21 janvier 1989, organisé par le centre d'études et de recherches 
comparatives constitutionnelles et politiques et l'Institut de droit européen des droits de l'homme, STH, Paris, 
1990, coll. Les Grands colloques, p. 70.  
487 HELGESEN (J.E.), in, Conseil de l’Europe, Dialogue entre les juges, Quelles sont les limites à l’interprétation 
évolutive de la Convention ?, Séminaire de janvier 2011, Ed. du Conseil de l’Europe, p. 21. 
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fondé sur ce dynamisme interprétatif des juridictions de protection des droits de l’homme se 

heurte alors à la critique des volontaristes. En effet, depuis l’arrêt Golder c. Royaume-Uni488, la 

Cour européenne créerait des obligations  que l’État n’a pas conscience d’assurer et 

s’éloignerait ainsi de l’objectif de subsidiarité qui fonde les mécanismes de protection, 

renfonçant un sentiment d’insécurité juridique489. L’étirement normatif, exercé par le juge 

européen des droits de l’homme, entraînerait ainsi les obligations internationales vers un niveau 

d’abstraction tel qu’elle le processus deviendrait finalement contreproductif. Ainsi, selon Jean-

Pierre Marguénaud et Jean Mouly : 

« [c]ette méthode d’interprétation, dite évolutive, permet à la Cour de réaliser de manière 
prétorienne l’adaptation de la Convention au changement social et soumet les États à des 
obligations beaucoup plus étendues que celles qu’ils pouvaient prévoir au moment où ils ont ratifié 
la Convention ou ses protocoles additionnels »490. 

 

151.! Pour autant, le droit international des droits de l’homme s’intègre au sein du droit 

international général dont il conserve les fondements. L’État demeure le sujet primaire exerçant 

les capacités active et passive de cet ordre juridique. Néanmoins, en consacrant une capacité 

processuelle aux individus, le droit international des droits de l’homme s’affranchit d’une 

caractéristique essentielle du droit international dans lequel il s’intègre : la réciprocité 

interétatique des engagements conclus, au profit d’une approche objective des obligations 

issues de ces textes particuliers, comme la Cour interaméricaine l’a énoncé dans son avis 

consultatif n°2 portant sur l’effet des réserves :  

« modern human rights treaties in general, and the American Convention in particular, are not 
multilateral treaties of the traditional type concluded to accomplish the reciprocal exchange of 
rights for the mutual benefit of the contracting States. Their object and purpose is the protection of 
the basic rights of individual human beings […]. In concluding these human rights treaties, the 
States can be deemed to submit themselves to a legal order within which they, for the common 
good, assume various obligations, not in relation to other States, but towards all individuals within 
their jurisdiction »491.  

                                                
488 Cour EDH, Golder c. Royaume-Uni, arrêt du 21 février 1975, Req. n°4451/70.  
489 RASPAIL (H.), « Effectivité des droits de l’homme et extension des obligations internationales : l‘efficacité 
des techniques du droit international en question », in DUBOUT (E.) et TOUZÉ (S.), Refonder les droits de 
l’homme – Des critiques aux pratiques, Actes du colloque des 18 et 19 janvier 2018 organisé par le Centre de 
recherche sur les droits de l’homme et le droit humanitaire de l’Université Panthéon-Assas, Paris, Pedone, 2019, 
p. 127.  
490 MARGUÉNAUD (J-P.) et MOULY (J.), « L’avènement d’une Cour des droits sociaux (à propos de CEDH, 12 
novembre 2008, Demir et Baykara c. Turquie) », Recueil Dalloz, 2009, p. 739.  
491 Cour IADH, avis consultatif OC-2/82 du 24 septembre 1982, The effect of reservations on the entry into force 
the American Convention on human rights, Série A n°2, §29. La Cour européenne énonce également dans l’affaire 
Irlande c. Royaume Uni que la Convention « déborde le cadre de la simple réciprocité entre États contractants. En 
sus d’un réseau d’engagements synallagmatiques bilatéraux, elle crée des obligations objectives qui, aux termes 
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152.! Une nouvelle relation est consacrée au cœur de cette matière : le respect par l’État de 

ses engagements pour les individus. L’État demeure le sujet débiteur d’obligations mais 

l’individu est le bénéficiaire de leur respect et de leur mise en œuvre puisque la jouissance de 

ses droits en dépend. En ce sens, la nature même des obligations qui engagent les États s’en 

trouve bouleversée et l’objectif poursuivi par les conventions de protection des droits de 

l’homme l’en est tout autant. Ces textes appellent de par leur finalité, un comportement plus 

actif de la part de l’État et une adaptation de ce comportement à l’évolution des problématiques. 

Lorsqu’elle est amenée à consacrer des obligations absentes de la lettre de la Convention 

européenne, la Cour de Strasbourg fonde le consentement de l’État à la philosophie générale 

du texte. Affirmant que « l’effectivité sous-tend la Convention »492 ou que « la Convention a 

pour but de protéger des droits non pas théoriques et illusoires mais concrets et effectifs »493, 

les États ont ainsi consenti à une interprétation des normes en ce sens. En outre, la formulation 

relativement élargie mais néanmoins forte des obligations générales de respecter les droits et 

libertés consacrées aux articles 1er des Conventions européenne et américaine permet de fonder 

le recours à l’interprétation des droits et libertés des textes494. L’ancienne Juge à la Cour EDH, 

Françoise Tulkens énonce ainsi qu’ : « il y a une différence avec le juge national qui estime que 

l’on ne peut pas tout faire dire à un texte. La Cour européenne des droits de l’homme au 

contraire, se fondant sur l’article 1er de la Convention européenne des droits de l’homme estime 

qu’il faut tout faire dire au texte de celle-ci et même plus »495. Comme le souligne le Comité 

des droits de l’homme des Nations Unies :  

« [L]’article 2 [Les États s’engagent à respecter et à garantir les droits reconnus dans le PIDCP] 
définit la portée des obligations juridiques contractées par les États Parties au Pacte. Il impose aux 
États parties l’obligation générale de respecter les droits énoncés dans le Pacte et de les garantir à 
tous les individus se trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence. Conformément au 
principe énoncé à l’article 26 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, les États parties 
sont tenus de s’acquitter de bonne foi des obligations découlant du Pacte »496.  

 

                                                
de son Préambule, bénéficient d’une ‘garantie collective’» : Cour EDH, Irlande c. Royaume Uni, arrêt du 18 
janvier 1978, Req. n°5310/71, §259.  
492 Cour EDH, Loïzidou c. Turquie, arrêt du 18 décembre 1996, Req. n°1531/89, §49. 
493 Cour EDH, Airey c. Irlande, arrêt du 9 octobre 1979, Req. n°6289/73, §24.  
494 TULKENS (F.), « Cour européenne des droits de l’homme : le chemin parcouru, les défis de demain », op. cit., 
pp. 427-430.  
495 TULKENS (F.), « Les droits fondamentaux, une ressource pour les femmes et les femmes vulnérables », in 
Mélanges en l’honneur de Geneviève Giudicelli-Delage - Humanisme et Justice, Paris, Dalloz, 2016, p. 224.  
496 Comité DH, Comité DH, Observation générale n°31 (2004), La nature de l’obligation juridique générale 
imposée aux États parties au Pacte, doc. CCPR/C/21/Rev.1/Add.13, §3.  
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Aussi, si les juridictions s’appuient sur les articles liminaires des Conventions de protection de 

droits civils et politiques pour dégager des obligations positives, les États sont contraints de les 

appliquer en vertu du principe « Pacta sunt servanda » (les traités doivent être respecter) et 

l’obligation d’exécuter de bonne foi leurs obligations conventionnelles497.  

153.! Dans la pratique des organes en charge de garantir les droits civils et politiques, les 

manifestations jurisprudentielles du recours à une interprétation évolutive des conventions pour 

justifier le développement d’obligations positives sont nombreuses. Dans l’affaire Airey c. 

Irlande498 la Cour de Strasbourg, suivant l’avis de la Commission et poursuivant un objectif 

d’effectivité du droit d’accès à un tribunal499, affirme que la réalisation d’un droit garanti par la 

Convention « appelle parfois des mesures positives de l’État »500, justifiant ainsi la violation de 

l’article 6§1 par la passivité de l’Irlande face à une requérante privée d’un accès effectif à un 

tribunal, faute de moyens financiers. Cette affaire lui offrira par ailleurs l’occasion d’énoncer 

que « nulle cloison étanche ne sépare [la sphère des droits économiques, sociaux et culturels] 

du domaine de la Convention », partant du constat que nombre de droits civils « ont des 

prolongements d’ordre économique ou social », et concluant qu’elle « n’estime donc pas devoir 

écarter telle ou telle interprétation pour le simple motif qu’à l’adopter on risquerait d’empiéter 

sur la sphère des droits économiques et sociaux »501. La Cour justifie l’exigence d’un 

comportement actif de l’État par la poursuite de son objectif de protection de droits concrets et 

effectifs, ici le droit à un procès équitable, à la lumière des conditions de vie actuelle502. Or, la 

révélation des prolongements économiques et sociaux du droit au procès équitable ne résulte 

pas nécessairement de l’évolution du contexte. Ainsi que le rappelle Patrice Meyer-Bisch, les 

droits civils et politiques impliquent de nombreuses obligations positives car l’objet de chaque 

droit de l’homme implique « le lourd entretien du système social nécessaire » (système 

judiciaire, formation des professionnels, enseignement des droits de l’homme etc.)503. En 

                                                
497 PANOUSSIS (I.), « L’obligation générale de protection des droits de l’homme dans la jurisprudence des 
organes internationaux », R.T.D.H., n°70, 2007, pp. 429-430.  
498 Cour EDH, Airey c. Irlande, arrêt du 9 octobre 1979, Req. n°6289/73.  
499 Le droit d’accès à un tribunal a été dégagé sur la base de l’interprétation de l’article 6§1 de la Convention EDH 
dans l’arrêt : Cour EDH, Golder c. Royaume-Uni, arrêt du 21 février 1975, Req. n°4451/70, §36. Dans cet arrêt, 
la Cour de Strasbourg, usant de la méthode d’interprétation prévue par l’article 32 de la Convention de Vienne, 
conclut que l’article 6§1 « garantit à chacun le droit à ce qu’un tribunal connaisse de toute contestation relative à 
ses droits et obligations de caractère civil. Il consacre de la sorte le « droit à un tribunal », dont le droit d’accès, à 
savoir le droit de saisir le tribunal en matière civile, ne constitue qu’un aspect ».  
500 Cour EDH, Airey c. Irlande, arrêt du 9 octobre 1979, Req. n°6289/73, §25.  
501 Id.  
502 Ibid., §24, §26.   
503 MEYER-BISCH (P.), « (Théorie des) Obligations », in ANDRIANTSIMBAZOVINA (J.), GAUDIN (H.), 
MARGUÉNAUD (J-P.), RIALS (S.) et SUDRE (F.) (dir.), Dictionnaire des droits de l’homme, op. cit., p. 567.  
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l’espèce, il s’agit donc davantage d’une actualisation de la lecture des implications des droits 

civils et politiques par la Cour plutôt que de son adaptation au regard de l’évolution des 

conditions de vie.  

154.! Sur la base d’une nouvelle lecture des textes ou de l’évolution du contexte dans lesquels 

ils s’inscrivent, le recours aux techniques d’interprétation permet le développement 

d’obligations positives absentes initialement de la lettre des textes. Comme déjà évoqué, nous 

ne procèderons pas à ce stade à un inventaire détaillé des obligations positives dégagées pour 

chacun des droits historiquement négatifs, d’autant que nos futurs développements relatifs à la 

consécration d’une typologie d’obligations communes à tous les droits de l’homme504 et à la 

protection indirecte des DESC par les Cours régionales505 nous offriront l’occasion de nous y 

consacrer à nouveau.   

 

Le développement d’obligations positives est également rendue possible par le recours à la 

technique de l’inhérence méthode qui présente le mérite d’assumer les prolongements positifs 

nécessaires à la garantie des droits civils et politiques.  

 

2.! Le développement des obligations positives grâce à la « technique de 

l’inhérence »  

 

155.! Selon Colombine Madelaine, le recours à la technique de l’inhérence au droit « a permis 

aux organes de contrôle de la Convention d’étendre le contenu matériel des droits en dégageant 

des garanties qui, n’étant pas énumérées au sein des articles de la Convention, furent néanmoins 

jugées implicites car nécessaires à l’effectivité des droits »506. La référence à la « théorie de 

l’inhérence »507 peut s’apparenter à une méthode d’interprétation finaliste508, soit là encore au 

service de l’effectivité des droits garantis par les textes. Toutefois, celle-ci n’est pas fondée sur 

l’évolution du contexte mais sur l’ambiguïté d’un fondement conventionnel, entraîné par les 

juges sur le terrain des obligations positives lorsque l’effectivité des droits l’exige. Frédéric 

                                                
504 V. Supra, §198 et suiv.  
505 V. Supra., §278 et suiv.  
506 MADELAINE (C.), La technique des obligations positives en droit de la Convention européenne des droits de 
l’Homme, op. cit., pp. 100-101.   
507 Le Professeur Frédéric Sudre a libellé cette technique de « théorie de l’inhérence » dans son article : SUDRE 
(F), « Les ‘obligations positives’ dans la jurisprudence européenne des droits de l’homme », op. cit., pp. 367-369.  
508 Colombine Madelaine parle d’une interprétation finaliste de la Convention. MADELAINE (C.), La technique 
des obligations positives en droit de la Convention européenne des droits de l’Homme, op. cit., p. 100.  
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Sudre énonce à ce titre que « le caractère imprécis du contenu d’un droit favorise ici la 

construction jurisprudentielle »509.  

156.! Au sein du système européen, l’affaire dite linguistique belge510 pose les bases de ce qui 

deviendra une pratique courante de la Cour EDH, en énonçant que malgré la formulation 

négative du droit à l’instruction511 , « on ne saurait pourtant en déduire que l’État n’ait aucune 

obligation positive d’assurer le respect de ce droit, tel que le protège l’article 2 du Protocole »512. 

D’aucuns pourraient avancer que la nature sociale du droit à l’instruction ait justifié, dans cette 

affaire, le développement d’une double obligation positive d’assurer un droit d’accès aux 

établissements scolaires existants et de garantir la reconnaissance officielle des études 

accomplies513, martelant ainsi le poncif déjà exposé de l’association systématique d’obligations 

positives aux droits sociaux. Il est vrai, et la Cour le précise, que « le droit à l’instruction […] 

appelle de par sa nature même une réglementation par l’État, réglementation qui peut varier 

dans le temps et dans l’espace en fonction et des ressources de la communauté et des 

individus »514. 

157.! Pourtant selon la Cour, les obligations positives peuvent être inhérentes aux autres droits 

conventionnels et notamment au droit à la vie privée et familiale. Dans l’arrêt Marckx c. 

Belgique, la Cour de Strasbourg dégagera des obligations positives inhérentes à un respect 

effectif de la vie familiale, refusant que le seul comportement requis de l’État soit une simple 

abstention. L’on retiendra que c’est l’ambiguïté du terme « respect » quant au comportement 

qu’il requiert de l’État qui permet à la Cour d’en dégager des obligations positives : en l’espèce, 

l’obligation de mettre en place une législation nationale protectrice de certains liens de 

famille515. La Jurisprudence Marckx, permettra à la Cour de consacrer une formule et de faire 

                                                
509 SUDRE (F), « Les ‘obligations positives’ dans la jurisprudence européenne des droits de l’homme », op. cit., 
p. 367, §11.  
510 Cour EDH, Affaire relative à certains aspects du régime linguistique de l’enseignement en Belgique c. Belgique, 
Affaire dite linguistique belge, arrêt du 23 juillet 1968, Req. nos1474/62, 1677/62, 1691/62, 1769/63, 1994/63 
et 2126/64.  
511 Article 2 du Protocole additionnel n°1 à la Convention européenne des droits de l’homme - Droit à l’instruction : 
« Nul ne peut se voir refuser le droit à l’instruction. L’État, dans l’exercice des fonctions qu’il assumera dans le 
domaine de l’éducation et de l’enseignement, respectera le droit des parents d’assurer cette éducation et cet 
enseignement conformément à leurs convictions religieuses et philosophiques ».  
512 Cour EDH, Affaire relative à certains aspects du régime linguistique de l’enseignement en Belgique c. Belgique, 
Affaire dite linguistique belge, arrêt du 23 juillet 1968, Req. nos1474/62, 1677/62, 1691/62, 1769/63, 1994/63 
et 2126/64, §3.  
513 Ibid., §4.  
514 Ibid., §5.  
515 Cour EDH, Marckx c. Belgique, arrêt du 13 juin 1979, Req. n°6833/74, §31.  
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usage de la « théorie de l’inhérence » dès que nécessaire sur le fondement de l’article 8, 

rappelant aux États  

« que si l’article 8 a essentiellement pour objet de prémunir l'individu contre les ingérences 
arbitraires des pouvoirs publics, il ne se contente pas de commander à l'État de s’abstenir de 
pareilles ingérences : à cet engagement négatif peuvent s’ajouter des obligations positives 
inhérentes au respect effectif de la vie privée et familiale »516. 

 

Elle ajoute que ces obligations « peuvent impliquer l’adoption de mesures visant au respect de 

la vie privée jusque dans les relations des individus entre eux »517. Dans l’Affaire linguistique 

belge, c’est également dans l’ambiguïté de la formulation de l’article 2 du Protocole n°1 que se 

trouvait l’enjeu du litige. La requête soutenait que l’article 2 du Protocole n°1 engendrait des 

« obligations de faire » en vue d’assurer le libre exercice du droit à l’éducation518. Revenant à 

la typologie traditionnelle des droits de l’homme, elle faisait valoir notamment que la nature 

« culturelle » de ce droit génèrerait une créance de l’État de « rendre les enseignement existants 

accessibles à tous »519. Le gouvernement belge de son côté, s’appuyant sur les mêmes poncifs, 

en revenait à la dichotomie entre « libertés individuelles » et « droits » rangeant 

méthodiquement les garanties prévues par la Convention EDH et ses Protocoles dans la 

première catégorie520, celle des garanties ne nécessitant qu’une simple abstention de l’État. La 

défense en appelait à la conception volontariste du droit international, rappelant que : « le droit 

à l’instruction se trouve énoncé en termes négatifs […], tandis que l’Assemblée consultative 

avait préconisé, en août 1950, une formulation positive […]. Ce changement, introduit en 1951 

par les experts gouvernementaux, n’aurait rien de fortuit : il montrerait que les États n’ont pas 

entendu s’engager à « prendre des mesures positives » en la matière »521. Ainsi, à l’appui des 

travaux préparatoires du Protocole, la partie défenderesse réfutait l’existence d’une quelconque 

obligation positive contenue dans l’article 2 du Protocole n°1522. L’enjeu pour la Cour était donc 

                                                
516 Cour EDH Airey c. Irlande, arrêt du 9 octobre 1979, Req. n°6289/73, §32 ; Cour EDH, X et Y c. Pays-Bas, arrêt 
du 26 avril 1985, Req. n°8978/80, §23 ; Cour EDH, Abdulaziz, Cabales et Balkandi c. Royaume-Uni, arrêt du 28 
mai 1985, Req. nos9214/80, 9473/81, 9474/81, §67 ; Cour EDH, Johnston et autres c. Irlande, arrêt du 18 décembre 
1986, Req. n°9697/82, §55.c) ; Cour EDH, W c. Royaume-Uni, arrêt du 8 juillet 1987, Req. n°9749/82, §60. c).  
517 Cour EDH, X et Y c. Pays-Bas, arrêt du 26 mars 1985, Req. n°8978/80, §23 ; Cour EDH, Pfeifer c. Autriche, 
arrêt du 15 novembre 2007, Req. n°12556/03, §37.  
518 Cour EDH, Affaire relative à certains aspects du régime linguistique de l’enseignement en Belgique c. Belgique, 
arrêt du 23 juillet 1968, Req. nos1474/62, 1677/62, 1691/62, 1769/63, 1994/63 et 2126/64, §1.    
519 Id.  
520 Ibid., §1.  
521 Ibid., §1. 
522 Id : « [La première phrase de l’article 2 (P1-2)] ne garantirait pas davantage le droit de chacun à recevoir une 
instruction conforme à ses préférences culturelles ou linguistiques : celles-ci ne seraient point protégées par la 
deuxième phrase de l'article 2 (P1-2), qui se borne à prescrire le respect des "convictions religieuses et 
philosophiques" ; elles seraient, a fortiori, étrangères au domaine régi par la première phrase ». 



 

119 

de taille, puisque la responsabilité de la Belgique dépendait de son interprétation des obligations 

à dégager de la disposition. La Cour reprend tout d’abord l’argument de la Belgique à son 

propre compte : elle semble amorcer l’existence d’obligations positives contenues dans la 

disposition, justement parce que celle-ci consacre un « droit »523. Cet argument seul n’apparaît 

pas convaincant puisqu’il se fonderait que l’argument textuel simpliste voulant qu’une 

« liberté » appelle une abstention de l’État tandis qu’un « droit » nécessiterait une action de sa 

part. Rappelant que la formulation négative d’un droit ne signifie pas que l’État n’a aucune 

obligation positive d’assurer le respect de ce droit, elle dégage une obligation de « garantir aux 

personnes placées sous la juridiction des Parties Contractantes le droit de se servir, en principe, 

des moyens d'instruction existant à un moment donné »524. Les juges refuseront cependant de 

fournir une liste, même non exhaustive des moyens à mettre en œuvre pour satisfaire cette 

obligation, mais sur le point précis qui opposait les parties, elle précise néanmoins que le droit 

de recevoir un enseignement dans la langue nationale ou dans une des langues nationales est 

implicitement contenu par le droit à l’éducation525. Contrairement à ce qu’avançait la défense 

dans cette affaire, l’usage d’une telle technique ne s’écarte pas du volontarisme. L’utilité de ce 

mécanisme prétorien réside justement dans le fait que les obligations positives dégagées ne sont 

pas « créées » par la juridiction mais « inhérentes » au contenu des droits protégés et au texte 

même dont elles découlent. Partant, la Cour ferait découler une acceptation implicite des États 

de ces obligations absentes du texte initial, puisqu « il ne s’agit pas là d’une interprétation 

extensive de nature à imposer aux États contractants de nouvelles obligations »526.  

158.! Si la technique de l’inhérence a été utile pour dégager une seule formulation de principe, 

celle de l’existence « d’obligations positives inhérentes au respect » de tel ou tel droit sur la 

base des ambiguïtés relevées dans les termes « respect » ou « droit », ces mêmes ambiguïtés, 

ou « manque de netteté », selon les termes de la Cour, laissent finalement une large 

d’appréciation aux États quant aux mesures positives requises. Dans l’affaire Johnston et autres 

c. Irlande, la Cour se réfère ainsi au manque de clarté du terme respect, mais cette fois pour 

laisser à l’État une « large marge d’appréciation pour déterminer, en fonction des besoins et 

ressources de la communauté et des individus, les mesures à prendre afin d’assurer 

l’observation de la Convention »527. En l’espèce elle conclut qu’ « on ne saurait considérer que 

                                                
523 Ibid., §3 : « Malgré sa formulation négative, cette disposition utilise le terme « droit » et parle d’un « droit à 
l’instruction ». 
524 Ibid., §3.  
525 Id.  
526 Cour EDH, Golder c. Royaume-Uni, arrêt du 21 février 1975, Req. n°4451/70, §36.  
527 Cour EDH, Johnston et autres c. Irlande, arrêt du 18 décembre 1986, Req. n°9697/82, §55.  
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les engagements assumés par l’Irlande au titre de l’article 8 impliquent pour elle l’obligation 

d’adopter des mesures autorisant le divorce et le remariage revendiqués par les requérants »528. 

Le constat est le même dans deux arrêts à l’encontre du Royaume-Uni : Rees (1986) et Cossey 

(1990) dans lesquels la Cour transfère le manque de netteté de la notion de « respect » de la vie 

privée et familiale aux obligations positives inhérentes à cette notion. Elle énonce, sur la 

question d’une éventuelle obligation positive de reconnaître juridiquement la conversion 

sexuelle de requérants transsexuels, que les exigences de respect de la vie privée et familiale,   

« varient beaucoup d’un cas à l’autre, vu la diversité des pratiques suivies et des conditions régnant 
dans les États contractants, et la marge d'appréciation laissée aux autorités peut être plus large en 
cette matière que pour d’autres questions relevant de la Convention. Afin de déterminer s’il existe 
une obligation positive, il faut prendre en compte – souci sous-jacent à la Convention tout entière 
– le juste équilibre à ménager entre l’intérêt général et les intérêts de l’individu »529. 

 

159.! La Cour préfère adopter une révélation au cas par cas des obligations positives 

inhérentes aux dispositions de l’article 8 de la Convention. Le juste équilibre à ménager entre 

les intérêts en présence prime alors sur la poursuite de l’effectivité des droits garantis. Les 

conséquences estimées trop lourdes d’un remaniement de fond en comble de l’état civil 

britannique l’emportait, dans ces arrêts, sur l’intérêt des transsexuels à obtenir une identité 

juridique en adéquation avec leur identité physique. Dans les cas d’espèce, l’absence de 

consensus en la matière et la large marge nationale d’appréciation laissée aux États, empêche 

la Cour de révéler une obligation positive particulière de reconnaître juridiquement le 

changement de sexe des personnes transsexuelles. Le constat soulève des interrogations, pas 

tant sur la solution des arrêts rendus mais davantage sur l’argument du manque de clarté des 

termes de l’article 8. La Cour en revient à l’ambiguïté des termes de la Convention mais pour 

motiver cette fois une certaine frilosité interprétative. En 2002, l’absence de consensus demeure 

quant à la manière de traiter les répercussions de la reconnaissance juridique des changements 

de sexe. Pourtant, dès lors que la Cour relève une tendance internationale continue vers une 

acceptation sociale ainsi que vers la reconnaissance juridique de la nouvelle identité sexuelle 

des transsexuels opérés, elle déclare que l’État ne peut plus invoquer sa marge nationale 

d’appréciation en la matière. Sans véritablement consacrer l’existence d’une obligation positive 

de modifier les registres de naissance des personnes transsexuelles opérées, la Cour relève que 

le manquement au respect du droit à la vie privée de la requérante constitue une violation de 

                                                
528 Ibid., §57.  
529 Cour EDH, Rees c. Royaume-Uni, arrêt du 10 octobre 1986, Req. n°9532/81, §37 ; Cour EDH, Cossey c. 
Royaume-Uni, arrêt du 27 septembre 1990, Req. n°10843/84, §37.   
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l’article 8530. Les obligations positives associées aux droits civils et politiques se rapprochent 

ainsi des obligations positives exigées pour la réalisation des DESC. Si une intervention de 

l’État est requise pour assurer la garantie d’un droit, l’État demeure libre des moyens à mettre 

en œuvre, tant que ces derniers permettent de remplir l’objectif de concrétisation du droit.  

160.! La technique de l’inhérence se révèle bénéfique à plusieurs titres pour l’étude qui nous 

occupe. Dans un premier temps elle révèle que les obligations positives ne sont pas seulement 

nécessaires à la mise en œuvre des droits de la Convention mais sont inhérentes à ceux-ci. À ce 

titre, on note que les Conventions onusiennes de protection de certaines catégories de personnes 

semblent s’être nourries des bienfaits de cette théorie de l’inhérence. Elles assument une 

consécration textuelle des obligations positives dans la mise en œuvre des droits civils et 

politiques, y compris les plus élémentaires. Les obligations positives sont explicites, dans ces 

textes plus récents, tout comme le contenu des droits garantis. L’on serait alors tenté d’avancer 

que la précision des textes a été poussée à un autre extrême, pour pallier toute ambiguïté. Et, 

toujours dans une approche purement terminologique, l’on notera par exemple, aux termes de 

la Convention relative aux droits des personnes handicapées531, la formulation non plus de 

« l’interdiction de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants » mais d’un 

« droit de ne pas être soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants »532, de même « l’interdiction de l’esclavage ou du travail forcé » est consacrée sous 

les traits d’un « droit de ne pas être soumis à l’exploitation, à la violence et à la maltraitance »533.  

 

La révélation d’obligations positives nécessaires à la garantie des droits civils et politiques peut 

également être le résultat d’une interprétation nourrie par des sources externes au système au 

sein duquel elle s’opère.  

  

                                                
530 Cour EDH, Christine Goodwin c. Royaume-Uni, arrêt du 11 juillet 2002, (Grande Chambre), Req. n°28957/95, 
§§71-93.  
531 Convention relative aux droits des personnes handicapées, New York, adoptée le 3 décembre 2006, résolution 
61/106 de l’Assemblée générale des Nations Unies, entrée en vigueur le 3 mai 2008. 
532 Ibid., article 15. 
533 Ibid., article 16. 



 

122 

B.! Le développement d’obligations positives grâce au recours aux sources 

externes  

 

161.! La recherche de l’effectivité des droits garantis poursuivie par les juridictions peut les 

conduire à aller puiser dans des corpus juris extérieurs aux textes de référence pour imposer 

aux États des obligations positives, absentes de la lettre des textes. La recherche de l’effectivité 

des droits garantis est, là encore, la finalité poursuivie, et le recours aux sources externes l’outil 

employé pour arriver à cette fin. L’avantage de cette méthode n’en demeure pas moins double. 

Elle s’intègre dans les techniques d’interprétation des cours régionales et permet de dégager un 

fondement aux obligations révélées par cette méthode. A l’appui de l’article 31§3 c) de la 

Convention de Vienne534 et de méthodes interprétatives bien établies, les Cours européenne et 

interaméricaine ont fréquemment recours à des normes extérieures à leurs systèmes afin 

d’étendre le contenu normatif des droits garantis et a fortiori des obligations qu’ils 

contiennent535. 

162.! Ainsi, le recours à la Convention d’Aarhus par la Cour européenne, a permis d’intégrer 

les obligations procédurales prévues par ce texte au régime obligataire du droit prétorien à un 

environnement sain536. Cette jurisprudence s’engouffre dans la porte laissée ouverte par la Cour 

depuis l’arrêt Demir et Baykara c. Turquie537, laquelle, selon Jean-Pierre Marguénaud et Jean 

Mouly « aura emblématiquement marquée [l’histoire] de la Cour européenne des droits de 

l’homme »538. Dans cette affaire, la Cour a étendu sa méthode d’interprétation évolutive aux 

                                                
534 Convention de Vienne sur le droit des traités, Vienne, 23 mai 1969, Série des Traités des Nations Unies. La 
Cour européenne a posé le considérant de principe suivant lequel elle rappelle que : « la Convention doit 
s’interpréter à la lumière des principes énoncés par la Convention de Vienne du 23 mai 1969 sur le droit des traités, 
qui dispose en son article 31 § 3 c) qu’il faut tenir compte de « toute règle de droit international applicable aux 
relations entre les parties ». La Convention […] ne saurait s’interpréter dans le vide. La Cour ne doit pas perdre 
de vue le caractère spécifique de traité de garantie collective des droits de l’homme que revêt la Convention et elle 
doit tenir compte des principes pertinents du droit international. […] La Convention doit autant que faire se peut 
s’interpréter de manière à se concilier avec les autres règles de droit international, dont elle fait partie intégrante, 
y compris celles relatives à l’octroi de l'immunité aux États ». V. Cour EDH, Loïzidou c. Turquie, arrêt du 18 
décembre 1996, Req. n°1531/89, §43 ; Cour EDH, Al-Adsani c. Royaume-Uni, arrêt du 21 novembre 2001, 
(Grande Chambre), Req. n°35763/97, §55 ; Cour EDH, Bosphorus Hava Yollari Turizm ve Ticaret Anonim Şirketi 
c. Irlande, arrêt du 30 juin 2005, (Grande Chambre), Req. n°45036/98, §150 ; Cour EDH, Saadi c. Royaume-Uni, 
(Grande Chambre), arrêt du 29 janvier 2008, Req. n°13229/03, §62.  
535 V. notamment : TURGIS (S.), Les interactions entre les normes internationales relatives aux droits de la 
personne, Paris, Pedone, 2012, Publications de l’institut international des droits de l’homme, 640 p. 
536 Cour EDH, Tatar c. Roumanie, arrêt du 27 janvier 2009, Req. n°67021/01, §§118-125.  
537 Cour EDH, Demir et Baykara c. Turquie, arrêt du 12 novembre 2008, (Grande Chambre), Req. n°34503/97.  
538 MARGUÉNAUD (J-P.) et MOULY (J.), « L’avènement d’une Cour des droits sociaux (à propos de CEDH, 12 
novembre 2008, Demir et Baykara c. Turquie) », op. cit. Les auteurs résument la position de la Cour en ces termes : 
« Balayant les critiques qui s’étaient coalisées pour faire obstacle à la reconnaissance de sa compétence sociale, 
elle s’est en effet donné tous les moyens de devenir une véritable Cour européenne des droits sociaux grâce à une 
théorie générale de l’interprétation évolutive, qui lui permet de mobiliser sans complexe des conventions 
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sources internationales extérieures539. La défense arguait que le statut de fonctionnaire des 

requérant justifiait d’imposer des restrictions à leur droit de former des syndicats. Une première 

décision rendue par la Chambre540 avait conclu à la violation de l’article 11 interprété à la 

lumière de la Charte sociale européenne, de la jurisprudence du Comité européen des droits 

sociaux541 et des Conventions de l’OIT. La Grande Chambre va, à son tour, puiser dans 

l’instrument de droit international pertinent, la Convention n°87 de l’OIT sur la liberté 

syndicale et la protection du droit syndical542, une obligation de reconnaître aux agents de la 

fonction publique le droit de former des syndicats, concluant ainsi que la restriction voulue par 

la Turquie ne correspondait pas à un besoin social impérieux. Cet arrêt pose inévitablement la 

question du consentement de l’État, d’une part, aux obligations dégagées par les juges bien 

qu’absentes du texte mais aussi aux sources externes au droit du Conseil de l’Europe, au 

surplus, celles qu’ils n’ont pas ratifiées543. La Cour est ainsi amenée à justifier sa pratique 

consistant à interpréter les dispositions de la Convention à la lumière d’instruments externes en 

vue de dégager des obligations positives conformément à ces instruments. Elle revient donc 

dans un premier temps sur les fondements de ses méthodes d’interprétation guidées par une 

recherche de concrétisation et d’effectivité des droits garantis544 et rappelant, pour ce faire, 

qu’elle « n’a jamais considéré les dispositions de la Convention comme l’unique cadre de 

référence dans l’interprétation des droits et libertés qu’elle contient »545. Sur le point qui nous 

intéresse, elle affirme que « les obligations précises que les dispositions substantielles de la 

Convention font peser sur les États contractants peuvent s’interpréter en premier lieu à la 

lumière des traités internationaux applicables en la matière »546, l’affaire Demir et Baykara ne 

constituant pas le premier exemple d’un tel cheminement par la Cour547. Pour autant, c’est 

                                                
internationales extérieures au Conseil de l’Europe même si l’État défendeur ne les a pas ratifiées, et à une véritable 
réécriture de l’article 11 de la Convention EDH, auquel elle rattache, pour commencer, le droit à la négociation 
collective, au prix d’un revirement de jurisprudence attendu ». Selon Gérard Cohen-Jonathan et Jean-François 
Flauss, la Cour s’est livrée dans cette affaire « à une prise de position de principe, aussi retentissante 
qu’inquiétante » : COHEN-JONATHAN (G.) et FLAUSS (J-F.), « La Cour européenne des droits de l’homme et 
le droit international », A.F.D.I., 2008, n°54, p. 530.  
539 V. sur ce point, COHEN-JONATHAN (G.) et FLAUSS (J-F.), « La Cour européenne des droits de l’homme et 
le droit international », op. cit., pp. 529-546.  
540 Cour EDH, Demir et Baykara c. Turquie, arrêt du 21 novembre 2006 renvoyé devant la Grande Chambre.  
541 À l’époque, Comité des experts indépendants.  
542 OIT, Convention (n°87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 9 juillet 1948, entrée en 
vigueur le 4 juillet 1950.  
543 V. les arguments avancés par la Turquie dans cette affaire : Cour EDH, Demir et Baykara c. Turquie, arrêt du 
12 novembre 2008, (Grande Chambre), Req. n°34503/97, §§53-54, §§61-62,  
544 Ibid., §66.  
545 Ibid., §67.  
546 Ibid., §69.  
547 V. l’état des lieux de la jurisprudence par la Cour dans l’arrêt Demir et Baykara c. Turquie, témoignant d’une 
tendance bien établie du recours aux instruments internationaux, contraignants et non-contraignants, aux fins de 
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l’explication de la méthode retenue qui lui vaudra l’enthousiame et les critiques548 de certains 

auteurs. Les contre, feront valoir l’affirmation d’une équivalence des sources mobilisées aux 

fins de l’interprétation des dispositions de la Convention par la Cour, reléguant les droits 

nationaux des États au même plan que les sources externes549, y compris celles qui n’ont jamais 

été ratifiées par le gouvernement défendeur550. Jean-Pierre Marguénaud et Jean Mouly en 

revanche saluent la consécration et l’amplification d’une véritable théorie générale de la 

méthode d’interprétation évolutive551.  

163.! Cet arrêt a par ailleurs le bénéfice de faire apparaître le crédit accordé par la Cour, aux 

productions normatives de l’Organisation internationale du Travail. L’expertise sociale de cette 

organisation se révèle d’une grande utilité pour la Cour qui n’accepte qu’à de rares occasions, 

de se pencher sur des contentieux liés au droit du travail. Ainsi que le souligne Nicolas Moizard, 

« [l]a rencontre entre la Convention EDH et l’OIT ne peut se faire a priori que dans un périmètre 

commun et dès lors limité. La Convention ne traite exclusivement du droit social que dans deux 

cas, celui de la liberté syndicale (art.11) et celui de l’interdiction du travail forcé (art.4) »552. 

Dans un arrêt Danilenkov et autres c. Russie, les membres d'un syndicat ont été transférés puis 

licenciés par leur employeur à la suite de leur participation à une grève. La Cour renvoie alors 

aux conclusions du Comité de la liberté syndicale du Bureau international du travail, qui avait 

estimé que les requérants avaient raisonnablement soulevé une question de la discrimination 

syndicale, pour caractériser la présomption d’une discrimination liée à l’exercice des droits 

garantis par l’article 11 de la Convention, pour caractériser la violation de l’État de ses 

obligations positives de mettre en œuvre une protection judiciaire claire et effective contre la 

discrimination fondée sur l’appartenance à un syndicat553. 

164.! L’approche est similaire, quoique plus affirmée à la Cour de San José. Julie Ferrero 

énonce que « [l’importation de sources externes] constitue d’ailleurs le fondement principal de 

                                                
dégager des obligations positives : §§ 69-73 (Droit international général), §§ 74-75 (instruments du Conseil de 
l’Europe), §§ 76-84 (Prise en compte par la Cour).  
548 COHEN-JONATHAN (G.) et FLAUSS (J-F.), « La Cour européenne des droits de l’homme et le droit 
international », op. cit., pp. 432-533.  
549 Cour EDH, Demir et Baykara c. Turquie, arrêt du 12 novembre 2008, (Grande Chambre), Req. n°34503/97, 
§76.  
550 Ibid., §78.  
551 MARGUÉNAUD (J-P.) et MOULY (J.), « L’avènement d’une Cour des droits sociaux (à propos de CEDH, 12 
novembre 2008, Demir et Baykara c. Turquie) », op. cit. 
552 MOIZARD (N.), « L’usage des conventions de l’OIT par la Cour européenne des droits de l’homme », Droit 
social, 2014, n°4, pp. 365-372.  
553 Cour EDH, Danilenkov et autres c. Russie, arrêt du 30 juillet 2009, Req. n°67336/01, §108, §130.   
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son interprétation évolutive de la Convention américaine »554, encourageant l'auteure à évoquer 

un « processus d’interprétation universalisant »555. Dans son avis consultatif n°23 rendu en 

2017, la Cour rappelle que le corpus juris sur lequel elle s’appuie se compose de règles 

conventionnelles, coutumières, de principes généraux, des instruments de soft law et de sa 

propre jurisprudence556. L’incorporation très fréquente des sources externes à la Convention ou 

au système interaméricain dans son ensemble s’inscrit dans la philosophie pro homine voulue 

par la juridiction557. Cette technique interprétative est par ailleurs permise par certains 

fondements conventionnels permettant à la Cour de puiser dans des sources externes à la seule 

Convention558, bien qu’elle aille parfois bien au-delà des possibilités que lui offre le texte. Le 

recours aux sources externes est alors plus aisé dans le système interamércain, où la logique ne 

sera non plus de faire appel aux sources externes en fonction d’une norme de référence à 

enrichir mais en fonction de la « catégorie de personnes » à protéger. Dans l’affaire du 

« Massacre de Mapiripan », les juges de San José énoncent en effet que le caractère objectif de 

la Convention américaine,   

« entail the need to apply and interpret their provisions in accordance with their object and 
purpose, so as to ensure that the States Party guarantee compliance with them and their effet utile 
in their respective domestic legal systems. This principle applies not only to the substantive 
provisions of the human rights treaties (that is, those provisions that state the rights protected), but 
also to procedural rules. In this regard, when interpreting the Convention it is always necessary to 

                                                
554 FERRERO (J.), L’interprétation évolutive des conventions internationales de protection des droits de l’homme 
– Contribution à l’étude de la fonction interprétative du juge internationale, op. cit., pp. 432-433.  
555 FERRERO (J.), « État des lieux de la justiciabilité des droits économiques, sociaux et culturels dans le système 
interaméricain », R.T.D.H, n°108, 2016, p. 995. Hélène Tigroudja évoque une véritable « explosion des sources 
d’interprétation de la Convention américaine » : TIGROUDJA (H.) « La Cour interaméricaine des droits de 
l’homme au service de « l’humanisation du droit international public » – Propos autour des récents arrêts et avis 
», A.F.D.I., n°2, 2006, p. 619 ; V. également : CANCADO TRINDADE (A.A), « International law for humankind : 
towards a new jus gentium : general course on public international law », R.C.A.D.I., 2005, vol. 316, p. 335.  
556 Cour IADH, Environment and Human Rights (State obligations in relation to the environment in the context of 
the protection and garantee of the rights to life and personal intergrity – interpretation and scope of Articles 4(1) 
and 5(1) of the American Convention of Human Rights), avis consultatif OC 23/17 du 15 novembre 2017, Série A 
n°23, §45.  
557 V. notamment : SALVIOLI (F.), « La perspective pro personne : un mécanisme d’interprétation contemporaine 
des instruments internationaux des droits humains », in Mélanges en l’honneur du Professeur Emmanuel Decaux, 
Réciprocité et universalité – Sources et régimes du droit international des droits de l’homme, Paris, Pedone, 2017, 
pp. 897-910 ; TIGROUDJA (H.) « La Cour interaméricaine des droits de l’homme au service de « l’humanisation 
du droit international public » – Propos autour des récents arrêts et avis », op. cit.,  
558 Troisième considérant du Préambule de la Convention : « ces principes ont été consacrés dans la Charte de 
l’Organisation des États Américains, dans la Déclaration américaine des droits et devoirs de l’homme, et dans la 
Déclaration universelle des droits de l’homme, et qu’ils ont été réaffirmés et développés par d’autres instruments 
internationaux, de portée tant universelle que régionale ». En outre, l’article 29 de la Convention (Normes 
d’interprétation), interdit d’interpréter le texte en « restreignant la jouissance et l’exercice de tout droit ou de toute 
liberté reconnus par la législation d’un État partie ou dans une convention à laquelle cet État est partie » (article 
29. b.) ou en « supprimant ou limitant les effets que peuvent avoir la Déclaration américaine des Droits et Devoirs 
de l’Homme et tous autres actes internationaux de même nature » (article 29.d.).  
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choose the alternative that is most favorable to protection of the rights enshrined in said treaty, 
based on the principle of the rule most favorable to the human being »559.  

 

165.! Si la Cour de Strasbourg « prend […] en considération les éléments de droit international 

dont relève la question juridique en cause »560, la Cour de San José intègre la Convention 

interaméricaine au sein d’un corpus juris dépassant le simple cadre du texte afin de rechercher, 

dès que nécessaire, la norme la plus favorable à l’individu561. La mobilisation des sources 

externes peut induire les juges interaméricains à dégager des obligations positives absentes de 

la lettre du texte. L’arrêt Gonzales Lluy et al. c. Équateur de 2015 fait l’exposé type de la 

posture universaliste de la Cour interaméricaine, laquelle conclut pour la première fois à la 

violation du droit à l’éducation garanti par l’article 13 du Protocole de San Salvador562. La Cour 

a statué pour la première fois à cette occasion, sur les manquements aux obligations d’un État 

partie au Protocole. Le caractère inédit de cette affaire incite la Cour à avoir recours à 

l’importation de nombreuses sources extérieures à son système juridique pour étoffer les 

obligations contenues dans l’article 13 du Protocole. Cette disposition ne fait état que 

d’objectifs à atteindre afin de garantir le droit de toute personne à l’éducation. La Cour devait 

se prononcer sur l’éventuelle violation du droit à l’éducation d’une jeune requérante exclue des 

établissements scolaires publics lors de la révélation de sa séropositivité. Après avoir procédé 

à un état des lieux des obligations générales en matière de droit à l’éducation exposées dans 

l’observation générale n°13 du Comité DESC563, la Cour s’attarde en particulier sur le droit à 

l’éducation des personnes en situation de handicap. Elle relève au regard de la Convention 

relative aux droits des personnes handicapées, des travaux de l’OMS, de l’ONUSIDA et du 

Haut-Commissariat aux droits de l’homme564 qu’ « in some circumstances, the attitudinal 

barriers faced by those living with HIV mean that the circumstances around them place them 

                                                
559 Cour IADH, Affaire du « Massacre de Mapiripan » c. Colombie, arrêt du 15 septembre 2005 (Fonds, réparations 
et dépens), Série C n°134, §§105-106.   
560 Cour EDH, Demir et Baykara c. Turquie, arrêt du 12 novembre 2008, (Grande Chambre), Req. n°34503/97, 
§76.  
561 Cour IADH, Ricardo Canese c. Paraguay, arrêt du 31 aout 2004, (Fond, réparations et dépens), Série C n°111, 
§181. Sur l’article 19 (droit de l’enfant) : Cour IADH, Villagran-Morales et al. c. Guatemala, arrêt du 19 novembre 
1999, (Fond), Série C n°63, §194 : « Tanto la Convención Americana como la Convención sobre los Derechos del 
Niño forman parte de un muy comprensivo corpus juris internacional de protección de los niños que debe servir 
a esta Corte para fijar el contenido y los alcances de la disposición general definida en el artículo 19 de la 
Convención Americana ». 
562 L’article 19§6 du Protocole de San Salvador traitant des droits économiques, sociaux et culturels, consacre la 
seule justiciabilité des articles 8 (Droits syndicaux) et 13 (Droit à l’éducation).  
563 Cour IADH, Gonzales Lluy et al. c. Équateur, arrêt du 1er septembre 2015 (Objections préliminaires, Fond, 
Réparations et Dépens), Série C n°298, §234.  
564 Ibid., Note 269 sous l’arrêt.  
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in a situation of disability. In other words, the medical condition of living with HIV may, 

potentially, result in disability owing to social and attitudinal barriers »565. Affinant un peu 

plus le cas spécifique dont se prévaut la requérante, la Cour recherche les standards 

internationaux les plus proches de sa situation. La soft law lui fournit les ultimes éléments 

pertinents au cas de la requérante : les recommandations des Nations Unies sur le droit à 

l’éducation des personnes atteintes du VIH566. De cet ensemble de sources externes, les juges 

de San José dégagent trois obligations inhérentes au droit spécifique à l’éducation des personnes 

vivant avec le VIH : une obligation d’information en matière de VIH, l’interdiction de refuser 

l’accès aux établissements scolaires aux personnes vivant avec le VIH, et une obligation de 

promouvoir l’inclusion et la non-discrimination des personnes séropositives567. Plus loin, la 

Cour a recours au corpus juris de l’interdiction de la discrimination pour inclure le VIH aux 

motifs de discriminations prohibés par l’article 1§1 de la Convention568 et enfin conclure à la 

violation de l’article 13 du Protocole de San Salvador fondée sur traitement discriminatoire subi 

par la requérante du fait de sa condition.  

166.! La recherche de l’effectivité des droits conventionnels est la principale justification 

apportée par les organes de protection afin de dégager des obligations positives. Concrétisée 

par les diverses techniques interprétatives utilisées par les organes de protection, l’effectivité 

des droits civils et politiques dicte la consécration d’obligations positives nécessaires à leur 

garantie. La distinction entre les droits civils et politiques et les droits économiques, sociaux et 

culturels fondée sur la nature négatives ou positives de leurs obligations corrélatives n’a plus 

lieu d’être. En parallèle, la distinction fondée sur le caractère immédiat et progressif des deux 

« catégories » de droit tombe également en désuétude.  

  

                                                
565 Ibid., §238.  
566 Ibid., §240 : Bureau du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme et Programme des Nations 
Unies sur le VIH/SIDA (UNAIDS), International Guidelines on HIV/AIDS and Human Rights, 2006, consolidated 
version. 
567 Ibid., §241.  
568 Ibid., §254 : La Cour se réfère au PIDESC, à l’observation générale n°14 du Comité DESC, à l’observation 
générale n°3 du Comité des droits de l’enfant, aux travaux de l’ancienne Commission des droits de l’homme des 
Nations-Unies et du Rapporteur spécial sur le droit à la santé. 
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Section 2. Le dépassement de la distinction entre DCP et DESC fondée sur la nature 

immédiate ou progressive des obligations corrélatives 

 

167.! La progressivité de la mise en œuvre des DESC à opposer à l’immédiateté de la mise en 

œuvre des droits civils et politiques est l’ultime argument utilisé par la doctrine dualiste des 

droits de l’homme visant à faire obstacle à la justiciabilité et l’opposabilité de ces droits. Pour 

autant, comme le souligne Patrice Meyer-Bisch, « la notion de droit programmatoire est 

ambiguë. Il est indécent de fournir des prétextes théoriques à l’impuissance des débiteurs 

publics, civils ou privés face au maintien des violations graves ou massives »569. Le danger 

d’une classification des droits de l’homme, y compris sur le fondement de l’exigibilité des 

obligations corrélatives dérive inévitablement vers une hiérarchisation. Comme l’auteur, le 

propos qui occupe ces développements ambitionne de démontrer que les caractéristiques 

historiquement associées aux DESC ne peuvent encore être un frein à leur mise en œuvre570. En 

ce sens, l’interprétation des obligations fournie par les organes de protection des droits de 

l’homme a toute son importance. Elle révèle que les implications du caractère programmatoire 

des droits sociaux ne vaut que pour leur plein exercice. Les obligations des États, au même titre 

que celles associées aux droits civils et politiques sont immédiatement exigibles et susceptibles 

d’être sanctionnées en cas de non-exécution (§1.). Parallèlement, l’étude de la jurisprudence et 

du droit recommandatoire de ces organes révèlent la progressivité inhérente à la mise en œuvre 

de certains droits civils et politiques, défendue par ailleurs par une partie de la doctrine (§2.).  

  

                                                
569 MEYER-BISCH (P.), « Indivisibilité des droits de l’homme », op. cit., p. 414.  
570 V. en ce sens, Comité DESC, Observation générale n°9 (1998), Application du Pacte au niveau national, Doc. 
E/C.12/1998/24, §10 : « L’adoption d’une classification rigide des droits économiques, sociaux et culturels qui les 
placerait, par définition en dehors de la juridiction des tribunaux serait, par conséquent, arbitraire et incompatible 
avec le principe de l’indivisibilité et de l’interdépendance des droits de l’homme. Elle aurait en outre pour effet de 
réduire considérablement la capacité des tribunaux de protéger les droits des groupes les plus vulnérables et les 
plus défavorisés de la société ».  
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§1. Le caractère immédiat des obligations en matière de DESC  

 

168.! Caractéristique « quasi naturelle » des DESC et mentionnée dans la plupart des textes 

qui les consacrent, la progressivité de leur pleine réalisation les a d’abord relégués au rang de 

droits non justiciables et insusceptibles de faire l’objet d’un quelconque contrôle. Les États ont 

longtemps été tenus uniquement de concourir à leur réalisation, dont on sait qu’elle ne sera 

réalisée que dans un laps de temps lointain, tant les DESC nécessitent de l’argent, du temps et 

la mobilisation de l’ensemble de l’appareil étatique.  

169.! On retrouve la mention de la progressivité des DESC aussi bien sur le plan universel571 

que sur le plan régional572. La Convention sur l’élimination de toutes les formes de 

                                                
571 On retrouve logiquement cette mention dans le PIDESC à l’article 2§1 « Chacun des États parties au présent 
Pacte s’engage à agir (…) en vue d’assurer progressivement le plein exercice de ces droits (…) ». La Convention 
relative aux droits de l’enfant de 1989 y fait également référence lorsque des droits de nature sociale économique 
ou culturelle sont en jeu tel que le droit de jouir du meilleur état de santé possible consacré à l’article 24§4 de la 
Convention : « Les États parties s’engagent (…) en vue d’assurer progressivement la pleine réalisation du droit 
reconnu dans le présent article » mais également le droit de l’enfant à l’éducation à l’article 28§1 : « [l]es États 
parties reconnaissent le droit de l’enfant à l’éducation, et en particulier, en vue d’assurer l’exercice de ce droit 
progressivement et sur la base de l’égalité des chances ». La mention de la réalisation progressive des DESC se 
trouve également consacré dans la Convention relative aux droits des personnes handicapées. En son article 4 
[Obligations générales], relatif aux obligations générales des Parties, une distinction apparait explicitement entre 
les obligations étatiques en matières de DESC et celles en matière de DCP. Si cet article contient les obligations 
générales (entendre applicable à tout le texte) les rédacteurs ont précisé que « [d]ans le cas des droits économiques, 
sociaux et culturels, chaque État Partie s’engage à agir, (…) en vue d’assurer progressivement le plein exercice de 
ces droits ». Toutefois, ce même article 4 présente l’originalité d’exposer explicitement le caractère immédiat de 
la mise en œuvre des obligations des États en matière de droits sociaux par le biais de l’expression « sans préjudice 
des obligations énoncées dans la présente Convention qui sont d’application immédiate en vertu du droit 
international ». De telles mentions de la réalisation progressive se retrouvent également dans les Conventions de 
l’OIT, notamment à l’article 1er de la Convention sur l’âge minimum de 1973, lequel énonce que « [t]out Membre 
pour lequel la présente convention est en vigueur s’engage à poursuivre une politique nationale visant à assurer 
l’abolition effective du travail des enfants et à élever progressivement l’âge minimum d’admission à l’emploi ou 
au travail (…) ».  
572 La mention du caractère progressif de la réalisation des DESC se trouve ainsi consacrée par la Convention ADH 
à l’article 26 « développement progressif », lequel énonce que « [l]es États parties s’engagent (…) à prendre des 
mesures visant à assurer progressivement la jouissance des droits qui découlent des normes économiques et 
sociales et de celles relatives à l’éducation, la science et la culture (…) ». Le préambule du Protocole de San 
Salvador y fait également référence, en son paragraphe 4 : « [p]our parvenir à assurer progressivement (…) le 
plein exercice des droits reconnus dans le présent protocole » ainsi qu’à l’article 1er de ce Protocole (Obligation 
d’adopter des mesures) à travers l’expression « Les États parties au présent Protocole additionnel à la Convention 
américaine relative aux droits de l'homme s'engagent à adopter les mesures nécessaires (…) pour parvenir 
progressivement, et conformément à la législation interne, à assurer le plein exercice des droits reconnus dans le 
présent Protocole ». Contrairement aux instruments précités qui font référence à la notion de progression dans des 
dispositions « générales », la Charte sociale européenne révisée fait référence à la progressivité dans des 
dispositions spécifiques à certains droits. La notion de progression est ainsi insérée à même le droit dont il est 
question en tant que modalité de sa mise en œuvre par l’État. C’est le cas, par exemple, du droit à des conditions 
de travail équitables consacré à l’article 2§1. Pour assurer l’exercice effectif du droit à des conditions de travail 
équitables, les Parties s’engagent « à fixer une durée raisonnable au travail journalier et hebdomadaire, la semaine 
de travail devant être progressivement réduite (…) ». Un autre exemple se trouve à l’article 3§4 relatif au droit à 
la sécurité et à l’hygiène dans le travail, lequel engage les États à « promouvoir l’institution progressive des 
services de santé au travail pour tous les travailleurs, avec des fonctions essentiellement préventives et de conseil 
». D’autres exemples similaires se trouvent à l’article 12§3 (Droit à la sécurité sociale) qui contient une obligation 
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discrimination à l’égard des femmes de 1979573 présente cependant une exception. Ce texte 

proclame à la fois des droits de nature civile et politique574 mais également des droits de nature 

économique sociale et culturelle575. Or, aucune référence n’est faite à la notion de réalisation 

progressive des droits qu’elle contient. Au contraire, le texte met l’accent de façon expresse sur 

l’immédiateté des mesures à prendre dès l’article 2576 et les dispositions suivantes ne font 

aucune référence à un éventuel laps de temps accordé aux États pour rendre effectif le plein 

exercice des droits garantis. L’explication à ce contre-pied est à rechercher dans l’objectif porté 

par ce texte. S’agissant de rétablir une situation d’égalité en accordant aux femmes certains 

droits déjà accordés à leur égaux masculins ou en faisant disparaître des situations 

discriminatoires, une première étape passe par l’adoption de mesures d’ordre législatif, 

consistant soit en l’abrogation de dispositions qui constituent une discrimination à l’égard des 

femmes577, soit en l’instauration de mesures qui mettront fin ou interdiront des discriminations 

à l’égard de celles-ci. La mise en œuvre de telles mesures peut être rendue possible « sans 

retard » et ce notamment parce qu’elles ne nécessitent pas l’utilisation des ressources de l’État. 

L’interprétation de la progressivité était donc un impératif nécessaire à l’effectivité des DESC 

et les interprétations fournies par le Comité DESC des Nations Unies et le Comité européen des 

droits sociaux permettent de replacer la progressivité dans une forme de juridicité grâce à la 

consécration d’obligations de moyens (A.), associées à des exigences de résultat progressifs 

(B.).  

  

                                                
de « porter progressivement le régime de sécurité sociale à un niveau plus haut » ou encore à l’article 31§2 relatif 
au droit au logement qui impose une obligation de « parvenir à réduire l’état de sans-abris en vue de son élimination 
progressive ». 
573 Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, 18 décembre 1979, 
résolution 34/180 de l’Assemblée générale des Nations Unies, entrée en vigueur le 3 septembre 1981.  
574 Ibid., À titre d’exemple, l’article 7-a) de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
à l’égard des femmes proclame le droit des femmes de voter à toutes les élections et dans tous les référendums 
publics ainsi qu’à être éligibles à tous les organismes publiquement élus.  
575 Ibid., article 10 (élimination de la discrimination à l’égard des femmes dans l’éducation), article 11 (élimination 
de la discrimination à l’égard des femmes dans le domaine de l’emploi), article 12 (élimination de la discrimination 
à l’égard des femmes dans le domaine des soins de santé).  
576 Ibid., article 2 : « Les États parties condamnent la discrimination à l’égard des femmes sous toutes ses formes, 
conviennent de poursuivre par tous les moyens appropriés et sans retard une politique tendant à éliminer la 
discrimination à l’égard des femmes et, à cette fin, s’engagent à : (…) ». 
577 Ibid., notamment : Article 2-g) : « abroger toutes les dispositions pénales qui constituent une discrimination à 
l’égard des femmes ». 
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A.! Le dépassement de la progressivité grâce à la consécration d’obligations 

de moyens immédiatement exigibles  

 

170.! Dès son observation générale n°3, le Comité DESC indique que « le fait que le Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels prévoit une démarche qui 

s'inscrit dans le temps, autrement dit progressive, ne saurait être interprété d'une manière qui 

priverait l'obligation en question de tout contenu effectif »578. Les États sont tenus « d’œuvrer 

aussi rapidement et aussi efficacement que possible pour atteindre [l’]objectif [de plein exercice 

des droits garantis par le Pacte] »579. Pour pallier les obstacles posés par la progressivité, le 

Comité DESC des Nations Unies dégage ainsi des obligations à effet immédiat de l’article 2§1 : 

l’obligation pour les États de « s’engager à garantir et exercer les droits sans discrimination » 

et l’obligation de « prendre des mesures »580. Selon l’organe des Nations Unies, les mesures à 

prendre en vue de concourir au plein exercice des droits garantis doivent être prises « dans un 

délai raisonnablement bref à compter de l’entrée en vigueur du Pacte pour les États concernés. 

Ces mesures doivent avoir un caractère délibéré, concret et viser aussi clairement que possible 

à la réalisation des obligations reconnues dans le Pacte »581. Tous les moyens appropriés peuvent 

satisfaire à cette obligation, y compris l’adoption de mesures législatives582. Le Comité DESC 

exige ainsi une action immédiate de l’État quand bien même la pleine réalisation du droit ne 

pourra être concrétisée que progressivement. Comme le résument Philip Alston et Gerard 

Quinn :  

« The key point is that the undertaking to take steps is of immediate application. Thus, at least in 
this respect, the Covenant imposes an immediate and readily identifiable obligation upon State 
parties. While the full realization of the relevant rights may be achieved progressively, steps 
towards that goal must be taken either before or within a reasonably short time after ratification 
»583. 

 

                                                
578 Comité DESC, Observation générale n°3 (1990), Nature des obligations des États parties (Article 2, par. 1 du 
PIDESC), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §9.  
579 Id. ; Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être 
atteint (art. 12 du Pacte), doc. E/C.12/2000/4, §31 ; Comité DESC, Observation générale n°15 (2002), Le droit à 
l’eau (art. 11 et 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. 
E/C.12/2002/11, §18. 
580 Ibid., §2.  
581 Id.  
582 Ibid., §§3-7.  
583 ALSTON (P.) et QUINN (G.), « The Nature and Scope of States Parties’ Obligations under the International 
Covenant on Economic, Social and Cultural Rights », op. cit., p. 166 
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171.! Les États ont une obligation d’agir mais elle laisse ouverte la question des moyens à 

mettre en œuvre pour atteindre la pleine réalisation des droits garantis. Cette liberté dans le 

choix des moyens d’action est volontairement laissée aux États, dans le respect du principe de 

subsidiarité mais également dans un souci de considération des différences économiques, 

politiques et constitutionnelles des États. Le Comité précise ainsi que, « du point de vue des 

systèmes politiques ou économiques, le Pacte est neutre et l’on ne saurait valablement dire que 

ses principes reposent exclusivement sur la nécessité ou sur l’opportunité d’un système 

socialiste ou capitaliste, d’une économie mixte, planifiée ou libérale, ou d’une quelque autre 

conception »584. La réalisation des droits du Pacte étant conditionnée à l’utilisation des 

ressources des États, l’opportunité d’imposer un modèle économique ou politique uniforme 

pour y parvenir se serait inévitablement heurtée à un refus.  

172.! En dépit de cette liberté dans les moyens à mettre en œuvre, le Comité estime que, « dans 

de nombreux cas, le recours à la législation est hautement souhaitable et que, dans certains cas, 

il peut même être indispensable »585. Aussi, dans le cadre de sa procédure de suivi des 

engagements des États586, le Comité indique souhaiter,  

« qu’on lui fasse savoir, notamment, si les lois en question créent ou non, pour les individus ou les 
groupes qui estiment que leurs droits ne sont pas pleinement respectés, le droit d’intenter une action. 
Dans les cas où des droits économiques, sociaux ou culturels spécifiques sont reconnus par la 
constitution, ou lorsque les dispositions du Pacte ont été incorporées directement à la loi nationale, 
le Comité souhaitera qu’on lui dise dans quelle mesure ces droits sont considérés comme pouvant 
être invoqués devant les tribunaux. Il souhaitera aussi avoir des renseignements précis sur tout cas 
où la teneur des dispositions de la constitution relatives aux droits économiques, sociaux et culturels 
aura été édulcorée ou sensiblement modifiée ». 

 

173.! Le recours à la législation n’épuise pas les obligations des États parties et bien que 

chaque État décide pour lui-même des moyens qui sont le plus appropriés, les autres mesures 

qui peuvent être considérées comme «appropriées» aux fins du paragraphe 1 de l’article 2 

comprennent, mais non pas exclusivement, les mesures administratives, financières, éducatives 

et sociales587. Afin de déterminer le caractère approprié des mesures à prendre, le Comité 

encourage les États à procéder à des statistiques ou des évaluations des besoins y compris par 

                                                
584 Comité DESC, Observation générale n°3 (1990), La nature des obligations des États parties (art. 2, par. 1 du 
PIDESC), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §8.  
585 Ibid., §3 ; Comité DESC, Observation générale n°9 (1998), Application du Pacte au niveau national, Doc. 
E/C.12/1998/24, §8.  
586 Quatrième Partie du PIDESC (articles 16 à 25).  
587 Comité DESC, Observation générale n°3 (1990), La nature des obligations des États parties (art. 2, par. 1 du 
PIDESC), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §4, §7.  



 

133 

le biais de l’assistance internationale588 en vue d’adopter des politiques « formulées et ciblées 

avec précision »589. Les États sont ainsi tenus, dans le cadre de la procédure sur rapports, de 

démontrer qu’une « redéfinition des politiques a été entreprise » ou le cas échéant, d’établir et 

adopter un programme des mesures nécessaires pour réaliser progressivement les droits garantis 

par le Pacte590. Le Comité met donc l’accent sur la pertinence des moyens adoptés, « c’est à dire 

qu’ils doivent produire des résultats attestant que l’État partie s’est acquitté intégralement de 

ses obligations »591.  

 

174.! La progressivité de réalisation des DESC dépasse en effet la simple référence 

téléologique et se voit traduite, par les organes de protection, en une exigence de résultats 

progressifs. Cette dernière permet non seulement de confirmer le caractère approprié des 

moyens adoptés par les États et engage également les États sur le plan des résultats obtenus 

dans le sens de la pleine réalisation des DESC.  

 

B.! Le dépassement de la progressivité grâce à l’exigence de résultats 

progressifs  

 

175.! L’œuvre du Comité européen des droits sociaux revêt ici une importance toute 

particulière tant l’organe quasi-juridictionnel s’évertue, depuis l’adoption du Protocole 

additionnel de 1995592, à préciser les obligations contenues dans la Charte dans le but de garantir 

l’effectivité des droits énoncés. Le Comité, qui a compétence pour apprécier la conformité des 

législations et des pratiques des États parties aux obligations consacrées par la Charte593 s’est 

                                                
588 Comité DESC, Observation générale n°1 (1989), Rapports des États parties, §3.   
589 Ibid., §4. 
590 Id.  
591 Comité DESC, Observation générale n°9 (1998), Application du Pacte au niveau national, Doc. 
E/C.12/1998/24, §5.  
592 Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de réclamations collectives, adopté 
le 9 novembre 1995, entré en vigueur le 1er juillet 1998, STCE n°158.  
593 La procédure de réclamations collectives du Comité européen des droits sociaux prévue par le protocole 
additionnel à la Charte adopté en 1995 permet un système de protection complémentaire à la protection 
juridictionnelle apportée par la Cour européenne des droits de l’homme. L’originalité de cette procédure tient en 
son caractère collectif : seuls les partenaires sociaux européens, les organisations internationales non-
gouvernementales dotées du statut participatif du Conseil de l’Europe et les organisation d’employeurs et syndicats 
des États Parties peuvent soumettre au Comité des allégations de législations ou pratiques non conforme aux 
dispositions de la Charte. Les organisations requérantes ne doivent donc pas être victimes des violations alléguées 
et ne peuvent soumettre des situations individuelles. V. sur ce point : Comité EDS, Mouvement international ATD 
Quart Monde c. France, déc.  sur le bien-fondé du 5 décembre 2007, récla. coll. n°33/2006, §53 : « [le Comité] se 
doit cependant de rappeler que la procédure de réclamations est collective dans sa nature et consiste, par 
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ainsi érigé, grâce à une jurisprudence résolument combative des postulats entourant la 

réalisation DESC594, en garant d’une vision progressiste de ces derniers. Dès sa première 

décision, le Comité choisit d’affirmer sa philosophie et par là même sa méthode d’interprétation 

qu’il veut résolument symétriques à la Cour EDH. Aussi, il lui emprunte sa formule consacrée 

et énonce que,  « l’objet et le but de la Charte, instrument de protection des droits de l’Homme, 

consiste à protéger des droits non pas théoriques mais effectifs »595. Cette exigence d’effectivité 

des droits de la Charte impose au Comité européen de ne pas se satisfaire de la mise en œuvre 

d’obligations de moyens si ces dernières ne sont pas tournées et ne produisent pas de progrès 

dans le sens de la réalisation concrète des droits garantis.  

176.! L’importance des décisions du Comité pour le sujet qui nous occupe tient en sa capacité 

à appréhender le régime obligataire issu de la Charte avec réalisme. Le Comité assume très tôt 

les difficultés inhérentes à la mise en œuvre des DESC afin de mieux les dépasser, sur le terrain 

de leur justiciabilité notamment. Au nom de la poursuite de l’effectivité des droits garantis, le 

Comité, dès la décision précitée interprète le contenu des obligations textuellement consacrées 

énonçant que « l’application satisfaisante de l’article 7 [Droit des enfants et des adolescents à 

la protection] ne peut être atteinte par le seul effet de la législation, si l’application de celle-ci 

n’est pas effective et rigoureusement contrôlée »596.  

177.! L’accent est donc mis sur l’existence obligations de moyens, immédiatement exigibles, 

que le Comité combine avec des exigences de résultat. Bien que la pleine réalisation de ces 

droits demeure conditionnée au long terme, la simple prise de mesures sera sanctionnée, si elle 

ne produit pas des résultats concrets, tournés vers l’effectivité des droits garantis. Cette position 

sera affinée, en même temps que l’interprétation des obligations en ce sens, notamment dans la 

décision Mouvement international ATD Quart Monde c. France de 2007. À cette occasion, le 

Comité réfute l’argument du gouvernement français voulant cantonner les dispositions de 

l’article 31 de la Charte [Droit au logement] dans la catégorie des obligations de moyens, 

assurant que « dès lors que des mesures appropriées seraient prises en vue d’assurer le droit au 

                                                
conséquent, en l’examen de situations de portée générale : le Comité n’est donc pas compétent pour traiter 
directement des situations individuelles ni pour donner une quelconque appréciation ou injonction au 
Gouvernement à leur sujet ». 
594 Suzanne Grévisse parle d’une « jurisprudence ferme qui a insisté sur le caractère dynamique d’un grand nombre 
de stipulations et a tendu à leur faire produire leur plein effet, même lorsqu’une rédaction prudente ne demandait 
aux États que de « favoriser », « encourager », ou « promouvoir » ». GREVISSE (S.), « Le renouveau de la Charte 
sociale européenne », Droit social, 2000, n°9-10, p. 886.   
595 Comité EDS, Commission internationale de juristes c. Portugal, déc. sur le bien-fondé du 9 septembre 1999, 
récla. coll. n°1/1998, §32.  
596 Ibid., §32.  
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logement, la situation serait en conformité avec les dispositions de la Charte »597. Le Comité, 

confirme que les dispositions concernées ne sauraient être interprétées comme contenant une 

obligation de résultat598. Pour autant, au nom du double objectif d’effectivité et de concrétisation 

des droits garantis, il interprète les obligations de l’article 31 de manière à ce qu’elles produisent 

réellement des effets vers la réalisation des droits599. Ainsi, l’organe européen énonce qu’afin 

que la situation soit jugée conforme à l’article 31, les États doivent mettre en œuvre des moyens, 

de toute nature, propres à permettre de progresser réellement vers la réalisation des objectifs600, 

tenir des statistiques dignes de ce nom permettant de confronter besoins, moyens et résultats601, 

de procéder à une vérification régulière de l’effectivité des stratégies arrêtées602, de définir des 

étapes, de ne pas reporter indéfiniment le terme des performances603 et d’être attentifs à l’impact 

des choix opérés par eux sur l’ensemble des catégories de personnes concernées notamment 

celles dont la vulnérabilité est la plus grande604.  

178.! Il n’est donc pas question pour le Comité d’affirmer que la Charte impose des 

obligations de résultats puisqu’une telle interprétation serait rendue impossible par les 

difficultés inhérentes à la réalisation des DESC et nuirait in fine à la poursuite réaliste de la 

mise en œuvre de ces droits. Pour autant, le Comité parvient à dégager des obligations 

spécifiques à ces droits et met l’accent sur les obligations de moyens propres à fournir des 

résultats à court, moyen et long terme. À ce titre, le Comité énonce que, « pour l’application de 

la Charte, l’obligation incombant aux États parties est non seulement de prendre des initiatives 

juridiques mais encore de dégager les ressources et d’organiser les procédures nécessaires en 

vue de permettre le plein exercice des droits reconnus par la Charte »605.  

179.! Le souci de réalisme du Comité lui impose par ailleurs de poser une interprétation 

complémentaire et spécifique dans le cas des droits dont la réalisation est exceptionnellement 

complexe et onéreuse. À cet égard il énonce que « l’État partie doit s’efforcer d’atteindre les 

objectifs de la Charte à une échéance raisonnable, au prix de progrès mesurables, en utilisant 

                                                
597 Comité EDS, Mouvement international ATD Quart Monde c. France, déc.  sur le bien-fondé du 5 décembre 
2007, récla. coll. n°33/2006, §58.  
598 Ibid., §59.  
599 Id.  
600 Ibid., §60, a).  
601 Ibid., §60, b).  
602 Ibid., §60, c).  
603 Ibid., §60, d).  
604 Ibid., §60, e).  
605 Ibid. § 61 ; V. la décision de principe : Comité EDS, Autisme Europe c. France, déc. sur le bien-fondé du 4 
novembre 2003, récla. coll. n°13/2002, §53. 
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au mieux les ressources qu’il peut mobiliser »606. L’habileté de cette jurisprudence est 

caractérisée par les obligations particulières qu’elle dégage permettant au Comité d’engager la 

responsabilité de l’État en cas de simple défaut de prise de mesures [violation de ses obligations 

de moyens] mais également si ces mesures ne produisent pas d’effet, voire pas suffisamment 

d’effet. L’obligation est remplie dès lors que les effets s’accompagnent de progrès concourant 

à la pleine réalisation du droit. Le particularisme de la mise en œuvre des DESC commande 

ainsi au Comité de dégager des obligations mixtes, imposant aux États de mettre 

immédiatement en œuvre des moyens, eux-mêmes conditionnés à l’accomplissement immédiat 

de résultats concrets, visant un objectif plus lointain.  

 

180.! Le Comité DESC des Nations Unies et le Comité européen des droits sociaux 

s’accordent ainsi sur le point de reconnaître que la temporalité autorisée par les textes dont ils 

assurent la mise en œuvre ne conditionne que le but à atteindre, soit la pleine réalisation des 

droits. Les mesures à prendre pour atteindre ce but sont toutefois immédiatement exigibles. Les 

organes ont par ailleurs associé une exigence de résultats progressifs permettant de lutter contre 

l’inertie des États et d’encadrer la réalisation progressive des DESC. Si la progressivité de 

réalisation des DESC parvient ainsi à être nuancé par des obligations immédiatement exigibles, 

l’on note que les droits civils et politiques peuvent également être dépendants d’un facteur de 

temps nécessaire à leur pleine effectivité.   

 

§2. La progressivité de réalisation des droits civils et politiques 

 

181.! Les freins posés à la justiciabilité des DESC, tout comme les obstacles qui entourent 

leur mise en œuvre proviennent de l’ambiguïté des textes qui les consacrent. Ce sont donc ces 

mêmes textes qui ont nécessité une interprétation des juges internationaux dans le sens d’une 

protection effective des droits garantis. Alessandro Pizzorusso fait un état des lieux similaire 

lorsqu’il énonce que :  

« [l]es critères à partir desquels les dispositions incluses dans les chartes des droits ou dans les 
constitutions distinguent les différentes générations dérivent non seulement du contenu propre de 
la protection à laquelle elles se réfèrent mais aussi du degré d’abstraction et de généralité qui les 

                                                
606 Comité EDS, Mouvement international ATD Quart Monde c. France, déc.  sur le bien-fondé du 5 décembre 
2007, récla. coll. n°33/2006, §63 ; Comité EDS, Autisme Europe c. France, déc. sur le bien-fondé du 4 novembre 
2003, récla. coll. n°13/2002,§53.  
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caractérisent. Souvent, en effet, ces dispositions ne visent pas un cas spécifique, mais plutôt un but, 
et pour cette raison elles ont souvent été qualifiées de « normes purement programmatiques »607.  

 

Pour autant, l’auteur va plus loin, en dégageant des pistes de progressivité dans la mise en œuvre 

de tous les droits. Selon lui, la proclamation de droits fondamentaux nécessite quasi 

systématiquement en sus, l’adoption dans le temps, de dispositions législatives sur le plan 

interne, indispensables pour donner effet au droit énoncé dans la sphère internationale. Il précise 

que 

« dans les cas où pour la protection des droits fondamentaux il est nécessaire d’adopter une 
réglementation opportune, le processus de rédaction s’étale normalement sur plusieurs phases, la 
première étant consacrée à l’énonciation du principe, l’autre (ou les autres) à la rédaction de règles 
pour sa mise en œuvre […] lesdites déclarations ont un caractère synthétique souvent réduit à la 
formulation d’un principe ou à l’indication d’un objectif à poursuivre. Des lois ordinaires sont donc 
expressément ou implicitement appelés à mettre en œuvre ces indications et, dans les systèmes 
juridiques de plusieurs pays, des règlements ou des normes locales sont censés développer et 
intégrer les dispositions législatives ».  

 

182.! Certains DCP, tel que le droit à un procès équitable, nécessitent par nature, des mesures 

progressives, afin de remplir l’exigence d’effectivité du droit en question. Ainsi que le souligne 

Jean-Paul Costa, « le droit au procès équitable (…) implique toute une organisation judiciaire 

et procédurale qui incombe à la puissance publique »608. La pleine jouissance du droit à un 

procès équitable passe donc, inévitablement, par la mise en place, au préalable, d’un système 

adéquat et donc d’un certain temps d’adaptation laissé à l’État pour se conformer à toutes les 

exigences requises pour atteindre la pleine réalisation de ce droit. Ce discours n’est pas issu 

d’une œuvre interprétative contemporaine puisqu'il avait déjà été porté lors des travaux 

préparatoires des Pactes de 1966 au sujet des projets distincts de textes portant sur les droits 

civils et les droits sociaux. Le représentant d’Israël soulignait que :  

« [b]oth those classifications, however, were confused by the implication that all civil and political 
rights were immediately justiciable, which was doubtful, since it was well known that the effective 
implementation of those rights called for a highly developped judiciary organization, which could 
not be achieved at short notice »609. 

                                                
607 PIZZORUSSO (A.), « Les générations des droits », in, GREWE (C.) et BENOÎT-ROHMER (F.) (dir.), Les 
droits sociaux ou la démolition de quelques poncifs, op. cit., p. 24.  
608 Discours de Jean-Paul Costa, Président de la Cour européenne des droits de l’homme, à l’occasion de la 
cérémonie d’ouverture de l’année judiciaire, 28 janvier 2011, Rapport annuel 2011 de la Cour européenne des 
droits de l’homme, Conseil de l’Europe, 2012, p. 43.  
609 Assemblée générale des Nations Unies, Draft of the international covenant on human rights and measures of 
implementation, 29 janvier 1952, doc. A/C.3/SR.410, §54.  
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183.! Dès les travaux des préparatoires des Pactes, les rédacteurs n’ont pu que constater que 

les droits civils et politiques pouvaient être de réalisation progressive, nécessiter des ressources 

et être tributaires du niveau de développement tout comme certains droits économiques, sociaux 

et culturels étaient d’application immédiate610. Le représentant de la Yougoslavie s’interrogeait 

également sur la pertinence du clivage entre les droits :  

« On a souligné avec juste raison que les droits économiques, sociaux et culturels ne pouvaient être 
garantis du jour au lendemain, et qu’exiger qu’ils le soient serait se leurrer ou forcer à 1’isolement 
la majorité des États Membres, c’est-à-dire les pays en voie de développement ; mais ne pourrait-
on pas en fait se demander si ce ne serait pas également se bercer d’illusions que de penser qu’un 
État peut garantir immédiatement les droits civils et politiques dont il s’est engagé à assurer la 
jouissance en devenant partie au pacte? L’application des dispositions de cet instrument dépend-
elle de la seule bonne volonté des États parties ou même d’une réforme législative ? Et n’aurait-on 
pas raison de penser qu’un État qui se débat au milieu de difficultés économiques évitera de devenir 
partie au pacte à l’étude pour la seule raison qu’il n’est pas encore en mesure de créer les condi- 
tions matérielles sans lesquelles il n’est pas possible de garantir les droits civils et politiques. Nul 
ne peut penser que la faim et l’ignorance deviendront choses du passé dès lors que les États 
reconnaîtront le droit à la vie en devenant parties au pacte relatif aux droits civils et politiques »611.  

 

184.! La Cour européenne laisse elle-même sous-entendre une mise en œuvre progressive des 

obligations découlant du droit à un procès équitable. Sur l’exigence d’un délai raisonnable de 

procédure, lorsque les États font valoir un encombrement des rôles de certaines juridictions, 

elle souligne qu’« il ne faut pas oublier que l’article 6§1 astreint les États contractants à 

organiser leur système judiciaire de manière à permettre à leurs cours et tribunaux de remplir 

chacune de ses exigences »612.  La progressivité, y compris dans la mise en œuvre des droits 

civils et politiques doit alors être repensée. Patrice Meyer-Bisch fait également le constat : 

« Comprise comme une obligation immédiate d’enclencher les processus qui conduisent à 
l’effectivité, la progressivité ne peut plus être un critère de classification entre les catégories. S’il 
est rapide d’inscrire dans la loi les DCP, leur effectivité – au-delà du respect formel – ne nécessite 
souvent pas moins de progressivité. À titre d’exemple, la jouissance de la liberté d’expression ne 
se réduit pas à ne pas être inquiété pour ses opinions, elle suppose le développement de toute une 
culture et de moyens de participation »613.  

 

                                                
610 GROSBON (S.), « Travaux préparatoires, travaux prémonitoires ? », in GROSBON (S.) (dir.), Résistance et 
résilience des pactes internationaux de droits de l’homme à l’épreuve d’une société internationale post-moderne, 
Actes du colloque organisé le 16 décembre 2016 par le CEDIN et le CREDOF, Paris, Pedone, 2018, p. 20.  
611 Assemblée générale des Nations Unies, Projets de pacte internationaux relatifs aux droits de l’homme (suite), 
8 novembre 1966, doc. A/C.3/SR.1417, §15.  
612 Cour EDH, Salesi c. Italie, arrêt du 26 février 1993, Req. n°13023/87, §24 ; Cour EDH, Thlimmenos c. Grèce, 
arrêt du 6 avril 2000, (Grande Chambre), Req. n°34369/97, §62.   
613 MEYER-BISCH (P.), « Indivisibilité des droits de l’homme », op. cit., p. 414.  
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Dans un arrêt Dees c. Hongrie, lequel s’insère dans le développement du droit prétorien à un 

environnement sain, la Cour de Strasbourg dégage de manière assez évidente des obligations 

au contenu très proches de celles traditionnellement associées aux DESC. Le requérant alléguait 

que le trafic routier particulièrement soutenu, aux abords de son domicile, avait rendu son lieu 

de vie quasi inhabitable et constituait dès lors une violation de l’article 8614. Après avoir rappelé 

que l’article 8 peut nécessiter l’adoption de mesures en vue de protéger le droit à la vie privée 

et familiale, la Cour reconnaît dans le cas d’espèce « the complexity of the State's tasks in 

handling infrastructural issues, such as the present one, where measures requiring 

considerable time and resources may be necessary »615. Pour autant, la Cour conclut que les 

mesures prises par les autorités avaient été insuffisantes en l’espèce puisque le requérant avait 

subi des nuisances pendant une période particulièrement longue, entraînant ainsi la violation de 

l’obligation positive contenue à l’article 8 de la Convention616.  

185.! Certains contentieux spécifiques, à l’instar de celui qui intéresse les violences faites aux 

femmes font apparaître cette notion de progressivité de la pleine réalisation des droits civils et 

politiques. Dans un arrêt M.G. c. Turquie617, la Cour européenne conclut à la violation de 

l’article 3 compte tenu du caractère inaccessible des mesures de protection contre la violence 

domestique aux femmes non mariées ou divorcées. La progressivité de la pleine réalisation de 

la protection des femmes victimes de violences domestiques est ici suggérée. L’obligation 

positive de protéger l’intégrité physique de l’individu au titre de l’article 3 contient une 

obligation d’enquêter pénalement sur de telles allégations, elle-même conditionnée par 

l’application effective des lois et le bon fonctionnement des mécanismes de protection afin que 

de telles affaires soient examinées sans retard618. La Cour rappelle également  

« que les obligations positives des États au sens de l’article 3 de la Convention comprennent, d’une 
part, l’élaboration d’un cadre juridique aux fins de prévenir et punir les mauvais traitements commis 
par des particuliers, et, d’autre part, lorsque les autorités sont informées d’un risque imminent de 
mauvais traitement ou lorsqu’un mauvais traitement est survenu, l’application en pratique de la 
législation pertinente aux fins d’offrir une protection aux victimes et punir les responsables de 
mauvais traitements »619.    

 

                                                
614 Cour EDH, Dees c. Hongrie, arrêt du 9 novembre 2010, Req. n°2345/06, §15.  
615 Ibid., §23.  
616 Id.  
617 Cour EDH, M.G. c. Turquie, arrêt du 22 mars 2016, Req. n°646/10.  
618 Ibid., §§79-82.  
619 Ibid., §85.  
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Si ces obligations sont immédiatement exigibles, justifiant en l’espèce leur violation par la 

Turquie, un certain laps de temps sera nécessaire aux États pour organiser un appareil législatif 

et judiciaire propre à répondre aux exigences de célérité qu’impose la prise en charge de telles 

violences.  

186.! Confrontés à un impératif de réalisme, les organes de protection ne peuvent plus ignorer 

que certains droits nécessitent des États qu’ils engagent des ressources financières en vue de 

garantir leur pleine réalisation. L’engagement de ces ressources va de pair avec un certain laps 

de temps nécessaire à la pleine réalisation du droit en question. Bien que la Cour de Strasbourg 

ne fasse pas expressément référence au facteur financier, le contentieux relatif aux conditions 

de détention en violation de l’article 3 de la Convention le fait apparaître en filigrane. Afin de 

se conformer à leur obligation positive de protection des personnes détenues contre les mauvais 

traitements, les États devront inévitablement engager des ressources financières afin 

d’améliorer l’état des centre de détention, notamment en matière de surface des cellules, des 

conditions d’hygiène, d’alimentation, de soins et de surpopulation carcérale620. Lors de sa 

conférence de presse annuelle, le Président Guido Raimondi, rappelait que la Roumanie était le 

plus gros pourvoyeur de requêtes en 2017 presqu’exclusivement dû aux problèmes de 

surpopulation carcérale sur son territoire621 et cette problématique structurelle a donné lieu à un 

arrêt pilote622. Des problèmes d’une telle ampleur nécessitent inévitablement une mobilisation 

financière de la part des États et avec elle un certain laps de temps avant de pouvoir se 

conformer aux exigences de protection de l’article 3 de la Convention623.  

                                                
620 Cour EDH, Peers c. Grèce, arrêt du 19 avril 2001, Req. n°28524/95 ; Cour EDH, Kalachnivov c. Russie, arrêt 
du 15 juillet 2002, Req. n°47095/99 ; Cour EDH, Modârca c. Moldavie, arrêt du 10 mai 2007, Req. n°14437/05 ; 
Cour EDH, Florea c. Roumanie, arrêt du 14 septembre 2010, Req. n°37186/03 ; Cour EDH, Ananyev et autres c. 
Russie, arrêt du 10 janvier 2012, Req. nos 42525/07, 60800/08 ;  Cour EDH, Canali c. France, arrêt du 25 avril 
2013, Req. n°40119/09 ; Cour EDH, Yengo c. France, arrêt du 21 mai 2015, Req. n°50494/12 ; Cour EDH, 
Szafranski c. Pologne, arrêt du 15 décembre 2015, Req. n°17249/12 ; Cour EDH, Mursic c. Croatie, arrêt du 20 
octobre 2016, Req. n°7334/13 ; Cour EDH, Valentin Bastovoi c. République de Moldavie, arrêt du 28 novembre 
2017, Req. n°40614/14 ; Cour EDH, Koureas et autres c. Grèce, arrêt du 18 janvier 2018, Req. n°30030/15.  
621 En 2017, les requêtes opposées à la Roumanie représentaient 18% des affaires pendantes, soit 9 900 requêtes.  
Cour européenne des droits de l’homme, Conférence de presse du Président Guido Raimondi du 25 janvier 2018. 
622 Cour EDH, Rezmives et autres c. Roumanie, arrêt du 25 avril 2017, Req. nos 61467/12, 39516/13, 48231/13 et 
68191/13.  
623 En France, un programme de rénovation de cinq grands établissements pénitentiaires parmi les plus insalubres 
et dégradés (Prison de la santé, Les Baumettes, Fleury-Mérogis, Fresnes et Loos-les-Lille) a été décidé en 1998 et 
repose sur un budget de 776 millions d’euros : https://www.senat.fr/rap/l04-074-327/l04-074-32723.html. On note 
également la mise en place d’un plan santé en prison, depuis la promulgation de la loi n°94-43 du 18 janvier 1994 
qui prévoit que l’organisation et la mise en œuvre de la prise en charge sanitaire des personnes détenues sont 
transférées au service public hospitalier. La charge de l’organisation des soins aux détenus est financée par les 
budgets des hôpitaux principalement et, en partie, à partir des cotisations sociales versées chaque année par le 
ministère de la Justice pour l’ensemble de la population pénale et du montant des frais non pris en charge par la 
Sécurité sociale, versé par le ministère de la Justice aux hôpitaux : V. ALLAMAN (M.), « La réforme des soins 
en prison : regard de l’administration pénitentiaire », in GUÉRIN (G.) (coord.), « Dossier - La santé en prison », 
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187.! Dans une affaire Valentin Bastovoi c. République de Moldova relative au surpeuplement 

et aux conditions d’hygiène des prisons en Moldavie, la Cour semble se rapprocher de la logique 

opérée par le Comité européen des droits sociaux pour caractériser la violation de l’article 3 

dans cette affaire. Non seulement les conditions de détention de l’espèce constituent un 

traitement inhumain et dégradant mais l’absence de preuves d’améliorations des conditions de 

détention sont également prises en compte pour conclure à la violation de l’article 3624. Le 

caractère concret du contrôle opéré par la Cour de Strasbourg fait en revanche obstacle à ce que 

l’appréciation de progrès au niveau national puisse caractériser une atteinte aux droits garantis, 

contrairement au Comité européen des droits sociaux. La Cour de Strasbourg ne peut 

qu’examiner si de tels progrès ont eu des conséquences sur le cas individuel. Toutefois, dans 

une affaire Petrescu c. Portugal, relative à la même problématique, l’on observe une 

objectivisation du contrôle opéré par la Cour au stade des recommandations adressées à l’État. 

Après avoir conclu à la violation de l’article 3 en raison de la surpopulation carcérale subie par 

le requérant, la Cour recommande à l’État  

« d’envisager l’adoption de mesures générales. D’une part, des mesures devraient être prises 
afin de garantir aux détenus des conditions de détention conformes à l’article 3 de la Convention. 
D’autre part, un recours devrait être ouvert aux détenus aux fins d’empêcher la continuation 
d’une violation alléguée ou de permettre à l’intéressé d’obtenir une amélioration de ses 
conditions de détention »625.  

 

188.! Il ressort de ces constats que même lorsque la pleine réalisation d’un droit ne peut être 

assurée dans un court laps de temps, l’absence de progrès examinée dans l’immédiateté de la 

carence alléguée, ne fait pas obstacle à la caractérisation d’une violation. Autrement dit, 

l’argument voulant que les DESC, de par leur progressivité de réalisation, ne peuvent être 

justiciables est rendue inaudible par des exemples issus de la jurisprudence de la Cour EDH.  

189.! En outre, la Cour interaméricaine fait également l’écho de la progressivité de certains 

garanties civiles et politiques consacrées par la Convention américaine. Elle révèle, au stade 

des garanties de non-répétitions, que la pleine réalisation de certains droits civils et politiques 

                                                
Actualité et dossier en santé publique, n°44, 2003, p. 48. En 2009 également, un plan national d’actions et de 
prévention du suicide des personnes détenues est adopté par l’administration pénitentiaire (Ministère de la Justice) 
et s’articule autour de grands axes : le renforcement de la formation des personnels pénitentiaires, l’application de 
mesures particulières de protection pour les personnes détenues en crise suicidaire, le développement de la 
pluridisciplinarité, la lutte contre le sentiment d’isolement au quartier disciplinaire et la mobilisation de l’ensemble 
des membres de la communauté carcérale : http://www.justice.gouv.fr/prison-et-reinsertion-
10036/ladministration-penitentiaire-10037/prevention-du-suicide-en-detention-27198.html 
624 Cour EDH, Valentin Bastovoi c. République de Moldavie, arrêt du 28 novembre 2017, Req. n°40614/14, §25.  
625 Cour EDH, Petrescu c. Portugal, arrêt du 3 décembre 2019, Req. n°23190/17, §117.  
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peut engendrer des mesures lourdes, coûteuses et progressives pour être pleinement réalisée. 

Ainsi, après avoir conclu à la violation du droit à l’intégrité personnelle d’un détenu qui a 

manqué de traitements et soins médicaux appropriés, la Cour impose des garanties de non-

répétition relatives à la mise en conformité des prisons aux standards internationaux et 

notamment la formation du personnel pénitencier et des médecins officiant dans les lieux de 

privation de liberté626. La conception et la mise en œuvre de programmes de formation doivent 

inclure l’allocation de ressources spécifiques pour atteindre ces objectifs et son exécution doit 

impliquer la société civile627. Pour ce faire, elle impose à l’État de mettre en place un comité 

interinstitutionnel doté d’un budget suffisant et chargé de définir et de mettre en œuvre des 

programmes de formation aux droits de l’homme et au traitement des détenus. Pour garantir la 

mise en œuvre de ces garanties de non-répétition, la Cour engage l’État à faire rapport à la Cour 

sur la création et le fonctionnement de ce comité. Elle impose également d’adopter les mesures 

nécessaires pour que le système de justice pénale se conforme effectivement aux dispositions 

de la législation interne, d’adapter les conditions des centres pénitenciers aux normes 

internationales applicables en la matière et mettre en place un mécanisme permettant de 

contrôler et de contrôler l'application de ces modifications, ou encore de fournir à ces lieux un 

équipement médical de base et du personnel, ainsi que des mécanismes permettant des soins 

continus et une meilleure formation des médecins. Ces mesures exigées au titre des garanties 

de non-répétition font apparaître la conditionnalité du droit à l’intégrité personnelle à l’adoption 

de mesures lourdes et coûteuses nécessitant de laisser à l’État un certain laps de temps pour être 

pleinement réalisé.  

190.! La jurisprudence européenne et interaméricaine démontrent que la progressivité est 

également inhérente à la pleine réalisation des droits civils et politiques. Limitées par leur 

champ de compétence, ces dernières engagent la responsabilité des États sur les carences 

alléguées à l’époque des faits qui leur sont soumis et ne peuvent aller au-delà que de vérifier si 

cette carence a causé une atteinte dans la jouissance des droits des particuliers. Toutefois, un 

constat de violation et le redressement de la situation d’un cas particulier n’épuise pas le concept 

de réalisation des droits. Aussi, en vertu de leur obligation générale de respecter les droits de 

l’homme, les États sont tenus d’agir sans cesse en vue de progresser vers une application 

                                                
626 Cour IADH, Tibi c. Équateur, arrêt du 7 septembre 2004 (Objections préliminaires, fond, réparations et dépens), 
Série C n°114, §§262-263.  
627 Ibid., §264.  
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effective du droit en cause. Pour Olivier de Frouville, la progressivité est inhérente à tous les 

droits de l’homme, au titre de leur intangibilité. Il énonce ainsi que  

« [l]’obligation de donner effet n’est pas seulement conventionnelle : elle est en réalité inhérente 
au concept même de droit de l’Homme comme droit intangible. Reconnaître un droit de l’Homme 
c’est s’engager ipso facto à le rendre effectif. Et cela implique non seulement de ne pas atteindre la 
substance, mais également de permettre le plein exercice de ces droits. Le principe d’intangibilité 
se traduit ici par un principe de progressivité qui impose à l’État d’agir sans cesse pour la réalisation 
de l’Idée »628. 

 

La recherche de l’effectivité des droits poursuivie par les organes de protection des droits de 

l’homme les a conduit à nuancer progressivement le clivage entre DESC et DCP fondée sur la 

nature et la progressivité des obligations. La pleine réalisation des droits civils et politiques ne 

peut être concrétisée dans l’immédiat. Certaines garanties étant, au même titre que les DESC, 

conditionnées à des facteurs budgétaires, politiques, culturels.   

                                                
628 DE FROUVILLE (O.), L’intangibilité des droits de l’homme en droit international - Régime conventionnel des 
droits de l’homme et droit des Traités, Paris, Pedone, 2004, p. 363 
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CONCLUSION DU CHAPITRE  

 

 

191.! La poursuite de l’effectivité des droits garantis, but commun des organes de protection 

des droits de l’homme, révèle toute son efficacité dans le rapprochement qu’il opère au niveau 

des obligations en droit international des droits de l’homme pour le sujet qui nous occupe. 

Finalité recherchée par les organes de protection dans l’interprétation des textes dont ils sont 

les garants, le principe d’effectivité met à mal la conception binaire des régimes obligataires 

traditionnellement associés aux droits civils et politiques et économiques, sociaux et culturels. 

L’étude de l’évolution des obligations sous ce prisme permet d’abattre le clivage entre DESC 

et DCP fondée sur la nature et la progressivité des obligations. Déjà relevée par Philip Alston 

et Gerard Quinn, « The full realization of civil and political rights is heavily dependent both on 

the availability of resources and the development of the necessary societal structures »629.  

192.! Sur cette base, l’on observe qu’afin de parvenir à un objectif de jouissance effective, la 

mise en œuvre des DESC et des DCP peut nécessiter de mettre à la charge des États des 

obligations différentes du schéma classique associant les obligations négatives et immédiates 

aux DCP et positives et progressives aux DESC. Par ailleurs, l’interprétation des obligations en 

matière de DESC sur ce fondement permet de dépasser la progressivité de leur réalisation par 

le biais d’obligations de moyens associées à une exigence de résultats progressifs. Ce premier 

élément de compréhension du régime obligataire DESC, bien qu’incomplet à ce stade, nous 

fournit un premier acquis sur lequel nous reviendrons ultérieurement. En tout état de cause, il 

permet de contredire le postulat voulant que la progressivité de réalisation des DESC fasse 

obstacle à leur justiciabilité et puisse servir de motif à l’inaction de l’État. Au même titre que 

les droits civils et politiques, lesquels révèlent également que leur pleine réalisation ne peut être 

immédiate, la mise en oeuvre effective des DESC engage les États à agir sans retard. 

193.! Les effets du principe d’effectivité des droits de l’homme nous offrent ainsi l’occasion 

de déconstruire le « prêt à penser »630 qui a fondé la classification des droits de l’homme. Les 

rapprochements des régimes obligataires révélés par les travaux interprétatifs des organes de 

                                                
629 ALSTON (P.) et QUINN (G.), « The Nature and Scope of States Parties’ Obligations under the International 
Covenant on Economic, Social and Cultural Rights », op. cit., p. 172.  
630 Expression utilisée par MEYER-BISCH (P.), « Indivisibilité des droits de l’homme », op. cit., p. 414. 
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protection nous invitent à souscrire à l’approche voulant qu’une obligation n’est pas le 

symétrique d’un droit631.  

   

  

                                                
631 MEYER-BISCH (P.), « (Théorie des) Obligations », op. cit., p. 567.  
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CONCLUSION DU TITRE   

 

 

 

194.! La convergence des régimes obligataires en droit international des droits de l’homme 

est rendue visible par le prisme de deux facteurs. Le droit à la non-discrimination d’une part, 

« inclassable », transcende les catégories de droits et s’émancipe des régimes obligataires 

traditionnellement associés aux droits civils et politiques ou aux droits économiques, sociaux 

et culturels. Consacré et interprété en fonction de la forme d’égalité poursuivie, le droit à la 

non-discrimination répond à un régime obligataire conçu ou interprété en fonction d’une finalité 

bien précise. Les obligations sont ainsi dictées, non pas en fonction d’un droit et de son objet 

mais en fonction de la finalité à atteindre. Le droit à la non-discrimination permet ainsi de 

relativiser la position dualiste voulant qu’un texte engage l’État uniquement en vertu 

d’obligations positives ou négatives. Ce schéma se trouve dépassé par le droit à la non-

discrimination lequel, en plus de mobiliser des obligations à la fois négatives et positives révèle 

l’intérêt de l’interdépendance des obligations au titre de la mise en œuvre d’un droit. En 

fonction de la finalité poursuivie, le droit à la non-discrimination engage l’État non plus 

simplement en vertu d’une obligation de s’abstenir ou d’agir mais en vertu d’un panel 

d’obligations à la fois positives et négatives et exigeant la mobilisation de différents moyens 

(législatifs, institutionnels, techniques, financiers, etc…).  

195.! En parallèle, le principe d’effectivité des droits de l’homme et les techniques 

interprétatives qu’il suscite termine de déconstruire le schéma obligataire dualiste voulu par les 

partisans de la classification des droits de l’homme. Les droits civils et politiques n’ont plus 

l’apanage des obligations négatives immédiatement exigibles, de même que la mise en œuvre 

des DESC n’appelle pas uniquement la mise en œuvre d’obligations positives aux effets 

progressifs. Dès lors que la convergence des régimes obligataires relatifs aux DESC et aux DCP 

est concrétisée par la pratique des organes de protection, il convient de s’intéresser aux 

conséquences de ce phénomène. 
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TITRE 2 : LES CONSÉQUENCES DE LA CONVERGENCE DES 

RÉGIMES OBLIGATAIRES EN MATIÈRE DE DESC ET DE DCP 

 

 

196.! La pratique des organes de protection a rompu la dépendance vis-à-vis des formulations 

négatives et positives respectivement associées aux droits civils et politiques et aux droits 

économiques, sociaux et culturels. Le plein exercice de l’ensemble des droits de l’homme 

nécessite la mise en œuvre d’obligations à la fois positives et négatives. En plus de mettre à mal 

la classification des droits fondée sur les obligations qu’ils mettent à la charge des États, le 

prisme de la convergence permet de révéler une typologie d’obligations communes à 

l’ensemble des droits de l’homme (Chapitre 1). Les obligations de respecter, protéger et mettre 

en œuvre (ou donner effet) permettent un passage du concept de générations de droits à la 

théorie d’une typologie d’obligations communes à l’ensemble des droits de l’homme. La 

différence de nature entre les droits de l’homme négatifs et positifs tombe définitivement en 

désuétude pour ne laisser place qu’à une différence de nature entre les obligations nécessaires 

à leur réalisation. 

197.! L’étude des obligations par le prisme de la convergence rencontre toutefois certaines 

limites. La proclamation différée des DESC s’appuie sur le constat voulant que leurs régimes 

de mise en œuvre ne soient pas irréductibles. Les systèmes européen et interaméricain de 

protection se sont ainsi écartés des principes d’indivisibilité des droits de l’homme. Bien que 

les DESC tendent à pénétrer les prétoires régionaux, la jurisprudence économique et sociale de 

la Cour européenne des droits de l’homme et de la Cour interaméricaine fait état de certains 

paramètres spécifiques à la mise en œuvre des DESC sur la base desquels les juridictions 

régionales autolimitent leur contrôle (Chapitre 2).  
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Chapitre 1.  La consécration d’un régime commun d’obligations en matière 

de DESC et de DCP 

 

 

198.! S’accorder sur l’existence d’obligations claires et immédiatement exigibles associées 

aux DESC est fondamental pour cesser d’en faire de simples options politiques ou devoirs à 

long terme de l’État632. Au début des années 1980, et dictée par cet objectif, la doctrine 

spécialisée conduite par Henry Shue633 puis Asbjørn Eide634 entame la démolition des poncifs 

associés au régime obligataire des DESC. Les auteurs rompent la dépendance vis-à-vis des 

formulations que contiennent respectivement le Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels au moyen 

d’une typologie d’obligations positives et négatives communes à tous les droits de l’homme. 

Ils s’attachent ainsi aux obligations engendrées par les droits, aussi bien civils et politiques 

qu’économiques, sociaux et culturels et élaborent une approche globale des obligations en droit 

international des droits de l’homme (Section préliminaire.). Cette typologie fait apparaître des 

obligations positives communes à tous les droits de l’homme : les obligations de protéger et de 

mettre en œuvre (Section 1.). Elle intègre par ailleurs une obligation négative de respecter à 

laquelle nous ajoutons également l’interdiction de la discrimination, obligation commune aux 

textes de protection et d’application transversale à tous les droits (Section 2.) 

 

                                                
632 Notons que certains États comme l’Italie, à l’heure de l’adoption d’un Protocole facultatif se rapportant au 
PIDESC, considèrent encore que les obligations en matière de DESC sont dépourvues d’effet contraignant : « Le 
Gouvernement de l’Italie considère qu’il existe une distinction fondamentale entre la nature des obligations 
souscrites au titre du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et celles qui relèvent du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Les obligations qui se rapportent au premier sont 
de nature contraignante, tandis que celles qui concernent le second ne sont que des déclarations d’intention qui ont 
certes un poids moral et politique mais qui ne constituent pas des obligations juridiques directes pour l’État partie. 
Toutefois, la législation nationale a, pour l’essentiel, incorporé les dispositions du Pacte dans une législation 
interne qui a force obligatoire ». Rapport du Secrétaire général établi en application de la résolution 2003/18 de 
la Commission des droits de l’homme, 60ème session, Groupe de travail à composition non limitée chargé de 
formuler un projet de protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, 17 novembre 2004, Doc. E/CN.4/2004/WG.23/2, §10. 
633 SHUE (H.), Basic Rights : Subsistence, Affluence and U.S Foreign Policy, New Jersey, Princeton University 
Press, 1996, 2e éd., 236 p.  
634 EIDE (A), « The international human rights system », in EIDE (A), EIDE (W.B.), GOONATILAKE (S.), 
GUSSOW (J), OMAWALE (dir.), Food as a human right, The United Nations University, 1984, pp. 152-161. V. 
plus tard : EIDE (A.), « Economic, Social and Cultural Rights as Human Rights », in EIDE (A.), KRAUSE (C.) 
et ROSAS (A.), Economic, Social and Cultural Rights: a Textbook, Dordrecht, Martinus Nijhoff Publishers, 2011, 
pp. 9-28.  
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Section préliminaire. L’avènement de la typologie tripartite des obligations  

 

199.! La typologie tripartite d’obligations relatives aux droits de l’homme d’Asbjørn Eide, 

énoncée pour la première fois en 1984 est la plus couramment utilisée. Elle suggère que chaque 

droit de l’homme, quelle que soit sa nature, impose plusieurs catégories ou niveaux 

d’obligations aux États Parties : les obligations de le respecter qui nécessitent une abstention 

de la part de l’État ; de le protéger qui imposent aux États de prendre des mesures pour 

empêcher les tiers de faire obstacle ou de s’immiscer dans l’exercice d’un droit ; et enfin une 

obligation de le mettre en œuvre ou de lui donner effet qui nécessitent une intervention plus 

accrue de l’État. La typologie a ainsi été énoncée en ces termes :  

« The obligation to respect requires the state, and thereby all its organs and agents, to abstain from 
doing anything that violates the integrity of the individual or infringes on his or her freedom beyond 
what is permitted in the human rights system. The obligation to protect requires the state to take 
necessary measures to prevent other individuals or groups from violating the integrity, freedom of 
action, or other human rights of the individual. The obligation to fulfil requires the state to take 
measures necessary to ensure possibilities for everyone within their jurisdiction to obtain 
satisfaction of those needs which have found expression in the human rights system (the right to 
work, to an adequate standards of living, to health services, education and so on) »635.  

 

200.! L’auteur a ainsi imaginé un régime d’obligations cohérent et commun à tous les droits 

de l’homme, fondé sur une typologie tripartite d’obligations à la fois négatives et positives. 

Manfred Nowak fait référence, en des termes évocateurs, à un passage du concept de trois 

générations de droits à la théorie d’un triptyque d’obligations communes à l’ensemble des droits 

de l’homme636. Nous retiendrons cette typologie, qui est également celle qui est utilisée par le 

Comité DESC des Nations Unies, gardant toutefois à l’esprit que le consensus n’est pas atteint 

quant à la forme du schéma d’obligations à retenir637. Selon certains commentateurs à l’instar 

de Godfried van Hoof, la classification tripartite ne suffit pas et l’auteur adhère à une typologie 

quadripartite, faisant de l’obligation de promouvoir une obligation commune à toutes les 

catégories de droits de l’homme et non plus une composante de l’obligation de mettre en 

                                                
635 EIDE (A), « The international human rights system », op. cit., p. 154. 
636 NOWAK (M.), U.N Covenant on Civil and Political Rights - CCPR Commentary, Kehl, N.P. Engel Verlag, 
2ème éd., 2005, p. XXI.   
637 Le Comité se justifie de l’utilisation des trois niveaux d’obligations dans son observation générale n°12 : 
« Initialement, trois niveaux d'obligation avaient été proposés : respecter le droit à l'alimentation, protéger ce droit 
et lui donner effet/prêter assistance […]. Un niveau intermédiaire ("Faciliter" l'exercice du droit à l'alimentation) 
a été proposé pour les besoins du Comité, mais ce dernier a décidé de s'en tenir aux trois niveaux d'obligation ». 
Comité DESC, Observation générale n°12 (1999), Le droit à une nourriture suffisante (art. 11 du Pacte), doc. 
E/C.12/1999/5. note sous §15.  
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œuvre638. C’est également la grille d’obligations retenue par la Commission africaine des droits 

de l’homme et des peuples639. Combinant les travaux d’Eide et de van Hoof, Philip Alston et 

Henry J. Steiner ont proposé une typologie plus précise bâtie sur cinq niveaux d’obligations : 

une obligation de respecter les droits, une obligation de créer un mécanisme institutionnel 

propre à la réalisation des droits, une obligation de protéger/prévenir les violations, une 

obligation de fournir les biens et les services nécessaires à la satisfaction des droits et enfin, une 

obligation de promouvoir les droits640.  

201.! Ces différentes propositions doctrinales poursuivent in fine la même philosophie qui 

constitue par ailleurs les avantages de la typologie. Elle permet en effet de dégager des 

obligations cohérentes bien qu’évolutives, interdépendantes bien qu’énumérées distinctement, 

immédiatement exigibles et poursuivant un objectif commun d’effectivité des droits garantis 

par les textes. On retiendra ainsi que la typologie d’obligations retenue doit être appréhendée 

comme un cadre d’analyse à la fois évolutif et adaptatif. Lorsque l’effectivité du droit l’exige, 

les catégories d’obligations peuvent être combinées. La réalisation de chaque droit peut 

également nécessiter sa propre typologie, plus ou moins détaillée, du spectre d’obligations. Pour 

autant, l’application de la typologie originelle, dans son ensemble, demeure le cadre minimum 

exigible pour atteindre la réalisation de chaque droit, qu’il soit civil et politique ou de nature 

économique, sociale et culturelle641. En outre, elle nous permet d’envisager, sous l’angle des 

obligations, un retour concret à l’indivisibilité des droits de l’homme puisqu’elle abat le postulat 

selon lequel les droits de l’homme peuvent être classés selon les obligations auxquelles ils 

répondent.  

202.! Grâce à cette littérature, reprise ensuite par les organes de protection, la différence de 

nature entre les droits de l’homme négatifs et positifs tombe définitivement en désuétude pour 

                                                
638 VAN HOOF (G.), « Legal Nature of Economic, Social and Cultural Rights : a Rebuttal of Some Traditional 
Views », in ALSTON (P.) and TOMASEVSKI (K.) (dir.), The Right to Food, Leiden, Martinus Nijhoff Publishers, 
1984, pp. 106-108. 
639 Commission ADHP, Principes et lignes directrices sur la mise en oeuvre des droits économiques, sociaux et 
culturels dans la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, adoptés à Tunis le 24 octobre 2011, pp. 
11-12.  
640 ALSTON (P.), STEINER (H.J) et GOODMAN (R.), International Human Rights in Context : Law, Politics, 
Moral, Oxford, O.U.P., 2007, 3ème éd., pp. 185-189.  
641 Maria Sepulveda donne une illustration du spectre d’obligations nécessaire à la pleine réalisation du droit à la 
vie et énonce que : « All of the duties within the spectrum are essential components of the right to life. The right 
cannot be secured through the fulfilment of only one duty and the State violates the right to life if it fails to comply 
with any of the corresponding duties » : SEPULVEDA (M.), The Nature of the Obligations under the International 
Covenant on Economic, Social and Cultural Rights, op. cit., p. 139.  
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ne laisser place qu’à une différence de nature entre les obligations associées à leur mise en 

œuvre. Maria Sepulveda résume ce phénomène en ces termes :  

« With the aim of making the protection of individuals’ human rights effective, supervisory bodies 
have provided a better and broader understanding of all human rights and their correlative 
obligations. […] In retrospect, it is fair to argue that the two sets of rights are not different in 
nature. The developments achieved in human rights law render many of the drafters’ arguments 
with the respect to the nature of these rights unsustainable. […] From the point of view of States’ 
duties, there are no sharp distinctions between civil and political rights on the one hand, and 
economic, social and cultural rights on the other. Both kinds of rights impose multiple obligations 
of different types »642.  

 

203.! La doctrine a donc précédé le Comité DESC des Nations-Unies dans son œuvre de 

clarification du contenu normatif du PIDESC, conséquence de la création tardive du Comité643. 

Une fois en activité, le Comité DESC ne tarde pas à reprendre à son compte cette typologie 

d’obligations, dans ses observations générales dans un premier temps. Fort des travaux réalisés 

par Asbjørn Eide sur les obligations associées au droit à l’alimentation, le Comité y fait 

référence pour la première fois dans son observation générale n°12644 relative au droit à une 

nourriture suffisante. À cette occasion, le Comité consacre que « comme tous les autres droits 

de l’homme, le droit à une nourriture suffisante impose aux États parties trois sortes ou niveaux 

d’obligations »645. Cette typologie tripartite d’obligations deviendra ensuite un outil privilégié 

du Comité dans son œuvre d’interprétation des obligations associées aux droits consacrés par 

le PIDESC. Elle est également reprise par les autres organes de traités qui composent le système 

universel de protection des Nations Unies et notamment le Comité CEDAW, lequel se réfère à 

une typologie quadripartite. Compte tenu de l’importance de l’obligation de promotion dans la 

thématique de l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, il en fait une obligation 

                                                
642 Ibid., p. 116.  
643 Ibid., p. 11 : « From 1979 to 1986, the supervision of the Covenant was carried out by a Working Group, 
composed first of government representatives and subsequently of governmental experts, wich did not contribute 
much to the clarification of the normative content of the Covenant. This situation began to shift with the 
establishment of the Committee. When the Committee began to start in 1987, it had numerous challenges to 
overcome and one of the most difficult was precisely the necessity to clarify the normative content of the Covenant. 
The fact that the precise content of the Covenant obligations had not been seriously developped by its predecessors 
had further reinforced the assumptions by States that the Covenant only imposed vague and general obligations 
which allowed them a great degree of discretion with respect to its implementation ». V. également : ALSTON 
(P.) et QUINN (G.), « Out of the abyss : the challenges confronting the new Committee on Economic, Social and 
Cultural Rights », Human Rights Quarterly, n°3, vol. 9, 1987, pp. 332-381.  
644 Comité DESC, Observation générale n°12, Le droit à une nourriture suffisante (art. 11 du Pacte), doc. 
E/C.12/1999/5. 
645 Ibid., § 15.  
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à part entière de la typologie646. La typologie fait ainsi montre de son caractère adaptatif. Dans 

son avis consultatif n°23 sur l’environnement et droits de l’homme, la Cour interaméricaine 

schématise les obligations des États en matière de droits humains dans le contexte de la 

protection de l’environnement autour d’une typologie binaire d’obligations647. Se fondant sur 

les conséquences des dommages environnementaux sur les droits à la vie et à l’intégrité 

physique, la Cour en fait découler des obligations de respecter et de garantir. La première 

comprend une obligation de s’abstenir de commettre quelconque pratique ou activité qui nie ou 

restreint l’accès aux moyens nécessaires pour mener une vie digne et de contaminer 

l’environnement de manière illicite648. La seconde inclut des obligations de prévention, 

régulation, supervision et contrôle, et de prises de mesures positives afin que les individus 

puissent exercer leur droit à une vie digne et à la préservation de leur intégrité649.  

204.! En revanche, la typologie n’est pas utilisée en l’état par les juridictions ou quasi-

juridictions régionales de protection des droits de l’homme au titre des procédures 

contentieuses. Leur compétence est restreinte par la nature de la violation alléguée par les 

potentielles victimes. Elles n’ont donc jamais à en connaître dans sa totalité et s’intéressent aux 

obligations au cas par cas des violations alléguées. Elles peuvent toutefois s’en référer au titre 

d’un rappel des obligations découlant des textes dont elles assurent le respect comme le fait la 

Commission africaine650. La typologie apparaît alors davantage à la fois comme un outil au 

service des procédures de contrôle non contraignantes des engagements internationaux, ou des 

travaux interprétatifs.  

205.! Nous soulignons, et ce point est souvent écarté des commentaires des écrits d’Asbjørn 

Eide, que sa typologie poursuit un but à plus grande échelle. Selon lui, les obligations de l’État 

telles qu’il les a systématisées dans son cadre d’analyse, doivent permettre, à terme, 

d’autonomiser les individus dans la jouissance de leurs droits :  

                                                
646 Comité CEDAW, Recommandation générale n°25 (2004) concernant le premier paragraphe de l’article 4 de 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, portant sur les 
mesures temporaires spéciales, §8 ; Comité CEDAW, Recommandation générale n°24 (1999), Article 12 de la 
Convention (les femmes et la santé), doc. A/54/38/Rev.1, §7, §13.  
647 Cour IADH, Environment and Human Rights (State obligations in relation to the environment in the context of 
the protection and garantee of the rights to life and personal intergrity – interpretation and scope of Articles 4(1) 
and 5(1) of the American Convention of Human Rights), avis consultatif OC 23/17 du 15 novembre 2017, Série A 
n°23.  
648 Ibid., §117.  
649 Ibid., §§118-121.  
650 V. notamment : Commission ADHP, The social and Economic Rights Action Center for Economic and Social 
Rights c. Nigeria, 13-27 octobre 2001, Comm. n°155/96, §§45-47. 
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« comme les obligations de l’État sont à considérer sous l’angle de l’hypothèse selon laquelle les 
êtres humains, les familles ou le groupe cherchent à trouver leurs propres solutions, l’État doit, à 
un premier niveau, respecter les ressources de l’individu […]. Toutefois l’État ne peut se contenter 
d’un rôle passif. En effet, des tiers risquent d’entraver les possibilités de l’individu ou du groupe ; 
c’est pourquoi à un deuxième niveau, l’État doit le protéger contre des tiers plus dominateurs ou 
plus agressifs […]. À un troisième niveau, l’État a l’obligation de faciliter la possibilité de jouir 
des droits en question. […] Au quatrième et dernier niveau, l’État a l’obligation de donner effet aux 
droits de ceux qui, sans cela, sont dans l’impossibilité de jouir de leurs droits économiques, sociaux 
et culturels […] »651.  

 

206.! Cette nouvelle grille de lecture des obligations en droit international des droits de 

l’homme s’appuie sur des obligations positives de protéger et garantir les droits de l’homme, 

ainsi que sur une obligation de respecter et mettre en œuvre les droits sans discrimination. Cette 

dernière n’apparaît pas comme une obligation à part entière de la typologie du fait de son 

caractère transversal mais cette même dimension, qui fait montre de son importance, nous invite 

à lui consacrer des développements distincts.  

 

Section 1. Le développement d’obligations positives communes à tous les droits  

 

207.! « When interpreting rights in accordance with the principle of effectiveness, traditional 

negative human rights have been interpreted by international human bodies as entailing a 

broad range of positive State obligations »652. Les conclusions de Maria Sepulveda font écho à 

nos précédents constats. La mise en œuvre des droits civils et politiques peut exiger un 

comportement positif de l’État au même titre que les DESC. Analyser les obligations positives 

de protéger (§1.) et mettre en œuvre (§2.) fournit ainsi une grille d’obligations positives utile à 

la compréhension du régime obligataire commun à l’ensemble des droits de l’homme.  

  

                                                
651 Commission des droits de l’homme, Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités, Le droit à une alimentation suffisante et le droit d’être à l’abri de la faim. Mise à jour 
de l’étude sur le droit à l’alimentation présentée par Asbjørn Eide, 28 juin 1999, doc. E/CN.4/Sub.2/1999/12, §52. 
Patrice Meyer-Bisch, plus tardivement, fait le même commentaire : « Si les DESC n’étaient pas aussi des libertés, 
leur sujet serait réduit à la qualité de bénéficiaire, et non d’acteur de son propre droit : le respect du sujet suppose 
une capacité de choix, d’initiative et de responsabilité. Certes se sont aussi des créances mais sur un capital social, 
et pas seulement sur l’État ». MEYER-BISCH (P.), « Indivisibilité des droits de l’homme », op. cit., p. 414.  
652 SEPULVEDA (M.), The Nature of the Obligations under the International Covenant on Economic, Social and 
Cultural Rights, op. cit., p. 155.  
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§1. L’obligation de protéger les droits de l’homme 

 

208.! L’obligation de protéger découle de l’obligation de l’État de garantir les droits et libertés 

consacrés par les textes, aux personnes placées sous sa juridiction, y compris dans le cadre des 

relations interpersonnelles. Elle requiert des actes positifs de la part de l’État afin d’assurer 

réellement et effectivement cette garantie à travers la mise en œuvre d’obligations substantielles 

(A.) et procédurales (B.).  

 

A.! Les obligations substantielles de protection  

 

209.! Rappelant que la typologie tripartite doit s’apparenter à un simple cadre d’analyse, 

l’obligation de protéger, comme les autres obligations de la typologie, s’analyse le plus souvent 

en fonction d’un droit particulier. Une définition générale a toutefois été proposée par le Comité 

DESC : l’obligation de protéger requiert des États qu’ils prennent des mesures pour empêcher 

les tiers de faire obstacle ou de s’immiscer dans l’exercice d’un droit653. Il s’agit donc pour 

l’État d’agir en prévention des atteintes aux droits des individus lorsqu’ils font l’objet d’une 

menace. Cette obligation ne se rattache pas seulement à son débiteur (l’État) et à son créancier 

(l’individu ou le groupe d’individus) mais fait intervenir le tiers violateur dans le schéma de 

l’obligation. Rappelant, avec les mots de Eide que « les obligations de l’État sont à considérer 

sous l’angle de l’hypothèse selon laquelle les êtres humains, les familles ou le groupe cherchent 

à trouver leurs propres solutions »654, l’État doit nécessairement protéger l’individu contre les 

éventuelles interventions malignes des tiers. Eide avait une conception relativement grave du 

tiers et évoquait une obligation de l’État de protéger l’individu « contre des tiers plus 

dominateurs, ou plus agressifs – des intérêts économiques plus puissants – par exemple contre 

la fraude, contre un comportement contraire à l’éthique […] et contre la commercialisation et 

le dumping de produits dangereux […] »655. L’obligation de protéger prend alors ici une 

dimension au plus près de son sens littéral.  

                                                
653 Comité DESC, Observation générale n°12 (1999), Le droit à une alimentation suffisante (art. 11 du Pacte), op. 
cit., §15.  
654 Commission des droits de l’homme, Le droit à une alimentation suffisante et le droit d’être à l’abri de la faim. 
Mise à jour de l’étude sur le droit à l’alimentation présentée par Asbjørn Eide, op. cit., §52, a).  
655 Ibid., § 52, b).  
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210.! Le tiers peut à ce titre recouvrir différentes formes656. Il peut s’agir d’autres personnes 

privées physiques ou morales, et l’obligation de protection est ainsi dictée par l’effet horizontal 

des instruments de protection des droits de l’homme657. Il peut également s’agir d’États tiers 

(dans le cas d’éloignement du territoire par exemple) ou encore de situations plus objectives 

dans le cas de discrimination « faits de société ou faits de culture ». Dans son observation 

générale n°36 sur le droit à la vie, le Comité des droits de l’homme des Nations Unies énonce 

que l’obligation de protéger la vie implique que les États parties prennent les mesures 

appropriées pour s'attaquer aux conditions générales de la société susceptibles de constituer une 

menace directe pour la vie ou d’empêcher les individus d’exercer leur droit de vivre dans la 

dignité. Le Comité se place donc au plus près de la portée préventive de l’obligation de protéger. 

Il engage ainsi la responsabilité de l’État à s’intéresser à des menaces aussi diverses que les 

niveaux élevés de violence criminelle, les accidents de la circulation, les accidents industriels, 

la dégradation de l'environnement, la privation de la terre, des territoires et des ressources des 

peuples autochtones, les maladies constituant un danger de mort, la toxicomanie, la faim, la 

malnutrition, l’extrême pauvreté ou le sans-abrisme658. En août 2019, il rend ainsi une décision 

contre le Paraguay dans laquelle il conclut à la violation de l’article 6 du Pacte (droit à la vie) 

pour des faits de pollution imputables à l’État659. Le Comité des droits de l’homme n’envisage 

pas le droit à la vie uniquement sous le prisme de ne pas être soumis à des actes ou omissions 

pouvant entraîner la mort mais consacre un droit de vivre dans la dignité, conditions dans 

lesquelles il inclut la pollution de l’environnement660. Dans une affaire contre le Paraguay, le 

Comité considère que les pulvérisations massives de pesticides constituent une menace 

raisonnablement prévisible pour la vie des auteurs dans la mesure où il en résulte une 

contamination de leurs ressources661. Dès lors, le décès des auteurs de la communication n’est 

                                                
656 HENNEBEL (L.) et TIGROUDJA (H.), Traité de droit international des droits de l’homme, op. cit., p. 664. 
657 V. en ce sens : Comité DH, Observation générale n°31 (2004), La nature de l’obligation juridique générale 
imposée aux États parties au Pacte, doc. CCPR/C/21/Rev.1/Add.13, §8 : « Puisque les obligations énoncées au 
paragraphe 1 de l’article 2 [du PIDCP] lient les États parties, elles n’ont pas en droit international un effet 
horizontal direct. Le Pacte ne saurait se substituer au droit civil ou pénal national. Toutefois, les États parties ne 
pourront pleinement s’acquitter de leurs obligations positives, visées au paragraphe 6, de garantir les droits 
reconnus dans le Pacte que si les individus sont protégés par l’État non seulement contre les violations de ces droits 
par ses agents, mais aussi contre des actes commis par des personnes privées, physiques ou morales, qui 
entraveraient l’exercice des droits énoncés dans le Pacte dans la mesure où ils se prêtent à une application entre 
personnes privées, physiques ou morales ». 
658 Comité DH, Observation générale n°36 (2018), Article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques relatif au droit à la vie, doc. CCPR/C/GC/36, §26.  
659 Comité DH, Portillo Caceres et autres c. Paraguay, constatations du 25 juillet 2019, comm. n°2751/2016, doc. 
CCPR/C/126/D/271/2016, §§7.1-7.6. 
660 Ibid., §7.3.  
661 Ibid., §7.5. 
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pas un élément déterminant dans la caractérisation de la violation du droit à la vie par l’organe 

onusien. En outre, la consécration d’un droit à la vie incluant un droit de vivre dans la dignité 

permet au Comité des droits de l’homme de dégager des obligations de protection spécifiques 

à l’égard des personnes handicapées. Il impose notamment la mise en place d’aménagements 

raisonnables garantissant l’accès des personnes handicapées aux installations et services 

essentiels, ainsi que des mesures spécifiques destinées à empêcher l’emploi injustifié de la force 

par des agents de la force publique à l’égard des personnes en situation de handicap662. La portée 

de cette obligation se rapproche ici très largement de l’obligation de faciliter la jouissance des 

droits de l’homme.  

211.! Ainsi, si l’objectif visé par cette obligation est sans équivoque, son contenu n’est pas 

aussi évident. Afin de fonder juridiquement cette obligation absente des textes, les Cours 

européenne et interaméricaine se réfèrent aux articles 1er des conventions régionales, lesquels 

consacrent une obligation générale de « respecter » les droits qu’elles reconnaissent663. Le 

contenu de ces articles liminaires diffère ensuite dans leurs formulations mais leur finalité reste 

identique : celle de garantir à toute personne la jouissance des droits consacrés. Cette obligation 

générale peut appeler un comportement actif de la part de l’État « lorsque le fait [qu’il] 

s’abstienne de porter atteinte aux droits garantis ne suffit pas pour conclure qu’il s’est conformé 

aux engagements découlant de l’article 1 de la Convention »664. La formulation relativement 

élargie mais néanmoins forte, de l’obligation générale de respecter les droits et libertés de la 

Convention européenne est une obligation aux conséquences multiples permettant de fonder, 

selon l’ancienne Juge Françoise Tulkens, le recours à l’interprétation des droits et libertés de la 

                                                
662 Comité DH, Observation générale n°36 (2018), Article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques relatif au droit à la vie, doc. CCPR/C/GC/36, §24.  
663 PANOUSSIS (I.), « L’obligation générale de protection des droits de l’homme dans la jurisprudence des 
organes internationaux », op. cit., pp. 427-430. V. notamment : Cour EDH, Khan c. France, arrêt du 28 février 
2019, Req. n°12267/16, §73 : « [c]ombinée avec l’article 3, l’obligation que l’article 1 de la Convention impose 
aux États contractantes de garantir aux personnes relevant de leur juridiction les droits et libertés consacrés par la 
Convention, leur commande de prendre des mesures propres à empêcher que ces personnes ne soient soumises à 
des tortures ou à des peines ou traitements inhumains ou dégradants » ; Cour IADH, Case of the « 
Mapiripan Massacre » c. Colombie, arrêt du 15 septembre 2005 (Fond, réparations et dépens), Série C n°134, 
§111 : « […] international responsibility may also be generated by acts of private individuals not attributable in 
principle to the State. The States Party to the Convention have erga omnes obligations to respect protective 
provisions and to ensure the effectiveness of the rights set forth therein under any circumstances and regarding 
all persons. The effect of these obligations of the State goes beyond the relationship between its agents and the 
persons under its jurisdiction, as it is also reflected in the positive obligation of the State to take such steps as may 
be necessary to ensure effective protection of human rights in relations amongst individuals.  The State may be 
found responsible for acts by private individuals in cases in which, through actions or omissions by its agents 
when they are in the position of guarantors, the State does not fulfill these erga omnes obligations embodied in 
Articles 1(1) and 2 of the Convention ». 
664 Cour EDH, Siliadin c. France, arrêt du 26 juillet 2005, Req. n°73316/01, §77.  
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Convention665. Sans revenir sur le développement de la technique des obligations positives par 

les organes de protection, l’on retiendra néanmoins que l’obligation de protection des personnes 

contre les interventions violatrices des tiers s’insère dans cette théorie.  

212.! S’agissant de son contenu, l’obligation de protéger peut être comprise comme contenant 

une obligation de réglementer les comportements des tiers pouvant nuire ou priver les titulaires 

de la jouissance de leurs droits666. La protection passerait d’abord par une concrétisation 

formelle. À ce titre, le Comité européen des droits sociaux déclare la situation des États en 

violation de l’article 17 de la Charte (droit des enfants à une protection) lorsqu’aucun texte 

juridique n’énonce une interdiction claire, contraignante et précise des châtiments corporels 

infligés aux enfants667. Il insiste sur le caractère contraignant que doit recouvrir cette interdiction 

formelle. Des directives, normes, systèmes d’agrément ou des visites d’inspection dans le cas 

d’enfants placés ne suffisent pas à garantir une protection suffisante dans la mesure où ils n’ont 

pas force de loi et ne changent rien au fait qu’en droit coutumier un moyen de défense demeure, 

de prime abord, applicable668. L’interdiction de toute forme de violence doit avoir une base 

législative, être de nature à concerner toutes les formes de violence, quels que soient le lieu et 

l’identité de leur auteur et être assortie de sanctions suffisantes, dissuasives et proportionnées669. 

Pour autant, l’obligation de protection ne se limite pas à la mise en place d’un cadre juridique 

adéquat. Hélène Tigroudja et Ludovic Hennebel évoquent une obligation qui impose aux États 

                                                
665 TULKENS (F.), « Cour européenne des droits de l’homme : le chemin parcouru, les défis de demain », op. cit., 
p. 423.  
666 Cour EDH, Calvelli et Ciglio c. Italie, arrêt du 17 janvier 2002, (Grande Chambre), Req. n°32967/96, §§48-49.  
667 Comité EDS, Association pour la protection des enfants (APPROACH) Ltd. c. France, déc. sur le bien-fondé 
du 12 septembre 2014, récla. coll. n°92/2013. Depuis, la France a voté en juillet 2018 une loi relative à 
l’interdiction des violences éducatives ordinaires : loi n°2019-721 du 10 juillet 2019, publiée au JORF n°0159 du 
11 juillet 2019 ; Comité EDS, Association pour la protection des enfants (APPROACH) Ltd. c. Irlande, déc. sur 
le bien-fondé du 2 décembre 2014, récla. coll. n°93/2013 ; Comité EDS, Association pour la protection des enfants 
(APPROACH) Ltd. c. Italie, déc. sur le bien-fondé du 5 décembre 2014, récla. coll. n°94/2013 (non violation) ; 
Comité EDS, Association pour la protection des enfants (APPROACH) Ltd. c. Slovénie, déc. sur le bien-fondé du 
5 décembre 2014, récla. coll. n°95/2013 ; Comité EDS, Association pour la protection des enfants (APPROACH) 
Ltd. c. République Tchèque, déc. sur le bien-fondé du 20 janvier 2015, récla. coll. n°96/2013 ; Comité EDS, 
Association pour la protection des enfants (APPROACH) Ltd. c. Belgique, déc. sur le bien-fondé du 20 janvier 
2015, récla. coll. n°98/2013.  
668 Comité EDS, Organisation mondiale contre la torture (OMCT) c. Irlande, déc. sur le bien-fondé du 7 décembre 
2004, récla. coll. n°18/2003, §58.  
669 Comité EDS, Organisation mondiale contre la torture (OMCT) c. Grèce, déc. sur le bien-fondé du 7 décembre 
2004, récla. coll. n°17/2003, §32 ; Comité EDS, Organisation mondiale contre la torture (OMCT) c. Irlande, déc. 
sur le bien-fondé du 7 décembre 2004, récla. coll. n°18/2003, §64 ; Comité EDS, Organisation mondiale contre 
la torture (OMCT) c. Italie, déc. sur le bien-fondé du 7 décembre 2004, récla. coll. n°19/2003, §42 (non violation) ; 
Comité EDS, Organisation mondiale contre la torture (OMCT) c. Portugal, déc. sur le bien-fondé du 7 décembre 
2004, récla. coll. n°20/2003, §35 (non violation) ; Comité EDS, Organisation mondiale contre la torture (OMCT) 
c. Belgique, déc. sur le bien-fondé du 7 décembre 2004, récla. coll. n°21/2003, §39.  
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parties d’organiser tout l’appareil de l’État de manière à assurer juridiquement le libre et plein 

exercice des droits de l’homme670.  

213.! L’obligation de protéger engage la responsabilité de l’État alors que l’acte directement 

constitutif de la violation n’émane pas directement de la puissance publique. On lui impute en 

revanche la défaillance de protection des individus à l’égard d’actes commis par des tiers. Cette 

défaillance, inaction, négligence ou « tolérance bienveillante »671, devient alors constitutive de 

la violation de l’obligation de protéger, quelle qu’en soit sa forme. La Cour interaméricaine 

consacre l’obligation de protéger en ce sens dans l’affaire Velasquez Rodriguez c. Honduras :  

« Un État peut voir sa responsabilité engagée à raison d’un acte illicite constitutif d’une violation 
des droits de l’homme qui, en principe, ne lui est pas directement imputable – par exemple, parce 
que son auteur est un particulier ou qu’il n’a pas été identifié –, non parce qu’il a commis l’acte en 
question mais parce qu’il n’a pas fait preuve de la célérité requise pour prévenir la violation ou y 
répondre conformément aux exigences de la Convention »672 .     

 

À l’instar de l’affaire Velasquez Rodriguez, l’obligation de protéger est particulièrement 

propice à l’engagement de la responsabilité de l’État dans les cas de disparitions forcées qui 

sont en général le résultat d’une tolérance passive des autorités de police dont découle une 

impossibilité de l’identification de l’auteur des faits et la dissimulation du sort des victimes673. 

La responsabilité de l’État est alors engagée parce que la violation s’est produite « with the 

support or the acquiescence of the government, or whether the State has allowed the act to take 

place without taking measures to prevent it or to punish those responsible »674.  

214.! Sans procéder à une énumération exhaustive, il convient de noter que les juridictions 

font ainsi régulièrement l’utilité de cette obligation de protéger dans des domaines aussi divers 

que la protection contre la pollution675, mais également en matière de protection contre des délits 

                                                
670 HENNEBEL (L.) et TIGROUDJA (H.), Traité de droit international des droits de l’homme, op. cit., p. 663. 
671 Expression utilisée par l’ancienne Juge à la Cour EDH Françoise Tulkens en référence à l’inaction de la Turquie 
dans l’affaire qui l’opposait à Chypre : TULKENS (F.), « Cour européenne des droits de l’homme : le chemin 
parcouru, les défis de demain », op. cit., p. 427.  
672 Cour IADH, Velasquez Rodríguez c. Honduras (Fond), arrêt du 29 juillet 1988 (Fond), Série C n°4, §172. 
673 V. aussi : Cour IADH, Godinez-Cruz c. Honduras, arrêt du 20 janvier 1989 (Fond), Série C n°8 ; Cour IADH, 
Goiburu et al. c. Paraguay, arrêt du 22 septembre 2006 (Fond, réparations et dépens), Séric C n°153 ; Cour EDH, 
Kurt c. Turquie, arrêt du 25 mai 1998, Req. n°24276/94 ; Cour EDH, Timurtas c. Turquie, arrêt du 13 juin 2000, 
Req. n°23531/94 ; Comité DH, Maria Eugenia Padilla García et al. c. Mexique, constatations du 15 juillet 2019, 
comm. n° 2750/2016, doc. CCPR/C/126/D/2750/2016.  
674 Cour IADH, Velasquez Rodríguez c. Honduras (Fond), arrêt du 29 juillet 1988 (fond), Série C n°4, §173.  
675 V. notamment : Cour EDH, Öneryildiz c. Turquie, arrêt du 30 novembre 2004, (Grande Chambre), Req. 
n°48939/99 ; Comité DH, Portillo Caceres et autres c. Paraguay, constatations du 25 juillet 2019, comm. 
n°2751/2016, doc. CCPR/C/126/D/271/2016.  
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sexuels676, de protection des groupes religieux677, de protection de la vie et de la santé678, de 

protection contre l’esclavagisme domestique679, ou la protection des journalistes contre les 

diverses menaces dont ils peuvent faire l’objet680.  

215.! Cette obligation déploie également des effets dans le cadre d’une approche catégorielle 

de protection des personnes vulnérables. Le Comité des droits de l’homme des Nations Unies 

énonce ainsi que l’obligation de protéger le droit à la vie exige des États parties au PIDCP qu’ils 

prennent des mesures de protection spéciales à l'égard des personnes en situation de 

vulnérabilité, dont la vie a été particulièrement menacée en raison de risques spécifiques ou de 

schémas de violence préexistants681. Il évoque un large éventail de personnes vulnérables parmi 

lesquelles, les défenseurs des droits de l'homme, les responsables de la lutte contre la corruption 

et le crime organisé, les travailleurs humanitaires, les journalistes, les personnalités publiques, 

les témoins d'actes criminels et les victimes de violences domestiques, sexistes ou de traite des 

êtres humains682. Le Comité inclut également les enfants et en particulier les enfants vivant dans 

la rue, les enfants migrants non accompagnés et les enfants en situation de conflit armé, les 

membres de minorités ethniques et religieuses, les peuples autochtones, les personnes 

lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres et intersexuées, les personnes atteintes d'albinisme, 

les personnes déplacées ainsi que les demandeurs d’asile, réfugiés et apatrides683. Le Comité 

énonce que les États parties doivent réagir de manière urgente et efficace afin de protéger les 

personnes qui se trouvent faire face à une menace spécifique en adoptant des mesures spéciales 

telles que l’octroi d’une protection permanente de la police, l’émission de mesures de protection 

contre des agresseurs potentiels et, dans des cas exceptionnels, et uniquement avec le 

                                                
676 V. notamment : Cour EDH, X et Y c. Pays Bas, arrêt du 26 mars 1985, Req. n°8978/80 ; Cour EDH, Stubbings 
et autres c. Royaume-Uni, arrêt du 22 octobre 1996, Req. n°s22083/93, 22095/93.  
677 V. notamment : Cour EDH, Otto-Preminger-Institut c. Autriche, arrêt du 20 septembre 1994, Req. n°13470/87.  
678 V. notamment : Cour EDH, LC.B. c. Royaume-Uni, arrêt du 9 juin 1998, Req. n°23413/94 ; Cour EDH, Calvelli 
et Ciglio c. Italie, arrêt du 17 janvier 2002, (Grande Chambre), Req. n°32967/96 ; Cour IADH, Gonzales Lluy et 
al. c. Équateur, arrêt du 1er septembre 2015 (Objections préliminaires, Fond, Réparations et Dépens), Série C 
n°298 ; Comité DH, Observation générale n°36 (2018), Article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques relatif au droit à la vie, doc. CCPR/C/GC/36, §21.  
679 V. notamment : Cour EDH, Siliadin c. France, arrêt du 26 juillet 2005, Req. n°73316/01 ; Cour EDH, C.N et 
V. c. France, arrêt du 11 octobre 2012, Req. n°6772409.  
680 V. notamment : Cour EDH, Ôzgür Gündem c. Turquie, arrêt du 16 mars 2000, Req. n°23144/93 ; Cour EDH, 
Dink c. Turquie, arrêt du 14 septembre 2010, Req. nos2668/07, 6102/08, 30079/08, 7072/09 et 7124/09 ; Cour 
IADH, Rios et al c. Vénezuela, arrêt du 28 janvier 2009 (Exceptions préliminaires, fond, réparations et dépens), 
Série C n°194 ; Cour IADH, Perozo et autres c. Venezuela, arrêt du 28 janvier 2009 (Exceptions préliminaires, 
fond, réparations et dépens), Série C n°195.  
681 Comité DH, Observation générale n°36 (2018), Article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques relatif au droit à la vie, doc. CCPR/C/GC/36, §23.  
682 Id. 
683 Id. 



 

163 

consentement libre et éclairé de l'individu menacé, une détention préventive684. Enfin, il énonce 

que les personnes handicapées685 et les personnes privées de libertés686 ont également droit à 

des mesures de protection spécifiques. 

216.! L’obligation de protéger s’avère particulièrement propice dans le contentieux des 

violences domestiques à l’encontre des femmes, lequel donne tout son poids à la notion de tiers 

dominateur imaginé par Eide. À cette occasion, la Cour prend pour point de départ l’obligation 

de « prendre des mesures propres à empêcher que lesdites personnes ne soient soumises à des 

tortures, à des traitements ou à des châtiments inhumains ou dégradants, même administrés par 

des particuliers »687, qu’elle a déjà eu l’occasion de consacrer à partir de l’obligation de l’article 

1er combiné avec l’article 3 et qui constitue une obligation de protéger somme toute classique. 

L’apport de cette jurisprudence est à rechercher du côté de la reconnaissance de la vulnérabilité 

des victimes de ce type de violence et qui justifie, selon la Cour, de révéler une obligation 

particulière de protection « sous la forme d’une prévention efficace, les mettant à l’abri de 

formes aussi graves d’atteinte à l’intégrité de la personne »688. La Cour européenne forge ainsi 

des obligations de protection spécifiques aux besoins des personnes vulnérables. Dans l’affaire 

Opuz c. Turquie traitant de décès survenus suite à des violences domestiques, la Cour dégage 

une « obligation positive de prendre préventivement des mesures d’ordre pratique pour protéger 

l’individu dont la vie est menacée par les agissements criminels d’autrui » qu’elle fait découler 

de l’article 2 de la Convention689, à condition que les autorités aient connaissance de cette 

menace690. Dans une affaire Volodina c. Russie de 2019, la Cour dégage un régime de trois 

obligations propres à protéger les femmes contre les mauvais traitements sur le fondement de 

l’article 3. Elle énonce ainsi que les États ont une obligation d’établir et d’appliquer dans la 

pratique, un cadre juridique adéquat offrant une protection contre les mauvais traitements par 

des particuliers ; une obligation de prendre les mesures raisonnables auxquelles on aurait pu 

s’attendre afin d’éviter un risque réel et immédiat de mauvais traitements dont les autorités 

savaient ou auraient dû avoir connaissance, et enfin, l’obligation de mener une enquête effective 

                                                
684 Id.  
685 Ibid., §24.  
686 Ibid., §25.  
687 Cour EDH, M.G c. Turquie, arrêt du 22 mars 2016, Req. n°646/10, §76.  
688 Idem. V. aussi Cour EDH, Opuz c. Turquie, arrêt du 9 juin 2006, Req. n°33401/02, §159 ; Cour EDH, A c. 
Royaume-Uni, arrêt du 23 septembre 1998, Req. n°25599/94, §22.  
689 Cour EDH, Opuz c. Turquie, arrêt du 9 juin 2006, Req. n°33401/02, §128. V. aussi Cour EDH, Osman c. 
Royaume-Uni, arrêt du 28 octobre 1998, (Grande Chambre), Req. n°23452/94, §115. 
690 Cour EDH, Opuz c. Turquie, arrêt du 9 juin 2006, Req. n°33401/02, §129.  
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lorsqu’une allégation défendable de mauvais traitement a été formulée691. Après une 

appréciation du cas d’espèce, les juges de Strasbourg concluent à la violation de l’article 3. Sur 

le plan de la première obligation, ils relèvent que les dispositions pénales russes ne sont pas en 

mesure de saisir de manière adéquate l’infraction de violences domestiques et de fournir une 

protection adéquate aux victimes puisqu’elles exigent un seuil minimum de gravité pour 

engager des poursuites692. S’agissant de la deuxième obligation, la Cour note que la Russie fait 

partie des rares États membres dont la législation nationale ne prévoit aucune mesure de 

protection pour les victimes de violence domestique693. La Cour estime que la réaction des 

autorités russes, informées du risque de violences répétées sur la requérante était inadéquate. 

Elle relève notamment qu’elles n’ont pris aucune mesure pour la protéger et sont restées 

passives face au risque grave de mauvais traitements infligés à la requérante. Or, en leur absence 

réaction et leur incapacité à prendre des mesures de dissuasion, ont eu pour effet de continuer 

à exposer la requérante à des actes de violence et de menaces en toute impunité694. Enfin, compte 

tenu de la manière dont les autorités ont traité l’affaire et notamment de leur réticence à ouvrir 

une enquête pénale sur les allégations de la requérante concernant des mauvais traitements 

infligés par son ancien compagnon et de leur incapacité à prendre des mesures efficaces à son 

encontre, de sorte que ses actes soient punis, la Cour conclut que l’État n’a pas rempli son 

obligation d’enquêter sur les mauvais traitements subis par la requérante. Si les développements 

de la Cour sur le terrain de l’article 3 ne sont pas particulièrement originaux dans cette affaire, 

ils le sont en revanche sur le terrain de l’interdiction de la discrimination. En effet, le constat 

d’un climat propice à la violence domestique peut autoriser la Cour à rechercher si l’État a 

instauré une différence de traitement à l’égard des femmes victimes de violence à l’échelle de 

la population. Une fois que l’existence d’une défaillance structurelle à grande échelle a été 

démontrée, la requérante n’a pas à prouver qu’elle était également victime d’une atteinte 

individuelle695. En l’espèce, la Cour européenne relève en effet qu’en tolérant un climat propice 

à la violence domestique, les autorités russes ont failli à mettre en place les conditions d’une 

                                                
691 Cour EDH, Volodina c. Russie, arrêt du 9 juillet 2019, Req. n°41261/17, §77. Ces obligations avaient déjà fait 
l’objet de développements dans la jurisprudence antérieure de la Cour. V. notamment : Cour EDH, Eremia c. 
Moldova, arrêt du 28 mai 2013, Req. n°3564/11, §§49-52.  
692 Cour EDH, Volodina c. Russie, arrêt du 9 juillet 2019, Req. n°41261/17, §81.  
693 Ibid., §89.  
694 Ibid., §91.  
695 Ibid., §114.  



 

165 

véritable égalité des sexes permettant aux femmes de vivre sans craindre des mauvais 

traitements et de bénéficier de la même protection de la loi696.  

217.! Les organes interaméricains de protection souscrivent à une logique très proche. Le 

contentieux des violences faites aux femmes est l’exemple topique de la condamnation d’un 

État sur le fondement de sa tolérance passive d’une problématique nationale dépassant le simple 

échec ou le manque de diligence de sa réaction à y faire face697. Dans une affaire Maria da 

Penha Maia Fernandes c. Brésil, la Commission interaméricaine a jugé que l’État brésilien 

avait engagé sa responsabilité au titre de la Convention américaine et de la Convention de 

Belém Do Pará698 faute d’avoir déployé la diligence requise pour prévenir des actes de violence 

domestique et enquêter sur ces faits699.  

218.! Le contentieux lié aux personnes détenues fait également appel à une logique de 

protection renforcée. La vulnérabilité des détenus, du fait même de leur détention et de leur 

dépendance vis-à-vis des autorités700, fait peser sur l’État des obligations de protection 

particulières, notamment de les protéger contre les mauvais traitements701 ou un décès702, 

puisqu’en connaissance de cette vulnérabilité, l’État a inévitablement connaissance d’un risque 

                                                
696 Ibid., §132. En anglais dans l’arrêt rendu par la Cour : « The continued failure to adopt legislation to combat 
domestic violence and the absence of any form of restraining or protection orders clearly demonstrate that the 
authorities’ actions in the present case were not a simple failure or delay in dealing with violence against the 
applicant, but flowed from their reluctance to acknowledge the seriousness and extent of the problem of domestic 
violence in Russia and its discriminatory effect on women. By tolerating for many years a climate which was 
conducive to domestic violence, the Russian authorities failed to create conditions for substantive gender equality 
that would enable women to live free from fear of ill-treatment or attacks on their physical integrity and to benefit 
from the equal protection of the law ». 
697 La Cour est parvenue à la même conclusion dans l’affaire Eremia c. Moldova : Cour EDH, Eremia c. Moldova, 
arrêt du 28 mai 2013, Req. n°3564/11, §89.  
698 La Convention interaméricaine de 1994 sur la prévention, la sanction et l’élimination de la violence contre la 
femme (« Convention de Belém Do Pará ») impose des obligations aux États en matière d’élimination de la 
violence fondée sur le sexe. Convention interaméricaine pour la prévention, la sanction et l’élimination de la 
violence contre la femme, Belém do Para, adoptée le 9 juin 1994, entrée en vigueur le 5 mars 1995.  
699 Commission IADH, Maria Da Penha Maia Fernandes c. Brésil, rapport sur le fond n°54/116 du 16 avril 2001, 
affaire 12.051, §§55-56.  
700 Cour EDH, Berktay c. Turquie, arrêt du 1er mars 2001, Req. n°22493/93, §167 : « Un État est moralement 
responsable de toute personne en détention, car cette dernière est entièrement aux mains des fonctionnaires de 
police. Lorsque les événements en cause, dans leur totalité ou pour une large part, sont connus exclusivement des 
autorités, comme dans le cas des personnes soumises à leur contrôle en garde à vue, toute blessure survenue 
pendant cette période donne lieu à de fortes présomptions de fait » ; Cour EDH, Georgi Dimitrov c. Bulgarie, arrêt 
du 15 janvier 2009, Req. n°31365/02, §51 : « l’État est responsable de toute personne en détention, car celle-ci est 
entièrement aux mains de ses fonctionnaires ».  
701 Cour EDH, Salman c. Turquie, arrêt du 27 juin 2000, Req. n°21986/93, §99 : « les personnes en garde à vue 
sont en situation de vulnérabilité et les autorités ont le devoir de les protéger ». Dans cette affaire, un détenu décède 
sous les actes de torture dont il est victime lors d’un interrogatoire.  
702 Id. V. aussi : Cour EDH, Renolde c. France, arrêt du 16 octobre 2008, Req. n°5608/05. 
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d’atteintes aux droits de ces personnes703. Dans le cas d’un détenu atteint d’une maladie mentale, 

la Cour précise que : 

« À la lumière de l’obligation positive de l’État de prendre préventivement des mesures d’ordre 
pratique pour protéger tout individu dont la vie est menacée, on peut s’attendre à ce que les 
autorités, qui sont en présence d’un détenu dont il est avéré qu’il souffre de graves problèmes 
mentaux et présente des risques suicidaires, prennent les mesures particulièrement adaptées en vue 
de s’assurer de la compatibilité de cet état avec son maintien en détention »704.   

Ces mesures adaptées doivent être fournies avec diligence lorsque l’état de santé de la personne 

le nécessite afin de prévenir une issue fatale705. En outre, la Cour européenne dégage une 

obligation de vigilance dans les cas où d’autres motifs de vulnérabilité viennent s’ajouter à la 

condition de détenu (âge ou état de santé notamment)706. Ainsi, dans un arrêt Semache c. 

France, la Cour conclut à la violation de l’obligation positive de protéger le droit à la vie et de 

l’obligation de vigilance accrue requise des autorités à l’égard d’une personne de 69 ans et en 

état d’ébriété, décédée des suites d’une immobilisation lors de son d’arrestation707. Selon la 

Cour EDH, les mineurs étrangers non accompagnés et en situation irrégulière relèvent quant à 

eux de la « catégorie des personnes les plus vulnérables de la société » justifiant d’imposer à 

l’État de les protéger et les prendre en charge par l’adoption de mesures adéquates au titre des 

obligations positives découlant de l’article 3708.  

219.! L’obligation de protection n’est en revanche pas illimitée et doit être interprétée de 

manière à ne pas imposer aux autorités un fardeau insupportable ou excessif709. Sur le terrain 

de la protection du droit à la vie, la Cour a énoncé que seul « le fait de ne pas avoir pris, dans 

le cadre de leurs pouvoirs, les mesures qui, d’un point de vue raisonnable, auraient sans doute 

pallié un risque réel et immédiat de perte de vie » peut constituer une violation éventuelle d'une 

obligation positive de la part des autorités710. Ainsi, dans un arrêt Kurt c. Autriche, la Cour 

conclut à la non-violation de l’obligation de protection d’une famille dont le père avait causé la 

                                                
703 V. également sur ce thème : FOSTER (S.), « The effective supervision of european prison conditions », in 
IPPOLITO (F.) and IGLESIAS SANCHEZ (S.), Protecting vulnerable groups – The european human rights 
framework, Oxford, Hart Publishing, 2015, pp. 381-400.  
704 Cour EDH, Renolde c. France, arrêt du 16 octobre 2008, Req. n°5608/05, §98.  
705 Cour EDH, Saoud c. France, arrêt du 9 octobre 2007, Req. n°9375/02, §98.  
706 Cour EDH, Semache c. France, arrêt du 21 juin 2018, Req. n°36083/16, §96.  
707 Ibid., §§94-102.  
708 Cour EDH, Rahimi c. Grèce, arrêt du 5 avril 2011, Req. n°8687/08, §87 ; Cour EDH, M.D. c. France, arrêt du 
10 octobre 2019, Req. n°50376/13, §101 ; Cour EDH, Khan c. France, arrêt du 28 février 2019, Req. n°12267/16, 
§74.  
709 La Cour a refusé de reconnaître que des violences subies par un détenu du fait de son homosexualité étaient 
constitutives d’une violation de l’obligation de protéger découlant de l’article 3, dans le sens où « il faut interpréter 
cette obligation de manière à ne pas imposer aux autorités un fardeau insupportable ou excessif » : Cour EDH, 
Stasi c. France, arrêt du 20 octobre 2011, Req. n°25001/07, §78.   
710 Cour EDH, Saoud c. France, arrêt du 9 octobre 2007, Req. n°9375/02, §99.  
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mort d’un de ses enfants puisque les autorités avaient pris des mesures estimées nécessaires et 

notamment une mesure d’éloignement. Les juges de Strasbourg avaient alors conclu que les 

autorités internes étaient en droit de considérer qu’une autre mesure, par exemple un placement 

en détention provisoire, n’était pas justifiée dans les circonstances telles qu’elles avaient été 

portées à leur connaissance711. Dans la solution rendue, la Cour met en évidence un manque de 

preuve quant à certains éléments de faits soulevés par la requérante et notamment sur le fait que 

l’auteur des actes était en possession d’une arme712. La Cour n’est donc pas favorable à une 

quelconque présomption de vulnérabilité qui aurait pu justifier de renforcer la sévérité de 

l’appréciation de la protection fournie par l’État en l’espèce.  

220.! Le même constat est applicable et plus contestable dans une décision M.D c. France à 

l’occasion de laquelle la Cour se prononce sur l’obligation de protection des mineurs étrangers 

non accompagnés. Sur le terrain de l’article 3 également, les autorités sont tenues de faire « tout 

ce que l’on [peut] raisonnablement attendre d’elles » pour protéger les personnes contre un 

risque de traitement inhumain ou dégradant713. Il s’agit donc d’une obligation de moyen 

renforcée. Dans l’arrêt Khan c. France, elle avait conclu que dans le cas où la personne exposée 

à un risque de traitement inhumain et dégradant est en situation de vulnérabilité et en l’espèce 

de vulnérabilité extrême, les moyens déployés par l’État sont appréciés avec davantage de 

sévérité. Elle concluait dans cet arrêt que les autorités n’avaient pas fait tout ce que l’on pouvait 

raisonnablement attendre d’elles pour répondre à l’obligation de prise en charge et de protection 

d’un mineur étranger non accompagné et en situation irrégulière714. De ce fait, les juges de 

Strasbourg écartaient les arguments du gouvernement quant à la complexité de la tâche eu égard 

en particulier au nombre de personnes présentes dans les camps de migrants ainsi qu’à la 

difficulté d’identifier les mineurs isolés715 compte tenu de la situation particulièrement grave à 

laquelle faisait face le requérant716. Toutefois, la sévérité d’appréciation de cette obligation de 

moyen renforcée ne s’applique que dans le cas où la vulnérabilité du destinataire de la mesure 

de protection est avérée. Aussi dans l’affaire M.D. c. France, la Cour s’en remet à une 

                                                
711 Cour EDH, Kurt c. Autriche, arrêt du 4 juillet 2019, Req. n°62903/15, §§72-76.  
712 Id. La solution rendue par la Cour dans l’arrêt Osman c. Royaume-Uni est plus critiquable puisqu’aucune autre 
mesure de protection n’avait été prise par les autorités alors que la famille avait soulevé à plusieurs reprises qu’elle 
faisait l’objet de menaces. La Cour retient que le degré de suspicion d’une menace pour la vie de la famille n’était 
pas atteint : Cour EDH, Osman c. Royaume-Uni, arrêt du 28 octobre 1998, (Grande Chambre), Req. n°23452/94, 
§§115-122.  
713 Cour EDH, Khan c. France, arrêt du 28 février 2019, Req. n°12267/16, §92.  
714 Id.   
715 Ibid., §91.  
716 Ibid., §94.  
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obligation de protection « temporelle » et applicable uniquement dans le laps de temps où le 

doute existait quant à l’âge d’un requérant étranger non accompagné717.  En effet, malgré ces 

doutes et l’absence de documents permettant d’attester de l’âge du requérant, le juge des tutelles 

français l’avait alors reconnu mineur, lui permettant de bénéficier d’une prise en charge 

complète (représentant légal, hébergement et scolarisation). Selon la Cour, les autorités avaient 

alors « fait tout ce que l’on pouvait raisonnablement attendre d’elles pour répondre à 

l’obligation de prise en charge et de protection du requérant qui pesait sur l’État défendeur 

s’agissant d’un mineur isolé étranger en situation irrégulière »718. Pour autant, une fois le 

requérant jugé finalement majeur par une juridiction d’appel sur la base du test osseux subi lors 

de son entrée sur le territoire, la Cour énonce que « les autorités françaises sont déliées de toute 

obligation spécifique de prise en charge et de protection attachée spécifiquement à l’état de 

minorité »719. La Cour conclut ainsi à la non-violation de l’article 3 de la Convention par les 

autorités françaises, notant qu’elles ne sont pas restées indifférentes à sa situation puisqu’il a 

bénéficié d’une procédure prioritaire de demande d’asile et de la poursuite de son 

accompagnement médical et ce même si le requérant s’est trouvé sans solution de logement 

pendant quarante nuits avant d’être hébergé au sein de l’internat de son lycée puis d’être 

finalement rejugé mineur après réception de ses documents d’identité guinéens et de nouveau 

pris en charge à ce titre720. Cette affaire pose la question de l’utilisation des tests osseux subis 

par les étrangers non accompagnés afin de déterminer leur âge et déclarés inadaptés, inefficaces 

et lourds de conséquences par le Comité européen des droits sociaux dans une affaire mettant 

également en cause la France721. Les mineurs étrangers non accompagnés ayant été déclarés 

particulièrement vulnérables par la Cour, l’opportunité d’une présomption de vulnérabilité 

aurait pu être envisagée compte tenu de l’absence de fiabilité des tests sur lesquels reposent 

entièrement la détermination du régime de protection offert à ces personnes.   

 

En sus des obligations substantielles de protection, les organes de protection ont consacré des 

obligations procédurales.  

                                                
717 Cour EDH, M.D. c. France, arrêt du 10 octobre 2019, Req. n°50376/13, §§99-111. 
718 Ibid., §101.  
719 Ibid., §103.  
720 Ibid., §§103-111.  
721 Comité EDS, Comité européen d’action spécialisée pour l’enfant et la famille dans leur milieu de vie 
(EUROCEF) c. France, déc. sur le bien-fondé du 24 janvier 2018, récla. coll. n°114/2015, §§102-113. Le Conseil 
constitutionnel français a toutefois validé la constitutionnalité de la législation autorisant les tests osseux dans une 
décision du 21 mars 2019 : Conseil constitutionnel, décision n°2018-768 QPC du 21 mars 2019, Examens 
radiologiques osseux aux fins de détermination de l’âge.    
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B.! Les obligations procédurales de protection 

 

221.! Comme évoqué à l’occasion de la mention de l’arrêt Volodina c. Russie, les États sont 

également tenus à des obligations procédurales de protection et notamment à une obligation 

d’enquête effective et de réparation du préjudice qui en résulte722. Dégagées sur le terrain des 

articles 2 et 3 par la Cour européenne, il s’agit essentiellement, au travers d’une telle enquête, 

d’assurer l’application effective des lois internes qui protègent le droit des personnes dans les 

affaires où des agents ou organes de l’État sont impliqués et de garantir que ceux-ci aient à 

rendre des comptes au sujet des décès survenus sous leur responsabilité723. L’enquête doit 

permettre d’établir la cause des blessures et d’identifier et sanctionner les responsables724. S’il 

n’en allait pas ainsi, la Cour énonce qu’ « il serait possible dans certains cas à des agents de 

l’État de fouler aux pieds, en jouissant d’une quasi-impunité, les droits de ceux soumis à leur 

contrôle »725. La Cour interaméricaine exige également la mise en œuvre d’obligations 

procédurales pour éviter toute impunité qu’elle caractérise par :  

« the total lack of investigation, prosecution, capture, trial and conviction of those responsible for 
violations of the rights protected by the American Convention, in view of the fact that the State has 
the obligation to use all the legal means at his disposal to combat that situation, since impunity 
fosters chronic recidivism of human rights violation, and total defenceless of victims and their 
relatives »726.  

222.! Selon Marion Blondel, l’obligation procédurale d’enquête effective, telle que révélée 

dans l’arrêt Salman c. Turquie727, vise, au même titre que les obligations substantielles, à 

prévenir les atteintes aux droits des détenus. Elle note ainsi que « l’analyse de la Cour suit la 

démarche suivante : parce que le requérant était détenu, alors il était vulnérable ; parce qu’il 

était vulnérable, alors l’État a une « obligation de protection ». Cette dernière ayant été violée 

[…], l’État doit mener une enquête effective sur les circonstances du décès. […] »728. Pour 

l’auteure, la vulnérabilité du détenu constitue le fondement de l’obligation positive d’enquête 

imposée à l’État, et cette dernière participe à la prévention d’une vulnérabilité future. En 

somme, si l’enquête révèle un dysfonctionnement dans la prévention des violations constatées, 

                                                
722 Comité DH, Observation générale n°31 (2004), La nature de l’obligation juridique générale imposée aux États 
parties au Pacte, doc. CCPR/C/21/Rev.1/Add.13, §8.  
723 Cour EDH, Bursuc c. Roumanie, arrêt du 12 octobre 2004, Req. n°42066/98, §101.  
724 Cour EDH, Calvelli et Ciglio c. Italie, arrêt du 17 janvier 2002, (Grande Chambre), Req. n°32967/96, §49 ; 
Cour EDH, Silih c. Slovénie, arrêt du 9 avril 2009, Req. n°71463/01, §192.  
725 Cour EDH, Bursuc c. Roumanie, arrêt du 12 octobre 2004, Req. n°42066/98, §101.   
726 Cour IADH, Paniagua Morales et al c. Guatemala, arrêt du 8 mars 1998 (Fond), Série C n°37, §173.  
727 Cour EDH, Salman c. Turquie, arrêt du 27 juin 2000, Req. n°21986/93.  
728 BLONDEL (M.), La personne vulnérable en droit international, thèse soutenue le 3 décembre 2015, Université 
de Bordeaux, dactylographiée, disponible en ligne sur l’archive ouverte HAL, pp. 342-343. 
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celui-ci devra être corrigé et la vulnérabilité à certains risques qu’il impliquait sera alors 

réduite729. Cette dimension préventive des atteintes n’a pas lieu à s’appliquer uniquement 

lorsque des personnes vulnérables en ont fait l’objet. Procéder à une enquête effective est un 

moyen pour éviter la récidive et instaure la crainte d’une répression étatique supposée 

décourager les personnes responsables de ce type d’action730. La Cour interaméricaine énonce 

à ce titre que,  

« in cases of extra-legal executions, it is essential for the States to effectively investigate deprivation 
of the right to life and to punish all those responsible, especially when State agents are involved, 
as not doing so would create, within the environment of impunity, conditions for this type of facts 
to occur again, which is contrary to the duty to respect and ensure the right to life »731.  

 

223.! Comme dans le cas des obligations substantielles, les obligations procédurales 

demeurent des obligations de moyens renforcées et ne sont pas conditionnées à la manifestation 

d’un résultat. La Cour européenne a ainsi conclu que les autorités ont pris les mesures 

nécessaires pour examiner ce qui paraissait être des récits divergents dans une situation où une 

mère alléguait que son enfant avait été victime d’abus sexuel commis par son père dans une 

affaire A et B c. Croatie. La Cour retient le manque de preuve pour écarter l’argument selon 

lequel les autorités auraient dû mettre en œuvre une enquête sur la base de témoignages dans 

un contexte conflictuel entre les parents732. Si la solution de la Cour peut sembler quelque peu 

laconique et notamment sur la mise à l’écart de la vulnérabilité de l’enfant qui aurait pu fonder 

une obligation accrue de protection par le biais d’une enquête, l’opinion concordante du Juge 

polonais Krzysztof Wojtyczek est plus éclairante. Il rappelle que les obligations procédurales 

développées dans la jurisprudence de la Cour assurent une protection accrue de certains droits 

et notamment des droits des personnes les plus vulnérables mais génèrent en revanche certains 

coûts sociaux. En d’autres termes, le juge évoque que la Cour a mis en balance d’un côté 

l’obligation d’enquêter et son objectif de protection, et de l’autre, les conséquences que peuvent 

avoir le fait de soumettre une personne innocente à une enquête pénale. La balance pèse alors 

                                                
729 Id.  
730 PANOUSSIS (I.), « L’obligation générale de protection des droits de l’homme dans la jurisprudence des 
organes internationaux », op. cit., pp. 453-454.  
731 Cour IADH, Myrna Mack Chang c. Guatemala, arrêt du 25 novembre 2003 (Fond, réparations et dépens), Série 
C n°101, §156.  
732 Cour EDH, A et B c. Croatie, arrêt du 20 mai 2019, Req. n°7144/15, §128. L’affaire a fait l’objet d’une demande 
de renvoi devant la Grande Chambre.  



 

171 

en faveur de la protection des intérêts de la personne incriminée dans le cas où le seuil de 

vraisemblance des faits qui lui sont reprochés est particulièrement faible733.  

224.! Comme déjà évoqué, la typologie tripartite des obligations ne doit pas être appréhendée 

comme un schéma figé. Lorsque la réalisation effective du droit l’impose, le Comité DESC des 

Nations Unies n’hésite pas à énoncer une exigence de mise en œuvre des obligations de 

respecter et de protéger certains droits. Le droit de chacun de participer à la vie culturelle, à 

titre d’exemple, a fait l’objet de cette interprétation par le Comité, dans son observation n° 21, 

lorsqu’il énonce que : « dans de nombreux cas, les obligations de respecter et de protéger les 

libertés, le patrimoine culturel et la diversité culturelle ne peuvent être énumérées séparément 

car elles sont liées les unes aux autres […] »734. Ainsi le Comité rappelle l’obligation positive 

de l’État d’empêcher les tiers de s’immiscer dans l’exercice des droits mentionnés, qu’il associe 

à des doubles obligations de respecter et protéger, le patrimoine culturel sous toutes ses 

formes735, le patrimoine culturel de tous les groupes et communautés, en particulier les individus 

et les groupes les plus défavorisés et marginalisés736. Toutefois, l’obligation de mettre en œuvre 

fait le plus souvent l’objet de développements à part entière qui en dévoilent le contenu.   

  

                                                
733 Opinion concordante du Juge Krzysztof Wojtyczek jointe à l’arrêt : Cour EDH, A et B c. Croatie, arrêt du 20 
mai 2019, Req. n°7144/15, §8 : « The procedural obligations developed by the Court in its case-law ensure greater 
protection of certain rights, and especially the rights of the most vulnerable persons, but on the other hand 
generate certain social costs. Judgments which stress the obligation to investigate encourage more and more 
persons to lodge complaints about the alleged violation of their rights. There is a risk that the right to complain 
may be abused for the purpose of harassment. The temptation to lodge abusive complaints is particularly great in 
the context of conflicts between private parties and in particular in the context of marital conflicts. The lower the 
threshold of plausibility triggering the obligation to investigate, the greater such a risk. Submitting an innocent 
person to criminal investigation causes sufferings and long-lasting stress and the ultimate discontinuation of the 
proceedings may not always suffice to clear the person concerned in the eyes of the public. The damage done may 
sometimes be irreversible ». 
734 Comité DESC, Observation générale n°21 (2009), Le droit de chacun de participer à la vie culturelle (art.15, 
par. 1 a) du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, doc. E/C.12/GC/21, §50.  
735 Ibid., § 50, a).  
736 Ibid., § 50, b).  
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§2. L’obligation de mettre en œuvre les droits de l’homme (ou l’obligation de 

donner effet aux droits de l’homme) 

 

225.! Selon le Comité, l’obligation de mettre en œuvre suppose que l’État adopte des mesures 

appropriées afin d’assurer la pleine réalisation d’un droit. Bien souvent, le Comité évoque « des 

mesures appropriées d’ordre législatif, administratif, budgétaire judiciaire, incitatif ou autre 

»737. On peut alors la rapprocher de l’obligation de protéger. Si les mesures exigées de l’État 

sont effectivement proches, le but poursuivi n’est plus le même. Il ne s’agit plus de prendre des 

mesures en vue d’empêcher les tiers de s’immiscer dans l’exercice d’un droit mais bien de 

prendre des mesures, afin d’en rendre l’exercice concret grâce à l’action de l’État. C’est 

d’ailleurs la formulation retenue par le père de la typologie d’obligations en 1984 : « The 

obligation to fulfil requires the state to take measures necessary to ensure possibilities for 

everyone within their jurisdiction to obtain satisfaction of those needs which have found 

expression in the human rights system (the right to work, to an adequate standards of living, to 

health services, education and so on) »738. On remarquera curieusement que Eide se fonde 

uniquement sur des exemples de droits de nature économique et sociale (qu’il nomme d’ailleurs 

‘demands’ en opposition aux ‘freedoms’) pour illustrer l’obligation de mettre en œuvre les 

droits de l’homme. Pourtant, ces obligations s’appliquent également à la mise en œuvre des 

droits civils et politiques.  

226.! De manière récurrente, le Comité DESC rappelle que « l’obligation de mettre en œuvre 

englobe l’obligation de faciliter (A.), l’obligation de promouvoir (B.) et l’obligation de fournir 

ou pourvoir (C.) »739.  

 

A.! L’obligation de faciliter la mise en œuvre des droits de l’homme 

 

227.! L’observation n°12 du Comité DESC (droit à une nourriture suffisante), la première à 

faire référence à la typologie d’obligations, peine à ériger les contours de l’obligation de donner 

effet, en l’espèce, au droit à l’alimentation. L’organe conventionnel énonce alors timidement 

deux obligations implicites : celle de prêter assistance, qu’il nomme plus loin obligation de 

                                                
737 Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint, 
doc. E/C.12/2000/4. §33.  
738 EIDE (A), « The international human rights system », op. cit., p. 154. 
739 Comité DESC, Observation générale n°21 (2009), Le droit de chacun de participer à la vie culturelle (art.15, 
par. 1 a) du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. E/C.12/GC/21, §51.  
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faciliter l’exercice, et de distribuer des vivres, qui s’apparente davantage à l’obligation de 

pourvoir à la mise en œuvre des droits et qui sera détaillé plus tard.  Le Comité associe donc 

dans un premier temps à l’obligation de donner effet, une obligation d’en faciliter l’exercice, 

impliquant de l’État qu’il prête assistance aux populations ; autrement dit, qu’il « [prenne] les 

devants de manière à renforcer l’accès de la population aux ressources et aux moyens d’assurer 

sa subsistance, y compris la sécurité alimentaire, ainsi que l’utilisation  desdits ressources et 

moyens »740. Dans cette observation, le Comité assume son choix de s’en tenir à trois niveaux 

d’obligations, rejetant ainsi les propositions voulant faire de l’obligation de faciliter un 

quatrième niveau à part entière741.  

228.! L’obligation de faciliter en revient donc à l’objectif d’autonomisation des individus et 

vise à les mettre en condition de pouvoir bénéficier des droits garantis. Cela sous-entend la 

prise de mesures diverses dont le choix est laissé à l’État. Les mesures prises en application de 

l’obligation de faciliter doivent être conçues comme étant des mesures passagères dont 

l’objectif est d’assister et d’aider les bénéficiaires à faire face à une situation temporaire les 

privant de la jouissance de leurs droits. Transposée au droit au travail, l’obligation de faciliter 

requiert des États qu’ils prennent des mesures positives pour permettre aux individus de jouir 

du droit au travail et les aider à le faire, et appliquent des plans de formation technique et 

professionnelle facilitant l’accès à l’emploi742. En matière d’éducation, l’obligation de faciliter 

requiert des États qu’ils prennent des mesures concrètes afin de permettre aux particuliers et 

aux communautés de jouir du droit à l’éducation et les aider à le faire743. Cela peut passer 

notamment par des mesures concrètes pour faire en sorte que l’éducation convienne du point 

de vue culturel aux minorités et aux peuples autochtones et qu’elle soit de bonne qualité pour 

tous744. Faciliter la mise en œuvre du droit à l’eau requiert de l’État qu’il prenne des mesures 

positives pour aider les particuliers et les communautés à exercer le droit à l’eau et faciliter un 

accès amélioré et durable à l’eau, en particulier dans les zones rurales et les zones urbaines 

déshéritées745.  

                                                
740 Comité DESC, Observation générale n°12 (1999), Le droit à une nourriture suffisante (art. 11 du Pacte), doc. 
E/C.12/1999/5, §15.  
741 Ibid., V. la note 1 sous l’observation n° 12 du Comité, p. 5.  
742 Comité DESC, Observation générale n°18 (2005), Le droit au travail (art. 6 du Pacte), doc. E/C.12/GC/18, 
§27.  
743 Comité DESC, Observation générale n°13 (1999), Le droit à l’éducation (art. 13 du Pacte), doc. 
E/C.12/1999/10, §47.  
744 Ibid., §50.  
745 Comité DESC, Observation générale n°15 (2002), Le droit à l’eau (art. 11 et 12 du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §§25-26.  
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229.! L’obligation de faciliter doit être assurer aux côtés des autres composantes de 

l’obligation de mise en œuvre des droits de l’homme et toutes trois se confondent dans 

l’obligation générale d’adopter les mesures nécessaires au plein exercice des droits. Autrement 

dit, les mesures législatives, administratives, les stratégies nationales et plans d’action que les 

États doivent adopter afin d’assurer la réalisation des droits doivent intégrer les trois dimensions 

de l’obligation de mettre en œuvre. Il n’est donc pas toujours aisé de caractériser la portée d’une 

mesure adoptée par l’État, et notamment de distinguer celles qui poursuivent un objectif de 

facilitation et celles qui doivent permettre de pourvoir à la mise en œuvre des droits. On ne 

trouve par ailleurs que très peu de référence à cette obligation dans les textes et la jurisprudence 

des organes de protection.  

230.! Une exception est toutefois à relever dans le cadre du système de protection offert par 

la Charte sociale européenne. Certaines dispositions du texte européen semblent en effet 

poursuivre cet objectif d’assistance des bénéficiaires face à une situation temporaire les privant 

de la jouissance de leurs droits. On relève notamment qu’au titre du droit au travail (article 1), 

les États sont tenus d’assurer ou de favoriser une orientation, une formation et une réadaptation 

professionnelles appropriées (article 1§4). La Charte consacre également des droits à 

l’orientation professionnelle (article 9), à la formation professionnelle (article 10) et à la 

protection en cas de licenciement (article 24), lesquels assument une portée de facilitation de 

l’insertion ou réinsertion dans le monde du travail et ainsi de la jouissance du droit au travail. 

Le texte consacre également un droit à la sécurité sociale (article 12), un droit à l’assistance 

sociale et médicale (article 13), et un droit au bénéfice des services sociaux (article 14). Ces 

garanties visent une fonction de protection contre certains risques sociaux (maladie, invalidité, 

accident du travail, vieillesse, famille, emploi, logement, pauvreté-exclusion etc) mais 

contrairement à nos précédents développements relatifs à l’obligation de protection, il s’agit ici 

de risques objectifs qui ne résultent pas de l’intervention d’un tiers. Les moyens mis en œuvre 

au titre de la sécurité et l’assistance sociale poursuivent donc une finalité de facilitation de la 

jouissance des droits grâce à l’intervention de l’État, dans la mesure où ils compensent une 

augmentation de charges ou la diminution des ressources des bénéficiaires au cours d’une 

période de leur vie. Dispensées principalement sous la forme d’aides financières ou humaines, 

ces mesures doivent « prévenir, abolir ou alléger l'état de besoin d'ordre personnel et d'ordre 

familial »746. Après un licenciement où lors d’un congés parental ou maladie elles doivent 

                                                
746 Article 13§3 de la Charte sociale européenne : Droit à l’assistance sociale et médicale.  
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permettre de faciliter un retour à l’emploi. Ces mesures doivent également faciliter la jouissance 

du droit à la santé en contribuant à la prise en charge de tout ou partie des frais ou en faciliter 

l’accès en octroyant une aide humaine à domicile ou la mise à disposition de moyens de 

transport. Le Comité européen évoque à ce titre que les États peuvent établir un  

« lien entre l’accès [au droit à l’assistance sociale et médicale] et l’empressement à rechercher un 
emploi ou à suivre une formation professionnelle […] il est conforme à la Charte d’assujettir 
l’assistance sociale à la volonté de chercher du travail ou de suivre une formation professionnelle, 
si ces conditions sont raisonnables et correspondent à l’objectif poursuivi, qui est de trouver une 
solution durable aux problèmes que rencontre l’intéressé pour s’insérer dans le marché de l’emploi 
»747.  

 

231.! Les mesures à prendre en matière de droit au logement (article 31 de la Charte) 

poursuivent également cette finalité puisque favoriser l’accès au logement facilite la jouissance 

de bon nombre d’autres garanties telles que le droit au travail, le droit à l’éducation pour les 

enfants ou encore le droit à la santé du fait de meilleures conditions de vie. Les mesures à 

prendre au titre de la réduction de l’état de sans-abris (article 31§2 de la Charte) doivent ainsi 

permettre aux bénéficiaires « d’acquérir la plus grande autonomie possible »748.   

 

En plus des mesures permettant de faciliter la jouissance des droits, les États ont l’obligation 

d’en promouvoir la mise en œuvre. 

 

B.! L’obligation de promouvoir la mise en œuvre des droits de l’homme 

 

232.! L’obligation de promouvoir les droits de l’homme fait apparaître la nécessité pour les 

États d’agir au présent pour obtenir un plein effet des droits, dans le futur à court et moyen 

terme. Cette obligation concourt à la mise en œuvre des droits, principalement dans un sens 

préventif puisque sa mise en œuvre doit permettre aux populations de connaître leurs droits et 

les mécanismes permettant de les faire appliquer. L’obligation de promotion au titre de la mise 

en œuvre des DESC occupera des développements ultérieurs749 mais s’inscrivant dans la 

typologie commune à tous les droits de l’homme, elle tient également une place importante au 

                                                
747 Comité EDS, Centre européen des Droits des Roms (CEDR) c. Bulgarie, déc. sur le bien-fondé du 18 février 
2009, récla. coll. n°48/2008, §39.  
748 Comité EDS, Fédération européenne des associations nationales travaillant avec les Sans Abris (FEANTSA) 
c. France, déc. sur le bien-fondé du 5 décembre 2007, récla. coll. n°39/2006, §106.  
749 V. Supra, §431 et suiv.  
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sein de la garantie des droits civils et politiques. Afin de parvenir au plein exercice du droit à 

la vie et du droit au respect de la vie privée et familiale par exemple, l’information des 

potentielles victimes de violences domestiques est un outil essentiel. La Convention sur la 

prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique du 

Conseil de l’Europe, consacre à ce titre une obligation de promotion du droit de vivre à l’abri 

de la violence750. L’obligation de promotion peut exiger de l’État la prise de mesures législatives 

ou toutes autres mesures nécessaires mais ces mesures doivent pouvoir s’appuyer sur des 

mécanismes de protection adéquats et efficaces, sans quoi l’information des victimes quant à 

leurs droits demeurerait lettre morte.  

233.! La consécration législative de l’interdiction de certains comportements en droit interne 

peut, en elle seule, poursuivre un dessein promotionnel, en sus de permettre à l’État de remplir 

son obligation de protéger les droits garantis. C’est ce que l’on peut lire implicitement du 

développement de la Cour européenne dans l’arrêt Siliadin c. France portant sur le cas d’une 

jeune femme d’origine togolaise et victime, en France, d’esclavage domestique. La Cour 

dénonce dans cette affaire « qu’aucun des États membres du Conseil de l'Europe ne reconnaisse 

expressément l’esclavage domestique (...) dans leur Code pénal »751 et conclut que la législation 

pénale française à l’époque des faits était insuffisante pour protéger la requérante des actes 

spécifiques dont elle a été victime. La juridiction strasbourgeoise se montre pédagogue et 

« insiste sur le fait que le niveau d’exigence croissant en matière de protection des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales implique, parallèlement et inéluctablement, une plus 

grande fermeté dans l’appréciation des atteintes aux valeurs fondamentales des sociétés 

démocratiques »752. Si l’on pousse le raisonnement de la Cour, on semble y lire l’importance de 

la consécration pénale de l’interdiction de l’esclavagisme moderne, pas seulement aux fins de 

permettre aux États de remplir leur obligation positive de protection contre ces agissements, 

mais également afin de promouvoir, la gravité et l’éradication de tels actes.  

234.! Si l’obligation de promotion ne permet pas d’engager la responsabilité de l’État dans le 

cadre des procédures contentieuses, les instruments de protection des droits de l’homme y font 

de plus en plus référence. Sur la problématique de l’esclavagisme moderne, on peut relever la 

recommandation 1663 de l’Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe qui encourage à 

la fois l’Organisation régionale et les États membres à « promouvoir et protéger les droits 

                                                
750 Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la 
violence domestique, Istanbul, 11 mai 2011, STCE n°210, Article 4§1.  
751 Cour EDH, Siliadin c. France, arrêt du 26 juillet 2005, Req. n°73316/01, §133.  
752 Ibid., §141.  
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fondamentaux des victimes, et veiller à ce que les auteurs du crime qu’est l'esclavage 

domestique soient traduits en justice, afin que l’esclavage soit finalement éliminé d'Europe »753. 

Pour ce faire l’Assemblée exhorte le Comité des ministres, entre autres mesures, à mener à bien 

le projet de Convention sur la lutte contre la traite des êtres humains754, adoptée le 16 mai 

2005755 et à élaborer une Charte des droits des travailleurs domestiques756. Le Comité des droits 

de l’homme recommande également aux États d’avoir recours à des mesures promotionnelles, 

principalement sur le terrain de la discrimination en matière d’égalité entre hommes et 

femmes757, d’intégration des populations discriminées telles que les populations roms dans 

certains États d’Europe758 ou les minorités sexuelles759.  

235.! La portée préventive des mesures promotionnelles apparaît par ailleurs dans la 

jurisprudence de la Cour interaméricaine laquelle intègre les mesures promotionnelles au titre 

des garanties de non-répétition imposées aux États. À l’issue d’une affaire mettant en évidence 

un contexte de discrimination structurelle des Haïtiens en République dominicaine, la Cour 

impose à l’État diverses mesures nécessaires pour éviter que de tels événements ne se 

reproduisent et notamment l’organisation d’une campagne médiatique sur les droits des 

migrants en situation régulière et des migrants en situation irrégulière sur le territoire 

dominicain760.  

 

L’obligation de fournir ou pourvoir à la mise en oeuvre des droits de l’homme est l’ultime 

obligation composant l’obligation générale de mettre en oeuvre prévue par la typologie.  

  

                                                
753 APCE, Recommandation 1663 (2004) : Esclavage domestique : servitude, personnes au pair et épouses 
achetées par correspondance, adoptée le 22 juin 2004, §5.  
754 Ibid., §6, i.a.  
755 Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains, Varsovie, 16 mai 2005, STCE 
n°197.  
756 APCE, Recommandation 1663 (2004) : Esclavage domestique : servitude, personnes au pair et épouses 
achetées par correspondance, op. cit., §6, ii. a.  
757 Comité DH, Observations finales concernant le cinquième rapport périodique de la Roumaine, 6 novembre 
2017, doc. CCPR/C/ROU/CO/5, §§21-22.  
758 Ibid., §12.  
759 Comité DH, Observations finales concernant le quatrième rapport périodique de la Bulgarie, octobre 2018, doc. 
CCPR/C/BGR/CO/4, §12.d.  
760 Cour IADH, Nadège Dorzema et al. c. République Dominicaine, arrêt du 24 octobre 2012 (Fond, réparations et 
dépens), Série C n°251, §§271-272.  
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C.! L’obligation de fournir ou pourvoir à la mise en œuvre des droits de 

l’homme   

 

236.! L’obligation de fournir ou pourvoir à la mise en œuvre des droits a elle aussi fait l’objet 

de travaux interprétatifs nécessaires à la compréhension de son contenu. Comme le souligne 

Maria Sepulveda, « [t]he Committee has not frequently required States to directly provide 

commodities of services for the satisfactions of rights, and when it has done so, it has used ‘soft’ 

languages (i.e. it provides recommandations) »761. Le Comité va alors dégager cette obligation 

lorsque les particuliers sont privés de la jouissance de leurs droits, indépendamment de leur 

volonté. En matière de droit à l’alimentation par exemple, l’observation n°12 du Comité DESC 

énonce une obligation de distribuer des vivres aux personnes qui ne peuvent subvenir à leur 

droit à l’alimentation de façon autonome ainsi qu’aux victimes de catastrophes762. L’obligation 

de pourvoir à la réalisation des droits peut toutefois survenir également dans des situations plus 

« quotidiennes ». En matière d’éducation notamment, les États sont tenus d’assumer au premier 

chef, la responsabilité de fournir directement des services éducatifs763, de même qu’en matière 

de santé, les États « sont tenus d’assurer la fourniture de soins de santé, dont la mise en œuvre 

de programmes de vaccination contre les grandes maladies infectieuses, et de garantir l’égalité 

d’accès à tous les éléments déterminants de la santé tels qu’une alimentation sûre sur le plan 

nutritif et de l’eau potable, un assainissement minimum et des conditions de logement et de vie 

convenables »764. En matière d’exercice des droits culturels, le Comité DESC recommande 

également aux États de créer des conditions propres à permettre aux communautés de préserver, 

de développer, d’exprimer et de diffuser leur identité, leur histoire, leur culture, leurs traditions 

et leurs coutumes765. Les États demeurent libres du choix des mesures à mettre en œuvre mais 

il peut s’agir de la mise à disposition de locaux ou de budgets.  

237.! L’obligation de pourvoir à la mise en œuvre des droits consiste donc en la fourniture de 

prestations et peut représenter un coût non négligeable pour les États. Si l’obligation de 

                                                
761 SEPULVEDA (M.), The Nature of the Obligations under the International Covenant on Economic, Social and 
Cultural Rights, op. cit., p. 241.  
762 Comité DESC, Observation générale n°12 (1999), Le droit à une nourriture suffisante (art. 11 du Pacte), doc. 
E/C.12/1999/5, §15. 
763 Comité DESC, Observation générale n°13 (1999), Le droit à l’éducation (art. 13 du Pacte), doc. 
E/C.12/1999/10, §48.  
764 Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint 
(art. 12 du Pacte), doc. E/C.12/2000/4, §36.  
765 Comité DESC, Observations finales concernant le quatrième rapport périodique de la République dominicaine, 
octobre 2016, doc. E/C.12/DOM/CO/4, §67.  
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respecter illustre le rapprochement des obligations sociales vers les obligations civiles, 

l’obligation de pourvoir à la mise en œuvre opère le rapprochement en sens inverse. Cette 

obligation requiert des États qu’ils fournissent directement les biens et services attachés à un 

certain droit aux personnes ou groupes de personnes qui ne sont pas à même de les réaliser avec 

les moyens et capacités dont ils disposent. Pour satisfaire le droit à un procès équitable des 

personnes en difficulté financière, les États doivent leur fournir un moyen de défense par le 

biais d’une aide juridictionnelle, conformément à l’article 6§3.c) de la Convention EDH766. Les 

personnes placées sous le contrôle de l’État du fait d’une privation de liberté sont également 

titulaires d’un droit à voir leurs besoins fondamentaux satisfaits par l’État et notamment, en 

vertu de l’article 3 du Protocole n°1 à la Convention européenne, les États doivent pourvoir aux 

droits des détenus de prendre part aux élections767.  

238.! Les obligations positives communes à tous les droits de l’homme permettent de démolir 

le postulat selon lequel seule la réalisation des DESC est conditionnée à un comportement actif 

de l’État. Les obligations positives trouvent à s’imposer dans le cadre des droits civils et 

politiques et requièrent à la fois des efforts particuliers, à tous les niveaux de l’appareil étatique 

et une certaine forme de vigilance de la part des États, au même titre que l’engagement de ses 

finances. La typologie tripartite prévoit en outre une obligation négative commune à la 

réalisation de tous les droits de l’homme : l’obligation de respecter. Nous incluons également 

au titre des obligations communes, l’interdiction de la discrimination.  

  

                                                
766 Convention européenne des droits de l’homme, Article 6§3. c) : « Tout accusé a droit notamment à se défendre 
lui-même ou avoir l’assistance d’un défenseur de son choix et, s’il n’a pas les moyens de rémunérer un défenseur, 
pouvoir être assisté gratuitement par un avocat d’office, lorsque les intérêts de la justice l’exigent ». Selon la 
jurisprudence de la Cour, le droit à l’aide juridictionnelle, est soumis à deux conditions, qu’il faut considérer 
cumulativement : premièrement l’accusé doit prouver son impécuniosité, deuxièmement, les États contractants ne 
sont tenus de fournir une aide juridictionnelle que « lorsque les intérêts de la justice le commandent », lesquels 
doivent s’apprécier en prenant en compte les faits de l’espèce dans l’ensemble : non seulement de la situation 
régnant à l’époque de la décision sur la demande d’aide judiciaire, mais aussi de celle qui se présentait au moment 
où la juridiction nationale a statué au fond. Lorsqu’elle apprécie si les intérêts de la justice veulent que l’accusé 
soit assisté gratuitement par un avocat, la Cour tient compte de différents critères, notamment la gravité de 
l’infraction et de la peine en cause. V. notamment : Cour EDH, Quaranta c. Suisse, arrêt du 24 mai 1991, Req. 
n°12744/87, §27, §33.  
767 Des restrictions à ce droit sont néanmoins possibles mais la Cour précise qu’ « [i]l ne faut toutefois pas recourir 
à la légère à la mesure rigoureuse que constitue la privation du droit de vote ; par ailleurs, le principe de 
proportionnalité exige l’existence d’un lien discernable et suffisant entre la sanction et le comportement ainsi que 
la situation de la personne touchée » : Cour EDH, Hirst c. Royaume-Uni (n°2), arrêt du 6 octobre 2005, (Grande 
Chambre), Req. n°74025/01.  
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Section 2.  Le développement d’autres obligations communes à tous les droits 

 

239.! En sus des obligations positives de protéger et de mettre en œuvre, les obligations de 

respecter (§1.) et de mettre en œuvre les droits sans discrimination (§2.) s’intègrent à la grille 

d’obligations communes à tous les droits de l’homme.  

 

§1. L’obligation de respecter les droits de l’homme  

 

240.! L’obligation de respecter, obligation négative par nature, témoigne de la convergence 

des obligations en matière de droits de l’homme en ce qu’elle dépossède les droits de première 

génération de leur monopole des obligations négatives. Selon le Comité DESC, l’obligation de 

respecter requiert des États parties qu’ils s’abstiennent d’entraver directement ou indirectement 

l’exercice d’un droit contenu dans le Pacte. Ce qui équivaut à la formulation originelle des 

droits civils et politiques. Comme déjà évoqué, le Comité précise les modalités de cette 

obligation d’abstention pour chaque droit. L’obligation de respecter le droit à l’eau768, par 

exemple, impose aux États parties   

« de s’abstenir d’exercer une quelconque pratique ou activité qui consiste à refuser ou à restreindre 
l’accès en toute égalité à un approvisionnement en eau adéquat; de s’immiscer arbitrairement dans 
les arrangements coutumiers ou traditionnels de partage de l’eau; de limiter la quantité d’eau ou de 
polluer l’eau de façon illicite […] ; et de restreindre l’accès aux services et infrastructures ou de les 
détruire, à titre punitif, par exemple en temps de conflit armé en violation du droit international 
humanitaire »769. 

 

241.! La Commission africaine consacre également la dimension négative des droits 

économiques, sociaux et culturels consacrés par la Charte. Les États doivent s’abstenir 

d’empêcher l’exercice et la jouissance des droits en agissant d’une manière qui les remettrait 

en cause770.  

                                                
768 Le Comité DESC a fait du droit à l’eau une composante du droit à un niveau de vie suffisant, du droit au meilleur 
état de santé susceptible d’être atteint. V. Comité DESC, Observation générale n°15, Le droit à l’eau, (art. 11 et 
12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §3 ; 
Observation générale no6 (1995), Droits économiques, sociaux et culturels des personnes âgées, doc. E/1996/22, 
§5, §32 ; Observation générale no14, Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint, (art. 12 du Pacte), 
doc. E/C.12/2000/4, §11, 12 a), b) et d), 15, 34, 36, 40, 43 et 51) ; Observation générale no4 (1991), Le droit à un 
logement suffisant (art. 11, par. 1 du Pacte), doc. E/1992/23, §8 b). 
769 Comité DESC, Observation générale n°15, Le droit à l’eau, (art. 11 et 12 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §21. 
770 V. notamment en matière de droit au travail (article 15 de la Charte) : Commission ADHP, Institut pour les 
droits humains et le développement en Afrique c. Angola, mai 2008, comm. n°292/2004, §76 ; Commission ADHP, 
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242.! La finalité d’autonomisation de l’individu portée par Eide lorsqu’il érige sa typologie 

est ici très prégnante. Les modalités de l’obligation de respecter le droit à l’eau telles que 

présentées, visent à permettre aux individus de jouir d’un accès à l’eau sans entrave, et ainsi de 

jouir de cette garantie par leurs propres moyens. Il est entendu qu’il faille au préalable des 

conditions propices à l’exercice d’un tel droit. C’est pour cela qu’à ces obligations négatives, 

peuvent être ajoutées des obligations positives de faciliter l’accès, pourvoir à l’accès ou autre, 

rappelant qu’il s’agit d’un schéma à apprécier dans son ensemble pour qu’il soit véritablement 

effectif. Ainsi, un État qui doit mettre fin, par exemple, à un rejet de déchet à cause d’une usine 

doit, pour remplir l’obligation négative de respecter le droit à l’eau, remplir finalement une 

obligation positive d’y mettre fin, voire de redresser la situation dans son ordre interne. Constat 

que l’on peut faire à la lecture de l’interprétation de l’obligation de respecter le droit au travail 

par le Comité lorsqu’il énonce que : « Les États sont en particulier liés par l’obligation de 

respecter le droit au travail, notamment en interdisant le travail forcé ou obligatoire […]. Les 

États parties sont en particulier liés par l’obligation de respecter le droit des femmes et des 

jeunes à accéder à un emploi décent, et donc de prendre des mesures pour lutter contre la 

discrimination et promouvoir l’égalité d’accès et de chances »771.  

243.! Un commentaire similaire peut être fait à l’égard de l’interprétation de l’obligation de 

respecter le droit à la santé sexuelle et procréative par le Comité :  

« L’obligation de respecter impose aux États de ne pas s’ingérer, directement ou indirectement, 
dans l’exercice individuel du droit à la santé sexuelle et procréative […]. Les États doivent réformer 
les lois qui entravent l’exercice du droit à la santé sexuelle et procréative. On mentionnera à cet 
égard les lois criminalisant l’avortement, la non-déclaration d’une situation de séropositivité, 
d’exposition au VIH ou de transmission du VIH, les rapports sexuels entre adultes consentants, et 
l’identité ou l’expression transgenres. L’obligation de respecter impose aussi aux États de 
supprimer les lois et les politiques qui entravent l’accès aux services de santé sexuelle et 
procréative, et de s’abstenir d’en adopter. Cela recouvre l’obligation d’obtenir l’accord d’un tiers, 
notamment d’un parent, de l’époux ou d’une autorité judiciaire, pour l’accès aux services et à 
l’information de santé sexuelle et procréative, y compris pour l’avortement et la contraception ; le 
fait de dispenser des conseils partiaux et d’imposer certains délais pour le divorce, le remariage ou 
l’accès aux services d’avortement ; le dépistage obligatoire du VIH ; et l’exclusion de certains 
services de santé sexuelle et procréative des budgets de l’État ou de l’aide internationale »772.  

                                                
Zimbabwe Lawyers for Human Rights and associated Newsparers of Zimbabwe c. Zimbabwe, avril 2009, comm. 
n°284/2003. Sur l’obligation de respecter le droit à l’éducation (article 17§1 de la Charte) : Commission ADHP, 
République démocratique du Congo c. Burundi, Rwanda et Ouganda, mai 2003, comm. n°227/99 ; Commission 
ADHP, Free Legal Assistance, Group lawyers Committee for Human Rights, Union interafricaine des droits de 
l’homme, les témoins de Jéhovah c. Zaïre, mars 1996, comm. nos25/89, 56/91 et 100/93.  
771 Comité DESC, Observation générale n°18, Le droit au travail (art. 6 du Pacte), op. cit., §23.  
772 Comité DESC, Observation générale n°22 (2016), Le droit à la santé sexuelle et procréative (art. 12 du Pacte), 
doc. E/C.12/GC/22, §§40-41.  
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Bien qu’elles ne soit pas explicitement consacrée au sein de la typologie du fait de son caractère 

transversal, l’obligation de mettre en oeuvre les droits de l’homme sans discrimination est une 

obligation commune à l’ensemble d’entre eux.  

 

§2. L’obligation de mettre en œuvre les droits sans discrimination  

 

244.! L’obligation de mettre en œuvre les droits sans discrimination n’est pas expressément 

incluse dans la typologie d’obligations prévue par Eide. Elle y apparaît pourtant en filigranne 

puique’elle est une obligation transversale à tous les textes de protection et à l’ensemble des 

obligations de mise en œuvre des droits. En effet, les obligations découlant du principe de non-

discrimination, ne peuvent être rangées strictement dans la catégorie des obligations positives 

ou négatives.   

245.! Au niveau universel, le principe de non-discrimination se retrouve donc dans de 

nombreux instruments internationaux de protection des droits de l’homme. On en trouve des 

références aux articles 1 § 3773, 13 § 1 b774, 55 c775 et 76 c776 de la Charte des Nations Unies, aux 

articles 2777 et 7778 de la Déclaration universelle des droits de l’homme, aux articles 2 § 1779, 3780 

                                                
773 Charte des Nations-Unies, San Francisco, 26 juin 1945, Entrée en vigueur le 24 octobre 1945. Article 1§3 : 
« Réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes internationaux d'ordre économique, social, 
intellectuel ou humanitaire, en développant et en encourageant le respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales pour tous, sans distinctions de race, de sexe, de langue ou de religion ».  
774 Ibid., Article 13 § 1 b : « Développer la coopération internationale dans les domaines économique, social, de la 
culture intellectuelle et de l'éducation, de la santé publique, et faciliter pour tous, sans distinction de race, de sexe, 
de langue ou de religion, la jouissance des droits de l'homme et des libertés fondamentales ».  
775 Ibid., Article 55 c : « Le respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour 
tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion ». 
776 Ibid., Article 76 c : « Encourager le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, et développer le sentiment de l'interdépendance des peuples 
du monde ». 
777 Déclaration universelle des droits de l’homme, article 2 : « 1. Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de 
toutes les libertés proclamés dans la présente Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, 
de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de 
fortune, de naissance ou de toute autre situation. 2. De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur le statut 
politique, juridique ou international du pays ou du territoire dont une personne est ressortissante, que ce pays ou 
territoire soit indépendant, sous tutelle, non autonome ou soumis à une limitation quelconque de souveraineté ».  
778 Ibid., article 7 : « Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale protection de la loi. 
Tous ont droit à une protection égale contre toute discrimination qui violerait la présente Déclaration et contre 
toute provocation à une telle discrimination ».  
779 PIDCP, article 2 § 1 : « Les États parties au présent Pacte s'engagent à respecter et à garantir à tous les individus 
se trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence les droits reconnus dans le présent Pacte, sans 
distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute 
autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation ».  
780 Ibid., article 3 : « Les États parties au présent Pacte s'engagent à assurer le droit égal des hommes et des femmes 
de jouir de tous les droits civils et politiques énoncés dans le présent Pacte ».  
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et 26781 du PIDCP. Quant au PIDESC, il énonce l’obligation de non-discrimination à l’article 2 

§ 2 du Pacte. Si l’on peut relever que le PIDESC parle de « discrimination » alors que l’article 

2 § 1 du PIDCP préfère le terme « distinction », il convient de préciser que cette différence 

terminologique n’entraine pas de différence substantielle782.  

246.! Le droit à la non-discrimination fait également l’objet de certains textes qui en font leur 

unique champ d’application. C’est la cas de la Convention sur l’élimination de toutes les formes 

de discrimination à l’égard des femmes de 1979, la Convention OIT n°111 sur la discrimination 

en matière d’emploi et de profession de 1958783, la Convention internationale sur l’élimination 

de toutes formes de discriminations raciales de 1965784, la Déclaration sur la race et les préjugés 

raciaux de l’UNESCO785 ou encore la Convention concernant la lutte contre la discrimination 

dans le domaine de l’enseignement de l’UNESCO786.  

247.! Au niveau régional, l’interdiction de la discrimination est consacrée à l’article 14 de la 

Convention européenne des droits de l’homme et à l’article E de la Charte sociale européenne 

révisée. Elle apparaît également à l’article 1§1 de la Convention américaine des droits de 

l’homme et à l’article 2 de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples. La Charte 

sociale européenne ainsi que la Convention EDH et la Convention ADH utilisent une approche 

similaire au PIDESC quant à la place qu’occupe le droit à la non-discrimination dans ces textes. 

Il est en effet matérialisé par une clause combinatoire impliquant que l’ensemble des droits 

reconnus dans ces textes doit être assuré sans discrimination.  

248.! L’obligation de non-discrimination est donc une clause transversale, d’application 

immédiate787 puisqu’elle « n’est ni sujette à une mise en œuvre progressive ni tributaire des 

                                                
781 Ibid., article 26 : « Toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans discrimination à une égale 
protection de la loi. A cet égard, la loi doit interdire toute discrimination et garantir à toutes les personnes une 
protection égale et efficace contre toute discrimination, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de 
religion, d'opinion politique et de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou 
de toute autre situation ». 
782 THOUVENIN (J.M.) et TREBILCOCK (A.), (dir.), Droit international social, Droit économiques, sociaux et 
culturels, Tome 2 : Règles du droit international social, Bruxelles, Bruylant, 2013, p. 863.  
783 OIT, Convention concernant la discrimination (emploi et profession) (n° 111), 25 juin 1958, entrée en vigueur 
le 15 juin 1960. 
784 Convention internationale sur l’élimination de toutes formes de discriminations raciales, 21 décembre 1965, 
résolution 2106 A (XX) de l’Assemblée générale des Nations Unies, entrée en vigueur le 4 janvier 1969. 
785 Déclaration sur la race et les préjugés raciaux, UNESCO, Paris, 27 novembre 1978, acte final de la conférence 
générale de l’UNESCO, 24e session, du 24 octobre au 28 novembre 1978. 
786 Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement, UNESCO, Paris, 
14 décembre 1960, entré en vigueur le 22 mai 1962, acte final de la Conférence générale de l’UNESCO, 11e 
session. 
787 Comité DESC, Observation générale n°20 (2009), La non-discrimination dans l’exercice des droits 
économiques, sociaux et culturels (art. 2, par. 2 du Pacte), Doc. E/C.12/GC/20, §7 ; Comité DESC, Observation 
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ressources disponibles »788. Par ailleurs, elle recouvre des obligations négatives dès lors que les 

États ont l’interdiction immédiate de créer de nouvelles discriminations. Ils doivent veiller à ce 

que leurs législations ne soient pas discriminatoires. Ainsi, sur le plan formel, les États doivent 

faire en sorte que leur constitution, les lois et les textes de politique générale n’entraînent pas 

de discrimination fondée sur des motifs interdits789. À ces obligations négatives s’ajoute une 

obligation positive laquelle exige des États qu’ils prennent « les mesures nécessaires afin de 

prévenir, de réduire et d’éliminer les situations et les comportements qui génèrent ou perpétuent 

une discrimination concrète ou de facto »790. Si l’interdiction de toutes mesures discriminatoires 

dans les textes de loi d’un État permet d’éliminer la discrimination formelle, elle 

« ne suffit pas à garantir l’égalité concrète envisagée et définie au paragraphe 2 de l’article 2 [du 
PIDESC]. L’exercice effectif des droits consacrés par le Pacte est souvent fonction de 
l’appartenance d’une personne à un groupe de population victime de discrimination sur la base de 
motifs interdits. Pour mettre fin à la discrimination dans la pratique, il faut porter une attention 
suffisante aux groupes de population qui sont en butte à des préjugés hérités de l’histoire ou tenaces, 
plutôt que de simplement se référer au traitement formel des individus dont la situation est 

comparable »791. 

 

249.! Les États sont alors contraints d’adopter des mesures concrètes, afin de prévenir et 

éliminer les situations discriminatoires. De telles obligations ont des implications de mise en 

œuvre relativement lourdes eu égard au fait qu’elles doivent être mises en œuvre 

immédiatement et indifféremment des ressources de l’État. Le Comité a donné un exemple 

s’agissant de mettre fin à la discrimination des femmes et des personnes vivant dans des 

établissements informels ou dans des zones rurales : « Par exemple, en garantissant que tous 

les individus ont accès sur un pied d’égalité à un logement suffisant, à l’eau et à 

l’assainissement, on contribue à mettre fin à la discrimination qui s’exerce à l’égard des femmes 

et des fillettes et des personnes vivant dans des établissements informels ou dans des zones 

rurales »792. Par ailleurs, les États peuvent avoir recours à des mesures de discrimination 

positive. Cette différence de traitement est tolérée « dès lors [que ces mesures] représentent un 

                                                
générale n°3 (1990), La nature des obligations des États parties (art. 2, par. 1 du PIDESC), doc. 
HRI/GEN/1/Rev.7, §1. 
788 Comité DESC, Observation générale n°13 (1999), Le droit à l’éducation (art. 13 du Pacte), doc. 
E/C.12/1999/10, §31.  
789 Comité DESC, Observation générale n°20 (2009), La non-discrimination dans l’exercice des droits 
économiques, sociaux et culturels (art. 2, par. 2 du Pacte), doc. E/C.12/GC/20, §8.a.  
790 Ibid., §8.b.  
791 Id.  
792 Id.   
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moyen raisonnable, objectif et proportionné de remédier à une discrimination de facto et sont 

supprimées lorsqu’une égalité concrète a été durablement établie »793.  

250.! La Convention relative aux droits des personnes handicapées met également à la charge 

des États des obligations positives relativement lourdes visant à éliminer les situations 

discriminatoires. L’article 5 engage les États à reconnaître que toutes les personnes soient 

égales devant la loi794, à interdire toutes les discriminations fondées sur le handicap et à garantir 

aux personnes handicapées une égale et effective protection juridique contre toute 

discrimination, quel qu’en soit le fondement795. Enfin, ce même article exige des États qu’ils 

promeuvent l’égalité et éliminent la discrimination, en prenant toutes les mesures appropriées 

pour faire en sorte que des aménagements raisonnables soient apportés796. 

  

                                                
793 Ibid., §9.  
794 Convention relative aux droits des personnes handicapées, 23 décembre 2006, résolution 61/106 de l’Assemblée 
générale des Nations Unies, Entrée en vigueur le 3 mai 2008, Article 5.1.  
795 Ibid., Article 5.2.  
796 Ibid., Article 5.3. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 

 

 

 

251.! La typologie tripartite d’obligations offre une nouvelle lecture des obligations en droit 

international des droits de l’homme et permet de rompre la dépendance vis-à-vis des 

formulations négatives et positives que contiennent respectivement le Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 

et culturels. Au gré de cette grille d’obligations transposable à tous les textes de protection, l’on 

admet que les trois niveaux d’obligations qu’elle fait apparaître (respecter, protéger, réaliser) 

trouvent à s’imposer aussi bien au titre de la mise en oeuvre des droits civils et politiques qu’à 

celle des droits économiques, sociaux et culturels. Fondée sur les obligations et non sur les 

droits des individus, cette approche met à mal la théorie voulant opposer les « droits-créances » 

aux « droits-libertés » qui consiste à considérer que la mise en oeuvre des droits économiques, 

sociaux et culturels n’impose pas d’obligations immédiates aux États et que la jouissance des 

droits civils et politiques ne requiert qu’une abstention de ces derniers.   

252.! Pour autant, il convient de rappeler que la typologie tripartite des obligations de droits 

de l’homme est d’abord une théorie académique, reprise ensuite par les organes de protection. 

Elle apparaît alors comme poursuivant principalement un objectif de réaffirmation de 

l’indivisibilité des droits de l’homme et de schématisation des obligations étatiques sur la base 

d’une grille de lecture. Les obligations issues de la typologie s’appliquent bel et bien à 

l’ensemble des droits de l’homme mais la réalité de la réalisation des droits impose de pouvoir 

adapter cette grille d’obligations. La typologie doit donc pouvoir être appréhendée comme une 

grille évolutive en fonction des exigences de réalisation imposées par le droit auquel elle a lieu 

de s’appliquer. La suite de nos travaux devra ainsi révéler si les modalités particulières de la 

réalisation des DESC conservent ou s’émancipent de cette grille d’obligations. En effet, si la 

force de la typologie tient au fait que les obligations qu’elles dégagent sont immédiatement 

exigibles, il n’en demeure pas moins que les DESC ne peuvent être pleinement réalisés que 

dans un certain laps de temps. 

253.! En tout état de cause, nous retiendrons que la typologie n’est pas justiciable en l’état. 

Les obligations sont rendues opposables au cas par cas des violations alléguées, bien souvent 
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sur la base de l’une d’entre elles. Les champs de compétence des juridictions font obstacle à 

l’opposabilité de la grille d’obligations dans sa globalité, voire à certaines d’entre elles. Elle est 

en revanche un outil propice au développement des instruments de droits souples produits par 

les organes de Traités notamment puisqu’elle permet de fonder un socle d’obligations 

communes à tous les droits de l’homme au titre de leur mise en oeuvre. La typologie offre ainsi 

une base utile et lisible à l’interprétation des textes de protection des droits de l’homme et de 

leur contenu normatif. L’étude des conséquences de la convergence des obligations nous 

impose par ailleurs de relever les limites de cette dernière. À l’appui de l’étude des systèmes 

européen et interaméricain de protection, il apparaît que les régimes de mise en oeuvre des 

droits ne sont pas irréductibles.   
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Chapitre 2. Les limites de la convergence des régimes obligataires en 

matière de DESC et de DCP 

 

 

254.! Les DESC font aujourd’hui l’objet d’un intérêt grandissant mais cet attrait est la 

contrepartie des phénomènes d’incompréhension et de marginalisation dont ils ont longtemps 

fait l’objet. Il apparaît en effet que, dans les textes comme dans la pratique des organes de 

protection, les difficultés entourant la détermination de leur portée juridique aient, dans un 

premier temps, justifié leur mise à l’écart. Les modalités de mise en œuvre des droits sociaux, 

prétendument politiques et coûteuses, ont entaché ces droits d’une double présomption, à la fois 

d’injusticiabilité et de conditionnalité797. Cette assertion s’est soldée, dans les systèmes 

européen et interaméricain798, par leur mise au ban des conventions régionales de protection des 

droits de l’homme. La compétence matérielle des cours régionales de protection ainsi 

principalement limitée aux droits civils laissent les juges seuls maîtres d’une éventuelle 

ouverture aux droits économiques, sociaux et culturels (Section 1.).  

255.! L’interprétation du contenu normatif des DESC dans les textes continue pourtant à être 

une limite à la convergence des obligations en droit international des droits de l’homme 

(Section 2.). Il est en effet difficile de rapprocher deux objets délibérément éloignés. Notre 

champ d’étude, volontairement restreint dans ce chapitre, se limitera aux deux systèmes 

régionaux européen et interaméricain compte tenu de l’existence de juridictions, qui font défaut 

au système onusien et dont les compétences, l’importance des travaux, et le rayonnement au 

sein de ces ensembles nous apportent un éclairage pertinent quant aux limites de l’indivisibilité 

des droits de l’homme. En effet, ces deux systèmes ont pour point commun d’avoir tenu les 

DESC à distance des textes dont le respect est sanctionné par les juridictions régionales. Faute 

de pouvoir s’inviter directement dans les débats occupant les juges de Strasbourg et San José, 

les droits sociaux et les obligations associées, sont d’abord restés figés dans leurs acceptions 

                                                
797 ROMAN (D.), « Les droits sociaux entre « injusticiabilité » et « conditionnalité » : éléments pour une 
comparaison », Revue internationale de droit comparé, n°2(1), 2009, pp. 285-313.  
798 Le système africain, par le biais de sa Charte africaine des droits de l’homme et des peuples fait exception à ce 
constat, tout comme la Charte arabe des droits de l’homme et la Charte des droits fondamentaux de l’UE lesquelles 
sont fondées sur une approche indivisible et interdépendante des droits de l’homme et proclament un ensemble de 
garanties de nature civile et politique et économiques, sociales et culturelles. Le continent asiatique s’est doté 
d’une déclaration sur les droits de l’homme (ASEAN Human rights Declaration) le 19 novembre 2012 mais le 
texte n’a, pour l’heure, pas de valeur contraignante.  
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initiales retardant ainsi la possibilité d’un retour vers une approche indivisible des droits de 

l’homme.  

 

Section 1. Les limites posées par les fondements textuels des Conventions régionales de 

protection des droits de l’homme 

 

256.! La convergence des obligations en droit international des droits de l’homme ne s’est 

imposée que tardivement, tantôt revendiquée par la voix doctrinale tantôt révélée par la voie 

interprétative. En effet, originellement, la différence de nature des obligations associées à 

chacune des « catégories » de droits et les débats s’y afférant, ont justifié leurs clivages et 

l’absence de mention des droits sociaux dans les textes de portée générale adoptés par les 

ensembles européen et interaméricain de protection des droits de l’homme (§1.). Ainsi limitées 

par le champ d’application des textes dont elles assurent le respect, les juridictions ont, dans un 

premier temps, absorbé les droits économiques et sociaux et, plus largement les problématiques 

économiques et sociales de manière indirecte, par le biais de constructions jurisprudentielles 

autour d’un ou plusieurs droits conventionnels (§2.).  

 

§1. L’absence des droits économiques, sociaux et culturels dans les textes régionaux 

de protection des droits de l’homme 

 

257.! Les deux grands ensembles régionaux de protection se sont écartés des principes 

d’indivisibilité et d’interdépendance sur lequel avait été pensé le droit international des droits 

de l’homme au sortir du second conflit mondial. Au sein des systèmes européen (A.) et 

interaméricain (B.) de protection, de la même manière que ce fut le cas avec les Pactes de 1966 

dans le système onusien, l’étape de la consécration contraignante des droits s’est soldée par un 

clivage entre droits civils et politiques et droits économiques et sociaux au sein de textes 

distincts. Le particularisme de la mise en œuvre et du contrôle de la réalisation des droits 

sociaux s’est concrétisée lors de l’étape formaliste. Leur mise à l’écart des textes et des prétoires 

ne peut que, dans un premier temps, renforcer la croyance de leur relativité.   

  



 

191 

A.! L’exemple de la Convention européenne des droits de l’homme 

 

258.! Les droits économiques, sociaux et culturels ont été exclus du champ matériel de la 

Convention européenne des droits de l’homme, principalement en raison des doutes émis par 

les États quant à leur contenu normatif (1.). Aussi le Conseil de l’Europe s’est doté d’une Charte 

sociale européenne, conçue pour être le « pendant économique et social » de la Convention 

européenne (2.).  

 

1.! Le rejet des droits sociaux du texte de la Convention  

 

259.! En 1949, au stade des travaux préparatoires de la Convention, l’on croirait que les droits 

économiques, sociaux et culturels n’ont jamais fait partie de la liste des droits énoncés par la 

Déclaration universelle adoptée un an plus tôt, tant ils sont ignorés par les parties prenantes à 

la rédaction de la Convention :  

« Étant donné que les nations en question sont parmi les plus éprises de progrès et les plus 
démocratiques du monde, les libertés que leurs citoyens possèdent dès à présent selon leurs 
constitutions actuelles sont très étendues. On en conclura que, bien qu’un code précis et 
uniforme susceptible d’application internationale, soit peu souhaitable théoriquement, dans la 
pratique par contre il n’augmenterait pas la portée des libertés qui existent déjà, sous de légères 
variantes de forme légale, dans les pays en cause. Bien plus, si l’on négociait les termes d’un tel 
code uniforme, il faudrait probablement dans bien des cas accepter le plus bas des niveaux 
existant dans les divers États participants. Il en résulterait inévitablement que les niveaux 
uniformes ainsi établis représenteraient dans bien des cas une baisse par rapport à ceux qui 
existent dès à présent. […] [l]e régime provisoire prévu par la Convention garantirait en fait 
presque tous les droits que l’on pourrait espérer inscrire dans un accord basé sur une liste de 
droits définis avec précision »799.  

 

La position qui prévalait lors de la rédaction de la Convention, au sortir de la seconde guerre 

mondiale, était celle d’adopter « un instrument dont la « juridicité » serait incontestable et dont 

les dispositions se prêteraient à un contrôle juridictionnel au sens fort du terme, tant devant le 

juge national que devant le juge international »800, tel que le résume l’ancienne juge et vice-

                                                
799 Travaux préparatoires de l’article 1er de la Convention européenne des droits de l’homme, Projet de Convention 
européenne des droits de l’homme présenté par le Mouvement européen au Comité des Ministres du Conseil de 
l’Europe, en juillet 1949, Strasbourg, éditions du Conseil de l’Europe, 1977, p. 2. Les travaux préparatoires de la 
Convention sont disponibles en ligne, sur le site de la Cour européenne :  
https://www.echr.coe.int/Documents/Bibliotheque_TravPrepTable_FRA.pdf   
800 TULKENS (F.), « Les droits fondamentaux, une ressource pour les femmes et les femmes vulnérables », in 
Humanisme et Justice - Mélanges en l’honneur de Geneviève Giudicelli-Delage, Paris, Dalloz, 2016, p. 223.  
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présidente de la Cour européenne, Françoise Tulkens. Aussi, « [c]e souci les conduisit à 

n’insérer dans la Convention de 1950 que les droits dont le contenu pouvait s’appuyer sur un 

consensus politique suffisamment solide et qui pouvaient, en conséquence, être coulés dans des 

définitions juridiques fermes et précises »801. La consécration des droits de l’homme sur le 

continent européen se fonde sur une position d’entre-soi très forte. Le contexte d’après-guerre 

encourage les États vainqueurs à se positionner en maîtres de la démocratie en Europe et à 

diffuser leurs valeurs et leurs idéaux, or seuls les droits civils et politiques constituaient le 

« dénominateur commun » des institutions politiques des régimes démocratiques européens802.  

Aussi, selon les termes du rapporteur de l’avant-projet de Convention Pierre-Henri Teitgen,  

« [c]ertes les libertés « professionnelles » et les droits « sociaux », d’une valeur capitale, devront 
eux aussi être, dans l’avenir, définis et protégés ; mais qui ne comprendra qu’il convient de 
commencer par le commencement, de garantir dans l’Union Européenne la démocratie 
politique, puis de coordonner nos économies avant d’entreprendre la généralisation de la 
démocratie sociale »803.   

 

260.! Bien que la part qui leur est consacrée demeure très limitée, les DESC ne sont pas 

totalement ignorés de la Convention européenne et de ses protocoles additionnels. On trouve 

ainsi mentions de l’interdiction du travail forcé804, d’un droit à la liberté de réunion et 

d’association lequel comprend un droit de fonder et de s’affilier à des syndicats805, et d’un droit 

                                                
801 Id.  
802 Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, Rapport de Pierre-Henri TEITGEN du 5 septembre 1949, 
Commission des questions juridiques et des droits de l’homme, Rapport : Organisation d’une garantie collective 
des libertés essentielles et des droits fondamentaux, §4, rapport disponible en ligne : 
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-XML2HTML-FR.asp?fileid=36&lang=FR. Pierre-Henri Teitgen, 
Professeur de droit à Nancy, a participé à l’élaboration de la Convention européenne et a été l’un des deux 
rapporteurs-rédacteurs de l’avant-projet de Convention. Sur l’influence de Pierre-Henri Teitgen au Conseil de 
l’Europe : V. IMBERT (P-H.), « Pierre-Henri Teitgen au Conseil de l’Europe », in Hommage à Pierre-Henri 
Teitgen, Bruxelles, Bruylant, 1998, pp. 26-41.  
803 Rapport de Pierre-Henri TEITGEN, Organisation d’une garantie collective des libertés essentielles et des droits 
fondamentaux, op. cit.,  §5.  
804 Article 4§2 de la Convention européenne des droits de l’homme : « nul ne peut être astreint à accomplir un 
travail forcé ou obligatoire ».  
805 Article 11§1 de la Convention européenne des droits de l’homme : « Toute personne a le droit à la liberté de 
réunion pacifique et à la liberté d’association, y compris le droit de s’affilier à des syndicats pour la défense de ses 
intérêts ».  
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à l’instruction806. Un droit à la protection de la propriété807 est également consacré et ce dernier, 

bien qu’économique par nature, peut être qualifié comme les précédents, de « droits 

hybrides […] présents dans la Convention, qui, tout en appartenant à la famille des droits 

sociaux, sont dans ce cadre considérés comme des droits civils »808. Ajoutons qu’ils sont surtout 

formulés sur la base d’une obligation négative de l’État de ne pas en entraver la jouissance. 

C’est certainement en ce sens, qu’une place a pu leur être faite dans le texte de 1950. En 

définitive, la Convention européenne des droits de l’homme, consacre quasi-exclusivement des 

droits civils et politiques et les quelques droits économiques et sociaux répondent au régime 

juridique des droits civils et politiques. Aussi, en fonction du choix des critères de classification 

des droits retenu par le lecteur du texte, l’on avancera que quelques droits économiques et 

sociaux sont consacrés si l’on se réfère à la nature du droit, si en revanche l’analyste retient la 

substance des obligations, il constatera que seuls des droits négatifs sont garantis.  

261.! Son « pendant »809 économique et social, la Charte sociale européenne, est adoptée dans 

sa première version, en 1961, avant d’être refondée en 1996, il s’agit « historiquement du 

                                                
806 Article 2 du Protocole additionnel n°1 à la Convention européenne des droits de l’homme : « Nul ne peut se 
voir refuser le droit à l’instruction. L’État, dans l’exercice de ses fonctions qu’il assumera dans le domaine de 
l’éducation et de l’enseignement, respectera le droit des parents d’assurer cette éducation et cet enseignement 
conformément à leurs convictions religieuses et philosophiques ». La Cour européenne a déjà eu l’occasion 
d’énoncer que « l’instruction est un droit directement protégé par la Convention » : Cour EDH, Velyo Velev c. 
Bulgarie, arrêt du 27 mai 2014, Req. n°16032/07, §33 (sur l’accès à l’éducation des personnes détenues) ; Cour 
EDH, Sanlisoy c. Turquie, décision d’irrecevabilité du 8 novembre 2016, Req. n°77023/12, §56 (sur l’accès à 
l’éducation des enfants autistes).   
807 Article 1 du Protocole additionnel n°1 à la Convention européenne des droits de l’homme, adopté à Paris le 20 
mars 1952, entré en vigueur le 18 mai 1954. STCE n°009 : « Toute personne physique ou morale a droit au respect 
de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d’utilité publique et dans les conditions prévues 
par la loi et les principes généraux du droit international. Les dispositions précédentes ne portent pas atteinte au 
droit que possèdent les États de mettre en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour règlementer l’usage des 
biens conformément à l’intérêt général ou pour assurer le paiement des impôts ou d’autres contributions ou des 
amendes ».  
808 NIVARD (C.), La justiciabilité des droits sociaux – Étude de droit conventionnel européen, op. cit., pp. 203-
204.  
809 Expression consacrée par le Comité des Ministres lors des débats inaugurant l’élaboration de la Charte : « Notre 
Comité s’efforcera d’élaborer une Charte sociale européenne ayant pour objet de fixer les objectifs sociaux que 
les membres s’efforceront d’atteindre, et de guider l’action du Conseil dans le domaine social. Cette charte 
constituerait, dans ce domaine, le pendant de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales » : « Message spécial » du Comité des Ministres à l’Assemblée consultative du Conseil de l’Europe, 
adressé le 20 mai 1954, doc. 238 de l’Assemblée consultative, 6e session. V. aussi, Comité EDS, Fédération 
internationale des Ligues des droits de l’homme (F.I.D.H.) c. France, déc. sur le bien-fondé du 8 septembre 2004, 
récla. coll. n°14/2003, §27 : « la Charte a été élaborée comme un instrument de droits de l’homme destiné à 
compléter la Convention européenne des Droits de l’Homme.  Elle est un instrument vivant, voué à certaines 
valeurs qui l’inspirent : la dignité, l’autonomie, l’égalité et la solidarité. Les droits qu’elle garantit ne constituent 
pas une fin en soi mais complètent les droits de la Convention européenne des Droits de l’Homme ». 
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premier traité international spécialement destiné à protéger les droits économiques, sociaux et 

culturels de l’individu »810 et comble ainsi les lacunes de la Convention européenne.  

 
2.! La Charte sociale européenne : « pendant » économique et social de la 

Convention 

 

262.! L’appellation « Charte sociale européenne »811 recouvre en fait plusieurs instruments 

dont la Charte de 1961 et la Charte révisée de 1996 qui a vocation à se substituer à la première812. 

                                                
810 WIEBRINGHAUS (H.), « La Charte sociale européenne vingt ans après la conclusion du Traité », A.F.D.I., 
vol. 28, 1982, p. 934.  
811 Sur la première version de la Charte sociale européenne, V. notamment : WIEBRINGHAUS (H.), « La Charte 
sociale européenne », A.F.D.I, vol. 9, 1963, pp. 709-721 ; WIEBRINGHAUS (H.), « L’état d’application de la 
Charte sociale européenne », A.F.D.I., vol. 19, 1973, pp. 928-940 ; WIEBRINGHAUS (H.), « La Charte sociale 
européenne vingt ans après la conclusion du Traité », op. cit., pp. 934-947 ; DELPERÉE (A.) et GILON (C.), « La 
Charte sociale européenne », Revue du travail, n°10, octobre 1958, pp. 1216-1232. ; TENNFJORD (F.), « The 
European Social Charter an Instrument of Social Collaboration in Europe », Annuaire européen, vol. IX, 1962, 
pp. 71-83. Sur la version révisée de la Charte, V. notamment : PETTITI (C.), « La charte sociale révisée », 
R.T.D.H., n°29, 1997, pp. 3-16 ; AKANDJI-KOMBE (J-F.) et LECLERC (S.) (dir.), La charte sociale européenne, 
Actes des rencontres européennes organisées à Caen le 17 mars 2000, Bruxelles, Bruylant, 2001, coll. Rencontres 
Européennes, 207 p. ; DE SCHUTTER (O.) (coord.), The european social charter : a social constitution for 
Europe, Bruxelles, Bruylant, 2010, coll. Centre des droits de l’homme de l’université catholique de Louvain, 192 
p.  
812 L’ensemble normatif est constitué du texte de la Charte initiale de 1961, complété par trois Protocoles et une 
Charte révisée, adoptée en 1996 ayant vocation à se substituer à la première. Pour une vue d’ensemble des textes : 
V. Charte sociale européenne - Recueil de textes (7e édition), mise à jour le 1er janvier 2015, éditions du Conseil 
de l’Europe. Jean-François Akandji-Kombe donne un aperçu des grandes étapes du processus de réforme de la 
Charte sociale européenne ayant abouti à cet ensemble normatif. Suite à l’adoption de la première version de la 
Charte en 1961 et entrée en vigueur en 1965, « compte tenu des évolutions du droit social notamment dans l’espace 
européen et des difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de cet instrument, le Comité des ministres du Conseil 
de l’Europe décida en 1990, de faire procéder à des réformes propres à dynamiser la Charte. L’objectif était, d’une 
part, de renouveler et de compléter le corpus de droits et, d’autre part, de réviser les mécanismes d’application afin 
d’accroitre l’efficacité du système […]. [L]e fait est que le processus dit de relance a débouché sur l’adoption 
d’instruments distincts, juridiquement autonomes. Trois de ces instruments ont pris la forme de protocoles. Ceux-
ci visent à compléter la liste des droits protégés (Protocole de 1988, anticipateur du processus de relance), à adapter 
la procédure de contrôle sur rapports étatiques (Protocole d’amendement du 21 octobre 1991, STCE n°142), et à 
compléter celle-ci par une procédure de réclamations collectives (Protocole d’amendement du 9 septembre 1995, 
STCE n°158). Quant au dernier instrument de la relance, à savoir la Charte sociale européenne révisée de 1996, 
son dessein est plus ambitieux. Il est non seulement de réviser certaines dispositions de la Charte originelle et 
d’ajouter de nouveaux droits, mais aussi et surtout de réunir tous les textes constitutifs de la Charte sociale dans 
un document unique. La Charte de 1996 a par ailleurs vocation, au fur et à mesure de sa ratification, à se substituer 
à celle de 1961 telle qu’amendée et complétée par les différents protocoles » : AKANDJI-KOMBE (J-F.), « La 
Charte sociale européenne », in ANDRIANTSIMBAZOVINA (J.), GAUDIN (H.), MARGUÉNAUD (J-P.), 
RIALS (S.) et SUDRE (F.) (dir.), Dictionnaire des droits de l’homme, op. cit., p. 106. V. aussi pour un rappel des 
grandes réformes de la Charte sociale européenne : GREVISSE (S.), « Le renouveau de la Charte sociale 
européenne », Droit social, n°9-10, 2000, pp. 884-887. Notons par ailleurs que le Processus de Turin, lancé par le 
Secrétaire général du Conseil de l’Europe lors de la Conférence à haut-niveau sur la Charte sociale européenne 
(Turin, 17-18 octobre 2014) et actuellement en cours, vise au renforcement du système de traités de la Charte 
sociale européenne au sein du Conseil de l’Europe et dans ses relations avec le droit de l’Union européenne. À ce 
titre, il vise principalement la ratification de la Charte sociale européenne révisée et l’acceptation du Protocole 
additionnel prévoyant un système de réclamations collectives par tous les États membres du Conseil de l’Europe. 
La Charte sociale européenne révisée compte à la fin de l’année 2019, 34 ratifications et le Protocole de 1995 
prévoyant un système de réclamations collectives seulement 15 sur les 47 États membres du Conseil de l’Europe.  
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En plus de consacrer l’essentiel des garanties économiques et sociales, la Charte révisée de 

1996 présente une forme logique mais néanmoins originale. Elle se divise en trois parties. La 

première partie constituant une liste de droits consacrés par la Charte et présentés sous la forme 

d’objectifs que les États devront atteindre par tous les moyens utiles.  

263.! La seconde partie, quant à elle, reprend un à un les droits énoncés dans la Partie I, 

associant à chacun d’eux une liste de mesures précises que les États doivent mettre en œuvre 

pour permettre l’exercice effectif du droit en question. Jean-François Akandji-Kombe a proposé 

une classification en deux groupes, des droits énoncés : « d’un côté des « droits du travail » ou 

droits liés au travail ; de l’autre des « droits de cohésion sociale » déconnectés de toute activité 

ou relations professionnelles »813. Cet énoncé d’obligations précises peut ainsi faire l’objet d’un 

contrôle par le Comité européen des droits sociaux814, en fonction des dispositions auxquelles 

les États ont choisi d’être liés.  

264.! La troisième partie de la Charte, en effet et comme le souligne Hans Wiebringhaus déjà 

à propos de la première version, présente « une forme assez particulière et très rare en droit 

international »815. En vue de faire accepter l’ensemble des droits aux potentiels États parties, il 

fallait trouver un compromis pour pallier aux différences économiques et sociales qui les 

séparent. Ainsi, aux termes de l’article A (engagements) de la partie III de la Charte, les États 

parties ne seront liés, que par 6 au moins des 9 articles de la partie II à savoir les articles 1, 5, 

6, 7, 12, 13, 16, 19 et 20816.  Ils doivent se lier à un nombre supplémentaire d’articles pourvu 

que le nombre total des articles et des paragraphes qui les lient ne soit pas inférieur à seize 

articles ou à soixante-trois paragraphes numérotés817. On parle de « double noyau flottant 

minimal »818 en référence à cet engagement original. Double parce qu’il est constitué d’un noyau 

général minimum de 16 articles sur 31 de la Charte et d’un noyau intérieur de 6 sur 9 articles, 

                                                
813 AKANDJI-KOMBE (J-F.), « La Charte sociale européenne », op. cit., p. 107.  
814 Charte sociale européenne révisée, Article D – Réclamations collectives : « 1. Les dispositions du Protocole 
additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de réclamations collectives s'appliqueront aux 
dispositions souscrites en application de la présente Charte pour les États qui ont ratifié ledit Protocole. 2. Tout 
État qui n’est pas lié par le Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives pourra, lors du dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation de 
la présente Charte ou à tout autre moment par la suite, déclarer par notification adressée au Secrétaire Général du 
Conseil de l'Europe qu’il accepte le contrôle des obligations souscrites au titre de la présente Charte selon la 
procédure prévue par ledit Protocole ». 
815 WIEBRINGHAUS (H.), « La Charte sociale européenne », op. cit., p. 715. 
816 Partie III, Article A.1.b. de la Charte sociale européenne révisée.  
817 Partie III, Article A.1.c. de la Charte sociale européenne révisée.  
818 WIEBRINGHAUS (H.), « La Charte sociale européenne », op. cit., pp. 715-716.  
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les deux noyaux étant flottants puisque chaque État a la faculté, dans les limites imposées, de 

choisir les articles qu’ils s’engagent à garantir.  

265.! Les onze années qui séparent l’adoption de la Convention et de la Charte est, à quelques 

éléments près, l’unique différence à retenir d’avec le système onusien et les Pactes 

internationaux adoptés simultanément. Les deux systèmes se rencontrent néanmoins sur 

d’autres points, la rupture d’avec l’indivisibilité des droits de l’homme et la mise en place 

d’organes de surveillances physiquement distincts et au rayonnement tout aussi inégal.  

266.! Si la Convention européenne s’accompagne, dès son adoption, d’un organe pouvant être 

saisi par d’éventuelles victimes de violations819, la Charte sociale européenne s’accompagne 

dans un premier temps, d’un Comité d’experts indépendants chargés de contrôler le respect du 

texte sur la base d’une procédure de contrôle sur rapports820. Il faut attendre le Protocole de 

1995 portant amendement à la Charte pour voir apparaître la création d’un Comité quasi-

juridictionnel en charge de recevoir des réclamations collectives introduites par les partenaires 

sociaux et autres organisations non-gouvernementales821. La différence de traitement entre les 

deux textes européens est notable, le Comité étant insusceptible de recevoir des plaintes 

individuelles de victimes de violations de la Charte et ses décisions n’ont pas de force 

exécutoire à l’égard des États contrairement à ce que prévoit l’article 46 de la Convention 

européenne au sujet des arrêts de la Cour. Une procédure de suivi des décisions du Comité 

                                                
819 Avant l’entrée en vigueur du Protocole 11 à la Convention, les requêtes individuelles passaient nécessairement 
pas le filtrage de la Commission qui se prononçait sur la recevabilité, l’établissent des faits et émettait un rapport 
sur le fond avant que l’affaire ne soit tranchée par la Cour (ou le Comité des ministres dans certains cas). Le 
Protocole 11 institue une Cour unique, permanente, à compétence obligatoire et ouvre sa saisine directement aux 
particuliers. Protocole n°11 à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, portant restructuration du mécanisme de contrôle établi par la Convention, Strasbourg, 11 mai 
1994, entrée en vigueur le 1er novembre 1998, STCE n°155. V. ABRAHAM (R.), « La réforme du mécanisme de 
contrôle de la Convention européenne des droits de l’homme : le protocole n°11 à la Convention », A.F.D.I., vol. 
40, 1994, pp. 619-632.  
820 Procédure instituée par la Charte sociale de 1961 et confiée à un « Comité d’experts indépendants » : Partie IV. 
La Procédure est ensuite révisée avec le Protocole d’amendement de 1991 qui améliore le mécanisme de contrôle 
sur rapports de la Charte et renforce la participation des partenaires sociaux et des organisations non-
gouvernementales.  
821 Le Protocole additionnel à la Charte européenne prévoyant un système de réclamations collectives de 1995 
ouvre la possibilité à diverses organisations de faire des réclamations alléguant une application non satisfaisante 
de la Charte. Sont ainsi autorisées : Article 1 : « a. les organisations internationales d’employeurs et de travailleurs, 
visées au paragraphe 2 de l'article 27 de la Charte ; b. les autres organisations internationales non gouvernementales 
dotées du statut consultatif auprès du Conseil de l’Europe et inscrites sur la liste établie à cet effet par le Comité 
gouvernemental ; c. les organisations nationales représentatives d’employeurs et de travailleurs relevant de la 
juridiction de la Partie contractante mise en cause par la réclamation » ; Article 2§1 : « Tout État contractant peut, 
en outre, lorsqu’il exprime son consentement à être lié par le présent Protocole, conformément aux dispositions de 
l’article 13, ou à tout autre moment par la suite, déclarer reconnaître le droit de faire à son encontre des 
réclamations aux autres organisations nationales non gouvernementales représentatives relevant de sa juridiction 
et qui sont particulièrement qualifiées dans les matières régies par la Charte ».  
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européen est tout de même instituée et confiée au Comité des ministres en charge de 

recommander aux États les mesures propres à remédier aux violations constatées822. Il 

n’empêche que la voix du Comité est entravée dans sa portée823.  

267.! L’existence de ce système à double vitesse a inévitablement pour conséquence de freiner 

l’entrée des problématiques économiques et sociales que les ressortissants des États parties à la 

Convention tentent de faire pénétrer à Strasbourg. Les juges de la Cour européenne n’hésitent 

d’ailleurs pas déléguer les problématiques économiques et sociales directement au Comité 

EDS824. Il n’en demeure pas moins qu’une influence mutuelle existe entre les deux organes. 

Jean-François Flauss évoque des phénomènes « d’interaction normative » et de « fertilisation 

croisée »825 et Jean-François Akandji-Kombé souligne l’existence d’un dialogue entre les deux 

organes826. Comme déjà énoncé, la Convention et la Charte n’ont que de rares points communs 

normatifs, la liberté syndicale fait toutefois partie de ces exceptions (article 11 de la Convention 

européenne et article 5 de la Charte sociale). S’agissant d’un droit social par nature, la légitimité 

des travaux du Comité européen des droits sociaux en la matière ont éclairé l’interprétation de 

l’article 11 de la Convention par les juges de Strasbourg et ont permis, entre autres, de consacrer 

                                                
822 Ibid., articles 8 et 9.  
823 NIVARD (C.), « Le Comité européen des droits sociaux, gardien de l’état social en Europe », Civitas Europe, 
n°33, 2014, pp. 100-102. Dans cet article, l’auteure revient sur les différents motifs de limitation de la portée des 
travaux produits par le Comité européen et de la Charte en elle-même : l’adhésion à la Charte sociale n’est pas une 
condition d’entrée au Conseil de l’Europe tout comme la ratification de la procédure de réclamations collectives, 
la Charte prévoit un système de ratification « à la carte » de ses dispositions suivant le mécanisme du double noyau 
flottant minimal » qui permet aux États de ne pas être tenus de l’intégralité du Traité, la Charte pose une limite 
ratione materiae qui exclut de son champ d’application l’ensemble des étrangers à l’exception des ressortissants 
d’États parties à la Charte (Annexe à la Charte, §1). Cette restriction a été interprété comme étant inapplicables en 
ce qui concerne certains droits considérés comme les plus élémentaires (assistance médicale, droit des enfants à 
un abri et à la protection sociale, juridique et économique, à l’hébergement et aux soins essentiels). V. sur ce point : 
Comité EDS, Défense des enfants international (DEI) c. Belgique, déc. sur le bien-fondé du 23 octobre 2012, 
récla. coll. n°69/2011, §§28-39 ; plus récemment : Comité EDS, Comité européen d’action spécialisée pour 
l’enfant et la famille dans leur milieu de vie (EUROCEF) c. France, déc. sur le bien-fondé du 24 janvier 2018, 
récla. coll. n°114/2015, §§51-59. L’auteure ajoute que le caractère non juridictionnel du Comité constitue un frein 
à la portée de ses interprétations puisque ses conclusions n’ont pas force d’arrêts et il n’est pas l’organe de décision 
finale de la procédure de contrôle. Ses « rapports » servent de base à l’adoption d’une résolution (en cas de constat 
de conformité) ou d’une recommandation (en cas d’absence de conformité) par le Comité des Ministres (article 9 
du Protocole additionnel à la Charte de 1995). La légitimité des décisions du Comité européen dissuade le Comité 
des Ministres de remettre en question les solutions qu’il adopte. En revanche, le Comité des Ministres n’a adopté 
qu’une seule recommandation dans le cadre de la procédure de réclamations collectives alors que le Comité 
européen a constaté de nombreux cas de violations de la Charte dans les situations nationales ce qui conduit à 
amenuiser l’impact de ses décisions dans les États concernés.   
824 V. par exemple : Cour EDH, Botta c. Italie, arrêt du 24 février 1998, Req. n°21439/93, §28.   
825 FLAUSS (J-F.), « Les interactions normatives entre les instruments européens relatifs à la protection des droits 
sociaux », in FLAUSS (J-F.) (dir.), Droits sociaux et droit européen – Bilan et prospective de la protection 
normative, Bruxelles, Bruylant, 2002, coll. Droit et Justice, p. 89.  
826 AKANDJI-KOMBÉ (J-F.), « Le dialogue entre le CEDS et la CEDH en matière professionnelle », Revue de 
droit du travail, n°5, 2014, pp. 359-370.  
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dès 1993 un droit d’association négatif, autrement dit, un droit de ne pas adhérer à un syndicat 

dans un arrêt Sigurdur A. Sigurjönsson c. Islande827.  

268.! Toujours en matière syndicale, le droit de négociation collective a fait l’objet d’un jeu 

d’influences notable entre la Cour et le Comité. La Cour a d’abord longtemps refusé de 

reconnaître qu’un droit de négociation collective serait inhérent à l’article 11, et c’est en 

s’appuyant sur les dispositions de la Charte sociale qu’elle arrivait à un tel constat, notant que :  

« Les questions touchant aux syndicats ont été traitées en détail dans une autre convention 
élaborée elle aussi dans le cadre du Conseil de l’Europe, la Charte sociale du 18 octobre 1961. 
L’article 6 par. 1 de cet instrument oblige les États contractants "à favoriser la consultation 
paritaire entre travailleurs et employeurs". La prudence des termes utilisés montre que la Charte 
ne reconnaît pas un véritable droit à la consultation ; d’après l’article 20 [de la Charte de 1961 : 
Engagements ], un État la ratifiant peut du reste ne pas assumer l’engagement qui résulte de 
l’article 6 par. 1. Dès lors, on ne conçoit pas qu’un tel droit découle implicitement de l’article 
11 par. 1 (art. 11-1) de la Convention de 1950 ; ce serait d’ailleurs admettre que la Charte de 
1961 marque à cet égard un recul »828. 

 

La Cour européenne acceptait néanmoins de reconnaître que l’article 11 de la Convention 

protège la liberté de défendre les intérêts professionnels des adhérents d’un syndicat par l’action 

collective. À ce titre, elle énonce que chaque État a le choix des moyens à employer à cette fin 

et la conclusion de conventions collectives peut constituer l’un deux829. Plus tard, dans un arrêt 

Gustafsson c. Suède, la Cour fait une toute autre utilisation de l’article 6 de la Charte. Dans son 

appréciation de la proportionnalité de l’ingérence subie par le requérant dans le cas d’espèce, 

la Grande Chambre fait référence à l’article 6 de la Charte sociale européenne mais cette fois 

pour souligner l’importance de ce droit, garanti d’ailleurs dans d’autres textes internationaux830. 

                                                
827 Cour EDH, Sigurdur A. Sigurjönsson c. Islande, arrêt du 30 juin 1993, Req. n°16130/90, §35. L’affaire portait 
sur les accords de monopole syndical dans le secteur privé qui conditionnent l’embauche des salariés à leur 
adhésion à un syndicat déterminé. La Cour se réfère aux travaux du Comité européen des droits sociaux pour 
dégager une tendance à intégrer un droit négatif au droit à la liberté de réunion et d’association et souligne 
l’avertissement adressé par le Comité à l’Islande quant à cette pratique. Cette méthodologie est reprise plus tard 
par la Cour lors d’une affaire portant sur des faits semblables : Cour EDH, Sorensen et Rasmussen c. Danemark, 
arrêt du 11 janvier 2006, (Grande Chambre), Req. nos52562/99 et 52620/99, §§34-36, §§72-75.  
828 Cour EDH, Syndical national de la police belge c. Belgique, arrêt du 27 octobre 1975, Req. n°4464/70, §38. 
Cour EDH, Syndicat suédois des conducteurs de locomotives c. Suède, arrêt du 6 février 1976, Req. n°5614/72, 
§39.  
829 Cour EDH, Syndicat suédois des conducteurs de locomotives c. Suède, arrêt du 6 février 1976, Req. n°5614/72, 
§40 ; Cour EDH, Syndical national de la police belge c. Belgique, arrêt du 27 octobre 1975, Req. n°4464/70, §39. 
830 Cour EDH, Gustafsson c. Suède, arrêt du 25 avril 1996, (Grande Chambre), Req. n°15573/89, §53 : « On peut 
rappeler également à cet égard que le caractère légitime de la négociation collective est reconnu par plusieurs 
instruments internationaux, en particulier l’article 6 de la Charte sociale européenne, l’article 8 du Pacte 
international de 1966 relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, et les Conventions nos 87 et 98 de 
l’Organisation internationale du Travail (la première traite de la liberté syndicale et de la protection du droit 
syndical et la seconde se rapporte au droit d’organisation et de négociation collective) ». 
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Elle choisit alors de faire pencher la balance des intérêts en présence, en faveur de ceux des 

syndicats dont l’action visait le but légitime de réglementation des relations de travail en Suède 

par le biais des conventions collectives. En ce sens, la Cour conclut que la Suède n’a pas failli 

à son obligation positive d’assurer au requérant les droits énoncés à l’article 11831. Enfin, 

l’article 6 de la Charte sera à nouveau mobilisé par la Cour pour franchir un pas supplémentaire 

dans l’arrêt Demir et Baykara c. Turquie de 2008. À cette occasion, la Cour se réfère, entre 

autres instruments, à l’article 6 de la Charte sociale ainsi qu’aux décisions du Comité européen 

des droits sociaux832 (à l’époque Comité d’experts indépendants) pour faire cette fois-ci du droit 

de négociation collective une composante du droit à la liberté syndicale alors même que la 

Turquie n’est pas partie à la Charte de Turin833. Déjà au stade de l’arrêt de Chambre qui 

consacrait la même solution834, Jean-François Renucci s’inquiétait de ce qu’il estimait être une 

interprétation trop extensive de la Convention835. Certes, à l’époque de l’arrêt de chambre, la 

Cour ne s’était pas étendue sur les méthodes d’interprétation de la Convention à la lumière 

d’autres instruments internationaux, qu’elle exposera longuement et avec pédagogie dans 

l’arrêt de Grande Chambre, mais l’analyse de l’auteur reflète la position contrariante de 

l’époque qui s’étonne que « les droits sociaux [fassent] l’objet de toutes les attentions, et [qu’il 

soit] dans l’air du temps d’en faire des droits de l’homme… »836. Bien que le contrôle de la mise 

en oeuvre de la Charte sociale européenne ne soit pas assuré par une juridiction, mais il n’en 

demeure pas moins qu’il s’agit d’un Traité dont les dispositions normatives engagent les États 

du Conseil de l’Europe qui y sont Parties. Par ailleurs, si l’on procède à une lecture rigoureuse 

de l’arrêt de chambre, l’on note que la référence à la Charte sociale n’est pas décisive au rendu 

de la solution de la Cour qui se réfère également à la Convention n°98 de l’OIT que la Turquie 

avait ratifiée et qui garantit un droit de mener et conclure des négociations collectives. La 

dénaturation de la décision peut sembler alors peu légitime dans la mesure où la Cour a exposé 

                                                
831 Ibid., §§53-54.  
832 Cour EDH, Demir et Baykara c. Turquie, arrêt du 12 novembre 2008, (Grande Chambre), Req. n°34503/97, 
§149.  
833 Ibid., §§153-154.  
834 Cour EDH, Demir et Baykara c. Turquie, arrêt du 21 novembre 2006 renvoyé devant la Grande Chambre, Req. 
n°34503/97.  
835 BÎRSAN (C.) et RENUCCI (J-F.), « La Cour européenne des droits de l’homme et la Charte sociale 
européenne : les liaisons dangereuses », Recueil Dalloz, 2007, p. 410. Selon les auteurs, Convention européenne 
et Charte sociale européenne ne peuvent être mis sur le même plan, estimant que la Charte fait partie de la soft law 
du Conseil de l’Europe. Aussi, utiliser les dispositions de la Charte serait, selon ses termes, déjà en soi critiquable, 
mais se référer à un article auquel l’État défendeur n’était pas lié le serait encore davantage.  
836 Id. : « [l]es droits sociaux font l’objet de toutes les attentions, et il est dans l’air du temps d’en faire des droits 
de l’homme…de sorte que via le principe d’indivisibilité de ces droits, leur justiciabilité par la Cour européenne 
ne pourrait que s’imposer d’évidence : l’argument peut sembler juridiquement autant imparable que la solution 
serait politiquement correcte ».   
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très tôt les méthodes de son dynamisme interprétatif au sein desquelles s’inscrivent 

l’interprétation évolutive et les références aux sources externes à la Convention. S’agissant d’un 

droit social, le recours à la Charte sociale révèle au contraire une certaine honnêteté dans la 

mise en œuvre des techniques interprétatives de la part de la Cour laquelle semble privilégier 

un recours aux instruments au plus près du domaine concerné.  

269.! Les références à la Charte sociale et aux travaux du Comité européen ne se limitent 

d’ailleurs pas seulement aux droits hybrides mais sont mobilisés par la Cour dès lors qu’ils 

permettent de dégager un consensus relatif à l’évolution du contenu d’un droit garanti aux 

prolongements économiques et sociaux837. Les dénominateurs communs aux deux textes 

européens de protection des droits ont ainsi suscité des débats quant à l’opportunité de les 

joindre.  

270.! Dès 1978, l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, se dit « persuadée que la 

Convention doit être appliquée en considérant l’évolution de la société démocratique [et estime] 

qu’une interprétation évolutive de la Convention par la Commission et la Cour européennes des 

droits de l’Homme pourrait y contribuer largement, mais que cela ne saurait suffire »838. En 

effet, la possibilité d’élargir le champ d’application de la Convention aux droits sociaux est à 

l’étude depuis longtemps839. Dans une Recommandation 838 (1978), l’Assemblée 

parlementaire estimait que « pour pouvoir être incorporé dans la Convention, le droit devra être 

fondamental et généralement reconnu, et se prêter à une formulation suffisamment précise pour 

entraîner des obligations juridiques de la part de l’État, plutôt que de fixer simplement une 

norme générale »840. À ce titre, elle considérait que quatre droits se prêtaient au moins à un 

examen en vue d’une potentielle inclusion841 et reconnaissait donc implicitement que certains 

                                                
837 Dans un arrêt de 2004, la Cour se réfère à la Charte sociale et à son interprétation par le Comité pour dégager 
qu’une interdiction d’occuper un emploi à deux anciens agents du KGB dans le secteur privé porte atteinte à leur 
droit à la vie privée : Cour EDH, Sidabras et Dziautas c. Lituanie, arrêt du 27 juillet 2004, Req. nos55480/00 et 
59330/00, §47. Sur l’interdiction d’occuper certains emplois publics suite à l’inscription de requérants dans le 
registre des faillis : Cour EDH, Albanese c. Italie, arrêt du 23 mars 2006, Req. n°77924/01, §53 ; Cour EDH, 
Vitiello c. Italie, arrêt du 23 mars 2006, Req. n°77962/01, §47 
838 Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, Recommandation 838 (1978), « Élargissement du champ 
d’application de la Convention européenne des droits de l’homme », adoptée le 27 septembre 1978, §§4-5.  
839 DE SALAS (A.), « Les droits sociaux et la Convention européenne des droits de l’homme », in AMSELEK (P.) 
(dir.), Libertés, Justice, Tolérance – Mélanges en hommage au Doyen Gérard Cohen-Jonathan, Bruxelles, 
Bruylant, 2004, Volume 1, pp. 580-583 : L’auteur évoque que les premiers débats sur ce point datent de 1977 et 
offre une présentation détaillée des discussions autour de l’inclusion des droits sociaux dans le cadre de la 
Convention.   
840 Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, Recommandation 838 (1978), op. cit., §12.  
841 Ibid., §13 : le droit de choisir ou d’accepter librement un travail rémunéré, en tenant compte de la compétence 
de l’individu pour un tel travail et des considérations géographiques et économiques raisonnables ; le droit d’accès 
à des services gratuits de l’emploi, à l’orientation professionnelle et à la formation professionnelle ; le droit à un 
niveau de vie adéquat en cas de chômage involontaire ; le droit d’être affilié à un régime de sécurité sociale.  
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droits sociaux pouvaient prétendre à une justiciabilité autonome au sein de la Convention du 

fait d’obligations claires et immédiatement exigibles. Des projets de Cour européenne des droits 

sociaux842 et de Protocole additionnel à la Convention européenne relatif aux droit sociaux 

fondamentaux843 ont animé des débats au Conseil de l’Europe mais les projets sont restés lettre 

morte. La recommandation portant le projet de Protocole relatif aux droits sociaux ambitionnait 

pourtant de regrouper tous les droits au sein de la Convention puisque « [l]es deux catégories 

de droits sont interdépendantes et ne sauraient faire l’objet d’un traitement différencié »844. Il 

existe par ailleurs au sein du Conseil de l’Europe, d’autres textes concernant des garanties 

économiques et sociales : la Convention européenne d’assistance sociale et médicale845, la 

Convention de sécurité sociale846, la Convention relative au statut du travailleur migrant847 ou 

encore la Convention d’Istanbul qui protège la femme contre les violences domestiques848 et 

consacre un panel de droits dont les droits économiques et sociaux de la femme nécessairement 

entravés dans le cas de violences mais ces textes sont exclus du champ de contrôle de la Cour.  

 

                                                
842 Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, Recommandation 1354 (1998), « Avenir de la Charte sociale 
européenne », adoptée le 28 janvier 1998, §8 : « La Cour européenne des Droits de l’Homme joue un rôle 
fondamental dans la défense des droits de l’homme, des droits civiques et de la dignité de la personne. 
L’Assemblée parlementaire considère que la création parallèle d’une cour européenne des droits sociaux serait un 
moyen efficace de garantir le respect des exigences de la Charte sociale. Il serait également bon d’étudier la 
possibilité d’inscrire certains droits de la Charte sociale dans la Convention européenne des Droits de l’Homme, 
afin de poser les bases d’un plus grand respect juridique. Toutefois, cette question étant très large et complexe, 
elle fera l’objet d’un rapport distinct de l’Assemblée ».  
843 Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, Recommandation 1415 (1999), « Protocole additionnel à la 
Convention européenne des droits de l’homme relatif aux droits sociaux fondamentaux », adoptée le 23 juin 1999. 
Les droits dont l’inclusion est envisagée sont énumérés au paragraphe 15 point (iv), de la Recommandation et 
divisés en deux catégories : protection des besoins élémentaires (droit à l’hébergement, droit au bénéfice de 
l’assistance sociale et médicale de base, droit à un revenu minimal) et protection dans le milieu du travail (droit à 
une rémunération équitable, droit de recevoir son salaire, sa pension de retraite ou ses allocations sociales, droit à 
des conditions de travail équitables et respectueuses de la dignité humaine, droit à la sécurité et à l’hygiène dans 
le travail, droit à une formation professionnelle, droit à une protection spécifique en cas de licenciement, droit à la 
protection de la travailleuse en tant que mère de famille ou femme enceinte, interdiction du travail des enfants, 
droit à l’intégration des personnes handicapées dans le monde du travail, droit à la protection contre le harcèlement 
sexuel). Un premier projet de Protocole additionnel avait déjà été commandé par l’Assemblée parlementaire dans 
sa Recommandation 838 (1978), op. cit., §15, et par le Comité des ministres en 1980. Un projet de Protocole avait 
été rédigé en 1984 avant d’être suspendu en 1987 sur la demande du Comité directeur pour les droits de l’homme 
évoquant différentes raisons : surcharge de travail des organes de la Cour, évolution de la jurisprudence et réticence 
des États à voir augmenter leurs obligations existantes dans ce domaine. V. IMBERT (P-H.), « Droits des pauvres, 
pauvre(s) droit(s) ? Réflexions sur les DESC », op. cit., p. 743.  
844 Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, Recommandation 1415 (1999), op. cit., §2.  
845 Convention européenne d’assistance sociale et médicale, Paris, 11 décembre 1953, entrée en vigueur le 1er juillet 
1954, STCE n°014.   
846 Convention européenne de sécurité sociale, Paris, 14 décembre 1972, entrée en vigueur le 1er mars 1977, STCE 
n°078.   
847 Convention européenne relative au statut du travailleur migrant, Strasbourg, 24 novembre 1977, entrée en 
vigueur le 1er mai 1983, STCE n°093.  
848 Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence l’égard des femmes et les 
violences faites aux femmes, Istanbul, adoptée le 11 mai 2011, entrée en vigueur le 1er aout 2014, S.T.C.E. n°210. 
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Les différentes garanties de la personne s’en tiennent à ce jour à une proclamation fragmentée 

au sein du Conseil de l’Europe. Comme le système européen, le système interaméricain a 

également fait le choix d’une scission entre droits civils et politiques et droits économiques, 

sociaux et culturels dans les textes.   

 

B.! L’exemple de la Convention américaine relative aux droits de l’homme 

 

271.! Le système interaméricain de protection des droits humains a construit un ensemble 

normatif sur la base de plusieurs instruments849 . En effet, lors de sa création en 1948, l’OEA 

n’avait pas à proprement parlé un objectif de protection des droits de l’homme mais de renforcer 

la paix, la sécurité et la solidarité sur le continent américain, missions qui ne pouvaient être 

menées à bien en ignorant la protection des droits de l’homme dans les textes fondateurs de 

l’organisation. Ainsi, si la Charte de l’OEA met en avant le principe de non-ingérence, la bonne 

foi, la solidarité entre États, elle proclame également, mais plus discrètement, « les droits 

fondamentaux de la personne humaine sans aucune distinction de race, de nationalité, de 

religion ou de sexe (article 3§1 de la Charte) »850. Quelques timides dispositions851 « suffisent à 

faire entrer les droits de l’homme dans le champ d’activité de l’OEA »852. Un pas est franchi 

avec la réforme amenée par le Protocole de Buenos Aires lequel refonde les organes de 

                                                
849 V. entres autres : La Charte de l’OEA, La Déclaration américaine des droits et devoirs de l’homme, la 
Convention américaine relative aux droits de l’homme, le Protocole à la Convention américaine relative aux droits 
de l’homme traitant de l’abolition de la peine de mort, la Convention interaméricaine aux fins de prévenir et de 
punir la torture, la Convention interaméricaine sur les disparitions forcées de personnes, la Convention 
interaméricaine sur la prévention, la sanction et l’éradication de la violence contre les femmes (Convention Belém 
do Para dont l’article 7 (Obligations des États) peut faire l’objet d’une pétition devant la Commission en vertu de 
l’article 12), le Protocole additionnel à la Convention américaine relative aux droits de l’homme traitant des droits 
économiques, sociaux et culturels (Protocole de San Salvador), la Convention interaméricaine pour l’élimination 
de toutes les formes de discrimination contre les personnes handicapées, la Déclaration de principes sur la liberté 
d’expression, la Charte interaméricaine des garanties sociales, la Charte démocratique interaméricaine et la Charte 
sociale des Amériques. Pour une présentation exhaustive des instruments déclaratoires et contraignants du système 
interaméricain, V. : http://www.corteidh.or.cr/index.php/en/about-us/instrumentos  
850 Charte de l’organisation des États américains, adoptée à Bogota le 2 mai 1948 puis amendée par les protocoles 
de Buenos Aires (27 février 1967), de Cartagena de Indias (5 décembre 1985), de Washington (14 décembre 1992) 
et de Managua (10 juin 1993). Le préambule de la Charte énonce également : « sûrs du fait que le véritable sens 
de la solidarité américaine et du bon voisinage ne peut se concevoir qu’en consolidant dans ce continent et dans le 
cadre des institutions démocratiques, un régime de liberté individuelle et de justice sociale basé sur le respect des 
droits fondamentaux de l’homme ».  
851 L’article 17 de la Charte énonce que « [c]haque État a le droit de développer librement et spontanément sa vie 
culturelle, politique et économique. Ce faisant, l'État respectera les droits de la personne humaine et les principes 
de la morale universelle ». L’on trouve également dans la Charte quelques références à l’élimination de la pauvreté 
(article 2.g.,), au développement intégral devant participer à l’élimination de la pauvreté et à l’égalité des chances 
(article 34), aux principes d’égalité et de Justice (article 3.d. ; article 3.n. ; article 45 ; article 145).  
852 HENNEBEL (L.) et TIGROUDJA (H.), Traité de droit international des droits de l’homme, op. cit., p. 363.  
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l’organisation853 et met en place une Commission interaméricaine des droits de l’homme 

chargée de « promouvoir le respect et la défense des droits de l’homme et de servir dans ce 

domaine d’organe consultatif à la Commission »854. Un pan dédié à la protection des droits de 

l’homme se construit alors au sein de l’organisation et une première pierre est posée lors de 

l’adoption de la Déclaration américaine des droits et devoirs de l’homme855, texte déclaratoire 

adopté quelques mois avant la Déclaration universelle des droits de l’homme et dont on peut 

imaginer l’influence856. Ce texte est élaboré sur la base du principe d’indivisibilité des droits de 

l’homme et consacre des garanties économiques et sociales aux côtés des droits civils et 

politiques857.   

272.! Pourtant, dans le système interaméricain également, le processus de consécration 

contraignante des droits élimine les DESC du texte final de la Convention américaine relative 

aux droits de l’homme adoptée en 1969. Cette dernière garantit quasi exclusivement des droits 

de nature civile et politique858. Comme aux termes de la Convention européenne, l’on notera 

toutefois quelques exceptions, au sein d’un chapitre II de la Convention américaine pourtant 

intitulé « Des droits civils et politiques », lequel consacre un droit de réunion (article 15), un 

droit à la liberté d’association (article 16) et un droit à la propriété privée (article 21)859. Le 

troisième chapitre du texte est consacré aux DESC mais il n’est constitué que d’un seul 

article intitulé « Développement progressif » (article 26).  Cet article, formulé sur la même base 

                                                
853 ARRIGHI (J-M.), « Les réformes à la Charte de l’Organisation des États américains : problèmes de droit des 
Traités », A.F.D.I., vol. 43, 1997, pp. 1-2.  
854 Article 106 de la Charte de l’OEA dans sa version amendée de 1993 (La Commission interaméricaine des droits 
de l’homme).  
855 Déclaration américaine des droits et devoirs de l’homme, Bogota, 2 mai 1948.  
856 DHOMMEAUX (J.), « Les droits économiques, sociaux et culturels dans la Déclaration universelle des droits 
de l’homme et leur devenir », op. cit., p. 646, p. 649.  
857 Sont ainsi consacrés le droit à la protection pour la maternité et l’enfance (article 7), le droit de préserver sa 
santé et son bien-être (article 11), le droit à l’éducation (article 12), le droit aux bienfaits de la culture (article 13), 
le droit à l’emploi et à une rémunération équitable (article14), le droit au repos et aux loisirs (article 15) et le droit 
à la sécurité sociale (article 16).  
858 Tel que le relate l’ancien Président de la Cour interaméricaine, Antônio Augusto Cançado Trindade, « si au 
cours de ses travaux préparatoires, les projets présentés par le Chili et l’Uruguay en 1965 et par le Conseil 
interaméricain de juristes six années plus tard, avaient été adoptés, les droits économiques, sociaux et culturels 
auraient été inclus dans la Convention américaine » : CANÇADO TRINDADE (A.A.), « Le système inter-
américain de protection des droits de l’homme : état actuel et perspectives d’évolution à l’aube du XXIe siècle », 
A.F.D.I., vol. 46, 2000, p. 565. V. également sur le même point : CRAVEN (M.C.R.), « The Protection of 
Economic, Social and Cultural Rights under the inter-American System of Human Rights », in HARRIS (D.) et 
LIVINGSTONE (S.) (eds.), The Inter-American System of Human Rights, Oxford, Clarenton Press, 1998, p. 289. 
Les travaux préparatoires de la Convention sont disponibles sur le site de la Cour interaméricaine : Conferencia 
especializada interamericana sobre derechos humanos (San José, Costa Rica, November 7-22, 1969) : 
http://www.oas.org/es/cidh/mandato/Basicos/Actas-Conferencia-Interamericana-Derechos-Humanos-1969.pdf  
Observations du Gouvernement du Chili sur les droits économiques, sociaux et culturels : p.42-43, §§14-18.   
859 V. sur l’appréciation du droit de propriété par la Cour interaméricaine : MALWÉ (C.), « La protection du droit 
de propriété par la Cour interaméricaine des droits de l’homme – Cour interaméricaine des droits de l’homme, 
Salvador Chiriboga c. Equateur, 6 mai 2008 », R.T.D.H., n°78, 2009, pp. 569-605 
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que l’article 2§1 du PIDESC cantonne la mise en œuvre des DESC à l’exigibilité d’obligations 

dont la nature demeure peu précise. Il est formulé dans les termes suivants :  

Article 26.  Développement progressif 

Les États parties s’engagent, tant sur le plan intérieur que par la coopération internationale  

notamment économique et technique  à prendre des mesures visant à assurer progressivement 

la pleine jouissance des droits qui découlent des normes économiques et sociales et de celles 
relatives à l’éducation, la science et la culture, énoncées dans la Charte de l’Organisation des 
États Américains, réformée par le Protocole de Buenos Aires, ce, dans le cadre des ressources 
disponibles, et par l’adoption de dispositions législatives ou par tous autres moyens appropriés. 

 

273.! De la même manière que dans le PIDESC de 1966, la problématique dans un premier 

temps, de l’opposabilité d’une telle disposition tient à son caractère hybride (contenant à la fois 

une obligation de moyen et de résultat)860 et à son manque de précision. L’obligation de résultat 

d’assurer la pleine jouissance des droits qui découle des normes économiques et sociales est 

fondée sur la progressivité (assurer progressivement la pleine jouissance des droits). Formulé 

en ces termes, ce paramètre de temporalité rend nettement plus difficile l’appréciation de 

l’élément de résultat auquel il est associé alors même que cet élément, s’il n’est pas réalisé, doit 

constituer le fait internationalement illicite permettant d’engager la responsabilité de l’État. 

L’élément déclencheur de responsabilité est ainsi hors de portée des juridictions puisque le texte 

lui-même admet que cet élément ne puisse être réalisé que progressivement.  

274.! L’article 26 contient également une obligation de moyens, puisqu’il adjoint les États à 

« prendre des mesures » dans le sens donc de la jouissance progressive des droits. Toutefois, la 

nature hybride de la disposition qui associe une obligation de moyen à la réalisation d’un 

résultat conditionnel rend l’ensemble de la disposition particulièrement complexe. Sans 

davantage de précision sur cette temporalité et sur la nature des moyens à mettre en œuvre, la 

justiciabilité d’une telle obligation échappe dans un premier temps au contrôle de la Cour 

interaméricaine. Par ailleurs, comme le relève Ludovic Hennebel, l’article 26 « s’abstient de 

préciser, à l’inverse de l’article 2§1 du Pacte international, que les États s’engagent au 

maximum de leurs ressources disponibles. Cette lacune pourrait laisser croire que les États 

parties à la Convention américaine ne sont pas obligés de consacrer toutes leurs ressources 

disponibles en la matière »861.   

                                                
860 ALSTON (P.) et QUINN (G.), « The Nature and Scope of States Parties’ Obligations under the International 
Covenant on Economic, Social and Cultural Rights », op. cit., p. 185.  
861 HENNEBEL (L.), La Convention américaine des droits de l’homme, mécanismes de protection et étendue des 
droits et libertés, Bruxelles, Bruylant, 2007, Publications de l’Institut international des droits de l’homme René 
Cassin de Strasbourg, p. 593.   
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275.! La mise à l’écart des droits économiques, sociaux et culturel est progressivement 

surmontée. Comme le rappelle l’ancien Président de la Cour IADH, Antônio Augusto Cançado 

Trindade : 

« À partir du réexamen de la question dans la Proclamation de Téhéran de 1968 suivie par 
l’événement marquant que constitue la résolution 32/130 de l’Assemblée générale des Nations-
Unies (1977), invoquant l’interrelation et l’indivisibilité de tous les droits de l’homme ; cette 
dernière eut de promptes répercussions sur le continent américain. La Commission 
interaméricaine, qui avait pris en considération la situation de quelques droits économiques, 
sociaux et culturels dans quelques pays latino-américains […], reconnut, dans son rapport 
annuel de 1979-1980, la relation organique entre les droits civils et politiques et les droits 
économiques, sociaux et culturels. La voie était ouverte pour un nouveau pas, c’est à dire la 
préparation d’un instrument international pour la protection des seconds »862.  

 

Le processus se clôt en 1988 par l’adoption du Protocole additionnel à la Convention 

américaine traitant des droits économiques, sociaux et culturels, dit Protocole de San 

Salvador863. Le « pendant » économique, social et culturel de la Convention de 1969 est 

cependant exclu de la compétence matérielle de la Commission et de la Cour, à l’exception des 

articles traitant des droits syndicaux (article 8) et du droit à l’éducation (article 13)864. Sur le 

plan substantiel, le Protocole garantit un éventail de droits économiques, sociaux et culturels en 

matière de travail865, prestations sociales866, santé867, environnement868, alimentation869, 

éducation870, culture871, de droits de la famille872, des enfants873, personnes âgées874 et des 

                                                
862 CANÇADO TRINDADE (A.A.), « Le système inter-américain de protection des droits de l’homme : état actuel 
et perspectives d’évolution à l’aube du XXIe siècle », op. cit., p. 565.  
863 Protocole additionnel à la Convention américaine relative aux droits de l’homme, traitant des droits 
économiques, sociaux et culturels (Protocole de San Salvador), San Salvador, 17 novembre 1988, entrée en vigueur 
le 16 novembre 1999. Pour une présentation du contexte de l’adoption du Protocole et l’appréhension des DESC 
dans les textes du système interaméricain précédant son adoption : LEBLANC (L.), « The Economic, Social and 
Cultural Rights Protocol to the American Convention and its Background », Netherlands Quarterly of Human 
Rights, n°10, 1992, pp. 130-154.  
864 Article 19§6 du Protocole de San Salvador : « Au cas où les droits établis au paragraphe a de l’article 8 et à 
l’article 13 ont été violés par une action imputable directement à un État partie au présent Protocole, cette situation 
peut donner lieu par le recours à la Commission interaméricaine des droits de l'homme et, le cas échéant, à la Cour 
interaméricaine des droits de l'homme, à l’application du système de requêtes individuelles prévu aux articles 44 
à 51 et 61 à 69 de la Convention américaine relative aux droits de l'homme ». 
865 Protocole de San Salvador, article 6 : Droit au travail, article 7 : Conditions de travail justes et équitables et 
satisfaisantes, article 8 : Droit syndicaux.  
866 Ibid., article 9 : Droit à la sécurité sociale. 
867 Ibid., article 10 : Doit à la santé.  
868 Ibid., article 11 : Droit à un environnement salubre.  
869 Ibid., article 12 : Droit à l’alimentation.  
870 Ibid., article 13 : Droit à l’éducation.  
871 Ibid., article 14 : Droit aux bienfaits de la culture. 
872 Ibid., article 15 : Droit à la création d’une famille et à sa protection.  
873 Ibid., article 16 : Droit des enfants.  
874 Ibid., article 17 : Protection des personnes âgées.  
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personnes handicapées875. On relèvera, à l’instar d’autres auteurs, les quelques lacunes du texte 

et notamment l’absence remarquée du droit au logement, tout comme la protection des peuples 

autochtones et des travailleurs migrants qui auraient pourtant eu une pertinence toute 

particulière pour le continent876. Le panel de droits garantis par l’instrument interaméricain est 

en ce sens moins étoffé que celui de la Charte sociale européenne.  

276.! Le Protocole de San Salvador instaure trois mécanismes de contrôle du respect du texte. 

Premièrement, un contrôle sur rapports obligeant les États à faire état des mesures qu’ils ont 

adoptées877. Cette procédure peut se lire en lien avec celle prévue aux termes de l’article 42 de 

la Convention878 qui prévoit une procédure de contrôle des engagements des États parties, 

également sur rapports. Le deuxième mécanisme ouvre la possibilité d’un recours à la 

Commission interaméricaine des droits de l’homme et, le cas échéant, à la Cour interaméricaine 

des droits de l’homme par le biais d’un dépôt de plainte individuelle lorsque les droits de 

l’article 8 et ou 13 ont été violés par une action imputable directement à un État partie au 

Protocole879. Enfin, un troisième mécanisme permet à la Commission interaméricaine des droits 

de l’homme de formuler des observations et recommandations sur la situation des droits 

économiques, sociaux et culturels garantis par le Protocole et les inclure dans son rapport annuel 

à l’Assemblée générale ou dans un rapport spécial, si elle le juge plus approprié880. 

277.! Exception faite des deux dispositions du Protocole de San Salvador précitées, les 

organes de protection du système interaméricain ne sont a priori pas compétents pour connaître 

des violations des autres droits économiques, sociaux et culturels et ce, en dépit du principe 

d’indivisibilité des droits de l’homme énoncé par le Préambule de la Convention. Un Groupe 

de Travail du Protocole de San Salvador (Working Group of the Protocol of San Salvador) est 

opérationnel depuis mars 2010881. La fonction du Groupe de Travail est de réceptionner et 

                                                
875 Ibid., article 18 : Protection des handicapés.  
876 HENNEBEL (L.), La Convention américaine des droits de l’homme, mécanismes de protection et étendue des 
droits et libertés, op. cit, p. 594 ; CRAVEN (M.C.R.), « The Protection of Economic, Social and Cultural Rights 
under the inter-American System of Human Rights », op. cit., p. 309.  
877 Protocole de San Salvador, articles 19§1 à 19§5.  
878 Convention américaine relative aux droits de l’homme, article 42 : « Les États parties doivent remettre à la 
Commission des Droits de l'Homme copie des rapports et études qu'ils soumettent chaque année, dans leurs 
domaines respectifs, aux Comités exécutifs du Conseil économique et social interaméricain et du Conseil 
interaméricain pour l’Éducation, la Science et la Culture, afin que ladite Commission veille à la promotion des 
droits dérivés des normes économiques et sociales et de celles relatives à l’éducation, la science et la culture, 
énoncées dans la Charte de l’Organisation des États Américains, réformée par le Protocole de Buenos Aires ». 
879 Protocole de San Salvador, article 19.6.  
880 Protocole de San Salvador, article 19.7.  
881 Le groupe de travail a été constitué conformément aux paramètres établis dans la résolution AG/RES.2262 
(XXXVII-O/07). 
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examiner les rapports périodiques des États sur le respect du suivi des obligations souscrites 

dans le Protocole, en application des dispositions de l’article 19§1 à 19§5 du texte de 1988. En 

2014, la Commission a par ailleurs décidé de se doter d’un rapporteur spécial sur les droits 

économiques, sociaux, culturels et environnementaux, entré en fonction en 2017882.  

 

Toutefois, sur le plan juridictionnel et comme dans le cadre du système européen, les limites 

matérielles des textes régionaux imposent une appréhension des droits sociaux par la voie 

indirecte.  

 

§2. Les conséquences de l’absence des droits économiques, sociaux et culturels dans 

les textes régionaux de protection des droits de l’homme   

 

278.! Au regard des limites posées par les textes régionaux de protection, les DESC sont 

exclus du champ de compétence matérielle des juridictions. Ces dernières sont pourtant 

contraintes de faire entrer les problématiques économiques et sociales arrivant aux prétoires de 

Strasbourg et San José. Des extensions des champs matériels des textes sont rendues possibles 

par le jeu des techniques interprétatives que les organes mobilisent, en veillant toutefois à ne 

pas outrepasser les limites ratione materiae imposées par les deux conventions régionales de 

protection des droits de l’homme. Faute d’élargissement de la Convention européenne aux 

DESC, la Cour européenne ne peut s’y intéresser que par la voie indirecte883(A.). La Cour 

interaméricaine a d’abord utilisé la même méthode avant d’accepter, sur la base de ses 

fondements textuels, de traiter de manière autonome les violations des droits sociaux (B.). Ce 

phénomène d’intégration des DESC, par les deux cours régionales ne pourra faire l’objet que 

d’un exposé exhaustif tant la matière est dense. Pour autant, une présentation même succincte 

de cette jurisprudence, nous permet de mettre à mal la présomption d’injusticiabilité des droits 

sociaux et de relativiser la prétendue complexité de leurs obligations.  

                                                
882 Depuis sa création en 2017, le mandat est assuré par Soledad Garcia Munoz. La Rapporteuse spéciale a publié 
son premier rapport annuel à la fin de l’année 2018 : « Trabajando por la indivisibilidad e interdependencia 
efectivas de todos los derechos humanos para todas las personas en las Américas ».  
883 Carole Nivard évoque une « voie intégrative » des droits sociaux par la Cour européenne : NIVARD (C.), La 
justiciabilité des droits sociaux – Étude de droit conventionnel européen, op. cit., pp. 202-236 ; Frédéric Sudre 
parle de la perméabilité de la Convention européenne aux droits sociaux et d’une protection par ricochet : SUDRE 
(F.), « La « perméabilité » de la Convention européenne des droits de l’homme aux droits sociaux », in Pouvoir et 
Liberté, Études offertes à Jacques Mourgeon, Bruxelles, Bruylant, 1998, pp. 467-478 et SUDRE (F.), « La 
protection des droits sociaux par la Cour européenne des droits de l’homme : un exercice de « jurisprudence 
fiction » », R.T.D.H., n°55, 2003, pp. 760-762.  
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A.! L’exemple de la Cour européenne : une protection indirecte des DESC   

 

279.! Les droits dits de deuxième génération étant exclus de la lettre de la Convention, « [à] 

première vue, il n’y a pas grand-chose à attendre de la Cour européenne des droits de l’homme 

en matière de droits sociaux »884 ainsi que le rappellent certains auteurs. Faute de fondements 

matériels, la Commission (avant l’entrée en vigueur du Protocole 11) et la Cour ont et 

continuent de refuser de conclure à la violation de droits d’ordre économique ou social, issus 

de textes extérieurs à la Convention EDH rappelant que leur compétence ratione materiae se 

limite aux engagements étatiques résultant de la Convention et ne recouvre donc pas ceux 

résultant d’autres traités internationaux885 et notamment de la Charte sociale européenne886 bien 

que le texte ait été adopté au sein de la même organisation régionale et ait été pensé comme son 

« pendant ». Si les DESC ont pu prétendre à une protection par la juridiction européenne, c’est 

donc nécessairement par le biais de la mobilisation de techniques interprétatives. La « baguette 

magique de la doctrine de l’interprétation évolutive»887 selon les termes du Juge Kovler, a 

permis aux juge de Strasbourg d’incorporer certains droits sociaux absents de la lettre du texte. 

La magie est toutefois à relativiser puisqu’il n’est pas question de faire apparaître de nouveaux 

droits en faisant l’économie de l’adoption de Protocoles additionnels, mais d’étendre le contenu 

de droits civils et politiques jusque dans les matières économiques et sociales. Aussi, Carole 

Nivard parle de « voie intégrative »888, puisque « si protection des droits sociaux il y a, elle ne 

peut donc être que médiatisée par le vecteur de la protection d’un droit de la Convention »889. 

                                                
884 MARGUÉNAUD (J-P.), MOULY (J.) et NIVARD (C.), « Que faut-il attendre de la Cour européenne en matière 
de droits sociaux ? », Revue de droit du travail, n°1, 2017, p. 12.   
885 Commission EDH, H.A. c. Autriche et H.I. et V.B.F. c. Autriche, décision d’irrecevabilité du 9 février 1966, 
Req. nos1821/63 et 1822/63 ; Commission EDH, Di Lazzaro c. Italie, décision d’irrecevabilité du 10 juillet 1997, 
Req. n°31924/96 (Le grief portait sur l’impossibilité pour les célibataires d’adopter un enfant en Italie et la 
requérante alléguait la violation de l’article 8 de la Convention européenne, de dispositions de la Déclaration 
universelle des droits de l’homme et de l’article 6 de la Convention en matière d’adoption de 1967).  
886 Commission EDH, M.P. c. Grèce, décision d’irrecevabilité partielle du 1er décembre 1993, Req. n°20721/92, 
§4 (en droit) ; Commission EDH, Markopoulou c. Grèce, décision d’irrecevabilité partielle du 6 avril 1994, Req. 
n°20665/92, §4 ; Commission EDH, FEDERSPEV c. Italie, décision d’irrecevabilité du 6 septembre 1995, Req. 
n°22867/93, §3; Cour EDH, Zehnalová et Zehnal c. République Tchèque, décision d’irrecevabilité du 14 mai 2002, 
Req. n°38621/97, Cour EDH, Djaoui c. France, arrêt du 4 octobre 2007, Req. n°5107/04, §§63-64 ;  Cour EDH, 
Beyaz c. Turquie, arrêt du 1er juillet 2008, Req. n°16254/02, §§27-28.  
887 Opinion partiellement dissidente du Juge Anatoly Kovler jointe à l’arrêt : Cour EDH, Catan et al. c. Moldova 
et Russie, arrêt du 19 octobre 2012, (Grande Chambre), Req. nos43370/04, 8252/05 et 18454/06.  
888 NIVARD (C.), La justiciabilité des droits sociaux – Étude de droit conventionnel européen, op. cit., pp. 202-
236, NIVARD (C.), « La justiciabilité des droits sociaux au sein du Conseil de l’Europe » in ROMAN (D.), La 
justiciabilité des droits sociaux : vecteurs et résistances, op. cit., pp. 208-210.  
889 NIVARD (C.), La justiciabilité des droits sociaux – Étude de droit conventionnel européen, op. cit., p. 202. 
Ainsi, selon l’auteure, « la voie intégrative est un mouvement jurisprudentiel qui tend à donner un certain contenu 
social aux droits de la Convention, bref à les « socialiser » » : NIVARD (C.), « La justiciabilité des droits sociaux 
au sein du Conseil de l’Europe » op. cit., p. 209.  
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Aussi, dans l’arrêt Airey c. Irlande de 1979, la Cour posait les bases de l’intégration des droits 

sociaux lorsqu’elle énonçait que les droits civils et politiques ont des prolongements d’ordre 

économique ou social890. Ces prolongements vont concerner divers domaines parmi lesquels la 

sphère des droits relatifs au travail. Ont alors émergées sur la base de divers fondements 

conventionnels, des garanties en matière de licenciement891, de conciliation entre vie 

professionnelle et familiale892, d’interdiction d’exercer une profession893, de liberté d’expression 

                                                
890 Cour EDH, Airey c. Irlande, arrêt du 9 octobre 1979, Req. n°6289/73, §26.  
891 Sur le fondement de l’article 6 (droit à un procès équitable) : Cour EDH, Obermeier c. Autriche, arrêt du 28 
juin 1990, Req. n°11761/85, §72 : Le requérant contestait devant la Cour EDH l’entrave à son droit d’accès à un 
tribunal et le dépassement du délai raisonnable de la procédure pendant laquelle la suspension de son emploi restait 
maintenue. La Cour conclut à une violation de l’article 6§1 pour les deux motifs et souligne « qu’un employé 
s’estimant suspendu à tort par son employeur a un important intérêt personnel à obtenir promptement une décision 
judiciaire sur la légalité de cette mesure. Sans doute la procédure litigieuse présentait-elle une certaine complexité 
[…] il n’en demeure pas moins qu’un laps de temps de neuf ans sans décision définitive dépasse le délai 
raisonnable ». Sur l’impossibilité de contester un licenciement par une ambassade alléguant son immunité de 
juridiction, la Cour conclut à la violation de l’article 6§1 (droit d’accès à un tribunal) : Cour EDH, Cudak c. 
Litunanie, arrêt du 23 mars 2010, (Grande Chambre), Req. n°15869/02, §§60-75 ; Cour EDH, Sabeh El Leil c. 
France, arrêt du 29 juin 2011, (Grande Chambre), Req. n°34869/05, §§55-68 ; Cour EDH, Wallishauser c. 
Autriche, arrêt du 17 juillet 2012, Req. n°156/04, §§61-73 ; Cour EDH, Radunovic et al. c. Monténégro, arrêt du 
25 octobre 2016, Req. nos45197/13, 53000/13 et 73404/13, §§70-82. La Cour a également conclu qu’un 
licenciement fondé sur l’appartenance politique d’un employé est contraire à son droit à la liberté d’association, 
en violation de l’article 11 de la Convention : Cour EDH, Redfearn c. Royaume-Uni, arrêt du 6 novembre 2012, 
Req. n°47335/06, §§42-57.  
892 Cour EDH, Konstantin Markin c. Russie, arrêt du 23 mars 2012, (Grande Chambre), Req n°30078/06 : le refus 
d’accorder un congé parental à un homme militaire alors que la loi l’autorise pour les militaires femmes viole 
l’article 8 de la Convention.  
893 L’exclusion d’une personne des examens organisés par l’ordre d’une profession après lui avoir permis de suivre 
le parcours exigé pour y prétendre porte atteinte à son droit à la vie privée et constitue une violation de l’article 8 : 
Cour EDH, Bigaeva c. Grèce, arrêt du 28 mai 2009, Req. n°26713/05, §§30-36. 
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dans le milieu professionnel894, de respect de la vie privée895 ou de la liberté de conscience896 

dans le cadre professionnel. Le droit à la non-discrimination a également permis de dégager un 

contentieux relatif aux motifs discriminatoires d’embauche897 ou de licenciement898.  

                                                
894 La Cour de Strasbourg a construit une jurisprudence relative aux lanceurs d’alerte, forte des travaux élaborés 
par l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, notamment la Résolution 1729 (2010) du 29 avril 2010, 
Protection des lanceurs d’alerte et la Recommandation 1916 (2010) du 29 avril 2010, Protection des « donneurs 
d’alerte » ainsi que par le Comité des Ministres et sa Recommandation CM/Rec(2014)7 sur la protection des 
lanceurs d’alerte. Ainsi, bien que les États puissent jouir d’une importante marge d’appréciation lorsqu’elle est en 
jeu la divulgation d’informations par des employés lesquels sont tenus à des devoirs et responsabilités, notamment 
de réserve et de discrétion à l’égard de leurs employeurs, la Cour apprécie la proportionnalité de la mesure imposée 
à l’auteur de la divulgation au but légitime poursuivi par l’État en fonction de six facteurs : l’existence d’autres 
moyens pour procéder à la divulgation, l’intérêt public de l’information, l’authenticité des informations 
divulguées, le poids du dommage causé aux autorités publiques, la motivation du salarié procédant à la divulgation 
et la sévérité de la sanction : Cour EDH, Guja c. Moldova, arrêt du 12 février 2008, (Grande Chambre), Req. 
n°14277/04, §§73-78. V aussi, sur la même thématique : Cour EDH, Vogt c. Allemagne, arrêt du 26 septembre 
1995, (Grande Chambre), Req. n°17851/91 ; Cour EDH, De Diego Nafria c. Espagne, arrêt du 13 mars 2002, Req. 
n°46833/99 ; Cour EDH, Stoll c. Suisse, arrêt du 10 décembre 2007, Req. n°69698/01 ; Cour EDH, Heinisch c. 
Allemagne, arrêt du 21 juillet 2011, Req. n°28174/08 ; Cour EDH, Sosinowska c. Pologne, arrêt du 18 octobre 
2011, Req. n°10247/09 ; Cour EDH, Bucur et Toma c. Roumanie, arrêt du 8 janvier 2013, Req. n°40283/02 ; Cour 
EDH, Medzlis Islamske Zajednice Brcko et autres c. Bosnie-Herzégovine, arrêt du 27 juin 2017, (Grande 
Chambre), Req. n°17224/11. V. enfin, JUNOD (V.), « La liberté d’expression du whistleblower – Cour européenne 
des droits de l’homme (Grande Chambre), Guja c. Moldova, 12 février 2008 », R.T.D.H., n°77, 2009, pp. 227-
260 ; BLAY-GRABARCZYK (K.), « Le statut du lanceur d’alerte dans les arrêts de la Cour européenne des droits 
de l’homme », R.T.D.H., n°116, 2018, pp. 855-871.  
895 Selon la Cour, refuser une promotion sur la base des écoutes des appels téléphoniques d’un employé sur son 
lieu de travail constitue une violation de l’article 8 : Cour EDH, Halford c. Royaume-Uni, arrêt du 25 juin 1997, 
Req. n°20605/92. La collecte d’informations personnelles à partir des communications téléphoniques et 
électroniques sur le lieu de travail, alors qu’aucune règle de droit interne ne règlemente les mesures de surveillance, 
porte atteinte à l’article 8 de la Convention : Cour EDH, Copland c. Royaume-Uni, arrêt du 3 avril 2007, Req. 
n°62617/00, §§45-49. Le licenciement d’un organiste par sa paroisse après la révélation d’une relation 
extraconjugale est contraire à l’article 8 dans la mesure où les juridictions du travail n’ont pas suffisamment exposé 
pourquoi les intérêts de la paroisse l’emportaient sur le droit à la vie privée du requérant : Cour EDH, Schüth c. 
Allemagne, arrêt du 23 septembre 2010, Req. n°1620/03, §§59-75. Sur des mesures de surveillance ayant conduit 
à un licenciement : des investigations menées sur l’orientation sexuelle de membres de l’armée et leur révocation 
subséquente portent atteinte à leur vie privée en violation de l’article 8 de la Convention : Cour EDH, Lustig-Prean 
et Beckett c. Royaume-Uni, arrêt du 27 septembre 1999, Req. nos31417/96 et 32377/96, §§80-105, Cour EDH, 
Smith et Grady c. Royaume-Uni, arrêt du 27 septembre 1999, Req. nos33985/96 et 33986/96, §§90-112, Cour EDH, 
Perkins et R. c. Royaume-Uni, arrêt du 22 octobre 2002, Req. nos43208/98 et 44875/98, §§38-41 et Cour EDH, 
Beck, Copp et Bazeley c. Royaume-Uni, arrêt du 22 octobre 2002, Req. nos48535/99, 48536/99 et 48537/99, §§51-
53. La révocation d’une juge par le Conseil supérieur de la magistrature pour des raisons liées à la vie privée de 
l’intéressée telles que ses fréquentations entraine une violation de l’article 8 : Cour EDH, Özpinar c. Turquie, arrêt 
du 19 octobre 2010, Req. n°209999/04, §§73-79. La révélation d’informations médicales relatives à la grossesse 
d’une patiente par l’hôpital public à son employeur constitue une atteinte à sa vie privée et une violation de l’article 
8 : Cour EDH, Radu c. République de Moldova, arrêt du 15 avril 2014, Req. n°50073/07, §§27-32. La surveillance 
des communications électroniques sur le lieu de travail d’un salarié justifiant son licenciement constitue une 
violation du droit au respect de la vie privée et de la correspondance dans la mesure où le requérant n’avait pas été 
averti de la possibilité d’être surveillé, les raisons de telles mesures n’ont pas été examinées par les juridictions 
internes, de même que la possibilité pour l’employeur de faire usage de mesures moins intrusives pour la vie privée 
du requérant : Cour EDH, Barbulescu c. Roumanie, arrêt du 5 septembre 2017, (Grande Chambre), Req. 
n°61496/08, §§124-141. Dans l’affaire Lopez Ribalda et autres c. Espagne, la Cour procède à un revirement de 
jurisprudence. Elle conclut dans un arrêt de chambre qu’une mesure de licenciement fondée sur les enregistrements 
vidéos d’employées d’un magasin pris à leur insu, pour faire la lumière sur un vol viole l’article 8 dans la mesure 
où il existait d’autres moyens de protéger les droits de l’employeur et que celui-ci aurait pu communiquer des 
informations concernant la surveillance : Cour EDH, Lopez Ribalda et autres c. Espagne, arrêt du 9 janvier 2018, 
Req. nos1874/13 et 8567/13, §§58-70. L’affaire a été renvoyée devant la Grande Chambre sur demande du 
gouvernement espagnol. Dans l’arrêt de Grande Chambre, la Cour conclut finalement à la non-violation de l’article 
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280.! Des incursions ont également été faites dans le domaine des prestations sociales sur le 

terrain de l’article 1 du Protocole n°1 à la Convention899 ainsi que sur celui de l’article 6 en ce 

qui concerne les garanties procédurales de contestation de suspension ou de refus de versement 

de telles prestations par l’État900. Certains prolongements ont également conduit à créer des 

extensions durables du champ matériel de certains droits et notamment de l’article 8 grâce à la 

                                                
8. Elle retient notamment que les juridictions du travail saisies par les requérantes ont procédé à une mise en 
balance circonstanciée entre le droit des intéressées au respect de leur vie privée et l’intérêt pour l’employeur 
d’assurer la protection de ses biens et le bon fonctionnement de l’entreprise. En dépit du défaut d’informations des 
requérantes quant à la surveillance vidéo dont elles faisaient l’objet, la Cour fait primer le motif de cette mesure à 
savoir l’existence de soupçons raisonnables que des irrégularités graves avaient été commises pour conclure à la 
proportionnalité de l’ingérence : Cour EDH, Lopez Ribalda et autres c. Espagne, arrêt du 17 octobre 2019, (Grande 
Chambre), Req. nos1874/13 et 8567/13, §§132-137.  
896 L’interdiction de porter une croix sur son lieu de travail porte atteinte au droit de manifester sa religion, garanti 
par l’article 9 : Cour EDH, Eweida et autres c. Royaume-Uni, arrêt du 15 janvier 2013, Req. nos48420/10, 
59842/10, 51671/10 et 36516/10, §§89-95. En revanche, la Cour considère qu’un licenciement subséquent au refus 
d’une employée de la fonction publique de retirer son voile sur son lieu de travail n’est pas contraire à l’article 9 
et fait primer l’exigence de neutralité des services publics sur le droit à la liberté de manifester sa religion : Cour 
EDH, Ebrahimian c. France, arrêt du 26 novembre 2015, Req. n°64846/11, §§60-72. 
897 La Cour a conclu que le refus de nommer un diplômé du fait de sa condamnation pour insubordination car il 
avait refusé de porter l’uniforme compte tenu de son appartenance aux témoins de Jéhovah constitue une violation 
de l’article 14 combiné à l’article 9. Cour EDH, Thlimmenos c. Grèce, arrêt du 6 avril 2000, (Grande Chambre), 
Req. n°34369/97, §47 : « en principe les États ont un intérêt légitime à exclure certains délinquants de la profession 
d’expert-comptable. Toutefois, elle considère par ailleurs que, contrairement à des condamnations pour d’autres 
infractions majeures, une condamnation consécutive à un refus de porter l’uniforme pour des motifs religieux ou 
philosophiques ne dénote aucune malhonnêteté ou turpitude morale de nature à amoindrir les capacités de 
l’intéressé à exercer cette profession. L’exclusion du requérant au motif qu’il n'avait pas les qualités requises 
n’était donc pas justifiée ». L’interdiction faite à deux ex-agents du KGB d’occuper un emploi dans le secteur 
privé représente une mesure disproportionnée en violation de l’article 14 combiné avec l’article 8 : Cour EDH, 
Sidabras et Dziautas c. Lituanie, arrêt du 27 juillet 2004, Req. nos55480/00 et 59330/00, §§51-62.  
898 Licenciement fondé sur le sexe en violation de l’article 14 combiné à l’article 8 : Cour EDH, Emel Boyraz c. 
Turquie, arrêt du 2 décembre 2014, Req. n°61960/08, §§50-56 ; Licenciement fondé sur l’état de santé en violation 
de l’article 14 combiné à l’article 8 : Cour EDH, I.B. c. Grèce, arrêt du 3 octobre 2013, Req. n°552/10, §§75-91.  
899 Dans le cadre de ce contentieux, les prestations sociales sont assimilées à des biens au sens de l’article 1 du 
Protocole 1 : Cour EDH, Stummer c. Autriche, arrêt du 7 juillet 2011, Req. n°37452/02, §§83-84 : « Si le Protocole 
no 1 ne comporte pas un droit à percevoir des prestations sociales […] la législation sociale en cause crée un intérêt 
patrimonial relevant du champ d’application de l’article 1 du Protocole no 1 », Cour EDH, Azinas c. Chypre, arrêt 
du 28 avril 2004, (Grande Chambre), Req. n°56679/00 ; Cour EDH, Gaygusuz c. Autriche, arrêt du 16 septembre 
1996, Req. n°17371/90. Nous reviendrions sur ce contentieux au titre de l’importante marge d’appréciation laissée 
aux États en la matière :  V. Supra, §311 et suiv.  
900 Sur l’impossibilité d’accéder aux institutions internes afin de contester une décision d’interruption des 
allocations d’assurance maladie : Cour EDH, Feldbrugge c. Pays-Bas, arrêt du 25 mai 1986, Req. n°8562/79. Sur 
la durée excessive d’une procédure visant à contester le refus de paiement d’une allocation d’invalidité : Cour 
EDH, Deumeland c. Allemagne, arrêt du 29 mai 1986, Req. n°9384/81, §90 : La Cour relève que la procédure s’est 
étendue sur près de 11 ans « et pareille durée se révèle anormale dans les circonstances de la cause, compte tenu 
surtout de la diligence requise en matière de sécurité sociale » ; Cour EDH, Salesi c. Italie, arrêt du 26 février 
1993, Req. n°13023/87. Sur une discrimination basée sur le sexe justifiant de refuser le versement d’une rente 
d’invalidité : Cour EDH, Schuler-Zgraggen c. Suisse, arrêt du 24 juin 1993, Req. n°14518/89, §67 : La requérante 
se trouvant en incapacité de travail après avoir contracté une tuberculose sollicita une rente d’invalidité. Celle-ci 
lui fut octroyée avant de lui être retirée suite à des rapports médicaux indiquant son aptitude à reprendre une 
activité, après la naissance de son fils. La Cour conclut à la non-violation de l’article 6 mais à une violation de 
l’article 14 combiné à l’article 6 puisque les juridictions internes ont basé leur décision sur l’hypothèse qu’elle eut 
cessé son activité même si elle n’avait pas eu de problème de santé du fait qu’elle soit devenue mère. S’agissant 
de l’unique base de la motivation adoptée, elle revêt un caractère décisif, et introduit une différence de traitement 
exclusivement fondée sur le sexe.  
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jurisprudence et le travail interprétatif de la Cour. La vie privée, notion très large901 protégée 

par l’article 8 inclut ainsi les activités professionnelles en ce qu’  

« elles se répercutent dans la façon dont l’individu forge son identité sociale par le 
développement des relations avec ses semblables. Il convient sur ce point de noter que c’est 
dans le cadre de leur travail que la majorité des gens ont beaucoup, voire le maximum 
d’occasions de resserrer leurs liens avec le monde extérieur […]. Bref, la vie professionnelle 
fait partie de cette zone d’interaction entre l’individu et autrui qui, même dans un contexte public 
peut relever de la « vie privée » […]902.  

 

281.! L’article 8 a également été le terrain favorable à la construction d’un droit à vivre dans 

un environnement sain903. La construction jurisprudentielle d’un droit social au sein d’un droit 

civil a été rendue possible par l’interprétation du droit à la vie privée, familiale et au respect du 

domicile dont la jouissance peut être affectée pas des atteintes graves à l’environnement904, à 

condition que l’existence du lien entre l’atteinte à l’environnement et la restriction au droit 

                                                
901 Cour EDH, Bigaeva c. Grèce, arrêt du 28 mai 2009, Req. n°26713/05, §22 : « La Cour rappelle que la « vie 
privée » est une notion large qui ne se prête pas à une définition exhaustive […]. En effet, l’article 8 de la 
Convention protège le droit à l’épanouissement personnel […] que ce soit sous la forme du développement 
personnel […] ou sous l’aspect de l’autonomie personnelle, qui reflète un principe important sous-jacent dans 
l’interprétation des garanties de l’article 8 […]. Si, d’une part, la Cour admet que chacun a le droit de vivre en 
privé, loin de toute attention non voulue […], elle considère, d’autre part, qu’il serait trop restrictif de limiter la 
notion de « vie privée » à un « cercle intime » où chacun peut mener sa vie personnelle à sa guise et d’écarter 
entièrement le monde extérieur à ce cercle […]. L’article 8 garantit ainsi la « vie privée » au sens large de 
l’expression, qui comprend le droit de mener une « vie privée sociale », à savoir la possibilité pour l’individu de 
développer son identité sociale. Sous cet aspect, ledit droit consacre la possibilité d’aller vers les autres afin de 
nouer et de développer des relations avec ses semblables […] ». 
902 Ibid., §23 ; Cour EDH, Fernandez Martinez c. Espagne, arrêt du 12 juin 2014, (Grande Chambre), Req. no 
56030/07, §110. Selon la Cour, « la notion de « vie privée » n’exclut pas en principe les activités de nature 
professionnelle ou commerciale. D’ailleurs, après tout, c’est dans leur travail que les gens nouent un grand nombre 
de relations avec le monde extérieur » : Cour EDH, Niemietz c. Allemagne, arrêt du 16 décembre 1992, Req. 
n°13710/88, §29 ; Cour EDH, Oleksandr Volkov c. Ukraine, arrêt du 9 janvier 2013, Req. no 21722/11, §165.  
903 La Convention EDH, la Convention ADH, les Pactes de 1966 et la Charte sociale européenne n’offrent pas de 
consécration textuelle au droit à un environnement sain. Les rares fondements existants sont ceux prévus à l’article 
24 de la Charte africaine, 11 du Protocole de San Salvador, 39 de la Charte arabe ainsi qu’à l’article 28 de la 
Déclaration de l’ASEAN. L’article 37 de la Charte des droits fondamentaux de l’UE ne consacre pas en tant que 
tel, un droit subjectif à un environnement sain mais impose aux États et institutions de l’UE d’intégrer les 
problématiques environnementales aux politiques de l’organisation.   
904 Pollution olfactive : Cour EDH, Lopez Ostra c. Espagne, arrêt du 9 décembre 1994, Req. n°16798/90 ; Cour 
EDH, Brânduse c. Roumanie, arrêt du 7 avril 2009, Req. n°6586/03. Pollution sonore : Cour EDH, Powell et 
Rayner c. Royaume-Uni, arrêt du 21 février 1990, Req. n°9310/81 ; Cour EDH, Moreno Gomez c. Espagne, arrêt 
du 16 novembre 2004, Req. n°4143/02 ; Cour EDH, Mileva et autres c. Bulgarie, arrêt du 25 novembre 2010, Req. 
nos43449/02 et 21475/04. Dysfonctionnement du système de collecte de déchets : Cour EDH, Di Sarno c. Italie, 
arrêt du 10 janvier 2012, Req. n°30765/08. Contamination du réseau d’approvisionnement en eau : Cour EDH, 
Dzemyuk c. Ukraine, arrêt du 4 septembre 2014, Req. n°42488/02. Exploitations industrielles dangereuses à 
proximité de domiciles : Cour EDH, Taskin et autres c. Turquie, arrêt du 10 novembre 2004, Req. n°46117/99 ; 
Cour EDH, Fadeïeva c. Russie, arrêt du 9 juin 2005, Req. n°55723/00 ; Cour EDH, Giacomelli c. Italie, arrêt du 
2 novembre 2006, Req. n°59909/00 ; Cour EDH, Tătar c. Roumanie, arrêt du 27 janvier 2009, Req. n°67021/01 ; 
Cour EDH, Dubetska et autres c. Ukraine, arrêt du 10 février 2011, Req. n°30499/03 ; Cour EDH, Deés c. Hongie, 
arrêt du 9 novembre 2010, Req. n°2345/06 ; Cour EDH, Grimkovskaya c. Ukraine, arrêt du 21 juillet 2011, Req. 
n°38182/03 ; Cour EDH, Cordella et autres c. Italie, arrêt du 24 janvier 2019, Req. no 54414/13 et 54264/15.  
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alléguée soit démontrée905 et qu’un certain seuil de gravité soit atteint pour entrer dans le champ 

de protection de l’article 8906. L’article 2 peut également être mis en jeu dans le cadre d’atteintes 

à l’environnement lorsque les autorités n’ont pas pris des mesures de propres à empêcher le 

décès de personnes vivant à proximité d’activités dont la dangerosité est connue de l’État907 

mais là encore, encore faut-il démontrer que le lien de causalité soit suffisamment prégnant 

entre l’activité dangereuse et le décès ou la maladie des requérants908. Il pourra également être 

relevé que le Comité européen des droits sociaux a également eu l’occasion de s’intéresser aux 

problématiques environnementales, qu’il traite, dans le cas d’expositions nocives sur le lieu de 

travail sous l’angle du droit à la protection de la santé (article 11), du droit à la sécurité et 

l’hygiène dans le travail (article 3) et du droit à des conditions de travail équitables909.  

282.! Dans le domaine de la santé également, la Cour européenne est parvenue, à faire 

découler du droit à la vie, du droit au respect à la vie privée et familiale ou encore de 

l’interdiction de la torture, des obligations positives en matière d’accès à des soins médicaux 

appropriés910. Dans une affaire Calvelli et Ciglio c. Italie911 la Cour relève que les principes 

                                                
905 Cour EDH, Kyrtatos c. Grèce, arrêt du 22 mai 2003, Req. n°41666/98 ; Cour EDH, Fägerskiöld c. Suède, 
décision d’irrecevabilité du 26 février 2008, Req. n°37664/04. Cour EDH, Tătar c. Roumanie, arrêt du 27 janvier 
2009, Req. n°67021/01, §106-107 : le requérant alléguait qu’un accident industriel avait aggravé son état de santé 
en raison de la pollution générée. Sur le fondement de l’article 2 de la Convention, la Cour ne parvient pas à établir 
un lien de causalité entre l’exposition à des doses de cyanure et l’aggravation de la maladie du requérant du fait 
de l’incertitude scientifique entourant le cas d’espèce. Elle conclura néanmoins à la violation des obligations de 
prévention et précaution en matière de risques environnementaux, du droit du public à l’information et à la 
participation au processus décisionnel et à un recours effectif que la Cour a dégagé sur le fondement de l’article 8 
en matière de droit à l’environnement sain (§§108-125). La Cour intègre le contenu des dispositions de la 
Convention d’Aarhus relative aux droits procéduraux en matière d’environnement pourtant extérieure au corpus 
juris du Conseil de l’Europe : Convention d’Aarhus sur l’accès à l’information, la participation du public au 
processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement, Aarhus, 25 juin 1998, entrée en vigueur 
le 30 octobre 2001. 
906 Cour EDH, Borysiewicz c. Pologne, arrêt du 1er juillet 2008, Req. n°71146/01, §§52-56 ; Cour EDH, Calancea 
et autres c. République de Moldova, décision d’irrecevabilité du 6 février 2018, Req. n°23225/05, §§28-32 : Les 
éléments présentés par les requérants n’ont pas permis de prouver que les champs électromagnétiques générés par 
la ligne à haute tension traversant leur terrain d’habitation avaient atteint un niveau propre à avoir des effets 
néfastes sur leur sphère privée et familiale des requérants.  
907 Cour EDH, Öneryildiz c. Turquie, arrêt du 30 novembre 2004, Req. n°48939/99 ; Cour EDH, Boudaïeva et 
autres c. Russie, arrêt du 20 mars 2008, Req. nos21166/02, 20058/02, 11673/02 et 15343/02. V. aussi sur le volet 
procédural : Cour EDH, Özel et autres c. Turquie, arrêt du 17 novembre 2015, Req. nos14350/05, 15245/05 et 
16051/05, §§191-200, suite à un effondrement d’immeubles subséquent à un tremblement de terre, la Cour a 
conclu à une violation de l’article 2 du fait que les autorités n’aient pas promptement diligenté une enquête afin de 
déterminer les circonstances de la catastrophe et les agents ou organes de l’État éventuellement impliqués dans les 
circonstances de l’accident.  
908 Cour EDH, L.C.B. c. Royaume-Uni, arrêt du 9 juin 1998, Req. n°23413/94, §§38-41.  
909 Comité EDS, Fondation Marangopoulos pour les Droits de l’Homme (FMDH) c. Grèce, décision sur la 
recevabilité du 10 octobre 2005, récla. coll. n°30/2005.  
910 V. sur la protection du droit à la santé par la Cour EDH : PAILLISSÉ (E.), Le droit à la santé dans la 
jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, thèse de doctorat en droit public soutenue le 15 juin 
2018, Université de Perpignan, dactylographiée.   
911 Cour EDH, Calvelli et Ciglio c. Italie, arrêt du 17 janvier 2002, (Grande Chambre), Req. n°32967/96.  



 

214 

énoncés dans l’arrêt McCann et autres c. Royaume Uni, imposant à l’État de prendre des 

mesures nécessaires à la protection de la vie des personnes relevant de sa juridiction912, 

s’appliquent aussi dans le domaine de la santé publique. Les juges de Strasbourg en font 

découler l’obligation de mettre en place un cadre règlementaire imposant aux hôpitaux, qu’ils 

soient publics ou privés, l’adoption de mesures propres à assurer la protection de la vie de leurs 

malades913. L’obligation positive de l’État de garantir l’accès à des soins appropriés est 

également applicable aux personnes en garde à vue dont la vie est menacée914. Découlant de 

l’obligation générale de protection contre les atteintes aux droits garantis, ce contentieux fait 

apparaître en filigrane une obligation de l’État de garantir un appareil sanitaire qui assure un 

niveau minimum de protection du droit à la vie. Le Professeur Mazzeschi ira même jusqu’à y 

voir « une obligation générale de l’État d’avoir un appareil sanitaire qui garantisse […] un 

niveau minimum de protection préventive du droit à la vie. Au moins, on voit se confirmer une 

obligation d’avoir un appareil adéquat de prévention des violations de droits de l’homme »915.  

Cette obligation, qui n’exige de l’État qu’un comportement préventif des violations par le biais 

de l’adoption d’un cadre règlementaire adéquat constitue dès lors un frein à la reconnaissance 

et à l’effectivité d’un véritable droit aux soins de santé. Pourtant, selon le juge Paulo Pinto de 

Albuquerque, un tel droit serait protégé par la Convention916. On ne peut alors que regretter, 

comme le Juge, la solution rendue pas la Cour dans son arrêt Lopes de Sousa Fernandes c. 

                                                
912 Cour EDH, McCann et autres c. Royaume-Uni, arrêt du 27 septembre 1995, (Grande Chambre), Req. 
n°18984/91, §§146-147. 
913 Cour EDH, Calvelli et Ciglio c. Italie, arrêt du 17 janvier 2002, (Grande Chambre), Req. n°32967/96, §49 ; 
Cour EDH, Centre de ressources juridiques au nom de Valentin Câmpeanu c. Roumanie, arrêt du 17 juillet 2014, 
(Grande Chambre), Req. n°47848/08, §130 : l’État défendeur verra sa responsabilité engagée pour violation de 
l’article 2 sous ses volets matériel et procédural parce que le requérant séropositif et handicapé mental avait été 
placé dans des établissements médicaux qui n’étaient pas équipés pour lui dispenser des soins adaptés à son état 
de santé. Il avait ainsi été transféré d’une structure à l’autre sans diagnostic adéquat, conduisant à mettre sa vie en 
danger de manière déraisonnable ; Cour EDH, Sarishvili-Bolkvadze c. Géorgie, arrêt du 19 juillet 2018, Req. 
58240/08, §67.  
914 Cour EDH, Anguelova c. Bulgarie, arrêt du 13 septembre 2002, Req. n°38361/97. 
915 MAZZESCHI (R-P.), « Responsabilité de l’État pour violation des obligations positives relatives aux droits de 
l’homme », op. cit., p. 344.  
916 Opinion partiellement concordante et partiellement dissidente du Juge Paulo Pinto de Albuquerque jointe à 
l’arrêt : Cour EDH, Lopes de Sousa Fernandes c. Portugal, arrêt du 19 décembre 2017, (Grande Chambre), Req. 
n°56080/13 : Dans son opinion séparée, le Juge Paulo Pinto de Albuquerque, regrette que ne soit pas dégagée une 
solution propre à garantir l’effectivité du droit aux soins de santé, lequel fait naître selon lui « une obligation de 
respecter et de protéger la santé qui intègre une norme prescrivant la fourniture de soins raisonnables dans un cadre 
cohérent d’obligations fondamentales qui préserve le noyau dur du droit aux soins de santé suivant le même 
schéma que ce que prévoit la typologie d’obligations en droit international des droits de l’homme : §§60-61 
(obligation de respecter), §§62-66 (obligation de protéger). Par ailleurs, il pointe du doigt une incohérence issue 
de la jurisprudence de la Cour en matière de soins de santé, relevant que « [l]a négligence, l’imprudence, 
l’ignorance délibérée, l’erreur de jugement de la part de professionnels de la santé ou encore le manque de 
coordination entre eux dans le traitement d’un détenu ou d’un militaire suffisent en eux-mêmes à engager la 
responsabilité de l’État contractant sur le terrain de l’obligation positive que lui fait l’article 2 de la Convention de 
protéger la vie (§57).  
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Portugal, dans lequel la Cour régionale conclut à la non-violation de l’article 2 dans son volet 

substantiel. Alors que l’affaire portait sur une allégation de négligence médicale ayant entrainé 

un décès, la juridiction fait le choix de se borner à ses précédentes décisions et rappelle que, 

« dans le contexte d’allégations de négligence médicale, les obligations positives matérielles 

des États en matière de traitement médical sont limitées au devoir de poser des règles, c’est-à-

dire de mettre en place un cadre réglementaire effectif obligeant les établissements hospitaliers, 

qu’ils soient publics ou privés, à adopter les mesures appropriées pour protéger la vie des 

patients »917. 

283.! Selon la Cour, la caractérisation d’une négligence médicale telle qu’une erreur de 

jugement ou une mauvaise coordination entre les professionnels de santé n’oblige pas un État 

« à rendre des comptes en vertu de l’obligation positive de protéger le droit à la vie qui lui 

incombait aux termes de l’article 2 de la Convention » dès lors qu’il a mis en place un cadre 

règlementaire et les dispositions nécessaires « pour assurer un haut niveau de compétence chez 

les professionnels de la santé et pour garantir la protection de la vie des patients »918. Enfin, la 

Cour européenne s’intéresse aussi indirectement aux garanties liées à la santé sexuelle et 

reproductive et impose aux États de garantir le consentement et la prise de décisions éclairées 

des femmes pendant l’accouchement et les procédures qui l’accompagnent919. 

 

La Cour interaméricaine, également limitée sur le terrain des droits sociaux par le champ 

matériel de la Convention, est toutefois parvenue à progressivement autonomiser leur 

justiciabilité.   

 

B.! L’exemple de la Cour interaméricaine : le dépassement des obstacles 

matériels à la protection des DESC 

 

284.! En l’absence de consécration de la justiciabilité du Protocole de San Salvador (à 

l’exception des dispositions relatives aux droits syndicaux et au droit à l’éducation920), l’on 

serait tenté d’avancer que les DESC échappent à la compétence de la Commission et de la Cour 

interaméricaines. À l’image du système européen, elles ont d’abord ouvert la voie à une prise 

                                                
917 Cour EDH, Lopes de Sousa Fernandes c. Portugal, arrêt du 19 décembre 2017, (Grande Chambre), Req. 
n°56080/13, §186. 
918 Ibid., §187.  
919 V. notamment : Cour EDH, Konovalova c. Russie, arrêt du 9 octobre 2014, Req. n°37873/04.  
920 Article 19§6 du Protocole de San Salvador.  
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en compte indirecte des droits économiques, sociaux et culturels, confrontés elles aussi, à la 

réalité des implications d’ordre économique et social de nombreux droits civils et politiques 

(1.). Pour autant, une protection autonome des DESC est rendue possible depuis de récents 

arrêts rendue par la Cour interaméricaine grâce à son interprétation de l’article 26 de la 

Convention  (2.).  

 

1.! La prise en compte des DESC par la voie intégrative 

 

285.! À l’instar du cheminement opéré par la Cour européenne, la Commission et la Cour 

interaméricaines n’ont pu échapper à l’arrivée de revendications de nature économique et 

sociale et ce malgré les barrières matérielles posées par le texte de la Convention. Tenir les 

DESC hors des prétoires du système interaméricain est d’autant plus difficile que le paragraphe 

4 du Préambule de la Convention, en référence à la DUDH, rappelle que « l’idéal de l'homme 

libre, à l'abri de la peur et de la misère, ne peut se réaliser que grâce à la création de conditions 

qui permettent à chaque personne de jouir de ses droits économiques, sociaux et culturels aussi 

bien que de ses droits civils et politiques ». Ainsi, à l’appui de leurs techniques interprétatives, 

Commission et Cour interaméricaines vont elles aussi, traiter de certaines garanties 

économiques et sociales par la voie intégrative. La Cour interaméricaine construit 

progressivement une jurisprudence protectrice des droits économiques, sociaux et culturels, par 

la voie indirecte. Cette technique lui permet toutefois de développer au cas par cas un contenu 

normatif aux droits sociaux englobés [encompass]921 par la mise en œuvre de certains droits 

civils et politiques.  

286.! Selon les termes de la Cour, le droit à la vie est crucial dans la Convention américaine 

puisque de sa protection dépend la réalisation des autres droits garantis922. Cette disposition 

offre ainsi à la Cour un terrain favorable à une ouverture à d’autres droits. Dans une affaire 

Case of the “Juvenile Reeducation Institute” c. Paraguay portant sur les conditions de vie au 

sein d’un centre de détention pour mineurs, la Cour choisit de traiter les griefs invoqués sous 

l’angle des articles 4 (droit à la vie) et 5 (droit à l’intégrité), combinés aux articles 19 (droit de 

l’enfant) et 1§1 (obligation de respecter les droits de l’homme). S’agissant de mineurs, la Cour 

place les obligations de l’article 19 et notamment l’obligation de protection des mineurs du fait 

                                                
921 Cour IADH, Case of the “Juvenile Reeducation Institute” c. Paraguay, arrêt du 2 septembre 2004 (Objections 
préliminaires, fond, réparations et dépens), Série C n°112, §149.  
922 Ibid., §156.  
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de leur condition, au cœur de son contrôle923 et lie les obligations découlant des articles 4 et 5 à 

la lumière de cette exigence. Afin de déterminer le contenu et la portée de cette disposition, la 

Cour énonce qu’elle prendra en considération les instruments internationaux pertinents du 

corpus juris de la protection des enfants924 et énonce d’emblée sa prise en compte des droits 

sociaux dans le contrôle de l’éventuel non-respect de cette disposition :  

« The examination of the State’s possible failure to comply with its obligations under Article 19 
of the American Convention should take into account that the measures of which this provision 
speaks go well beyond the sphere of strictly civil and political rights.  The measures that the 
State must undertake, particularly given the provisions of the Convention on the Rights of the 
Child, encompass economic, social and cultural aspects that pertain, first and foremost, to the 
children’s right to life and right to humane treatment »925. 

 

La Cour fait découler du corpus juris de la protection des enfants des garanties spécifiques 

qu’elle incorpore au contenu normatif des articles 4 et 5 et notamment l’obligation de fournir 

aux enfants privés de liberté, des soins de santé et des programmes éducatifs afin que la 

détention n’annihile pas leurs projets de vie926, obligation dont elle conclut au nom respect dans 

le cas d’espèce927.  

287.! Le contentieux relatif aux populations indigènes invite également la Cour à s’en 

remettre à une approche indivisible des droits de l’homme. Dans une affaire Comunidad 

indigena Yakye c. Paraguay928 une communauté indigène privée de ses terres s’était retrouvée 

forcée de vivre dans des conditions de pauvreté extrême, alléguant ne pas bénéficier des 

conditions élémentaires d’une vie digne. La Cour se fonde sur le mode de vie spécifique des 

peuples indigènes et notamment « the close relationship of indigenous peoples with the land 

must be acknowledged and understood as the fundamental basis for their culture, spiritual life, 

                                                
923 Ibid., §147.  
924 Ibid., §148, §172 : « The Court must now establish whether, in the case of the children interned at the Center, 
the State fulfilled the added obligations it has under Articles 4, 5 and 19 of the American Convention, based on 
the existing international corpus juris regarding the special protection that children require ».  
925 Ibid., §149.  
926 Ibid., §161 : la Cour se réfère aux articles 6 et 27 de la Convention relative aux droits de l’enfant tous deux 
relatifs à l’obligation de l’État d’assurer, dans la mesure du possible, le développement de l’enfant. Elle se réfère 
ensuite à l’interprétation du Comité des droits de l’enfant : « The Committee on the Rights of the Child has 
interpreted the word “development” in its broadest sense as a holistic concept, embracing the child’s physical, 
mental, spiritual, moral, psychological and social development. Regarding to children deprived of their liberty 
and thus in the custody of the State, the latter’s obligations include that of providing them with health care and 
education, so as to ensure to them that their detention will not destroy their life plans ». Ibid., §172 : La Cour se 
réfère également à l’article 13 du Protocole de San Salvador (droit à l’éducation) pour appuyer l’importance de 
des mesures éducatives dans le développement des enfants qui se trouvent être « at a critical stage in their physical, 
mental, spiritual, moral, psychological and social development » 
927 Ibid., §§173-176.  
928 Cour IADH, Comunidad indigena Yakye Axa c. Paraguay, arrêt du 17 juin 2005 (Fond, réparations et dépens), 
Série C n°125. 
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wholeness, economic survival, and preservation and transmission to future generations »929. 

Aussi, la Cour lie les exigences de l’article 4 de la Convention américaine (droit à la vie) aux 

exigences de l’article 26 de la Convention (développement progressif des DESC) et des articles 

10 (santé), 11 (environnement sain), 12 (alimentation), 13 (éducation), 14 (bienfait de la 

culture) du protocole de San Salvador ratifié par le Paraguay ainsi qu’aux dispositions 

pertinentes de la Convention n°169 de l’OIT relative aux peuples indigènes et tribaux930. La 

Cour IADH fait de ces droits économiques, sociaux et culturels des critères permettant 

d’apprécier les conditions d’une vie digne et par extension, des composantes du droit à la vie 

des populations indigènes. Aussi, se voyant privée de sa terre, la communauté pétitionnaire 

s’est vu privée de ses moyens de subsistances (alimentation, eau, etc…) et n’a pas au accès à 

une assistance médicale ni à des programmes d’éducation931. La Cour conclut ainsi une violation 

de leur droit à des conditions de vie dignes932.   

288.! Le droit à l’intégrité garanti par l’article 5 a également été le terrain favorable à la prise 

en compte indirecte de garanties sociales et notamment du droit à la santé dès lors que la Cour 

a énoncé que « the rights to life and humane treatment are directly and immediately linked to 

human health care »933. Le contentieux relatif aux personnes privées de liberté a conduit la Cour 

a examiné si des conditions de détention  étaient compatibles à la dignité humaine, sur le 

fondement du droit à l’intégrité personnelle lequel inclut l’interdiction des traitements 

inhumains et dégradants (article 5§2)934. Aussi, la Cour intègre le défaut de traitements ou soins 

médicaux adéquats dans l’appréciation d’une violation alléguée de l’article 5 par des détenus 

malades ou blessés935. Elle a également considéré que la protection du droit à l’intégrité 

                                                
929 Ibid., §131, §163.  
930 Ibid., §163.  
931 Ibid., §§167-176.  
932 Une décision similaire a été rendue dans l’affaire Comunidad Indigena Xakmok Kasesk c. Paraguay dans 
laquelle la Cour s’est fondée sur les carences en matière de soins de santé subies par une communauté indigène 
privée de l’accès à ses terres pour conclure à une violation de l’article 4§1 combiné à l’article 1§1. Cour IADH, 
Comunidad Indigena Xakmok Kases c. Paraguay, arrêt du 24 août 2010 (Fond, réparations et dépens), Série C 
n°214, §§203-217.  
933 Cour IADH, Alban-Cornejo et al.  c. Équateur, arrêt du 22 novembre 2007 (Fond, réparations et dépens), Série 
C n°171, §117.  
934 Convention américaine relative aux droits de l’homme, Article 5§2 : « Nul ne peut être soumis à la torture ni à 
des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.  Toute personne privée de sa liberté sera traitée avec le 
respect dû à la dignité inhérente à la personne humaine ». 
935 Cour IADH, Tibi c. Équateur, arrêt du 7 septembre 2004 (Objections préliminaires, fond, réparations et dépens), 
Série C n°114, §§156-157 : « […] the State has the duty to provide regular medical examinations and care to the 
detainees, as well as adequate treatment when required.  The State must also allow and facilitate examination of 
the detainees by a physician of their choice or chosen by their legal representative or custodian. This Court notes 
that, despite his serious physical and psychological situation, Mr. Tibi never received adequate and timely medical 
treatment or care at the penitentiary, and this has had adverse effects on his current health conditions.  The 
deficient medical care received by the alleged victim constitutes a violation of Article 5 of the American 
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personnelle suppose la réglementation des services de soins de santé au niveau interne, ainsi 

que la mise en place d’une série de mécanismes destinés à assurer l’efficacité de cette 

réglementation936. Dans un arrêt Suarez Peralta c. Équateur de 2013937, la Cour s’aventure plus 

loin dans le développement des garanties liées à la protection de la santé et les obligations 

correspondantes là encore sur le fondement de l’article 5938. La juridiction régionale se prive 

d’une possibilité d’autonomiser la justiciabilité du droit à la santé sur le fondement de l’article 

26 sur laquelle se penchera le juge Eduardo Ferrer Mac-Gregor Poisot dans son opinion 

séparée939 et ce malgré son rappel de l’interdépendance et de l’indivisibilité des droits civils et 

politiques et économiques, sociaux et culturels940. Elle laissera passer cette occasion à nouveau 

dans l’affaire Gonzales Lluy c. Équateur941. Le droit à l’intégrité personnelle, combiné à 

d’autres garanties conventionnelles, a également permis à la Cour de développer des obligations 

                                                
Convention » ; Cour IADH, Chichilla Sandoval et al. c. Guatemala, arrêt du 29 février 2016 (Objections 
préliminaires, fond, réparations et dépens), Série C n°312 : la Cour rattache à nouveau le droit à la santé au droit 
à la vie et à l’intégrité physique (§165). Elle contrôle le respect par l’État de ses obligations de fournir des soins 
médicaux aux personnes privées de liberté (§§166-182), de son devoir de fournir un traitement adéquat à la victime 
en raison de son diabète et des troubles associés (§§183-200), de sa réponse à la condition d’invalidité de la victime 
(§§201-219) et sur la réponse des autorités administratives suite au décès de la pétitionnaire (§§220-223). Sur la 
réponse de l’État à l’invalidité de la victime (devenue handicapée des suites de sa maladie), la Cour dégage une 
obligation d’aménagements raisonnables des lieux de détention pour les personnes en situation de handicap et plus 
généralement une obligation de garantir l’accessibilité aux personnes handicapées privées de liberté, 
conformément au principe de non-discrimination et au respect des droits de l'homme. Elle ajoute que les éléments 
interdépendants de la protection de la santé, à savoir la disponibilité, l'accessibilité, l'acceptabilité et la qualité, y 
compris les ajustements raisonnables sont nécessaires aux personnes handicapées dans les centres de détention 
afin de garantir leur autonomie à égalité avec les autres personnes en situation de privation de liberté (§§209-215). 
La Commission africaine a traité de faits similaires dans une affaire Monim Elgak, Osman Hummeida et Amir 
Suliman c. Soudan dans laquelle elle conclut à la violation du droit à la santé de personnes détenues à qui l’on 
avait refusé l’accès à des soins médicaux : Commission ADHP, Monim Elgak, Osman Hummeida et Amir Suliman 
c. Soudan, 10 mars 2015, comm. 379/09.  
936 Cour IADH, Ximenes Lopes c. Brésil, arrêt du 4 juillet 2006 (Fond, réparations et dépens), Série C n°149, §§89-
90.  
937 Cour IADH, Suarez Peralta c. Équateur, arrêt du 21 mai 2013 (Objections préliminaires, fond, réparations et 
dépens), Série C n°261.  
938 Ibid., Dans cette affaire, la requérante souffrait depuis plusieurs années des suites d’une opération de 
l’appendice qu’elle impute à la défaillance du système de santé national. La Cour note dans un premier que la 
réglementation et le contrôle des services de soins de santé était prévu par le droit interne (§138). Dans un second 
temps, la Cour se penche sur l’obligation de l’État de superviser et contrôler ses services de santé. Elle puise 
notamment dans les travaux du Comité des Nations Unies sur les droits économiques, sociaux et culturels les 
critères de disponibilité, accessibilité, acceptabilité et qualité des services médicaux pour apprécier le respect de 
cette obligation et conclure à sa violation dans le cas d’espèce (§§139-154).  
939 Opinion concordante du Juge Eduardo Ferrer Mac-Gregor Poisot jointe à l’arrêt Cour IADH, Suarez Peralta c. 
Équateur, arrêt du 21 mai 2013 (Objections préliminaires, fond, réparations et dépens), Série C n°261. Le juge ira 
jusqu’à proposer un guide d’interprétation de l’article 26 dans le sens d’une justiciabilité autonome des 
DESC (§§33-87).  
940 Cour IADH, Suarez Peralta c. Équateur, arrêt du 21 mai 2013 (Objections préliminaires, fond, réparations et 
dépens), Série C n°261, §131 : « The Court also finds it pertinent to recall the interdependence and indivisibility 
of civil and political rights, and economic, social and cultural rights, because they must be understood integrally 
as human rights without any specific ranking between them, and as rights that can be required in all cases before 
those authorities with the relevant competence ».  
941 V. Supra, §294.  
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en matière de santé sexuelle et reproductive dans un arrêt I.V c. Bolivie de 2016 relatif un cas 

de stérilisation forcée942.  

289.! Dans les ensembles européen et interaméricain, la protection indirecte des droits sociaux 

ne suffit pas à leur garantir une justiciabilité autonome, les limites de la compétence matérielle 

des deux juridictions constituant un obstacle au franchissement de cette étape. Ce jeu de 

poupées russes n’en demeure pas moins dénué d’effets puisque le contenu normatif d’un droit 

social peut être bâti de toute pièce au sein d’un droit civil et politique. Il n’empêche que chaque 

droit à sa propre portée et son propre contenu et les difficultés de compréhension de tels 

enchevêtrements peuvent rendre l’invocabilité des droits particulièrement complexe par les 

requérants. Lorsque la Cour de San José a recours à la voie intégrative, elle s’en remet à une 

véritable approche de l’indivisibilité des droits. Les droits sociaux deviennent une composante 

des droits civils protégés par le texte auxquels elle élabore un contenu normatif et une portée 

spécifiques. À Strasbourg, la logique est différente. Certaines atteintes à des garanties de nature 

sociale ou économique peuvent affecter la jouissance d’un droit civil ou politique dans la 

mesure où les seconds ont des prolongements dans la sphère des premiers. Dans les deux cas, 

il s’agira, par le biais d’une gymnastique interprétative, de consacrer des liens entre différents 

droits dont l’interdépendance ne fait pourtant aucun doute. Et dans les deux cas pourtant, la 

conclusion ne peut être qu’une violation d’un droit de première génération consacré par les 

Conventions.  

290.! Les obstacles textuels à la justiciabilité autonome des DESC obligent ainsi les 

juridictions à détourner la philosophie de la construction du droit international des droits de 

l’homme alors même qu’elles ont de plus en plus de mal à justifier cette mise à l’écart. L’effet 

                                                
942 Cour IADH, I.V. c. Bolivie, arrêt du 30 novembre 2016 (Exceptions préliminaires, fond, réparations et dépens), 
Série C n°329. Dans cet arrêt la Cour rappelle que la santé fait partie intégrante du droit à l’intégrité personnelle 
lequel couvre non seulement l’accès aux services de soins de santé mais aussi la liberté de chaque individu de 
contrôler sa santé et son corps et le droit de ne pas subir d’ingérence, de ne pas être soumis à la torture ou à des 
traitements médicaux et expériences non consenties (§155). Sur le terrain du droit à l’information médicale qu’elle 
rattache à l’article 13 de la Convention (liberté de recevoir des informations), elle dégage une obligation de 
« transparence active », laquelle impose aux États de fournir les informations nécessaires à l’exercice de ses droits 
par la population, particulièrement en ce qui concerne les soins de santé afin qu’elle puisse opérer des choix éclairés 
(§156). Elle consacre ensuite de longs développements au droit à la santé sexuelle et reproductive et les obligations 
qui en découlent, dont elle alimente le contenu sur la base des travaux du Comité des droits économiques, sociaux 
et culturels des Nations Unies (§§157-158) ainsi que sur l’obligation d’obtenir le consentement éclairé des patients 
qu’elle envisage comme une forme d’expression de l’autonomie personnelle. Pour éclairer ses développements 
sur ce point, elle puise là encore dans le droit interne et international pertinent (§§159-201). V. notamment les 
commentaires : DUHAIME (B.) et HANSBURY (E.), « Les développements en droit interaméricain pour l’année 
2016 », Canadian Yearbook of International Law, n°54, 2016, pp. 393-397 et TIGROUDJA (H.), « Chronique de 
la jurisprudence consultative et contentieuse de la Cour interaméricaine des droits de l’homme (2015-2017) », 
(2015-2017) », R.T.D.H., n°115, 2018,  pp. 702-703.  
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utile des textes les poussent à faire usage de techniques interprétatives intégratrices des droits 

sociaux et ces mêmes textes les contraignent à s’en tenir à une prise en compte indirecte, faute 

de réformes. Les lacunes d’une telle méthode sont évidentes mais il ne peut en être autrement 

sans risquer de porter atteinte à l’intégrité des textes et des engagements qui en découlent.  

 

À la différence du système européen, la Convention américaine possède bien un fondement 

textuel relatif aux DESC et malgré les doutes entourant la justiciabilité de cette disposition, la 

protection autonome des DESC est à présent permise par le Tribunal de San José.   

 
2.! Les prémices d’une protection autonome des DESC grâce à 

l’interprétation de l’article 26 de la Convention américaine 

 

291.! Le manque de précision des termes de l’article 26 de la Convention (développement 

progressif) et la référence qu’il contient à la progressivité de la mise en œuvre des DESC a 

longtemps constitué un frein à la justiciabilité de la disposition. La Cour interaméricaine a dû 

procéder à des travaux interprétatifs de la disposition (a.) avant de parvenir à autonomiser sa 

justiciabilité (b.).  

 

a.! Le cheminement de la Cour interaméricaine vers la justiciabilité de 

l’article 26 

 

292.! Le manque de précision des obligations contenues à l’article 26 rend d’abord l’examen 

de son respect particulièrement complexe par le Tribunal de San José. Pourtant, sous l’influence 

récente de certains Présidents de la Cour à l’instar du Juge Eduardo Ferrer Mac-Gregor 

Poisot943, la dernière décennie a largement contribué à un retour à l’indivisibilité des droits dans 

                                                
943 Juge mexicain et Président de la Cour IADH depuis 2018. Avant son mandat de Président, il avait souligné 
l’importance de reconnaître une justiciabilité pleine et directe des droits sociaux à laquelle la Cour a conclu pour 
la première fois dans l’affaire Lagos del Campo c. Pérou. Opinion séparée du Juge Eduardo Ferrer Mac-Gregor 
Poisot jointe à l’arrêt : Cour IADH, Lagos del Campo c. Pérou, arrêt du 31 aout 2017 (Exceptions préliminaires, 
fond, réparations et dépens), Série C n°340.  
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le système interaméricain et à l’émancipation des DESC944. L’arrêt Acevedo Buendia c. Pérou945 

de 2009, marque le début d’une nouvelle ère en faveur de la justiciabilité de la disposition, tout 

au moins à ce stade, en faveur d’une clarification du contenu de l’article 26. L’État péruvien 

refusait aux pétitionnaires le versement d’une pension de retraite sur la base de décrets pourtant 

reconnus inconstitutionnels par les juridictions internes. Les pétitionnaires alléguaient donc que 

la non-exécution de ces décisions de justice violait leur droit à la sécurité sociale, lequel, selon 

leurs arguments, était inclus dans les garanties de l’article 26946. Après s’être référée aux travaux 

préparatoires de la Convention947 et à l’arrêt Airey c. Irlande de la Cour EDH, pour rappeler 

l’importance des DESC et l’interdépendance de tous les droits de l’homme, la Cour procède à 

un rappel très simple mais néanmoins indispensable sur la base d’une interprétation systémique, 

« en restituant cette disposition dans l’économie générale de la Convention »948 selon les termes 

de Marie Rota. La Cour relève ainsi que l’article 26 s’inscrit au sein de la Partie I du texte de 

la Convention et à ce titre, les obligations générales contenues aux articles 1§1 (obligation de 

respecter et garantir les droits) et 2 (obligation d’adopter des mesures de droit interne) s’y 

appliquent au même titre qu’à l’égard des droits civils et politiques949. Ce faisant, elle associe à 

la mise en œuvre de l’article 26 des obligations précises, immédiatement exigibles et connues 

de la jurisprudence interaméricaine.  

                                                
944 V. notamment les opinions séparées du Juge Eduardo Ferrer Mac-Gregor Poisot jointes aux arrêts : Cour IADH, 
Suarez Peralta c. Équateur, arrêt du 21 mai 2013 (Objections préliminaires, fond, réparations et dépens), Série C 
n°261 ; Cour IADH, Gonzales Lluy et al. c. Équateur, arrêt du 1er septembre 2015 (Objections préliminaires, Fond, 
Réparations et Dépens), Série C n°298 ; Cour IADH, Chichilla Sandoval et al. c. Guatemala, arrêt du 29 février 
2016 (Objections préliminaires, fond, réparations et dépens), Série C n°312 ; Cour IADH, Lagos del Campo c. 
Pérou, arrêt du 31 aout 2017 (Exceptions préliminaires, fond, réparations et dépens), Série C n°340.  
945 Cour IADH, Acevedo Buendia c. Pérou, arrêt du 1er juillet 2009 (Objection préliminaire, fond, réparations et 
dépens), Série C n°198. V. le commentaire de l’arrêt dans la chronique de HENNEBEL (L.) et TIGROUDJA (H.), 
« Chronique des décisions rendues par la Cour interaméricaine des droits de l’homme (2008-2009) », R.T.D.H., 
n°84, 2010, pp. 841-843  
946 Cour IADH, Acevedo Buendia c. Pérou, arrêt du 1er juillet 2009 (Objection préliminaire, fond, réparations et 
dépens), Série C n°198, §§92-94. Ils alléguaient notamment qu’en adoptant les décrets sur la base desquels le 
versement de leur pension leur a été refusé, l’État a violé l’exigence de développement progressif de la pleine 
jouissance des droits sociaux. Selon les pétitionnaires, un droit à la retraite ajustable [adjustable pension] serait 
inclus dans le droit à la sécurité sociale.  
947 Ibid., §99 : « The review of said preparatory works of the Convention also proves that the main observations, 
upon which the approval of the Convention was based, [la proposition Brésilienne] placed a special emphasis on 
“granting the economic, social and cultural rights the maximum protection compatible with the peculiar 
conditions to most of the American States.” In this way, as part of the debate in the preparatory works, it was also 
proposed "to materialize the exercise of [said rights] by means of the activity of the courts ».  
948 ROTA (M.), L’interprétation des Conventions américaine et européenne des droits de l’homme – Analyse 
comparée de la jurisprudence des Cours européenne et interaméricaine des droits de l’homme, Issy les 
Moulineaux, L.G.D.J., 2018, Lextenso éds., coll. Bibliothèque de droits international et de l’Union européenne, 
Tome 134, p. 254.  
949 Cour IADH, Acevedo Buendia c. Pérou, arrêt du 1er juillet 2009 (Objection préliminaire, fond, réparations et 
dépens), Série C n°198, §100.  
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293.! Le Tribunal de San José se penche ensuite sur la notion de réalisation progressive des 

droits économiques, sociaux et culturels, sur la base des travaux de Comité DESC des Nations 

Unies. La Cour relève que la progressivité de la pleine réalisation des DESC appelle une 

certaine flexibilité des mesures à prendre, pour autant, cette flexibilité s’arrête à la méthode et 

au terme des mesures à utiliser puisque l’obligation de prendre des mesures en tant que telle, 

n’est en revanche soumise à aucune flexibilité950. Aussi, elle énonce que « the progressive 

implementation of said measures may be subjected to accountability and, if applicable, 

compliance with the respective commitment assumed by the State may be demanded before 

instances called to decide on possible human rights violations »951. La justiciabilité de l’article 

26 est donc affirmée par la Cour dans cet arrêt Acevedo Buendia c. Pérou, bien qu’elle se 

contente d’examiner les griefs sous l’angle des articles 21 (droit à la propriété privée)952 et 25 

(protection judiciaire)953 dont la violation est constatée par la Cour954. L’avancée est notable 

pour la compréhension des obligations de l’article 26, bien qu’un peu confuse955, et l’on regrette 

que la Cour ait évacué aussi vite les griefs fondés sur cette disposition. D’une part, parce qu’à 

aucun moment la Cour ne se prononce sur l’existence d’un éventuel droit à percevoir une 

pension de retraire ou à la sécurité sociale garantis par l’article 26. D’autre part, la Cour aurait 

pu rechercher une éventuelle violation de l’article 26 de la manière à la lumière de ses 

développements quant à son contenu et notamment quant à l’obligation négative de respecter 

les DESC découlant de l’article 1§1 de la Convention et le devoir de non-régression dans la 

réalisation des DESC. Sur ce point précis, la Cour aurait tout à fait pu rechercher si le décret 

                                                
950 Ibid., §102 : « « Within the framework of said flexibility as to the term and method, the State shall have, mainly 
though not exclusively, an obligation to do, that is, to adopt provisions and provide the means and elements 
necessary to respond to the requirement for effectiveness of the rights in question, within the scope of the economic 
and finance resources the State has at its disposal to comply with the corresponding international commitment 
made ». 
951 Id. La Cour rappelle ensuite, au paragraphe suivant (§103), que le devoir de non-régression « the duty of not 
adopting retrogressive steps » est le corollaire de la réalisation progressive des DESC, là encore sur la base des 
travaux du Comité DESC des Nations Unies.  
952 Ibid., §§84-91 : sur la violation du droit de propriété.  
953 Ibid., §§69-79 : sur la violation du droit à une protection judiciaire.  
954 Ibid., §§104-106.   
955 Ibid., §105 : pour écarter la recherche de violation de l’article 26, la Cour retient une différence de nature entre 
les obligations découlant des articles 21 et 25 d’une part et 26 d’autre part. Elle relève que l’engagement attendu 
de l’État en vertu de l’article 26 « consist in the adoption of measures, specially those of an economic and technical 
nature- insofar as there are available resources- by legislation or other appropriate means- with a view to 
achieving progressively the full realization of certain economic, social and cultural rights ». La Cour oppose donc 
ce constat au refus de l’État de se conformer à une décision de justice, et ses conséquences sur le droit à la propriété 
et à la protection judiciaire des pétitionnaires. Étonnamment, la Cour semble ici contredire ses précédents 
développements en associant à l’article 26 uniquement une obligation positive de prendre des mesures en vue de 
la réalisation progressive des DESC. Se faisant, la juridiction régionale échoue à consacrer une obligation de 
garantir les DESC lue en combinaison avec l’article 1§1 de la Convention dont l’applicabilité à l’article 26 avait 
pourtant été précédemment avancée par la Cour.  
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qui a motivé le refus de paiement de la pension aux pétitionnaires ne constituait pas une mesure 

régressive dans le droit allégué956. Au contraire, elle estime que le fait que la Cour 

constitutionnelle péruvienne ait déclaré le décret litigieux inconstitutionnel et donc inapplicable 

l’empêche de rechercher s’il y eu violation de l’article 26957, alors même que l’État avait refusé 

de se conformer à cette décision et de verser les sommes dues. Le laps de temps pendant lequel 

le décret a été adopté et par la suite, le refus de l’État de reconnaître son inapplicabilité ont 

pourtant bel et bien constitué une certaine régression dans le droit à percevoir une retraite, par 

ailleurs consacré par le droit interne péruvien. Comme le soulignent Ludovic Hennebel et 

Hélène Tigroudja à ce stade de la jurisprudence de la Cour, « l’article 26 reste peu opérant […], 

la juridiction de San José refusant de transformer – pour l’heure – en hard law le contenu d’une 

disposition qui a été voulue comme essentiellement programmatoire »958. Cet arrêt de 2009 

permet toutefois à la Cour de revenir sur la solution rendue dans l’affaire des Cinco Pensionistas 

c. Pérou959 de 2003, qui lui avait valu d’être critiquée960. La Cour avait en effet refusé de 

considérer qu’une diminution des retraites des pétitionnaires entrainait la violation de l’article 

26 qu’ils alléguaient. La juridiction énonçait alors que l’article 26 ne consacre que le 

« développement progressif » des DESC, lequel doit être mesuré en fonction de l’ensemble de 

la population et non d’un groupe limité de personnes961, refusant ainsi de reconnaître le caractère 

de « droits subjectifs » aux DESC et par là même, leur justiciabilité devant son prétoire962.  

294.! Il n’empêche que l’arrêt Acevedo Buendia aurait pu avoir un écho à l’occasion de l’arrêt 

Gonzales Lluy et al. c. Équateur963 qui offre la possibilité à la Cour de conclure pour la première 

fois à la violation du droit à l’éducation consacré à l’article 13 du Protocole de San Salvador, 

dans le cas d’une jeune fille expulsée de son établissement scolaire après la révélation de sa 

                                                
956 D’autant que la Cour relève elle-même qu’il n’y a pas de controverse sur le fait que l’application des décrets 
ait porté atteinte au droit de pension des requérants : Ibid., §107.  
957 Ibid., §107.  
958 HENNEBEL (L.) et TIGROUDJA (H.), « Chronique des décisions rendues par la Cour interaméricaine des 
droits de l’homme (2008-2009) », op. cit., p. 842.  
959 Cour IADH, Caso « Cinco Pesionistas » c. Pérou, arrêt du 28 février 2003 (Fond, réparations et dépens), Série 
C n°98.  
960 J. MELISCH (T.), « A pyrrhic victory for Peru’s pensioners : pensions, property, and the perversion of 
progressivity », Revista Cejil, n°1, 2005, pp. 51-65.   
961 Cour IADH, Caso « Cinco Pesionistas » c. Pérou, arrêt du 28 février 2003 (Fond, réparations et dépens), Série 
C n°98, §147.  
962 Notons que la Cour avait précédemment admis la recevabilité d’une pétition portée par des retraités argentins 
dont la pension de retraite avait brusquement diminué mais un règlement amiable avait été trouvé avant que 
l’affaire n’aille devant la Cour : Commission IADH, Amilcar Menéndez, Juan Manuel Caride, et al. c. Argentine, 
décision de recevabilité du 19 janvier 2001, affaire n°11.670, report n°03/01.  
963 Cour IADH, Gonzales Lluy et al. c. Équateur, arrêt du 1er septembre 2015, op. cit. V. pour un commentaire : 
FERRERO (J.), « État des lieux de la justiciabilité des droits économiques, sociaux et culturels dans le système 
interaméricain », op. cit., pp. 983-1005. 
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séropositivité. Le recours « au processus [interprétatif] universalisant » dont la Cour fait la 

démonstration dans cette affaire, lui permet de définir le contenu normatif du droit à l’éducation 

des personnes atteinte du VIH-SIDA, fondé sur l’article 13 du Protocole de San Salvador et de 

conclure à la violation de ce droit du fait de la discrimination subie par la pétitionnaire964. 

L’examen de la violation de l’article 13 du Protocole n’est pas à proprement parlé une avancée 

puisque l’invocabilité de la disposition est prévue par l’article 19§6 du même texte. En 

revanche, sur le terrain de la violation de l’article 26 invoquée par la partie demanderesse sur 

le fondement du droit à la santé965, la Cour « occulte purement et simplement [le moyen 

soulevé], tout comme l’analyse qu’elle avait opérée dans l’affaire Acevedo Buendia »966. La 

Cour choisit en effet d’analyser la situation sous le prisme du droit à la vie et à l’intégrité 

personnelle et en revient donc à une protection indirecte des droits sociaux967. Pourtant, la voie 

intégrative n’empêche pas la juridiction de développer les obligations en matière de protection 

du droit à la santé qu’elle importe de divers organes régionaux et internationaux968.  

                                                
964 V. Infra, §§164-165. Cour IADH, Gonzales Lluy et al. c. Équateur, arrêt du 1er septembre 2015 (Objections 
préliminaires, Fond, Réparations et Dépens), Série C n°298. Pour rappel, la Cour considère que la séropositivité 
n’est pas per se, une situation de handicap, pour autant, les barrières rencontrées par les personnes porteuses du 
VIH-SIDA peuvent les placer en situation de handicap. Aussi, après avoir rappelé les travaux de divers organes 
sur cette thématique, la Cour dégage trois obligations inhérentes au droit à l’éducation des personnes vivant avec 
le VIH-SIDA : une obligation d’information en matière de VIH, l’interdiction de refuser l’accès aux établissements 
scolaires aux personnes vivant avec le VIH, et une obligation de promouvoir l’inclusion et la non-discrimination 
des personnes séropositives (§§238-241). Dans la présente affaire, la Cour conclut à la violation au droit à 
l’éducation du fait de la discrimination subie par la jeune pétitionnaire dans l’exercice de ce droit et fondée sur 
son état de santé (§§242-291). La Cour fonde également la notion de discrimination multiple qu’elle rencontre 
dans le cas de Talia Gonzales Lluy qui cumule divers facteurs de discrimination. Elle est en effet une femme, 
mineure, vivant avec le VIH, en situation de handicap et en situation socio-économique précaire. L’accumulation 
de ces facteurs de discrimination ont, selon la Cour, aggravé le préjudice subi en la plaçant en situation de plus 
grande vulnérabilité (§285). Du fait de cette situation, la Cour estime que la pétitionnaire pouvait exiger une 
assistance d’autant plus importante de la part de l’État (§290).  
965 Ibid., §159. La partie demanderesse demandait à la Cour d’adopter une interprétation contextuelle, évolutive et 
littérale de la Convention pour faire valoir la justiciabilité de l’article 26 et son applicabilité au cas d’espèce. Elle 
estimait en effet que chaque droit à son propre contenu et que le droit le plus adapté au traitement du cas était le 
droit à la santé et non à l’intégrité physique.  
966 FERRERO (J.), « État des lieux de la justiciabilité des droits économiques, sociaux et culturels dans le système 
interaméricain », op. cit., p. 1002.   
967 Cour IADH, Gonzales Lluy et al. c. Équateur, arrêt du 1er septembre 2015 (Objections préliminaires, Fond, 
Réparations et Dépens), Série C n°298, §171. La Cour s’en tient à sa jurisprudence antérieure qui a déjà établi un 
lien entre intégrité personnelle et soins de santé pour traiter des faits relatifs à la transfusion sanguine à l’origine 
de la contamination de la pétitionnaire et à sa prise en charge médicale subséquente.  
968 Ibid. La Cour rappelle, sur la base de décisions antérieures, que l’État doit réguler et superviser toutes les 
activités qui concernent les soins de santé et notamment protéger les individus d’éventuelles atteintes par des tiers. 
Elle ajoute que l’obligation de régulation impose à l’État de prévenir les risques sur le droit à la vie et à l’intégrité 
des personnes sous traitement médical et d’établir des mécanismes d’enquête, de résolution et de sanctions en cas 
de plaintes relatives à des cas de fautes professionnelles. Par ailleurs, elle note que certaines activités médicales 
risquées telles que les transfusions sanguines entrainent une obligation spécifique de régulation par l’État (§§175-
178). La Cour utilise ensuite les critères énoncés dans l’observation générale n°14 du Comité DESC des Nations 
Unies de disponibilité, accessibilité, acceptabilité et qualité en matière de soins de santé. Elle puise également du 
côté des recommandations sur le VIH-SIDA établies conjointement par le HCDH et l’ONUSIDA pour clarifier les 
obligations dans ce domaine et notamment la recommandation n°6 qui prévoit une réponse effective au VIH par 
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b.! L’autonomisation de la justiciabilité des DESC : la reconnaissance 

de la violation de l’article 26 

 

295.! En 2017, deux contentieux péruviens relatifs à des cas de licenciements, l’un pour 

sanctionner un représentant syndical suite à des révélations, l’autre dans le cadre d’un plan de 

restructuration, ont permis de trancher les débats entourant la justiciabilité de l’article 26. Le 

premier cas a donné lieu à l’arrêt Lagos del Campo c. Pérou969, à l’occasion duquel la Cour 

conclut, pour la première fois, à la violation de l’article 26 en raison d’une méconnaissance du 

droit à la stabilité de l’emploi (« la estabilidad laboral »), alors que ce moyen n’avait pas été 

soulevé ni par le pétitionnaire, ni par la Commission970. La Cour procède au raisonnement 

qu’elle refusait d’adopter dans l’arrêt Gonzales Lluy en matière de droit à la santé. Dans le cas 

de 2017, elle déduit un droit à la stabilité de l’emploi sur la base de l’interprétation de l’article 

26, au regard des dispositions protectrices du droit au travail présentes dans la Charte de 

l’organisation971 à laquelle la disposition fait référence, ainsi que dans la Déclaration 

américaine972. Fidèle à son interprétation universalisante, la Cour puise ensuite dans « un vaste 

corpus juris international », pour donner un contenu à ce droit973 et en tirer une série 

d’obligations parmi lesquelles celles de protéger les travailleurs contre les licenciements 

injustifiés ainsi que celle de mettre en place des mécanismes permettant de remédier à la 

situation et de contester de tels actes974. Selon la Cour, ces trois obligations n’ont pas été 

                                                
le biais d’une approche globale incluant prévention, traitement, soin et soutient. Enfin, elle emprunte au Comité 
des droits de l’enfant une obligation d’information indispensable à la lutte contre la maladie, ainsi qu’une 
obligation d’accès et d’accessibilité financière à des traitements de qualité (§§192-199). En l’espèce et en 
application des critères dégagés, la Cour relève que la pétitionnaire n’a pas eu accès à un environnement de soin 
de qualité et que les traitements n’ont pas toujours été disponibles et accessibles (§205).  
969 Cour IADH, Lagos del Campo c. Pérou, arrêt du 31 aout 2017 (Exceptions préliminaires, fond, réparations et 
dépens), Série C n°340.  
970 Ibid., §§133-140.  
971 Ibid., §143. La Cour se réfère aux articles 45.b, c, 46 et 34.g971 de la Charte de l’Organisation des États 
américains : «  establecen que “[e]l trabajo es un derecho y un deber social” y que ese debe prestarse con 
“salarios justos, oportunidades de empleo y condiciones de trabajo aceptables para todos”. Asimismo, señalan 
que el derecho de los trabajadores y trabajadoras a “asociarse libremente para la defensa y promoción de sus 
intereses ».  
972 Ibid., §§143-144. Sa référence à la Déclaration américaine est fondée sur l’article 29.d. de la Convention ainsi 
que sur son avis consultatif n°10 dans lequel elle consacrait les liens entre la Charte de l’OEA et la Déclaration 
américaine pour justifier que la Charte ne peut être interprétée sans que ses normes ne soient confrontées aux 
dispositions équivalentes présentes dans la Déclaration. Cour IADH, avis consultatif OC-10/89 du 14 juillet 1989, 
Interpretation of the American Declaration of the Rights and Duties of man within the framework of article 64 of 
the American Convention on Human Rights, Serie A n°10, §43.  
973 Ibid., §§145-148. 
974 Ibid., §149 : « Como correlato de lo anterior, se deprende que las obligaciones del Estado en cuanto a la 
protección del derecho a la estabilidad laboral, en el ámbito privado, se traduce en principio en los siguientes 
deberes: a) adoptar las medidas adecuadas para la debida regulación y fiscalización de dicho derecho; b) 
proteger al trabajador y trabajadora, a través de sus órganos competentes, contra el despido injustificado; c) en 
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remplies par l’État, l’amenant à conclure à la violation de l’article 26, combiné aux articles 1.1, 

13, 8 et 16 de la Convention975.  

296.! Dans la même lignée, le deuxième cas péruvien de 2017, Dismissed employees of 

Petroperu et al. c. Pérou donne lieu à nouveau au prononcé de la violation de l’article 26 de 

manière autonome, sur le fondement du droit au travail976. La Cour appuie d’ailleurs sa décision 

sur le précédent qu’elle a créé dans l’arrêt Lagos del Campo pour rappeler le contenu du droit 

au travail et caractériser la violation de l’article 26 par l’état péruvien977. L’année suivante, un 

arrêt Poblete Vilches y otros c. Chili revient finalement sur la décision Gonzales Lluy et al. c. 

Équateur et la Cour accepte d’autonomiser le droit à la santé sur le fondement de l’article 26978, 

répondant par là même aux interrogations de certains auteurs quant à l’élargissement du champ 

matériel de l’article 26 au-delà du droit du travail, suite aux affaires de 2017979. Le Tribunal de 

San José s’offre la possibilité d’affirmer une bonne fois pour toute que : 

« Así, resulta claro interpretar que la Convención Americana incorporó en su catálogo de 
derechos protegidos los denominados derechos económicos, sociales, culturales y ambientales 
(DESCA), a través de una derivación de las normas reconocidas en la Carta de la Organización 

                                                
caso de despido injustificado, remediar la situación (ya sea, a través de la reinstalación o, en su caso, mediante 
la indemnización y otras prestaciones previstas en la legislación nacional). Por ende, d) el Estado debe disponer 
de mecanismos efectivos de reclamo frente a una situación de despido injustificado, a fin de garantizar el acceso 
a la justicia y la tutela judicial efectiva de tales derechos».  
975 Ibid., §151-153.   
976 Cour IADH, Dismissed employees of Petroperu et al. c. Pérou, arrêt du 23 novembre 2017 (Exceptions 
préliminaires, fond, réparations et dépens), Série C n°344, §189 : ils alléguaient notamment que la jouissance du 
droit au travail doit s’accompagner de l’existence d’un système de protection qui garantit à chaque travailleur un 
accès à l’emploi et les mets à l’abris de licenciement abusif.  
977 Ibid., §192 : La Cour revient sur les acquis de l’affaire Lagos del Campo c. Pérou ; Ibid., §193 : La Cour 
rappelle que le droit au travail inclut un droit d’accès à la Justice et à un recours effectif, dans le domaine du travail 
aussi bien privé que public. En l’espèce, elle relève que les travailleurs licenciés n’ont pas eu accès à un recours 
effectif pour contester leur situation et conclut à la violation autonome du droit du travail garantit par l’article 26 
combiné à l’article 1.1 de la Convention.  
978 Cour IADH, Poblete Vilches et al. c. Chili, arrêt du 8 mars 2018 (Fond, réparations et dépens), Série C n°349. 
Mr Poblete Vilches avait été admis à deux reprises dans un hôpital public pour insuffisance respiratoire, avant d’y 
décéder. Sa famille avait tenté, sans succès, d’établir des responsabilités devant les juridictions chiliennes, après 
avoir constaté des dysfonctionnements durant la prise en charge de la victime. Sur le fond, la Cour commence par 
rappeler la justiciabilité de l’article 26 dégagée dans l’arrêt Acevedo Buendia c. Pérou et l’élargissement du champ 
matériel de ce dernier au droit du travail dans l’arrêt Lagos del Campo c. Pérou. Elle fonde ensuite la justiciabilité 
du droit à la santé à travers les dispositions relatives à la santé de la Charte de l’OEA (§106) et de la Déclaration 
américaine (§§107-110). Elle puise ensuite dans la législation chilienne (§§11-113) ainsi que dans le corpus juris 
international relatif au droit de la santé (§§114-117). Elle étudie ensuite les standards applicables aux situations 
d’urgences médicales (§§118-124) et au respect des personnes âgées en matière de santé (§§125-132) avant de les 
confronter au cas d’espèce (§§133-143).  
979 Suite aux arrêts péruviens de 2017, Hélène Tigroudja notait que l’activation de l’article 26 soulevait beaucoup 
de questions, notamment quant à son champ matériel jusqu’alors utilisé dans les affaires du droit du/au travail ou 
à la sécurité sociale et interrogeait ses possibilités d’élargissement à l’ensemble des droits sociaux, compte tenu 
de sa formulation assez large. TIGROUDJA (H.), « Chronique de la jurisprudence consultative et contentieuse de 
la Cour interaméricaine des droits de l’homme (2015-2017) », op. cit., p. 700.  
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de los Estados Americanos (OEA), así como de las normas de interpretación dispuestas en el 
propio artículo 29 de la Convención […] »980. 

 

Pour étoffer le contenu normatif du droit à la santé, la Cour puise dans la législation chilienne981 

ainsi que dans le corpus juris international relatif au droit de la santé982 afin d’établir les 

standards applicables et pertinents au cas d’espèce, à savoir en matière de situations d’urgences 

médicales983 et de respect des personnes âgées984. Comme dans l’affaire Gonzales Lluy, la Cour 

relève notamment les critères de qualité, accessibilité, disponibilité et acceptabilité des services 

de santé posées par le Comité DESC des Nations Unies dans son observation générale n°14, 

avant de noter qu’ils n’étaient pas remplis dans les faits985. Elle note également que la 

vulnérabilité du patient du fait de son âge n’a pas été prise en compte par l’hôpital986. Le 

raisonnement de la Cour sur les obligations est ici particulièrement audacieux puisque la Cour 

écarte purement et simplement les débats autour du caractère progressif des obligations en 

matière de DESC, préférant traiter des obligations de l’État de respecter et garantir l’accès aux 

soins médicaux basiques d’urgence que l’État tire des articles 1.1 et 2 de la Convention987. Elle 

en revient donc à l’applicabilité des obligations nécessaires à la mise en œuvre de tous les droits 

de la Convention, et donne, en ce sens, une portée à l’arrêt Acevedo Buendia, dont nous notions 

l’ambiguïté. La Cour démontre ici, que le particularisme des obligations en matière de DESC 

                                                
980 Cour IADH, Poblete Vilches et al. c. Chili, arrêt du 8 mars 2018 (Fond, réparations et dépens), Série C n°349, 
§103.  
981 Ibid., §§111-113. 
982 Ibid., §§114-117. 
983 Ibid., §§118-124. 
984 Ibid., §§125-132.  
985 Ibid., §138, sur les critères de qualité et disponibilité : la Cour note le refus de transférer le patient au service 
de soins intensifs et de lui fournir une assistance respiratoire alors qu’il s’agissait de prestations basiques d’urgence 
Associés à la décision de le faire sortir par anticipation de l’hôpital, ces éléments de faits motivent la Cour a 
conclure que faute de disponibilité de certaines mesures médicales de base, les soins de santé perçus par le patient 
ne remplissaient par le critère de qualité minimum ; Ibid., §139, sur les critères d’accessibilité et acceptabilité : les 
juges évoquent que l’âge du patient a finalement nuit à ce qu’il reçoive une attention médicale en temps opportun. 
Les faits révèleraient qu’il n’a pas reçu de traitement adéquat, en partie à cause de sa condition de personnes âgées 
en situation critique. Par ailleurs, ils qualifient d’inacceptable le manque d’information claire et accessible donné 
à la famille sur la condition du patient et la falsification de leur consentement à autoriser sa chirurgie.    
986 Ibid., §§140-143 : la Cour affirme que l’âge d’une personne ne doit pas être un obstacle à la protection de sa 
santé. Au contraire, elle réitère que les personnes âgées sont des personnes vulnérables et requièrent de l’État des 
obligations renforcées en matière de respect et garantie de leur droit à la santé. Il ressort pourtant des faits de 
l’espèce qu’il n’a pas été traité de la manière dont sa vulnérabilité l’exige et la Cour conclut que l’État n’a pas 
garanti à Mr Poblete Viches son droit à la santé sans discrimination, au moyen de soins d’urgences appropriés à 
sa situation de vulnérabilité.  
987 Ibid., §134 : « la Corte no encuentra que esté en discusión la faceta progresiva de las obligaciones estatales 
en materia del derecho a la salud […] lo cual tampoco fue alegado por las representantes […]. Corresponde a la 
Corte valorar las alegadas acciones u omisiones del Estado frente a la prestación de medidas de carácter básico 
e inmediato […], a fin de tutelar la salud del señor Poblete Vilches, por lo que delimitará su análisis de fondo al 
alcance de dicha obligación en el caso concreto, y a la luz de las obligaciones reconocidas en los artículos 1.1 y 
2 de la Convención ». 
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peut être surmonté lorsqu’elle parvient à en dégager un contenu normatif immédiatement 

exigible988. L’on notera également que l’élargissement de l’autonomisation des DESC assumé 

dans cette affaire inverse la logique traditionnelle de la Cour qui fait découler de l’atteinte subie 

par le requérant dans son droit à la santé, les atteintes subséquentes en matière de droit à la vie 

et à l’intégrité personnelle, et le droit de donner un consentement éclairé en matière de santé 

qu’elle lie au droit à la liberté d’expression, à la liberté et à la protection de l’honneur et de la 

dignité de la personne989. Enfin, en 2018, la Cour a conclu pour la première fois à une violation 

de l’article 26 sur le fondement du principe de progressivité dans un arrêt Cuscul Piraval et al. 

c. Guatemala sur lequel nous reviendrons990. 

297.! Les récents développements de la Cour interaméricaine offrent un exemple convaincant 

de la justiciabilité autonome des DESC. Contrôlées par les juridictions régionales, 

indirectement et de manière autonome, les obligations associées à la mise en œuvre des droits 

sociaux se précisent et sont rendues exigibles et justiciables, de la même manière que pour les 

droits civils et politiques. Toutefois, si la vulnérabilité normative des DESC est mise à mal, leur 

vulnérabilité contentieuse persiste. Certains paramètres inhérents à la mise en oeuvre des DESC 

tels que leur conditionnalité aux ressources financières de l’État, leur réalisation progressive et 

leur lien avec la matière économique et sociale de l’État continuent à justifier une restriction 

voire une autolimitation du contrôle opéré par les juridictions en la matière.  

  

                                                
988 Cour IADH, Poblete Vilches et al. c. Chili, arrêt du 8 mars 2018 (Fond, réparations et dépens), Série C n°349, 
§175, la Cour fait d’ailleurs références aux « obligaciones de caracter inmediato relacionadas con el derecho a 
la salud en situaciones de urgencia ».  
989 Ibid., §174 : la conclusion générale de la Cour est en ce sens très parlante puisqu’elle fait le résumé des différents 
constats de cette affaire, qu’elle inclut tous à la violation du droit à la santé.  
990 Cour IADH, Cuscul Piraval et al. c. Guatemala, arrêt du 23 août 2018 (Exception préliminaire, fond, 
réparations et dépens), Série C n°359. V. Supra, §482. 
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Section 2. Les limites posées par l’interprétation des obligations en matière de DESC  

 

298.! Si le contenu normatif des droits sociaux se précise, leur justiciabilité n’est pourtant pas 

acquise. En effet, la justiciabilité recouperait deux caractéristiques : la capacité intrinsèque du 

droit à être garanti par un juge et la possibilité formelle qu’il existe un juge pour en connaître991. 

Or, comme le précise Carole Nivard :  

« [c]es deux volets sont en fait pleinement liés puisque le juge peut refuser sa compétence limitée 
vis-à-vis d’un droit sur le fondement de son caractère impropre au contrôle juridictionnel. 
L’absence de possibilité formelle est alors fondée sur la capacité intrinsèque du droit. À l’inverse, 
l’affirmation de leur incapacité est souvent étayée par le refus du juge de définir une obligation 
juridique sur le fondement de la disposition contenant le droit. L’incapacité est alors fondée sur le 
rejet formel de compétence du juge »992. 

 

299.! Le juge interne ou international peut ainsi s’ériger en rempart contre la justiciabilité des 

droits sociaux. L’interprétation des obligations associées à la mise en œuvre des DESC permet 

bien souvent au juge d’autolimiter sa compétence en la matière. Le caractère impropre à leur 

contrôle est dégagé suivant différents fondements, tantôt par l’interprétation du caractère 

progressif de la mise en œuvre des DESC (§1.), alimentant la présomption de non-exigibilité 

des obligations qu’ils suscitent. Tantôt, le juge pourra brandir l’outil de la marge nationale 

d’appréciation pour refuser d’alimenter les obligations en matière de droits sociaux (§2.). La 

réalisation des droits sociaux étant perçue comme nécessairement complexe, coûteuse et 

conditionnée par la mise en œuvre des politiques économiques et sociales, le juridictions 

peinent à s’immiscer dans ces matières sans porter atteinte aux domaines relevant de la 

souveraineté étatique993.  

  

                                                
991 ROMAN (D.), « La justiciabilité des droits sociaux ou les enjeux de l’édification d’un État de droit social », in 
ROMAN (D.) (dir.), « Droits des pauvres, Pauvres Droits ? » - Recherches sur la justiciabilité des droits sociaux, 
op. cit., pp. 5-6 
992 NIVARD (C.), La justiciabilité des droits sociaux – Étude de droit conventionnel européen, op. cit., p.18.  
993 GROSBON (S.), « Les ruptures du droit international », in ROMAN (D.) (dir.), Droits des pauvres, pauvres 
droits ? Recherches sur la justiciabilité des droits sociaux, op. cit., p. 59.  
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§1. Les limites posées par l’interprétation du caractère progressif de la mise en 

œuvre des DESC  

 

300.! La proclamation des DESC a ancré dans les textes la nature progressive de leur 

réalisation que les États leur ont associée pensant faire ainsi obstacle à leur justiciabilité et à la 

naissance de véritables droits subjectifs. C’est d’ailleurs ce que consacre l’article 2§1 du 

PIDESC, l’article 1er du Protocole de San Salvador ou encore l’article 26 de la Convention 

américaine des droits de l’homme allant jusqu’à justifier l’intitulé même de la disposition du 

texte de 1969 : « développement progressif ». Nous l’avons évoqué à travers l’étude des 

jurisprudences régionales, cette réalisation progressive, ne constitue plus systématiquement une 

barrière, ni au développement du contenu normatif de ces droits, ni à leur justiciabilité. Ce 

facteur de temporalité a pourtant longtemps laissé entendre que les DESC étaient des droits 

injusticiables puisque conditionnés à l’intervention de l’État, de ses acteurs internes et de ses 

ressources et donc d’un inévitable facteur temps. Le corolaire de cette progressivité ne pouvait 

être autre qu’une grande souplesse des engagements étatiques. Par conséquent, la question des 

titulaires des DESC et du contrôle de leur respect et de leur mise en oeuvre par les juridictions 

de protection est longtemps restée confuse et connaît encore des obstacles. Cette logique, peut 

être surmontée si l’on s’attache à ses choix méthodologiques. Ces obstacles sont le plus souvent 

le fruit d’une interprétation défavorable, de prises de position et de choix dans l’approche qui a 

été faite de ces droits. Ces choix défavorables à la justiciabilité des DESC sont motivés par les 

ambiguïtés portées par la mention de la réalisation progressive des DESC dans les textes (A.) 

et par l’importante marge nationale d’appréciation que la matière économique et sociale confère 

aux États (B.).  
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A.! Les ambiguïtés portées par la mention de la réalisation progressive des 

DESC  

 

301.! Nous notions des conclusions de la Cour dans l’arrêt Cinco Pensionistas c. Pérou994 que 

la formulation de l’article 26 du Pacte de San José, ne se fonde que sur l’existence d’une 

obligation d’assurer progressivement le développement des DESC mais ne précise à aucun 

moment que ces droits doivent être garantis à toute personne, lacune que l’on retrouve 

également à l’article 2§1 du PIDESC. Or, l’économie de mentionner les titulaires des DESC 

impliquerait, comme l’avait d’abord interprété la Cour, qu’il s’agirait davantage d’objectifs ou 

de programmes publics plutôt que de véritables droits subjectifs. Aussi, leur justiciabilité, dans 

le cadre d’un contrôle concret, s’en trouve, a priori, empêchée. L’obligation, ainsi privée de 

bénéficiaire n’impliquerait que le sujet étatique et ses acteurs internes chargés de sa mise en 

œuvre. Le schéma de l’obligation « classique » en droit international des droits de l’homme 

(État : sujet titulaire de l’obligation et individu sujet bénéficiaire d’un droit) ne se retrouverait 

donc pas dans la formulation des obligations en matière de DESC. La nature même des droits 

sociaux serait à l’origine de telles conséquences si l’on en revient aux écrits de certains 

analystes. Selon Jean Rivero et Hugues Moutouh, les « droits-créances » (qualificatif qu’ils 

retiennent pour les droits sociaux et qu’ils opposent aux droits-libertés) nécessitent « la mise en 

place d’un appareil destiné à répondre aux exigences des particuliers […]. Tant que le service 

n’est pas créé, tant que l’État n’a pas réuni les moyens nécessaires pour s’acquitter de son 

obligation, le droit du créancier ne peut s’exercer »995. L’individu ne serait donc bénéficiaire du 

droit de créance qu’une fois l’action de l’État réalisée, avant cela, les auteurs estiment que les 

droits-créances ont un « caractère virtuel »996. Ils ajoutent que « la satisfaction des droits-

créances laisse donc à l’État un pouvoir d’appréciation discrétionnaire extrêmement large, de 

telle sorte que l’objet du droit reste pratiquement indéfini jusqu’à ce que le législateur ait 

procédé aux choix nécessaires »997. Il ne s’agit pas ici de nier le caractère normatif des 

dispositions relatives aux droits sociaux mais d’avancer qu’elles ne créent que des situations 

objectives (et donc pas de droits subjectifs) puisqu’elles n’imposeraient qu’ « une obligation de 

                                                
994 Cour IADH, Caso « Cinco Pesionistas » c. Pérou, arrêt du 28 février 2003 (Fond, réparations et dépens), Série 
C n°98. 
995 RIVERO (J.) et MOUTOUH (H.), Libertés publiques, op. cit., pp. 89-90. Karel Vasak aboutit au même constat : 
VASAK (K.), « Les différentes catégories des droits de l’homme », in LAPEYRE (A.), DE TINGUY (F.) et 
VASAK (K.), Les dimensions universelles des droits de l’homme, vol. I, Bruxelles, Bruylant, 1990, p. 302.  
996 RIVERO (J.) et MOUTOUH (H.), Libertés publiques, op. cit., pp. 89-90.   
997 Ibid., p. 90.  
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concrétisation à un producteur de normes intermédiaires, le plus souvent au législateur ordinaire 

interne »998. Ce postulat implique que seules les actions de leur mise en œuvre par les acteurs 

de l’État seraient susceptibles de faire l’objet d’un contrôle juridictionnel et exclurait leur 

invocabilité directe. En désaccord avec cette position, Nikitas Aliprantis s’en remet à la 

définition du droit subjectif selon lequel le droit subjectif est un droit reconnu légalement et qui 

ne peut être défendu que par une action en justice. Ainsi, il énonce que :  

« Même dans les droits européens continentaux, pour qu’une action en justice ne naisse pas d’un 
droit subjectif, il faut que le législateur l’exclue explicitement […]. Du moment donc où l’intérêt 
des membres de la société à l’éducation, à la santé, au logement, à la sécurité sociale etc…, est 
légalisé par un texte juridique de quelque niveau que ce soit, il existe un droit subjectif au sens 
plein du terme. De ce premier point de vue, rien ne s’oppose donc à la justiciabilité directe des 
droits sociaux »999.  

 

302.! Compte tenu de leur mise en œuvre particulièrement complexe, les droits sociaux 

auraient également un caractère programmatique1000, énième argument « hostile aux droits 

sociaux »1001 puisqu’il vise à leur nier le caractère de règles de droit. Cette thèse les rangerait 

au contraire dans la catégorie de « déclarations d’ordre politique s’adressant au législateur et 

lui indiquant une orientation de son intervention législative »1002. Dans sa contribution en faveur 

de la justiciabilité des DESC, Nikitas Aliprantis dénonce une logique d’alternative/exclusion 

qu’il estime peu convaincante pour fonder cette position puisqu’affirmer que les DESC « sont 

des déclarations ou principes programmatiques n’exclut aucunement qu’ils soient de véritables 

règles juridiques »1003. La réalisation progressive des droits sociaux découlerait ainsi de cette 

idée de concrétisation complexe des droits sociaux impliquant nécessairement divers procédés, 

législatifs, administratifs, et financiers et donc divers acteurs internes voire internationaux si 

les États ont recours à la coopération internationale.  

303.! La formulation même des mentions de la réalisation progressive des DESC dans les 

textes internationaux est très certainement à l’origine d’une interprétation défavorable à l’égard 

                                                
998 ALIPRANTIS (N.), « Les droits sociaux sont justiciables ! », Droit social, n°2, 2008, p. 159.  
999 Id.   
1000 ROMAN (D.), « La justiciabilité des droits sociaux ou les enjeux de l’édification d’un État de droit social », 
op. cit., p. 27.  
1001 ALIPRANTIS (N.), « Les droits sociaux sont justiciables ! », op. cit. p. 158.  
1002 Id.   
1003 Ibid., p. 159. Il dénonce également, sur le même point, « la facilité avec laquelle on nie le caractère de règles 
de droit à des dispositions pourtant constitutionnelles dès qu’on crée un qualificatif différent, telle la notion de 
déclaration programmatique. Il s’agit d’une argumentation qui ne s’interroge pas elle-même sur ses propres 
conditions méthodologiques. On ne voit pas en effet pourquoi un nouveau concept appliqué à un texte juridique 
pour le qualifier exclurait la qualification fondamentale de règle juridique ».  
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de leur justiciabilité. En effet, il est prévu dans les textes que les États doivent parvenir, autant 

que possible, à assurer progressivement la jouissance des DESC. Le paramètre de temporalité 

peut être soumis à différentes interprétations. Il peut ainsi être appréhendé comme une exigence 

d’action immédiate devant conduire à une réalisation progressive des droits ou comme se 

rapportant à une obligation d’action progressive pour tendre à une réalisation tout aussi 

progressive des droits. Le Comité européen a fait le choix de la première acception, lui 

permettant de contrôler la mise en oeuvre immédiate des moyens choisis par le prisme des 

progrès obtenus dans le sens de la réalisation des droits garantis par la Charte, garants de 

l’effectivité des moyens retenus1004. Ainsi, la progressivité de réalisation des DESC ne fait pas 

obstacle au contrôle exercé par le Comité européen.  

304.! La progressivité de la mise en œuvre des DESC est par ailleurs perçue comme toute 

relative  dès les travaux préparatoires des pactes de 1966. Tout au moins, elle ne semble pas 

systématique à la mise en œuvre de tous les droits sociaux. Lorsque l’Assemblée générale 

demande l’inclusion des DESC au projet de Pacte1005 en 1950, « un consensus se dégage sur la 

difficulté à les définir précisément, sur le rôle spécifique de l’État et de la coopération 

internationale dans leur garantie, sur leur réalisation tributaire des ressources disponibles et du 

niveau de développement et sur leur mise en œuvre nécessairement progressive » 1006. L’article 

2§1 du PIDESC conserve ainsi toutes les difficultés entourant la mise en œuvre des DESC. 

Pour autant, tel que le souligne Sophie Grosbon : 

« [les négociateurs] ont […] curieusement inféré un régime juridique différent de catégories de 
droits distinctes mais dont la substance n’a pas été clairement identifié. […] Personne n’évoque 
par ailleurs la différence entre droit-liberté ou droit à l’abstention de l’État d’une part et droit-
créance ou droit à l’action de l’État d’autre part pour distinguer les droits civils et politiques des 
droits économiques, sociaux et culturels. Au contraire, les premiers nécessitent l’adoption de 
« mesures d’ordre législatif ou autre » propres à leur donner effet (article 2§2 PIDCP), quand 
les deuxièmes dépendent moins de l’État que de la coopération internationale et du 
développement (article 2§1 PIDESC). Aussi certains États proposent-ils des procédures de 
communication applicables à tous les droits de l’Homme ou à certains d’entre eux, en fonction 

                                                
1004 V. Supra, §484 et suiv.  
1005 Assemblée générale, Résolution 421(V) du 4 décembre 1950, Projet de pacte international relatif aux droits de 
l’homme et mesures de mise en œuvre : travaux futurs de la Commission des droits de l’homme, §§6-7.  
1006 GROSBON (S.), « Travaux préparatoires, travaux prémonitoires ? », in GROSBON (S.) (dir.), Résistance et 
résilience des pactes internationaux de droits de l’homme à l’épreuve d’une société internationale post-moderne, 
Actes du colloque organisé le 16 décembre 2016 par le CEDIN et le CREDOF, Paris, Pedone, 2018, coll. Cahiers 
internationaux, n°32, p. 18.  
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de leur justiciabilité immédiate, indépendamment de leur catégorisation. Mais, ces propositions 
sont systématiquement écartées »1007.  

 

305.! Lors des travaux préparatoires des pactes de 1966, certains États ne voyaient aucun 

obstacle à l’établissement d’un système de communications individuelles associé au 

PIDESC1008 et ce malgré la mention de la mise en œuvre progressive des DESC. La position de 

ces États est donc restée minoritaire et la distinction entre les deux méthodes de mise en œuvre 

(communications individuelles pour le PIDCP et rapports périodiques pour le PIDESC) sera 

finalement maintenue lors de l’adoption des textes, sur la base de la nature des droits et 

obligations énoncés dans chacun des pactes et notamment le caractère progressif de la mise en 

œuvre des DESC1009. En sus, les travaux révèlent que les Membres de la position majoritaire 

« ont douté que des États se prêteraient à l’examen de plaintes relatives, par exemple, à la 

répartition nationale des dépenses ou à la priorité donnée à certains programmes et, d’une 

manière générale, au fondement même de leur vie économique, sociale et culturelle »1010. Il est 

difficile de déduire de ces travaux préparatoires que la réalisation progressive des DESC ait été 

l’unique raison d’un tel clivage, dans la proclamation des droits et dans les méthodes de contrôle 

retenues. À l’instar du discours porté par les Philippines au cours des négociations, il est fort 

probable que les plus sérieux obstacles à la rédaction d’un Pacte unique soit d’ordre 

politique1011.  

                                                
1007 Ibid., p. 20. V. notamment : Assemblée générale, Projet de pacte international relatif aux droits de l’homme et 
mesures de mise en œuvre : rapport du Conseil économique et social : rapport de la Troisième Commission, 4 
février 1952, doc. A/PV.374, proposition de la délégation des Philippines, §145.  
1008 Commission des droits de l’homme, Rapport sur la dixième session, 23 février-16 avril 1954, Conseil 
économique et social, Doc. E/2573, Troisième Partie – Mesures de mise en œuvre, §73 : « […] Des propositions 
touchant l’applicabilité de la procédure du Comité des droits de l’homme au pacte relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels et l’insertion de dispositions concernant le droit de pétition dans les deux projets de pactes ont 
été examinées, mais ultérieurement retirées », §§107-109 : proposition retirée de l’Uruguay d’insérer un droit de 
pétition en vertu du PIDESC, §216 : proposition retirée du représentant de la France de désigner, lors de la 
ratification, les droits du PIDESC dont ils acceptent qu’ils soient soumis à la procédure de plainte devant le Comité 
des droits de l’homme, §217 : propositions similaires des représentants du Chili et de l’Uruguay également retirées, 
§220 : Toujours sur l’applicabilité de la procédure du Comité des droits de l’homme au Pacte relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels « […] Quelques membres alléguant la résolution 543 (VI) de l’Assemblée 
générale, auraient voulu qu’une clause prévoit que la procédure finirait par s’appliquer, sous certaines conditions, 
au pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, de façon que les dispositions des deux pactes soient 
aussi semblables que possible. D’autres membres ont fait observer que nonobstant la résolution de l’Assemblée 
générale, des considérations d’ordre pratique militaient fortement contre cette application sous quelque forme que 
ce soit […] ». 
1009 Ibid., §222.  
1010 Id. 
1011 Assemblée générale, Projet de pacte international relatif aux droits de l’homme et mesures de mise en œuvre : 
rapport du Conseil économique et social : rapport de la Troisième Commission, 4 février 1952, doc. A/PV.374, 
Proposition des Philippines, §151 : « […] le plus sérieux obstacle à nos travaux sur le projet de pacte ou les projets 
de pacte – et non seulement sur ce point, mais pour l’ensemble de la question des droits de l’homme et les libertés 
fondamentales – n’est pas d’ordre technique, mais d’ordre politique ou peut-être devait-on dire d’ordre moral. On 
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306.! Des discours portant des arguments similaires ont également animés le Conseil de 

l’Europe. Des propositions de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe 

d’élargissement de la Convention à certains droits sociaux bien précis admettaient leur 

justiciabilité immédiate pour proposer leur intégration à la compétence matérielle de la Cour de 

Strasbourg. En 2000, le Comité des ministres demandait aux États de reconnaître au niveau 

interne, un droit individuel, universel et justiciable à la satisfaction des besoins matériels 

élémentaires des personnes en situation d’extrême précarité comprenant nourriture, 

habillement, hébergement et soins médicaux de base1012. Le suivi de la mise en œuvre de cette 

recommandation est alors confié à un Groupe de travail sur les droits sociaux1013 qui devait en 

sus, se prononcer sur l’éventuelle justiciabilité de droits sociaux dans le système de contrôle 

institué par la Convention EDH. Il dégage trois critères ouvrant la possibilité d’insérer certains 

droits sociaux au système de la CEDH (le droit doit être fondamental, universel et suffisamment 

précis1014) et propose une liste de libellés d’éventuels droits1015. À l’issue de ces réflexions, le 

groupe de travail avait estimé que son mandat avait été rempli et proposait de discuter le 

prolongement de son mandat ou la création d’un nouveau groupe de travail pour prendre la suite 

de ces travaux1016. Le Comité directeur pour les droits de l’homme du Conseil de l’Europe n’a 

finalement pas donné suite.  

                                                
a suggéré divers remèdes pratiques : enquête sociale à l’échelle mondiale, plus grande concertation des efforts et 
des ressources, réorganisation du Conseil économique et social, réorientation, changements dans l’ordre des 
valeurs etc. Tous ces remèdes sont utiles, mais le véritable obstacle provient du fait que les activités sociales et 
humanitaires des Nations Unies sont subordonnées à des considérations politiques. Je dirai donc que c’est dans les 
esprits et dans les cœurs ainsi que dans la politique des États Membres intéressés que doivent se produire la vraie 
réorientation, le changement décisif et la transformation véritablement féconde qui assureront un progrès plus 
sensible de nos travaux dans le domaine des droits de l’homme et des libertés fondamentales ».  
1012 Comité des ministres, Recommandation n°R (2000) 3, sur le droit à la satisfaction des besoins matériels 
élémentaires des personnes en situation d’extrême précarité, adoptée le 19 janvier 2000.   
1013 Le Groupe de travail sur les droits sociaux (GT-DH-SOC) a été créé en 2003 sous l’égide du Comité directeur 
pour les droits de l’homme (CDDH) pour examiner, à la lumière des instruments juridiques européens et 
internationaux, ainsi que de la Jurisprudence la Cour européenne des droits de l’homme, l’opportunité de rendre 
justiciables de nouveaux droits dans le cadre du système de contrôle institué par la Convention européenne. Son 
activité s’est déroulée de 2003-2005. Mandat du Groupe de travail : Doc. CDDH (2003) 018, annexe VII. Pour 
une présentation de l’organe, Voir : https://www.coe.int/fr/web/human-rights-intergovernmental-
cooperation/work-completed/social-rights  
1014 Groupe de travail sur les droits sociaux (GT-DH-SOC), Rapport d’activité à l’intention du CDDH, Strasbourg, 
18 mai 2005, GT-DH-SOC (2005) 006, §16, ii.  
1015 Groupe de travail sur les droits sociaux (GT-DH-SOC), Rapport, 3ème réunion, Strasbourg, 30 mars – 1er avril 
2005, GT-DH-SOC (2005) 007, §§20-38 : sont soumis à discussion les libellés d’un droit à la satisfaction des 
besoins matériels élémentaires/droit à la protection contre la pauvreté, d’un droit d’accès effectif au droit et à la 
justice, d’un droit au logement, d’un droit à la sécurité sociale/droit à la santé/droit à l’assistance sociale et 
médicale, d’un droit à l’éducation et d’un droit au travail.  
1016 Groupe de travail sur les droits sociaux (GT-DH-SOC), Rapport d’activité à l’intention du CDDH, Strasbourg, 
18 mai 2005, GT-DH-SOC (2005) 006, §§21-24.  



 

237 

307.! Les États et les organes de protection ont longtemps prôné l’injusticiabilité des DESC 

sur la base de leur réalisation progressive. Le caractère progressif des obligations en ferait des 

droits non immédiatement exigibles. Il s’agit pourtant d’une lecture peu approfondie des textes 

dont on relève que c’est en fait la réalisation qui doit être assurée progressivement, non les 

actions, bien que ces dernière  demeurent conditionnées par d’autres facteurs. Parmi ces 

facteurs, la conditionnalité de la mise en oeuvre des DESC à l’utilisation des ressources 

financières de l’État a également eu pour conséquence de les tenir à l’écart du contrôle des 

juridictions.  

B.!  La marge nationale d’appréciation étendue de l’État en matière 

d’allocation de ses ressources financières  

 

308.! La réalisation progressive des DESC trouve l’une de ses justifications dans la 

conditionnalité de leur mise en œuvre à la mobilisation des ressources financières de l’État. 

Leur réalisation coûterait cher aux puissances publiques et encore faudrait-il donc que les 

finances de l’État soient saines. La DUDH, bien que prônant une approche indivisible des 

droits, conditionne la mise en œuvre des DESC à la disponibilité des ressources des États en 

son article 221017. Le constat est le même du côté de la Déclaration américaine en ce qui concerne 

la consécration du droit à la santé et au bien-être1018. La plupart des textes portant 

spécifiquement sur les droits sociaux font également référence à la conditionnalité de leur 

réalisation aux « ressources disponibles » de l’État1019, tout comme les conventions onusiennes 

qui garantissent les droits de première et deuxième génération de certaines catégories de 

personnes1020. On notera cependant des exceptions à cette mention au sein de la Charte sociale 

européenne et à l’article 26 de la Convention américaine des droits de l’homme. Ce paramètre 

                                                
1017 Article 22 de la Déclaration universelle des droits de l’homme : « Toute personne, en tant que membre de la 
société a le droit à la sécurité sociale ; elle est fondée à obtenir la satisfaction des droits économiques, sociaux et 
culturels indispensables à sa dignité et au libre développement de sa personnalité, grâce à l’effort national et à la 
coopération internationale, compte tenu de l’organisation des ressources de chaque pays ». Comme le souligne 
Jean Dhommeaux, malgré l’effet déclaratoire de la DUDH, « si certains États ont finalement accepté les droits 
économiques et sociaux, c’est à condition que les obligations soient limitées et que les droits proclamés ne soient 
pas trop précis. DHOMMEAUX (J.), « Les droits économiques, sociaux et culturels dans la Déclaration universelle 
des droits de l’homme et leur devenir », op. cit., p. 648. 
1018 Article XI de la Déclaration américaine des droits et devoirs de l’homme, Droit à la préservation de la santé et 
au bien-être : « Toute personne a droit à ce que sa santé soit préservée par des mesures sanitaires et sociales, en ce 
qui concerne l’alimentation, l’habillement, le logement et les soins médicaux, qui seront établies 
proportionnellement aux ressources publiques et à celles de la communauté ».  
1019 Article 2§1 du PIDESC, article 1er de la Déclaration relative aux principes et droits fondamentaux au travail de 
l’OIT.   
1020 Article 4§2 de la Convention relative aux droits des personnes handicapées, article 4 de la Convention relative 
aux droits de l’enfant.  
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particulier de mise en œuvre, propres aux DESC, a lui aussi contribué à alimenter la 

présomption d’injusticiabilité des droits sociaux, en droit interne (1.) et en droit international 

(2.). 

 
1.! L’autolimitation des juridictions internes à l’égard des droits sociaux  

 

309.! Si l’on en revient là encore aux écrits de Jean Rivero, la conditionnalité des droits qu’il 

qualifie « de créance » aux ressources de l’État constitue une différence essentielle d’avec les 

« droits-libertés » dont les obligations (d’abstention), seraient par nature, simples, définies et 

non conditionnées à quelque facteur que ce soit :  

 « la satisfaction des pouvoirs d’exiger suppose, de fait, un certain niveau de développement. 
Beaucoup plus que la mise en œuvre des libertés, elle est étroitement dépendante des ressources 
dont l’État peut disposer, ce qui accuse encore le caractère virtuel et relatif de ces droits. Ainsi, 
libertés et créances ne relèvent pas, en ce qui concerne leur mise en œuvre, des mêmes 
techniques juridiques »1021.  

 

310.! En droit interne notamment, certaines juridictions autolimitent leur compétence pour 

statuer sur les droits sociaux sur le fondement de leurs implications budgétaires. Cette technique 

se fonderait sur un argument démocratique1022. L’argument repose sur l’idée qu’en régime 

démocratique, c’est au Parlement de décider et voter l’affectation des dépenses publiques et les 

choix budgétaires, le juge n’aurait donc pas la légitimité pour trancher des questions d’ordre 

économique ou social puisque ces dernières relèvent du domaine politique1023. Cette position se 

fonde donc sur une certaine interprétation de la séparation des pouvoirs. Selon Diane Roman1024 

                                                
1021 RIVERO (J.) et MOUTOUH (H.), Libertés publiques, op. cit., p. 90. 
1022 ROMAN (D.), « La justiciabilité des droits sociaux : les arguments en faveur d’un self restraint juridictionnel », 
in ROMAN (D.) (dir.), La justiciabilité des droits sociaux : vecteurs et résistances, op. cit., p. 31 ; GUSY (C.), 
« Les droits sociaux sont-ils nécessairement injusticiables ? », in GREWE (C.) et BENOIT-ROHMER (F.) (dir.), 
Les droits sociaux ou la démolition de quelques poncifs, op. cit., pp. 39-42.  
1023 ROMAN (D.), « La justiciabilité des droits sociaux : les arguments en faveur d’un self restraint juridictionnel », 
op. cit., p. 31 ; ALIPRANTIS (N.), « Les droits sociaux sont justiciables ! » op. cit., p. 160.  
1024 ROMAN (D.), « La justiciabilité des droits sociaux : les arguments en faveur d’un self restraint juridictionnel », 
op. cit., pp. 31-32.  « Puisque l’allocation des moyens de l’État dépend des contraintes autre que constitutionnelles, 
notamment financières ou d’opportunité, ces « droits ne se réalisent que dans la discrétionnalité du législateur, 
sous la « réserve du possible » selon la formule de la Cour constitutionnelle allemande. […] Certaines décisions 
de justice étrangères invoquent encore l’argument de la séparation des pouvoirs, soulignant que seule l’élection 
confère la légitimité pour décider de l’affectation des finances publiques. C’est notamment le cas de la Cour 
suprême irlandaise, qui a pu voir dans cette exclusion des juges non pas la preuve d’une volonté de minimiser les 
questions sociales mais au contraire une tentative pour valoriser la dimension politique de leur réalisation. Aux 
États-Unis tout particulièrement, la jurisprudence rappelle que c’est le Congrès qui détient les cordons de la 
bourse : le principe du power of the purse conduit ainsi la Cour suprême à affirmer que les « problèmes insolubles 
posés par les aspects économiques, sociaux, voire philosophiques de l’État providence ne sont pas l’affaire de la 
Cour. Si la Constitution peut imposer certaines garanties procédurales en matière de programmes sociaux, (…) 
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ou encore Carlos Miguel Herrera1025, le juge se range derrière ce postulat pour autolimiter sa 

compétence en matière de contrôle du respect et de la concrétisation des droits sociaux. Là 

encore, un tel postulat concourt à nier le caractère de droits subjectifs aux droits sociaux et à 

les ranger au contraire dans la catégorie de « programmes politiques » ou « directives » 

échappant ainsi à la compétence du pouvoir judiciaire. L’argument démocratique se combine à 

un argument dit structurel conduisant au même effet : l’autolimitation des juridictions internes 

à l’égard des droits sociaux1026. Cet argument de droit interne découle de l’affirmation du 

contenu normatif « trop » vague de ces droits, contrairement aux droits-libertés « classiques » 

dont la concrétisation n’appelle qu’une abstention. Les droits sociaux laisseraient ouverte la 

question des moyens à mettre en oeuvre pour atteindre leur réalisation, ce choix demeurant par 

ailleurs conditionné à un grand nombre de variables telles que la situation financière de l’État 

et son développement économique, social et technique. Or, « le choix des moyens pour réaliser 

les objectifs abstraits des droits sociaux ne peut pas être de la devoir de la justice », mais 

relèverait au contraire de la compétence législative1027. Il faut concéder que bien souvent, la 

concrétisation des droits sociaux en droit interne s’inscrit au sein de « politiques publiques », 

« politiques sociales » ou de « plans d’action » et laissent le choix aux États des moyens à 

privilégier. Pour autant, ces mesures connues sous des appellations imprécises précèdent la 

plupart du temps l’adoption de législations ou sont en elles-mêmes des législations déguisées 

et n’excluent donc pas nécessairement la compétence du juge1028. Les intitulés des stratégies 

                                                
elle ne confère pas aux tribunaux le pouvoir de suppléer les autorités publiques investies de la lourde responsabilité 
de répartir les ressources publiques limitées parmi une multitude de bénéficiaires potentiels […]». V. aussi : 
ROMAN (D.), « Les droits sociaux, entre « injusticiabilité » et « conditionnalité » : éléments pour une 
comparaison », op. cit., pp. 294-296.  
1025 HERRERA (C.M.), « La justiciabilité des droits sociaux : concept juridique et évolution jurisprudentielle », in 
ROMAN (D.) (dir.), La justiciabilité des droits sociaux : vecteurs et resistances, op. cit., p. 104 : « Pendant 
longtemps, en effet, la doctrine de la plupart des systèmes juridiques nationaux considérait que le juge ne pouvait 
pas, par l’objet même de ces droits sociaux, rendre une décision en la matière. Dans cette optique, on postule que 
le contenu des droits sociaux n’est pas assez précis, il obligerait le juge à se prononcer selon ses vues personnelles, 
sur des questions qui étaient du ressort des organes politiques (le législateur dans le meilleur des cas, le 
gouvernement dans la plupart), notamment dans la mesure où la mise en œuvre de ces droits engageait toujours 
des dépenses publiques ».  
1026 GUSY (C.), « Les droits sociaux sont-ils nécessairement injusticiables ? », in GREWE (C.) et BENOIT-
ROHMER (F.) (dir.), Les droits sociaux ou la démolition de quelques poncifs, op. cit., pp. 42-46. Diane Roman 
préfère évoquer un « argument technique » en référence au même même motif d’autolimitation du juge interne : 
ROMAN (D.), « La justiciabilité des droits sociaux ou les enjeux de l’édification d’un État de droit social », op. 
cit., pp. 27-34.   
1027 Ibid., p. 43.  
1028 ALIPRANTIS (N.), « Les droits sociaux sont justiciables ! » op. cit., p. 160 : « « il est notoire que toutes les 
législations modernes utilisent un très grand nombre de notions floues et imprécises, connues sous des appellations 
diverses (standards, directives, Generalklauseln, etc…) et confient au juge le soin de les concrétiser. […] Personne 
aujourd’hui ne soutient que le fait pour le législateur d’utiliser des notions vagues exclurait leur concrétisation par 
le juge, sinon le principe de séparation des pouvoirs serait violé. On voit bien que l’argument ne fait qu’habiller 
juridiquement une position idéologique ».  
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sociales ne préfigurent pas le degré de précision de son contenu et par là même, la compétence 

du pouvoir judiciaire n’est pas automatiquement exclue1029. Par ailleurs, nous avons 

précédemment évoqué que les droits économiques, sociaux et culturels n’ont pas le monopole 

de la dépendance aux ressources de l’État et la réalisation des droits civils et politiques peut 

également engendrer des coûts importants1030.  

 

Les juridictions internationales affirment également l’étendue de la marge d’appréciation de 

l’État en matière d’allocation de ses ressources financières.  

 

2.! L’affirmation d’une marge nationale d’appréciation étendue par les 

juridictions régionales en matière d’allocation des ressources financières  

 

311.! À première vue, la Cour européenne ne semble pas s’attacher à l’argument démocratique 

dont nous démontrions l’utilisation par les juridictions internes. En effet, les juges de Strasbourg 

ont énoncé qu’« on ne saurait exclure que les actes et omissions des autorités dans le cadre des 

politiques de santé publique peuvent, dans certaines circonstances, engager leur responsabilité 

sous l’angle du volet matériel de l’article 2 »1031. En revanche, la Cour de Strasbourg se montre 

réticente à imposer aux États que le versement d’une somme d’argent, ou d’une prestation 

sociale au titre de la jouissance d’un droit, soit une composante des obligations positives qu’elle 

fait découler de la Convention1032. Le contentieux relatif à la protection de la santé, que la Cour 

traite indirectement, lui a déjà donné l’occasion d’asseoir cette position. Aussi, dans des cas 

relatifs aux coûts particulièrement élevés de traitements médicaux, la Cour considère que le 

refus de l’État de prendre en charge une partie de ces frais ne viole pas les obligations découlant 

de l’article 2 lesquelles prévoient uniquement « qu’un problème peut se poser au regard de 

l’article 2 lorsqu’il est démontré que les autorités d'un État contractant mettent la vie d’une 

personne en danger par le refus des soins de santé qu’elles se sont engagées à mettre à la 

                                                
1029 GUSY (C.), « Les droits sociaux sont-ils nécessairement injusticiables ? », op. cit., pp. 44-46.  
1030 V. Infra, §181 et suiv. 
1031 Cour EDH, Powell c. Royaume-Uni, décision d’irrecevabilité du 4 mai 2000, Req. n°45305/99.  
1032 Le contentieux relatif aux versements d’allocations sociales a donné l’occasion à la Cour d’énoncer que « à 
supposer même que cette disposition garantisse aux cotisants d’un régime d’assurance spécial le droit d’obtenir 
des prestations de celui-ci, elle ne peut être interprétée comme leur donnant le droit à une pension d’un montant 
déterminé […] l’article 1 du Protocole n°1 à la Convention ne garantit pas en tant que tel, un quelconque droit à 
une pension d’un montant donné » : Cour EDH, Kjartan Asmundsson c. Islande, arrêt du 12 octobre 2004, Req. 
n°60669/00, §39 ; Cour EDH, Belane Nagy c. Hongrie, arrêt du 13 décembre 2016, (Grande Chambre), Req. 
n°53080/13, §83.  
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disposition de la population en général » 1033. Ce considérant est appliqué stricto sensu et la Cour 

ne prend pas en compte les spécificités des cas qui lui sont présentés. Ainsi, dans une décision 

d’irrecevabilité Nitecki c. Pologne1034, dès lors qu’elle note que le requérant a eu accès aux soins 

de santé standards offerts par l’État, au même titre que les autres ayant droit, la Cour ne peut 

caractériser une violation de l’article 2. La spécificité du cas du requérant, atteint d’une maladie 

neurodégénérative, méritait pourtant une attention particulière puisqu’il alléguait ne pas avoir 

les moyens de prendre en charge les 30% du montant de son traitement non pris en charge par 

la sécurité sociale, du reste, il affirmait ne pas avoir d’entourage pour l’aider1035. En ce sens, la 

situation de vulnérabilité du requérant, (67 ans au moment où le traitement lui est prescrit) aurait 

pu encourager la Cour à augmenter le seuil de protection attendu de l’État en matière de soins 

de santé. Au contraire, elle se range derrière l’obligation spécifique qu’elle a fait découler de 

l’article 2 en matière de soins de santé et en oublie l’obligation positive générale de l’État de 

« prendre les mesures nécessaires à la protection de la vie des personnes relevant de sa 

juridiction »1036 alors même que le requérant faisait valoir une détérioration de son état faute de 

pouvoir prendre le traitement. On note par ailleurs que l’État n’évoque à aucun moment, 

l’argument de l’insuffisance de ses ressources publiques pouvant faire obstacle à sa prise en 

charge d’un tel traitement dont on imagine difficilement qu’il engendrerait une charge 

excessive dans le cas isolé d’espèce.  

312.! La Cour restreint son contrôle lorsque le moyen des ressources insuffisantes est avancé 

et se refuse d’imposer aux États parties à la Convention les modalités d’affectation de leur 

argent public pour remplir leurs obligations. La juridiction énonce ainsi que les choix à faire en 

                                                
1033 Cour EDH, Nitecki c. Pologne, décision d’irrecevabilité du 21 mars 2002, Req. n°65653/01. V. aussi : Cour 
EDH, Gheorghe c. Roumanie, décision d’irrecevabilité partielle du 22 septembre 2005, Req. n°19215/04. Dans ce 
cas d’espèce, le requérant alléguait une atteinte à son droit à la vie faisant valoir que la suspension du traitement 
médical gratuit et préventif, auquel il prétendait avoir droit du fait de son hémophilie, a gravement mis sa vie en 
danger. Les faits diffèrent du premier cas contre la Pologne, dans la mesure où la Cour relève que le traitement 
qu’il réclamait n’était fourni qu’en cas d’accident hémorragique et seulement en régime d’hospitalisation. La Cour 
a énoncé que l’obligation positive de prendre des mesures appropriées afin de protéger la vie des personnes placées 
sous sa juridiction oblige les États à adopter des règlementations imposant aux hôpitaux publics ou privés, 
d’adopter les mesures appropriées pour la protection de la vie de leurs patients. Cette obligation requiert également 
de l’État la mise en place d’un système juridique indépendant et efficace permettant de déterminer les causes de 
décès des patients pris en charge par la profession médicale et de désigner les responsables : Cour EDH, Oyal c. 
Turquie, arrêt du 23 mars 2010, Req. n°4864/05, §54. Dans cette affaire, un jeune enfant a contracté le VIH lors 
d’une transfusion, suite à une négligence des systèmes de santé publique. La Cour applique au cas d’espèce les 
obligations spécifiques au droit à la vie, applicables au domaine de la santé publique et considère que la réparation 
la plus appropriée aurait été de payer les frais de traitement pour toute la vie du requérant. La réparation imposée 
par les juridictions internes, couvrant uniquement le dommage subi était, selon la Cour, loin d’être satisfaisante 
aux fins de l’obligation positive découlant de l’article 2 de la Convention (§§72-73).  
1034 Cour EDH, Nitecki c. Pologne, décision d’irrecevabilité du 21 mars 2002, Req. n°65653/01. 
1035 Id.  
1036 Cour EDH, L.C.B. c. Royaume-Uni, arrêt du 9 juin 1998, Req. n°23413/94, §36.  
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termes de priorités et de ressources, surtout quand ces dernières sont limitées, reviennent aux 

autorités nationales, lesquelles jouissent d’une marge nationale d’appréciation particulièrement 

large lorsque ces questions sont en jeu1037. Elle ajoutera d’ailleurs que : 

« [a]u fait des sollicitations dont est l’objet le régime de santé ainsi que les fonds disponibles 
pour répondre à ces demandes, les autorités nationales sont mieux placées qu’une juridiction 
internationale pour procéder à cette évaluation […]. S’il est à l’évidence souhaitable que 
quiconque ait accès à une gamme complète de traitement médical, dont des techniques 
médicales et des médicaments pouvant sauver la vie, les États contractants comptent 
malheureusement, faute de ressources, de nombreux individus qui ne peuvent en bénéficier, 
surtout lorsqu’il s’agit de traitements permanents et onéreux »1038. 

 

Dans la balance des intérêts concurrents, la Cour met à l’équilibre le fait que l’ensemble de la 

population n’ait pas accès à la gratuité de tous les soins médicaux et la limite des ressources de 

l’État qui ne peut entièrement corriger cette situation sans se mettre en difficulté. Elle note en 

effet, dans une décision Pentiacova et autres c. Moldavie1039, que «  la revendication des 

                                                
1037 Cour EDH, Gheorghe c. Roumanie, décision d’irrecevabilité partielle du 22 septembre 2005, Req. n°19215/04 
; Cour EDH, O’Reilly et autres c. Irlande, décision de recevabilité partielle du 28 février 2002, Req. n°54725/00 : 
les requérants alléguaient que le fait que l’autorité locale n’ait pas procédé aux réparations de la route publique 
desservant leurs habitations constituait une ingérence injustifiée dans leur droit au respect de la vie privée et 
familiale et dans leur droit à la protection de la propriété. La Cour s’en remet à la large marge nationale 
d’appréciation lorsque des questions d’allocations de ressources sont en jeu, surtout lorsqu’elles sont limitées. En 
l’espèce, l’autorité locale n’avait pas suffisamment de moyens pour remplir son obligation de maintien des 
routes en état et ce malgré le désagrément causé aux requérants. V. aussi, Cour EDH, Larioshina c. Russie, décision 
d’irrecevabilité du 23 avril 2002, Req. n°56869/00 : la requérante se plaignait de l’insuffisance du montant de sa 
pension de vieillesse et d’autres bénéfices sociaux dont elle jouissait. La Cour rappelle qu’en principe, « it cannot 
substitute itself for the national authorities in assessing or reviewing the level of financial benefits available under 
a social assistance scheme ». Sur des griefs similaires : Cour EDH, Budina c. Russie, décision d’irrecevabilité du 
18 juin 2009, Req. n°45603/05 : la requérante se plaignait de l’insuffisance de sa pension pour subvenir à ses 
besoins vitaux essentiels. La Cour rappelle qu’un montant de pension insuffisant peut soulever une question sur le 
fondement de l’article 3 et n’exclut pas que « State responsibility could arise for “treatment” where an applicant, 
in circumstances wholly dependent on State support, found herself faced with official indifference when in a 
situation of serious deprivation or want incompatible with human dignity ». Pour autant, elle conclut que la 
requérante n’a pas réussi à démontrer en quoi l’insuffisance de ses ressources se traduisait en souffrance concrète 
pour tomber sous le coup de l’article 3. On note dans cette décision une certaine hypocrisie de la Cour qui aurait 
pu, même en cas d’éléments matériels suffisants, se ranger derrière la marge d’appréciation de l’État en matière 
d’allocation de ses ressources au régime d’assistance sociale comme elle l’avait énoncé dans la décision Larioshina 
c. Russie. Sur la marge nationale d’appréciation en matière de prise en charge de matériel et soins de santé : Cour 
EDH, Sentges c. Pays-Bas, décision d’irrecevabilité du 8 juillet 2003, Req. n°27677/02 ; Cour EDH, Pentiacova 
et autres c. Moldavie, décision d’irrecevabilité du 4 janvier 2005, Req. n°14462/03 ; Cour EDH, McDonald c. 
Royaume Uni, arrêt du 20 mai 2014, Req. n°4241/12, §§53-58.  
1038 Cour EDH, Pentiacova et autres c. Moldavie, décision d’irrecevabilité du 4 janvier 2005, Req. n°14462/03. 
1039 Id., Dans cette affaire, 49 requérants souffrent d’insuffisance rénale chronique et doivent recourir à un 
traitement par hémodialyse à raison de plusieurs fois par semaine. Suite à une réduction du budget de l’hôpital où 
leur sont prodigués ces soins médicaux spécifiques, les frais nécessaires aux traitements n’étaient plus entièrement 
remboursés, ainsi que les frais de déplacement des requérants entre leur domicile et l’hôpital. Les requérants 
alléguaient que leur pension d’invalidité ne suffisait pas à financer ces frais. La Cour considère qu’il est souhaitable 
que chacun ait accès à des traitements médicaux complets mais relève que les requérants ont disposé de soins de 
santé essentiels avant 2004 et de soins pratiquement complets par la suite. Au vu de la large marge nationale 
d’appréciation dont disposent les États en matière d’affectation de ressources publiques limitées, la Cour considère 
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requérants revient à un appel des fonds publics que, compte tenu de la rareté des ressources, il 

faudrait détourner d’autres besoins aussi dignes d’intérêt financés par le contribuable »1040. Le 

raisonnement de la Cour dans ce contentieux relatif aux soins de santé manque de substance et 

de ce fait, il manque d’humanité. L’on peut regretter que la Cour ne présente pas un état des 

lieux de la situation financière de l’État, et des autres besoins essentiels qu’il finance, au soutien 

de son argumentation. En effet, bien que limitées, un chiffrage des ressources pourrait justifier 

qu’un État qui laisse ses ressortissants suivre une hémodyalise sans leur fournir gratuitement 

un élément aussi essentiel que du sang, le fasse dans le respect ses engagements conventionnels. 

Sans davantage de précision, le lecteur d’une telle décision aura du mal à se convaincre que 

l’utilisation de ses ressources financières laisse une marge nationale d’appréciation aussi ample 

à l’État alors que sont en jeu des questions de traitements médicaux dont dépend la vie 

d’individus.  

313.! À ce titre, l’approche du Comité européen convainc davantage. Sa compétence 

matérielle restreinte aux DESC lui permet d’adopter une méthode plus réaliste. S’il concède 

que « l’État dispose d’une marge nationale d’appréciation pour déterminer ce qu’il y a lieu de 

faire afin d’assurer le respect de la Charte, en particulier pour ce qui concerne l’équilibre à 

ménager entre l’intérêt général et l’intérêt d’un groupe spécifique, ainsi que les choix à faire en 

termes de priorités de ressources »1041, il refuse de convenir que cet outil puisse faire obstacle à 

la réalisation de progrès mesurables, y compris lorsque la mise en œuvre du droit est 

exceptionnellement complexe et onéreuse1042. Le Comité s’appuie alors sur des éléments bien 

spécifiques tels que des mesures mises en œuvre, statistiques et exemples jurisprudentiels1043 

qui doivent être fournis par l’État afin de réfuter ou confirmer les allégations de non-conformité 

de la situation nationale à la Charte sociale européenne.  

314.! Dans l’affaire Pentiacova et autres c. Moldavie, il était question de 49 personnes et l’on 

peut imaginer les frais engendrés par leurs revendications, mais le raisonnement de la Cour est 

le même lorsqu’il est question d’un cas isolé. L’utilisation de la marge d’appréciation étendue 

                                                
qu’on ne peut conclure que la Moldavie n’a pas ménagé un juste équilibre entre les intérêts des requérants et de la 
société dans son ensemble et qu’elle n’a pas manqué aux obligations positives qui découlent de l’article 8.  
1040 Id.   
1041 Comité EDS, Centre européen des droits des Roms (CEDR) c. Bulgarie, déc. sur le bien-fondé du 18 octobre 
2006, récla. coll. n°31/2005, §35 ; Comité EDS, Centre de Défense des Droits des Personnes Handicapées 
Mentales (MDAC) c. Bulgarie, déc. sur le bien-fondé du 3 juin 2008, récla. coll. n°41/2007, §39.   
1042 Comité EDS, Centre de Défense des Droits des Personnes Handicapées Mentales (MDAC) c. Bulgarie, déc. 
sur le bien-fondé du 3 juin 2008, récla. coll. n°41/2007, §39.  
1043 Comité EDS, Centre européen des droits des Roms (CEDR) c. Grèce, déc. sur le bien-fondé du 8 décembre 
2004, récla. coll. n°15/2003, §50 ; Comité EDS, Centre de Défense des Droits des Personnes Handicapées 
Mentales (MDAC) c. Bulgarie, déc. sur le bien-fondé du 3 juin 2008, récla. coll. n°41/2007, §40 
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de l’État en matière d’allocation de ses ressources financières, induit parfois la Cour à s’écarter 

des valeurs de la Convention1044. Dans une décision d’irrecevabilité Sentges c. Pays-Bas de 

2003, les parents d’un jeune homme atteint de dystrophie musculaire et dans l’incapacité totale 

de se mouvoir avaient fait la demande d’un bras robotisé à leur assurance maladie dans le but 

de lui permettre de réaliser certaines actions de la vie quotidienne sans assistance1045. Leur 

demande fut rejetée au motif que pas le bras robotisé n’était pas inclus dans les équipements 

remboursés, ils alléguaient donc une violation de l’article 8 devant les juges de Strasbourg. 

Dans l’appréciation de la proportionnalité de ce refus, la Cour fait à nouveau valoir la marge 

nationale d’appréciation en matière d’allocation des ressources publiques et conclut que cette 

dernière n’a pas été dépassée puisque le jeune garçon a eu accès en tout état de cause, au régime 

de sécurité sociale normal lui ayant permis d’obtenir un fauteuil roulant1046. Si les services de 

sécurité sociale néerlandais faisaient valoir que les coûts engendrés par le remboursement d’un 

bras robotisé à toutes les personnes éligibles à un tel équipement seraient considérables, à aucun 

moment il n’est avancé que les fonds publics sont limités ou que l’État connaît des difficultés 

financières. Selon Diane Roman, la Cour européenne se range donc finalement derrière 

l’argument démocratique : 

« Le choix d’un contrôle restreint par la Cour et le renvoi à la marge nationale d’appréciation 
peut s’expliquer par un argument démocratique : c’est au Parlement d’effectuer des choix 
budgétaires et le juge n’a pas la légitimité pour trancher des questions générales d’ordre 

                                                
1044 V. aussi la solution critiquable rendue par la Cour à l’occasion de l’arrêt McDonald c. Royaume Uni. La 
requérante âgée et à mobilité réduite se plaignait devant la Cour qu’une autorité locale ait réduit le montant qui lui 
était alloué pour ses soins hebdomadaires après avoir estimé que ses besoins nocturnes en matière d’hygiène 
pouvaient être couverts par la fourniture de protections d’incontinence et de draps absorbants au lieu d’une aide à 
domicile de nuit pour l’aider à utiliser les toilettes. Sur le fondement de la révision du plan de soins de la requérante, 
la Cour déclare le grief irrecevable car l’ingérence poursuit un but légitime à savoir le bien-être économique de 
l’État et l’intérêt des autres bénéficiaires de soins et fait jouer la marge nationale d’appréciation importante de 
l’État en ce qui concerne les questions de politique sociale, économique et sanitaire, en particulier lorsqu’ils 
doivent se prononcer sur l’allocations de ressources globalement limitées et dès lors, l’ingérence faite dans 
l’exercice par la requérante de ses soins était « nécessaire dans une société démocratique : Cour EDH, McDonald 
c. Royaume Uni, arrêt du 20 mai 2014, Req. n°4241/12, §§53-58.  
1045 Cour EDH, Sentges c. Pays-Bas, décision d’irrecevabilité du 8 juillet 2003, Req. n°27677/02. Le jeune homme, 
totalement immobilisé de par sa pathologie nécessitait la présence constante de ses parents. Avec un bras robotisé, 
la dépendance du requérant à l’égard de la présence constante de personnes soignantes serait réduite d’au moins 
une à trois heures par jour selon les experts.  
1046 V. sur des faits comparables mais sur le fondement de l’article 3 de la Convention (interdiction de la torture et 
des traitements inhumains et dégradants) : Cour EDH, Zarzycki c. Pologne, arrêt du 12 mars 2013, Req. 
n°15351/03 : amputé des deux avant-bras, le requérant se plaignait de ses conditions de détention au motif qu’il 
n’aurait pas bénéficié de prothèses plus perfectionnées lui permettant d’accomplir des actes du quotidien sans 
l’assistance de ses codétenus. L’allégation de l’article 3 impose à la Cour de procéder à un contrôle différent de 
l’affaire Sentges. En l’espèce, le fait que le requérant ait obtenu gratuitement des prothèses mécaniques de base, 
des conditions de détention adaptées à sa situation et une possibilité de remboursement partiel des prothèses plus 
perfectionnées conduit la Cour à considérer que la situation du requérant n’avait pas atteint le seuil de gravité 
requis pour tomber sous le coup de l’article 3.  
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économique ou social. Pour le juge européen, constitue une question politique et non juridique 
celle de savoir quelle part du budget étatique doit être affecté au service public de la santé »1047.  

 

Toutefois, lorsque l’allocation d’une prestation, même coûteuse, est prévue par une base légale, 

à savoir lorsque l’État a déjà fait le choix d’une affectation particulière de ses ressources dans 

le domaine social, qu’il n’honore pas, la Cour n’a aucun mal à fonder une omission 

violatrice1048.  

315.! À San José, la conditionnalité de la mise en œuvre des droits sociaux aux ressources 

financières de l’État embarrasse moins la Commission et la Cour puisque l’article 26 de la 

Convention américaine intègre ce paramètre au titre des exigences de leur mise en oeuvre. 

Aussi, la Commission interaméricaine a déjà eu l’occasion d’énoncer que : 

« [t]he Commission has been extremely cautious in [the] sensitive area [of the economic and 
social rights], because it recognized the difficulty of establishing criteria that would enable it 
to measure the states’ fulfillment of their obligations. It has also seen the very difficult options 
that the governments face when allocating resources between consumption and investment […] 
Economic policy and national defense policy are closely related to national sovereignty. 
However, […] [t]he essence of the legal obligation incurred by any government in this area is 
to strive to attain the economic and social aspirations of its people, by following an order that 
assigns priority to the basic needs of health, nutrition and education. The priority of the “rights 
of survival” and “basic needs” is a natural consequence of the right to personal security »1049. 

 

Au sein de sa jurisprudence intégratrice des droits sociaux, la Cour interaméricaine ne fait 

aucune référence au fait que la santé des finances de l’État puisse être un motif d’inaction et ce 

malgré la situation économique et financière précaire de nombreux États d’Amérique centrale 

et du Sud. Au contraire, elle a déjà expressément relevé que l’insuffisance de ressources et de 

personnels qualifiés en matière de dispense de programmes éducatifs aux mineurs détenus 

caractérisait une violation des articles 4 et 5 combinés à l’article 19 de la Convention1050. Par 

ailleurs, le Tribunal de San José prend au sérieux l’obligation des États d’agir au maximum de 

                                                
1047 ROMAN (D.), « Les droits sociaux entre « injusticiabilité » et « conditionnalité » : éléments pour une 
comparaison », op. cit., pp. 291-292.   
1048 Cour EDH, V.D c. Roumanie, arrêt du 16 février 2010, Req. n°7078/02, §§92-100. Dans cette affaire, le 
requérant alléguait qu’après avoir perdu toutes ses dents, alors qu’il se trouvait en prison, il ne s’est pas vu offrir 
les prothèses dentaires prescrites par un médecin faute de moyens pour la payer. Cela lui aurait causé des maladies 
de l’estomac et du foie. Aussi, il alléguait une violation de l’article 3. La Cour se fonde sur l’existence de 
règlementations en matière de couverture sociale des détenus puis de dispositions législatives prévoyant la gratuité 
de ce type de soins pour les personnes incarcérées pour énoncer que l’inertie des autorités est injustifiée et conclure 
à la violation de l’article 3 de la Convention.  
1049 Commission IADH, Rapport annuel 1979-1980, OEA/Ser.L/V/II.50, Doc. 13, Rév. 1, 1980, Chapitre VI.  
1050 Cour IADH, Case of the “Juvenile Reeducation Institute” c. Paraguay, arrêt du 2 septembre 2004 (Exceptions 
préliminaires, fond, réparations et dépens), Série C n°112, §174.  
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leurs ressources disponibles et se refuse de faire bénéficier les États d’une marge d’appréciation 

excessive en la matière. Aussi, dans l’arrêt Cuscul Piraval c. Guatemala, elle reproche à la 

Cour constitutionnelle interne de ne pas avoir justifié pourquoi elle considérait que la mesure 

visant à allouer cinq cent mille quetzals au titre des soins médicaux des personnes vivant avec 

le VIH était suffisante pour considérer que leurs griefs étaient épuisés1051.  

316.! La conditionnalité des droits sociaux aux ressources financières de l’État continue de 

restreindre le contrôle de leur mise en œuvre dans le système européen, les questions touchant 

à l’allocation des ressources financières des États se heurtant inévitablement à l’exercice de leur 

souveraineté. Cette position laisse dubitatif dans la mesure où la réalisation des droits civils et 

politiques peut également se révéler coûteuse. En outre, les DESC en tant que tels et sans 

prétendre qu’ils soient systématiquement synonymes de coûts, relèveraient de toute façon de 

choix politiques, et de procédés complexes, laissant là encore la main à l’État sur les modalités 

de leur mise en œuvre et restreignant le contrôle de la Cour quant à la possibilité de connaître 

de leurs éventuelles atteintes.  

 

§2. Les limites posées par la marge d’appréciation étendue de l’État dans les 

domaines économique et social en général   

 

317.! Les DESC souffrent d’une présomption de mise en œuvre complexe. En sus de leur 

conditionnalité aux ressources financières de l’État, ils supposent une intervention active de ce 

dernier par la mise en œuvre de divers procédés (politiques, techniques et financiers) et la 

mobilisation d’une pluralité d’acteurs (législatifs, administratifs). Comme le soulignait Sophie 

Grosbon, en prenant pour point de départ la typologie d’obligations applicables à tous les droits 

de l’homme :  

« [i]l devient théoriquement envisageable qu’un juge puisse contrôler le respect de l’obligation 
de ne pas s’immiscer dans la jouissance d’un droit social, comme il le fait pour les droits civils 
[en référence à l’obligation négative de respecter les droits de l’homme dont le résultat peut être 
facilement contrôler par un juge]. En revanche, s’agissant de l’obligation de protéger et réaliser, 
le rôle du juge peut paraître encore plus délicat, plus contestable, puisqu’il s’agit réellement de 
vérifier que les organes législatifs et exécutifs ont adopté des mesures et mis en place des 
politiques garantissant les droits sociaux. C’est donc sous cet aspect, que la justiciabilité des 

                                                
1051 Cour IADH, Cuscul Piraval et al. c. Guatemala, arrêt du 23 aout 2018 (Exception préliminaire, fond, 
réparations et dépens), Série C n°359, §178.  
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droits sociaux fait craindre un gouvernement des juges ou une intervention dans les affaires 
intérieures de l’État – dans l’hypothèse d’une procédure internationale de communication »1052.   

 

Aussi, les juges internationaux restreignent volontairement leur contrôle lorsqu’il est question 

de garanties économiques et sociales. Ils se refusent d’imposer aux États les modalités de 

réglementation de leurs politiques sociales, qui relèvent, selon eux, de la marge nationale 

d’appréciation de l’État, particulièrement étendue dans ces domaines (A.). Le caractère souvent 

qualifié de trop ample ou trop complexe, du comportement attendu de l’État en matière sociale 

justifie là encore l’utilisation d’une marge nationale d’appréciation étendue et constitue bien 

souvent un frein à la définition de nouvelles obligations dans le domaine social (B.).   

 

A.! La marge d’appréciation étendue de l’État en matière de réglementation 

des domaines économiques et sociaux 

 

318.! De nombreux arrêts de la Cour de Strasbourg témoignent de la mise en œuvre d’un 

contrôle juridictionnel réduit dès qu’il est question d’examiner les modalités de réglementation 

du domaine social de l’État. Dès lors qu’un contentieux s’approche des matières relevant du 

domaine politique national (d’ordre économique ou social), les juges s’en réfèrent à une marge 

d’appréciation volontairement étendue, laquelle viendra inévitablement s’appliquer dans le 

contrôle de proportionnalité de la mesure analysée. Selon Carole Nivard, « la compétence 

privilégiée des autorités nationales et la diversité des solutions possibles justifient le souci du 

juge international de ne pas empiéter sur le rôle du décideur national »1053. Une marge 

d’appréciation particulièrement ample est donc laissée à l’État pour prendre des mesures 

d’ordre général en matière économique ou sociale1054. Aussi, les mesures de réglementation des 

                                                
1052 GROSBON (S.), « Les ruptures du droit international », op. cit., p. 60. 
1053 NIVARD (C.), La justiciabilité des droits sociaux – Étude de droit conventionnel européen, op. cit., p. 464.  
1054 Cour EDH, Stec et autres c. Royaume-Uni, arrêt du 12 avril 2006, (Grande Chambre), Req. nos65731/01 et 
65900/01, §52 ; Cour EDH, Burden c. Royaume-Uni, arrêt du 29 avril 2008, (Grande Chambre), Req. n°13378/05, 
§60.  
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privations de biens dans ses différentes acceptions1055, des régimes de sécurité sociale1056 , des 

questions environnementales1057, de logement1058, des droits syndicaux1059, font partie des 

                                                
1055 La notion de biens consacrée dans l’article 1 du Protocole n°1 recouvre la notion de « biens actuels » ainsi que 
les valeurs patrimoniales, y compris les créances sur la récupération desquelles le requérant peut nourrir au moins 
une « espérance légitime » : GRGIC (A.), MATAGA (Z.), LONGAR (M.) et VILFAN (A.), Le droit à la propriété 
dans la Convention européenne des droits de l’homme, Précis sur les droits de l’homme, n°10, éds. du Conseil de 
l’Europe, Strasbourg, 2007, p. 7. Sur la marge nationale étendue de l’État en matière de privation de propriété : 
Cour EDH, James et autres c. Royaume-Uni, arrêt du 21 février 1986, Req. n°8793/79, §46 : « [l]a décision 
d’adopter des lois portant privation de propriété implique d’ordinaire, […] l’examen de questions politiques, 
économiques et sociales sur lesquelles de profondes divergences d’opinions peuvent raisonnablement régner dans 
un État démocratique ». La Cour estime donc normal que le législateur dispose d’une grande latitude pour mener 
une politique économique et sociale. Sur la marge d’appréciation étendue de l’État en matière de règlementation 
d’une créance en réparation : Cour EDH, Pressos Compania Naviera et autres c. Belgique, arrêt du 20 novembre 
1995, Req. n°17849/91, §37 ; Cour EDH, Maurice c. France, arrêt du 6 octobre 2005, (Grande Chambre), Req. 
n°11810/03, §84. En matière de remboursement de fonds d’épargne suite à la dissolution d’un État : Cour EDH, 
Alisic et autres c. Bosnie-Herzégovine, Croatie, Serbie, Slovénie et « l’Ex-République Yougoslave de Macédoine », 
arrêt du 17 juillet 2014, (Grande Chambre), Req. n°60642/08, §106. En matière de remboursement de titres de 
créance dans le contexte de la crise économique sévissant en Europe depuis 2008 : Cour EDH, Mamatas et autres 
c. Grèce, arrêt du 21 juillet 2016, Req. nos63066/14, 64297/14 et 66106/14, §88. En matière de politique de 
réaffectation de crédits : Cour EDH, Savickas et autres c. Lituanie, décision d’irrecevabilité du 15 octobre 2013, 
Req. nos66365/09, 12845/10, 28367/11, 29809/10, 29813/10 et 30623/10, §92.  
1056 Cour EDH, Jankovic c. Croatie, décision d’irrecevabilité du 12 octobre 2000, Req. n°43440/98 : le requérant 
alléguait que la diminution de sa pension de retraite en tant qu’ancien officier de l’armée emportait une violation 
du droit au respect des biens et de l’interdiction de la discrimination. Les juges se rangent derrière l’outil de la 
marge nationale d’appréciation étendue des États en matière de réglementation des politiques sociales et ajoutent 
que « [l]e fait que la pension d’un officier de l’armée croate soit sensiblement plus élevée relève, pour la Cour, lui 
aussi de la marge d’appréciation de l’État et de sa liberté d’accorder des privilèges aux catégories de citoyens 
auxquelles il juge bon de le faire, en l’occurrence les membres de son armée » ; Cour EDH, Kjartan Asmundsson 
c. Islande, arrêt du 12 octobre 2004, Req. n°60669/00, §45 : Suite à une réforme législative, traduite par un 
relèvement du seuil minimal d’incapacité exigé pour l’attribution d’une pension, le requérant se vit priver de la 
pension d’invalidité partielle qu’il percevait depuis quinze ans à la suite d'un accident de travail. La Cour relève 
une grande marge d’appréciation à reconnaître à l’État en matière de législation sociale. Cour EDH, Stec et autres 
c. Royaume-Uni, arrêt du 12 avril 2006, (Grande Chambre), Req. nos65731/01 et 65900/01 : l’affaire portait sur la 
différence de traitement entre hommes et femmes (sur la base de l’âge de départ à la retraite) concernant la période 
de temps pendant laquelle il était possible de percevoir une allocation visant à compenser une diminution de 
rémunération. La Cour considéra que les questions d’économie et de cohérence administrative relèvent de la marge 
nationale d’appréciation, et la décision de lier au régime des retraites l’extinction du droit à percevoir l’allocation 
était raisonnablement et objectivement justifiée, ladite prestation étant destinée à compenser une diminution de la 
capacité de gain subie par une personne au cours de sa vie active (§57). Elle prend également en considération la 
« lenteur naturelle du processus d’évolution dans les vies professionnelles des femmes » et l’absence d’uniformité 
à cet égard parmi les États contractants pour conclure que les requérants n’ont pas subi un traitement violant les 
dispositions de l’article 14 combiné à l’article 1 du Protocole 1 (§§64-66). Cour EDH, Belane Nagy c. Hongrie, 
arrêt du 13 décembre 2016, (Grande Chambre), Req. n°53080/13, §113 : dans une affaire portant sur la suppression 
des aides sociales d’une personne handicapée en application d’une réforme législative, la Grande Chambre rappelle 
que « la décision de légiférer en matière de prestations sociales implique d’ordinaire un examen de considérations 
d’ordre économique et social » et « estime naturel que la marge d’appréciation laissée au législateur dans la mise 
en œuvre des politiques économiques et sociales soit étendue et elle respectera les choix de ce dernier en matière 
d’« utilité publique », sauf s’ils se révèlent manifestement dépourvus de base raisonnable ».  
1057 Cour EDH, Powell et Rayner c. Royaume-Uni, arrêt du 21 février 1990, Req. n°9310/81, §44 ; Cour EDH, 
Hatton et autres c. Royaume-Uni, arrêt du 8 juillet 2003, (Grande Chambre), Req. n°36022/97, §97 ; Cour EDH, 
Öneryildiz c. Turquie, arrêt du 30 novembre 2004, (Grande Chambre), Req. n°48939/99, §107.  
1058 Cour EDH, Garib c. Pays-Bas, arrêt du 6 novembre 2017, (Grande Chambre), Req. n°43494/09, §139.   
1059 Cour EDH, Sorensen et Rasmussen c. Danemark, arrêt du 11 janvier 2006, (Grande Chambre), Req. 
nos52562/99 et 52620/99, §58.  
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domaines qui nécessiteraient de laisser une grande latitude au législateur national pour mener à 

bien une politique économique et sociale.  

319.! Pour autant, la marge nationale d’appréciation, bien qu’étendue dans ces domaines, ne 

se trouve pas illimitée1060, et d’autant plus lorsqu’il est question de l’appréciation des effets 

d’une législation d’ordre économique ou social déjà en vigueur au sein d’un État. Le contrôle 

de proportionnalité opéré par les juges n’est pas nécessairement voué à être favorable aux 

intérêts de l’État mais face à une marge nationale d’appréciation particulièrement ample, seule 

une atteinte excessive aux droits fondamentaux permet à la Cour d’aboutir à un constat de 

violation1061.   

                                                
1060 Elle peut être parfois ignorée par la Cour : Cour EDH, Koua Poirrez c. France, arrêt du 30 septembre 2003, 
Req. n°40489/98, §§46-50 : dans cette affaire relative au refus d’une allocation adulte handicapé motivée par la 
nationalité étrangère du requérant, la Cour ne fait à aucun moment référence à la marge nationale d’appréciation 
de l’État en matière de législation sociale. L’allégation de discrimination la conduit à se consacrer à la marge 
nationale d’appréciation en matière de justification de traitements différenciés. En l’espèce la Cour considère que 
la différence de traitement subie par le requérant ne reposait sur aucune justification objective et raisonnable et 
conclut à la violation de l’article 14 combiné à l’article 1 du Protocole n°1.  
1061 Cour EDH, Pressos Compania Naviera et autres c. Belgique, arrêt du 20 novembre 1995, Req. n°17849/91 : 
En Belgique, le pilotage des bâtiments de mer est un service public organisé par l’État et les requérants, 
propriétaires de navires accidentés, avaient donc mis en jeu la responsabilité de l’État suite à des erreurs de 
pilotage. Pour autant, suite à une réforme législative, les juridictions internes avaient appliqué le droit civil 
commun engageant la responsabilité personnelle des pilotes, et excluant la responsabilité de l’État. Les requérants 
invoquaient donc une violation de l’article 1 du Protocole n°1 compte tenu de la charge exorbitante que leur 
imposait l’application rétroactive, de cette réforme législative, rompant le juste équilibre entre les exigences de 
l’intérêt général et les impératifs de sauvegarde du droit au respect de leurs biens.  La Cour note que la réforme de 
1988 a bien entraîné une ingérence dans l’exercice des droits de créance en réparation que les requérants pouvaient 
faire valoir avant cette date et donc dans le droit au respect des biens des requérants (§34). Recherchant ensuite si 
l’ingérence a eu lieu « pour cause d’utilité publique » et dans le respect du principe de proportionnalité, elle note 
pour le premier élément, que la marge nationale d’appréciation de l’État est étendue lorsque des questions 
politiques, économiques et sociales sont en jeu (§37). Pour ce qui est du contrôle de proportionnalité, la Cour note 
que l’atteinte aussi radicale aux droits des intéressés visant à les priver de la totalité de leur créance en 
indemnisation ne respecte pas un juste équilibre entre les intérêts en présence (§43) et conclut à la violation de 
l’article 1 du Protocole n°1 ; Cour EDH, Kjartan Asmundsson c. Islande, arrêt du 12 octobre 2004, Req. 
n°60669/00, §45 : malgré la grande marge d’appréciation à reconnaître à l’État en matière de législation sociale, 
un requérant privé de sa pension d’invalidité partielle suite à une réforme législative a supporté une charge 
excessive et disproportionnée en violation de l’article 14 combiné à l’article 1 du Protocole n°1 ; Cour EDH, Alisic 
et autres c. Bosnie-Herzégovine, Croatie, Serbie, Slovénie et « l’Ex-République Yougoslave de Macédoine », arrêt 
du 17 juillet 2014, (Grande Chambre), Req. n°60642/08 : malgré la large marge d’appréciation de l’État en matière 
de politique économique et sociale, et qui plus est suite à des bouleversements aussi radicaux qu’une dissolution 
d’État, suivie d’une guerre, la Cour estime que les requérants ont trop attendu (plus de vingt ans) le remboursement 
de leur fond d’épargnes établis avant la dissolution de l’ex Yougoslavie. La Cour conclut que les autorités n’ont 
pas ménagé un juste équilibre entre l’intérêt général et le droit de propriété des requérants, entraînant violation de 
l’article 1 du Protocole n°1 (§124) ; Cour EDH, Maurice c. France, arrêt du 6 octobre 2005, (Grande Chambre), 
Req. n°11810/03, §§90-94 : les requérants, parents d’un enfant né handicapé suite à une faute médicale lors du 
diagnostic prénatal ont été privés d’une partie de l’indemnisation en réparation du préjudice subi suite à une 
réforme législative. La Cour note que « la loi litigieuse a purement et simplement supprimé, avec effet rétroactif, 
une partie essentielle des créances en réparation, de montants très élevés, que les parents d’enfants dont le handicap 
n’avait pas été décelé avant la naissance en raison d’une faute, tels que les requérants auraient pu faire valoir contre 
l’établissement hospitalier responsable ». Elle prend également en compte le caractère très limité de la 
compensation versée pour conclure que les requérants ont supporté une charge excessive et exorbitante, en 
violation de l’article 1 du Protocole n°1. Cour EDH, Belane Nagy c. Hongrie, arrêt du 13 décembre 2016, (Grande 
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B.! La marge d’appréciation étendue de l’État justifiée par la prétendue 

complexité de la mise en œuvre des droits sociaux  

 

320.! L’affaire Botta c. Italie pose les limites de l’intégration, même indirecte, des droits de 

nature sociale par la Cour européenne. Malgré une extension du champ d’application de l’article 

8 au respect de la vie privée dans les relations interpersonnelles1062, la Cour refuse de constater 

la présence d’un lien direct entre l’incapacité d’un requérant à accéder à la plage à proximité 

de sa demeure inaccessible aux personnes handicapées et sa vie privée ou familiale1063. Cet arrêt 

marque le début d’une série de décisions confirmant la réticence de la Cour à faire usage d’une 

interprétation trop extensive de la Convention1064, sans prendre le risque de demander à l’État, 

                                                
Chambre), Req. n°53080/13, §§123-127 : L’application d’une nouvelle législation privait la requérante d’une 
pension d’invalidité, son unique source de revenu  faute d’amélioration de son état de santé. La Cour énonce que 
nonobstant l’ample marge nationale d’appréciation dont dispose l’État en matière de réglementation des 
prestations sociales, la requérante handicapée s’est vue privée de la totalité de ses aides sociales alors qu’elle a 
manifestement du mal à trouver un employeur et qu’elle appartient au groupe vulnérable des personnes 
handicapées. La Cour note ainsi qu’elle a dû supporter une charge individuelle exorbitante et conclu à la violation 
de l’article 1 du Protocole n°1.  
1062 Cour EDH, X et Y c. Pays Bas, arrêt du 26 mars 1985, Req. n°8978/80, §22 : la notion de vie privée inclut 
l’intégrité physique et morale d’une personne ; Cour EDH, Niemietz c. Allemagne, arrêt du 16 décembre 1992, 
Req. n°13710/88, §29 : « Le respect de la vie privée doit aussi englober, dans une certaine mesure, le droit pour 
l’individu de nouer et développer des relations avec ses semblables » ; Cour EDH, Mikulic c. Croatie, arrêt du 7 
février 2002, Req. n°53176/99, §53 : « la vie privée inclut l’intégrité physique et psychologique d’une personne et 
englobe quelques fois des aspects de l’identité physique et sociale d’un individu » ; Cour EDH, Bigaeva c. Grèce, 
arrêt du 28 mai 2009, Req. n°26713/05, op. cit., §22.  
1063 Cour EDH, Botta c. Italie, arrêt du 24 février 1998, Req. n°21439/93, §34.  
1064 Cour EDH, Botta c. Italie, arrêt du 24 février 1998, Req. n°21439/93 ; Cour EDH, Zehnalová et Zehnal c. 
République Tchèque, décision d’irrecevabilité du 14 mai 2002, Req. n°38621/97 : une requérante en situation de 
handicap et son mari faisaient valoir que l’inaccessibilité de nombreux bâtiments publics de leur commune (poste, 
tribunal, bureau de police, un grand nombre de cabinets médicaux et la piscine couverte) avait un impact sur leur 
vie privée et familiale. La Cour note la ressemblance de cette requête à l’arrêt Botta c. Italie et admet cette fois, 
que « dans les cas exceptionnels où un manque d’accès aux établissements publics et ouverts au public empêcherait 
la requérante de mener sa vie de façon telle que le droit à son développement personnel et son droit d’établir et 
d’entretenir des rapports avec d’autres êtres humains  et le monde extérieur soient mis en cause […] une obligation 
positive de l’État pourrait être établie pour assurer l’accès aux établissements mentionnés ». Or, la Cour estime 
que la requérante n’a pas réussi à démontrer que l’inaccessibilité des bâtiments et les besoins relevant de sa vie 
privée, concluant à l’inapplicabilité de l’article 8 au cas d’espèce. Comme dans l’arrêt Botta c. Italie, la Cour refuse 
catégoriquement de s’attacher au principe d’autonomie des personnes en situation de handicap pour élever son 
standard de protection : Cour EDH, Molka c. Pologne, décision d’irrecevabilité du 14 avril 2006, Req. n°56550/00 : 
n’ayant pu participer au scrutin d’une élection locale faute d’aménagements pour les personnes handicapées, le 
requérant avait intenté une plainte électorale, rejetée devant les juridictions internes compétentes. La Cour énonce 
pour la première fois que « la jouissance effective, par les personnes handicapées, de nombreux droits garantis par 
la Convention peut exiger l’adoption de différentes mesures positives par les autorités compétentes de l’État. A 
cet égard, elle renvoie à divers textes adoptés par le Conseil de l’Europe, qui soulignent l’importance de la pleine 
participation des personnes handicapées à la société, en particulier à la vie politique et publique ». Contrairement 
aux deux affaires précédentes, la Cour accepte de considérer que le manquement des autorités à rendre le bureau 
de vote accessible au requérant a pu faire naître en lui des sentiments d’humiliation et de détresse susceptibles 
d’influer sur son autonomie personnelle et donc sur la qualité de sa vie privée. Aussi, elle « n’exclut pas que, dans 
des circonstances telles que celles de l’espèce, il puisse exister un lien suffisant pour justifier la protection de 
l’article 8 ». Pour autant, les juges de Strasbourg déclarent la requête irrecevable notamment parce le cas d’espèce 
portait sur un incident isolé et parce que le requérant n’a pas démontré qu’il ne pouvait se faire aider par un tiers 
pour entrer dans le bureau de vote, éléments qui ne permettent pas à la Cour d’affirmer que l’État a manqué à 
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un effort jugé excessif1065. Ce refus de développer des obligations positives trop lourdes dans 

des domaines « sociaux et techniques difficiles »1066 est issue d’une interprétation erronée des 

exigences de mise en œuvre des droits sociaux. Les juges de Strasbourg interprètent les 

obligations de mise en œuvre des droits sociaux comme étant des obligations de résultats. Or, 

la mise en œuvre de ces droits étant vouée à être progressive puisque conditionnée par différents 

facteurs, les résultats ne peuvent être immédiatement atteints et les carences de l’État seront 

inévitablement épinglées par la juridiction. Les exigences de réalisation des droits sociaux font 

intervenir un schéma d’obligations hybrides impliquant une obligation de moyen de prendre 

des mesures, lesquelles doivent produire des effets progressifs dans le sens d’une amélioration 

de la situation. C’est du moins l’interprétation qu’en fait le Comité européen des droits 

sociaux1067.  

                                                
veiller au respect de la vie privée ; Cour EDH, Farcas c. Roumanie, décision d’irrecevabilité du 14 septembre 
2010, Req. n°32596/04 : dans cette affaire encore, le requérant faisait valoir l’inaccessibilité aux personnes 
handicapées, de nombreux bâtiments de sa communes nécessaires à son intégration à la société et notamment du 
tribunal départemental ce qui l’avait empêché de contester la décision mettant fin à son contrat de travail. Sur la 
violation alléguée de l’article 6, la Cour note que le requérant aurait pu introduire un recours par l’intermédiaire 
d’un mandataire ou d’un membre de sa famille et de contacter un avocat par divers moyens de communications. 
Elle constate ainsi qu’il n’y avait pas d’obstacles insurmontables qui auraient empêché le requérant de contester 
sa situation (§§50-52). Les griefs relatifs aux répercussions des décisions contestées sur sa vie privée et familiale 
sont rejetés pour non épuisement des voies de recours internes (§§64-67). Toujours sur le terrain de l’article 8 mais 
sur les manquements de l’État à prendre des mesures positives pour permettre l’accès aux bâtiments destinés au 
public et la circulation en ville, la Cour s’en remet à ses précédents pour mettre en doute le fait que le requérant 
ait une utilisation quotidienne des bâtiments publics visés et ne parvient pas à caractériser un lien entre les mesures 
exigées de l’État et la vie privée de l’intéressé. Elle note, à l’appui de ce constat, que la situation s’est 
progressivement améliorée dans la commune de l’intéressée mais n’en donne aucune illustration. Enfin, elle 
constate que le requérant bénéficie depuis 2004 d’une assistance personnelle (§§68-70). Cour EDH, Glaisen c. 
Suisse, déc. d’irrecevabilité du 25 juin 2019, Req. n°40477/13 : Le requérant se plaignait du fait que l’accès à un 
cinéma lui avait été refusé en raison de son handicap. Dans la continuité des affaires précédentes, la Cour estime 
que ce refus n’a pas empêché le requérant de mener sa vie de façon telle que le droit à son développement personnel 
et son droit d’établir et d’entretenir des rapports avec d’autres êtres humains et le monde extérieur soient mis en 
cause.   
1065 Il s’agissait d’ailleurs de l’argumentaire présenté par la Commission dans l’affaire Botta c. Italie avant son 
renvoi devant la Cour : Cour EDH, Botta c. Italie, arrêt du 24 février 1998, Req. n°21439/93, §28 : « Dans ce 
contexte, le respect des obligations mises à la charge des États et prévues par des dispositions législatives ou 
réglementaires internes ou internationales dépendrait d'un ensemble de facteurs, notamment de nature financière. 
Les États jouissant d'une large marge d'appréciation quant aux différentes modalités d'application des obligations 
prévues par les lois pertinentes, le droit invoqué par le requérant sortirait du cadre de l'article 8. Au demeurant, le 
caractère social de ce droit appellerait des mécanismes de protection plus souples, notamment du genre de celui 
mis en place par la Charte sociale européenne. L'article 8 ne serait donc pas applicable ».  
1066 Cour EDH, Öneryildiz c. Turquie, arrêt du 30 novembre 2004, (Grande Chambre), Req. n°48939/99, §107.   
1067 Comité EDS, Association internationale Autisme Europe c. France, déc. sur le bien-fondé du 4 novembre 
2003, récla. coll. n°13/2002, §53 : « l’État partie doit s’efforcer d’atteindre les objectifs de la Charte à une échéance 
raisonnable, au prix de progrès mesurables, en utilisant au mieux les ressources qu’il peut mobiliser » ; Comité 
EDS, Fédération internationale des Ligues des Droits de l’Homme (FIDH) c. France, déc. sur le bien-fondé du 
12 mai 2017, récla. coll. n°110/2014, §109 : « Les États parties ont l’obligation […] de mettre en œuvre des 
moyens (normatifs, financiers, opérationnels), propres à permettre de progresser réellement vers la réalisation des 
objectifs assignés par la Charte ».  
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321.! Cette réticence de la Cour est autrement plus problématique lorsqu’il s’agit de droits 

sociaux directement garantis par la Convention tel que le droit à l’instruction (article 2 du 

Protocole n°1). Dans le contentieux relatif au refus de scolariser les enfants autistes en milieu 

scolaire ordinaire, s’agissant selon ses termes d’un « « service complexe » à organiser et 

onéreux à gérer »1068, la Cour laisse la main aux autorités nationales mieux à même de définir 

les moyens à mettre en oeuvre en la matière du fait de leurs «  contacts directs et constants avec 

les forces vives de leur pays »1069. Le raisonnement suivi par la Cour dans ce contentieux est 

confus et pour le moins décevant. Dans sa décision d’irrecevabilité Sanlisoy c. Turquie, la Cour 

rappelle que l’interprétation et l’application de l’article 2 du Protocole n°1 doit tenir compte du 

droit international pertinent et notamment la Charte sociale et européenne et la Convention des 

Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées1070. On imagine à ce stade qu’elle 

puisse s’inspirer de la méthodologie utilisée par le Comité européen des droits sociaux dans le 

cadre du contentieux relatif à la scolarisation des enfants autistes qui a donné lieu à plusieurs 

décisions1071. Au lieu de cela, la Cour européenne, s’en remet à une appréciation très stricte de 

la situation considérant que « le refus d’une seule école – ne disposant pas de moyens 

appropriés- d’admettre le requérant ne s’aurait s’entendre comme un manquement de l’État à 

ses obligations découlant de l’article 2 du Protocole n°1 ni comme une négation systémique de 

son droit à l’instruction en raison de son handicap »1072. Au soutient de sa conclusion, elle 

énonce que : 

                                                
1068 Cour EDH, Sanlisoy c. Turquie, décision d’irrecevabilité du 8 novembre 2016, Req. n°77023/12, §56 ; Cour 
EDH, Dupin c. France, décision d’irrecevabilité du 18 décembre 2018, Req. n°2282/17, §26. V. aussi, sur le refus 
d’accès à un programme d’enseignement en prison : Cour EDH, Velyo Velev c. Bulgarie, arrêt du 27 mai 2014, 
Req. n°16032/07, §33 ; Sur le refus d’intégrer une jeune fille au conservatoire du fait de sa cécité : Cour EDH, 
Çam c. Turquie, arrêt du 23 février 2016, Req. n°51500/08, §52.  
1069 Cour EDH, Çam c. Turquie, arrêt du 23 février 2016, Req. n°51500/08, §66 ; Cour EDH, Sanlisoy c. Turquie, 
décision d’irrecevabilité du 8 novembre 2016, Req. n°77023/12, §61 ; Cour EDH, Dupin c. France, décision 
d’irrecevabilité du 18 décembre 2018, Req. n°2282/17, §26. 
1070 Cour EDH, Sanlisoy c. Turquie, décision d’irrecevabilité du 8 novembre 2016, Req. n°77023/12, §57.  
1071 Comité EDS, Association internationale Autisme Europe c. France, déc. sur le bien-fondé, 4 novembre 2003, 
récla. coll. n°13/2002 ; Comité EDS, Centre de défense des Droits des personnes handicapées mentales (MDAC) 
c. Bulgarie, déc. sur le bien-fondé, 3 juin 2008, récla. coll. n°41/2007 ; Comité EDS, Action Européenne des 
Handicapées (AEH) c. France, déc. sur le bien-fondé du 11 septembre 2013, récla. coll. n°81/2012 : comme la 
Cour, le Comité reconnaît que la mise en oeuvre de certains droits garantis par la Charte puisse être 
particulièrement complexe et onéreuse (§79), pour autant, elle en revient à la finalité et au contexte de l’article 
15§1 de la Charte pour conclure que la disposition « ne laisse pas une grande marge d’appréciation aux États 
parties quant aux choix du type d’école au sein de laquelle ils favoriseront l’autonomie, l’intégration et la 
participation sociales des personnes handicapées, car ce doit être l’école ordinaire » (§78).  
1072 Cour EDH, Sanlisoy c. Turquie, décision d’irrecevabilité du 8 novembre 2016, Req. n°77023/12, §65. Dans la 
décision : Cour EDH, Dupin c. France, décision d’irrecevabilité du 18 décembre 2018, Req. n°2282/17, qui portait 
sur des faits similaires, la Cour souligne que le système éducatif français garantit de jure la scolarisation des enfants 
handicapés, en priorité en milieu ordinaire ou dans des établissements spéciaux : IME (institut médico-éducatif) 
ce qui fut le cas pour le fils de la requérante (§28). Elle ajoute que le placement en IME était plus adapté au 
handicap de l’adolescent et lui permettait de bénéficier d’une prise en charge adaptée à ses troubles (§29). Aussi, 
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« [b]ien que le requérant se soit plaint de nombreuses difficultés auxquelles il se serait trouvé 
confronté pour obtenir son inscription dans une école ordinaire et de carences du système 
éducatif ordinaire – critiquant notamment une insuffisance en effectifs du personnel enseignant 
et un manque de formation de ce dernier, ainsi qu’un manque d’infrastructures adaptées pour 
permettre la scolarisation des enfants autistes –, la Cour observe que ces reproches sont formulés 
de façon générale et elle ne dispose pas d’éléments suffisants pour se prononcer à cet égard ou 
pour apprécier les incidences de ces difficultés et carences alléguées sur le droit à l’instruction 
du requérant »1073.  

 

322.! Les moyens invoqués par la Cour sont critiquables puisque le refus pur et simple de 

l’école souhaitée par le requérant devrait constituer en soi, un élément suffisant pour 

caractériser une carence de l’État, tout au moins une ingérence dont il conviendrait d’examiner 

la justification. En sus, la Cour évoque que le requérant ne prétend pas s’être vu opposer un 

quelconque refus de la part d’autres établissements (notamment publics)1074. S’agissant d’une 

allégation de discrimination fondée sur le handicap, l’on regrette que la Cour n’ait pas recourt 

à un renversement de la charge de la preuve1075 imposant à l’État de démontrer que 

l’établissement a tout mis en œuvre pour chercher à identifier les besoins de l’enfant, méthode 

qu’elle applique pourtant dans une affaire antérieure Çam c. Turquie1076. Au contraire, en 

concluant à l’irrecevabilité de la requête, la Cour fait indirectement, du manque de moyens, 

d’infrastructures et de personnels formés pour l’accueil du jeune requérant, une justification 

objective et raisonnable à son traitement différencié du fait de son handicap. Les juges se 

satisfont de l’accueil de l’enfant en milieu scolaire ordinaire dépourvu, d’après les faits, 

d’aménagement adéquats1077, pour justifier qu’il n’y ait pas eu négation systémique de son droit 

à l’instruction1078. La Cour se range, en filigrane, derrière le caractère éminemment complexe 

et lourd de rendre un système scolaire conforme à l’accueil des enfants autistes et refuse de 

dégager des obligations positives générales en matière d’éducation inclusive des enfants 

                                                
elle conclut que les autorités nationales ont opté pour une éducation appropriée à ses besoins et considère que ce 
choix n’a pas été fait en raison d’une déficience de moyens et de l’assistance scolaire au sein de l’école ordinaire 
(§31). Pour un commentaire de la décision, V. LIEVENS (J.) et SPINOY (M.), « Éducation inclusive : la Cour 
est-elle à bonne école ? (obs. sous Cour eur. Dr. h., décision Dupin c. France, 18 décembre 2018) », R.T.D.H., 
n°119, 2019, pp. 707-718.  
1073 Cour EDH, Sanlisoy c. Turquie, décision d’irrecevabilité du 8 novembre 2016, Req. n°77023/12, §67.  
1074 Ibid., §68.  
1075 La Cour recourt à un renversement de la charge de la preuve lorsqu’il est question de discrimination selon la 
race, l’origine ethnique ou la couleur s’agissant de discrimination « particulièrement condamnable qui, compte 
tenu de ses conséquences dangereuses, exige une vigilance spéciale et une réaction vigoureuse de la part des 
autorités » : Cour EDH, D.H. et autres c. République Tchèque, arrêt du 13 novembre 2007, (Grande Chambre), 
Req. n°57325/00, §176. La discrimination fondée sur le handicap pourrait également justifier l’application de cette 
technique.  
1076 Cour EDH, Çam c. Turquie, arrêt du 23 février 2016, Req. n°51500/08, §68.  
1077 Cour EDH, Sanlisoy c. Turquie, décision d’irrecevabilité du 8 novembre 2016, Req. n°77023/12, §53.   
1078 Cour EDH, Sanlisoy c. Turquie, décision d’irrecevabilité du 8 novembre 2016, Req. n°77023/12, §§68-69.  
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handicapés. Elle se barricade ainsi contre l’arrivée de requêtes en ce sens, lesquelles 

engendreraient d’abondants constats de violation si la Cour continue à considérer qu’il s’agit 

d’obligations de résultats et à ignorer la méthodologie employée par le Comité dans le 

contentieux relatif à l’éducation des personnes handicapées1079 alors qu’il concède lui aussi qu’il 

s’agit d’un droit dont la réalisation est particulièrement complexe et onéreuse1080. Malgré la 

vulnérabilité, pourtant soulignée des enfants handicapées1081, la Cour refuse d’accroître les 

standards de protection exigibles de la part de l’État en la matière et ce malgré la passivité totale 

des autorités qui transparait dans les faits.  

323.! Dans certains cas spécifiques, les juges de Strasbourg parviennent à intégrer une 

obligation positive d’aménagements raisonnables dégagée du droit international pertinent, aux 

exigences du respect de l’article 14 combiné à l’article 2 du Protocole 1 en matière d’accès à 

l’éducation des personnes handicapées1082. Dans deux affaires turques, l’une portant sur le refus 

au conservatoire d’une jeune fille aveugle1083, l’autre sur l’inaccessibilité des locaux d’une 

faculté à un requérant à mobilité réduite1084. Dans les deux cas, la Cour choisit d’examiner les 

griefs sous l’angle d’une violation de l’article 14 combiné à l’article 2 du Protocole n°1 et c’est 

sur ce fondement qu’elle parvient à considérer que « la discrimination fondée sur le handicap 

englobe également le refus d’aménagements raisonnables »1085. Contrairement aux affaires 

portant sur la scolarisation des enfants autistes, la Cour relève dans ce cas, l’importance des 

principes d’autonomie, épanouissement et dignité des personnes handicapées pour exiger une 

évaluation individualisée de leurs besoins1086 et imposer à l’État d’envisager la mise en œuvre 

d’aménagements raisonnables. Ici surtout, la Cour parvient à adopter une méthodologie plus 

réaliste et plus appropriée à la matière sociale, à savoir l’exigence d’une obligation de moyens, 

associée à une certaine flexibilité du fait de la diversité de formes que peuvent recourir les 

                                                
1079 Comité EDS, Association internationale Autisme Europe c. France, déc. sur le bien-fondé du 4 novembre 
2003, récla. coll. n°13/2002, §53 ; Comité EDS, Centre de défense des Droits des personnes handicapées mentales 
(MDAC) c. Bulgarie, déc. sur le bien-fondé du 3 juin 2008, récla. coll. n°41/2007, §39 ; Comité EDS, Action 
Européenne des Handicapées (AEH) c. France, déc. sur le bien-fondé du 11 septembre 2013, récla. coll. 
n°81/2012, §79.  
1080 Comité EDS, Association internationale Autisme-Europe c. France, déc. sur le bien-fondé du 4 novembre 
2003, récla. coll. n°13/2002, §53 ; Comité EDS, Action Européenne des Handicapées (AEH) c. France, déc. sur 
le bien-fondé du 11 septembre 2013, récla. coll. n°81/2012, §79.  
1081 Cour EDH, Sanlisoy c. Turquie, décision d’irrecevabilité du 8 novembre 2016, Req. n°77023/12, §61.  
1082 V. Infra, §125 et suiv.  
1083 Cour EDH, Çam c. Turquie, arrêt du 23 février 2016, Req. n°51500/08.  
1084 Cour EDH, Enver Sahin c. Turquie, arrêt du 30 janvier 2018, Req. n°23065/12. 
1085 Cour EDH, Çam c. Turquie, arrêt du 23 février 2016, Req. n°51500/08, §67 ; Cour EDH, Enver Sahin c. 
Turquie, arrêt du 30 janvier 2018, Req. n°23065/12, §67.  
1086 Cour EDH, Enver Sahin c. Turquie, arrêt du 30 janvier 2018, Req. n°23065/12, §§70-71.  
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aménagement raisonnables1087. Dans ces affaires, le fait que les autorités nationales se trouvent 

mieux placées que le juge international pour se prononcer sur ces besoins ne vient pas limiter 

le contrôle de la juridiction. Au contraire, la Cour fait peser sur l’État le choix des moyens à 

mettre en œuvre dans le cadre d’une démarche réaliste de protection des droits des enfants en 

situation de handicap1088. Cette démarche est rendue possible par le vecteur de l’interdiction de 

la discrimination et l’on regrettera, comme le juge Lemmens, que la Cour ne consacre pas une 

obligation générale d’accessibilité du droit à l’instruction1089 fondée notamment sur celle 

proposée par le Comité des droits des personnes handicapées et comprenant  « l’obligation pour 

les États de garantir l’accès des personnes handicapées à l’environnement physique est, en ce 

qui concerne des bâtiments existants, une obligation qui doit être exécutée progressivement. 

Pour arriver au résultat voulu, les États doivent définir des délais précis et allouer des ressources 

adéquates pour l’élimination des obstacles existants »1090.  

324.! La Cour se montre donc réticente à franchir le pas de cette obligation générale 

d’accessibilité du droit à l’instruction, probablement parce qu’elle n’est pas familière avec 

l’appréciation des obligations dites à réalisation progressive, bien qu’elle pourrait largement 

s’inspirer de la méthodologie du Comité européen.  

325.! La Cour interaméricaine porte une autre approche plus proche de ce que fait le Comité 

européen des droits sociaux. Se référant aux travaux des organes compétents, et notamment au 

Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations-Unies, la Cour opte pour une 

interprétation réaliste de la réalisation progressive des droits sociaux lorsqu’elle évoque que :  

« the progressive realization of the economic, social and cultural rights has been the topic of 
rulings of the UN Committee on Economic, Social and Cultural Rights, insofar as the full 
realization of these economic, social and cultural rights “will generally not be able to be 
achieved in a short period of time” and that, in this way, “it is a necessary flexibility device, 

                                                
1087 Cour EDH, Çam c. Turquie, arrêt du 23 février 2016, Req. n°51500/08, §66 : « La Cour n’ignore pas que 
chaque enfant a des besoins pédagogiques qui lui sont propres et qu’il en va ainsi particulièrement des enfants en 
situation de handicap. Dans le domaine de l’éducation, elle reconnaît que les aménagements raisonnables peuvent 
prendre différentes formes, aussi bien matériels qu’immatériels, pédagogiques ou organisationnels, que ce soit en 
termes d’accessibilité architecturale aux établissements scolaires, de formation des enseignants, d’adaptation des 
programmes ou d’équipements adéquats. Cela étant, la Cour souligne qu’il ne lui appartient aucunement de définir 
les moyens à mettre en œuvre pour répondre aux besoins éducatifs des enfants en situation de handicap » ; Cour 
EDH, Enver Sahin c. Turquie, arrêt du 30 janvier 2018, Req. n°23065/12, §68.  
1088 Cour EDH, Çam c. Turquie, arrêt du 23 février 2016, Req. n°51500/08, §§66-67 ; Cour EDH, Enver Sahin c. 
Turquie, arrêt du 30 janvier 2018, Req. n°23065/12, §68. 
1089 Opinion dissidente du Juge Paul Lemmens jointe à l’arrêt : Cour EDH, Enver Sahin c. Turquie, arrêt du 30 
janvier 2018, Req. n°23065/12, §§2-5, §§7-8.  
1090 Opinion dissidente du Juge Paul Lemmens jointe à l’arrêt : Cour EDH, Enver Sahin c. Turquie, arrêt du 30 
janvier 2018, Req. n°23065/12, §7 ; Comité DPH, Observation générale n°2 (2014), Article 9 : Accessibilité, §24 
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reflecting the realities of the real world […] and the difficulties involved for any country in 
ensuring full realization of economic, social and cultural right »1091.  

 

Pour la juridiction régionale, la flexibilité dont doivent pouvoir jouir les États dans la mise en 

œuvre des droits sociaux est inévitable mais n’est pas illimitée et leur réalisation progressive 

ne doit en aucun cas être un prétexte à l’inaction de l’État. Aussi, elle prend soin d’associer des 

obligations immédiatement exigibles et ainsi justiciables, découlant de la réalisation 

progressive des droits sociaux : 

« Within the framework of said flexibility as to the term and method, the State shall have, mainly 
though not exclusively, an obligation to do, that is, to adopt provisions and provide the means 
and elements necessary to respond to the requirement for effectiveness of the rights in question, 
within the scope of the economic and finance resources the State has at its disposal to comply 
with the corresponding international commitment made. Hence, the progressive implementation 
of said measures may be subjected to accountability and, if applicable, compliance with the 
respective commitment assumed by the State may be demanded before instances called to decide 
on possible human rights violations »1092. 

 

326.! Dans un arrêt Cuscul Piraval et al. c. Guatemala de 2018, la Cour de San José peut ainsi 

conclure à la violation du principe de progressivité contenu à l’article 26 de la Convention du 

fait de l’inaction de l’État en matière de protection du droit à la santé des populations vivant 

avec le VIH-SIDA1093.  

327.! L’étendue de la marge d’appréciation de l’État dans la matière économique et sociale 

conduit la Cour européenne à freiner le développement « d’obligations sociales » trop lourdes. 

L’interprétation extensive de la Convention se heurte à la présomption de mise en œuvre 

complexe des droits sociaux alimentée par la Cour laquelle se cantonne à une approche désuète 

des obligations relatives aux DESC. La Cour interaméricaine en revanche parvient à se défaire 

des poncifs entourant la mise en œuvre des DESC et adopte une approche plus réaliste des 

exigences de leur réalisation, ouvrant la porte à leur justiciabilité.  

 

 

  

                                                
1091 Cour IADH, Acevedo Buendia c. Perou, arrêt du 1er juillet 2009 (Exception préliminaire, fond, réparations et 
dépens), Série C n°198, §102.  
1092 Id.  
1093 Cour IADH, Cuscul Piraval et al. c. Guatemala, arrêt du 23 août 2018 (Exception préliminaire, fond, 
réparations et dépens), Série C n°359. V. Supra, §482. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE  

 

 

 

328.! L’adoption des textes européen et interaméricain a entériné un cloisonnement des droits, 

justifié par des contenus normatifs trop éloignés : à des obligations d’intervention, 

conditionnées, progressives et coûteuses, l’on n’a pu faire la même place, dans les textes et 

donc devant les juridictions qu’à des obligations d’abstention immédiatement exigibles et 

précises. Aujourd’hui c’est encore en partie à ce stade que la limite de la convergence s’opère. 

Dans le système européen en tous cas, le retour à l’indivisibilité des droits est freiné par les 

fondements textuels et la prudence des juges qui refusent d’empiéter dans les domaines qu’ils 

estiment relever de la marge nationale d’appréciation. La Cour de Strasbourg igore la 

méthodologie de contrôle utilisée par le Comité européen des drois sociaux pour contrôler le 

respect des droits à réalisation progressive.  

329.! La mécanique de protection indirecte utilisée à Strasbourg continue à faire des DESC 

des droits de « seconde classe » puisque traités à travers le prisme des droits civils et politiques 

et renforçant l’idée de hiérarchisation des droits. Le principal obstacle relève du champ matériel 

de la Convention mais sans l’adoption d’un protocole additionnel relatif aux droits sociaux, le 

double phénomène de protection indirecte d’un côté et le refus de s’immiscer dans les politiques 

économiques et sociales des États de l’autre, risque de connaître des effets pervers, dont les 

victimes potentielles auront à pâtir en premier lieu.  

330.! Les obligations en matière de DESC peuvent en effet être contrôlées par les juridictions 

internationales, en témoignent les récents développements de la Cour interaméricaine. À San 

José, l’autonomisation de la justiciabilité des DESC pourrait mettre à mal le dernier rempart à 

la convergence des obligations en matière de droits civils et de droits économiques, sociaux et 

culturels sur le continent. La Cour interaméricaine pourra alors puiser du côté des travaux des 

organes spécialisés pour affiner le contrôle des obligations en matière de DESC dont la maîtrise 

du particularisme est fondamentale.    
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CONCLUSION DU TITRE 

 

 

 

331.! La proposition d’une typologie tripartite d’obligations communes à tous les droits de 

l’homme offre une nouvelle lecture des obligations en droit international des droits de l’homme. 

L’on admet que la théorie voulant opposer les « droits-créances » aux « droits-libertés » tombe 

en désuétude et la convergence des obligations en matière de DESC et de DCP est ainsi 

matérialisée par une grille d’obligations immédiatement exigibles, dotées d’un contenu 

normatif clair et communes à tous les droits de l’homme. Pour autant, cette convergence n’est 

que théorique et demeure cantonnée aux travaux interprétatifs des instruments de droit souple 

et aux études doctrinales.  

332.! En effet, confrontée aux impératifs de justiciabilité, la convergence des obligations se 

heurte aux obstacles matériels posés par les textes régionaux de protection des droits de 

l’homme. Malgré l’émergence d’une protection indirecte des DESC dans le contentieux de la 

protection des droits civils et politiques, les arguments fondant leur vulnérabilité normative 

continuent à faire obstacle à la convergence des obligations. Les DESC font appel à des 

obligations d’intervention lourdes mobilisant les ressources financières de l’État et l’ensemble 

de son appareil étatique dans les domaines économique et social, autant d’éléments que la Cour 

européenne se refuse de contrôler. Ces constats nous invitent à repenser à la pertinence d’une 

convergence à tout prix des régimes obligataires en droit international des droits de l’homme. 

Si la proposition est séduisante sur le plan philosophique, dans le sens où elle concrétise l’égale 

valeur et l’exigibilité de tous les droits de l’homme, elle semble connaître certaines limites. La 

convergence des obligations en matière de DESC et de DCP tend en effet à vouloir effacer les 

exigences de réalisation spécifiques aux DESC au profit d’une lecture simplifiée des 

obligations. Or si les textes de protection des DESC prévoient une mise en oeuvre conditionnée 

aux ressources financières et à des résultats progressifs, ces spécificités doivent demeurer. Un 

régime d’obligations spécifiques aux DESC conserverait alors toute sa pertinence.  
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CONCLUSION DE LA PREMIÈRE PARTIE  

 

 

333.! Au terme de la première partie de ces travaux, plusieurs constats peuvent être dressés.  

Refusant que « de l’idée de droits différents on en arrive à celle de droits de moindre 

importance »1094, les obligations en matière de DESC peuvent d’abord être étudiées sur la base 

d’une convergence vers les obligations en matière de droits civils et politiques et inversement. 

La convergence existe et se révèle sous le prisme de deux facteurs : le droit à la non-

discrimination et le principe d’effectivité des droits de l’homme. Ces focales permettent de 

dépasser l’argument voulant qu’une obligation soit le symétrique d’un droit1095. Le droit à la 

non-discrimination inverse le paradigme de l’association d’un régime obligataire en fonction 

de la nature et de l’objet d’un droit. De par son caractère transversal, il transcende les catégories 

de droits et les régimes obligataires préétablis. En parallèle, le principe de l’effectivité des droits 

de l’homme poursuivi par les organes de protection au titre de la mobilisation de leurs 

techniques interprétatives termine de combattre les postulats voulant que les droits civils et 

politiques n’appellent qu’une obligation d’absention de l’État tandis que la jouissance des 

DESC procèderait uniquement de son intervention. Par ailleurs, l’interprétation des obligations 

en matière de DESC sur le fondement du principe d’effectivité des droits de l’homme, permet 

de dépasser la progressivité de leur réalisation par le biais d’obligations de moyens 

immédiatement exigibles.  

334.! Cette convergence des obligations en matière de DESC et de DCP, révélée par la 

jurisprudence et dans certains textes internationaux, se trouve concrétisée par une typologie 

d’obligations communes à tous les droits de l’homme, proposée par la doctrine puis reprise 

principalement par le Comité DESC des Nations Unies dans ses travaux interprétatifs des 

dispositions du PIDESC. Chaque droit de l’homme imposerait trois niveaux d’obligations : 

respecter, protéger et donner effet aux droits de l’homme, auxquels nous ajoutons l’interdiction 

de la discrimination de par son caractère transveral à la mise en oeuvre de l’ensemble de ces 

obligations. Cette grille d’obligations est applicable au titre de la mise en oeuvre de l’ensemble 

des droits de l’homme et doit servir à encadrer l’action de l’État (positive ou négative) dans le 

                                                
1094 IMBERT (P-H.), « Ouverture », in GREWE (C.) et BENOIT ROHMER (F.) (dir.), Les droits sociaux ou la 
démolition de quelques poncifs, op. cit., p. 10. 
1095 MEYER-BISCH (P.), « (Théorie des) Obligations », op. cit., p. 567.  
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sens de la pleine réalisation effective des droits. À l’épreuve de son contrôle, l’obligation de 

donner effet aux DESC se heurte aux champs de compétence matérielle des juridictions de 

protection des droits de l’homme et à l’autolimitation de ces dernières quant à leurs paramètres 

de réalisation. La matière économique et sociale, la progressivité de réalisation des DESC et 

leur conditionnalité à la mobilisation des finances de l’État laissent une marge nationale 

d’appréciation étendue au point que que la Cour européenne des droits de l’homme autolimite 

la protection indirecte qu’elle parvient à offrir aux DESC sur la base de certains fondements de 

la Convention.  

335.! Bien qu’il ait été démontré que la jouissance des droits civils et politiques puisse 

nécessiter une intervention de l’État ainsi qu’un certain laps de temps et engendrer un coût, ces 

paramètres de réalisation demeurent associer uniquement aux DESC dans les textes 

internationaux de protection des droits de l’homme. Les obstacles à leur justiciabilité mettent 

en évidence les limites de l’uniformité des obligations en matière de DESC et de DCP et par là 

même, les limites de leur convergence. Si cette dernière existe et convainc sur le plan 

idéologique, la spécificité de la mise en oeuvre des DESC persiste dans la pratique des organes 

de protection des droits civils et politiques, la Cour européenne en premier lieu. La Cour 

interaméricaine des droits de l’homme tend au contraire à autonomiser la justiciabilité sur la 

base de leurs spécificités de réalisation.  

336.! Le particularisme de la réalisation des DESC, ayant justifié leur mise à la marge des 

conventions internationales, mérite alors de constituer la prochaine focale de l’étude des 

obligations en matière DESC, en replaçant le concept de leur réalisation progressive au cœur 

de l’interprétation de leurs obligations. Tel que le présageait Jean Dhommeaux, « [c]hacun des 

instruments va ainsi préserver son autonomie qui peut être un avantage dans la mesure où il va 

pouvoir s’épanouir dans ses spécificités et être interprété de manière particulière par un organe 

propre »1096. La convergence des obligations en droit international des droits de l’homme a 

toutefois permis de dépasser la catégorisation des droits et de mettre en évidence un socle 

d’obligations communes à partir duquel nous tenterons de mettre en évidence un régime 

spécifique à la réalisation des DESC.  

 

 

                                                
1096 DHOMMEAUX (J.), « Les droits économiques, sociaux et culturels dans la Déclaration universelle des droits 
de l’homme et leur devenir », op. cit., p. 651.  
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DEUXIÈME PARTIE. LA PERSISTANCE D’UN RÉGIME 

SPÉCIFIQUE D’OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE DESC  
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« C’est parce qu’elle ne résiste pas à l’analyse théorique et opérationnelle de la complexité que la 
catégorisation [des droits en générations] tombe en désuétude. Elle ne saurait être remplacée par 
une vision holistique qui ôterait de l’importance à l’analyse différenciée par droits ou famille de 
droits. Une position systémique prend à la lettre l’indivisibilité : si toute catégorisation est à 
discuter, cela ne signifie pas que tous les droits humains sont de même nature et encore moins qu’ils 
impliquent une mise en œuvre uniforme. Au contraire, la complexité des dimensions de la dignité 
que les droits protègent demande à être respectée et analysée par la recherche des spécificités 
d’interprétation et de mise en œuvre justifiant un système de contrôles distincts (les organes de 
surveillance des traités) et coordonnés »1097. 

 

337.! Les obligations internationales en matière droits économiques sociaux et culturels sont 

dites complexes, pas assez précises, conditionnées par le temps et les moyens à mettre en œuvre 

par l’État. Pour autant, cette complexité ne doit pas être synonyme de « vulnérabilité 

normative »1098 utilisée pour justifier l’inaction de l’État dans leur mise en œuvre. Elle peut 

d’ailleurs être relativisée si l’on accepte de considérer qu’elle est le reflet des exigences de la 

réalisation de ces droits et la garante de celle-ci. Plus encore, il peut être soutenu que ce régime 

obligataire n’est pas complexe simplement parce qu’il est spécifique et fait appel à des 

obligations diverses et conditionnées à des paramètres financiers ou de temporalité. Cette 

complexité peut être combattue par la mise en évidence des obligations qui engagent l’État dans 

le sens de la réalisation des DESC ainsi que par leur bien-fondé. Le régime obligataire en 

matière de DESC s’est construit autour du concept de réalisation progressive de ces droits 

lequel répond à une logique de réalisme et ne peut donc être écarté au profit d’une plus grande 

lisibilité normative. Pour autant, ce concept en lui-même ne dit rien sur le comportement 

attendu de l’État. Lorsque l’on accepte de le replacer au centre de la réalisation des droits 

sociaux, la « dissection » de ce paramètre de leur réalisation fait finalement apparaître un 

système normatif compréhensible et organisé qui s’inscrit au sein de ce que l’on choisira de 

qualifier de processus de réalisation progressive (TITRE 1.). L’exposé de ce processus et de 

ses composantes normatives doit alors permettre d’en faciliter le contrôle. Les obligations 

découlant du concept de réalisation progressive, issues principalement de la soft law, ne sont 

pourtant pas toutes susceptibles d’être contrôlées par les organes de protection au titre des 

mécanismes contentieux qu’ils prévoient. Il s’agira alors d’analyser de quelles manières le 

régime obligataire spécifique aux DESC résiste aux exigences de la justiciabilité (TITRE 2.).  

  

                                                
1097 MEYER BISCH (P.), « Indivisibilité des droits de l’homme », op. cit., p. 416.   
1098 ROMAN (D.), « La justiciabilité des droits sociaux ou les enjeux de l’édification d’un État de droit social », 
op. cit., p. 4.  
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TITRE 1. LES OBLIGATIONS DU PROCESSUS DE RÉALISATION 

PROGRESSIVE DES DESC  

 

 

 

338.! Les DESC imposent aux États d’assurer progressivement leur plein exercice. Ce 

paramètre répond à la nécessité d’adapter le comportement de l’État aux exigences de la réalité. 

Si l’on s’en réfère aux exemples du droit à la santé ou du droit au logement l’on concède 

aisément que la pleine réalisation de ces droits ne puisse être assurée immédiatement, et exige 

la mobilisation des ressources et de l’appareil de l’État. En ce sens, cette disposition de 

réalisation progressive, commune à la plupart des textes relatifs aux DESC1099, laisse une 

certaine souplesse d’action nécessaire aux États. Pour autant, cette souplesse ne doit pas être 

comprise à tort comme signifiant que les efforts des États peuvent être reportés indéfiniment ou 

que leur niveau de développement économique les autorise à déroger à leurs engagements 

internationaux. Au contraire, l’obligation de réalisation progressive envisagée comme un 

processus, une suite d’actions attendues de l’État, permet de mettre en évidence une grille 

d’obligations immédiatement exigibles et palliant les éventuelles difficultés appelées par la 

réalité de la réalisation des DESC.  

339.! L’étude des productions des organes de protection, principalement de la soft law permet 

de mettre en évidence que le processus de réalisation progressive des DESC fait intervenir des 

obligations précises et interdépendantes. Ces dernières, que l’on qualifiera d’obligations 

principales, répondent aux exigences de progrès et d’accompagnement de l’action de l’État 

                                                
1099 Des exceptions sont toutefois à soulever du côté de la Charte africaine qui ne comporte pas de clause de 
réalisation progressive des droits sociaux qu’elle consacre. Toutefois, les principes et ligne directrices sur la mise 
en œuvre des DESC établis par la Commission africaine intègrent la réalité de la réalisation progressive de leur 
réalisation : Comm. ADPH, Principes et lignes directrices sur la mise en oeuvre des droits économiques, sociaux 
et culturels dans la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, adoptées à Tunis le 24 octobre 2011, 
§13 : « Si la Charte africaine ne renvoie pas expressément au principe de réalisation progressive, ce concept est 
largement accepté dans l’interprétation des droits économiques, sociaux et culturels et il est implicite dans la 
Charte en vertu des Articles 61 et 62 de la Charte africaine. Les États parties ont donc constamment le devoir de 
tendre le plus diligemment et le plus efficacement possible vers la pleine réalisation des droits économiques, 
sociaux et culturels ». La Convention internationale des droits de l’enfant ne fait également pas mention de la 
réalisation progressive des DESC : Article 4 : « Les États parties s’engagent à prendre toutes les mesures 
législatives, administratives et autres qui sont nécessaires pour mettre en œuvre les droits reconnus dans la présente 
Convention. Dans le cas des droits économiques, sociaux et culturels, ils prennent ces mesures dans toutes les 
limites des ressources dont ils disposent et, s’il y a lieu, dans le cadre de la coopération internationale ». 
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(Chapitre 1.). Au soutien de celles-ci interviennent des obligations auxiliaires dont la mise en 

œuvre intervient au soutien des obligations principales (Chapitre 2.).  

340.! L’ensemble constitue une grille de lecture qui a le mérite d’offrir un cadre d’action 

quasi-pédagogique à l’attention des États et un cadre normatif suffisamment précis pour être 

susceptible d’être contrôlé par les organes de protection. En ce sens, le régime obligataire en 

matière de DESC concrétise le particularisme de leur réalisation, accompagne l’action de l’État 

et en absorbe les difficultés pour mieux les surpasser.  
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Chapitre 1. Les obligations principales du processus de réalisation 

progressive des DESC 

 

 

341.! Appréhender le régime obligataire des droits sociaux avec réalisme nous impose de 

revenir aux exigences de leur mise en œuvre que l’on peut qualifier de complexes. La 

vulnérabilité normative associée aux DESC se fonde en effet sur la progressivité de leur 

réalisation et la conditionnalité de leur mise en œuvre à l’utilisation des ressources de l’État. 

L’obligation de réalisation progressive en elle-même, a une valeur normative faible qu’il est 

préférable d’envisager sous les traits d’un processus de réalisation progressive. Ce dernier 

permet ainsi d’absorber les exigences de la réalisation des droits sociaux et de faire apparaître 

des obligations immédiatement exigibles au contenu normatif suffisamment précis pour en 

demander compte aux États. Ces obligations sont garantes à la fois de l’effectivité de cette 

réalisation et de la souplesse nécessaire aux États pour y parvenir (Section 1.). L’obligation de 

l’État d’agir au maximum de ses ressources disponibles s’inscrit également au sein de ce 

processus et vise à concilier les exigences de mise en œuvre des DESC et la protection des 

intérêts économiques des États (Section 2.).  

 

Section 1. La portée du processus de réalisation progressive des DESC 

 

342.! L’exigence de réalisation progressive des DESC a contribué en grande partie à la 

faiblesse normative des obligations en la matière. Outre la différence de nature des obligations 

associées aux droits sociaux et aux droits civils dans les textes, le manque de précision de 

l’obligation de réalisation progressive des DESC a largement contribué à en faire des droits de 

« seconde classe ». Comme l’a résumé Asbjorn Eide, « [t]he economic, social and cultural 

rights are broadly recognized, but the corresponding obligations are not. They are largely 

formulated as broad obligations of result rather than specific obligations of conduct. This has 

its strengths and weakness »1100. Sa force tient au fait qu’elle laisse une certaine souplesse 

d’action à l’État, une flexibilité qui s’impose par la réalité de la réalisation des droits sociaux 

                                                
1100 EIDE (A.), « Realization of social and economic rights - The minimum threshold approach », International 
Commission of Jurists Review, n°43, 1989, p. 41.  
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(§1.) Sa faiblesse tient à la difficulté de contrôle de cette obligation (en particulier des 

manquements à cette obligation) par les organes de contrôle. L’exigence de réalisation 

progressive a donc subi une œuvre de clarification nécessaire afin de pallier ces faiblesses et 

d’offrir à cette disposition un contenu normatif clair, au moyen notamment d’obligations 

corollaires, précises et immédiatement exigibles (§2.)  

 

§1. La réalité de la progressivité de réalisation des DESC   

 

343.! Comme l’a énoncé le Comité DESC des Nations Unies, la notion de réalisation 

progressive est une « façon de reconnaître que le plein exercice de tous les droits économiques, 

sociaux et culturels ne peut généralement pas être assuré en un court laps de temps » et autorise 

une certaine « souplesse nécessaire, compte tenu des réalités du monde et des difficultés que 

rencontre tout pays qui s’efforce d’assurer le plein exercice des droits économiques, sociaux et 

culturels »1101. Les textes internationaux de protection des droits sociaux prévoient donc une 

démarche qui s’inscrit dans le temps, une démarche progressive. L’obligation de réalisation 

progressive se concrétise dans les faits par une démarche graduelle de réalisation des DESC 

(A.). Si les qualificatifs « progressif et gradué » sont proches, envisager la réalisation des DESC 

selon une démarche graduelle a le mérite de sous-tendre, de manière plus explicite, 

l’accomplissement d’une réalisation par paliers1102, laquelle semble exiger la consolidation 

d’acquis. Par ailleurs, une réalisation graduée des droits sociaux doit permettre d’empêcher ou 

de déceler la prise de mesures régressives. Toujours dans une optique de réalisme, la réalisation 

progressive des droits sociaux offre une certaine liberté aux États dans leurs choix d’action, et 

se fonde sur la conciliation des exigences de réalisation des droits sociaux avec la situation 

particulière de chaque État (B.).     

 

  

                                                
1101 Comité DESC, Observation générale n°3 (1990), La nature des obligations des États parties (art. 2, par. 1, du 
Pacte), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §9.   
1102 À ce titre, Nikitas Aliprantis parle de droits à concrétisation évolutive plutôt que de droits à réalisation 
progressive : ALIPRANTIS (N.), « Les droits sociaux sont justiciables ! », op. cit., p. 161.  
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A.! La démarche graduelle de la réalisation des DESC  

 

344.! La démarche graduelle du plein exercice des DESC relève en grande partie du bon sens. 

Un État ne peut rendre l’ensemble de ses services de soins, son système éducatif, sa politique 

de logement ou d’aides sociales par exemple, immédiatement et pleinement effectif. Les 

implications politiques, législatives et budgétaires de leur mise en œuvre s’insèrent dans une 

temporalité que le réalisme impose de prendre en considération dans la dictée du comportement 

attendu de l’État. La Charte sociale européenne est empreinte de ce réalisme et le schéma de la 

réalisation graduelle des droits sociaux est inscrite au sein de certaines dispositions de la Charte 

de manière explicite. Le droit à des conditions de travail équitables impose aux États de « fixer 

une durée raisonnable au travail journalier et hebdomadaire, la semaine de travail devant être 

progressivement réduite pour autant que l’augmentation de la productivité et les autres facteurs 

entrant en jeu le permettent »1103 et le droit à la sécurité sociale exige d’eux qu’ils s’efforcent 

« de porter progressivement le régime de sécurité sociale à un niveau plus haut »1104. Rappelons 

que ce sont les résultats dans le sens de la pleine réalisation des droits sociaux qui doivent être 

réalisés progressivement et non les moyens pour y parvenir lesquels doivent être 

immédiatement engagés.  

345.! Le PIDESC a également fait de la progressivité un paramètre inhérent à la pleine 

réalisation des droits sociaux et la consacre au sein des obligations générales de l’article 2§1. 

Le Pacte de 1966 fait apparaître la nécessité d’adopter une action graduelle au sein de ce 

processus notamment dans le cadre de l’obligation d’assurer un enseignement primaire 

obligatoire et gratuit (articles 13§2. a) et 14) qui présente l’originalité d’impliquer une 

progressivité de réalisation assez courte et pouvant être assimilée à un palier de garantie 

concourant à la pleine réalisation du droit à l’éducation. Aussi, le Pacte impose qu’un État qui 

n’a pas pu assurer le caractère obligatoire et la gratuité de l’enseignement primaire « s’engage 

à établir et à adopter, dans un délai de deux ans, un plan détaillé des mesures nécessaires pour 

réaliser progressivement, dans un nombre raisonnable d’années fixé par ce plan, la pleine 

application du principe de l’enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous »1105. Le 

Comité a précisé par la suite que, « le plan doit expressément fixer une série de dates prévues 

                                                
1103 Article 2§1 de la Charte sociale européenne révisée.  
1104 Article 12§3 de la Charte sociale européenne révisée.  
1105 Article 14 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels.  
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pour chacune des étapes de sa mise en œuvre »1106, exigeant ainsi de l’État qu’il fixe et agisse 

par paliers.  

346.! La démarche graduelle est d’autant plus adaptée à la réalisation de ces droits que se 

doter ou s’efforcer de maintenir ses acquis en matière sociale relève déjà en soi pour l’État d’un 

certain effort1107. Avant même d’évoquer les progrès dans le sens d’une pleine effectivité des 

droits, il est nécessaire de rappeler que l’établissement et le maintien de ses infrastructures, du 

matériel et du personnel en matière d’éducation ou de santé par exemple induit un 

investissement constant de l’État sur les plans politique, juridique, institutionnel et financier, 

spécifiques à ces secteurs. Cela peut passer au préalable par des évaluations de droit et de fait1108 

puis par l’adoption de législations permettant l’affectation des ressources de l’État entre ses 

différents domaines de compétences mais également au sein de son territoire, en cas de 

décentralisation des compétences étatiques à des entités locales afin de tendre vers l’adoption 

de mesures concrètes. L’État doit donc nécessairement procéder par paliers à la fois pour 

évaluer la situation, établir des bases en matière sociale, conserver ses acquis et produire des 

résultats dans le sens de la pleine réalisation des droits. Comme propose de le résumer le Comité 

CEDAW en matière d’élimination de la discrimination à l’égard des femmes :  

« L’accent porte sur le mouvement vers l’avant, qui va de l’évaluation de la situation à la 
formulation et l’adoption initiale d’un train complet de mesures, pour ensuite mettre 
continuellement à jour les mesures prises en fonction de leur efficacité et des problèmes nouveaux 
ou inédits, de façon à atteindre les buts de la Convention »1109.  

                                                
1106 Comité DESC, Observation générale n°11 (1999), Plan d’action pour l’enseignement primaire (art. 14 du 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, doc. E/C.12/1999/4, §10.  
1107 Charte sociale européenne révisée : Article 1§3 (Droit au travail) : « les Parties s’engagent « à établir ou à 
maintenir des services gratuits de l’emploi pour tous les travailleurs » ; Article 12§1 (Droit à la sécurité sociale) : 
« les Parties s’engagent « à établir ou maintenir un régime de sécurité sociale » ; Article 12§2 : « à maintenir le 
régime de sécurité sociale à un niveau satisfaisant, au moins égal à celui nécessaire pour la ratification du Code 
européen de sécurité sociale » ; Article 15§2 (Droit des personnes handicapées à l’autonomie, à l’intégration 
sociale et à la participation à la vie de la communauté) : « les Parties s’engagent notamment « à favoriser leur 
accès à l’emploi par toute mesure susceptible d’encourager les employeurs à embaucher et à maintenir en activité 
des personnes handicapées dans le milieu ordinaire de travail et à adapter les conditions de travail aux besoins de 
ces personnes ou, en cas d’impossibilité en raison du handicap, par l’aménagement ou la création d’emplois 
protégés en fonction du degré d’incapacité. […] » ; Article 19§1 (Droit des travailleurs migrants et de leurs familles 
à la protection et à l’assistance) : « les Parties s’engagent « à maintenir ou à s’assurer qu’il existe des services 
gratuits appropriés chargés d’aider ces travailleurs et, notamment, de leur fournir des informations exactes, et à 
prendre toutes mesures utiles, pour autant que la législation et la réglementation nationales le permettent, contre 
toute propagande trompeuse concernant l’émigration et l’immigration ».  
1108 Comité DESC, Observation générale n°5 (1994), Personnes souffrant d’un handicap, doc. E/1995/22, §13 : 
« Les méthodes auxquelles auront recours les États parties pour s’acquitter des obligations qu’ils ont contractées 
en vertu du Pacte à l’égard des personnes souffrant d’un handicap […] comportent nécessairement l’évaluation, 
grâce à un contrôle régulier, de la nature et de l’ampleur des problèmes qui se posent à cet égard à l’État […] ».  
1109 Comité CEDAW, Recommandation générale n°28 (2010), Les obligations fondamentales des États parties 
découlant de l’article 2 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes, 2010, doc. CEDAW/C/GC/28, §24.  
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347.! Le droit à l’éducation nous fournit un autre exemple. L’État peut jouir d’un système 

éducatif accessible, disponible et de qualité pour la grande majorité des enfants. Sur ce terrain 

d’acquis qu’il doit s’efforcer de maintenir, il doit également rendre ce système éducatif 

accessible, disponible et de qualité aux enfants porteurs de handicap. Ces exigences impliquent 

la mise en œuvre de toute une série d’actions comprenant notamment : une évaluation des 

standards nationaux et internationaux en la matière, une évaluation des besoins matériels et 

humains au sein des écoles et des législations déjà en vigueur, une impulsion politique, 

l’adoption de lois et la mobilisation de budgets. Dans un deuxième temps, il faudra procéder à 

des installations concrètes au sein des bâtiments, diffuser des programmes de formation à 

destination du personnel scolaire et social, mais aussi une évaluation des résultats afin de 

procéder à des ajustements si nécessaires. En parallèle, cette étape de mise en œuvre des 

législations nécessitent bien souvent l’instauration de relais institutionnels nationaux ou locaux, 

étant entendu que tous les acteurs impliqués dans la mise en œuvre de ces mesures concrètes 

doivent être dotés de ressources et de moyens suffisants pour jouer leur rôle dans la réalisation 

des objectifs arrêtés1110.  

348.! Si l’État est libre des moyens à mettre en œuvre, il est tenu à la fois de prendre des 

mesures dans le sens de la réalisation des droits sociaux et ces mesures doivent produire des 

résultats, progressifs mais probants. La tâche peut être alors d’autant plus complexe que les 

mesures étatiques peuvent ne pas produire d’effets immédiats, ne plus être en adéquation avec 

                                                
1110 Ibid., §§24-28. Dans sa recommandation générale n°28, le Comité CEDAW revient sur les grandes étapes 
d’actions qui découlent de l’obligation générale contenue à l’article 2 de la CEDAW de « poursuivre par tous les 
moyens appropriés et sans retard une politique tendant à éliminer la discrimination à l’égard des femmes » et 
énonce que : l’État doit évaluer la situation de droit et des fait des femmes, prendre des mesures concrètes pour 
formuler et appliquer une politique qui vise l’objectif de l’élimination complète de tous les formes de 
discrimination. Cette politique doit comprendre des garanties constitutionnelles et législatives et doit comprendre 
d’autres mesures appropriées telles que l’établissement de plan d’actions détaillés offrant un cadre d’application 
du principe de l’égalité entre les femmes et les hommes, et la création d’institutions chargées de les mettre en 
œuvre et d’en assurer le suivi (§24). La politique doit être globale, doit s’étendre aux domaines économiques, 
public et privé ainsi qu’à la famille, doit impliquer tous les pouvoirs de l’État et doit prévoir toutes les mesures 
appropriées qu’appellent les circonstances propres à chaque État partie (§25). Cette politique doit faire en sorte 
que les femmes aient connaissance de leurs droits et puissent les promouvoir et les revendiquer mais également 
qu’elles puissent prendre part à l’élaboration, à l’application et au suivi de la politique. Pour cela, l’État doit 
impliquer et fournir des ressources aux ONG capables de jouer un rôle actif dans l’élaboration initiale et le 
développement ultérieur des politiques (§27). La politique doit être orientée vers des résultats et doit donc 
bénéficier d’un mécanisme de suivi. L’État doit donc établir des critères de référence, un calendrier, des moyens 
de collecter les informations, rattacher la politique aux mécanismes budgétaires de l’État, permettre un suivi 
effectif, faciliter l’évaluation en continu, évaluer les mesures en place et au besoin, les compléter ou les réviser. 
La politique doit également faire en sorte que des organismes soient chargés de prendre des mesures, coordonner 
et superviser l’établissement et la mise en œuvre des textes de loi, des politiques et des programmes nécessaires 
pour s’acquitter des obligations que la Convention impose. La politique doit également prévoir la création 
d’organismes indépendants de suivi, ou la prise en charge par les institutions nationales existantes de la promotion 
et de la protection des droits énoncés dans la Convention. Le secteur privé doit également être impliqué 
(entreprises, médias, associations, particuliers) (§28).  
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le contexte ou ne pas produire des résultats satisfaisants du tout et nécessiter l’adoption de 

mesures correctrices. La réalisation du droit au logement dans l’histoire post Seconde Guerre 

mondiale de la France offre une illustration très parlante à la fois de la progressivité de la mise 

en œuvre des droits sociaux entendue comme la gradation et l’adaptation de l’action de l’État 

en fonction du contexte et des effets produits par les différentes réformes1111. 

                                                
1111 STÉBÉ (J-M.), Le Logement social en France, Paris, PUF, 2016, 7ème éd., coll. Que sais-je ?, 127 p. ; 
DUBREUIL (C-A.) et NÉHÉMIE (P.), Le logement social en France, Actes du colloque « Roger Quillot, un 
Homme, une Loi » du 5 et 6 décembre 2012 organisé par le Centre Michel de l’Hospital à Clermont-Ferrand, Paris, 
L.G.D.J., 2014, coll. Centre Michel de l’Hospital, 254 p. ; VALTRIANI (P.), Les politique sociales en France, 
Paris, Hachette, 2011, coll. Les fondamentaux, pp. 12-13, pp. 95-114 ; DAVID (J.), « Politique de la ville : 
chronologie », Revue française des affaires sociales, n°3, 2001, pp. 15-22 ; Site du Conseil national des politiques 
de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, « Dossiers thématiques », « Logement et hébergement », « Dates 
clés et principaux textes » : https://www.cnle.gouv.fr/dates-cles-de-1984-a-2010.html  
Au sortir de la Seconde Guerre mondiale, les besoins en logements sont importants. Aussi, la France adopte en 
1948 une loi relative aux rapports des bailleurs et locataires qui limite et encadre les loyers en fonction des 
ressources des occupants (loi n°48-1360 du 1er septembre 1948) puis en 1949 une loi sur les habitations à loyer 
modéré (HLM) qui fixe de nouvelles normes pour les droits sociaux et reconnaît un droit au logement décent. Les 
HLM, solution d’urgence, deviennent l’outil principal de l’État pour lutter contre la crise du logement de l’après-
guerre au moyen de grands ensembles locatifs. Pourtant, dès les années 70, ce modèle est remis en question. Les 
grands ensembles creusent la précarisation des familles qui y sont logées et favoriseraient un processus de 
ségrégation sociale. La politique des grands ensembles est donc arrêtée en 1973 (circulaire du 21 mars 1973 du 
Ministre de l’équipement du logement, publiée au JO du 5 avril 1973, p. 3864). L’aide au logement par la 
construction passe à une aide à la solvabilisation des ménages par le biais d’une loi de 1977 laquelle instaure le 
versement de diverses aides et notamment l’aide personnalisée au logement (APL), (Loi n°77-1 du 3 janvier 1977, 
publiée au JO du 4 janvier 1977, p. 68). Là encore ce modèle aura des effets pervers : le désengagement de l’État 
dans le financement des constructions neuves dû notamment à une augmentation constante du nombre de 
bénéficiaires des aides au logement. Par ailleurs, face à l’augmentation des loyers dans le secteur locatif y compris 
en HLM, la perception de l’APL et des aides fiscales est à nouveau synonyme de ségrégation sociale : certaines 
familles quittent les grands ensembles tandis que les familles aux revenus aléatoires se retrouvent en situation de 
grande vulnérabilité, dépendantes des aides et dans l’incapacité de quitter ces logements dont les loyers augmentent 
considérablement. La seconde moitié des années 70 marquera le lancement de plusieurs actions de réhabilitation 
des logements sociaux et de programmes de « politique de la ville » qui s’appuient sur un principe de discrimination 
positive territoriale identifiant et délimitant des quartiers prioritaires à une action de l’État (« plan banlieue » et 
procédure « Habitat et vie solidaire » en 1977. Création d’une Commission nationale pour le développement social 
des quartiers en 1981. 1981-1988 : procédure du « développement social des quartiers » qui prévoit notamment la 
création de zones d’éducations prioritaires et l’institution d’un Fonds social urbain. 1988-1991 : phase 
d’institutionnalisation de la politique de la ville avec notamment la création d’un Ministre de la Ville le 21 
décembre 1990. 1996 : Lancement du Pacte de relance pour la ville qui redéfinit le découpage des zones prioritaires 
de manière plus précises et fixe des zones urbaines sensibles et des zones de redynamisation urbaine. 1997-2000 : 
Politique de l’agglomération et vote en décembre 2000 de la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains 
(loi 2000-1208 du 13 décembre 2000, publiée au JO n°289 du 14 décembre 2000) qui oblige les communes des 
grandes agglomérations à disposer d’au moins 20% de logements sociaux sur leur territoire. 2002-2003 : 
réhabilitation urbaine par l’adoption de la loi Borloo d’orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine (loi 2003-710 du 1er août 2003, publiée au JO n°177 du 2 août 2003) prévoyant un vaste 
programme de constructions et réhabilitations de logements locatifs sociaux sur 5 ans et reposant sur un budget de 
30 milliards d’euros, pilotée par l’Agence Nationale de la Rénovation Urbaine. Après la crise des banlieues de 
2005, le programme est prolongé jusqu’en 2011. Un nouveau programme national de renouvellement urbain est 
ensuite revoté pour la période 2014-2024 auquel il est associé depuis juillet 2018 un plan de mobilisation nationale 
pour les habitants des quartiers). En parallèle des politiques de la ville, diverses législations tentent d’encadrer le 
droit au logement. La loi Quillot du 22 juin 1982 relative aux droits et obligations des locataires bailleurs (loi n°82-
526, publiée au JO du 23 juin 1982, p. 1967) énonce dans son article 1er un droit fondamental à l’habitat et vise à 
protéger les droits de locataires en instaurant l’obligation de rédaction d’un contrat de bail. La loi Besson est votée 
le 31 mai 1990 et proclame le « droit au logement pour tous » qui réforme les critères d’attribution des logements 
sociaux et prévoit la création d’un fonds solidarité logement visant à accompagner et favoriser l’accès au logement 
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Ce procédé progressif et gradué d’actions doit permettre à l’État d’améliorer et au besoin, de 

corriger les effets des mesures adoptées au sein de ses politiques sociales, puisqu’il jouit d’une 

certaine souplesse dans le choix de ces dernières.  

 

B.! La souplesse laissée aux États dans le choix des moyens à prendre  

 

349.! La réalisation progressive laisse une souplesse nécessaire aux États compte tenu des 

difficultés qu’ils peuvent rencontrer dans leurs efforts de réalisation des droits économiques, 

sociaux et culturels1112. Cette flexibilité dans le choix des moyens à prendre serait ainsi un 

palliatif à la complexité de mise en œuvre des DESC, justifiée entre autres, par les divers 

moyens mobilisables, ou par un éventuel manque de ressources (financières, humaines et 

technologique) de certains États. Les traités relatifs aux droits de l’homme ne donnent donc que 

quelques indications générales quant au type de mesures à prendre puisque les moyens les plus 

appropriés pour donner effet à un droit de nature économique et sociale, varient de façon très 

                                                
des personnes défavorisées. En 2007, la Loi « Dalo » (loi n°2007-290 du 5 mars 2007 publiée au JO n°55 du 6 
mars 2007) institue un droit au logement opposable et prévoit que l’État devra garantir le droit au logement de 
toute personne qui, résidant sur son territoire de façon régulière et stable, n’est pas en mesure d’accéder par ses 
propres moyens à un logement décent. Un Haut Comité de suivi de la mise en œuvre du droit au logement 
opposable est créé pour en assurer le suivi. Une loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion 
est promulguée le 25 mars 2009. Les années 2010 sont également le théâtre d’une mobilisation politique, 
législative et institutionnelle en faveur du logement social avec l’adoption d’une loi relative à la mobilisation du 
foncier public en faveur du logement (loi n°2013-61, publiée au JO du 19 janvier 2013), une ordonnance n°2013-
628 relative au contentieux de l’urbanisme prévoyant notamment la construction de logements sociaux, une 
réforme de leur système d’attribution ainsi qu’une diminution de la fiscalité en matière de construction et 
rénovation des logements sociaux. La France doit répondre en parallèle aux nécessités d’hébergements des 
migrants présents sur le sol français. En 2014 est promulguée la loi ALUR (loi pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové) qui prévoit la création d’une agence nationale de contrôle du logement social. Sur le plan 
institutionnel, un délégué interministériel pour l’hébergement et l’accès au logement des personnes sans abri ou 
mal logées a été institué par Décret n°2010-817 du 14 juillet 2010. Parallèlement, des reculs sont observés lors de 
l’adoption de la loi portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique (loi ELAN n°2018-1021 
du 23 novembre 2018, publiée au JO n°0272 du 24 novembre 2018) qui ramène de 100% à 20% la part de 
logements neufs devant être obligatoirement accessibles aux personnes handicapées. En outre, une baisse des aides 
personnelles aux logements (APL) est votée dans la loi de finances de 2017. Ces différentes politiques produisent 
pourtant des résultats insuffisants puisque selon le rapport de la Fondation Abbé Pierre de 2019, 902 000 personnes 
sont privées de logement personnel (dont 143 000 sans domicile) et près de 3 millions de personnes vivent dans 
des conditions de logement très difficiles : Fondation Abbé Pierre, L’État du mal logement en France - Rapport 
annuel, 2019 n°24, p. 342, Disponible sur le site de la Fondation Abbé Pierre, « Nos publications ». Lors de sa 
visite en France, la Rapporteuse spéciale sur le logement convenable a pointé de nombreuses carences de 
protection en matière d’expulsions forcées, un taux important de logements insalubres et a relevé notamment une 
situation de crise du sans-abrisme : FARHA (L.), Déclaration de fin de mission de la Rapporteuse spéciale sur le 
droit à un logement convenable présente ses observations préliminaires au terme de sa visite en République 
française du 2 au 11 avril 2019.  
1112 Comité DESC, Observation générale n°3 (1990), La nature des obligations des États parties (art. 2, par. 1, du 
Pacte), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §9.   
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sensible d’un État à l’autre, compte tenu de la situation particulière de chacun d’eux1113. 

Toutefois, la souplesse laissée aux États dans le choix des mesures à adopter peut également se 

lire comme une volonté de conciliation des obligations internationales d’avec les différents 

systèmes économiques et politiques adoptés par les États1114. En effet, différentes formes 

d’intervention publique sont possibles et notamment quant à l’organisation de la diffusion 

horizontale et verticale de la protection sociale au sein de chaque État.  

350.! S’agissant des grandes orientations en matière sociale, et sans les présenter en détail, il 

convient néanmoins d’en rappeler les principaux modèles, déjà réunis et confrontés au sein 

d’une typologie des États-providence proposée par l’économiste Gosta Esping-Andersen1115. Le 

modèle libéral adopté notamment par les États-Unis repose sur le principe de la responsabilité 

individuelle (ou prévoyance privée) et assure un faible niveau de protection sociale, souvent 

réservé aux bas revenus. Dans ce type de régime social, l’État encourage le marché et la 

couverture des risques sociaux dépend largement de l’insertion des individus sur le marché du 

travail (couverture privée). Le modèle corporatiste (historiquement bismarkien) est le second à 

être envisagé par l’économiste, au sein duquel il intègre notamment la France et l’Allemagne. 

Ce modèle d’État-providence assure une protection sociale aux individus ayant cotisé donc 

travaillé et les droits sont ici liés à la classe et au statut des personnes. Autrement dit, la 

protection fondée en priorité sur la qualité de travailleur, est gagée par les cotisations 

qu’acquittent employeurs et salariés en vue de fournir aux intéressés un revenu de 

remplacement lorsque survient le risque contre lequel ils se sont prémunis1116. Le troisième et 

dernier grand modèle particulièrement présent dans les pays scandinaves est le modèle 

universaliste ou social-démocrate de l’État-providence (historiquement beveridgien) au sein 

                                                
1113 Comité DESC, Observation générale n°12 (1999), Le droit à une nourriture suffisante, doc. E/C.12/1999/5, 
§21 ; Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint 
(art. 12 du Pacte), doc. E/C.12/2000/4, §53.  
1114 Comité DESC, Observation générale n°3 (1990), La nature des obligations des États parties (art. 2, par. 1, du 
Pacte), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §8 : « du point de vue des systèmes politiques ou économiques, le Pacte est neutre 
et l’on ne saurait valablement dire que ses principes reposent exclusivement sur la nécessité ou sur l’opportunité 
d’un système socialiste ou capitaliste, d’une économie mixte, planifiée ou libérale, ou d’une quelque autre 
conception. À cet égard, le Comité réaffirme que l’exercice des droits reconnus dans le Pacte est susceptible d’être 
assuré dans le cadre de systèmes économiques ou politiques très divers, à la seule condition que l’interdépendance 
et le caractère indivisible des deux séries de droits de l’homme, affirmés notamment dans le préambule du Pacte, 
soient reconnus et reflétés dans le système en question ». 
1115 ESPING-ANDERSEN (G.), Les Trois mondes de l’État-providence – Essai sur le capitalisme moderne, Paris, 
PUF, 2007, 2ème édition révisée, coll. Lien social, pp. 41-43 (« Les régimes d’États-Providence »).  
1116 BORGETTO (M.), « Des droits sociaux au politiques sociales », in ROMAN (D.) (dir.), Les droits sociaux 
entre droits de l’homme et politiques sociales – Quels titulaires pour quels droits ?, Paris, L.G.D.J., Lextenso 
éditions, 2012, p. 181.  



 

277 

duquel la protection est fondée sur la qualité de citoyen et vise à procurer à chacun une 

couverture minimale face aux principaux risques de la vie. Ce modèle  

« encourage une égalité au niveau des plus hauts standards et non une égalité au niveau des besoins 
minimaux. […] Toutes les classes sont incorporées dans un système universel d’assurance sociale 
bien que les indemnités soient relatives aux revenus habituels. Ce modèle neutralise le marché et 
par conséquent établit une solidarité globale en faveur de l’État-providence »1117.  

 

351.! La typologie a l’intérêt de présenter des caractéristiques générales mais la réalité est 

plus complexe que les modèles préétablis et son auteur estime lui-même qu’il n’existe aucun 

cas tout à fait pur1118. Ce constat semble d’autant plus vrai quant à l’application des modèles 

social-démocrate et corporatiste qui ont plutôt tendance à converger, le premier empruntant des 

caractéristiques du second (mise en place d’institutions de prévoyant financées par des 

cotisations) et le second des éléments du premier (extension de certaines formes de protection 

à l’ensemble de la population, recours à l’impôt comme mode de financement)1119. La France 

emprunte d’ailleurs aux deux modèles de protection sociale puisque certaines prestations 

dépendent du niveau de salaire et des cotisations antérieurs à la demande de couverture du 

risque (chômage, retraite) alors que d’autres prestations sont versées aux bénéficiaires 

concernés sans cotisations préalables (revenu de solidarité active, aide personnelle au logement, 

protection universelle maladie).  

352.! S’agissant de la diffusion horizontale de la protection sociale (en fonction des 

bénéficiaires ou de l’objet du bénéfice de la protection), là encore divers modèles peuvent être 

retenus par les États1120. Les politiques sociales peuvent être ainsi définies par la nature du public 

bénéficiaire ayant des besoins spécifiques (personnes âgées, personnes handicapées, 

demandeurs d’emploi etc) il s’agira dès lors d’une approche dite catégorielle. Les mesures 

peuvent également être tournées vers des domaines sociaux particuliers (logement, emploi, 

éducation, santé etc) dans le cadre d’une approche d’action sectorielle. Enfin, une conception 

globale permettant de répondre à des problématiques transversales peut être privilégiée (une 

politique de lutte contre la pauvreté implique une action en matière de logement, de santé, 

emploi etc…). Cette approche a le mérite de tenir compte de l’interdépendance des 

problématiques sociales et d’y apporter une réponse en conséquence. Quelle que soit le choix 

                                                
1117 ESPING-ANDERSEN (G.), Les Trois mondes de l’État-providence – Essai sur le capitalisme moderne, op. 
cit., p. 42.  
1118 Ibid., p. 43.  
1119 BORGETTO (M.), « Des droits sociaux au politiques sociales », op. cit., p. 181.  
1120 RAIA (V.), 100 fiches sur les politiques sociales, Levallois-Perret , Studyrama, 2018, pp. 34-35.  
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de diffusion horizontale retenue, une diffusion verticale peut également être prévue. Il s’agit, 

pour les États qui en font le choix, d’établir les acteurs à mobiliser (ministères, collectivités, 

services déconcentrés de l’État, société civile, secteur privé ou public, personnel de justice 

etc…) et la diffusion territoriale à préférer1121.  

353.! Une certaine souplesse est donc laissée aux États dans le choix des mesures à prendre 

pour assurer la réalisation des droits sociaux au titre d’une part, de la diversité d’actions et 

d’acteurs que peut recouvrir leur mise en œuvre et des difficultés que peuvent rencontrer les 

États et d’autre part pour permettre de concilier le respect de leurs engagements internationaux 

et les modèles de politiques sociales privilégiés. Cette souplesse n’est toutefois pas absolue et 

les organes de protection tendent à réduire la marge de manœuvre laissée aux États dans le 

cadre du processus de réalisation progressive des droits sociaux à travers la consécration d’une 

grille d’obligations.     

 

§2. Le contenu normatif du processus de réalisation progressive des DESC 

 

354.! Lorsqu’il a pris soin d’éclaircir la nature des obligations des États en vertu de l’article 

2§1 du PIDESC, le Comité DESC des Nations Unies a énoncé que la « clause [de réalisation 

progressive] impose l’obligation d’œuvrer aussi rapidement et aussi efficacement que possible 

pour atteindre cet objectif »1122. Il est alors possible d’énoncer que l’obligation de réalisation 

progressive en elle-même a un contenu normatif relativement peu clair. Elle gagne en revanche 

en lisibilité si l’on acceptait de l’envisager comme un processus composé de trois obligations 

interdépendantes. Un processus est une suite continue d’opérations, d’actions constituant la 

manière de faire, de fabriquer quelque chose1123. Ainsi transposé à ce que l’on choisira de 

qualifier « processus de réalisation progressive des DESC », la suite d’actions attendues de 

l’État appelle dans un premier temps une obligation générale et continue d’« œuvrer aussi 

rapidement et efficacement que possible »1124 pour atteindre l’objectif de la réalisation des 

                                                
1121 Pour un exemple de différence de diffusion territoriale d’une politique sociale entre la France et les États-Unis, 
V. FERCOT (C.), « Droits sociaux des sans-abri et territoires – Étude de droit comparé français et américain », in 
ROMAN (D.) (dir.), Les droits sociaux entre droits de l’homme et politiques sociales – Quels titulaires pour quels 
droits ?, op. cit., pp. 149-176.  
1122 Comité DESC, Observation générale n°3 (1990), La nature des obligations des États parties (art. 2, par. 1, du 
Pacte), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §9.  
1123 Le petit Larousse illustrée, Paris, Larousse, 2019, p. 935.  
1124 Comité DESC, Observation générale n°3 (1990), La nature des obligations des États parties (art. 2, par. 1, du 
Pacte), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §9.  
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DESC (A.). Cette obligation de moyens, conditionnée à la réalisation de résultats progressifs, 

laisse à l’État la latitude nécessaire dans le choix des moyens à adopter. Toutefois, la liberté 

d’action de l’État n’est pas absolue et conformément à la démarche graduelle d’actions tournée 

vers la réalisation des droits sociaux, l’obligation d’agir se voit associée une interdiction de 

prendre des mesures régressives (B.). Enfin, la liberté d’action de l’État au sein du processus 

de réalisation progressive est également restreinte par l’obligation d’assurer un contenu 

minimal des droits (C.). Les organes de protection semblent ainsi soutenir que l’action 

combinée de ces trois obligations doit permettre la réalisation d’un objectif qui demeure sujet 

à la progressivité : la pleine réalisation des DESC.  

 

A.! L’obligation d’agir immédiatement et efficacement pour atteindre 

l’objectif de réalisation des DESC  

 

355.! La réalisation progressive des droits sociaux, bien que s’inscrivant par nature dans la 

durée pour les raisons évoquées précédemment, impose néanmoins aux États une obligation 

immédiate de prendre des mesures concrètes et ciblées et d’œuvrer rapidement et constamment 

à la réalisation de ces droits au maximum de leurs ressources disponibles1125. L’objectif visé est 

d’empêcher les États de rester inactifs et de reporter la conception de la mise en œuvre de 

mesures visant à atteindre le plein exercice des DESC. Bien que les textes laissent une certaine 

souplesse aux États dans le choix des mesures à prendre pour parvenir à ce résultat, 

généralement sous l’expression de « tous les mesures appropriées », les organes de protection 

rappellent néanmoins que les trois volets de l’obligation de mise en œuvre des droits de 

l’homme (faciliter, promouvoir et garantir) peuvent réduire les possibilités de choix de mesures 

                                                
1125 Comité DESC, Observation générale n°3 (1990), La nature des obligations des États partie s(art. 2, par. 1, du 
Pacte), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §2 ; Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état 
de santé susceptible d’être atteint (art. 12 du Pacte), doc. E/C.12/2000/4, §31 ; Haut-Commissaire des Nations 
Unies aux droits de l’homme, Rapport sur le concept de réalisation progressive des droits économiques, sociaux 
et culturels, 25 juin 2007, doc. E/2007/82, §18 ; Commission ADHP, Purohit et Moore c. Gambie, 15 mai 2003, 
comm. 241/200, §84 : dans cette affaire, la Commission africaine conclut à la violation de l’article 16 de la Charte 
africaine (droit à la santé) et énonce: «  qu’elle est consciente du fait que des millions de personnes en Afrique ne 
jouissent pas du droit à un meilleur état de santé physique et mentale qu’elles soient capables d’atteindre, parce 
que les pays africains sont en général confrontés au problème de la pauvreté qui les rend incapables de fournir les 
équipements, infrastructures et ressources qui facilitent la pleine jouissance de ce droit. En conséquence, ayant 
dûment tenu compte de ces circonstances tristes mais réelles, la Commission Africaine souhaiterait lire dans 
l’article 16 l’obligation, de la part des Etats Parties à la Charte Africaine, de prendre des mesures concrètes et 
sélectives tout en tirant pleinement profit des ressources disponibles, en vue de garantir que le droit à la santé est 
pleinement réalisé sous tous ses aspects, sans discrimination d’une quelconque nature ».  
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à adopter, pas tant sur la nature des moyens en eux-mêmes mais sur les bénéficiaires ou 

l’objectif à atteindre1126. Ainsi,  

« [l]’obligation de mettre en œuvre (faciliter) requiert des États parties qu’ils adoptent des mesures 
et des stratégies favorables à l’exercice des droits de la personne, par exemple en veillant à ce que 
l’éducation scolaire soit de qualité et culturellement adaptée aux minorités ; [l]’obligation de mettre 
en œuvre (promouvoir) les droits requiert des États parties qu’ils diffusent l’information et adoptent 
des mesures éducatives pour sensibiliser le public à un droit donné [et] [l]’obligation de mettre en 
œuvre (garantir) requiert des États parties qu’ils garantissent directement un droit donné lorsqu’un 
particulier ou un groupe de particuliers est incapable, pour des raisons échappant à son contrôle, 
d’exercer ce droit avec les moyens dont il dispose »1127.  

 

356.! C’est donc essentiellement dans le cadre de l’obligation de mettre en œuvre les droits, 

sous ses trois volets (faciliter, promouvoir, garantir), que les moyens à adopter seront les plus 

diversifiés et possiblement les plus complexes à concevoir pour les États, bien qu’ils demeurent 

restreints par la portée qu’ils doivent viser. La latitude dont ils disposent dans le choix de ces 

mesures n’est pas absolue et un cadre général d’action est prévu par les textes internationaux. 

L’article 2§1 du PIDESC en premier lieu prescrit aux États d’agir par « tous les moyens 

appropriés y compris l’adoption de mesures législatives »1128 en vue d’assurer progressivement 

                                                
1126 Certaines dispositions du Pacte contiennent des exemples non exhaustifs de mesures que les gouvernements 
doivent inclure à leurs programmes de mise en œuvre des droits : Droit au travail, article 6§2 : les mesures doivent 
inclure l'orientation et la formation techniques et professionnelles, l'élaboration de programmes, de politiques et 
de techniques propres à assurer un développement économique, social et culturel constant et un plein emploi 
productif dans des conditions qui sauvegardent aux individus la jouissance des libertés politiques et économiques 
fondamentales ; Droit à la protection et l’assistance, article 10§3 : des mesures spéciales de protection et 
d’assistance doivent être prises en faveur de tous les enfants ; Droit à un niveau de vie suffisant, article 11§2 : les 
mesures doivent inclure la diffusion de principes d’éducation nutritionnelle ; Droit à la santé, article 12§2 : les 
mesures doivent comprendre celles nécessaires pour assurer la diminution de la mortalité infantile et le 
développement sain de l’enfant, l’amélioration de l’hygiène, pour fournir des traitements et lutter contre les 
maladies endémiques, et créer des conditions propres à assurer à tous des services médicaux et une aide médicale 
en cas de maladie ; Droit à l’éducation, article 13§2 : les États doivent rendre l’enseignement primaire et supérieur 
gratuit et accessible, encourager l’éducation de base et poursuivre le développement d’un réseau scolaire à tous 
les échelons. Certaines dispositions de la Charte sociale européenne révisée contiennent également des séries de 
mesures non exhaustives devant être prises par les États en vue d’assurer l’exercice des droits garantis : V. entre 
autres : Droit à la sécurité et à l’hygiène dans le travail, article 3 : définir une politique nationale cohérente, édicter 
des règlements de sécurité et d‘hygiène et des mesures de contrôle de ces règlements, promouvoir progressivement 
l’institution des services de santé au travail ; Droit des travailleuses à la protection de la maternité, article 8 : 
règlementer le travail de nuit des femmes enceintes ; Droit à la formation professionnelle, article 10 : assurer ou 
favoriser la formation technique professionnelle et les systèmes d’apprentissage ou de formation à l’emploi, 
encourager la pleine utilisation de moyens tels que la réduction ou l’abolition de tous droits et charges, l’octroi 
d’une assistance financière, l’inclusion des formations dans les heures de travail.  
1127 Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, Rapport sur le concept de réalisation progressive 
des droits économiques, sociaux et culturels, 25 juin 2007, doc. E/2007/82§12.  
1128 On retrouve une formulation équivalente dans la Convention relative aux droits de l’enfant, article 4 : « Les 
États parties s’engagent à prendre toutes les mesures législatives, administratives et autres qui sont nécessaires 
pour mettre en œuvre les droits reconnus dans la présente Convention. […] » ; également dans la Convention 
relative aux droits des personnes handicapées, article 1. a., « [Les États parties s’engagent à] adopter toutes mesures 
appropriées d’ordre législatif, administratif ou autre pour mettre en œuvre les droits reconnus dans la présente 
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le plein exercice des DESC. La voie législative est donc une première étape indispensable 

puisqu’elle constitue une concrétisation formelle de l’action étatique en faveur de la réalisation 

des droits sociaux1129 et doit permettre un accès aux voies de recours ainsi que des droits à 

réparation en cas de violation1130. L’adoption de mesures législatives n’est pas suffisante pour 

autant et doit être intégrée au sein d’une stratégie, plan ou programme national1131 incluant des 

mesures administratives, financières, éducatives et sociales et répondant aux besoins et 

problématiques régulièrement évalués par les gouvernements1132.  

357.! Les stratégies nationales doivent par ailleurs inclure et faciliter la coordination de 

l’ensemble des acteurs nécessaires à leur exécution (individus, collectivités locales, 

                                                
Convention » La Convention sur l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes énonce que « Les États 
parties condamnent la discrimination à l'égard des femmes sous toutes ses formes, conviennent de poursuivre par 
tous les moyens appropriés et sans retard une politique tendant à éliminer la discrimination à l'égard des femmes » 
et à ce titre, les obligations générales de l’article 2 dictent les objectifs que doivent viser ces moyens. Enfin, la 
Charte sociale européenne révisée prévoit que « Les Parties reconnaissent comme objectif d'une politique qu'elles 
poursuivront par tous les moyens utiles, sur les plans national et international, la réalisation de conditions propres 
à assurer l'exercice effectif des droits et principes [énoncés par la Charte] » mais certaines dispositions restreignent 
ensuite la liberté de choix de mesures de l’État et indiquent les orientations que ces dernières doivent prendre.   
1129 SAUVIAT (A.), « Les droits sociaux dans le bloc de constitutionnalité français », in Juger les droits sociaux, 
Actes du colloque organisé par l’ADEAGE le 19 octobre 2001 à Limoges, Limoges, Presses universitaires de 
Limoges, 2004, Les chroniques de l’OMIJ, p. 52. Selon l’auteur, c’est par la voie législative que se formalise en 
premier lieu l’intervention étatique dans la réalisation des droits sociaux. Elle précise toutefois qu’il ne s’agit pas 
de l’unique exigence de mise en œuvre requise. Elle cite notamment une décision du Conseil Constitutionnel à 
l’occasion de laquelle il a énoncé que la mise en œuvre d’une politique de solidarité nationale en faveur de la 
famille ne saurait être satisfaite par une seule loi, cette politique s’apprécie, en effet, au regard de l’ensemble de la 
législation d’aide à la famille (Conseil Constitutionnel, Loi de financement de la sécurité sociale pour 1998, 
décision du 18 décembre 1997, DC n°97-393). Cette précision présente pour l’auteur un intérêt contentieux 
puisque c’est l’ensemble de la politique qui doit être conforme aux droits sociaux même si chacun de ses éléments 
ne l’est pas toujours.  
1130 Comité DESC, Observation générale n°3 (1990), La nature des obligations des États parties (art. 2, par. 1 du 
PIDESC), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §§5-6 ; Comité DESC, Observation générale n°9 (1998), Application du Pacte 
au niveau national, doc. E/C.12/1998/24, §3 : « [u]n État partie qui cherche à se justifier du fait qu’il n’offre aucun 
recours interne contre les violations des droits économiques, sociaux et culturels doit montrer soit que de tels 
recours ne constituent pas des « moyens appropriés » au sens du paragraphe 1 de l’article 2 du Pacte ou qu’ils sont, 
compte tenu des autres moyens utilisés, superflus. Cela n’est pas facile à montrer et le Comité estime que, dans 
bien des cas, les « autres moyens » utilisés risquent d’être inopérants s’ils ne sont pas renforcés ou complétés par 
des recours juridictionnels ».  
1131 Comité DESC, Observation générale n°3 (1990), La nature des obligations des États parties (art. 2, par. 1 du 
PIDESC), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §7 ; Comité DESC, Observation générale n°5 (1994), Personnes souffrant d’un 
handicap, doc. E/1995/22, §6, §11, §13 ; Comité DESC, Observation générale n°12 (1999), Le droit à une 
nourriture suffisante (art. 11 du Pacte), doc. E/C.12/1999/5, §§21-26 ; Comité DESC, Observation générale n°14 
(2000), Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint (art. 12 du Pacte), doc. E/C.12/2000/4, §43.f) 
(stratégie et plan d’action en matière de santé publique), §21 et §53 (stratégie nationale globale en vue de 
promouvoir le droit à la santé des femmes) ; Comm. ADPH, Principes et lignes directrices sur la mise en oeuvre 
des droits économiques, sociaux et culturels dans la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, 
adoptées à Tunis le 24 octobre 2011, §18 (Obligation de prendre des mesures).  
1132 Comité DESC, Observation générale n°5 (1994), Personnes souffrant d’un handicap, doc. E/1995/22, §13 ; 
La participation de la société civile s’avère également cruciale lors de l’élaboration de plans d’action nationaux de 
mise en œuvre d’un droit : Comité DESC, Observation générale n°11 (1999), Plan d’action pour l’enseignement 
primaire (art. 14 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. E/C.12/1999/4, 
§8.  
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organisations non gouvernementales, organisations de la société civile et secteur privé), bien 

que seuls les États doivent rendre comptes de la façon dont ces programmes sont mis en œuvre 

et des effets produits1133. Des orientations très précises à intégrer à ces stratégies nationales sont 

parfois préconisées par les organes de protection1134. En matière de handicap par exemple, le 

Comité DESC fait explicitement référence aux allocations budgétaires qu’il inclut aux mesures 

permettant aux États de s’acquitter de leurs obligations1135. En outre, si les États sont libres des 

moyens à mettre en œuvre au sein de la stratégie nationale, les organes de protection imposent 

des obligations de suivi et de planification des étapes de réalisation du droit1136. La Commission 

                                                
1133 Comité DESC, Observation générale n°5 (1994), Personnes souffrant d’un handicap, doc. E/1995/22, §§12-
14 ; Comité DESC, Observation générale n°12 (1999), Le droit à une nourriture suffisante, doc. E/C.12/1999/5, 
§§20-30 ; Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, Rapport sur le concept de réalisation 
progressive des droits économiques, sociaux et culturels, op. cit., §34. L’État doit par ailleurs adapter son action 
en fonction du rôle joué par les autres acteurs tel que le secteur privé. En matière de droit à l’alimentation par 
exemple, si les aliments sont par exemple produits par le secteur privé, dans des entreprises agricoles à grande 
échelle comme dans les petites exploitations agricoles, les États ont d’abord le devoir de garantir (faciliter) la 
réalisation du droit à l’alimentation, en prenant notamment des mesures visant à améliorer l’accès des populations 
rurales aux ressources et aux moyens leur permettant de subvenir à leurs besoins. Ce n’est que dans le cas où des 
personnes ne sont pas en mesure d’accéder à une alimentation suffisante avec les moyens dont elles disposent, que 
l’État serait tenu de garantir (assurer) ce droit en intervenant de façon plus directe (par exemple en offrant une aide 
alimentaire temporaire aux familles nécessiteuses) : Comité DESC, Observation générale n°12 (1999), Le droit à 
une nourriture suffisante, op. cit., §15.  
1134 Le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme a réuni les conditions générales pour 
l’élaboration et la mise en oeuvre de telles stratégies : Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, 
Rapport sur le concept de réalisation progressive des droits économiques, sociaux et culturels, 25 juin 2007, doc. 
E/2007/82§12, §§38-44. Des stratégies mondiales adoptées par les Nations Unies donnent des précisions sur les 
mesures requises pour la réalisation des droits reconnus dans le PIDESC telles que la Stratégie mondiale pour 
la santé de la femme, de l’enfant et de l’adolescent (2016-2030) – Survivre, s’épanouir, transformer, portée par 
l’OMS, la Stratégie globale en matière de sécurité et de santé au travail de l’OIT, adoptée par la Conférence 
internationale du Travail à sa 91ème session, 2003 ou encore le guide de Mise en oeuvre du droit au logement 
pour les gouvernements locaux et la société civile proposé par le rapporteur spécial sur le logement convenable 
en tant qu’élément du droit à un niveau de vie suffisant ainsi que sur le droit à la non-discrimination à cet égard.   
1135 Comité DESC, Observation générale n°5 (1994), Personnes souffrant d’un handicap, doc. E/1995/22, §13. En 
matière de réalisation du droit à une alimentation suffisante, le Comité suggère également des éléments très précis 
à intégrer aux stratégies nationales : la mise en évidence systématiques des mesures et des activités correspondant 
à la situation et au contexte, la conception de mécanismes institutionnels, des principes concernant l’évaluation, la 
gestion et l’utilisation des ressources de l’État. Il préconise également l’adoption d’une loi-cadre en tant 
qu’instrument d’application et de suivi de la stratégie nationale des États et contenant les buts, objectifs et délais 
fixés à cet effet : Comité DESC, Observation générale n°12 (1999), Le droit à une nourriture suffisante, doc. 
E/C.12/1999/5, §§21-29. Concernant les stratégies nationales du droit des femmes à la santé il indique qu’elles 
devraient notamment prévoir des interventions visant à prévenir les maladies dont elles souffrent et à les soigner, 
ainsi que des mesures qui leur permettent d'accéder à une gamme complète de soins de santé de qualité et d'un 
coût abordable, y compris en matière de sexualité et de procréation, réduire les risques auxquels les femmes sont 
exposées dans le domaine de la santé, l'élimination de tous les obstacles qui entravent l'accès aux services de santé, 
ainsi qu'à l'éducation et à l'information, y compris en matière de santé sexuelle et génésique : Comité DESC, 
Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint, (art. 12 du Pacte), 
doc. E/C.12/2000/4, §21.  
1136 V. notamment : Comité DE, Observation générale n°5 (2003), Mesures d’application de la Convention relative 
aux droits de l’enfant (art. 4, 42 et 44, par. 6), doc. CRC/GC/2003/5, §33 ; Comité DE, Observation générale n°15 
(2013), Le droit de l’enfant de jouir du meilleur état de santé possible (art. 24), doc. CRC/C/GC/15, §108 : « Pour 
s’acquitter des obligations qui leur incombent en vertu de l’article 24 de la Convention, les États parties doivent 
engager un processus cyclique de planification, de mise en œuvre, de suivi et d’évaluation et en utiliser les résultats 
pour faire de nouveaux plans, modifier la mise en œuvre et renouveler les efforts de contrôle et d’évaluation. 
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africaine évoque à ce titre un « plan d’action national mesurable »1137. Ces obligations exigent 

donc des États qu’ils planifient leur action et en surveillent les effets. Elles s’intègrent dans une 

démarche d’adaptation et de réajustement des mesures prises mais permettent également 

d’encadrer l’action de l’État en « posant des jalons » et fixant des délais réalisables1138. Elles 

jouent également un rôle particulièrement important au titre du contrôle non-juridictionnel des 

engagements de l’État puisqu’elles sont un préalable qui en facilitent le suivi. Le Comité 

européen des droits sociaux les intègre également à son approche globale d’intervention des 

États en faveur de la concrétisation des droits garantis par la Charte. Là encore, malgré la 

progressivité nécessaire à la pleine réalisation de ces derniers, le Comité a dégagé des 

obligations immédiates d’agir en ce sens. En matière de droit au logement par exemple, l’organe 

conventionnel impose aux États : 

« a) de mettre en œuvre des moyens (normatifs, financiers, opérationnels), propres à 
permettre de progresser réellement vers la réalisation des objectifs assignés par la Charte ; 

b) de tenir des statistiques dignes de ce nom permettant de confronter besoins, moyens et 
résultats ; 

c) de procéder à une vérification régulière de l’effectivité des stratégies arrêtées ; 

d) de définir des étapes, et de ne pas reporter indéfiniment le terme des performances qu’ils 
se sont assignées ; 

e) d’être particulièrement attentifs à l’impact des choix opérés par eux sur l’ensemble des 
catégories de personnes concernées et singulièrement celles dont la vulnérabilité est la plus 
grande »1139.  

 

                                                
Les États devraient faire en sorte que les enfants participent efficacement aux activités et mettre en place des 
mécanismes de retour d’information pour faciliter les ajustements qui se révéleraient nécessaires tout au long du 
cycle » ; Comité DESC, Observation générale n°13 (1999), Le droit à l’éducation (art. 13 du Pacte), doc. 
E/C.12/1999/10, §52 ; Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé 
susceptible d’être atteint (art. 12 du Pacte), doc. E/C.12/2000/4, §43.f) ; Comité DESC, Observation générale 
n°15 (2002), Le droit à l’eau (art. 11 et 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §37.f).  
1137 Comm. ADPH, Principes et lignes directrices sur la mise en oeuvre des droits économiques, sociaux et 
culturels dans la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, adoptées à Tunis le 24 octobre 2011, §14, 
§18.  
1138 Ibid., §14.  
1139 Entre autres : Comité EDS, Fédération Internationale des Ligues des Droits de l’Homme (FIDH) c. Irlande, 
déc. sur le bien-fondé du 12 mai 2017, récla. coll. n°110/2014, §109. Le Comité précise ensuite « que le non-
respect de l’une ou de l’ensemble de ces obligations ne constitue pas en soi nécessairement une violation du droit 
au logement pour les familles que reconnaît l'article 16 de la Charte. De même, le fait qu’un État respecte plusieurs 
ou l’ensemble desdites obligations n’exclut pas nécessairement qu’il ne satisfasse pas, dans une situation donnée, 
à son devoir de garantir le droit au logement pour les familles. Le Comité examinera, lors de son examen, chaque 
situation au cas par cas en fonction de son bien-fondé et de ses particularités, en tenant compte de tous les facteurs 
pertinents aux circonstances de l'espèce » (§110). En effet, le Comité ne fonde pas son contrôle uniquement sur 
les mesures prises mais sur les résultats que ces mesures ont permis d’atteindre.  
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358.! Si les textes et les organes de protection fournissent des cadres d’actions de plus en plus 

précis, les États conservent une liberté dans le choix des moyens pour y répondre. In fine, seule 

l’obligation de moyen d’agir immédiatement et constamment demeure, laissant aux États le 

soin de décider des mesures qu’il considère les plus appropriées à son cas particulier. Cette 

liberté de choix de l’action est toutefois restreinte par les objectifs de réalisation que doivent 

viser les mesures choisies. Pour autant, le Rapporteur spécial sur la pauvreté et les droits de 

l’homme a tenté de systématiser le contenu des cadres d’action à travers trois axes, constituant 

selon l’expert, les éléments indispensables pour reconnaître et mettre en œuvre efficacement 

les obligations relatives aux droits de l’homme et principalement dans le contexte des DESC1140 

:  la reconnaissance juridique des droits1141, l’obligation de mettre en place des institutions1142 et 

l’obligation de promouvoir la responsabilisation à la fois des États devant la communauté 

internationale à travers la création de mécanismes de surveillances mais également des 

gouvernements devant leurs concitoyens grâce à la mise en œuvre d’un droit au recours1143.  

En outre, les stratégies d’action nationales adoptées doivent se concilier avec les autres 

obligations découlant du processus de réalisation progressive : l’interdiction de prendre des 

mesures régressives dans la réalisation des DESC mais également les obligations fondamentales 

minimum qui doivent occuper une place prioritaire dans les décisions politiques et budgétaires.  

 

B.! L’interdiction de prendre des mesures régressives 

 

359.! Les textes internationaux de protection des droits de l’homme ne consacrent pas 

explicitement d’interdiction de prendre des mesures régressives au sein de la réalisation 

progressive des droits sociaux. Cette obligation a été dégagée et explicitée par les organes de 

protection des droits de l’homme mais ses implications demeurent encore relativement 

                                                
1140 Rapporteur spécial des Nations Unies sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, ALSTON (P.), La 
marginalisation des droits économiques et sociaux, rapport annuel de 2016 présenté au Conseil des droits de 
l’homme des Nations Unies, doc. A/HRC/32/31, §21.  
1141 Ibid., §§22-27.  
1142 Ibid., §28. L’obligation de mettre en place des institutions joue également un rôle en matière de promotion des 
droits : « Les droits de l’homme sont souvent exprimés de façon très synthétique avec, au mieux, quelques détails 
quant à leur contenu ou aux obligations qui en découlent. Les traités pertinents reconnaissent simplement 
l’existence d’un droit à la vie, d’un droit à la sécurité sociale ou d’un droit à la reconnaissance de la personnalité 
juridique. Pourtant, cette approche implique que des institutions seront créés et contribueront à élaborer le contenu 
normatif du droit considéré, à promouvoir sa mise en œuvre et à faciliter sa réalisation. […] Lorsqu’aucune 
institution n’est établie pour impulser la mise en œuvre d’un droit de l’homme, il est probable que peu de choses 
seront entreprises pour traiter ce droit comme un droit de l’homme à part entière. Cela est particulièrement vrai 
pour les droits économiques et sociaux ». Sur l’obligation de promotion : V. Supra, §431 et suiv.  
1143 Ibid., §29.  
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imprécises (1.). Les paliers de protection imposés par cette obligation semblent pourtant 

particulièrement appropriés à l’acompagnement de l’action de l’État dans le processus de 

réalisation des DESC. Aussi, nous défendons l’importance de consacrer cette interdiction en 

guise de corollaire de l’obligation de réalisation progressive des droits sociaux (2.).  

 

1.! Le contenu de l’interdiction de prendre des mesures régressives 

 

360.! Selon Rebecca J. Cook, le principe de non-régression1144 est implicite dans les 

conventions de protection des droits de l’homme : « a state party’s most basic obligation is not 

to undo its existing achievments in the promotion of human rights »1145. Ce principe s’imposerait 

donc à l’égard de tous les droits de l’homme1146 mais trouve une importance toute particulière 

en matière de DESC puisqu’il apparaît comme le corollaire de l’obligation de réalisation 

progressive1147. En plus de devoir avancer progressivement vers l’objectif de la pleine 

                                                
1144 Le principe de non-régression peut recouvrir diverses expressions dans la doctrine : mécanisme du standstill 
en anglais ou de l’effet cliquet français. Dans les deux cas, selon la formule bien sentie du Juge Casadevall : il 
s’agit d’un mécanisme « par l'effet duquel une roue dentée, une fois qu'elle a avancé d'un cran, ne peut plus revenir 
en arrière, ce principe de création surtout doctrinale, essentiellement appliqué aux acquis sociaux, entend interdire 
au législateur d'adopter des réglementations qui auraient pour effet d'abaisser un niveau de protection sociale déjà 
atteint » : Opinion en partie dissidente du Juge Casadevall jointe à l’arrêt : Cour EDH, Gorou c. Grèce (N°2), arrêt 
du 20 mars 2009, (Grande Chambre), Req. n°12686/03, §9.  
1145 COOK (R.J), « Reservation to the convention on the elimination of all forms of discrimination against 
women », Virginia Journal of International Law, vol. 30, 1990, p. 683.  
1146 HACHEZ (I.), « Le principe de standstill dans le droit des droits fondamentaux : une irréversibilité relative », 
Revue belge de droit constitutionnel, n°2, 2007, p. 74. L’article présente les grandes lignes de la thèse du même 
nom publiée en 2008 aux éd. Bruylant (683 p.). Selon l’auteure, « s’il n’existe pas de différence de nature entre 
les obligations positives imposées par les droits de la deuxième génération et les obligations positives appelées par 
les droits de la première génération, rien ne justifie de limiter le champ d’application de l’obligation de standstill 
aux seuls droits-créances. Les raisons qui conduisent à assortir les droits-créances d’une telle obligation valent 
mutatis mutandis pour les obligations positives postulées par les droits civils et politiques. L’obligation de 
standstill est en effet inhérente à toute obligation positive, c’est-à-dire à toute obligation qui implique une 
intervention de la part de l’État, par opposition aux obligations négatives qui requièrent son abstention ».  
1147 Selon Michel Prieur, l’idée de non-régression applicable aux droits économiques, sociaux et culturels est 
implicitement exprimée dans le PIDESC aux articles 2§1 « […] assurer progressivement le plein exercice des 
droits reconnus […] », à l’article 11 « Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne 
[…] à une amélioration constante de ses conditions d’existence. », et à l’article 12 « l’amélioration de tous les 
aspects de l’hygiène du milieu » : PRIEUR (M.), « Une vraie fausse création juridique : le principe de non-
régression », Quarterly Journal of Environmental Law, n°2, 2016, p. 135. En ce sens, nous pouvons ajouter que 
les dispositions de la Charte sociale européenne révisée se référant explicitement à une mise en œuvre progressive 
des droits auxquelles elles se rattachent, proscrivent également indirectement la prise de mesures régressives. Par 
exemple : article 2§1 « […] la semaine de travail devant être progressivement réduite […], article 3§4 « […] à 
promouvoir l’institution progressive des services de santé au travail pour tous les travailleurs », article 12§3 de la 
Charte sociale européenne révisée « […] à s’efforcer de porter progressivement le régime de sécurité sociale à un 
niveau plus bas », article 31 « […] à prévenir et à réduire l’état de sans-abri en vue de son élimination progressive ». 
La Cour interaméricaine a également consacré l’existence d’un devoir de non régression contenu à l’article 26 de 
la Convention américaine (développement progressif), qu’elle distingue des mesures de restrictions aux droits. 
Elle s’en remet aux constats de la Commission interaméricaine pour ajouter qu’afin d’évaluer si une mesure 
régressive est compatible avec la Convention américaine, il est nécessaire de déterminer s’il elle est justifiée par 
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réalisation des droits, les États sont donc tenus de maintenir les niveaux de protection 

progressivement atteints pour chaque droit garanti. En somme, ils sont tenus à l’amélioration 

constante de la réalisation des droits sociaux, tout en conservant des acquis irréversibles1148. À 

titre d’exemple, l’imposition du paiement de frais de scolarité dans l’enseignement secondaire 

si celui-ci était auparavant gratuit ou la réduction des finances consacrées aux soins de santé 

maternelle constitueraient des mesures régressives dans la réalisation des droits à l’éducation 

et à la santé. Parce que la réalisation des DESC repose sur un mécanisme progressif qui offre 

une certaine souplesse à l’État, les mesures régressives sont prima facie non conformes aux 

textes protecteurs de ces droits1149. Nous avons déjà évoqué que la progressivité trouve sa raison 

d’être dans le processus complexe (dans la pluralité de mesures et d’acteurs qu’il fait 

intervenir), gradué, et conditionné à l’utilisation des finances de l’État. Aussi, cette souplesse 

permise par les textes, en amont de la mise en œuvre effective des droits1150 permet d’avancer 

que chaque étape atteinte par l’État respecte le principe de subsidiarité, la conciliation des 

intérêts en présence (États et individus) et apparaît donc comme étant incompatible avec la prise 

de mesures régressives. En ce sens, l’interdiction de prendre des mesures régressives est à 

distinguer du régime des restrictions1151 (ou ingérences) aux droits garantis qui tire sa 

                                                
des raisons sérieuses : Cour IADH, Acevedo Buendia c. Pérou, arrêt du 1er juillet 2009 (Exception préliminaire, 
fond, réparations et dépens), Série C n°198, §103.  
1148 En ce sens, la portée du principe de non régression retenue en droit international diffère de celle issue de la 
jurisprudence constitutionnelle française. Le Conseil Constitutionnel considère que le législateur ne saurait 
modifier ou abroger des dispositions législatives touchant une liberté […] qu’en vue d’en rendre l’exercice plus 
effectif » : Conseil constitutionnel, Loi visant à limiter la concentration et à assurer la transparence financière et 
le pluralisme des entreprises de presse, décision du 11 octobre 1984, DC n°84-181, considérant 37. Les membres 
du Conseil sont ensuite revenus sur cette conclusion dans une décision de 1986 à l’occasion de laquelle ils ont 
affirmé la liberté du législateur de modifier ou d’abroger des textes antérieurs, liberté toutefois assortie d’une 
limite : « l’exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de garanties légales des exigences de caractère 
constitutionnel » : Conseil constitutionnel, Loi portant réforme du régime juridique de presse, décision du 29 
juillet 1986, DC n°86-210, considérant 2. La jurisprudence interne ne dégage donc pas un objectif d’amélioration 
constante du principe de non-régression mais seulement une interdiction de porter atteinte au contenu fondamental 
des droits se rapprochant donc davantage de l’obligation de protéger le contenu minimum essentiel d’un droit.  
1149 Selon le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, « l’obligation immédiate de prendre des 
mesures et d’œuvrer aussi rapidement et efficacement que possible à la pleine réalisation des droits implique une 
forte présomption quant à la proscription de toutes mesures délibérément régressives, c’est-à-dire qui 
compromettent l’exercice d’un droit ». Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, Rapport sur 
le concept de réalisation progressive des droits économiques, sociaux et culturels, op. cit., §19.  
1150 Au sens de précédant la réalisation concrète : la souplesse dans la réalisation fait partie intégrante du processus 
devant conduire à la réalisation des droits.  
1151 L’obligation de non régression est à distinguer du régime d’autorisation des restrictions aux droits garantis 
bien qu’elle ne s’y oppose pas. V. sur ce point : Opinion séparée du Juge ad hoc Victor Oscar Shiyin Garcia jointe 
à l’arrêt : Cour IADH, Acevedo Buendia c. Perou, arrêt du 1er juillet 2009 (Exception préliminaire, fond, 
réparations et dépens), Série C n°198 : « […] the progressive development is not at variance with the existence of 
legal restrictions. The latter is not a synonym of regression within the realm of human rights. Therefore, its 
application is not necessary contrary to the provision of Article 26 of the American Convention on Human Rights 
». En revanche, Olivier De Schutter soutient que l’on peut assimiler l’obligation de respecter les droits 
économiques, sociaux et culturels à l’interdiction de prendre des mesures régressives. Selon lui, « est chaque fois 
en cause une mesure adoptée par l’État qui diminue le niveau de protection d’un droit, et qui exige dès lors de la 
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justification de l’obligation de respecter les droits une fois pleinement mis en œuvre. Le régime 

des restrictions dans l’exercice des droits garantis implique qu’une certaine souplesse puisse 

être permise cette fois-ci en aval de leur mise en œuvre effective pour concilier certains intérêts 

légitimes de l’État avec le respect des droits garantis, sous certaines conditions et dans certaines 

limites prévues par les textes. Les deux régimes n’interviennent pas au même niveau mais 

peuvent être difficiles à distinguer puisqu’une mesure régressive peut constituer un 

manquement à l’obligation de respecter. Parmi les manquements à l’obligation de respecter le 

droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint figure notamment « la suspension de la 

législation en vigueur ou l’adoption de lois ou de politiques qui font obstacle à l’exercice de 

l’une quelconque des composantes du droit à la santé »1152. Aussi, la prise de mesures 

régressives peut se confondre avec la violation de respecter dans le cas elle aurait pour effet de 

mettre en péril les droits au point d’en entraver l’exercice, le comportement de l’État.   

361.! Là encore, une souplesse très relative est laissée aux États dans la mesure où une 

interdiction absolue de non-régression pourrait engendrer une forme d’inertie de leur part1153. 

Dès lors, pour déterminer si une mesure régressive constitue une violation du texte auquel elle 

s’attache, les organes de protection l’examine à la lumière de plusieurs critères. Le Comité 

DESC des Nations Unies, vérifie notamment si elle est « pleinement justifiée par référence à la 

totalité des droits sur lesquels porte le Pacte, et ce en faisant usage de toutes les ressources 

disponibles »1154. La charge de la preuve pèse sur l’État lequel doit, en sus, démontrer qu’il n’a 

                                                
part de l’État une justification particulière ». DE SCHUTTER (O.), « Le protocole facultatif au Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels », Revue belge de droit international, n°1, 2006, pp. 14-15.  
1152 Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint 
(art. 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. E/C.12/2000/4, §50.  
1153 ROBITAILLE (D.), « Pour une théorie de la justiciabilité substantielle et processuelle des droits économiques, 
sociaux et culturels », R.T.D.H., n°94, 2013, p. 227.  
1154 Comité DESC, Observation générale n°3 : La nature des obligations des États parties, op. cit., §9 ; Comité 
DESC, Observation générale n°17 (2005), Le droit de chacun de bénéficier de la protection des intérêts moraux 
et matériels découlant de toute production scientifique, littéraire ou artistique dont il est l’auteur (par. 1. c) de 
l’article 15 du Pacte), §42 ; Comité DESC, Observation générale n°18 (2005), Le droit au travail (article 6 du 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. E/C.12/GC/18, §34 ; Comité DESC, 
Observation générale n°19 (2007), Le droit à la sécurité sociale (art. 9 du Pacte), doc. E/C.12/GC/19, §42 ; Comité 
DESC, Observation générale n°22 (2016), Droit à la santé sexuelle et procréative (art.12 du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. E/C.12/GC/22, §38, à titre d’exemple, le Comité cite 
des mesures ayant un caractère régressif dans le contexte de la santé sexuelle et procréative : « le retrait de 
médicaments de santé sexuelle et procréative des listes nationales de médicaments autorisés ; les lois ou les 
politiques qui révoquent le financement public des services de santé sexuelle et procréative ; l’imposition de 
restrictions à l’information, aux biens et aux services dans le domaine de la santé sexuelle et procréative ; 
l’adoption de loi criminalisant certains comportements et certaines décisions de santé sexuelle et procréative ; et 
les modifications de lois et de politiques qui réduisent le contrôle par les États de l’obligation pour les acteurs 
privés de respecter le droit des individus d’avoir accès aux services de santé sexuelle et procréative » ; Comité 
DESC, Observation générale n°23 (2016), Droit à des conditions de travail justes et favorables (art.7 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. E/C.12/GC/23, §52 ; Comité DESC, 
Appréciation de l’obligation d’agir « au maximum de ses ressources disponibles » dans le contexte d’un Protocole 
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adopté de mesures régressives qu’après avoir soigneusement examiné toutes les autres solutions 

possibles, évalué leurs conséquences et utilisé pleinement les ressources à sa disposition1155. En 

revanche, dans le cas où un État invoquerait une pénurie de ressources pour justifier la prise de 

mesures régressives, le Comité examinera cette allégation au regard de différents critères tels 

que : son niveau de développement ; la gravité du manquement présumé en particulier la 

question de savoir si la situation a trait à l’exercice du minimum indispensable des droits du 

Pacte ; la situation économique actuelle du pays et s’il est en proie à une récession économique ; 

l’existence d’autres facteurs expliquant le manque de ressources (par exemple une catastrophe 

naturelle) ; si l’État partie s’est efforcé de trouver des solutions de substitution peu onéreuses 

et s’il a demandé la coopération et l’assistance de la communauté internationale ou refusé, sans 

                                                
facultatif au Pacte, 21 septembre 2007, doc. E/C.12/2007/1, §9 ; Les principes de Maastricht intègrent également 
la prise de mesures régressives dans la liste des actes constituant une violation par action des droits de l’homme : 
Comité DESC, Directives de Maastricht relatives aux violations des droits économiques, sociaux et culturels, 
2000, doc. E/C.12/2000/13, Point 14. e.  
1155 Comité DESC, Observation générale n°13 (1999), Le droit à l’éducation (art. 13 du Pacte), doc. 
E/C.12/1999/10, §45 ; Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé 
susceptible d’être atteint (art. 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. 
E/C.12/2000/4, §32 ; Comité DESC, Observation générale n°15 (2002), Le droit à l’eau (art. 11 et 12 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. E/C.12/2002/11, §19 ; Haut-Commissaire 
des Nations Unies aux droits de l’homme, Rapport sur le concept de réalisation progressive des droits 
économiques, sociaux et culturels, 25 juin 2007, doc. E/2007/82, §19 (Présomption contre les mesures 
régressives) ; Comité DESC, Appréciation de l’obligation d’agir « au maximum de ses ressources disponibles » 
dans le contexte d’un Protocole facultatif au Pacte, 21 septembre 2007, doc. E/C.12/2007/1, §9. Dans le champ 
d’application plus spécifique de l’impact des réformes économiques sur les droits de l’homme, l’expert 
indépendant chargé d’examiner les effets de la dette extérieure a inclut l’interdiction des mesures régressives à la 
liste des principes directeurs que les États doivent observer dans le cadre de la mise en œuvre des réformes 
économiques susceptibles d’entraîner un recul inadmissible dans la réalisation des DESC. L’interdiction est 
associée de conditions quasi-exhaustives de dérogation : « Principe 10 – Interdiction des mesures régressives : 
Tout projet de réforme économique susceptible d’entraîner un recul inadmissible dans la réalisation des droits 
économiques, sociaux et culturels est a priori considéré comme une violation de ces droits. Les mesures qui 
signeraient un retour en arrière en ce qui concerne la réalisation de ces droits ne sont autorisées que si les États 
sont en mesure de prouver qu’elles sont : a) temporaires par nature et par effet, et limitées à la durée de la crise ; 
b) Légitimes, dans la mesure où leur véritable finalité est de protéger les droits de l’homme dans leur totalité ; c) 
Raisonnables, en ce sens que les moyens retenus sont les plus appropriés et les plus propices à la réalisation du but 
légitime visé ; d) Nécessaires, en ce sens que l’adoption de toute autre mesure ou l’absence de mesures seraient 
plus préjudiciables à la jouissance des droits économiques, sociaux et culturels, surtout s’il existe d’autres 
mécanismes de financement moins dommageables ; e) Proportionnées, en ce sens que les mesures ne restreignent 
pas les droits de manière indue et que leur coût ne l’emporte pas sur leurs avantages ; f) Non discriminatoires et 
capables de prévenir ou d’atténuer les inégalités susceptibles de se creuser en période de crise et de garantir que 
les individus et les groupes défavorisés et marginalisés ne seront pas touchés de façon disproportionnée ; g) Aptes 
à protéger le minimum fondamental des droits économiques, sociaux et culturels en tous temps ; h) Fondées sur la 
transparence et la participation effective des groupes concernés à l’examen des mesures et des autres solutions 
proposées ; i) Assujetties à des procédures rigoureuses d’examen et de responsabilisation, y compris à des études 
d’impact sur les droits de l’homme. Rapport de l’Expert indépendant chargé d’examiner les effets de la dette 
extérieure et des obligations financières internationales connexes des États sur le plein exercice de tous les droits 
de l’homme, en particulier les droits économiques, sociaux et culturels, Principes directeurs applicables aux 
études d’impact des réformes économiques sur les droits de l’homme (2019), doc. A/HRC/40/57, Principe 10, p. 
11.  
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raison suffisante, les ressources offertes par celle-ci afin de mettre en œuvre les dispositions du 

Pacte1156.  

362.! La Commission africaine adopte des critères d’examen des mesures régressives 

relativement proches. Compte tenu du contexte dans lequel elle opère, elle est toutefois plus 

attentive aux effets que de telles mesures peuvent avoir sur les populations affectées. La 

Commission ajoute ainsi que les mesures régressives ne doivent pas être directement ou 

indirectement discriminatoires, ne doivent pas avoir des conséquences prolongées sur la 

réalisation du droit protégé, ne doivent pas priver un individu ou groupe d’individu de l’accès 

à un niveau essentiel minimum du droit protégé et faire l’objet d’un examen indépendant au 

niveau nation. Elle ajoute par ailleurs qu’il doit y avoir une participation des groupes affectés 

dans l’examen des mesures et alternatives proposées1157. Les organes de protection sont d’autant 

plus vigilants à l’égard des effets des mesures régressives lorsque leur compétence personnelle 

est réduite. Le Comité des droits des personnes handicapées indique à ce titre qu’  

« une obligation dont la mise en œuvre est progressive implique aussi qu’aucune mesure régressive 
ne soit prise en matière d’exercice des droits économiques, sociaux et culturels. Ce type de mesures 
empêche les personnes handicapées d’exercer pleinement leur droit à l’autonomie de vie et à 
l’inclusion dans la société. En conséquence, les mesures régressives constituent une violation de 
l’article 19 »1158. 

 

Il les autorise cependant dans le cas où les États font face à une crise économique, et s’ils 

peuvent prouver qu’elles sont temporaires, nécessaires, non-discriminatoires et qu’elles ne 

contreviennent aux obligations fondamentales1159. En tout état de cause et à moins que les États 

puissent justifier la prise de mesures régressives au regard des conditions posées par les organes 

de protection, tant que le plein exercice des droits n’est pas atteint, les États doivent continuer 

d’œuvrer en ce sens et ne peuvent prendre de mesures régressives sans caractériser une violation 

de l’obligation de réalisation progressive.  

  

                                                
1156 Comité DESC, Appréciation de l’obligation d’agir « au maximum de ses ressources disponibles » dans le 
contexte d’un Protocole facultatif au Pacte, 21 septembre 2007, doc. E/C.12/2007/1, §10.  
1157 Comm. ADPH, Principes et lignes directrices sur la mise en oeuvre des droits économiques, sociaux et 
culturels dans la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, adoptées à Tunis le 24 octobre 2011, §20.  
1158 Comité DPH, Observation générale n°5 (2017) sur l’autonomie de vie et l’inclusion dans la société, doc. 
CRDP/C/GC/5, §44.  
1159 Ibid., §43.  
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2.! L’intérêt de consacrer l’interdiction de prendre des mesures régressives 

au sein du processus de réalisation progressive des DESC  

 

363.! Les bénéfices du principe de non-régression ne sont pas suffisamment exploités dans le 

contentieux du droit international des droits de l’homme en général et des DESC en particulier. 

En effet, l’exigence de réalisation progressive ne doit pas être entendue comme un paramètre 

de vulnérabilité normative des DESC mais comme le simple reflet de la réalité de leur mise en 

œuvre. Aussi, nous avons dégagé de ce que nous qualifions de processus de réalisation 

progressive, des obligations immédiatement exigibles, au titre desquelles l’interdiction de 

prendre des mesures régressives dotée d’un contenu normatif plus « dur ». Dès lors, 

l’interdiction de prendre des mesures régressives pourrait faire l’objet d’un examen à part 

entière et permettrait de contrebalancer la souplesse volontairement accordée à l’État dans le 

cadre de ce processus. Si les États doivent conserver une certaine liberté dans les moyens à 

mettre en œuvre pour établir et maintenir des garanties sociales et ménager leurs finances, 

encore faut-il que ces moyens aillent dans le sens d’une amélioration constante de la protection. 

Exiger de l’État que cette progressivité s’associe de « paliers de garantie » non-régressifs 

permettrait à la fois de donner aux États un indice concret de ce qui est en partie attendu de leur 

comportement au regard de l’obligation de réalisation progressive et d’engager par ailleurs leur 

responsabilité si tel n’est pas le cas. Pour cela, il serait souhaitable de consacrer l’interdiction 

de prendre des mesures régressives dans les textes et lui associer des conditions de dérogation 

les plus strictes et exhaustives possibles à l’image de ce qu’a proposé l’Expert indépendant des 

Nations Unies chargé d’examiner les effets de la dette extérieure et des obligations financières 

internationales connexes des États en matière d’études d’impact des réformes économiques sur 

les droits de l’homme. Selon ces principes directeurs énoncés en 2019, les mesures régressives 

sont autorisées seulement dans la mesure où elles sont  

« a) Temporaires par nature et par effet, et limitées à la durée de la crise ;  

b) Légitimes, dans la mesure où leur véritable finalité est de protéger les droits de l’homme dans 
leur totalité ;  

c) Raisonnables, en ce sens que les moyens retenus sont les plus appropriés et les plus propices à 
la réalisation du but légitime visé ;  

d) Nécessaires, en ce sens que l’adoption de toute autre mesure ou l’absence de mesures seraient 
plus préjudiciables à la jouissance des droits économiques, sociaux et culturels, surtout s’il existe 
d’autres mécanismes de financement moins dommageables ;  

e) Proportionnées, en ce sens que les mesures ne restreignent pas les droits de manière indue et que 
leur coût ne l’emporte pas sur leurs avantages ;  
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f) Non discriminatoires et capables de prévenir ou d’atténuer les inégalités susceptibles de se 
creuser en période de crise et de garantir que les individus et les groupes défavorisés et marginalisés 
ne seront pas touchés de façon disproportionnée ;  

g) Aptes à protéger le minimum fondamental des droits économiques, sociaux et culturels en tous 
temps ;  

h) Fondées sur la transparence et la participation effective des groupes concernés à l’examen des 
mesures et des autres solutions proposées ;  

i) Assujetties à des procédures rigoureuses d’examen et de responsabilisation, y compris à des 
études d’impact sur les droits de l’homme »1160.  

 

364.! En tout état de cause, comme le résume Michel Prieur, « la régression ne doit jamais 

contrecarrer la préoccupation de toujours rendre plus effectifs les droits protégés »1161. En 

revanche, il faut envisager une interdiction de ce que l’on pourrait qualifier de « régression 

substantielle » qui toucherait à la substance de la protection déjà accordée par l’État. En effet, 

nous évoquions plus tôt que la réalisation des droits sociaux s’inscrit dans une démarche 

graduelle qui s’apparente à une mise en œuvre par paliers mais qui peut aussi nécessiter des 

ajustements ou des réformes si les politiques mises en place s’avèrent infructueuses. Or, de 

telles réformes ou suppressions de règlementations sociales, quand bien même elles 

constitueraient une régression procédurale, ne doivent pas être un motif de sanction si elles 

visent à la mise en place d’autres mesures plus protectrices. Autrement dit, une régression ne 

devrait pouvoir être sanctionnée que si ses effets sont véritablement attentatoires à la substance 

de la protection1162.  

365.! Un certain pessimisme peut toutefois être avancé quant aux possibilités de réformes des 

textes en ce sens au regard de la crise générale des droits et libertés et de la recrudescence de la 

dénonciation des juges internationaux. Aussi, un mouvement d’harmonisation des travaux et 

décisions des organes onusiens en matière de non-régression constituerait un compromis déjà 

                                                
1160 Rapport de l’Expert indépendant chargé d’examiner les effets de la dette extérieure et des obligations 
financières internationales connexes des États sur le plein exercice de tous les droits de l’homme, en particulier 
les droits économiques, sociaux et culturels, Principes directeurs applicables aux études d’impact des réformes 
économiques sur les droits de l’homme (2019), doc. A/HRC/40/57, Principe 10 – Interdiction des mesures 
régressives, p. 11. 
1161 PRIEUR (M.), « Le nouveau principe de « non régression en droit de l’environnement », op. cit., p.44.  
1162 Isabelle Boucobza et David Robitaille évoquent à ce titre un principe de « gradualité vers le haut » (à opposer 
à un principe de « gradualité vers le bas ») qui correspond à cette conception d’accroissement progressif et graduel 
du niveau de garanties. Il s’agit selon eux de la seule option réaliste permettant de se concilier avec la réalisation 
progressive des droits sociaux puisqu’une interdiction stricte de la régression empêche le juge de sanctionner des 
règlementations qui mettent en œuvre les droits sociaux bien qu’elles soient inadéquates ou mises en œuvre 
partiellement : BOUCOBZA (I.) et ROBITAILLE (D.), « Standards jurisprudentiels et contrôle de l’obligation 
étatique en droit comparé – Des contrôles à géométrie variable », in ROMAN (D.) (dir.), Droits des pauvres 
pauvres droits ? Recherches sur la justiciabilité des droits sociaux, op. cit., p. 314.  
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ambitieux. Si elle ne trouve pas sa place dans les textes, l’interdiction de prendre des mesures 

régressives tend à se faire une place par la voix prétorienne à laquelle nous nous consacrerons 

ultérieurement.  

Le processus de réalisation progressive des DESC intègre également une obligation d’assurer 

un contenu minimal essentiel des droits. Cette dernière vient jouer un rôle de socle de garanties 

essentielles auxquelles la progressivité n’a pas lieu de s’appliquer.   
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C.! L’obligation d’assurer un contenu minimum essentiel des droits (ou les 

obligations fondamentales minimum relatives à chaque droit) 

 

366.! L’obligation d’assurer un contenu minimum essentiel des droits1163 implique que 

« chaque État partie a l’obligation fondamentale minimum d’assurer, au moins, la satisfaction 

de l’essentiel de chacun des droits »1164. Le Comité DESC des Nations Unies a ainsi développé 

pour la plupart des dispositions du Pacte ce que l’on peut apparenter à un « noyau dur » des 

droits économiques, sociaux et culturels1165. Comme propose de le résumer Philip Alston, « [à] 

                                                
1163 D’un point de vue terminologique, on trouve mentions de l’obligation d’assurer un « contenu minimum », un 
« contenu essentiel » un « contenu minimum essentiel », un « noyau essentiel » des droits. Il peut également être 
fait référence aux obligations fondamentales minimum relatives à chaque droit. Nous utilisons l’expression 
« obligation d’assurer un contenu minimum essentiel des droits » mais l’usage d’autres expressions doit être 
entendue comme un synonyme. En langue anglaise, il peut être fait référence à la minimal threshold approach ou 
à un minimum core content of rights : ANDREASSEN (B-A.) et al. « Human Rights Performance in developping 
countries : The case for a Minimum threshold approach », in ANDREASSEN (B-A.) et EIDE (A.), Human Rights 
in Developing Countries, Copenhague, Akademisk Forlag, 1988, pp. 333-356 ; EIDE (A.), « Realization of social 
and economic rights - The minimum threshold approach », op. cit., pp. 40-52 ; YOUNG (K.G.), « The minimum 
core of economic and social rights : a concept in search of content », Yale Journal of International Law, vol. 33, 
2008, pp. 113-175.  
1164 Comité DESC, Observation générale n°3 (1990), La nature des obligations des États parties (art. 2, par. 1 du 
PIDESC), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §10. L’ancien rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits économiques, 
sociaux et culturels parle de « respect des droits de subsistance minimum » que les États doivent garantir 
indépendamment de leur niveau de développement économique : Rapporteur spécial sur les droits économiques, 
sociaux et culturels, Deuxième rapport intermédiaire, TÜRK (D.) (1991), Réalisation des droits économiques, 
sociaux et culturels, doc. E/CN.4/Sub.2/1991/17, §52.d) ; Comité DESC, Directives de Maastricht relatives aux 
violations des droits économiques, sociaux et culturels (2000), doc. E/C.12/2000/13, §9 : Obligations 
fondamentales minimales : « Des dispositions du Pacte sont violées lorsqu'un État ne remplit pas ce que le Comité 
des droits économiques, sociaux et culturels a appelé "l'obligation fondamentale minimale d'assurer, au moins, la 
satisfaction de l'essentiel de chacun des droits. Ainsi, un État Partie dans lequel, par exemple, nombreuses sont les 
personnes qui manquent de l'essentiel, qu'il s'agisse de nourriture, de soins de santé primaires, de logement ou 
d'enseignement, est un État qui, à première vue, néglige les obligations qui lui incombent en vertu du Pacte". Ces 
obligations fondamentales minimales s'appliquent quelles que soient les ressources dont dispose le pays concerné, 
sa situation ou ses difficultés » ; Principes de Limburg concernant l’application du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels, 1986, §25 ; Comm. ADPH, Principes et lignes directrices sur la mise en 
oeuvre des droits économiques, sociaux et culturels dans la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, 
adoptées à Tunis le 24 octobre 2011, §17.  
1165 V. par exemple, les obligations fondamentales minimum dégagées par le Comité DESC en matière de droit à 
une nourriture suffisante : Comité DESC, Observation générale n°12 (1999), Le droit à une nourriture suffisante 
(art. 11), doc. E/C.12/1999/5, §17 : « Il y a violation du Pacte lorsqu'un État n'assure pas au moins le minimum 
essentiel requis pour que l'individu soit à l'abri de la faim. Pour déterminer quelles actions ou omissions constituent 
une violation du droit à l'alimentation, il est important de distinguer si l'État partie est dans l'incapacité de se 
conformer à cette obligation ou n'est pas enclin à le faire. Si un État partie fait valoir que des contraintes en matière 
de ressources le mettent dans l'impossibilité d'assurer l'accès à l'alimentation à ceux qui ne peuvent le faire par 
eux-mêmes, il doit démontrer qu'aucun effort n'a été épargné pour utiliser toutes les ressources qui sont à sa 
disposition en vue de remplir, à titre prioritaire, ces obligations minimum. Ceci découle du paragraphe 1 de l'article 
2 du Pacte, en vertu duquel chacun des États parties est tenu de faire le nécessaire "au maximum de ses ressources 
disponibles", comme le Comité l'a précédemment souligné au paragraphe 10 de son Observation générale 3. Il 
incombe donc à l'État qui affirme ne pas pouvoir s'acquitter de son obligation pour des raisons indépendantes de 
sa volonté, de prouver que tel est bien le cas et qu'il s'est efforcé, sans succès, d'obtenir un soutien international 
pour assurer la disponibilité et l'accessibilité de la nourriture nécessaire » ; En matière de santé : Comité DESC, 
Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint (art. 12 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. E/C.12/2000/4, §§43-44 : « Dans 
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chaque droit doit donc correspondre une prérogative minimum absolue, faute de quoi on doit 

considérer que l’État viole ses obligations »1166. Cette obligation peut toutefois être atténuée par 

la possibilité de justifier le défaut de sa réalisation par le manque de ressources, si l’État 

démontre qu’ « aucun effort n’a été épargné pour utiliser toutes les ressources qui sont à sa 

disposition en vue de remplir, à titre prioritaire, ces obligations minimum »1167, sauf en matière 

                                                
l'Observation générale No 3, le Comité confirme que les États parties ont l'obligation fondamentale minimum 
d'assurer, au moins, la satisfaction de l'essentiel de chacun des droits énoncés dans le Pacte, notamment les soins 
de santé primaires essentiels. Interprétée à la lumière d'instruments plus contemporains tels que le Programme 
d'action de la Conférence internationale sur la population et le développement, la Déclaration d'Alma-Ata définit 
des orientations décisives au sujet des obligations fondamentales découlant de l'article 12. De l'avis du Comité, il 
s'agit au minimum : a) De garantir le droit d'avoir accès aux équipements, produits et services sanitaires sans 
discrimination aucune, notamment pour les groupes vulnérables ou marginalisés ; b) D'assurer l'accès à une 
alimentation essentielle minimale qui soit suffisante et sûre sur le plan nutritionnel, pour libérer chacun de la faim 
; c) D'assurer l'accès à des moyens élémentaires d'hébergement, de logement et d'assainissement et à un 
approvisionnement suffisant en eau salubre et potable ; d) De fournir les médicaments essentiels, tels qu'ils sont 
définis périodiquement dans le cadre du Programme d'action de l'OMS pour les médicaments essentiels ; e) De 
veiller à une répartition équitable de tous les équipements, produits et services sanitaires ; f) D'adopter et de mettre 
en œuvre au niveau national une stratégie et un plan d'action en matière de santé publique, reposant sur des données 
épidémiologiques et répondant aux préoccupations de l'ensemble de la population dans le domaine de la santé; 
cette stratégie et ce plan d'action seront mis au point et examinés périodiquement dans le cadre d'un processus 
participatif et transparent; ils comprendront des méthodes (telles que le droit à des indicateurs et des critères de 
santé) permettant de surveiller de près les progrès accomplis; la mise au point de la stratégie et du plan d'action, 
de même que leur contenu, doivent accorder une attention particulière à tous les groupes vulnérables ou 
marginalisés. Le Comité confirme également que les obligations ci-après sont tout aussi prioritaires : a) Offrir des 
soins de santé génésique, maternelle (pré et postnatales) et infantile ; b) Vacciner la communauté contre les 
principales maladies infectieuses ; c) Prendre des mesures pour prévenir, traiter et maîtriser les maladies 
épidémiques et endémiques ; d) Assurer une éducation et un accès à l'information sur les principaux problèmes de 
santé de la communauté, y compris des méthodes visant à les prévenir et à les maîtriser ; e) Assurer une formation 
appropriée au personnel de santé, notamment sur le droit à la santé et les droits de l'homme ». V. aussi les 
obligations fondamentales minimum dégagées par le Comité DESC des Nations Unies en matière de droit à 
l’éducation : Comité DESC, Observation générale n°13 (1999), Le droit à l’éducation (art. 13 du Pacte), doc. 
E/C.12/1999/10, §57 ; En matière de droit à l’eau : Comité DESC, Observation générale n°15 (2002), Le droit à 
l’eau (art. 11 et 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. 
E/C.12/2002/11, §37 ; En matière de protection des intérêts découlant de production : Comité DESC, Observation 
générale n°17 (2005), Le droit de chacun de bénéficier de la protection des intérêts moraux et matériels découlant 
de toute production scientifique, littéraire ou artistique dont il est l’auteur (par. 1. c) de l’article 15 du Pacte) 
§39 ; En matière de droit au travail et de conditions de travail : Comité DESC, Observation générale n°18 (2005), 
Le droit au travail (article 6 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. 
E/C.12/GC/18, §31 et Comité DESC, Observation générale n°23 (2016), Droit à des conditions de travail justes 
et favorables (art.7 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. 
E/C.12/GC/23, §65 ; En matière de droit à la sécurité sociale : Comité DESC, Observation générale n°19 (2007), 
Le droit à la sécurité sociale (art. 9 du Pacte), doc. E/C.12/GC/19, §59 ; En matière de participation à la vie 
culturelle : Comité DESC, Observation générale n°21 (2009), Droit de chacun de participer à la vie culturelle 
(art. 15, par.1 a), du Pacte international relatif aux droits économiques sociaux et culturels), doc. E/C.12/GC/21, 
§55 ; En matière de santé sexuelle et procréative : Comité DESC, Observation générale n°22 (2016), Droit à la 
santé sexuelle et procréative (art.12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), 
doc. E/C.12/GC/22, §49.  
1166 ALSTON (P.), « Out of the abyss : the challenges confronting the new U.N. Committee on Economic, Social 
and Cultural Rights », Human Rights Quarterly, vol. 9, 1987, p. 353. 
1167 Comité DESC, Observation générale n°3 (1990), La nature des obligations des États parties (art. 2, par. 1 du 
PIDESC), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §10. Comité DESC, Observation générale n°12 (1999), Le droit à une 
nourriture suffisante (art. 11), doc. E/C.12/1999/5, §17 ; Comité DESC, Observation générale n°19 (2007), Le 
droit à la sécurité sociale (art. 9 du Pacte), doc. E/C.12/GC/19, §60.  
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de droit à la santé et de droit à l’eau pour lesquels le Comité onusien a énoncé que les États ne 

peuvent en aucun cas déroger à leurs obligations fondamentales minimum1168.  

367.! Il convient là encore de clarifier les relations qu’entretient l’obligation d’assurer un 

contenu minimum essentiel des droits avec celles précédemment évoquées puisqu’elles 

évoluent de manière interdépendante au sein du même processus de réalisation progressive. 

L’obligation immédiate d’assurer un contenu minimum, tout comme l’obligation de non-

régression, sont des corollaires de l’obligation de réalisation progressive, à la portée normative 

et à la substance plus précise que l’obligation dont elle découle. De la même manière que 

l’obligation de non-régression, elle fait office de palliatif à la souplesse offerte par le processus 

de réalisation progressive. Pour ce qui est du rapport entre les deux obligations : si l’interdiction 

du principe de non-régression peut connaître des restrictions, prévues par les textes ou dégagées 

par la jurisprudence, ces restrictions se heurtent à un plancher, matérialisé par un contenu 

minimum des droits et son corollaire normatif : les obligations fondamentales minimum. Le 

concept de contenu minimum essentiel d’un droit ne peut être un prétexte de régression 

arbitraire des seuils de protection, mais si cette régression répond aux conditions prévues, elle 

ne pourra aller en deçà d’un seuil minimum et indérogeable de protection. Dans une perspective 

temporelle plus en amont, le contenu minimum essentiel des droits peut être considéré comme 

un seuil inviolable devant être assuré pour tous et en toutes circonstances, une première étape 

à partir de laquelle la réalisation progressive doit être envisagée par les États. En effet, bien que 

la finalité à atteindre soit le plein exercice des droits, certaines garanties de ces derniers sont 

considérées comme les plus essentielles et l’obligation de garantir ces seuils de jouissance 

minimum doit se voir accorder la priorité et avoir un effet immédiat.  

368.! Des incertitudes peuvent être soulevées quant aux destinataires de ces obligations 

fondamentales minimum. Il s’agit surtout de déterminer si elles s’appliquent à la jouissance 

d’un droit à l’égard d’un individu et l’opportunité d’en faire un droit subjectif. Il peut également 

être défendu qu’elles s’appliquent à l’échelle de la société dans son ensemble, ou à l’échelle 

d’une partie seulement de la société et il s’agirait alors d’un droit objectif. Les auteurs de la 

« minimal threshold approach » [approche du seuil minimum] avancent que cette obligation 

doit être mise en œuvre en priorité à l’égard de la proportion de la population dont la survivance 

                                                
1168 Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint 
(art. 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. E/C.12/2000/4, §47 ; 
Comité DESC, Observation générale n°15 (2002), Le droit à l’eau (art. 11 et 12 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels), doc. E/C.12/2002/11, §40.  
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est en danger1169. En effet, Asbjorn Eide énonce que dans les États-providence de l’Ouest, les 

droits sociaux les plus essentiels sont déjà assurés par l’État (soins de santé, éducation etc…) : 

« [t]he majority is generally assured of at least minimal well-being for themselves without 

direct government help, but most individuals whose self-provision fails to reach the minimal 

threshold receive government support »1170. Selon lui, cela est dû au fait que la proportion 

d’individus dans la première catégorie est nettement plus importante que dans la deuxième et 

que par ailleurs, les ressources financières des États sont suffisamment importantes pour fournir 

une aide à la proportion de la population en difficulté. Il ajoute en revanche que dans les États 

du « Tiers Monde »1171, non seulement les proportions d’individus au sein des catégories sont 

inversées mais que les États n’ont pas les ressources suffisantes pour fournir une aide 

satisfaisante aux plus démunis1172. Cette vision est également portée par David Bilchitz qui 

préconise que le contenu minimum essentiel des droits doit être assuré en priorité à ceux dont 

la survivance est en danger, selon leur urgence relative1173. Pour Philip Alston en revanche, le 

« minimum core content of each right » doit être appréhendé comme un droit subjectif universel, 

opposable et justiciable en cas de manquement1174. Son approche paraît plus convaincante 

puisque contraindre les États à garantir un contenu minimum des droits à tous et en tout temps 

implique nécessairement qu’ils se concentrent dans un premier temps sur les populations pour 

lesquelles ce seuil n’est pas garanti. Certains ordres juridiques internes consacrent un contenu 

minimum essentiel des droits sans pour autant l’élever au rang de droit subjectif1175. Pour que 

                                                
1169 EIDE (A.), « Realization of social and economic rights - The minimum threshold approach », op. cit., p. 47 : 
« State authorities have an immediate obligation to assure this minimum threshold for all subjects within their 
jurisdiction, if necessary in cooperation with donors of development assistance. The scope of violation of socio-
economic rights would then refer to the percentage of the population not assured of this minimal threshold, in the 
first instance, and further involve the question of whether such failure of minimal threshold assurance is evenly or 
unevenly distributed by group, defined by ethnicity, race, occupation etc. ». V. aussi : ANDREASSEN (B-A.) et 
al. « Human Rights Performance in developping countries : The case for a Minimum threshold approach », op. 
cit., pp. 333-356.  
1170 EIDE (A.), « Realization of social and economic rights - The minimum threshold approach », op. cit., p. 48.  
1171 Selon l’expression « Third World countries » utilisée par l’auteur : Id.  
1172 Id.  
1173 BILCHITZ (D.), « Towards a Theory of Content for Socio-Economic Rights », in ILIOPOULOS-STRANGAS 
(J.) et ROUX (T.) (dir.), Perspectives nationales et internationales des droits sociaux, Bruxelles, Bruylant, 2008, 
pp. 13-28. 
1174 ALSTON (P.), « Out of the abyss : the challenges confronting the new U.N. Committee on Economic, Social 
and Cultural Rights », op. cit., pp. 352-353.  
1175 La Cour constitutionnelle fédérale allemande a reconnu dans un arrêt du 9 février 2010, une obligation de l’État 
d’assurer à chaque individu la jouissance d’un droit fondamental inaliénable à des conditions minimales 
d’existence dégagé d’une lecture combinée des articles 1§1 (obligation de respecter et protéger la dignité humaine) 
et 20 (Principe d’État social) de la loi fondamentale allemande : (Bundesverfassungsgericht, Standard benefits 
paid according to the Second Book of the Code of Social Law (« Hartz IV legislation »), arrêt du 9 février 2010, 1 
BvL 1/09.) Les requérants contestaient la méthode de calcul fixée par un programme réformant les allocations 
sociales. La juridiction allemande reconnaît ainsi que l’article 1§1 de la loi fondamentale ne vise pas seulement à 
protéger l’individu contre l’État mais implique également une action positive de ce dernier lorsqu’une personne 
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tel soit le cas il s’agirait pour les États de formaliser le contenu minimal des droits au sein 

d’instruments législatifs ou constitutionnels ou de transposer ceux proposés par le Comité 

onusien1176. Les propositions d’identification des groupes privés du contenu minimum essentiel 

des droits trouvent finalement un intérêt au sein de la concrétisation de cette garantie en droit 

interne. Aussi, Asbjorn Eide recommande aux États de dresser un cadre de réalisation des droits 

économiques, sociaux et culturels au plan national et qu’au sein de celui-ci, les États « take 

care to identify within such frameworks the needs of groups which have the greatest difficulties 

in their access to basic needs and set specific goals to ensure sustainable satisfaction of such 

needs »1177. Sa proposition est suivie par la Commission des droits de l’homme, lorsqu’en 1994, 

elle invite les États parties au PIDESC « à mettre au point les repères nationaux spécifiques 

pour donner effet à l’obligation fondamentale minimum consistant à assurer la satisfaction de 

                                                
n’a pas les moyens matériels de garantir une existence conforme à la dignité humaine (§134 de l’arrêt). Pour des 
commentaires de l’arrêt, V. FERCOT (C.), « Les contours du droit à un minimum vital conforme à la dignité 
humaine : à propos de la décision « Hartz IV » de la Cour constitutionnelle allemande du 9 février 2010 », Revue 
de droit sanitaire et social, n°4, 2010, pp. 653-661 ; PALPANT (C.), « L’arrêt de Karlsruhe relatif à la loi Hartz 
IV : vers une redéfinition de l’État social allemand ? », Droit social, n°6, 2010, pp. 696-697. Plus tard, dans une 
décision du 18 juillet 2012, la Cour constitutionnelle fédérale allemande devait statuer sur la conformité de la loi 
sur les prestations versées sous la formes d’allocations financières aux demandeurs d’asile à l’article 1§1 de la loi 
fondamentale (obligation de respecter et protéger la dignité humaine) : Bundesverfassungsgericht, Provisions 
governing basic cash benefits provided for in the Asylum Seekers Benefits Act held unconstitutional, arrêt du 18 
juillet 2012, 1 BvL 10/10. Les requérants avançaient le caractère manifestement insuffisant du montant des 
prestations versées. La Cour juge la disposition législative non conforme à la loi fondamentale allemande en ce 
qu’elle violait le droit fondamental à des requérants à des conditions minimales d’existence dégagé en 2010. La 
juridiction fonde sa décision sur l’insuffisance des montants fixés par la loi qui n’avait pas été modifiée pour tenir 
compte de l’évolution des prix depuis son adoption en 1993 (§§108-109 de l’arrêt). En outre, la Cour relevait que 
le montant des prestations versées sur la base de cette législation était très inférieur à celui versé en vertu du droit 
commun de l’aide sociale (§113 de l’arrêt). En effet, elle précise que tout comme la protection de la dignité 
humaine sur laquelle il repose, le droit fondamental à des conditions minimales d’existence revient à tous les 
individus, qu’ils soient allemands ou étrangers, le séjour sur le territoire de la République fédérale étant la seule 
condition à laquelle il doit satisfaire (§89 de l’arrêt). Pour autant, la Cour ne reconnaît pas un droit subjectif à un 
minimum vital conforme à la dignité humaine au profit de l’individu. Elle énonce que sa mise en œuvre dépend 
de sa concrétisation et de son actualisation régulière par le législateur lequel par ailleurs jouit d’une marge 
d’appréciation dans ce domaine. C’est donc cette le respect ou le manquement à cette obligation qui pourra être 
revendiquée par les potentielles victimes (§133 de l’arrêt « Hartz IV » de 2010 et §62 de l’arrêt « Asylum Seekers » 
de 2012). Les juges de la Cour suprême d’Israël ont également déduit du droit à la dignité un droit à des conditions 
minimales d’existence dans une affaire de réduction de pension de retraite bien que la requête ait été rejetée sur la 
base de griefs pas suffisamment étayés : High Court of Justice Israël, arrêt du 12 décembre 2005, Commitment to 
Peace and Social Justice v. Minister of Finance, HCJ 366/03, §15. En Italie, selon une jurisprudence désormais 
constante, le juge constitutionnel a établi qu’aucun droit fondamental ne peut être compressé ou limité au point 
que son contenu minimum essentiel en soit compromis ou risque de l’être. BOUCOBZA (I.) et ROBITAILLE 
(D.), « Standards jurisprudentiels et contrôle de l’obligation étatique en droit comparé – Des contrôles à géométrie 
variable », op. cit., p. 290.  
1176 La Cour constitutionnelle sud-africaine a refusé de transposer dans le droit interne le concept de notion 
minimale ou essentielle développé en droit international, estimant que le contenu des droits sociaux est trop 
variable ou indéterminé pour faire l’objet d’une définition précise, et que tel n’est pas son rôle : BOUCOBZA (I.) 
et ROBITAILLE (D.), « Standards jurisprudentiels et contrôle de l’obligation étatique en droit comparé – Des 
contrôles à géométrie variable », op. cit., p. 289.   
1177 EIDE (A.), « Realization of social and economic rights - The minimum threshold approach », op. cit., p. 52 : 
« a framework for the realization of economic, social and cultural rights at the national level, built on local needs 
and oppotunities […] ».  
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l’essentiel de chacun de ces droits »1178. Dès lors, il semblerait qu’un engagement différencié 

soit offert aux États en développement dans le cadre de l’obligation d’assurer un contenu 

minimum essentiel des droits, dans le respect des dispositions du Pacte. En tout état de cause, 

s’il n’est pas tenu compte de leur situation particulière, l’objectif porté par ce mécanisme de 

protection serait vain puisque ces États n’ont pas les moyens (financiers et matériels) d’assurer 

immédiatement les garanties minimum essentielles à toutes les personnes qui en sont privées.   

369.! Les États ont tout intérêt à mettre l’accent sur le respect du contenu minimum essentiel 

des droits puisqu’assurer ce plancher de garanties constitue une première étape vers 

l’autonomisation de l’individu lui permettant de trouver ses propres solutions dans la réalisation 

de ses droits1179. En guise d’illustration, l’accès à un hébergement décent est un prérequis 

essentiel à la jouissance du droit à l’éducation pour les enfants et à l’accès à une activité 

professionnelle pour les adultes. Or, la pérennisation d’une situation professionnelle permet à 

son tour aux individus de subvenir à leurs besoins en matière d’alimentation et de santé et dans 

un second temps de pouvoir eux-mêmes financer leur logement. Comme le résume David 

Bilchitz, l’urgence d’assurer un contenu minimum essentiel des droits se justifie par l’impact 

que la non-réalisation d’un tel seuil a sur la capacité des individus à vivre une vie normale. 

Selon l’auteur, la première urgence consiste à libérer l’individu des menaces à sa survie sans 

quoi il est incapable de réaliser « the sources of value in the life of a being »1180. Une priorisation 

des urgences, en privilégiant les besoins qui mettent en jeu la survie des individus 

(hébergement, alimentation, eau, santé) peut constituer un exemple de repères nationaux à 

utiliser par les États en développement.  

370.! Si l’obligation de réalisation progressive souffre d’un manque de précision, elle gagne 

en clarté lorsqu’on l’apparente finalement à un processus de réalisation progressive impliquant 

une suite continue d’opérations constituant permettant d’encadrer l’action de l’État dans le sens 

de la réalisation des droits sociaux. Cette suite d’actions se matérialise sous la forme de trois 

                                                
1178 Commission des droits de l’homme, Question de la jouissance effective, dans tous les pays, des droits 
économiques, sociaux et culturels proclamés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et dans le 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, et étude des problèmes particuliers que 
rencontrent les pays en développement dans leurs efforts tendant à la réalisation de ces droits de l'homme, 
Résolution 1994/20, 1er mars 1994, doc. E/CN.4/RES/1994/20, §11.  
1179 V. Infra, §107. 
1180 BILCHITZ (D.), « Towards a Theory of Content for Socio-Economic Rights », op. cit., p. 16 ; Id., p. 17 : « The 
minimal interest in survival and non-impaired functionning does not exhaust that which is protected by the right 
of adequate housing. Human beings have an interest in living in an environment that does not impair their 
development but enables them to flourish and to achieve their goals. Is is not only survival and the avoidance of 
severe negative experiences that matters : we need protection for our interest in being guaranteed certain general 
conditions which are necessary for us to fulfill our goals and live well ».  
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obligations interdépendantes, claires et immédiatement exigibles. Elles sont toutes trois le 

corollaire de l’obligation générale de réalisation progressive et leur mise en oeuvre combinée 

doit pouvoir permettre de mener à bien le processus. En mettant en place un programme 

d’action immédiat et concret, dans le sens d’une amélioration constante, et en assurant 

immédiatement les garanties essentielles des droits ou s’il y a des ajustements économiques ou 

politiques à prévoir en épargnant ces garanties essentielles, les États doivent pouvoir progresser 

efficacement vers les objectifs dictés par les conventions internationales. La grille d’obligations 

que révèle le séquençage du processus de réalisation progressive permet d’accompagner 

l’action de l’État vers cet objectif et d’empêcher toute inaction ou report d’actions dans le sens 

de la réalisation des droits économiques, sociaux et culturels. L’action des États est ainsi bornée 

par un minimum requis et ils n’ont d’autre choix que de progresser.  

La réalisation progressive de ces droits se justifie également par leur conditionnalité à 

l’obligation des États d’utiliser le maximum de leurs ressources disponibles, obligation qui a 

également fait l’objet d’une œuvre de clarification.   

 
Section 2. L’obligation de l’État d’agir au maximum de ses ressources disponibles 

 

371.! La réalisation progressive des droits sociaux est conditionnée par l’utilisation du 

maximum des ressources disponibles de l’État1181. Les difficultés économiques ou les pénuries 

de ressources rencontrées par les États peuvent alors servir de justification à leur inaction ou 

leur report d’efforts en faveur de la réalisation des droits sociaux. Cette obligation est fondée là 

encore sur une approche réaliste de la réalisation de ces droits qui représente un coût indéniable 

pour les États (§1.). L’examen de son contenu révèle par ailleurs que cette obligation permet de 

concilier les difficultés rencontrées par certains États et la nécessité d’agir progressivement en 

faveur de la réalisation des DESC (§2.).  

  

                                                
1181 Article 2§1 du PIDESC, article 1. a) de la Déclaration relative aux principes et droits fondamentaux au travail 
de l’OIT, Genève, 18 juin 1998, 86e session, article 4 de la Convention relative aux droits de l’enfant, article 4 de 
la Convention relative aux droits des personnes handicapées. En revanche, l’article 26 de la Convention américaine 
des droits de l’homme ne fait pas explicitement mention de cette exigence, tout comme la Charte sociale 
européenne révisée, laquelle fait mention au cas par cas des droits qui nécessitent une intervention financière de 
l’État sous la forme de versements de prestations.  
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§1. Le bien-fondé de l’obligation de l’État d’agir au maximum de ses ressources 

disponibles 

 

372.! L’obligation de l’État d’agir au maximum de ses ressources disponibles afin d’assurer 

le plein exercice des DESC est l’une des principales causes de la progressivité de réalisation de 

ces droits. En effet, la définition des obligations en matière de DESC reposait essentiellement 

sur l’acceptation du fait que, dans de nombreux pays, ces droits ne pouvaient être mis en œuvre 

que progressivement, faute de ressources1182. Si ce postulat n’est plus systématique, il n’en 

demeure pas moins toujours fondé. La mise en œuvre des droits sociaux représente un coût pour 

les États (A.). Ce coût économique peut toutefois être relativisé si les États acceptaient de le 

considérer comme un investissement dans l’humain dont les retombées lui seront profitables à 

long terme (B.). Le bien-fondé de l’obligation de l’État d’agir au maximum de ses ressources 

réside dans des considérations politiques, économiques et financières auxquelles il convient 

donc de s’intéresser.  

 

A.! Le coût économique de la mise en œuvre des droits sociaux  

 

373.! La mise en œuvre de certains droits sociaux se révèle coûteuse. Sans avoir à procéder à 

une évaluation détaillée du budget consacré aux DESC au sein de chaque État, ce constat relève 

en premier lieu du bon sens. Il n’est pas question d’affirmer que tous les droits sociaux 

impliquent nécessairement le versement de prestations ou l’allocation d’un budget dans le cadre 

de plans nationaux. Rappelons d’ailleurs que, comme pour les droits civils, la mise en œuvre 

des droits sociaux impliquent une obligation d’abstention de l’État (obligation de respecter) qui 

n’engage en rien les finances publiques. Il n’en demeure pas moins que depuis l’avènement de 

l’État-providence en réponse à la question sociale du travail et de la société industrielle, la 

plupart des États assument la fonction d’assurer le bien-être social des citoyens et prennent en 

charge l’organisation de la solidarité nationale. Dès lors, « lorsque des risques sociaux 

apparaissent, le citoyen peut compter sur la puissance publique »1183. Une fonction de protection 

                                                
1182 Rapport du Groupe de Travail sur un projet de Convention relative aux droits de l’enfant, mars 1989, doc. 
E/CN.4/1989/48, §§170-177. Sur les discussions qui ont animé la redaction de article 2§1 du PIDESC, V. 
ALSTON (P.) et QUINN (G.), « The Nature and Scope of States Parties’ Obligations under the International 
Covenant on Economic, Social and Cultural Rights », Human Rights Quarterly, vol. 9, n°2, mai 1987, pp. 156-
183 ; Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, Rapport sur le concept de réalisation 
progressive des droits économiques, sociaux et culturels, 25 juin 2007, doc. E/2007/82, §5.  
1183 FLEUTÔT (D.), Les États-providence, Paris, Bréal, 2017, coll. Thèmes & Débats, p. 10.  
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sociale est ainsi assurée par l’État, aux côtés d’acteurs privés1184, et implique la couverture des 

risques sociaux auxquels les individus sont exposés (risques maladie, invalidité, accident du 

travail, vieillesse, famille, emploi, logement, pauvreté-exclusion etc…). Cette couverture se 

matérialise par « le versement de prestations aux personnes ou ménages confrontés à la 

réalisation de ces risques, et compense, dans ce cas, l’augmentation de leurs charges ou la 

diminution de leurs ressources sans qu’il y ait contrepartie équivalente et simultanée versée par 

les bénéficiaires »1185. Les États développés, notamment en Europe, qui acceptent la prise en 

charge d’une partie de ces risques1186, réinjectent ainsi une partie de leurs finances publiques 

dans les budgets alloués à la protection sociale via les diverses institutions qui en ont la charge. 

À titre d’illustration, en 2017 en France, l’ensemble des prestations de protection sociale 

s’élevaient à 727,9 milliards d’euros (31,7% du PIB)1187. Chaque risque social est donc 

combattu par l’attribution de diverses prestations et chacune de ces prestations engage un 

budget. Les dépenses engagées au titre du risque maladie en France, par exemple, 

comprennent : les soins pris en charge par l’assurance maladie et par l’État, les soins pris en 

charge par d’autres acteurs (mutuelles par exemple), les prestations médico-sociales en 

direction des personnes âgées et des personnes toxicomanes ou alcooliques, les dépenses au 

                                                
1184 Selon Mireille Elbaum, la notion de protection sociale se distingue du concept d’État providence. La notion 
protection sociale recouvre tous les mécanismes institutionnels, publics ou privés, prenant la forme d’un système 
de prévoyance collective et/ou mettant en œuvre un principe de solidarité sociale, qui couvrent les charges résultant 
pour les individus ou les ménages de l’existence d’un certain nombre de risques sociaux identifiés alors que le 
concept d’État-providence fait référence à l’ensemble des dispositifs et institutions qui protègent les citoyens 
contre les risques de l’existence et visent à répondre à leurs besoins, ce qui peut inclure les législations protectrices, 
le système fiscal, ou même l’accès à l’éducation : ELBAUM (M.), Économie politique de la protection sociale, 
Paris, P.U.F, 2011, 2ème édition, coll. Quadrige, p. 6, p. 8. 
1185 ELBAUM (M.), Économie politique de la protection sociale, op. cit., p. 6. L’auteure énonce par ailleurs que 
« les prestations de protection sociale comprennent d’une part les prestations sociales proprement dites, qui 
prennent la forme de transferts attribués personnellement aux ménages, et d’autre part les prestations de services 
sociaux, qui offrent l’accès à des services gratuits ou à prix réduit, et apportent un concours à la couverture des 
risques sociaux : il s’agit notamment des soins de santé dans le secteur public hospitalier, de l’hébergement des 
personnes âgées et handicapées, et des structures d’accueil des jeunes enfants ». Ibid., p. 8.  
1186 En France, la protection sociale vise à combattre six grandes catégories de risques sociaux : le risque santé qui 
recouvre lui-même le risque maladie, invalidité et accident de travail ; le risque vieillesse-survie qui comprend à 
la fois les pensions de retraite, les avantages non contributifs comme le minimum vieillesse, les aides aux 
personnes âgées dépendantes et les pensions de réversion ; le risque maternité-famille qui recouvre l’ensemble des 
prestations et services liés à la naissance et l’éducation des enfants tels que des indemnités, soins et primes liées à 
la maternité, les prestations familiales, aides et services dispensées dans le cadre de l’action sociale en faveur des 
familles ; le risque emploi qui inclut l’indemnisation du chômage, les préretraites et les dispositifs d’insertion et 
réinsertion ; le risque logement qui couvre les allocations de logement versées sous conditions de ressources et 
certaines prestations extra-légales ; le risque pauvreté-exclusion qui comprend diverses prestations et aides aux 
personnes démunies, essentiellement le revenu de solidarité active (RSA). ELBAUM (M.), Économie politique de 
la protection sociale, op. cit., p. 9.  
1187 La protection sociale en France et en Europe en 2017-Résultats des comptes de la protection sociale, Éd. 
2010, coll. DREES social, Panoramas de la DREES, 158 p. Le rapport est disponible sur le site de la DRESS 
(Onglets Études et statistiques/Publications/Panoramas de la DREES). En France, la Direction de la recherche, des 
études, de l’évaluation et des statistiques (DREES) attachée que Ministère des Solidarités et de la santé est en 
charge de publier les compter de la protection sociale.  
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titre du remplacement temporaire de revenu, et des prestations diverses (soins pris en charge 

par le fonds de la couverture maladie universelle par exemple). Les dépenses de santé 

(consommation de soins et de biens médicaux) s’élèvent par ailleurs à 203,5 milliards d’euros 

pour l’année 20181188.  

374.! Le versement de telles prestations permet de pourvoir directement à la réalisation d’un 

« socle » minimum de garanties sociales qui n’est pas sans rappeler l’obligation d’assurer un 

contenu minimum des droits ou encore le socle européen des droits sociaux adopté par l’UE en 

20171189. Ce dernier reconnaît en effet aux individus le droit à une protection sociale adéquate 

incluant des allocations chômage, une pension de retraite, un revenu minimum pour les 

personnes sans ressources, l’accès aux soins de santé, l’accès au logement social pour les 

personnes dans le besoin et l’aide aux sans-abri. Ces prestations demeurent pourtant 

insuffisantes pour garantir une pleine effectivité des droits sociaux. Assurer une couverture 

médicale universelle comme c’est le cas en France ne garantit en aucun cas la qualité de ces 

services de soins, leur accessibilité à toute la population, la formation du personnel médical aux 

pratiques anti-discriminatoires en matière de santé etc… Ces prestations devront donc être 

associées à d’autres mesures nationales, plus ou moins coûteuses mais les risques sociaux 

encourus par les individus doivent être abordés au sein d’une approche plus globale. Aussi, en 

sus des versements directs de prestations, les États doivent conduire des politiques sociales au 

travers desquelles ils allouent des budgets et investissent financièrement dans les grands enjeux 

sociaux tels que l’éducation, la santé, la pauvreté, l’emploi, les conditions de travail, la 

protection de l’enfance, l’égalité hommes/femmes ou la culture pour ne citer que ces exemples.  

Le coût élevé de telles politiques peut être relativisé dès lors que l’intervention de l’État se 

fonde sur un objectif d’investissement dans le capital humain. 

 

  

                                                
1188 Les dépenses de santé en 2018 – Résultats des comptes de la santé, édition 2019, coll. DRESS Santé, 153 p. 
Le rapport est disponible sur le site de la DRESS (Onglets Études et statistiques/Publications/Panoramas de la 
DREES). 
1189 Socle européen des droits sociaux, Göteborg, 17 novembre 2017, approuvé par le Parlement européen, le 
Conseil européen, et la Commission européenne de l’Union lors du sommet social pour des emplois et une 
croissance équitable. 
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B.! L’investissement du coût des droits sociaux dans l’humain  

 

375.! Les droits sociaux n’ont pas un contenu exclusivement économique concernant « les 

faibles » et la survie des membres de la société mais sont porteurs d’une philosophie humaniste, 

ils visent à garantir la dignité humaine en matière sociale et donc à assurer une existence 

décente1190. Or, la capitalisation dans les conditions d’existence de sa population peut être 

envisagée sous le prisme de sa rentabilité pour l’État. Le Comité DESC des Nations Unies a 

affirmé à ce titre que « l’éducation est de plus en plus considérée comme un des meilleurs 

investissements financiers que les États puissent réaliser »1191. La Haut-Commissaire des 

Nations Unies aux droits de l’homme fait le même constat à propos du financement engagé par 

les États dans l’éducation incluse des enfants handicapés. Selon Michelle Bachelet, Haut-

Commissaire depuis 2018, l’éducation inclusive ne s’accompagne pas nécessairement d’une 

augmentation des dépenses publiques, surtout si l’on s’inscrit dans une perspective à long 

terme. Elle relève, au contraire que conserver des systèmes éducatifs distincts et parallèles était 

plus coûteux et moins viable que d’opter pour des modèles d’éducation inclusive1192. D’ailleurs, 

les innovations les plus marquantes en matière d’éducation inclusive relevées dans son rapport 

annuel de 2019 ont été observées dans des États à faible revenu comme le Lesotho, le Maroc, 

l’Ouganda, le Vietnam ou encore le Yémen1193.  

376.! Le coût économique engendré par la réalisation des droits sociaux peut en effet être 

relativisé voire surpassé si les États acceptaient de le considérer comme un investissement dans 

le « capital humain », notion théorisée par Gary Becker1194. Il s’agira pour l’État de s’intéresser 

aux conséquences de son action dans son propre système, lorsqu’elle est tournée vers l’humain. 

Cette théorie est assez proche du concept de « capabilités » développé par Amartya Sen selon 

lequel les droits humains sont la sécurisation d’une ressource humaine, son insertion dans le 

                                                
1190 ALIPRANTIS « Les droits sociaux sont justiciables ! », op. cit., p. 161.  
1191 Comité DESC, Observation générale n°13, Le droit à l’éducation (art. 13 du Pacte), doc. E/C.12/1999/10, §1.  
1192 Rapport annuel de la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, Autonomiser les enfants 
handicapés aux fins de la réalisation de leurs droits de l’homme, y compris par l’éducation inclusive, 22 janvier 
2019, doc. A/HCR/40/27, §47.  
1193 Id.  
1194 BECKER (G.), Human Capital, A Theoretical and Empirical Analysis, New York, Columbia University Press, 
1964, 187 p. Gary Becker le définit le capital humain comme l’ensemble des capacités productives qu’un individu 
acquiert par accumulation de connaissances générales ou spécifiques, de savoir-faire, etc. Ce capital peut produire 
des ressources, s’éroder ou croître s’il fait l’objet d’un investissement. Pour Gary Becker, la décision d’investir 
dans le capital humain fait donc l’objet d’un calcul économique, par lequel on évalue le rendement associé à une 
opération qui va accroitre ces ressources (par exemple une formation). Cet investissement peut être réalisé par 
l’individu lui-même, par les entreprises qui investissent dans les ressources de leurs salariés ou par l’État lui-
même. ROCHFORD (L.), « Gary Becker et la notion de capital humain », Informations sociales, n°192, 2016, p. 
65.   
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système1195. Cette approche propose d’évaluer la qualité de vie à partir de ce que les individus 

sont en mesure de réaliser. La capabilité est, selon Amartya Sen « un ensemble des vecteurs de 

fonctionnements, qui indique qu’un individu est libre de mener tel ou tel type de vie »1196. Plus 

concrètement, selon Marion Blondel  

« elle peut être définie comme le fait qu’elle puisse réaliser concrètement quelque chose – par 
exemple : acquérir un bien, se déplacer – ou atteindre un état donné – par exemple devenir médecin, 
être élu […]. Lorsque l’individu ne possède pas un stock suffisant de capabilités pour faire face aux 
risque de la vie, il est dans une situation de vulnérabilité » 1197.  

 

377.! Les fonctionnements recouvrent ce que la personne parvient à être (being) et à faire 

(doing), ils peuvent aller des plus élémentaires (être en bonne santé, pouvoir manger) aux plus 

complexes (prendre part à la vie en communauté, être digne à ses propres yeux)1198. Pour autant, 

selon cette théorie, pour juger de la qualité de vie d’un individu, il n’est pas suffisant d’évaluer 

les fonctionnements accomplis mais il faut s’intéresser aux opportunités d’atteindre ce 

résultat1199. Depuis, l’approche de « capabilités » puis d’autonomisation de l’individu1200 sont 

intégrées aux stratégies mondiales de développement portées par les organisations 

internationales1201. Dans la lignée de la théorie d’Amartya Sen, Patrice Meyer-Bisch considère 

qu’il faut cesser de réduire la logique économique à une allocation budgétaire et envisager ses 

retombées humaines  

« [les DESC] n’impliquent pas seulement la garantie de ressources nécessaires comme si ces 
ressources étaient extérieures aux hommes. Ils signifient que les sujets de droits eux-mêmes sont à 
considérer et à respecter comme les ressources humaines fondamentales du développement, qui 

                                                
1195 SEN (A.), Development as freedom, Oxford, Oxford University Press, 2001, 366 p.  
1196 SEN (A.), Repenser l’inégalité, Paris, éditions du Seuil, 2012, p. 76.  
1197 BLONDEL (M.), La personne vulnérable en droit international, op. cit., pp. 207-208.   
1198 SEN (A.), Repenser l’inégalité, Paris, éditions du Seuil, 2012, pp. 75-76 ; BERTIN (A.), « L’approche par les 
capabilités d’Amartya Sen, Une voie nouvelle pour le socialisme libéral », Cahiers du GREThA, Université 
Montesquieu Bordeaux IV, n°2008-09, 2008, p. 7.  
1199 Id.  
1200 Selon Asbjorn Eide, le rôle de l’État dans la réalisation des DESC est finalement de permettre à l’individu « to 
find ways to ensure the satisfaction of his or her own needs ». EIDE (A.), « Realization of social and economic 
rights - The minimum threshold approach », op. cit., p. 43.  
1201 Dans son rapport mondial de 1990 sur le développement humain, le PNUD énonçait : « ce que nous appelons 
développement humain est le processus qui élargit l’éventail des possibilités offertes aux individus […] un 
véritable développement permet aux individus de faire ces choix […]. Le développement humain passe tout 
d’abord par la formation de « capacités » personnelles – meilleure santé, connaissances plus étendues, … - mais il 
concerne également l’emploi de ces capacités dans le travail, les loisirs ou les activités culturelles et politiques ». 
Programme des Nations Unies pour le développement, Rapport mondial sur le développement humain 1990, Paris, 
Economica, 1990, p. 1. Le PNUD continue à se référer à la notion de « capabilité » dans des rapports plus récents 
pour mesurer le développement humain : Programme des Nations Unies pour le développement, Rapport sur le 
développement humain 2016 – Le développement humain pour tous, New-York, éd. du PNUD, 2016, pp. 1-15. V. 
aussi, BENICOURT (E.), « La pauvreté selon le PNUD et la Banque mondiale », Études rurales, nos 159-160 : 
Exclusions, 2001, §§20-29. 
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priment sur toutes les autres. […] Chacun reconnaît que l’effectivité du droit à l’éducation est la 
première source de revenu durable de n’importe quelle société. Le raisonnement est le même pour 
le droit à l’information, pour un accès aux soins etc »1202. 

 

378.! De la même manière, les politiques sociales ouvrant droits à des versements de 

prestations, aussi coûteuses puissent-elles apparaître dans un premier temps pour l’État, 

reposent sur cette idée d’investissement dans l’humain que l’on peut assimiler à un cercle 

vertueux. François Legendre démontre, autour d’exemples choisis, que diverses branches de la 

protection sociale française relevant de l’intervention publique impliquent in fine, des coûts 

économiques faibles1203. Il expose qu’on reproche à l’assurance chômage de réduire l’efficacité 

du marché du travail puisqu’elle compromettrait un retour rapide à l’emploi. Or, selon l’auteur 

« une plus grande efficacité du marché du travail n’est pas à attendre d’une réduction des droits 

des chômeurs mais de politiques qui permettraient de limiter les désajustements entre offres et 

demandes de travail »1204. Le Bureau international du Travail a également mis en évidence une 

corrélation entre le niveau des dépenses de protection sociale en pourcentage du PIB et le niveau 

de pauvreté dans le pays1205. En ayant un impact direct sur les revenus des ménages, grâce à 

l’augmentation de leur niveau de vie, la protection sociale permet d’accroître la demande 

intérieure de biens et de services et stimule ainsi le développement économique local1206. À plus 

long terme, la protection sociale contribuerait à une redistribution des richesses laquelle mène 

à une réduction des inégalités sociales permettant de prévenir les conflits sociaux et maintenir 

une paix sociale1207.  

379.! Les allocations familiales en particulier, « à côté de leur rôle dans la lutte contre la 

pauvreté des enfants et des familles nombreuses, permettent, au bénéfice de la société dans son 

ensemble, de contribuer au financement de la formation initiale de la population active »1208. 

                                                
1202 MEYER-BISCH (P.), « Indivisibilité des droits de l’homme », op. cit., p. 414.  
1203 LEGENDRE (F.), « Le coût économique des droits sociaux », in GREWE (C.) et BENOIT ROHMER (F.) 
(dir.), Les droits sociaux ou la démolition de quelques poncifs, op. cit., pp. 51-54. 
1204 Ibid., pp. 52-53.  
1205 Bureau international du Travail, Rapport mondial sur la protection sociale 2014/2015 – Bâtir la reprise 
économique, le développement inclusif et la Justice sociale, Genève, éd. de l’Organisation internationale du 
Travail, 2014, pp. 75-77.  
1206 SCHMITT (V.), « Présentation des données internationales et diagnostic », op. cit., p. 20. V. aussi : RAUCH 
(F.), « La protection sociale facteur de développement économique », in Le droit à une protection sociale pour 
tous les peuples, op. cit., pp. 112-130.  
1207 SCHMITT (V.), « Présentation des données internationales et diagnostic », op. cit., p. 20. En Colombie, la 
protection sociale a ainsi été intégrée au sein de l’accord de paix du 21 juin 2013 « Vers une nouvelle campagne 
colombienne : réforme rurale et intégrale » conclu entre le gouvernement et les FARC concernant les zones rurales 
et agraires du pays.  
1208 LEGENDRE (F.), « Le coût économique des droits sociaux », op. cit., p. 53. Il ajoute qu’« [i]l en est ainsi des 
politiques de formation de la main d’œuvre, d’allègement des charges sur les bas salaires etc. Un économiste 
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Ces aides sociales contribuent également au bien-être des familles du point de vue de la 

conciliation des vies familiales et professionnelles, du développement de l’enfant et sur un plan 

plus large, sur la fécondité et la croissance économique1209. Une étude présentée à la 

Commission européenne en 20091210 a tenté d’évaluer le coût économique direct et indirect des 

enfants. Les coûts directs des enfants correspondent aux dépenses telles que la consommation 

alimentaire et vestimentaire, les soins, l’éducation et le logement et sont estimés en terme 

de « perte » de niveau de vie pour le ménage due à la présence d’enfant1211. Les auteurs de ce 

rapport ont également démontré « qu’avoir des enfants possède un coût « indirect », lié en 

particulier aux conséquences sur la vie professionnelle des parents, à court et à long terme. Ces 

coûts ne sont pas neutres du point de vue du genre : les interruptions d’activité concernent 

surtout les femmes »1212. Aussi, les politiques familiales ne sont plus perçues comme une 

dépense sèche mais comme un investissement permettant in fine l’acquisition d’un capital 

humain et social des enfants dont il semblerait qu’on puisse tirer quatre types de bénéfices. 

Premièrement, « des bénéfices espérés à relativement court terme de politiques favorisant la 

conciliation entre travail et vie de famille des parents de jeunes enfants » permettant 

                                                
pourra plaider, afin d’améliorer l’efficacité du régime public d’assurance chômage, pour la mise en place d’un 
système de bonus-malus qui pénaliserait les entreprises qui ont le plus recours aux licenciements pour gérer la 
main d’œuvre ». L’auteur émet en revanche des doutes sur le coût de l’assurance vieillesse (système de retraites) 
qu’il estime devoir être réformé puisqu’il ne lui apparaît pas soutenable dans un contexte d’allongement de la 
durée de vie et du passage à la retraite des générations du « baby boom ». Il est également mesuré quant à 
l’assurance maladie, non pas sur le bien-fondé du mécanisme mais sur ses effets dont il relève certaines 
déficiences. Ibid., pp. 52-54.  
1209 THÉVENON (O.), « Compenser le coût des enfants : quelles implications pour les politiques familiales », 
Revue des politiques sociales et familiales, n°98, 2009, p. 85.  
1210 LETABLIER (M-T.), LUCI (A.), MATH (A.) et THÉVENON (O.), The cost of raising children and the 
effectiveness of policies to support parenthood in European countries : a Literature Review, European 
Communities éds., 2009, 164 p. Les grandes lignes du rapport ont été reprises dans l’article : THÉVENON (O.), 
« Compenser le coût des enfants : quelles implications pour les politiques familiales », op. cit., pp. 85-95.   
1211 THÉVENON (O.), « Compenser le coût des enfants : quelles implications pour les politiques familiales », op. 
cit., p. 85.   
1212 Id. Selon l’auteur, le coût indirect des enfants inclut les dépenses qui ne relèvent pas d’une consommation 
directe des enfants tout en étant liées à leur présence : par exemple les dépenses de consommation courante des 
ménages ou des dépenses de logement, dont le montant dépend fortement de la présence d’enfants. En sus, la 
dénomination de coût indirect englobe principalement le coût représenté par le choix des parents en matière d’offre 
de travail, prises en raison de la présence d’enfants et qui auraient été différentes en l’absence d’enfants. Ibid., p. 
87 : « ces coûts indirects incluent par exemple, la perte de revenus salariaux que connaît le ménage lorsque la mère 
interrompt son emploi ou réduit son activité après la naissance d’un enfant pour en prendre soin. À ces coûts 
immédiats s’ajoutent également des « coûts » de plus long terme liés au fait que, même si la mère reprend son 
activité, son acquisition de « capital humain » et sa progression salariale ultérieure seront inférieures à celles qui 
auraient eu lieu sans interruption. […] Les pertes dérivées en matière de droits de retraites peuvent aussi, le cas 
échéant, être incluses parmi les coûts totaux induits par la naissance d’enfant sur le cycle de vie. Enfin, une 
troisième forme de coûts indirects peut être identifiée à un niveau plus collectif, et à long terme. Il s’agit de coûts 
« macroéconomique » attribuables à un déficit de politiques permettant aux parents de concilier travail et vie 
familiale. La dynamique de croissance économique et la cohésion sociale sont ainsi influencées par le partage plus 
ou moins important qui peut être réalisé du « coût » des enfants entre les familles et la prise en charge par l’État 
».   
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« d’encourager une plus grande participation des parents à l’emploi, de réduire la fréquence des 

interruptions d’emploi et, par voie de conséquence, d’accroître le montant de richesses 

produites, de permettre une accumulation plus grande de capital humain et d’accroître la 

productivité des travailleurs »1213. Deuxièmement, « un effet positif sur le capital humain 

accumulé dès l’enfance est espéré, avec des effets de long terme potentiellement bénéfiques à 

la croissance économique »1214. Cet argument a également été étayé par l’étude conjointe de 

deux économistes portant spécifiquement sur l’investissement public visant l’enfance 

américaine issue de milieux défavorisés1215. L’étude des deux économistes démontre qu’en 

                                                
1213 Ibid., p. 87.  
1214 Id. V. également : SCHMITT (V.), « Présentation des données internationales et diagnostic », in Le droit à une 
protection sociale pour tous les peuples, Actes du colloque de la Fondation Gabriel Péri organisé le 23 et 24 
novembre 2017, Pantin, Fondation Gabriel Péri, 2018, p. 21 : la directrice adjointe du département de la protection 
sociale du Bureau international du Travail évoque elle aussi que la protection sociale doit être perçue comme un 
investissement dans le capital humain, c’est à dire dans les générations à venir. Elle énonce que la protection 
sociale contribue en effet à une meilleure nutrition des enfants, à une meilleure éducation et à une meilleure 
couverture sanitaire. Cet investissement dans le capital humain a donc un impact positif dans la productivité des 
travailleurs de demain.  
1215 HECKMAN (J.J) et MASTEROV (D.V.), « The productivity argument for investing in children », National 
Bureau of Economic Research, Working Paper 13016, avril 2007, p. 3 : « Early childhood interventions for 
disadvantaged young children are more effective than interventions that come later in life. Because of the dynamic 
nature of the skill formation process, remediating the effects of early disadvantages at later ages is often 
prohibitively costly […]. Skill begets skill ; learning begets learning. Early disadvantage, if left untreated, leads 
to academic and social difficulties in later years. Advantages accumulate, so do disadvantages ». Les auteurs 
considèrent par ailleurs qu’un investissement dans l’enfance, est l’une des rares politiques qui ne se fonde pas sur 
un compromis entre rentabilité et équité puisque le bénéfice est réel à la fois pour les enfants et pour la société en 
elle-même : les inégalités de naissance sont réduites et la productivité augmente au sein de la société. Les politiques 
d’aide aux familles visant un investissement sur la toute petite enfance sont, selon les économistes, au moins aussi 
déterminantes que les politiques d’éducation et ont tout intérêt à être combinées : « Education and human skill are 
majors factors determinig productivity, both in the workplace and in society. The family is a major producer of 
the skills and motivation required for producing successful students and workers. The most effective policy for 
improving the performance of schools is supplementing the childrearing resources of the disadvantaged families 
sending children to the schools. The family is a major determinant of child participation in crime and social 
deviance. A family supplementation policy is a successful anti-crime policy. Our emphasis on early childhood 
interventions does not deny the importance of schools or firms in producing human skill. Indeed, if proven early 
intervention programs are adopted, schools will be more effective, firms will have better workers to employ and 
train, and the prison population will decline. At lower cost to society, bolstered families will produce better 
educated students, more trained workers and better citizens » (pp. 4-5). V. aussi et à nouveau dans le contexte des 
États-Unis : ISAACS (J.B.), « Supporting Young Children and Families : An Investment Strategy that Pays », in 
Big Ideas for Children – Investing in our Nation’s Future, Washington, First Focus éd., 2009, pp. 102-111 ; 
HECKMAN (J.J.), « The Case for Investing in Disadvantaged Young Children », in Big Ideas for Children – 
Investing in our Nation’s Future, Washington, First Focus éd., 2009, pp. 49-58 : L’économiste revient plus en 
détail dans cet article sur la rentabilité des politiques ciblant la toute petite enfance (de zéro à trois ans). En effet, 
partant du principe que les compétences cognitives (capacités du cerveau qui permettent la communication, 
langage, perception, attention, mémoire) et non cognitives (sociales, émotionnelles, civiles) se développent durant 
la toute première année de vie, l’auteur de l’étude préconise une intervention directement sur les méthodes de 
parentalité à travers par exemple, des programmes d’aide à la parentalité à domicile qui permettent de modifier la 
perception de son environnement par l’enfant. James J. Heckman avance en effet que la qualité de la parentalité 
est déterminante sur le futur de l’enfant et n’est pas nécessairement lié aux revenus de la famille ou aux méthodes 
d’éducation des parents. Le sociologue Gosta Esping-Andersen défend également l’argument selon lequel l’État 
doit investir dans les familles dès la petite enfance et pas seulement sur le système éducatif. Comme les 
économistes Heckman et Masterov, il considère que la période préscolaire (0 à 6 ans) est déterminante dans 
l’acquisition des bases de l’apprentissage et des « mécanismes clés » du développement de l’enfant et que c’est au 
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terme de productivité, l’investissement dans la jeunesse et notamment la petite enfance issue 

de milieux sociaux défavorisés a des retombées économiques positives pour l’État. Sur le plan 

de la délinquance notamment, un investissement dans les familles défavorisées réduit les coûts 

des risques d’exclusion sociale, de délinquance et de tous types de déviance des futurs adultes 

issus de ces familles. Autrement dit, une intervention sociale dès la petite enfance serait plus 

efficace et plus rentable qu’une intervention plus tardive dans la vie de ces personnes, 

notamment parce que les capacités cognitives et non cognitives se dessinent très tôt et les 

inégalités dans les acquis peuvent ainsi persister dans le développement futur des personnes1216. 

Troisièmement, « un effet positif sur la « cohésion sociale » est également attendu de politiques 

éducatives visant à prévenir le développement de comportements à risque ou de 

« déviances comportementales »1217. Enfin « on peut s’attendre à ce que cette éducation 

influence l’attitude des enfants vis-à-vis des générations antérieures, en favorisant l’existence 

de transferts intergénérationnels ascendants »1218.  

380.! Ces aides aux familles (plutôt qu’un investissement dans le système éducatif) visent 

différents objectifs, dont en premier lieu la compensation du coût des enfants sur le budget des 

familles qui permet ainsi de limiter les écarts de niveau de vie existants entre les foyers avec ou 

sans enfants1219 et pour certains auteurs, valent reconnaissance officielle du fait que les enfants 

produisent aussi un bénéfice collectif1220. Un autre objectif poursuivi est le soutien au 

développement de l’enfant en vue de leur permettre de se développer dans un contexte d’égalité 

des chances et de compenser les déficits développés dans la petite enfance1221. Les politiques 

familiales, via les aides aux modes de garde par exemple, visent également à aider les parents 

                                                
cours de cette période que les retours sur investissement sont les plus élevés. En effet, les politiques visant à 
augmenter et homogénéiser notre réservoir de capital humain permettraient de concilier deux préoccupations : 
l‘égalité des chances et la productivité future : ESPING-ANDERSEN (G.), Trois leçons sur l’État-providence, op. 
cit., pp. 98-104. L’auteur fait notamment référence au fait de rémunérer un congé maternité long pour éviter que 
l’enfant soit gardé à l’extérieur du domicile familial et prend l’exemple du Danemark. À la lumière des découvertes 
des neurosciences, la pédiatre Catherine Gueguen met également en évidence l’importance du soutien à la 
parentalité ainsi que du congé parental au bénéfice du développement de l’enfant pendant la période de la petite 
enfance, sur le plan de l’apprentissage ainsi que sur le plan social : GUEGUEN (C.), Pour une enfance heureuse 
– Repenser l’éducation à la lumière des dernières découvertes sur le cerveau, Paris, Robert Lafond, 2014, 304 p. ; 
GUEGUEN (C.), Vivre heureux avec son enfant – Un nouveau regard sur l’éducation au quotidien grâce aux 
neurosciences affectives, Paris, Pocket, 2017, 312 p.   
1216 HECKMAN (J.J) et MASTEROV (D.V.), « The productivity argument for investing in children », op. cit., p. 
6, pp. 18-20.  
1217 THÉVENON (O.), « Compenser le coût des enfants : quelles implications pour les politiques familiales », op. 
cit., p. 87.  
1218 Id.  
1219 Ibid., p. 88.  
1220 ESPING-ANDERSEN (G.), Trois leçons sur l’État-providence, op. cit., p. 33.  
1221 THÉVENON (O.), « Compenser le coût des enfants : quelles implications pour les politiques familiales », op. 
cit., p. 88.   
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à concilier travail et vie de famille et contribuent donc indirectement à la participation des 

femmes au marché du travail1222. Deux autres objectifs, moins systématiques puisque plus 

indirects peuvent être portés par les États qui font le choix d’investir dans les familles : la 

promotion de l’égalité entre les sexes (en matière de situation professionnelle et de division de 

soins des enfants)1223 et le soutien à la fécondité1224.  

381.! Au-delà des répercussions sur l’apprentissage et le social, le soutien à la parentalité et 

aux femmes enceintes aurait des effets bénéfiques sur la santé. L’OMS a ainsi développé le 

« concept des 1000 jours »1225 désignant la période entre le quatrième mois de grossesse et les 

                                                
1222 Id.  
1223 Id., p. 88. Cet objectif peut être poursuivi grâce à la mise en place d’aides aux modes de garde, au 
développement de modes d’accueil des enfants, et des mesures de conciliation travail/famille comme c’est le cas 
par exemple au Québec. Pour une présentation des composantes de la conciliation famille/emploi au Québec : V. 
SAINT-AMOUR (N.), « Conciliation famille/emploi au Québec – Des objectifs diversifiés », Informations 
sociales, n°143, 2007, pp. 43-53. V. aussi pour une présentation des répercussions du conflit travail/famille en 
l’absence de mesures, un panorama d’exemples de mesures favorisant la conciliation travail/famille et la 
perspective de mise en place d’une culture organisationnelle plus favorable à la conciliation travail/famille : 
CHRÉTIEN (L.) et LÉTOURNEAU (I.), « La conciliation travail/famille : au-delà des mesures à offrir, une culture 
à mettre en place », Gestion, n°3, 2010, pp. 53-61. Le sociologue Gosta Esping-Andersen porte également un 
argument en ce sens. Il évoque une « révolution féminine » dans la société depuis la période de l’après-guerre, 
caractérisée par un changement du parcours biographique des femmes : accès à l’instruction, augmentation du 
niveau d’instruction, accès à l’emploi et à l’autonomie économique. Le nouveau rôle économique des femmes se 
traduit par de nouvelles priorités de vie (faire plus d’études par exemple) et de nouvelles contraintes (faire des 
enfants avant d’avoir stabilisé leur carrière ou faire des enfants et mettre en péril leur carrière et/ou leur vie de 
famille) : l’échec à concilier maternité et carrière conduit les individus à arbitrer entre la conception d’enfants et 
la recherche d’un emploi pour gagner en autonomie et pour augmenter les revenus du ménage. Aussi selon l’auteur, 
la plupart des sociétés ne sont pas parvenues à adopter des politiques offrant une réponse adéquate à la révolution 
féminine ni à réduire la dimension pénalisante de la maternité. Selon lui, l’État doit soutenir les familles dans la 
prise en charge des enfants, afin de permettre aux individus de pouvoir concilier emploi et vie familiale, soit par 
le biais de politiques de conciliation efficace. Ainsi, il ne préconise pas seulement des allocations familiales et des 
congés parentaux mais également des garanties d’emploi sûr et stable et l’accès à des modes de garde d’enfants 
de qualité et subventionnés pour tous les ménages, y compris les ménages aisés. Subventionner les modes de garde 
d’enfants y compris des familles aisées permet aux foyers d’accroitre leurs revenus et à l’État de rembourser son 
investissement initial lorsque ces familles s’acquittent de l’impôt. ESPING-ANDERSEN (G.), Trois leçons sur 
l’État-providence, op. cit., pp. 19-40.  
1224 THÉVENON (O.), « Compenser le coût des enfants : quelles implications pour les politiques familiales », op. 
cit., p. 88. C’est là encore un argument que portait également Gosta Esping-Andersen lorsqu’il évoque qu’une 
fécondité basse ne signifie pas que les citoyens ne veulent pas d’enfants, mais plutôt que les contraintes qui pèsent 
sur eux augmentent. Aussi il énonce qu’un soutien de l’État aux familles permettrait de faire échec aux scenarios 
sous optimaux « fécondité basse/haut niveau d’emploi/hauts revenus » et « faible revenu/faible niveau 
d’emploi/fécondité haute ». Selon le sociologue, une fécondité basse ne signifie pas que les citoyens ne veulent 
pas d’enfants, mais plutôt que les contraintes qui pèsent sur eux augmentent. En effet, il relève que les taux de 
fécondité sont plus élevés dans les pays où l’emploi féminin est plus important. ESPING-ANDERSEN (G.), Trois 
leçons sur l’État-providence, op. cit., pp. 19-32.  
1225 https://www.who.int/fr/news-room/detail/05-10-2016-investing-in-early-childhood-development-essential-to-
helping-more-children-and-communities-thrive-new-lancet-series-finds. Les théories des origines 
développementales de la santé (DOHaD) ont ensuite émergé et visent à démontrer que le développement intra-
utérin et le développement des toutes premières années de vie sont des phases critiques au cours desquelles s’établit 
une susceptibilité à de nombreuses maladies chroniques. Celle-ci ne se révèlerait souvent que si l’environnement 
et le mode de vie y sont propices. L’exposition à des produits chimiques (environnementaux ou médicamenteux), 
à des agents infectieux, une nutrition déséquilibrée, ou bien un stress psychosocial en période prénatale ou dans 
les premiers mois ou années de vie sont autant de facteurs pour lesquels ces études tendent à montrer des 
conséquences à long terme sur la santé des individus : CHARLES (M-A.), « Importance de la théorie des origines 
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deux ans de l'enfant, là où tout se joue pour le développement futur de l'individu, selon plusieurs 

experts. Le suivi et le soutien des femmes enceintes puis des jeunes parents permettraient de 

ralentir l’augmentation des maladies chroniques non transmissibles telles que les maladies 

cardiovasculaires, l’obésité et le diabète grâce à une attention particulière portée sur les facteurs 

de risques à développer ces pathologies à savoir l’alimentation, le mode de vie et 

l’environnement des premières années de vie.  

382.! Si les mesures de protection sociale ont un impact positif sur les travailleurs de demain 

dans le cadre des allocations familiales, elles ont également des effets sur les travailleurs 

actuels. L’existence d’une assurance maladie par exemple permet aux travailleurs de se faire 

soigner dès qu’ils en ont besoin et de façon adéquate et limite ainsi les arrêts de travail. La 

directrice adjointe du département de la protection sociale du Bureau international du Travail 

(BIT) énonce à ce titre qu’il existe un réseau mondial d’entreprises pour les socles de protection 

sociale lequel regroupe les multinationales qui investissent dans la protection sociale de leurs 

travailleurs afin d’accroître leur productivité1226. Enfin, parmi les impacts plus inattendus, elle 

rapporte que le BIT promeut la protection sociale comme un outil permettant de faciliter la 

transition écologique1227. En effet, certaines politiques environnementales peuvent conduire à 

fermer ou modifier des outils de production entraînant des conséquences sur les revenus des 

ménages concernés que les assurances chômage et l’assistance sociale permettent d’atténuer.  

383.! Cette conception d’investissement dans l’humain est ainsi récupérée par certaines 

institutions internationales et notamment la FAO qui insiste dans ses rapports sur le rôle de la 

protection sociale dans la réduction de la pauvreté et de la sécurité alimentaire1228. La Banque 

mondiale encourage également les États depuis les années 1990 à investir dans le capital 

humain sur les plans de l’éducation, la santé et la nutrition notamment, afin d’attendre des 

retombées positives en matière d’augmentation de la démographie et de productivité 

économique sur le territoire1229.  

                                                
développementales de la santé (DOHaD) pour les inégalités sociales de la santé », Revue d’Épidémiologie et de 
santé publique, Vol. 61, 2013, pp. 133-138. Le gouvernement français envisage de lancer en 2020 un « parcours 
des 1000 jours » inspiré de ces travaux visant à mettre en place un panel de conseils et services à destination des 
futurs parents dès le quatrième mois de grossesse et jusqu’aux deux ans de l’enfant.  
1226 SCHMITT (V.), « Présentation des données internationales et diagnostic », op. cit., pp. 21-22.  
1227 Ibid., p. 22. Elle cite notamment l’exemple du régime d’assurance chômage chinois lequel a permis de rendre 
socialement possible l’arrêt de l’exploitation forestière dans le bassin du Yangzi et du fleuve jaune.   
1228 FAO, La situation mondiale de l’alimentation et de l’agriculture – Protection sociale et agriculture : Briser 
le cercle vicieux de la pauvreté rurale, Rome, Éd. de la FAO, 2015, pp. 28-40.  
1229 Banque mondiale, Rapport sur le développement dans le monde 1990 – La pauvreté, Washington, Éd. de la 
Banque mondiale, 1990, pp. 92-95.  
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La lettre des conventions se dispense toutefois de toute considération d’investissement dans 

l’humain. L’obligation de l’État d’agir au maximum de ses ressources disponibles en vue de 

réaliser progressivement le plein exercice des DESC est appréhendée uniquement à travers le 

lien de conditionnalité de la réalisation de ces droits à l’effort de l’État. Cette obligation, 

souvent utilisée comme un motif de l’inaction de l’État, a fait l’objet de travaux interprétatifs 

qui ont permis d’étayer sur son contenu.  

 

§2. Le contenu de l’obligation de l’État d’agir au maximum de ses ressources 

disponibles  

 

384.! Bien que la réalisation des DESC ne nécessite pas systématiquement un « apport 

substantiel de ressources » de la part des États, dans le cadre des obligations de non-

discrimination ou de respecter les droits, par exemple1230 ; il n’en demeure pas moins que la 

mobilisation des finances publiques reste un paramètre aussi essentiel que sensible à la mise en 

œuvre de certains DESC et les États sont tenus à une obligation « d’agir au maximum de [leurs] 

ressources financières ». Bien qu’elle permette de ménager une certaine souplesse, notamment 

pour les États en proie à des difficultés d’ordre économique, le contenu de cette obligation, 

étayé par les organes de protection, est conçu pour faire office de rempart à l’inaction de l’État 

ou à un report sine die d’avancées vers la réalisation des droits (A.). En outre, des alternatives 

économiques moins coûteuses ou fondées sur l’approche de l’investissement dans l’humain 

peuvent également être mises en œuvre afin de contourner les éventuels obstacles financiers et 

permettre aux États d’avancer malgré tout vers la réalisation des droits sociaux (B.).   

  

                                                
1230 Comité DESC, Appréciation de l’obligation d’agir « au maximum de ses ressources disponibles » dans le 
contexte d’un Protocole facultatif au Pacte, 21 septembre 2007, doc. E/C.12/2007/1, §7 : « Outre qu’ils sont tenus 
d’agir (art. 2, par. 1), les États parties ont une obligation immédiate de « garantir que les droits [énoncés dans le 
Pacte] seront exercés sans discrimination aucune » (art. 2, par. 2). Cette obligation nécessite souvent davantage 
l’adoption et l’application de lois appropriées que l’allocation de ressources importantes. De même, l’obligation 
de respecter exige de l’État qu’il s’abstienne d’entraver directement ou indirectement l’exercice des droits 
reconnus dans le Pacte et ne nécessite pas en tant que telle un apport substantiel de ressources de la part de l’État. 
Par exemple, le droit des femmes à l’égalité de rémunération pour un travail d’égale valeur doit être mis en œuvre 
immédiatement. L’obligation de protéger et, de manière plus générale, celle de mettre en œuvre, requièrent 
souvent, quant à elles, des mesures budgétaires positives en vue d’empêcher des tiers de faire obstacle à l’exercice 
des droits reconnus dans le Pacte (obligation de protéger) ou de faciliter, de prévoir et de promouvoir l’exercice 
de ces droits (obligation de mettre en œuvre) ».  
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A.! L’interprétation de l’obligation de l’État d’agir au maximum de ses 

ressources disponibles par les organes de protection 

 

385.! Le processus de réalisation progressive des droits sociaux laisse une certaine souplesse 

à l’État quant aux moyens à mettre en œuvre pour y parvenir. Il lui est toutefois imposé d’ « 

agir au maximum de [ses] ressources disponibles ». L’exigence corollaire qui en découle pour 

les États est donc la communication d’informations détaillées quant à l’allocation de leurs 

ressources dans les domaines couverts par le PIDESC au niveau national1231 et au sein des 

rapports qu’ils présentent au Comité1232. L’observation générale n°3 du Comité DESC sur la 

nature des obligations du Pacte reste très laconique sur le contenu à donner à cette exigence si 

ce n’est que l’expression « ressources disponibles » couvre à la fois les ressources propres d’un 

État et celles de la communauté internationale, disponibles par le biais de l’assistance et de la 

coopération internationales1233. La doctrine a proposé un élargissement de la notion de 

« ressources étatiques » et selon Robert E. Robertson, ces dernières peuvent être de plusieurs 

types, puisque la réalisation progressive des droits économiques, sociaux et culturels crée 

constamment de nouveaux besoins en ressources. Aussi, il établit l’importance des ressources 

financières ; des ressources humaines principalement au titre de l’exécution des stratégies 

nationales ; des ressources technologiques notamment dans les domaines critiques tels que la 

construction de logements, l’agriculture et la nourriture et de la santé par exemple ; des 

ressources en informations telles que la mise à disposition d’études portant des thèmes 

intéressant les droits sociaux (environnement, santé etc…) et enfin des ressources dites 

institutionnelles ou organisationnelles puisque les institutions jouent un rôle capital dans la mise 

en œuvre des politiques sociales et de leur promotion1234. La multiplicité des ressources 

                                                
1231 Ibid., §11.  
1232 À titre d’exemple, le Comité a regretté l’absence d’informations détaillées fournies par l’Estonie quant à 
l’allocation de ses ressources dans le rapport que l’État a présenté en 2019 : Comité DESC, Observations finales 
sur le 3ème rapport périodique présenté par l’Estonie, 27 mars 2019, doc. E/C.12/EST/CO/3, §8. De même, lorsque 
les ressources de l’État ou de ses agences nationales à compétence spécifique sont insuffisantes, une certaine 
transparence est attendue en matière de détermination des domaines prioritaires choisis : Rapporteur spécial des 
Nations Unies sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, ALSTON (P.), Rapport sur sa mission en 
Mauritanie, 8 mars 2017, doc. A/HRC/35/26/Add.1., §49.  
1233 Comité DESC, Observation générale n°3 (1990), La nature des obligations des États parties (art. 2, par. 1 du 
PIDESC), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §13.  
1234 ROBERTSON (R.E.), « Measuring State Compliance with the Obligation to Devote the « Maximum Available 
resources » to Realizing Economic, Social and Cultural Rights, Human Rights Quartely, vol. 16, n°4, 1994, pp. 
695-697. V. aussi Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, Rapport sur le concept de 
réalisation progressive des droits économiques, sociaux et culturels, 25 juin 2007, doc. E/2007/82, §7 : 
l’expression ressources disponibles « désigne non seulement les moyens financiers dont dispose un État, mais 
aussi les autres types de ressources utiles à l’exercice des droits économiques, sociaux et culturels, comme les 
ressources humaines et techniques ou les données d’information ».  
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mobilisables par l’État et notamment les ressources humaines et institutionnelles déjà existantes 

peut donner un caractère plus immédiat à son action, à côté des ressources financières seules 

qui peuvent nécessiter un certain temps à être mobilisées1235.  

386.! Le contenu de l’obligation d’agir au maximum de ses ressources financières est 

finalement clarifié a contrario puisque le Comité DESC des Nations Unies énonce les cas dans 

lesquels l’État ne peut s’y soustraire. Notamment, même s’il peut être démontré que les 

ressources disponibles sont insuffisantes, l’obligation demeure pour les États de s’efforcer 

d’assurer la jouissance la plus large possible des droits économiques, sociaux et culturels, dans 

les circonstances qui lui sont propres1236. Autrement dit, cette obligation s’applique également 

aux États dont le niveau de développement économique est faible1237 bien que les attentes seront 

moins élevées à leur égard, exception faite des cas où la réalisation d’un droit est peu voire non 

coûteuse1238. En effet, le Comité DESC oppose le manque de volonté d’un État d'utiliser au 

maximum les ressources à sa disposition pour donner effet aux droits, au fait qu’il connaisse 

une pénurie de ressources le mettant dans l'impossibilité de se conformer aux obligations 

découlant du Pacte1239. Dans le premier cas, l’État manque aux obligations du PIDESC alors 

que dans le deuxième cas de figure, l'État a alors la charge de démontrer qu'il n'a négligé aucun 

effort pour exploiter toutes les ressources à sa disposition en vue de s'acquitter à titre prioritaire 

des obligations fondamentales minimum1240. En toute logique, certaines garanties non-

coûteuses pour l’État telles que le droit de ne pas être expulsé par la force, qui découle de 

l’article 11§1 du PIDESC (droit à un niveau de vie suffisant) et l’interdiction des immixtions 

                                                
1235 MEYER-BISCH (P.), « (Théorie des) Obligations », op. cit., p. 568 : Comme le souligne Patrice Meyer-Bisch : 
« face aux obligations d’intervention directe, l’État peut invoquer la limite de ses moyens. Mais en ce qui concerne 
les obligations d’interaction, ses limites sont seulement celles de sa culture démocratique : a t-il les capacités de 
susciter et de contrôler l’interaction de tous les acteurs sociaux qui sont parties prenantes dans l’effectivité ? Il ne 
s’agit pas seulement d’utiliser « les ressources disponibles » de l’État mais de mobiliser les ressources disponibles 
de la société. Cela contribue à donner une dimension immédiate à la fameuse notion de « réalisation 
progressive […] ».  
1236 Comité DESC, Appréciation de l’obligation d’agir « au maximum de ses ressources disponibles » dans le 
contexte d’un Protocole facultatif au Pacte, op. cit., §4. V. aussi : Commission ADHP, Purohit et Moore c. 
Gambie, 15 mai 2003, comm. 241/200, §84.  
1237 Les principes de Limburg concernant l’application du PIDESC vont également dans ce sens : V. §§25-28 et 
notamment §25 : « Les États parties ont l’obligation, quel que soit leur niveau de développement économique, 
d’assurer le respect du droit à un minimum vital pour tous ».   
1238 Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, Rapport sur le concept de réalisation progressive 
des droits économiques, sociaux et culturels, 25 juin 2007, doc. E/2007/82, §§8-9.  
1239 Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint 
(art. 12 du Pacte), doc. E/C.12/2000/4, §47.  
1240 Id., V. aussi, Comité DESC, Appréciation de l’obligation d’agir « au maximum de ses ressources disponibles » 
dans le contexte d’un Protocole facultatif au Pacte, op. cit., §6. Pour rappel, les obligations fondamentales 
minimum en matière de droit à l’eau et de droit à la santé ne peuvent subir aucune dérogation, y compris si l’État 
fait valoir son manque de ressources financières.  
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arbitraires ou illégales (article 17§1 du PIDCP) ne peuvent faire l’objet d’aucune restriction 

pour manque de ressources financières1241.  

387.! Dans le contexte de l’adoption du Protocole facultatif au PIDESC, le Comité avait 

énoncé les éléments qui seront pris en compte dans le cas où il serait amené à examiner une 

communication portant sur la non-adoption présumée de mesures au maximum des ressources 

disponibles d’un État partie. Le Comité a déclaré qu’il se penchera sur les mesures 

effectivement prises dans le domaine législatif ou autre et afin de déterminer si ces mesures 

sont « suffisantes » ou « raisonnables ». Aussi, il énonce qu’il prendra en compte divers 

éléments : dans quelle mesure les dispositions prises étaient délibérées, concrètes et axées sur 

la réalisation des droits économiques, sociaux et culturels ; si l’État partie a exercé son pouvoir 

discrétionnaire de manière non discriminatoire et non arbitraire ; si la décision de l’État partie 

d’allouer (ou de ne pas allouer) les ressources disponibles est conforme aux normes 

internationales relatives aux droits de l’homme ; lorsque plusieurs possibilités existent, si l’État 

partie a choisi celle qui est la moins restrictive pour les droits reconnus dans le Pacte ; dans quel 

délai les mesures ont été prises et enfin si les mesures qui ont été prises ont tenu compte de la 

situation précaire des personnes ou groupes défavorisés et marginalisés, si ces mesures étaient 

non discriminatoires et si elles ont accordé la priorité à des situations graves ou comportant des 

risques1242. Une marge d’appréciation est toutefois laissée à l’État dans le choix des mesures à 

adopter1243 et la détermination de l’utilisation optimale des ressources1244, conformément au 

principe de subsidiarité appliqué par les organes internationaux de protection des droits de 

l’homme. La surveillance opérée dans le cadre des procédures non contentieuses1245 va alors 

permettre de ménager un certain équilibre puisque si le Comité peut dicter les mesures à prendre 

                                                
1241 Comité DESC, Observation générale n°7 (1997), Le droit à un logement suffisant (art. 11 par. 1 du Pacte) : 
expulsions forcées, §8.   
1242 Comité DESC, Appréciation de l’obligation d’agir « au maximum de ses ressources disponibles » dans le 
contexte d’un Protocole facultatif au Pacte, op. cit., §8.  
1243 Ibid., §11.  
1244 Ibid., §12 : « Lorsque le Comité considère qu’un État partie n’a pas pris des mesures raisonnables ou 
suffisantes, il lui adresse des recommandations. Conformément à la pratique d’autres organes conventionnels, il 
respectera la marge d’appréciation dont jouit l’État partie pour ce qui est de déterminer l’utilisation optimale de 
ses ressources et d’établir sa politique nationale et de classer les différents besoins de ressources par ordre de 
priorité ».  
1245 V. Supra, §526 et suiv.  
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à un État partie qui n’a pas pris des mesures raisonnables ou suffisantes, il les adresse dans le 

cadre de recommandations1246 ou d’observation finales1247.  

388.! La souplesse laissée aux États et l’absence de pouvoir décisionnel contraignant des 

organes en charge de leur suivi sont inévitablement un frein à la mobilisation efficaces des 

ressources financières des États en faveur de la réalisation des droits sociaux. D’autant plus que 

malgré les bienfaits de la capitalisation dans ces droits développés plus tôt, un tel investissement 

se heurte principalement aux volontés politiques. Comme l’a résumé le rapporteur spécial des 

Nations Unies sur l’extrême pauvreté à l’issue de sa visite au Royaume Uni en 2018 : « poverty 

is a political choice »1248. Il est encore à ce jour bien difficile de faire admettre aux États que 

l’investissement dans la lutte contre la pauvreté peut lui être rentable et que la réduction de ses 

investissements en matière sociale en période d’austérité par exemple pour les États développés, 

ne lui seront pas financièrement profitables1249. Les réflexes politiques pendant les périodes de 

                                                
1246 Ibid., §13 : Dans le contexte d’un protocole facultatif, le Comité pourrait faire des recommandations qui 
s’articuleraient notamment autour de quatre principaux axes : a) Recommandation de mesures de réparation telles 
que l’indemnisation de la victime, selon qu’il convient ; b) Exhortation de l’État partie à remédier aux 
circonstances à l’origine de la violation. Ce faisant, le Comité pourrait suggérer des objectifs et des paramètres 
pour aider l’État partie à formuler les mesures appropriées. Ces paramètres pourraient inclure: la proposition de 
priorités globales pour faire en sorte que l’allocation de ressources soit conforme aux obligations qui incombent à 
l’État partie en vertu du Pacte, la prise en compte de la situation des personnes et groupes défavorisés et 
marginalisés, la protection contre des menaces graves à l’exercice des droits économiques, sociaux et culturels et 
le respect du principe de non-discrimination dans l’adoption et l’application des mesures ; c) Proposition, au cas 
par cas, d’une série de mesures pour aider l’État partie à appliquer les recommandations, en mettant l’accent en 
particulier sur l’adoption de mesures dont la réalisation ne sera pas onéreuse. L’État partie garderait néanmoins la 
possibilité d’adopter ses propres mesures ; d) Recommandation d’un mécanisme de suivi pour faire en sorte que 
l’État partie reste obligé de rendre compte, par exemple en demandant que, dans son prochain rapport périodique, 
l’État partie explique les mesures prises pour réparer une violation ».  
1247 Comité DESC, Observations finales sur le rapport initial du Pakistan, juin 2017, doc. E/C.12/PAK/CO/1, §§15-
16 ; Comité DESC, Observations finales sur le 4ème rapport du Cameroun, mars 2019, doc. E/C.12/CMR/CO/4, 
§§14-15 : dans ces observations et alors qu’il s’agit d’États en développement, le Comité insiste sur le fait que les 
États doivent sans cesse augmenter le niveau des fonds publics destinés aux droits inscrits par le Pacte. Il leur 
recommande en outre de réformer leur système fiscal de façon à accroître et mobiliser de façon effective leurs 
ressources internes, et de faire en sorte qu’ils contribuent à la redistribution des revenus et des richesses. Il leur 
recommande par ailleurs de mettre en place des mécanismes permettant de faire en sorte que les fonds alloués à 
des domaines relevant des droits inscrits dans le Pacte soient dépensés en temps voulus et de manière efficace et 
transparente.  
1248 Rapporteur spécial des Nations Unies sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, ALSTON (P.), Statement 
on Visit to the United Kingdom, 16 novembre 2018, Conclusion : « The experience of the United Kingdom, 
especially since 2010, underscores the conclusion that poverty is a political choice. Austerity could easily have 
spared the poor, if the political will had existed to do so. Resources were available to the Treasury at the last 
budget that could have transformed the situation of millions of people living in poverty, but the political choice 
was made to fund tax cuts for the wealthy instead ».  
1249 C’est ce qu’a pu constater Philip Alston, rapport spécial des Nations Unies sur l’extrême pauvreté et les droits 
de l’homme à l’issue de sa visite du Royaume Uni. Il relève que les coupures budgétaires du système de prestations 
sociales effectuées depuis 2010 ont finalement été compensées par les ressources supplémentaires que l’État a dû 
injecter pour financer les services d’urgences nécessaires aux familles, aux communautés, aux pouvoirs locaux, 
aux médecins et hôpitaux et par les forces de polices en sous effectifs et sous financées : Rapporteur spécial des 
Nations Unies sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, ALSTON (P.), Statement on Visit to the United 
Kingdom, 16 novembre 2018. Rapporteur spécial des Nations Unies sur l’extrême pauvreté et les droits de 
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crise demeurent de favoriser les intérêts de l’élite économique d’un État au détriment des 

populations les plus précaires. L’idéologie de la croissance économique, à plus forte raison en 

réaction à une crise économique, peut et doit pourtant se concilier avec des politiques sociales 

conçues pour atténuer les effets de cette crise sur les populations vulnérables.  

Aussi, l’État peut faire le choix d’adopter des méthodes alternatives à l’allocation de ressources 

financières au profit des garanties sociales.   

 

B.! Les alternatives en cas de ressources financières insuffisantes 

 

389.! Les États peuvent avancer un manque de ressources suffisantes en cas de pénurie de 

moyens ou de crise économique. Ces situations illustrent de manière très concrète la difficile 

conciliation de la réalisation des DESC et des enjeux économiques et financiers pour les États, 

partant du postulat, réaliste, que la réalisation de la plupart des DESC est conditionnée en partie 

par la mobilisation de finances publiques. Des alternatives existent néanmoins, afin d’empêcher 

toute inaction de l’État et de maintenir a minima le contenu minimum des droits, garanties 

cruciales pour les personnes vulnérables, premières victimes des situations de crises financières. 

Par choix politique ou pour maintenir ses efforts dans la réalisation des DESC en ces 

circonstances, des mesures alternatives à l’injection de budgets élevés peuvent être adoptées 

par les États. La mise en œuvre de mesures peu coûteuses constitue une obligation subsidiaire 

qui tire sa justification de l’interdiction de l’inaction de l’État au sein du processus de réalisation 

progressive (1.). Le États peuvent également faire le choix d’alternatives d’ordre politico-

économiques permettant de concilier redressement économique et protection des groupes 

vulnérables (2.).  

  

                                                
l’homme, ALSTON (P.), Rapport sur la visite au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (5-16 
novembre 2018), publié en avril 2019, doc. A/HRC/41/39/Add.1.  
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1.! L’adoption de mesures peu coûteuses : corollaire de l’interdiction de 

l’inaction de l’État en cas de pénurie de ressources  

 

390.! Pour maintenir ses efforts dans la réalisation des droits sociaux en cas de pénurie de 

ressources ou de crise économique, des mesures peu coûteuses peuvent être adoptées par les 

États. La réalisation progressive des DESC permet aux États de jouir d’une certaine souplesse 

dans le choix des moyens à mettre en œuvre et tient compte de leurs moyens et spécificités. 

Pour autant, si ce processus tolère les régressions il ne doit pas connaître d’interruption, 

puisqu’il se matérialise par une obligation d’effort constant de l’État vers la réalisation des 

droits. Aussi, une période de grave pénurie de ressources, de récession économique ou d’autres 

facteurs, ne peut justifier une inaction de l’État dans la réalisation et la jouissance la plus large 

possible des droits, mais tout au moins dans la protection des éléments vulnérables de la 

société1250. Autrement dit, les réductions budgétaires ou les situations de pénurie de ressources 

ne doivent pas avoir d’effets attentatoires au seuil minimum de protection présenté plus tôt1251 

et en priorité sur la protection des populations les plus démunies de la société, premières 

victimes de ces situations. La mise en œuvre de programmes spécifiques relativement peu 

coûteux doit pouvoir permettre de maintenir des garanties aux plus nécessiteux sans pour autant 

affecter une stratégie de redressement économique initiée par les États1252. Ces derniers sont 

ainsi tenus de mettre en œuvre des programmes ciblés à destination des membres ou groupes 

les plus défavorisés ou marginalisés et relativement peu coûteux du fait de leur portée 

personnelle restreinte1253.  

391.! Des mesures visant à attirer des ressources externes et favoriser l’investissement 

peuvent également être envisagées. Dans ce cas, il ne s’agit pas de mesures non coûteuses en 

elles-mêmes, mais non coûteuses pour l’État puisque non mobilisatrices de ses propres deniers. 

L’investissement public peut ainsi être allégé par le recours au secteur privé. Des droits dont la 

mise en œuvre coûte cher peuvent attirer des capitaux privés. Dans le domaine du logement, 

l’investissement privé peut compléter l’investissement public, bien souvent insuffisant « pour 

                                                
1250 Comité DESC, Observation générale n°12 (1999), Le droit à une nourriture suffisante (art. 11 du Pacte), doc. 
E/C.12/1999/5, §28 ; FAO, Directives volontaire à l’appui de la concrétisation progressive du droit à une 
alimentation adéquate dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale, 2004, Directive 12.3.  
1251 V. Infra, §§367-368. 
1252 Comité DESC, Observation générale n°3 (1990), La nature des obligations des États parties (art. 2, par. 1 du 
PIDESC), doc. HRI/GEN/1/Rev.7. §12.  
1253 Comité DESC, Appréciation de l’obligation d’agir « au maximum de ses ressources disponibles » dans le 
contexte d’un Protocole facultatif au Pacte, 2007, doc. E/C .12/2007/1, §4. 
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remédier intégralement à la pénurie de logements »1254. La privatisation est en effet un moyen 

technique de gestion des ressources et de réduction des déficits budgétaires. Elle ne doit 

toutefois pas complètement échapper au contrôle de l’État et avoir pour effet de détruire les 

mécanismes de protection des droits de l’homme et d’aggraver la marginalisation des intérêts 

des personnes vulnérables. Le Rapporteur spécial sur l’extrême pauvreté et les droits de 

l’homme a ainsi alerté la communauté internationale sur les potentiels effets attentatoires aux 

droits de l’homme de la privatisation. Il prône ainsi une méthode d’encadrement des 

investissements privés par les États afin qu’ils ne puissent se soustraire à leurs obligations en 

matière de droits de l’homme en sous-traitant à des entreprises privées certaines fonctions. Il 

recommande notamment l’adoption de réglementations détaillées, de mécanismes de contrôle 

indépendant des prestataires de services privatisés, de l’élaboration de directives de bonne 

conduite1255. Au surplus, il encourage les États à intervenir au soutien des populations les plus 

pauvres et à s’assurer que les personnes socialement et économiquement vulnérables, 

bénéficient d’un meilleur accès aux services essentiels, autrement dit à ne pas se désintéresser 

des effets des activités gérées par le secteur privé du simple fait qu’un service ait été 

privatisé1256. La Commission africaine des droits de l’homme et des peuples a compilé ces 

garde-fous à la privatisation au sein d’une résolution relative à l’obligation des États de 

règlementer l’implication des acteurs privés dans la fourniture de services de santé et 

d’éducation1257. Le texte reprend les exigences de réglementation et de contrôle et y ajoute 

notamment l’obligation de s’assurer que la privatisation de l’éducation n’exacerbe pas la 

discrimination dans le domaine de l’accès des enfants à une éducation de qualité, en particulier 

pour les petites filles, les enfants handicapés et les enfants vulnérables et marginalisés1258. Cette 

exigence fait écho à des condamnations prononcées par la Cour interaméricaine sur ce 

fondement. Dans l’affaire Gonzales Lluy et al. c. Équateur, les juges de San José ont conclu à 

la violation du droit à la santé de la requérante (sur le fondement du droit à la vie et à l’intégrité 

personnelle) suite à une transfusion sanguine réalisée par une clinique privée et à l’origine de 

                                                
1254 Comité DESC, Observation générale n°4 (1991), Le droit à un logement suffisant, (art. 11, par. 1, du Pacte), 
doc. E/1992/23, §14.  
1255 Rapporteur spécial des Nations Unies sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, ALSTON (P.), Rapport 
sur la privatisation et son impact sur les droits de l’homme, 2018, doc. A/73/396, pp. 20-22.  
1256 Ibid., pp. 22-23.  
1257 Commission ADHP, Résolution relative à l’obligation des États de règlementer l’implication des acteurs 
privés dans la fourniture de services de santé et d’éducation, adoptée le 14 mai 2019, à Sharm el-Sheikh, doc. 
CADHP/Rés.420 (LXIV) 2019.  
1258 Ibid., §1.iv.  
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sa contamination au virus du SIDA1259. Elle réitère à cette occasion la solution précédemment 

rendue dans une affaire Ximenes Lopes c. Brésil de 2006 concernant la responsabilité de l’État 

de réglementer et superviser toutes les activités liées aux soins de santé fournis aux personnes 

relevant de leur compétence, en tant que devoir particulier de protéger la vie et l'intégrité 

personnelle, indépendamment de la nature publique ou privée de l'entité fournissant ces 

soins1260. Pour la Cour interaméricaine, la privatisation des systèmes de santé n’exonère par 

l’État de son obligation de protéger la santé. Il doit être particulièrement vigilant en ce domaine 

et empêcher les tiers de porter indûment atteinte à la jouissance du droit à la vie et à l’intégrité 

personnelle, d’autant plus des personnes qui suivent un traitement du fait de leur vulnérabilité. 

En intègre à cette obligation de protection, une obligation de surveillance et de supervision des 

services de santé, y compris lorsqu’ils sont fournis par des entités privées1261, tout comme le fait 

également la Cour européenne1262.  

392.! En outre, le fardeau que peut représenter l’investissement financier dans les DESC peut 

être allégé par une meilleure utilisation de la fiscalité. Olivier De Schutter prône à ce titre 

qu’une politique fiscale peut être non seulement conforme aux droits de l’homme mais doit 

également être évaluée comme telle1263. Le recouvrement de l’impôt et son utilisation dans les 

garanties économiques, sociales et culturelles permettent aux États de contribuer à l’accès et la 

qualité des garanties essentielles telles que la santé, l’éducation, le logement, la protection 

sociale etc…mais également d’assurer une redistribution des richesses. L’auteur propose ainsi 

                                                
1259 Cour IADH, Gonzales Lluy et al. c. Équateur, arrêt du 1er septembre 2015 (Objections préliminaires, Fond, 
Réparations et Dépens), Série C n°298.  
1260 Ibid., §175 ; Cour IADH, Ximenes Lopez c. Brésil, arrêt du 4 juillet 2006 (Fond, réparations et dépens), Série 
C n°149, §§89-90.  
1261 Cour IADH, Gonzales Lluy et al. c. Équateur, arrêt du 1er septembre 2015 (Objections préliminaires, Fond, 
Réparations et Dépens), Série C n°298, §184 ; Cour IADH, Suarez Peralta c. Équateur, arrêt du 21 mai 2013 
(Objections préliminaires, fond, réparations et dépens), Série C n°261, §144.  
1262 Cour EDH, Calvelli et Ciglio c. Italie, arrêt du 17 janvier 2002, (Grande Chambre), Req. n°32967/96, §§48-
49 : « [L]a première phrase de l'article 2, qui se place parmi les articles primordiaux de la Convention en ce qu'il 
consacre l'une des valeurs fondamentales des sociétés démocratiques qui forment le Conseil de l'Europe impose à 
l'État l'obligation non seulement de s'abstenir de donner la mort « intentionnellement », mais aussi de prendre les 
mesures nécessaires à la protection de la vie des personnes relevant de sa juridiction. Ces principes s'appliquent 
aussi dans le domaine de la santé publique. Les obligations positives énoncées ci-dessus impliquent donc la mise 
en place par l'État d'un cadre réglementaire imposant aux hôpitaux, qu'ils soient publics ou privés, l'adoption de 
mesures propres à assurer la protection de la vie de leurs malades. Elles impliquent également l'obligation 
d'instaurer un système judiciaire efficace et indépendant permettant d'établir la cause du décès d'un individu se 
trouvant sous la responsabilité de professionnels de la santé, tant ceux agissant dans le cadre du secteur public que 
ceux travaillant dans des structures privées, et le cas échéant d'obliger ceux-ci à répondre de leurs actes ».  
1263 DE SCHUTTER (O.), « La fiscalité au service de la réalisation des droits économiques, sociaux et culturels », 
R.T.D.H., n°115, 2018, pp. 547-582. V. aussi : Rapporteur spécial des Nations Unies sur l’extrême pauvreté et les 
droits de l’homme, ALSTON (P.), Extrême inégalité et droits de l’homme, rapport annuel de 2015 présenté au 
Conseil des droits de l’homme des Nations Unies, doc. A/HRC/29/31, §§52-53 (Adopter des politiques fiscales 
pour réduire les inégalités).  
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quatre directives devant permettre d’assurer la conformité des politiques fiscales des États à 

l’exigence du PIDESC de consacrer le maximum de ressources disponibles à la réalisation des 

DESC. Ces mesures partent du postulat qu’il faut augmenter les niveaux d’imposition. Il 

propose ainsi premièrement d’élargir la base imposable des foyers et entités les plus riches afin 

d’assurer que l’impôt, s’ajoutant à d’autres sources de recettes publiques, soit en mesure de 

financer les politiques publiques soutenant la réalisation des droits économiques, sociaux et 

culturels. Deuxièmement, il énonce que les États doivent accélérer la réduction de la pauvreté, 

et donc garantir à chaque individu la jouissance effective de ses droits économiques et sociaux, 

en s’assurant que les politiques fiscales soient suffisamment progressives. Troisièmement, il 

propose de renforcer la capacité à collecter l’impôt par le biais notamment de la lutte contre la 

fraude fiscale. Enfin, selon l’auteur, les exigences de participation du public, transparence et de 

responsabilité démocratique doivent être renforcées dans le domaine de la fiscalité. Cette 

méthode d’amélioration du financement des DESC grâce la fiscalité place l’État dans une 

logique d’autosuffisance, de mobilisation de ses ressources intérieures et vise à réduire la 

dépendance du développement au soutien étranger. Pour cause, les « ressources disponibles » 

telles qu’entendues par le PIDESC couvrent à la fois les ressources d’un État et celles de la 

communauté internationale. Les États peuvent en effet bénéficier d’une assistance externe par 

le biais de l’obligation de coopération internationale qui occupera nos prochains 

développements1264 et qui est prévue pour jouer un rôle de palliatif aux problématiques de 

financement des États à faible revenu.  

Au titre de l’obligation d’agir au maximum de leurs ressources disponibles, les États peuvent 

également avoir recours à des programmes conciliant redressement de la croissance et respect 

des droits de l’homme.  

  

                                                
1264 V. Supra, §402 et suiv.  



 

321 

2.! La possibilité de recourir à des programmes politico-économiques 

conciliant redressement de la croissance et droits de l’homme 

 

393.! Les mesures peu coûteuses font office de solutions ponctuelles et ciblées permettant de 

minimiser les effets d’une situation de crise sur les populations vulnérables. Pour autant, des 

solutions politico-économiques1265 plus structurelles peuvent être adoptées et ont le mérite de 

s’inscrire dans une démarche au long terme de conciliation des objectifs de croissance et de 

protection des groupes vulnérables. Ainsi, dans les années 1980 et 1990, des programmes ou 

politiques d’ajustement économique ont été pensés dans le but de concilier croissance, 

développement et protection des droits humains, programmes popularisés par une étude de 

l’UNICEF sous le nom « d’ajustement à visage humain » sous le prisme spécifique de la 

protection des enfants1266. Selon les directeurs de cette publication,  

« « l’ajustement » veut dire que pour la plupart des pays en développement, ces mesures 
[économiques et politiques] doivent faire partie intégrante des politiques d’« ajustement » national 
largement adoptées pour affronter les crises économiques auxquelles ces pays sont en butte – les 
graves déficits de la balance des paiements et du budget public, de même que, souvent, des taux 
rapides d’inflation et une croissance économique négligeable ou négative. « Le visage humain » 
veut dire que les incidences sur le plan humain de l’ajustement doivent faire partie intégrante de la 
politique d’ajustement dans son ensemble sans être traitées pour autant comme un élément 
supplémentaire de la protection »1267.  

 

394.! Ces programmes ont émergé afin de contrecarrer les effets des programmes dits 

« d’ajustements structurels », portés par le FMI et la Banque mondiale dans les années 1980, 

consistant principalement en des mesures d’austérité devant permettre aux pays touchés par de 

                                                
1265 Il s’agit de programmes tournés vers l’économie des États mais émanent d’une volonté politique de les concilier 
avec des préoccupations sociales. Le premier élément nécessaire à la mise en œuvre de programmes d’ajustement 
à visage humain concerne donc l’acceptation expresse de cet objectif par les décideurs nationaux et internationaux 
et leur détermination de l’appliquer à tous les niveaux de la prise de décisions. CORNIA (G.A.), JOLLY (R.), 
STEWART (F.) « L’approche nouvelle : Description d’ensemble » in CORNIA (G.A.), JOLLY (R.), STEWART 
(F.) (dir.), L’ajustement à visage humain – Protéger les groupes vulnérables et favoriser la croissance, Paris, 
Economica, 1987, p. 160.  
1266 CORNIA (G.A.), JOLLY (R.), STEWART (F.) (dir.), L’ajustement à visage humain – Protéger les groupes 
vulnérables et favoriser la croissance, op. cit., 372 p. Ce type de programmes, fondés sur l’importance et les effets 
du développement humain sur la croissance économique est également prôné par d’autres organes internationaux 
: Programme des Nations Unies pour le développement, Rapport mondial sur le développement humain 1990, op. 
cit., 203 p. V. notamment, Chapitres 3 (Croissance économique et développement humain, pp. 46-66) et 4 
(Stratégies de développement humain pour les années quatre-vingt-dix, pp. 67-93) ; Banque mondiale, Rapport 
sur le développement dans le monde 1990 – La pauvreté, Washington, Éd. de la Banque mondiale, 1990, 287 p. 
V. notamment, Les politiques sociales (pp. 86-92), Investir dans le capital humain (pp. 92-95), Leçons à retenir 
pour l’ajustement dans les années 90 (p. 139).  
1267 Ibid., p. 2. Pour une description détaillée de cette approche d’ajustement à visage humain tournée vers la 
croissance : V. CORNIA (G.A.), JOLLY (R.), STEWART (F.) « L’approche nouvelle : Description d’ensemble », 
op. cit., pp. 157-174.  
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grandes difficultés économiques de sortir de leur crise1268. Les conséquences néfastes de ces 

programmes sur les droits de l’homme ayant été épinglées par divers organes1269, le paradigme 

s’inverse. Dès lors, croissance et redressement économique ne sont plus perçus comme étant 

incompatibles avec des politiques conçues pour diminuer la pauvreté et améliorer le niveau de 

vie. C’est également l’objectif porté par la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits 

                                                
1268 Pour reprendre les éléments de définition proposés par Giovanni Andrea Cornia : « La politique 
« d’ajustement » s’entend de toutes les mesures visant à réduire les déséquilibres fondamentaux de l’économie, 
tant en ce qui concerne les comptes extérieurs que l’utilisation des ressources internes. Il est bon d’établir une 
distinction entre les mesures de stabilisation et d’autres formes de mesures d’ajustement. Les premières consistent 
à réduire les déséquilibres des comptes extérieurs et du budget intérieur en réduisant les dépenses (des pouvoirs 
publics, des entreprises et des ménages) et en restreignant le crédit et le déficit budgétaire. Ces mesures sont donc 
déflationnistes et tendent à avoir rapidement des effets sur la balance commerciale grâce à la réduction des 
importations. Les secondes, en revanche, visent à modifier la structure de l’économie (c’est à dire réaliser un 
ajustement structurel) afin d’améliorer à moyen terme la balance commerciale et l’efficacité de l’économie. Ces 
mesures d’ajustement ont pour but d’élargir l’offre des produits commercialisables en accroissant tant les 
exportations que les produits de substitution aux importations ». L’auteur répertorie trois grands types de mesures 
combinées, généralement utilisées au titre des politiques d’ajustement : les mesures de réduction des dépenses, les 
mesures de réaffectation des dépenses et les réformes institutionnelles et politiques. CORNIA (G.A.), « Les 
politiques d’ajustement 1980-85 : effets sur la protection de l’enfance », in CORNIA (G.A.), JOLLY (R.), 
STEWART (F.) (dir.), L’ajustement à visage humain – Protéger les groupes vulnérables et favoriser la croissance, 
op. cit., p. 57, pp. 60-62 (pour une présentation détaillée des trois grands types de mesures d’ajustement 
économique).  
1269 Les effets dommageables de ces programmes sur les droits de l’homme ont été épinglés dans les années 1990 
par divers organes de protection des droits de l’homme tel que le rapporteur spécial sur les droits économiques, 
sociaux et culturels qui a rappelé que « les institutions directement chargées de concevoir, promouvoir et surveiller 
les programmes d’ajustement structurels, comme la Banque mondiale et le FMI, ne sont pas dispensés de 
l’obligation de s’interroger sur les conséquences pour les droits de l’homme de leurs programmes de travail. […] 
Une somme considérable de données recueillies et de recherches entreprises au cours des dernières années indique 
que certaines pratiques, certains projets et certaines politiques de la Banque mondiale et du FMI sont à l’origine 
de problèmes divers en matière de droits de l’homme […] » : Rapporteur spécial sur les droits économiques, 
sociaux et culturels, Deuxième rapport intermédiaire établi par Danilo Türk (1991), Réalisation des droits 
économiques, sociaux et culturels, doc. E/CN.4/Sub.2/1991/17, §§53-54, §§66-70 : Point 4. « Oui à la croissance, 
mais sous quelle forme ? », point 12 du rapport : Les effets de l’ajustement sur l’exercice et la jouissance de 
certains droits économiques, sociaux et culturels déterminés. Le rapporteur présente de manière détaillée la façon 
dont un programme d’ajustement peut nuire à l’exercice des droits : §§129-132 (Droit au travail), §§133-136 (Droit 
à une alimentation suffisante), §§137-139 (Droit à un logement suffisant), §§140-142 (Droit à la santé), §§143-
145 (Droit à l’éducation), §§146-147 (Droit au développement). Le Comité DESC des Nations Unies avait 
également insisté sur le fait que les organismes internationaux tels que le FMI ou la Banque mondiale doivent, 
dans toute la mesure du possible, appuyer les projets et les méthodes qui contribuent non seulement à la croissance 
économique ou à la réalisation d’objectifs plus larges, mais également au plein exercice de la totalité des droits de 
l’homme : Comité DESC, Observation générale n°2 (1990), Mesures internationales d’assistance technique (art. 
22 du Pacte), doc. E/C.12/1990/3, §6, §9. La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et 
de la protection des minorités de la Commission des droits de l’homme avait également adopté une résolution en 
1989 portant sur : La dette extérieure, les politiques d’ajustement économique et leurs effets sur l’exercice des 
droits de l’homme, Résolution 1989/21, doc. E/CN.4/Sub.2/1989/58, pp. 44-45. Le Secrétaire général relevait 
également en 1992 que la dégradation de la situation économique et sociale dans de nombreux États, marquée par 
des taux de croissance faibles, des taux de chômage élevés, la compression des dépenses publiques, la mise en 
œuvre de programmes d’ajustement et la privatisation, a eu une incidence négative sur les groupes les plus 
vulnérables et notamment les personnes handicapées : Assemblée Générale, Rapport du Secrétaire Général, 
Aplicacion del Programa de Accion Mundial para los Impedidos y Decenio de las Naciones Unidas para los 
Impedidos, 11 septembre 1992, doc. A/47/415, §5. Pour un exemple d’effets dommageables directs et indirects 
des politiques d’ajustement sur le niveau de pauvreté en général et sur la protection de l’enfance en particulier, V. 
CORNIA (G.A.), « Les politiques d’ajustement 1980-85 : effets sur la protection de l’enfance », in CORNIA 
(G.A.), JOLLY (R.), STEWART (F.) (dir.), L’ajustement à visage humain – Protéger les groupes vulnérables et 
favoriser la croissance, op. cit., pp. 62-81.  
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fondamentaux au travail et son suivi de 1998 qui énonce dans son Préambule que « la croissance 

économique est essentielle mais n'est pas suffisante pour assurer l'équité, le progrès social et 

l'éradication de la pauvreté, et que cela confirme la nécessité pour l’OIT de promouvoir des 

politiques sociales solides, la justice et des institutions démocratiques »1270. Les États doivent 

privilégier les schémas de croissance et de valorisation des ressources humaines, véritablement 

réducteurs de pauvreté1271. Ils sont également tenus de mesurer et pallier les effets des réformes 

économiques sur les droits de l’homme, y compris en période de crise économique1272. Comme 

le résumait finalement le directeur du FMI « les autorités doivent non seulement se demander 

si elles résorberont le déficit budgétaire, mais aussi se soucier de la manière dont elles s’y 

prendront »1273. L’étude présentée par l’UNICEF a ainsi révélé que certains États étaient 

parvenus à obtenir une reprise de la croissance tout en protégeant ou du moins en tentant d’en 

limiter les effet sur les groupes les plus vulnérables1274. Toutefois, bon nombre de 

                                                
1270 Préambule de la Déclaration de l'OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail et son suivi, 
adoptée par la Conférence internationale du Travail à sa 86ème session, Genève, 18 juin 1998, Annexe révisée le 
15 juin 2010.  
1271 Banque mondiale, Rapport sur le développement dans le monde 1990 – La pauvreté, op. cit., p. 139.  
1272 Rapport de l’Expert indépendant chargé d’examiner les effets de la dette extérieure et des obligations 
financières internationales connexes des États sur le plein exercice de tous les droits de l’homme, en particulier 
les droits économiques, sociaux et culturels, Principes directeurs applicables aux études d’impact des réformes 
économiques sur les droits de l’homme (2019), doc. A/HRC/40/57. V. notamment, Principe 2 – Obligations des 
États s’agissant des politiques économiques et droits de l’homme : « Les États sont tenus de gérer leurs affaires 
budgétaires et d’adopter des politiques économiques de manière à respecter, à protéger et à réaliser tous les droits 
de l’homme. Les choix économiques des États, qu’ils agissent seuls ou en tant que membres d’institutions 
financières et internationales, doivent toujours être conformes à leurs obligations internationales en matière de 
droits de l’homme, y compris en période de crise économique », Principe 3 – Charge de la preuve et obligation de 
mener des études d’impact sur les droits de l’homme : « Les États et autres créanciers, y compris les institutions 
financières internationales, devraient démontrer que les mesures de réforme économique qu’ils proposent 
permettront d’honorer les obligations des États en matière de droits de l’homme et n’y feront pas d’obstacle. Ils 
ont donc pour devoir de réaliser des études d’impact sur les droits de l’homme afin de dévaluer les effets prévisibles 
des politiques économiques et d’y remédier. Mener des consultations sur de telles études d’impact et rendre leurs 
résultats publics dans un format adapté sont des étapes importantes de l’exécution de cette obligation », Principe 
9 – Réalisation progressive et utilisation du maximum de ressources disponibles : « Les États sont tenus de réaliser 
progressivement les droits économiques, sociaux et culturels par tous les moyens appropriés, d’où l’obligation qui 
leur incombe : a) D’élaborer et de mettre en œuvre des politiques et d’autres mesures dans les domaines budgétaire, 
fiscal, commercial, monétaire et environnemental, ainsi que des politiques d’aide et des politiques de la dette, qui 
soient délibérément axées sur la réalisation des droits de l’homme […] », Principe 11 – Cohérence des politiques : 
« Les États devraient veiller à ce que les départements, organismes et autres institutions publics qui participent à 
l’élaboration des réformes économiques ou en définissent les contours tiennent compte des obligations des États 
en matière de droits de l’homme dans l’exécution de leurs mandats respectifs. Ils devraient également garantir la 
cohérence des politiques dans le cadre des réformes économiques menées à court, moyen et à long terme afin de 
protéger tous les droits de l’homme. En particulier : a) Des ressources financières devraient être allouées à la mise 
en oeuvre effective d’une population sociale, en tenant pleinement compte de la situation économique de la 
population. Cette politique sociale devrait être conçue de manière à pallier et inverser les effets des récessions 
économiques tout en garantissant le respect des droits de l’homme […] ». 
1273 Discours du Président du FMI dans l’ouvrage : CORNIA (G.A.), JOLLY (R.), STEWART (F.) (dir.), 
L’ajustement à visage humain – Protéger les groupes vulnérables et favoriser la croissance, op. cit., p. 2.  
1274 CORNIA (G.A.), JOLLY (R.), STEWART (F.), « Expériences nationales d’ajustement », in CORNIA (G.A.), 
JOLLY (R.), STEWART (F.) (dir.), L’ajustement à visage humain – Protéger les groupes vulnérables et favoriser 
la croissance, op. cit., pp. 129-154.  
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commentateurs, en premier lieu desquels le Rapporteur spécial sur l’extrême pauvreté et les 

droits de l’homme ne sont pas convaincus que le modèle stratégique de base du FMI ait 

véritablement changé et il pointe notamment les progrès que l’institution doit encore accomplir 

en matière de conciliation de la performance du marché du travail avec les inégalités 

rencontrées par les femmes dans ce domaine ou encore de la conciliation de la viabilité des 

finances publiques avec l’amélioration des systèmes de protection sociale1275.  

395.! Au risque de procéder à un raccourci, l’on ne peut que souligner que l’émergence des 

programmes d’ajustement à visage humain prônent la même philosophie que celle qui est portée 

par les objectifs du millénaire pour le développement adoptés avec la Déclaration du millénaire 

des Nations Unies en 20001276, et les objectifs de développement durable qui en prennent la 

suite en 20151277. En effet, les objectifs de « développement durable » s’inscrivent dans une 

démarche de réponse aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations 

futures de répondre aux leurs. Grâce à cet agenda universel qui concentre les efforts sur la lutte 

contre la pauvreté et la réalisation des droits fondamentaux, la protection sociale devient une 

politique de développement à part entière et l’outil à privilégier pour atteindre les objectifs de 

développement fixés par les Nations Unies et la réalisation des droits de l’homme1278. Le constat 

                                                
1275 Rapporteur spécial des Nations Unies sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, ALSTON (P.), Rapport 
sur le Fonds monétaire international et l’incidence de ses activités sur la protection sociale, publié en mai 2018, 
doc. A/HRC/38/33.  
1276 Assemblée générale des Nations Unies, Déclaration du millénaire, adoptée le 8 septembre 2000, doc. 
A/RES/55/2. La Déclaration énonçait huit objectifs devant être atteints en 2015 : Éliminer l’extrême pauvreté et 
la faim, Assurer l’éducation primaire pour tous, Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes, 
Réduire la mortalité infantile, Améliorer la santé maternelle, Combattre le VIH/SIDA le paludisme et d’autres 
maladies, Préserver l’environnement, Mettre en place un partenariat mondial pour le développement.  
1277 Assemblée générale des Nations Unies, Transformer notre monde : le Programme de développement durable 
à l’horizon 2030, adoptée le 25 septembre 2015, doc. A/RES/70/1. Les objectifs de développement durables 
(ODD) adoptés dans le cadre de l’Agenda 2030 de septembre 2015 par les 193 États membres des Nations Unies 
sont au nombre de 17 et portent l’ambition d’être réalisés à l’horizon 2030 : Pas de pauvreté (ODD1), Faim « zéro » 
(ODD2), Bonne santé et bien-être (ODD3), Éducation de qualité (ODD4), Égalité entre les sexes (ODD5), Eau 
propre et assainissement (ODD6), Énergie propre et d’un coût abordable (ODD7), Travail décent et croissance 
économique (ODD8), Industrie, innovation et infrastructure (ODD9), Inégalités réduites (ODD10), Villes et 
communautés durables (ODD11), Consommation et productions responsables (ODD12), Mesures relatives à la 
lutte contre les changements climatiques (ODD13), Vie aquatique (ODD14), Vie terrestre (ODD15), Paix, justice 
et institutions efficaces (ODD16), Partenariats pour la réalisation des objectifs (ODD17).  
1278 HOLZMANN (R.), SHERBURNE-BENZ (L.) et TESLIUC (E.), « Gestion du risque social : la Banque 
mondiale et la protection sociale dans un monde en voie de disparition », Revue Tiers Monde, n°175, 2003, pp. 
501-526 ; SEPULVEDA (M.) et NYST (C.), The Human Rights approach to Social Protection, Finland, Unit for 
Development Communications of The Ministry for Foreign Affairs of Finland, 2012, 68 p. ; RAUCH (F.) « La 
protection sociale facteur de développement économique », op. cit., pp. 112-130 et pp. 17-19. La Banque mondiale 
élève la protection sociale au rang des principaux instruments des stratégies de réduction de la pauvreté : Banque 
mondiale, Rapport sur le développement dans le monde 2000/2001 – Combattre la pauvreté, Paris, Ed. Eska, 2001, 
pp. 173-180. L’OIT a également pris l’initiative d’une campagne mondiale pour l’extension de la protection sociale 
et a adopté un Pacte mondial pour l’emploi en 2009, lequel en appelle en autre à mettre en place une protection 
sociale adéquate universelle fondée sur un socle de protection sociale prévoyant notamment un accès aux soins de 
santé, une garantie de revenu pour les personnes âgées et les handicapés, l’octroi de prestations pour enfants à 
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est somme toute assez simple : les inégalités, la vulnérabilité et l’extrême pauvreté empêchent 

la réalisation des objectifs de développement.  

396.! La protection sociale, et en premier lieu la sécurité sociale cesse donc d’être considérée 

comme un obstacle au développement de l’économie de marché. Elle est replacée au cœur des 

politiques de développement et envisagée comme une manière de renforcer le capital social et 

humain. Comme le résume François-Xavier Merrien, « la protection sociale dans les pays en 

développement cesse d’être pensée comme une action à court terme permettant d’amortir les 

chocs sociaux pour être conçus comme une politique globale »1279. Ces programmes sont 

finalement l’application concrète de l’investissement dans l’humain préconisé par une partie de 

la doctrine juriste et économiste et évoqué plus tôt. Au titre de la réalisation des objectifs du 

millénaires, la FAO a présenté des études en ce sens. Dans son rapport Objectif Faim Zéro de 

2016, l’organisation démontre que des investissements publics adéquats (complétés par des 

investissements privés) dans le domaine de la protection sociale peuvent éradiquer la faim et 

l’extrême pauvreté d’ici 2030 et limiter le coût pour l’État de la lutte contre ces problématiques 

au long terme1280.  

397.! Le financement des DESC est l’un des principaux obstacles à leur réalisation dont le 

coût est en effet considérable. L’obligation de l’État d’agir au maximum de ses ressources 

                                                
charge et une garantie de revenu pour les chômeurs et les travailleurs pauvres combinée à des programmes publics 
de garantie de l’emploi : OIT, Pacte mondial pour l’emploi, adopté par la Conférence internationale du Travail, 
Genève, 19 juin 2009.  
1279 MERRIEN (F-X.), « La protection sociale comme politique de développement : un nouveau programme 
d’action internationale », Revue internationale de politique de développement, n°4.2, 2013, p. 71.  
1280 FAO, Fonds international de développement agricole et Programme alimentaire mondial, Objectif Faim Zéro 
– Le rôle crucial des investissements dans la protection sociale et l’agriculture, 2016, 2ème édition, Rome, éd. 
FAO, 32 p. Ce rapport s’inscrit dans la réalisation des objectifs de développement durable pour 2030 et en 
particulier dans la poursuite du deuxième objectif de développement durable (ODD2) qui consiste à éliminer la 
faim et avec le premier objectif (ODD1) qui vise à éradiquer la pauvreté. L’étude se fonde sur le postulat suivant : 
la faim frappe surtout les personnes qui ne jouissent pas de droits ou d’un pouvoir d’achat adéquats pour accéder 
à des éléments nutritifs en qualité suffisante. Aussi, le rapport préconise entre autres mesures, un double 
investissement, à la fois dans la protection sociale et dans le développement favorable aux pauvres. La faim peut 
être éradiquée si l’on améliore l’accès des gens aux moyens qui leur permettront d’acheter ou produire les aliments 
dont ils ont besoin. Plus concrètement cela passe par le versement d’un complément de revenu (provenant des 
dispositifs de protection sociale) afin que toute personne vive au-dessus d’un seuil de pauvreté majoré (1.75 
dollar/jour) et s’y maintienne. « Franchir ce seuil de pauvreté permettra d’accéder de manière stable aux aliments 
de base, de satisfaire d’autres besoins mais aussi d’avoir des régimes alimentaires plus diversifiés et donc plus 
sains […]. L’amélioration de la nutrition à court et à long terme devrait permettre aux pauvres de jouer un rôle 
plus productif dans l’économie et par conséquent d’améliorer encore leurs revenus. Il a été démontré que la 
protection sociale stimule l’investissement chez les pauvres » (pp. 9-11 du rapport). Aussi, les dispositifs de 
protection sociale doivent diminuer au fur et à mesure que les personnes vont accroitre leurs revenus. En sus, les 
organisations préconisent en parallèle un investissement dans les activités productives qui doit progressivement 
entraîner une amélioration des revenus propres aux personnes vivant la pauvreté par exemple dans les entreprises 
et le domaine agricole notamment et ces investissements doivent en premier lieu être ciblées en faveur des 
personnes pauvres dans les zones rurales) (pp. 11-18).  



 

326 

disponibles a longtemps animé des débats autour de sa juridicité et demeure l’un des principaux 

arguments utilisés par les juridictions régionales de protection des droits de l’homme pour faire 

obstacle à la justiciabilité des droits sociaux devant leur prétoire. Pour autant, cette disposition 

tire sa justification des réalités politiques, économiques et financières rencontrées par les États 

et permet donc une adaptativité de la norme. Sa justiciabilité demeure difficilement 

envisageable mais le développement de son contenu en fait un outil de contrôle dans le cadre 

des mécanismes non-contentieux et permet par ailleurs d’accompagner les États dans sa mise 

en oeuvre. Cette obligation d’utilisation du maximum des ressources à disposition, parce qu’elle 

touche à un attribut de la souveraineté étatique particulièrement sensible est donc 

principalement appréhendée sous le prisme de ces mécanismes non-contentieux. En parallèle, 

les institutions internationales et la doctrine œuvrent dans le sens de l’effectivité de cette 

obligation en revendiquant des approches vertueuses de l’investissement dans les DESC et en 

proposant des alternatives d’actions moins coûteuses qui sont autant de pistes permettant de 

surpasser les difficultés rencontrées par les États au titre du financement de la réalisation des 

DESC.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE 

 

 

398.! Le concept de réalisation progressive est bien souvent compris comme signifiant que 

les droits économiques, sociaux et culturels, par définition, ne sont pas immédiatement 

applicables, ou sont de simples aspirations, définies par ailleurs de façon trop vague pour qu’en 

résultent des obligations claires imposées aux États. Le séquençage de ce concept permet de 

faire apparaître des obligations claires et immédiatement exigibles dont l’action combinée doit 

pouvoir engager l’action de l’État dans le sens de la réalisation DESC. Le processus de 

réalisation progressive des droits DESC, entendu comme la suite d’obligations qui y évoluent, 

laisse une certaine souplesse d’action à l’État face aux exigences de mise en œuvre de ces droits. 

Cette souplesse n’intervient qu’au titre du choix des moyens les plus appropriés à la réalisation 

des objectifs fixés par les conventions internationales mais se trouve atténuée par des 

obligations immédiatement exigibles d’action, de suivi, de planification et d’utilisation des 

ressources. En outre l’action de l’État doit sans cesse être tournée vers la réalisation de progrès 

et assurer à titre prioritaire et au minimum la satisfaction de l’essentiel des droits.  

399.! Ces obligations jouent un rôle d’encadrement de l’action de l’État dans le cadre d’un 

procédé qui peut s’avérer long et complexe. Elles font ainsi obstacle à l’inaction de ce dernier. 

La démarche graduelle qui innerve tout le processus de réalisation progressive laisse à l’État le 

temps d’évaluer, de s’adapter, d’agir, de construire des acquis et de revoir son action, tout en 

l’astreignant à produire un effort constant. Si les mesures adoptées ne produisent pas les effets 

escomptées, l’État doit pouvoir rétroagir sans tarder, uniquement dans le sens d’une meilleure 

protection et jamais en deçà d’un seuil minimum de protection. De la même manière, en matière 

d’utilisation du maximum de ses ressources, l’État peut faire l’économie de cette exigence dans 

la mesure où il respecte certaines conditions et s’il pourvoit malgré tout à la protection des plus 

vulnérables, en connaissance des alternatives politico-économiques à sa disposition. En sus de 

ces méthodes, les États rencontrant des difficultés de respect de leurs engagements 

internationaux doivent faire appel à la coopération et l’assistance internationale que nous 

apparentons à une obligation auxiliaire du processus de réalisation progressive puisqu’elle vient 

au soutien de l’obligation de l’État d’utiliser le maximum de ses ressources disponibles. Les 
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obligations de promotion et de sensibilisation peuvent également jouer un rôle d’assistance à la 

réalisation des DESC et sont une alternative à une action directe de l’État.  
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Chapitre 2. Les obligations auxiliaires du processus de réalisation 

progressive des DESC 

 

 

 

400.! Les obligations auxiliaires du processus de réalisation progressive des DESC 

interviennent au soutien des obligations principales d’agir immédiatement afin de produire des 

effets gradués et d’utiliser le maximum de leurs ressources disponibles. C’est en ce sens qu’elles 

peuvent être caractérisées « d’obligations auxiliaires » puisqu’elles n’en demeurent pas moins 

essentielles. Qu’il s’agisse des États développés ou en développement, la réalité de la mise en 

œuvre des DESC peut soulever des difficultés qui sont autant de freins au respect de leurs 

obligations. Aussi, les obligations de coopération et d’assistance internationales (Section 1.) et 

les obligations de promotion et de sensibilisation (Section 2.) peuvent faciliter la mise en œuvre 

des obligations découlant du processus de réalisation progressive des droits économiques, 

sociaux et culturels. Ces obligations jouent un rôle de compensation des difficultés que la 

souplesse du processus de réalisation progressive ne permet pas de surpasser. 

401.! L’obligation de coopération et d’assistance permet principalement de contourner les 

obstacles économiques et le manque de ressources de toute nature des États en développement. 

Elle produit des effets, dans un premier temps sur l’obligation des États d’agir au maximum de 

leurs ressources disponibles et dans un second temps sur leur obligation d’œuvrer pour la 

réalisation des droits sociaux. L’obligation de coopération traduit l’acceptation réaliste du fait 

que le manque de ressources peut entraver la pleine application des droits économiques, sociaux 

et culturels dans certains États, constat dont découle le concept de « réalisation progressive » 

de ces droits. Or, bien qu’il ait déjà été démontré que la mise en œuvre des DESC autorise une 

certaine flexibilité de mise en œuvre, il n’en demeure pas moins que certains obstacles, 

principalement d’ordre économique, demeurent insurmontables pour bon nombre d’États. 

Aussi, plutôt que d’accorder un traitement différencié aux États, en fonction de leur stade de 

développement et des ressources à leur disposition, la mise en œuvre des DESC demeure 

imposée de manière uniforme à tous les États tout en fournissant directement au sein des textes, 
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les palliatifs aux obstacles qu’ils sont susceptibles de rencontrer1281. Les obligations de 

promotion et de sensibilisation interviennent quant à elles, permettent de soulager l’effort de 

État dans le sens d’une action plus indirecte.   

 

Section 1. L’obligation de coopération et d’assistance internationales au soutien de 

l’obligation de l’État d’agir au maximum de ses ressources disponibles   

 

402.! S’inscrivant dans la logique de souplesse laissée à l’État au sein du processus de 

réalisation progressive des DESC, la finalité de l’obligation de coopération et d’assistance 

internationales est d’empêcher l’inaction des États dans la mise en œuvre des droits tout en leur 

apportant l’aide nécessaire lorsqu’ils ne peuvent y parvenir par leurs propres moyens. Si en 

vertu des textes internationaux les États doivent agir au maximum de leurs ressources 

disponibles, des pénuries de moyens ou des difficultés économiques peuvent constituer des 

obstacles insurmontables au respect de leurs engagements internationaux. Bien qu’il existe des 

solutions subsidiaires de s’en remettre à des mesures non coûteuses ou des alternatives politico-

économiques, l’obligation de coopération joue un rôle de renfort, notamment dans les pays les 

plus pauvres où la pauvreté est endémique et au sein desquels les programmes de croissance 

fondés sur la protection sociale connaissent des difficultés de mise en œuvre. La coopération et 

l’assistance peuvent également servir d’appui aux États développés puisqu’elles ne se limitent 

pas à des transferts de fonds mais peuvent également se caractériser par des échanges en matière 

de savoir-faire, de technologies etc…  

403.! Des controverses entourent la nature juridique de l’exigence de coopération et 

d’assistance en droit international des droits de l’homme largement présente dans les textes de 

protection des DESC1282 puisque la mise en œuvre de ces droits est en partie conditionnée à 

                                                
1281 Une exception est toutefois à soulever à l’article 1er du Protocole de San Salvador, lequel semble accepter qu’en 
fonction de leur niveau de développement, certains États puissent bénéficier d’un traitement différencié dans la 
mise en œuvre de l’obligation d’adopter des mesures en faveur de la réalisation des DESC. Protocole additionnel 
à la Convention américaine relative aux droits de l’homme traitant des droits économiques, sociaux et culturels, 
« Protocole de San Salvador », Article 1 - Obligation d’adopter des mesures : « Les États parties au présent 
Protocole additionnel à la Convention américaine relative aux droits de l'homme s'engagent à adopter les mesures 
nécessaires, qu'elles soient de nature interne ou qu'elles relèvent de la coopération entre États, tout particulièrement 
dans les domaines économique et technique, selon les ressources disponibles et compte tenu de leur degré de 
développement, pour parvenir progressivement, et conformément à la législation interne, à assurer le plein exercice 
des droits reconnus dans le présent Protocole ». 
1282 L’obligation de coopération est généralement consacrée au sein des obligations générales des textes, associée 
à l’obligation des États d’agir en vue de réaliser les droits consacrés (au maximum de leurs ressources et de celles 
de la communauté internationale dans le cas des DESC) : article 2§1 du PIDESC, article 4 de la Convention relative 
aux droits de l’enfant ; article 4§2 de la Convention relative aux droits des personnes handicapées ; article 26 de 
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l’utilisation de ressources. La coopération et l’assistance peuvent donc jouer un rôle crucial 

dans ce domaine et font, à ce titre, partie intégrante du processus de réalisation progressive des 

DESC. Les instruments ont pourtant une tendance commune à rester très imprécis quant aux 

exigences de coopération, les incluant le plus souvent au sein des obligations générales des 

textes. Des questions se posent alors, dans un premier temps, sur le contenu de cette disposition 

(§1.) et notamment sur le fait de savoir s’il s’agit d’un devoir de coopération ou d’une obligation 

à part entière. Subséquemment, s’il s’agit bien d’une obligation, des éclaircissements doivent 

être apportés quant aux modalités de son contrôle (§2.).  

 

 

  

                                                
la Convention américaine ; article 1 (obligation d’adopter des mesures) du Protocole de San Salvador. L’obligation 
de coopération réapparaît ensuite au cas par cas de certaines dispositions : articles 11§1 et 11§2 (droit de toute 
personne à un niveau de vie suffisant), article 15§4 (développement de la coopération dans le domaine de la science 
et de la culture), article 22 (rôle des institutions internationales dans la coopération) et article 23 (rôle des États 
parties dans la coopération) du PIDESC. C’est le cas également de certains articles de la Convention relative aux 
droits des personnes handicapées : article 32 (coopération internationale), article 37 (coopération entre les États 
Parties et le Comité), article 38 (rapports du Comité avec d’autres organismes et organes). Il est également fait 
mention de la coopération internationale au sein des articles 12§2 (droit à l’alimentation) et 14§4 (droit aux 
bienfaits de la culture) du Protocole de San Salvador. La Charte africaine des droits de l’homme et des peuples fait 
mention de l’obligation de coopération dans son préambule puis au sein de l’article 20§3 (droit des peuples à 
l’assistance dans leur lutte de libération contre la domination étrangère), 21§3 (le droit des peuples à la libre 
disposition de leurs richesses et de leurs ressources s’exerce sans préjudice de l’obligation de promouvoir une 
coopération internationale), article 22§2 (les États ont le devoir d’assurer le droit au développement, seul ou en 
coopération). L’OIT met également l’accent sur l’importance de la coopération dans la plupart des conventions 
conclues sous son égide ainsi que dans la Déclaration relative aux droits et principes fondamentaux au travail et 
son suivi et notamment au point 3 qui prévoit que l’OIT doive offrir une coopération technique, des services de 
conseil et une assistance aux États qui ne sont pas encore en mesure de ratifier les Conventions OIT. L’annexe de 
la Déclaration qui dicte les modalités de son suivi insiste également sur la communication d’informations relatives 
à la coopération et aux besoins en matière de coopération dans les rapports présentés par les États mais également 
dans les rapports présentés par l’OIT (Annexe révisée- Suivi de la Déclaration : Point III-Rapport global sur les 
principes et droits fondamentaux au travail). La Charte sociale européenne ne consacre pas d’obligation de 
coopération au sein des obligations générales mais fait référence à une obligation d’assurer l’exercice d’un droit 
« soit directement soit en coopération avec les organisations publiques ou privées » : article 11 (droit à la protection 
de la santé), article 17 (droit des enfants et des adolescents à une protection sociale, juridique et économique), 
article 23 (droit des personnes âgées à une protection sociale). La Charte semble ainsi exclure toute dimension 
internationale de la coopération pour se cantonner à une coopération entre le secteur public et le secteur privé au 
sein de l’État. Exception notable, la CEDAW ne fait aucune mention d’une quelconque obligation de coopération 
à mettre en œuvre en matière d’élimination de la discrimination à l’égard des femmes.   
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§1. Le contenu de l’obligation de coopération et d’assistance internationales 

 

404.! Le recours à la coopération internationale est requis dans la grande majorité des textes 

internationaux qui garantissent les droits économiques, sociaux et culturels. Si le droit 

international des droits de l’homme est traditionnellement à la marge de l’étude du droit 

international interétatique du fait du caractère objectif des textes qu’il régit, l’obligation de 

coopération consacrée dans les textes engage bel et bien les États à l’égard d’autres États. Les 

implications de cette obligation en droit international des droits de l’homme peuvent donc être 

recherchées du côté du droit international public au sein duquel elle est devenue un pilier de la 

lutte contre les inégalités de développement sur la base d’un principe d’assistance (A.). En droit 

international des droits de l’homme, ce fondement est conservé et les organes de protection ont 

alimenté le contenu de l’obligation de coopération (B.). 

 

A.! La coopération en droit international public : un intérêt à agir fondé sur 

les inégalités entre États  

 

405.! Dans son sens premier, la coopération internationale, fait appel à une logique de 

participation à une œuvre commune, il s’agirait ainsi d’une forme de collaboration impliquant 

une égale participation de toutes ses parties prenantes. Cette forme de coopération s’étend alors 

à de multiples domaines : culturel1283, environnemental1284, scientifique et technique1285, 

                                                
1283 Sous l’égide de l’UNESCO par exemple ou le plus souvent dans le cadre d’accords bilatéraux ou multilatéraux.  
1284 Au niveau régional, le Canada, les États Unis et le Mexique ont conclu un accord de coopération dans le 
domaine de l’environnement (ANACDE) en 1993 qui a donné lieu à la création d’une Commission de coopération 
environnementale. En parallèle, l’Union européenne s’est dotée d’une Agence européenne pour l’environnement 
dont le règlement a été voté en 1990 et entré en vigueur en 1993. Au niveau universel, la coopération en matière 
environnementale est formalisée à l’occasion de la conclusion en 1992 de la Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques et rendue opératoire grâce aux conférences des Parties convoquées chaque année 
en vertu de la Convention.  
1285 En sus des accords bilatéraux et multilatéraux pouvant être conclus dans le domaine de la coopération 
scientifique et technique, des institutions peuvent être créées dans ce domaine, prévues ou non par des accords de 
coopération. Dans le domaine de la coopération scientifique en matière d’énergie l’on peut citer l’Agence 
internationale de l’énergie atomique. L’UNESCO met également en œuvre des programmes scientifiques 
internationaux (PSIs) fondés sur la coopération internationale dans différents domaines scientifiques et en plus de 
ces programmes, une Commission océanographique intergouvernementale fonctionne de manière autonome en 
vertu d’un mandat bien précis sur les sciences de la mer. L’OMS facilite également la coopération scientifique et 
technique entre les États dans le domaine de la santé en général ou dans des cadres plus restreints tels que la 
Convention-cadre pour la lutte antitabac.  



 

333 

pénal1286, monétaire1287, commercial1288, social1289 etc. L’avènement de l’Organisation des 

Nations Unies a toutefois fait évoluer la portée de la notion de coopération. Dans un premier 

temps, la Charte de San Francisco1290 prévoit une « coopération de collaboration » dans les 

domaines économique et social conçue pour garantir la paix internationale. L’article 55 en 

définit les grandes lignes1291 et l’article 56 en confirme le caractère opératoire1292. Parmi ces 

grandes lignes figure « le développement » (article 55.a.) lequel va non seulement prendre le 

pas sur les autres objectifs de coopération mais également devenir un objectif autonome et le 

principal moteur de l’action des Nations Unies au service de la pérennisation de conditions de 

                                                
1286 Le Conseil de l’Europe est actif en matière de coopération dans le domaine pénal puisque de nombreuses 
Conventions ont été adoptées sur ce thème et de multiples organes ont été institués, notamment une unité de 
coopération en matière de droit pénal, un Comité d’experts sur le fonctionnement des Conventions européennes 
sur la coopération dans le domaine pénal, un Comité européen sur la prévention de la torture, un Comité pour les 
problèmes criminels, un Comité de lutte contre le terrorisme, un groupe d’États contre la corruption (GRECO), un 
comité d’experts sur l’évaluation des mesures de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme (MONEYVAL). Peuvent être notamment citées : la Convention européenne d’extradition (STCE n°24), 
la Convention européenne d’entraide judiciaire en matière pénale (STCE n°30), la Convention européenne pour 
la surveillance des personnes condamnées ou libérées sous condition (STCE n°51), la Convention européenne sur 
la transmission des procédures répressives (STCE n°73), la Convention relative au blanchiment, au dépistage, à la 
saisie et à la confiscation des produits du crime (STCE n°141), la Convention pénale sur la corruption (STCE 
n°173), la Convention européenne sur la cybercriminalité (STCE n°185). Des accords et instruments en matière 
pénale ont également été conclus sous l’égide de l’Union européenne et notamment la Convention adoptée le 29 
mai 2000 relative à l’entraide judiciaire en matière pénale. Par la suite, la décision cadre du Conseil de l’Union 
européenne du 13 juin 2002 (2002/584/JAI) a institué la procédure du mandat d’arrêt européen lequel constitue un 
aboutissement en matière de coopération judiciaire au sein de l’Union européenne.  
1287 Les exemples les plus illustres en matière de coopération monétaire internationale sont le Fonds monétaire 
international au niveau universel et l’Union européenne au niveau régional.  
1288 Là encore, l’exemple le plus attendu est l’Union européenne au niveau régional auquel on peut associer le 
marché commun du Sud (MERCOSUR) ou encore l’Association des Nations de l’Asie du Sud Est (ASEAN). Au 
niveau universel, la coopération commerciale internationale a été centralisée par le GATT remplacé ensuite par 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC).  
1289 L’Organisation internationale du Travail a pour principaux objectifs de promouvoir les droits dans le domaine 
du travail, d’encourager la création d’emplois décents, de développer la protection sociale et de renforcer le 
dialogue social dans le domaine du travail.  
1290 Diverses dispositions de la Charte des Nations Unies s’intéressent à la coopération : préambule, article 1§3 
(buts des Nations Unies), article 13§1 (compétences de l’Assemblée générale en matière de coopération), article 
55 : « En vue de créer les conditions de stabilité et de bien-être nécessaires pour assurer entre les nations des 
relations pacifiques et amicales fondées sur le respect du principe de l'égalité des droits des peuples et de leur droit 
à disposer d'eux-mêmes, les Nations Unies favoriseront : a. le relèvement des niveaux de vie, le plein emploi et 
des conditions de progrès et de développement dans l'ordre économique et social; b. la solution des problèmes 
internationaux dans les domaines économique, social, de la santé publique et autres problèmes connexes, et la 
coopération internationale dans les domaines de la culture intellectuelle et de l'éducation; c. le respect universel et 
effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue 
ou de religion », article 56 : « Les Membres s'engagent, en vue d'atteindre les buts énoncés à l'Article 55, à agir, 
tant conjointement que séparément, en coopération avec l'Organisation », le Chapitre IX consacré tout entier à la 
coopération économique et sociale internationale (articles 55 à 60) et l’article 62 (compétences du Conseil 
économique et social).  
1291 Pour un commentaire de l’article 55 alinéas a. et b. de la Charte, V. PELLET (A.), « Article 55 alinéas a et b » 
in COT (J-P.), PELLET (A.), FORTEAU (M.), La Charte des Nations Unies – Commentaire article par article, 
Tome 2, Paris, Economica, 2005, 3ème édition, pp. 1451-1480.  
1292 Pour un commentaire de l’article 56 de la Charte, V. BOUONY (L.), « Article 56 », in COT (J-P.), PELLET 
(A.), FORTEAU (M.), La Charte des Nations Unies – Commentaire article par article, Tome 2, op. cit., pp. 1505-
1513.  
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stabilité et par là même du maintien de la paix. Comme le résume Alain Pellet, « un temps 

centre de gravité de la Charte, l’article 55 est devenu, durant les années 60 et 70, la clé de voûte 

de ce que l’on avait appelé « l’idéologie mondiale » et la principale source d’inspiration de 

l’action effective de l’Organisation pour le développement »1293.  

406.! Cette « idéologie du développement »1294 diffusée par les organisations internationales 

s’est manifestée par des vecteurs à la fois institutionnels, normatifs et déclaratoires. La création 

de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement1295 (CNUCED) en 

1964 incarne la préoccupation d’établir un ordre économique international plus juste, par le 

biais de la coopération. Par ailleurs, la coopération en matière de développement concentre une 

large série d’organisations universelles1296 et régionales1297 dont les compétences ne sont pas 

nécessairement spécialisées en ce domaine. En parallèle, la coopération en matière de 

développement est enrichie par le biais de divers textes ayant vocation à créer un corpus en la 

matière et dont les premières pierres ont été posées par l’Assemblée générale des Nations Unies. 

Elle adopte notamment en 1974 une Charte des droits et des devoirs économiques des États1298, 

laquelle consacre le développement économique comme principe directeur de la coopération 

économique et sociale internationale1299.  

                                                
1293 PELLET (A.), « Article 55 alinéas a et b », op. cit., p. 1453.  
1294 VIRALLY (M.), L’organisation mondiale, Paris, Armand Colin, 1972, p. 314.  
1295 W.SINGER (H.), « La création de la CNUCED et l’évolution de la pensée contemporaine sur le 
développement », Revue Tiers Monde, n°139, 1994, pp. 489-498.  
1296 Entre autres : le Conseil économique et social des Nations Unies (ECOSOC), le Fonds monétaire international 
(FMI), la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD) et ses filiales la Société 
financière internationale et l’Association internationale pour l’environnement, l’Organisation internationale du 
travail (OIT), l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS) et le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), l’Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI).  
1297 L’Union européenne par exemple.   
1298 Assemblée générale des Nations Unies, Charte des droits et devoirs économiques des États, 12 décembre 1974, 
A/RES/3281 (XXIX). V. CASTANEDA (J.), « La Charte des droits et des devoirs économiques des États – Note 
sur son processus d’élaboration », A.F.D.I., n°20, 1974, pp. 31-56 ; VIRALLY (M.), « La Charte des droits et des 
devoirs économiques des États – Notes de lecture », A.F.D.I., n°20, 1974, pp. 57-77.  
1299 L’Assemblée générale avait préalablement adopté en 1970 une Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et la coopération entre les États conformément à la Charte des 
Nations Unies et son annexe, 24 octobre 1970, A/RES/2625 (XXV). L’annexe, à valeur déclaratoire porte 
l’ambition de participer au développement et d’encourager la codification du droit international et notamment sept 
grands principes parmi lesquels le devoir des États de coopérer les uns avec les autres conformément à la Charte. 
Le texte a élargi aux droits de l’homme les domaines dans lesquels la coopération internationale est nécessaire 
mais n’apporte pas de précision quant à la nature et la portée de cette obligation : V. notamment : CRAVEN 
(M.C.R.), The International Covenant on Economic, Social, and Cultural Rights: a perspective on its development, 
op. cit., p. 145 ; ALSTON (P.) et QUINN (G.), « The Nature and Scope of States Parties’ Obligations under the 
International Covenant on Economic, Social and Cultural Rights », op. cit., p. 188.  



 

335 

407.! La coopération internationale a ainsi muté vers une deuxième acception, celle d’une 

« coopération d’assistance »1300 des États développés et des organisations à destination d’États 

en lutte contre des inégalités de développement. Dès lors, le droit de la coopération 

internationale ferait intervenir, suivant le point de vue, une forme de « solidarité voulue - ou 

une interdépendance subie »1301, mais en tout état de cause, il rompt avec la logique égalitaire 

et réciproque1302 des rapports entre États traditionnellement dictée par le droit international 

public dans la mesure où ces derniers ne s’établissent plus en « partenaires égaux »1303. 

Toutefois, comme le souligne Michel Virally, le principe de l’égalité souveraine non seulement 

demeure mais permet en sus aux pays en développement de faire obstacle à ce qu’il qualifie de 

« paternalisme international » ou de « [leur] mise sous tutelle de la communauté 

internationale »1304. En somme, la coopération-assistance en matière d’aide au développement 

incite les États à appréhender leurs pairs à travers leurs inégalités pour mieux les compenser et 

parvenir à construire des égaux. La nécessité de réaliser cet objectif d’égalité concrète entre 

États justifie une intervention de la société internationale via la coopération1305. Cette position 

est sans doute plus convaincante que l’affirmation d’un sursaut altruiste de la part des États. En 

                                                
1300 À partir de 1959, l’Organisation des Nations Unies recommande de substituer l’expression « coopération » à 
celle de « coopération technique », qui « traduirait de manière plus fidèle la nature de l’aide fournie par 
l’Organisation des Nations Unies et les institutions spécialisées au titre des programmes d’assistance technique » : 
Assemblée générale des N ations Unies, Programme élargi d'assistance technique, 20 novembre 1959, doc. 
A/RES/1383(XIV)B, §1.  
1301 DAILLIER (P.), FORTEAU (M.) et PELLET (A.), Droit international public, L.G.D.J., Lextenso éd., 2009, 
8ème éd., p. 1147. La dépendance à l’égard d’autres États peut être d’autant plus subie qu’elle peut être à l’origine 
de conséquences néfastes pour les États bénéficiaires. Les politiques d’ajustement structurel mises en place par le 
FMI et la Banque mondiale avaient notamment étaient fustigées par les organes de protection des droits de 
l’homme compte tenu de leurs effets négatifs sur les droits de l’homme : V. Infra, §394. V. aussi BRUNEL (S.), 
Le développement durable, Paris, P.U.F., 2012, pp. 7-18 (Chapitre 1 : La fin de l’idéologie du développement).  
1302 Si l’on se remet à la définition proposée par Michel Virally selon lequel, « la réciprocité se trouve réalisée par 
la symétrie des traitements juridiques que les parties contractantes se promettent mutuellement », la coopération 
assistance en matière de développement rompt avec la logique de réciprocité puisqu’elle s’appuie sur des 
inégalités. VIRALLY (M.), « Le principe de réciprocité dans le droit international contemporain », R.C.A.D.I., 
vol. 122, 1967, p. 22.  
1303 VIRALLY (M.), « Vers un droit international du développement », A.F.D.I., vol. 11, 1965, p. 5.  
1304 Ibid., p. 10. Selon Maurice Flory également, le postulat de l’égalité souveraine « reste toujours utile et continue 
à jouer un rôle protecteur. Mais il s’y ajoute désormais, au moins provisoirement, une autre dimension, 
apparemment contradictoire, en réalité complémentaire et précisément fondée sur une certaine forme d’inégalité 
qu’il s’agit de combattre puisqu’elle peut disparaître avec le développement économique ». FLORY (M.), 
« Inégalité économique et évolution du droit international », in S.F.D.I., Pays en voie de développement et 
transformation du droit international, actes du colloque de la SFDI à Aix en Provence les 24, 25 et 26 mai 1973, 
Paris, Pedone, 1974, p. 34.  
1305 RUCZ (C.), Le Conseil économique et social de l’ONU et la coopération pour le développement, Paris, 
Economica, 1983, coll. coopération et développement, p. 21.  
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parallèle, les États en développement réclament, au nom de leur souveraineté, une égalité réelle 

par le biais de la coopération et l’assistance internationales1306. 

408.! Cette conception de la coopération fondée sur des inégalités donne également lieu à 

s’appliquer en matière de droit international de l’environnement et notamment à travers le 

principe de responsabilité commune mais différenciée, qui implique un effort plus important de 

la part des pays développés1307. On la retrouve également en droit international économique et 

commercial au sein desquels les inégalités entre États entrent inévitablement en ligne de compte 

sous la forme de traitements préférentiels des pays en développement, mais dont nous ferons 

l’économie de l’analyse1308.  

409.! Avec l’adoption de la Déclaration du millénaire en 20001309 puis des objectifs de 

développement durable en 20151310, les domaines de coopération couverts par les Nations Unies 

sont très largement étendus et reflètent le caractère global que les États membres ont souhaité 

attribuer au développement économique et social1311. À cette occasion, la coopération 

internationale évolue à nouveau vers une conception « « gagnant-gagnant » dont tous les pays 

et toutes les régions du monde pourront retirer des avantages considérables »1312.  

                                                
1306 FLORY (M.), « Souveraineté des États et coopération pour le développement », R.C.A.D.I., vol. 141, 1974, p. 
314 : « Le jeu de l’égalité et de la souveraineté va dès lors se modifier. Autrefois le mythe de l’égalité était la 
conséquence d’une souveraineté juridique formelle, ce qui entraînait une liaison indissoluble entre les deux 
notions : un État ne pouvait être inégal ; s’il était inférieur à un autre État, il ne pouvait être souverain. Aujourd’hui 
le même raisonnement repose sur une analyse plus fine des notions d’égalité et de souveraineté et conduit à des 
conclusions différentes. Un État inférieur en développement, donc inégal, reste juridiquement un État souverain 
et c’est au nom de cette souveraineté qu’il va réclamer la cessation d’une inégalité de développement aliénante. 
La souveraineté n’est plus un instrument de défense passive ; elle devient un principe d’intervention, une 
dynamique au nom de laquelle l’État défavorisé réclame la véritable égalité, c’est à dire l’égalité des chances dans 
le domaine du développement ».  
1307 LAVALLÉE (S.), « Le principe des responsabilités communes mais différenciées à Rio, Kyoto et Copenhague : 
essai sur la responsabilité de protéger le climat », Études internationales, vol. 41, n°1, 2010, pp. 51-78.  
1308 DAILLIER (P.), FORTEAU (M.) et PELLET (A.), Droit international public, op. cit., pp. 1147-1486 : Les 
auteurs incluent dans une partie « Droit de la coopération internationale », le droit des relations économiques 
internationales, le droit des espaces et le droit de l’environnement. Ils reviennent en détail sur la prise en compte 
des inégalités de développement principalement en droit international de l’économie (pp. 1184-1186) et en droit 
du commerce international (pp. 1266-1269). Pour Claude Rucz également, la notion de développement ne définit 
pas une branche du droit international mais se confond en partie avec le droit international économique. Selon 
l’auteur « elle est le moteur de la transformation du droit international tout entier, d’un droit de coexistence entre 
souverainetés juxtaposées en un droit de coopération » : RUCZ (C.), Le Conseil économique et social de l’ONU 
et la coopération pour le développement, op. cit., p. 21.  
1309 Résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies, Déclaration du millénaire, adoptée le 8 septembre 
2000, A/RES/55/2. 
1310 Résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies, Transformer notre monde : le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030, adoptée le 25 septembre 2015, doc. A/RES/70/1. 
1311 PELLET (A.), « Article 55 alinéas a et b », op. cit., p. 1460.  
1312 Résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies, Transformer notre monde : le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030, adoptée le 25 septembre 2015, doc. A/RES/70/1, §18. La coopération 
est envisagée au sein de nombreux objectifs de développement durable (ODD1) : Pas de pauvreté (ODD1, §1.a.), 
Faim « zéro » (ODD2, §2.a.), Éducation de qualité (ODD4, §4.c.), Eau propre et assainissement (ODD6, §6.5 et 
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410.! Le droit international des droits de l’homme adopte une position de compromis face à 

ces différentes conceptions de la coopération mais la particularité des instruments qu’il mobilise 

induit un intérêt à coopérer bien spécifique. La conception « gagnant-gagnant » de la 

coopération serait alors applicable au droit international des droits de l’homme puisque la 

coopération reçue permettrait de faciliter le respect de leurs engagements internationaux par les 

États destinataires et in fine, de bénéficier aux individus. Elle soulève toutefois l’éventualité 

d’une obligation extraterritoriale de l’État d’assurer le respect des droits de l’homme au-delà 

des limites de sa juridiction et pourrait ainsi se heurter aux limites de la souveraineté des États 

bénéficiaires de la coopération et au principe de non-ingérence. Comme le souligne Wouter 

Vandenhole, la question de savoir si l’article 4 de la Convention relative aux droits de l’enfant 

impose aux États du Nord de respecter, protéger et garantir les droits sociaux dans une 

dimension extraterritoriale est sujette à controverse1313. La coopération se cantonnerait donc à 

un objectif d’assistance des États dont les ressources sont insuffisantes.  

Pour autant, le contenu de cette obligation en droit international des droits de l’homme mérite 

d’être précisé.   

  

                                                
6.a.), Énergie propre et d’un coût abordable (ODD7, §7.a.), Vie aquatique (ODD14, §14.3), Paix, justice et 
institutions efficaces (ODD16, §16.a.), Partenariats pour la réalisation des objectifs (ODD17, §17.6, §17.9). Elle 
est également au centre des moyens de mise en œuvre du Programme : au niveau universel (§62, §70, §73, §76, 
§83) et au niveau régional (§80).  
1313 VANDENHOLE (W.), « Economic, Social and Cultural Rights in the CRC : Is There a Legal Obligation to 
cooperate Internationally for Development ? », International Journal of Children’s Rights, vol. 17, n°1, 2009, p. 
23. Article 4 de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant : « Les États parties s’engagent à 
prendre toutes les mesures législatives, administratives et autres qui sont nécessaires pour mettre en œuvre les 
droits reconnus dans la présente Convention. Dans le cas des droits économiques, sociaux et culturels, ils prennent 
ces mesures dans toutes les limites des ressources dont ils disposent et, s’il y a lieu, dans le cadre de la coopération 
internationale ». Le Comité des droits de l’enfant a toutefois soulevé dans son observation générale n°5 que « [l]a 
seconde phrase de l’article 4 traduit l’acceptation réaliste du fait que le manque de ressources – financières et 
autres – peut entraver la pleine application des droits économiques, sociaux et culturels dans certains États; d’où 
le concept de « réalisation progressive » de ces droits : les États doivent pouvoir prouver qu’ils appliquent ces 
droits « dans toutes les limites des ressources dont ils disposent » et qu’ils ont, s’il y a lieu, fait appel à la 
coopération internationale. Lorsque les États ratifient la Convention, ils assument non seulement l’obligation de 
la mettre en œuvre sur leur territoire, mais aussi celle de contribuer, par le biais de la coopération internationale, à 
son application à l’échelle mondiale ». Comité DE, Observation générale n°5 (2003), Mesures d’application 
générales de la Convention relative aux droits de l’enfant (art. 4, 42 et 44, par. 6), doc. CRC/GC/2003/5, §7.  
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B.! La nature et la portée de l’obligation de coopération et d’assistance 

internationales en droit international des droits de l’homme 

 

411.! La portée et la nature de l’obligation d’assistance et de coopération internationales ne 

sont que trop peu définies dans les textes et les travaux des organes de protection, encourageant 

certains auteurs à questionner la nature juridique de cette exigence1314 (1.). Grâce à une mise en 

perspective des différents matériaux pourvus par les organes l’on parvient à dégager des 

obligations incombant à la fois aux États développés (2.) et aux États en développement en la 

matière (3.).  

 

1.! Les controverses autour de la nature juridique de l’assistance et la 

coopération internationales dans les instruments de droits de l’homme  

 

412.! Les textes adjoignent le recours à la coopération à l’obligation d’agir dans le sens de la 

réalisation des droits sociaux sans insister davantage sur les implications d’une telle exigence, 

mais en alimentant au contraire l’inintelligibilité de sa nature. L’article 2 du PIDESC par 

exemple engage les États à agir tant par leur effort propre que par la coopération en vue 

d’assurer progressivement le plein exercice des droits sociaux laissant planer des incertitudes 

quant au caractère systématique du recours à la coopération. La Convention relative aux droits 

de l’enfant semble en revanche conditionner le recours à la coopération à l’insuffisance des 

ressources de l’État et l’envisage donc de manière non automatique1315. En revanche, la 

terminologie employée dans la Convention de New York, au sein des dispositions propres à 

chaque droit, complexifie la portée juridique à dégager de cette disposition puisqu’il s’agit pour 

les États de favoriser l’échange d’informations pertinentes dans un esprit de coopération 

                                                
1314 Des controverses quant à la nature juridique et la portée de cette disposition ont été soulevées par Takhima 
Karimova à l’égard de l’article 2§1 du PIDESC : KARIMOVA (T.), « The Nature and Meaning of ‘International 
Assistance and Cooperation’ under the International Covenant on Economic, Social and Cultural Rights’ » in 
RIEDEL (E.), GIACCA (G.) et GOLAY (C.) (dir.), Economic, Social and Cultural rights in International Law – 
Contemporary issues and challenges, Oxford, O.U.P., 2014, pp. 164-169.  
1315 Article 4 de la Convention relative aux droits de l’enfant : les États « prennent [toutes les mesures nécessaires] 
dans les limites des ressources dont ils disposent et s’il y a lieu, dans le cadre de la coopération internationale ». 
L’article 4§2 de la Convention relative aux droits des personnes handicapées emprunte la même formulation : 
« [d]ans le cas des droits économiques, sociaux et culturels, chaque État Partie s’engage à agir, au maximum des 
ressources dont il dispose et, s’il y a lieu, dans le cadre de la coopération internationale, en vue d’assurer 
progressivement le plein exercice de ces droits, sans préjudice des obligations énoncées dans la présente 
Convention qui sont d’application immédiate en vertu du droit international ». 
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internationale en matière de handicap infantile1316 ou de favoriser et encourager la coopération 

internationale en vue d’assurer progressivement la pleine réalisation du droit à la santé1317. 

413.! L’article 45 du texte est enfin consacré tout entier à la participation des institutions 

internationales et du Comité des droits de l’enfant dans la coopération internationale en matière 

de droits de l’enfant1318. Toutefois, la coopération semble ici appréhendée de manière 

institutionnalisée encourageant une action coordonnée entre États et organes au service d’une 

meilleure mise en œuvre des droits et non comme une condition préalable du respect des 

obligations en matière de droits de l’homme. Ces débats ont d’ailleurs opposé les États en 

développement aux États développés lors des travaux préparatoires du Protocole facultatif au 

PIDESC. Les États en développement défendaient l’intérêt d’en faire une obligation à part 

entière tandis que certains États développés l’apparentaient à « une obligation morale » et 

« comme un moyen d’aider les États à identifier les politiques susceptibles d’être améliorées » 

mais en aucun cas comme un moyen de recours d’un État partie contre un autre1319. Les États 

                                                
1316 Article 23§4 de la Convention relative aux droits de l’enfant. 
1317 Article 24§4 de la Convention relative aux droits de l’enfant. V. aussi, article 17, b) : les États parties 
« [e]ncouragent la coopération internationale en vue de produire, d'échanger et de diffuser une information et des 
matériels de ce type provenant de différentes sources culturelles, nationales et internationales » afin de favoriser 
l’accès à l’information des enfants ; article 28§3 : « Les États parties favorisent et encouragent la coopération 
internationale dans le domaine de l'éducation, en vue notamment de contribuer à éliminer l'ignorance et 
l'analphabétisme dans le monde et de faciliter l'accès aux connaissances scientifiques et techniques et aux méthodes 
d'enseignement modernes. À cet égard, il est tenu particulièrement compte des besoins des pays en 
développement ». 
1318 Le deuxième point de l’article 45 de la Convention relative aux droits de l’enfant prévoit par exemple que « Le 
Comité transmet, s’il le juge nécessaire, aux institutions spécialisées, au Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
et aux autres organismes compétents tout rapport des États parties contenant une demande ou indiquant un besoin 
de conseils ou d'assistance techniques, accompagné, le cas échéant, des observations et suggestions du Comité 
touchant ladite demande ou indication ». L’article 22 du PIDESC est formulé en des termes très proches : « Le 
Conseil économique et social peut porter à l’attention des autres organes de l’Organisation des Nations Unies, de 
leurs organes subsidiaires et des institutions spécialisées intéressées qui s’occupent de fournir une assistance 
technique toute question que soulèvent les rapports mentionnés dans la présente partie du présent Pacte et qui peut 
aider ces organismes à se prononcer, chacun dans sa propre sphère de compétence, sur l’opportunité de mesures 
internationales propres à contribuer à la mise en œuvre effective et progressive du présent Pacte ». 
1319 En 2005, lors de la soixante et unième session des travaux préparatoires du Protocole, les représentants du 
Royaume-Uni, de la République tchèque, du Canada, de la France et du Portugal avançaient que la coopération et 
l’assistance internationales constituaient une obligation d’ordre moral et que le Pacte n’imposait pas une obligation 
juridique de fournir une assistance pas plus qu’il ne créait un droit juridique à une telle assistance. Face à ces États, 
le représentant de l’Égypte reconnaissait une obligation juridique d’assistance internationale mais ajoutait que 
celle-ci ne devait pas être considérée comme un préalable au respect des obligations prévues par le Pacte. Selon 
cette délégation à laquelle s’associe celle du Congo, il était important d’aider les États à honorer leurs obligations 
mais uniquement lorsqu’ils étaient dans l’incapacité de faire face seuls à des exigences spécifiques : Commission 
des droits de l’homme, Rapport du groupe de travail à composition non limitée chargée d’examiner les options 
en ce qui concerne l’élaboration d’un protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, 10 février 2005, doc. E/CN.4/2005/52, §§76-77. Au cours de la soixante 
deuxième session, la question de la coopération et de l’assistance internationales est à nouveau abordée : 
Commission des droits de l’homme, Rapport du groupe de travail à composition non limitée chargée d’examiner 
les options qui s’offrent en ce qui concerne l’élaboration d’un protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 14 mars 2006, doc. E/CN.4/2006/47, §§77-88 
(coopération et assistance internationales). Sur ce point, le Groupe des États d’Afrique, le Nigéria et la République 
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eux-mêmes ne semblent pas remettre totalement en cause le caractère non seulement 

indispensable mais également obligatoire du recours à la coopération dans les textes. Leur point 

de divergence s’établit au niveau de l’opposabilité d’une telle obligation au sein des 

mécanismes de contrôle, soit de la naissance d’un droit subjectif à bénéficier d’une forme 

d’assistance. Il est en effet difficile de soutenir que le recours à l’assistance et à la coopération 

internationales ne soit pas doté de force obligatoire. Cette exigence s’insère au sein des 

obligations générales des conventions de protection des droits de l’homme, au soutien de 

l’obligation d’agir pour atteindre l’objectif de réalisation des DESC. Le recours à la coopération 

est donc bel et bien imposé aux États au titre de cette obligation primaire. Pour autant, des 

doutes subsistent quant à l’articulation entre ces obligations et quant à la portée de l’obligation 

de coopération. S’agit-il d’une obligation de solliciter l’assistance, de porter assistance ou les 

deux ? Les textes dictent en effet une obligation pour les États d’agir tant par leur propre effort 

que par celui de l’assistance et de la coopération et semblent donc consacrer une obligation 

d’avoir recours à l’assistance, bien que pour en bénéficier, encore faut-il qu’elles soient rendues 

disponibles. Aussi, s’il s’agit également d’une obligation de résultat de fournir une assistance, 

quelle forme doit-elle prendre (financière, technique, humaine etc) ? Les États émetteurs sont-

ils tenus au contraire à une obligation de moyen de tout mettre en œuvre pour apporter une 

forme de coopération et d’assistance ? La coopération et l’assistance doivent-elles être 

permanentes ou conditionnées à une demande formulée de la part des États dont les ressources 

sont insuffisantes et circonstanciée à cet État dans un domaine donné ?  

                                                
islamique d’Iran ont avancé que la coopération et l’assistance internationales était une obligation juridique 
consacrée dans le Pacte, fondée sur les différences entre les États pouvant faire obstacle au respect de leurs 
obligations en matière de droits de l’homme (§78). Les représentants de l’Argentine, de la Belgique, de la Chine, 
de la Finlande et du Mexique ont souligné l’importance de l’assistance et de la coopération internationales pour la 
réalisation des droits de l’homme. Les représentants de l’Argentine, de la Chine et de la Finlande ont déclaré que 
celles-ci devaient être prises en compte au titre de tout protocole facultatif (§79). En revanche, pour les 
représentants de l’Argentine, du Chili, de l’Égypte et de la France, la coopération internationale ne devait pas être 
considérée comme une condition préalable du respect des obligations en matière de droits de l’homme. La France 
a notamment fait référence au travaux d’autres organes conventionnels pour soutenir que ce principe n’avait pas 
été interprété comme un moyen de recours direct d’un État partie contre un autre et a insisté sur le fait que la 
coopération devait être vue comme un moyen d’aider les États à identifier les politiques susceptibles d’être 
améliorées (§§79-80). L’Espagne, les Pays-Bas, le Royaume-Uni, la Suède, le Brésil, la Finlande, le Mexique et 
le Portugal avaient également émis des réticences quant à la compatibilité de cette notion avec un mécanisme 
interétatique de plaintes préférant un renforcement du dialogue entre États et une clarification des compétences du 
Comité sur ce point et notamment sur sa possibilité d’activer les procédures prévues aux articles 22 et 23 (§81, 
§83, §84). Le représentant du Canada a quant à lui affirmé que l’assistance et la coopération internationales étaient 
une obligation morale et non juridique (§82).  
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414.! Les travaux du Comité DESC n’apportent pas davantage d’éclaircissements décisifs. 

L’organe se contente d’énoncer, en référence aux articles 55 et 56 de la Charte des Nations 

Unies1320, que l’obligation de coopération internationale incombe à tous les États mais,   

« incombe tout particulièrement aux États qui sont en mesure d’aider les autres États à [l’égard 
du développement et, partant, pour l’exercice des droits économiques, sociaux et culturels]. […] 
Si les États qui le peuvent ne mettent pas activement en œuvre un programme de coopération et 
d’assistance internationales, la pleine jouissance des droits économiques, sociaux et culturels 
restera une aspiration insatisfaite »1321.  

 

Le Comité évoque donc une obligation de coopérer au sens de l’établissement de programmes 

d’aides mais ne dégage pas les modalités de l’obligation de fournir une assistance à la 

réalisation des droits consacrés par le Pacte. L’observation générale n°2 publiée par le Comité 

DESC des Nations Unies en 1990 et portant sur les « Mesures internationales d’assistance 

technique » n’est pas plus riche sur ce thème, bien que l’on y trouve des précisions quant au 

mécanisme institué par l’article 22 du Pacte, lequel prévoit les compétences du Conseil 

économique et social en la matière1322. Quelques précisions sont finalement apportées par les 

travaux interprétatifs, au cas par cas des droits garantis par le Pacte mais sans véritable 

cohérence. À quelques occasions, le Comité restreint la portée de l’obligation de fournir 

l’assistance et la coopération au fait de permettre aux États en développement d’honorer les 

obligations fondamentales1323 qu’il a consacrées1324. Dans le cas du droit à l’éducation en 

revanche, aucune mention n’est faite d’une obligation d’assistance au titre des obligations 

fondamentales. Le Comité évoque que l’établissement d’un système de bourses au profit des 

                                                
1320 Article 55 : « En vue de créer les conditions de stabilité et de bien-être nécessaires pour assurer entre les nations 
des relations pacifiques et amicales fondées sur le respect du principe de l’égalité des droits des peuples et de leur 
droit à disposer d’eux-mêmes, les Nations Unies favoriseront : a. le relèvement des niveaux de vie, le plein emploi 
et des conditions de progrès et de développement dans l’ordre économique et social ; b. la solution des problèmes 
internationaux dans les domaines économique, social, de la santé publique et autres problèmes connexes, et la 
coopération internationale dans les domaines de la culture intellectuelle et de l’éducation ; c. le respect universel 
et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue 
ou de religion ». Article 56 : « Les Membres s’engagent, en vue d’atteindre les buts énoncés à l’Article 55, à agir, 
tant conjointement que séparément, en coopération avec l’Organisation ».  
1321 Comité DESC, Observation générale n°3 (1990), La nature des obligations des États parties, (art. 2, par. 1 du 
PIDESC), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §§13-14.  
1322 Comité DESC, Observation générale n°2 (1990), Mesures internationales d’assistance technique (art. 22 du 
Pacte), doc. E/C.12/1990/3. 
1323 V. Infra, §366 et suiv.  
1324 Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint 
(art. 12 du Pacte), doc. E/C.12/2000/4, §45 ; Comité DESC, Observation générale n°15 (2002), Le droit à l’eau 
(art. 11 et 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, 
§38 ; Comité DESC, Observation générale n°17 (2005), Le droit de chacun de bénéficier de la protection des 
intérêts moraux et matériels découlant de toute production scientifique, littéraire ou artistique dont il est l’auteur 
(par. 1 c) de l’article 15 du Pacte), doc. E/C.12/GC/17, §40.  
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groupes défavorisés pourrait être un objectif tout à fait indiqué de l’assistance et la coopération 

internationales envisagées à l’article 2§1 du Pacte1325 et l’organe en revient à l’obligation de 

coopération au titre de l’obligation générale d’agir pour mettre en œuvre les droits reconnus par 

le Pacte1326.   

415.! De ces interprétations fluctuantes l’on peut toutefois dégager une conclusion. 

L’obligation de coopération et d’assistance incombe aux États qui ne sont pas en mesure 

d’assurer le plein exercice des droits, au titre des obligations générales prévues par les textes, 

mais elle incombe également tout particulièrement aux États (et autres acteurs) en mesure 

d’apporter leur concours aux pays en développement1327. Les États développés et les États en 

développement sont donc tenus à des obligations différentes en matière de coopération et 

d’assistance internationales dont les principaux traits peuvent être mis en évidence grâce à une 

synthétisation des différents travaux existants.  

 

2.! L’obligation de coopération et d’assistance à l’égard des pays développés 

 

416.! Selon une étude de Magdalena Sepulveda, l’obligation de coopération serait applicable 

à tous les stades de la typologie tripartite des obligations communes à tous les droits de l’homme 

reprise dans l’essentiel des observations générales du Comité1328. Pour autant, l’organe en 

charge du suivi de l’application du PIDESC livre une simple proposition d’intégration de la 

coopération au sein de la typologie. Le Comité semble ici essayer de rattacher une obligation 

dont il ne parvient que difficilement à dégager la portée, à une grille d’obligations déjà établie. 

En matière de droit à l’alimentation par exemple, l’organe évoque que pour honorer leur 

obligation de prendre des mesures pour assurer la réalisation du droit à l’alimentation, les États,  

« devraient prendre des mesures pour respecter l’exercice du droit à l’alimentation dans les 
autres pays, protéger ce droit, faciliter l’accès à la nourriture et fournir l’aide nécessaire en cas 

                                                
1325 Comité DESC, Observation générale n°13 (1999), Le droit à l’éducation (art. 13 du Pacte), doc. 
E/C.12/1999/10, §53.  
1326 Ibid., §56. En revanche, le Comité consacre un développement à l’articulation de l’article 22 (rôle des 
organismes des Nations Unies en matière de coopération) au sein du droit à l’éducation : Ibid., §60.   
1327 V. par exemple, Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé 
susceptible d’être atteint (art. 12 du Pacte), doc. E/C.12/2000/4, §45 : « Pour qu’il n'y ait aucun doute à ce sujet, 
le Comité tient à souligner qu’il incombe tout particulièrement aux États parties et aux autres intervenants en 
mesure d’apporter leur concours de fournir "l’assistance et la coopération internationales, notamment sur les plans 
économique et technique", nécessaires pour permettre aux pays en développement d’honorer les obligations 
fondamentales ».  
1328 SEPULVEDA (M.), « Obligations on ‘international assistance and cooperation’ in an Optional Protocol to the 
International Covenant on Economic, Social and Cultural Rights », Netherlands Quarterly of Human Rights, vol. 
24/2, 2006, pp. 279-289. 
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de besoin. Les États parties devraient, par voie d’accords internationaux s’il y a lieu, faire en 
sorte que le droit à une nourriture suffisante bénéficie de l’attention voulue et envisager 
d’élaborer à cette fin de nouveaux instruments juridiques internationaux »1329.  

 

417.! La typologie tripartite de Eide pourrait en effet être transposée en matière de 

coopération. Dans le cadre de l’obligation de respecter, les États développés sont ainsi soumis 

à une obligation de ne pas imposer de conditions d’aides prohibitives et ces programmes ne 

devraient pas viser d’autre but que celui d’aider les États en développement à combler leurs 

besoins1330. Plus simplement, les États fournisseurs d’assistance à un autre État doivent 

s’abstenir de mener des actions qui entraveraient l’exercice d’un droit1331. L’obligation de 

protéger les DESC en matière de coopération pourrait se matérialiser par une obligation de 

prévenir et d’empêcher d’éventuelles pratiques attentatoires aux droits, au-delà de la sphère de 

leur juridiction (dans le cas d’une entreprise basée sur le territoire d’un autre État par exemple 

ou dans le cadre d’une intervention d’assistance)1332. Le Comité a d’ailleurs déjà dégagé en 

matière de droit à la santé que « les États parties doivent respecter l’exercice du droit à la santé 

dans les autres pays et empêcher tout tiers de violer ce droit dans d’autres pays s’ils sont à 

même d'influer sur ce tiers en usant de moyens d’ordre juridique ou politique compatibles avec 

la Charte des Nations Unies et le droit international applicable »1333.  

418.! Les exigences de respecter et protéger les droits de l’homme dans le cadre d’un « mandat 

d’assistance » ne sont finalement que la simple application des obligations extraterritoriales des 

États consacrées plus tardivement dans les principes de Maastricht relatifs aux obligations 

extraterritoriales des États dans le domaine des DESC, dans le domaine plus restreint des 

activités des entreprises dont les obligations ont été énoncées par le Comité DESC dans son 

observation générale n°24 de 20171334 ainsi que par l’Expert indépendant chargé d’examiner les 

effets de la dette extérieure et des obligations financières internationales connexes des États sur 

                                                
1329 Comité DESC, Observation générale n°12 (1999), Le droit à une nourriture suffisante (art. 11 du Pacte), doc. 
E/C.12/1999/5, §36.  
1330 SEPULVEDA (M.), « Obligations on ‘international assistance and cooperation’ in an Optional Protocol to the 
International Covenant on Economic, Social and Cultural Rights », op. cit., p. 281.  
1331 Comité DESC, Observation générale n°15 (2002), Le droit à l’eau (art. 11 et 12 du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §31 : « La coopération internationale 
requiert des États parties qu’ils s’abstiennent de mener des actions qui entravent, directement ou indirectement, 
l’exercice du droit à l’eau dans d’autres pays ». 
1332 SEPULVEDA (M.), « Obligations on ‘international assistance and cooperation’ in an Optional Protocol to the 
International Covenant on Economic, Social and Cultural Rights », op. cit., pp. 282-284.   
1333 Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint 
(art. 12 du Pacte), doc. E/C.12/2000/4, §39.  
1334 Comité DESC, Observation générale n°24 (2017), Les obligations des États en vertu du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels dans le contexte des activités des entreprises, doc. 
E/C.12/GC/24.   
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le plein exercice de tous les droits de l’homme y fait également référence1335. Enfin, dans le 

cadre de l’obligation de mettre en œuvre, seule l’obligation de faciliter la mise en œuvre des 

droits sociaux grâce aux programmes d’aide est véritablement applicable puisqu’il s’agit du 

bien-fondé de l’obligation. L’obligation de fournir une forme d’assistance ou de coopération 

existe bel et bien mais tel qu’il a été présenté, sa portée fait l’objet de zones d’ombre, éclaircies 

par les organes de protection au cas par cas des situations rencontrées par les États. Enfin, 

l’obligation de promouvoir les droits de l’homme par le biais de la coopération n’a pas encore 

été dégagée mais semble constituer une finalité très indirecte de la coopération.    

419.! Aussi, la transposition de la typologie tripartite à l’obligation de coopération est en 

partie applicable et fournit une grille de lecture permettant de déterminer un pan de la portée de 

celle-ci. Le Comité procède à une révélation progressive et casuistique des implications de cette 

obligation et ne s’en remet que rarement à cette grille de lecture en matière de coopération. 

L’on peut retenir de l’ensemble de ses travaux que les États développés et les organisations 

internationales compétentes doivent fournir une assistance en vue de la pleine réalisation des 

droits, lorsqu’elle est sollicitée1336 et il est ainsi possible d’en conclure que l’obligation de porter 

assistance n’est pas d’application permanente mais conditionnée à une sollicitation. Les États 

contributeurs ne sont donc pas soumis à un devoir de surveillance des situations qui pourraient 

nécessiter une intervention de leur part. Leur action, dans le cadre d’un mandat d’assistance, 

répond donc à « l’importance d’une coopération internationale librement consentie »1337 

ménageant ainsi la souveraineté des États bénéficiaires. La question du ratio à allouer à l’aide 

internationale au développement (et donc au respect et à la mise en œuvre de certains droits) 

reste à l’appréciation des États bien que les organes de traités insistent pour qu’ils atteignent 

l’objectif de 0,7 % de leur Produit National Brut (PNB) fixé par les Nations Unies1338. Ils ont 

                                                
1335 Rapport de l’Expert indépendant chargé d’examiner les effets de la dette extérieure et des obligations 
financières internationales connexes des États sur le plein exercice de tous les droits de l’homme, en particulier 
les droits économiques, sociaux et culturels, Principes directeurs applicables aux études d’impact des réformes 
économiques sur les droits de l’homme (2019), doc. A/HRC/40/57.  
1336 Comité DESC, Observation générale n°8 (1999), Le droit à l’éducation (art. 13 du Pacte), doc. 
E/C.12/1999/10, §56 ; Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé 
susceptible d’être atteint (art. 12 du Pacte), doc. E/C.12/2000/4, §39, §45.  
1337 Comité DESC, Observation générale n°2 (1990), Mesures internationales d’assistance technique (art. 22 du 
Pacte), doc. E/C.12/1990/3, §19.  
1338 À l’occasion de la Conférence internationale sur le financement du développement, il avait été proposé que les 
pays développés qui ne l’avaient pas encore fait, prennent des mesures concrètes pour atteindre l’objectif consistant 
à consacrer 0,7% de leur PNB à l’aide pour le développement en faveur des pays en développement et qu’ils 
affectent une part de 0,15% à 0,20% aux pays les moins avancés : Rapport de la Conférence internationale sur le 
financement du développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002, doc. A.CONF.198/11, §42 ; Comité 
DESC, Observations finales sur le 3ème rapport de l’Islande, mai 2003, doc. E/2004/22, §23 ; Comité DESC, 
Observations finales sur le 3ème rapport du Luxembourg, mai 2003, doc. E/C.12/1/Add. 86, §6 ; Comité DESC, 
Observations finales sur le 4ème rapport de l’Espagne, mai 2004, doc. E/C.12/1/Add.99, §10 : « Tout en notant avec 
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également consacré une obligation de transparence des États parties, lesquels doivent être en 

mesure d’indiquer, sur une base annuelle, le montant et le pourcentage de l’aide internationale 

consacrée à l’application des droits garantis par les textes1339. Par ailleurs, l’interdiction des 

pratiques discriminatoires s’applique dans le cadre de la coopération et de l’aide internationales 

et les États doivent prendre des dispositions pour que les acteurs relevant de leur juridiction 

fassent de même1340.  

L’obligation de coopération et d’assistance engage également les pays en développement.  

 

3.! L’obligation de coopération et d’assistance à l’égard des pays en 

développement  

 

420.! Si l’on en revient à la lettre des obligations générales des instruments de protection des 

droits de l’homme, les États qui ne peuvent agir par leurs propres moyens doivent avoir recours 

à la coopération et l’assistance internationales. Or, puisqu’aucune obligation permanente de 

porter assistance n’a été consacrée à l’égard des pays développés, les États dont les ressources 

sont insuffisantes pour remplir leurs obligations conventionnelles doivent solliciter l’aide 

internationale des acteurs compétents1341. Dans le cadre de la mise en œuvre du PIDESC, cette 

                                                
satisfaction que l’État partie s’est engagé à accroître l’aide publique au développement (APD) pour la porter à 0,5 
% du produit intérieur brut (PIB) en 2008, contre 0,25 % actuellement, le Comité constate avec préoccupation que 
le montant de l’aide au développement n’atteint pas encore l’objectif de 0,7 % du PIB fixé par l’ONU » ; Comité 
DE, Observation générale n°5 (2003), Mesures d’application générales de la Convention relative aux droits de 
l’enfant (art. 4, 42 et 44, par. 6), doc. CRC/GC/2003/5, §61. 
1339 Comité DESC, Observations finales sur le 4ème rapport de la Norvège, mai 2005, doc. E/C.12/1/Add. 109, §25 ; 
Comité DE, Observation générale n°5 (2003), Mesures d’application générales de la Convention relative aux 
droits de l’enfant (art. 4, 42 et 44, par. 6), op. cit., §61. Les rapports que les États doivent présenter au Comité 
DESC doivent comprendre des informations relatives à la participation à la coopération pour le développement : 
Comité DESC, Directives générales révisées concernant la forme et le contenu des rapports que les États parties 
doivent présenter conformément aux articles 16 et 17 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels (1991), doc. E/C.12/1991/1, p. 1 (sur l’article 2 du Pacte).  
1340 Comité DESC, Observation générale n°20 (2009), La non-discrimination dans l’exercice des droits 
économiques, sociaux et culturels, op. cit., §14.  
1341 ALSTON (P.), « International law and the human right to food », in ALSTON (P.) et TOMASEVSKI (K.) 
(dir.), The right to food, Leiden, Martinus Nijhoff, 1984, p. 42 ; Comité DESC, Observation générale n°4 (1991), 
Le droit à un logement suffisant (art. 11, par. 1, du Pacte), doc. E/1992/23, §10 ; Comité DESC, Observation 
générale n°5 (1994), Personnes souffrant d’un handicap, doc. E/1995/22, §13 : Comité DESC, Observation 
générale n°6 (1995), Les droits économiques sociaux et culturels des personnes âgées, doc. HRI/GEN/1/Rev.7 
(2004), §18 ; Comité DESC, Observation générale n°11 (1999), Plans d’action pour l’enseignement primaire (art. 
14 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. E/C.12/1999/4, §11 : « [Le 
Comité] encourage par ailleurs les États parties à solliciter, le cas échéant, l’aide des institutions internationales 
compétentes, notamment l’Organisation internationale du Travail (OIT), le Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD), l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO), 
le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), le Fonds monétaire international (FMI) et la Banque 
mondiale, tant en vue de l’élaboration des plans d’action visés à l’article 14 [du PIDESC] que de leur mise en 
œuvre ultérieure. En outre, le Comité demande aux organisations internationales compétentes d’aider, autant que 
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demande doit remplir des conditions de forme et notamment une condition de temporalité 

puisqu’elle doit être formulée dès que possible1342, conformément à l’obligation générale d’agir 

immédiatement en vue de réaliser progressivement les droits garantis. Le Comité doit 

également être informé en conséquence1343, impliquant que la demande peut être formulée 

directement d’État à État ou d’État à organe spécialisé sans qu’il y ait lieu de passer au préalable 

par le Comité. Enfin, les États sont par ailleurs tenus en amont, de déterminer par une 

surveillance régulière la nature et l’ampleur des problèmes existants au sein de leur juridiction. 

Un tel examen doit leur permettre de solliciter une assistance ciblée après avoir établi leurs 

lacunes et leurs besoins1344. Ils peuvent également en faire état dans leurs rapports périodiques 

dans le but de mettre en jeu la procédure prévue à l’article 22 du Pacte1345. Si une demande 

d’assistance a été adressée, les États bénéficiaires doivent l’autoriser au plus tôt1346, en faciliter 

                                                
faire se peut, les États parties à s’acquitter sans retard de leurs obligations » ; Comité DESC, Observations finales 
sur le rapport initial de l’Arménie, novembre 1999, doc. E/2000/22, §312 ; Comité DESC, Observations finales 
sur les 4ème et 5ème rapports de l’Angola, juin 2016, doc. E/C .12/AGO/CO/4-5, §38 : Le Comité recommande à 
l’État d’œuvrer à la mise en place d’un socle de protection sociale, au besoin en sollicitant une assistance technique 
auprès de l’OIT ; Comité DESC, Observations finales sur le rapport initial du Bangladesh, mars 2018, doc. 
E/C.12/BGD/CO/1, §28 : Dans le cadre de la crise humanitaire des Rohingyas, le Comité encourageait le 
Bangladesh à obtenir l’assistance et la coopération de la communauté internationale pour améliorer les conditions 
de vie des Rohingyas et pour trouver des solutions durables à leur situation ; Comité DE, Observations finales sur 
le rapport de la République Tchèque concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie 
mettant en scène des enfants, février 2019, doc. CRC/C/OPSC/CZE/CO/1, §32 ; Comité DE, Observations finales 
sur le rapport périodique de la Guinée valant 3ème à 6ème rapports, février 2019, doc. CRC/C/GIN/CO/3-6, §22.e), 
§42,d) ; Comité DPH, Observations finales sur le rapport initial du Sénégal, mai 2019, doc. CRPD/C/SEN/CO/1, 
§59.  
1342 Comité DESC, Observation générale n°4 (1991), Le droit à un logement suffisant (art. 11, par. 1, du Pacte), 
doc. E/1992/23, §10 : « Si l’application de ces mesures exige des ressources dépassant les moyens dont dispose 
un État partie, il convient de formuler dès que possible une demande de coopération internationale, conformément 
au paragraphe 1 de l’article 11 et aux articles 22 et 23 du Pacte et d’informer le Comité en conséquence ». 
1343 Secrétaire général, Compilation des directives générales concernant la présentation et le contenu des rapports 
à présenter par les États parties aux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, 2009, doc. 
HRI/GEN/2/Rev.6, §43, i) : « Indiquer à quel point l’État bénéficie d’une coopération ou d’une assistance dans le 
domaine du développement touchant à la promotion des droits de l’homme, y compris sous forme de crédits 
budgétaires. Fournir des informations sur la mesure dans laquelle l’État prête sa coopération ou son assistance à 
d’autres États afin de contribuer à la promotion des droits de l’homme dans ces pays ». 
1344 Comité DESC, Observation générale n°4 (1991), Le droit à un logement suffisant (art. 11, par. 1, du Pacte), 
doc. E/1992/23, §10, §19 : « Lorsqu’ils envisagent de faire appel à la coopération internationale, les États parties 
devraient indiquer les domaines concernant le droit à un logement suffisant dans lesquels un apport financier 
extérieur serait le plus souhaitable » ; Comité DESC, Observation générale n°5 (1994), Personnes souffrant d’un 
handicap, doc. E/1995/22, §13 : Comité DESC, Observation générale n°6 (1995), Les droits économiques sociaux 
et culturels des personnes âgées, doc. HRI/GEN/1/Rev.7 (2004), §18. 
1345 Comité DESC, Observation générale n°2 (1990), Mesures internationales d’assistance technique (art. 22 du 
Pacte), doc. E/C.12/1990/3, §10.  
1346 Comité DESC, Observations finales sur le rapport initial du Salvador, mai 1996, doc. E/1997/22, §171.  



 

347 

l’accomplissement1347 et veiller à ce que son utilisation contribue bel et bien à la réalisation des 

droits garantis par le Pacte, devoir qu’ils partagent avec les États contributeurs1348.  

421.! Pour autant, dans le cadre de la procédure sur rapports, le Comité peut lui-même porter 

à l’attention d’un État les domaines dans lesquels il devrait formuler une demande d’assistance 

internationale. Dans des observations finales de 2019 par exemple, le Comité encourage les 

États susceptibles d’être affectés par les effets du changement climatique à solliciter une 

assistance internationale afin de mobiliser le soutien financier et technologique auquel ils ont 

droit pour atténuer les effets de ce phénomène et y faire face1349. Au titre de l’article 22 du 

PIDESC, le Comité peut également assumer la charge de solliciter l’assistance au bénéfice d’un 

État dans le cas où ce dernier a exposé des besoins particuliers en matière d’assistance technique 

ou de coopération pour le développement dans ses rapports périodiques1350. Pour autant, 

l’obligation de solliciter l’assistance internationale n’exonère par l’État de mobiliser le 

maximum de ses ressources internes et de poursuivre ses efforts pour accroître ces dernières, 

sous peine de se placer dans une position de dépendance vis-à-vis de l’assistance et de la 

coopération internationales1351.  

Le contenu de l’obligation de coopération et d’assistance internationales ayant été éclairci, l’on 

peut s’interroger sur les éventuelles modalités de contrôle de sa mise en œuvre.   

  

                                                
1347 Comité DESC, Observations finales sur le rapport initial du Sri Lanka, mai 1998, doc. E/1999/22, §86 : Le 
Comité recommandait au gouvernement de mettre en place des mécanismes visant à faciliter l’acheminement de 
l’aide humanitaire.    
1348 Comité DESC, Observation générale n°4 (1991), Le droit à un logement suffisant (art. 11, par. 1, du Pacte), 
doc. E/1992/23, §19. En matière de droit au logement : « Les États parties, tant bénéficiaires que contribuants, 
devraient veiller à ce qu’une part substantielle du financement soit consacrée à l’instauration de conditions 
permettant à un plus grand nombre de personnes d’être convenablement logées ». Les rapports que les États doivent 
présenter au Comité DESC doivent également comprendre des informations relatives au rôle de l’assistance 
internationale dans l’exercice des droits énoncés dans le Pacte : Comité DESC, Directives générales révisées 
concernant la forme et le contenu des rapports que les États parties doivent présenter conformément aux articles 
16 et 17 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (1991), doc. E/C.12/1991/1, p. 
4, p. 6, p. 9, p. 16, p. 18, p. 20, p. 22.  
1349 Comité DESC, Observations finales sur le 5ème rapport périodique de la République de Maurice, mars 2019, 
doc. E/C.12/MUS/CO/5, §10. V. aussi, Comité DESC, Observations finales sur le rapport initial du Bangladesh, 
mars 2018, doc. E/C.12/BGD/CO/1, §14.  
1350 Comité DESC, Observation générale n°2 (1990), Mesures internationales d’assistance technique (art. 22 du 
Pacte), doc. E/C.12/1990/3, §10.  
1351 Comité DESC, Observations finales sur le 4ème rapport périodique du Cameroun, mars 2019, doc. 
E/C.12/CMR/CO/4, §14 ; Comité DESC, Observations finales sur le rapport initial du Pakistan, juin 2017, doc. 
E/C.12/PAK/CO/1, §§15-16.  
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§2. Les mécanismes de contrôle et de suivi de l’obligation de coopération et 

d’assistance en matière de DESC   

 

422.! Il semble peu probable que la responsabilité des États puisse être engagée sur le 

fondement de l’obligation de coopération, à l’égard d’États développés tout comme à l’égard 

des États en développement. Aussi, si des mécanismes de contrôle existent néanmoins, ils sont 

davantage basés sur une approche consensuelle et centralisés autour de l’action des organes de 

protection plutôt que directement entre les États (A.). L’Organisation internationale du Travail 

met quant à elle la coopération au cœur de son mécanisme de suivi des conventions 

fondamentales en matière de droit international social permettant de dégager une portée 

promotionnelle de la coopération internationale (B.).  

 

A.! Les mécanismes de contrôle institués par les organes conventionnels 

onusiens  

 

423.! Durant les travaux préparatoires du Protocole facultatif se rapportant au PIDESC, une 

minorité d’États, soutenue par des organisations non gouvernementales, envisageait qu’un droit 

à la coopération internationale puisse être invoqué dans le cadre d’une procédure entre États1352. 

Certains soulignaient toutefois qu’il serait difficile  

« d’établir un lien de causalité entre le manque d’assistance internationale et des violations 
particulières dans le cadre d’une procédure de communications individuelles mais […] que le 
manque d’assistance internationale pourrait être retenu comme circonstance atténuante lorsqu’il 
s’agissait de l’aptitude d’un État à garantir les droits consacrés par le Pacte »1353.  

 

424.! Bien que le Protocole facultatif se rapportant au PIDESC institue une procédure de 

communications individuelles1354 et interétatiques1355, il semble en effet peu probable à ce stade 

                                                
1352 Commission des droits de l’homme, Rapport du groupe de travail à composition non limitée chargée 
d’examiner les options en ce qui concerne l’élaboration d’un protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 10 février 2005, op. cit., §§76-80, §105 ; 
Commission des droits de l’homme, Rapport du groupe de travail à composition non limitée chargée d’examiner 
les options qui s’offrent en ce qui concerne l’élaboration d’un protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 14 mars 2006, op. cit., §§77-88.  
1353 L’argument était porté par l’observateur de la CIJ : Commission des droits de l’homme, Rapport du groupe de 
travail à composition non limitée chargée d’examiner les options en ce qui concerne l’élaboration d’un protocole 
facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 10 février 2005, 
op. cit., §80.  
1354 Article 2 du Protocole facultatif se rapportant au PIDESC. 
1355 Article 10 du Protocole facultatif se rapportant au PIDESC.  
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qu’un État puisse voir sa responsabilité engagée pour défaut d’assistance dans le cadre de l’une 

ou l’autre de ces procédures. La portée des obligations de coopération incombant aux États 

développés n’est que trop peu définie. L’obligation de solliciter l’aide internationale incombant 

aux États en développement au titre de leur obligation d’agir semble, en revanche, pouvoir plus 

aisément faire l’objet d’une allégation de violation. Schématiquement, dans le cadre d’une 

procédure interétatique, il s’agirait pour un État « riche » d’engager la responsabilité d’un État 

« pauvre » qui n’aurait pas sollicité l’aide internationale. Même dans un système de garantie 

collective, cela semble peu probable. Parallèlement, un droit subjectif des individus à bénéficier 

de l’assistance internationale n’a pas été dégagé. Cet écueil laisse à penser qu’un particulier ne 

pourrait faire valoir sa qualité de victime d’une violation d’un droit consacré dans le PIDESC, 

en raison de l’absence de sollicitation ou d’utilisation de l’assistance internationale de l’État en 

charge de la garantie de ses droits. Nos prospections sont les mêmes dans le cadre des autres 

organes de Traités permettant la réception et l’examen de communications individuelles et 

interétatiques.  

425.! En revanche, la sollicitation de l’aide internationale est examinée au titre des critères 

pris en compte par le Comité DESC dans l’examen de la légalité des mesures régressives prises 

par un État. Le Comité a en effet déjà énoncé que dans le cas où un État invoquerait une « 

pénurie de ressources » pour expliquer la prise de mesures régressives, il retiendrait les critères 

suivants : le niveau de développement du pays, la gravité du manquement présumé, la situation 

économique actuelle du pays, l’existence d’autres facteurs majeurs expliquant le manque de 

ressources tels qu’une catastrophe naturelle, la question de savoir si l’État s’est efforcé de 

trouver des solutions peu onéreuses et enfin la question de savoir si l’État a demandé la 

coopération et l’assistance de la communauté internationale ou refusé, sans raison suffisante, 

les ressources offertes par celle-ci1356. Pour autant, l’organe en charge de surveiller la mise en 

œuvre du PIDESC ne s’est pas encore prononcé sur de telles questions et des précisions seront 

attendues notamment sur le point de savoir si ces critères seront cumulatifs ou si certains 

l’emporteront sur d’autres.  

426.! En tout état de cause, la coopération et l’assistance internationales sont principalement 

appréhendées comme un devoir incombant conjointement aux États et aux organisations dans 

le cadre d’une approche plus consensuelle et coordonnée par les organes, à l’image de ce qui 

est prévu par le PIDESC à l’article 22 ou l’article 45 de la Convention internationale relative 

                                                
1356 Comité DESC, Appréciation de l’obligation d’agir « au maximum de ses ressources disponibles » dans le 
contexte d’un Protocole facultatif au Pacte, 21 septembre 2007, doc. E/C.12/2007/1, §10.  
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aux droits de l’enfant. Dans ce cadre, le relais de la coopération est ainsi majoritairement assuré 

par les institutions internationales1357 sollicitées sur la base de recommandations des organes de 

traités qui demeurent compétents pour recevoir et diffuser les informations en matière de 

coopération ainsi que pour en examiner les effets1358. Les États prennent part à la coopération 

indirectement par le biais de ces instances plutôt qu’unilatéralement, écartant le spectre d’un 

engagement de leur responsabilité sur ce fondement.  

 

B.! Les mécanismes de suivi institués par l’OIT 

 

427.! La Déclaration de l’OIT relative aux droits et principes fondamentaux au travail prévoit 

que l’obligation de coopération ne pèse pas seulement sur les États. Cette dernière engage 

également l’Organisation elle-même à l’égard des États membres, en offrant une coopération 

technique et des conseils aux États qui ne sont pas encore en mesure de ratifier les conventions 

OIT dans le but promouvoir la ratification et l’application de ces textes1359. Aussi, l’annexe à la 

Déclaration de l’OIT consacrée à ses modalités de suivi met l’accent sur l’état d’avancement et 

les besoins en matière de coopération au sein de l’OIT1360. La Déclaration de 1998 réaffirme 

l’engagement des États membres de l’OIT à respecter et promouvoir quatre droits sociaux 

fondamentaux (l’abolition du travail des enfants, l’élimination de toute forme de travail forcé 

                                                
1357 Comité DESC, Observation générale n°2 (1990), Mesures internationales d’assistance technique (art. 22 du 
Pacte), doc. E/C.12/1990/3, §2 : « Le Comité estime que cette disposition [l’article 22] doit être interprétée de 
façon à inclure quasiment tous les organes et institutions de l’ONU qui, d’une manière ou d’une autre, participent 
aux activités de coopération internationale pour le développement. Il conviendrait donc d’adresser les 
recommandations visées à l’article 22 notamment au Secrétaire général, aux organes subsidiaires du Conseil 
économique et social comme la Commission des droits de l’homme, la Commission du développement social et 
la Commission de la condition de la femme, à d’autres organes comme le PNUD, l’UNICEF et le Comité de la 
planification du développement, à des institutions comme la Banque mondiale et le FMI, et à des institutions 
spécialisées comme l’OIT, la FAO, l’UNESCO et l’OMS » ; Comité DE, Observation générale n°5 (2003), 
Mesures d’application générales de la Convention relative aux droits de l’enfant (art. 4, 42 et 44, par. 6), doc. 
CRC/GC/2003/5, §§63-64.  
1358 Sur l’exemple de la coopération en matière d’éducation : Comité DESC, Observation générale n°13 (1999), Le 
droit à l’éducation (art. 13 du Pacte), doc. E/C.12/1999/10, §60.  
1359 Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail et son suivi, 1998, point 3 : 
« Reconnaît l'obligation qui incombe à l'Organisation d'aider ses Membres, en réponse à leurs besoins établis et 
exprimés, de façon à atteindre ces objectifs en faisant pleinement appel à ses moyens constitutionnels, pratiques 
et budgétaires, y compris par la mobilisation des ressources et l'assistance extérieures, ainsi qu'en encourageant 
d'autres organisations internationales avec lesquelles l'OIT a établi des relations, en vertu de l'article 12 de sa 
Constitution, à soutenir ces efforts : a) en offrant une coopération technique et des services de conseil destinés à 
promouvoir la ratification et l'application des conventions fondamentales ; b) en assistant ceux de ses Membres 
qui ne sont pas encore en mesure de ratifier l'ensemble ou certaines de ces conventions dans leurs efforts pour 
respecter, promouvoir et réaliser les principes concernant les droits fondamentaux qui sont l'objet desdites 
conventions ; c) en aidant ses Membres dans leurs efforts pour instaurer un climat propice au développement 
économique et social ». 
1360 Ibid., Annexe Suivi de la Déclaration, Partie I. (Objectif général), point 2.  
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ou obligatoire, l’interdiction de la discrimination en matière d’emploi et de profession et le 

respect de la liberté d’association et la reconnaissance effective du droit de négociation 

collective) qui font l’objet de huit Conventions adoptées sous l’égide de l’OIT1361. La 

Déclaration est née en 1998 d’une réaction de l’Organisation internationale du Travail en 

réponse à la Conférence ministérielle de Singapour de l’OMC1362 à l’issue de laquelle les 

ministres des États parties à l’Organisation mondiale du Commerce avaient réaffirmé leur 

engagement d’observer les normes sociales fondamentales dans le cadre du commerce mondial 

mais avaient délégué à l’OIT tout pouvoir en matière de définition et d’application des normes 

sociales1363. La Déclaration adoptée dix-huit mois après la Conférence s’accompagne d’un 

objectif de ratification maximale des Conventions fondamentales de l’OIT et place la 

coopération internationale au cœur de cette entreprise.  

428.! Faute de mécanisme juridictionnel, l’organisation du travail met en place un mécanisme 

de suivi promotionnel détaillé au sein de l’Annexe à la Déclaration, qui offre trois moyens pour 

aider les États, les employeurs et les travailleurs à réaliser les objectifs portés par le texte : 

l’examen de rapports annuels de pays y compris de ceux qui n’ont pas ratifié une ou plusieurs 

Conventions de l’OIT1364 ; les rapports globaux rédigés par l’OIT sur la base des « rapports 

pays » et permettant d’offrir une image globale relative aux quatre principes et droits 

fondamentaux au travail et de servir de base pour évaluer l’assistance apportée et déterminer 

les priorités pour la période suivante1365 et enfin les projets de coopération technique conçus 

pour identifier les besoins des États en relation avec la Déclaration1366. Ce mécanisme de suivi 

                                                
1361 Convention n°87 sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948 ; Convention n°98 sur le droit 
d’organisation et de négociation collective, 1949 ; Convention n°29 sur le travail forcé, 1930 ; Convention n°105 
sur l’abolition du travail forcé, 1957 ; Convention n°138 sur l’âge minimum, 1973 ; Convention n°182 sur les pires 
formes de travail des enfants, 1999 ; Convention n°100 sur l’égalité de rémunération, 1951 ; Convention n°111 
concernant la discrimination (emploi et profession), 1958.  
1362 Conférence ministérielle de Singapour, Déclaration ministérielle, adoptée le 18 décembre 1996, 
WT/MIN(96)/DEC.  
1363 Ibid., § 4.  
1364 Partie I et Partie II de l’annexe. L’examen annuel est effectué par le Conseil d’administration. Grâce à ce 
mécanisme, la Déclaration et son suivi donnent pour la première fois à l’Organisation le mandat et le moyen de 
promouvoir, de manière systématique, l’ensemble des droits fondamentaux sans qu’il soit besoin d’obtenir des 
Membres leur accord préalable.  
1365 Partie III de l’annexe.  
1366 Les projets de coopération technique ne sont pas prévus par le texte de la Déclaration mais se sont inscrits 
parmi les moyens de donner effet à la Déclaration. À titre d’exemple, un Programme d’appui à la mise en œuvre 
de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail (PAMODEC) a été lancé par le 
BIT avec l'appui du gouvernement français, depuis l'année 2000. La Phase III du programme (PAMODEC III 
lancé en 2015) se propose de consolider les acquis de la Phase II (2006-2011), de poursuivre les activités relatives 
à la liberté syndicale et à la discrimination déjà engagées dans certains pays africains (Togo, Maroc, Sénégal, 
Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Tchad, Gabon, Madagascar, Mali, Mauritanie, Niger et Côte d’Ivoire) et 
d’étendre la couverture géographique du programme à six nouveaux pays de l’Union pour la Méditerranée.  
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promotionnel implique qu’aux obligations consenties par les États en adhérant à l’OIT 

correspond une obligation de l’Organisation envers ses Membres, de les aider à promouvoir et 

à réaliser les principes inscrits dans la Déclaration. Ce suivi doit permettre de mobiliser les 

moyens d’informations et d’assistance de l’OIT pour encourager l’ensemble des États, qu’ils 

aient ou non ratifié les conventions fondamentales, sur la voie du progrès dans leur mise en 

œuvre1367.  

429.! Sur le plan des rapports interétatiques, l’obligation de coopération peut avoir une visée 

promotionnelle. À l’image du mécanisme de suivi promotionnel de l’OIT, l’assistance apportée 

à un État vise bien souvent à promouvoir le respect d’un texte ou de normes. Sur le plan des 

obligations qui engagent l’État à l’égard des individus, l’obligation de promotion a une autre 

visée, mais contribue également à faciliter la mise en œuvre de l’obligation d’agir dans le sens 

de la réalisation des droits sociaux. Au côté de l’obligation de sensibilisation avec laquelle elle 

joue un rôle complémentaire, l’obligation de promotion des droits de l’homme s’insère donc au 

sein des obligations auxiliaires du processus de réalisation progressive des DESC.  

  

                                                
1367 Trois démarches d’assistance mentionnées dans la Déclaration incombent à l’OIT : Déclaration de l’OIT 
relative aux principes et droits fondamentaux au travail, § 3, a), b) et c). 
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Section 2. Les obligations de promotion et de sensibilisation au service de la réalisation 

des DESC 

 

430.! Il peut être difficile de distinguer l’obligation de promotion de l’obligation de 

sensibilisation. La première porte l’objectif de permettre aux individus d’assurer un meilleur 

contrôle sur leurs droits et de leur donner le pouvoir de l’améliorer (§1.). En ce sens, le public 

visé est avant tout constitué des potentielles victimes. La sensibilisation en revanche, vise les 

acteurs de la mise en œuvre des droits, en d’autres termes les potentiels violateurs, mais 

également l’ensemble des individus, lesquels peuvent également, faute d’informations, dresser 

des obstacles à la jouissance des droits (§2.). Les deux obligations se rencontrent toutefois dans 

les fins éducatives qu’elles utilisent et dans l’objectif de responsabilisation de la population 

qu’elles visent. Par ailleurs, elles offrent à l’État le moyen d’agir plus indirectement et 

préventivement dans le sens de la réalisation des droits sociaux. Ainsi, elles constituent un appui 

non négligeable au processus de réalisation progressive.  

 

§1. L’obligation de promotion au service de la réalisation des DESC 

 

431.! L’obligation de promotion s’insère dans le triptyque d’obligations communes aux droits 

sociaux puisqu’elle est une composante de l’obligation de mise en œuvre des droits. En ce sens, 

la Charte sociale européenne énonce qu’en vue de réaliser certains droits consacrés, les États 

ont l’obligation garantir ou promouvoir des mesures bien particulières1368. La Charte africaine 

des droits de l’homme et des peuples consacre également un devoir de l’État de « promouvoir 

et d’assurer par l’enseignement, l’éducation et la diffusion, le respect des drotis et des libertés 

                                                
1368 V. notamment : article 9 de la Charte sociale européenne révisée – Droit à l’orientation professionnelle : « En 
vue d'assurer l’exercice effectif du droit à l’orientation professionnelle, les Parties s’engagent à procurer ou 
promouvoir, en tant que de besoin, un service qui aidera toutes les personnes, y compris celles qui sont 
handicapées, à résoudre les problèmes relatifs au choix d’une profession ou à l’avancement professionnel, compte 
tenu des caractéristiques de l’intéressé et de la relation entre celles-ci et les possibilités du marché de l’emploi; 
cette aide devra être fournie, gratuitement, tant aux jeunes, y compris les enfants d’âge scolaire, qu’aux adultes » ; 
Article 16 de la Charte sociale européenne révisée – Droit de la famille à une protection sociale, juridique et 
économique : « En vue de réaliser les conditions de vie indispensables au plein épanouissement de la famille, 
cellule fondamentale de la société, les Parties s'engagent à promouvoir la protection économique, juridique et 
sociale de la vie de famille, notamment par le moyen de prestations sociales et familiales, de dispositions fiscales, 
d’encouragement à la construction de logements adaptés aux besoins des familles, d’aide aux jeunes foyers, ou de 
toutes autres mesures appropriées ». 
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dans la présente Charte »1369. Il est en effet aisé de concevoir que la promotion d’un droit peut, 

dans une certaine mesure, concourir à sa mise en œuvre, principalement dans un sens préventif 

puisqu’elle vise à produire des effets dans le futur. L’obligation de promotion permet à l’État 

de remplir l’obligation de mettre en œuvre les droits par une action plus indirecte.  

432.! Comme l’énonce le Comité des droits de l’enfant à propos de l’article 42 de la 

Convention de New-York1370, « [l]es individus doivent savoir quels sont leurs droits »1371. Ce 

faisant, ils sont autonomisés et préviennent eux-mêmes d’éventuelles atteintes à leurs droits ou 

pourvoient eux-mêmes à leur réalisation, étant entendu que le système leur permette. L’OMS 

reprend justement cette conception dans la Charte d’Ottawa sur la promotion de la santé adoptée 

en 1986, texte qui vise à développer les compétences de la population et son pouvoir d’agir sur 

les questions de santé qui la concernent1372. Pour reprendre l’exemple du droit à la santé et en 

assumant qu’un État jouisse d’un système de santé accessible et de qualité, des actions de 

promotion en matière de dépistage précoce vont permettre à davantage d’individus d’avoir 

connaissance des dangers et des examens à suivre et de prendre part eux-mêmes à la réalisation 

de leur droit à la santé. L’État n’en demeure pas moins chargé du maintien de ses services de 

santé, de la délivrance de l’examen et de la diffusion de campagnes de promotion au sein de 

politiques publiques1373 mais il ne pourvoit qu’indirectement à la mise en œuvre du droit.  

433.! La réalisation des droits de l’homme grâce à la promotion suppose donc que les 

individus connaissent leurs droits et les mécanismes vers lesquels ils peuvent se tourner pour 

les faire appliquer. L’éducation des populations peut, en ce sens, constituer un outil à privilégier 

pour renforcer les aptitudes individuelles. Elle peut passer par la diffusion de campagnes en 

                                                
1369 Article 25 de la Charte. V. sur ce point l’arrêt : Cour ADHP, APDF et IHRDA c. Mali, arrêt du 11 mai 2018, 
Req. n°046/2016. La Cour ordonne à l’État de se conformer à ses engagements en vertu de l’article 25 de la Charte 
en matière de discrimination à l’égard des femmes et des fillettes.  
1370 Convention internationale relative aux droits de l’enfant : « Les États parties s’engagent à faire largement 
connaître les principes et les dispositions de la présente Convention, par des moyens actifs et appropriés, aux 
adultes comme aux enfants ». 
1371 Comité DE, Observation générale n°5 (2003), Mesures d’application générales de la Convention relative aux 
droits de l’enfant (art. 4, 42 et 44, par. 6), doc. CRC/GC/2003/5, §66, §68.  
1372 Charte d’Ottawa sur la promotion de la santé, adoptée le 21 novembre 1986 à l’issue de la première conférence 
internationale pour la promotion de la santé réunie à Ottawa sous l’égide de l’OMS.  
1373 La Déclaration de Shanghai sur la promotion de la santé dans le Programme de développement durable à 
l’horizon 2030, adoptée en 2016 lors de la neuvième conférence mondiale sur la promotion de la santé (21-24 
novembre 2016) sous l’égide de l’OMS réunit une liste non exhaustive de responsabilités qui incombent aux 
gouvernements en matière de promotion de la santé. Les États s’engagent ainsi à appliquer les mécanismes dont 
dispose la puissance publique pour protéger la santé et promouvoir le bien-être au moyen de politiques publiques, 
renforcer l’encadrement législatif et règlementaire des produits nocifs pour la santé ainsi que leur taxation, mettre 
en œuvre des politiques budgétaires en tant qu’outil puissant pour réaliser de nouveaux investissements dans la 
santé, instaurer la couverture sanitaire universelle, garantir la transparence et la responsabilisation sociale et 
favoriser la mobilisation de la société civile.  
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s’appuyant sur les médias et les institutions publiques ou encore par l’enseignement dès 

l’enfance et tout au long du parcours scolaire. Toutefois les activités de promotion doivent 

s’inscrire dans le champ plus large des stratégies globales d’action et s’appuyer sur des moyens 

notamment législatifs et budgétaires qui permettent véritablement aux individus de bénéficier 

des effets de la promotion de leurs droits et d’en permettre la réalisation1374. La promotion des 

droits de l’homme en général et des DESC en particulier passe donc également par un ciblage 

des destinataires et des problèmes à viser afin d’adapter la stratégie promotionnelle dans le sens 

de son effectivité.  

434.! En ce sens, le volet « institutionnalisation » à intégrer aux stratégies ou plans d’action 

nationaux peut s’avérer indispensable. Les tribunaux, par le biais des décisions rendues, jouent 

un rôle promotionnel indirect mais « mise en œuvre par voie judiciaire et promotion 

institutionnelle sont deux choses différentes », comme le souligne le Rapporteur spécial sur 

l’extrême pauvreté et les droits de l’homme1375.  Il ajoute que « [l]es tribunaux ne sont pas 

équipés et – ce qui est compréhensible – sont peu enclins à jouer le rôle requis pour promouvoir 

la compréhension accrue des droits économiques et sociaux et leur mise en œuvre par 

l’administration et les autres organismes publics »1376. Selon l’expert, les institutions les mieux 

placées pour promouvoir la compréhension et la connaissance des DESC sont les organismes 

publics en charge de l’élaboration et de la mise en œuvre des politiques dans le secteur 

concernés (les ministères notamment)1377 ainsi que les institutions nationales des droits de 

l’homme1378. Sur ce point, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté en 1993 les 

Principes de Paris, concernant le statut des institutions nationales pour la promotion et la 

protection des droits de l'homme1379 visant à établir les principes directeurs quant à leurs 

compétences et attributions,  leur composition, les garanties d’indépendance et de pluralisme à 

                                                
1374 Comité DE, Observation générale n°5 (2003), Mesures d’application générales de la Convention relative aux 
droits de l’enfant (art. 4, 42 et 44, par. 6), doc. CRC/GC/2003/5, §§67-70 : le Comité des droits de l’enfant 
recommande aux États d’élaborer des stratégies globales visant à faire connaître la Convention ainsi que les 
organismes, gouvernementaux et indépendants, qui interviennent dans l’application de la Convention et la 
surveillance de celle-ci, ainsi que sur la façon de les contacter. Pour cela, il note qu’il est tout particulièrement 
important d’intégrer l’enseignement de connaissances sur la Convention et les droits de l’homme en général dans 
les programmes d’études à tous les niveaux. 
1375 Rapporteur spécial des Nations Unies sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, ALSTON (P.), La 
marginalisation des droits économiques et sociaux, rapport annuel de 2016 présenté au Conseil des droits de 
l’homme des Nations Unies, doc. A/HRC/32/31, §36.  
1376 Id.  
1377 Ibid., §37.  
1378 Ibid., §38.  
1379 Principes concernant le statut des institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de 
l’homme (Principes de Paris), adoptés par l’Assemblée générale des Nations Unies le 20 décembre 1993, 
résolution 48/134.  
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respecter, leurs modalités de fonctionnement et établit des principes complémentaires 

concernant les institutions ayant des compétences à caractère quasi-juridictionnel1380.  

435.! Sur le plan contentieux, le Comité européen des droits sociaux parvient à statuer sur 

l’application de mesures promotionnelles par les États parties à la Charte. Dans une décision 

sur le bien-fondé, International Center for the Legal protection of Human Rights (Interights) c. 

Croatie, le Comité européen des droits sociaux lie la protection de la santé et l’éducation 

sexuelle et génésique en faisant de l’information donnée en milieu scolaire une condition de 

l’effectivité du droit à la santé. Il énonce en effet qu’ :  

« [A]u titre de l’article 11§2, les États doivent prévoir une éducation et une sensibilisation de 
l’opinion publique aux questions de santé. Il leur faut adopter des mesures concrètes afin de 
mettre en œuvre une politique qui s’adresse à l’ensemble de la population ainsi qu’à des 
catégories concernées par des problèmes de santé spécifiques. Les mesures prises doivent viser 
à prévenir les comportements nocifs - tabagisme, consommation excessive d’alcool et usage de 
drogues - et à encourager le développement du sens de la responsabilité individuelle, au sujet 
notamment des questions d’alimentation saine, de sexualité et de procréation, ou encore 
d’environnement […] Plus précisément, au regard de l’article 11§2 et dans le cas d’espèce, le 
Comité comprend l’éducation sexuelle et génésique comme un processus visant à développer la 
capacité des enfants et adolescents à comprendre leur sexualité dans sa dimension biologique, 
psychologique, socioculturelle et reproductrice, de façon à leur permettre de prendre des 
décisions responsables pour ce qui concerne leurs comportements en matière de sexualité et de 
procréation »1381.  

436.! Le Comité condamne alors l’État en raison de propos discriminatoires figurant dans le 

matériel pédagogique utilisé dans les programmes scolaires ordinaires. Ce dernier contenait des 

propos homophobes, stigmatisant les homosexuels et fondés sur des stéréotypes négatifs et 

méprisants à propos des comportements sexuels des homosexuels. Le Comité conclut que les 

autorités croates ont outrepassé leur marge nationale d’appréciation quant à l’adéquation 

culturelle du matériel pédagogique et ont failli à leur obligation positive de garantir l’exercice 

                                                
1380 Le Comité DESC des Nations Unies recommande aux États de promouvoir la mise en œuvre des droits de 
l’homme grâce à l’action d’institutions nationales, dans le respect des Principes de Paris. V. notamment : Comité 
DESC, Observations finales concernant le 4ème rapport périodique de la Suisse, octobre 2019, doc. 
E/C.12/CHE/CO/4, §§8-9 : « Le Comité se félicite que l’État partie poursuive ses efforts en vue de la création 
d’une institution nationale des droits de l’homme. Cependant, il regrette que certains aspects de l’avant-projet de 
2017 ne soient pas en conformité avec les Principes concernant le statut des institutions nationales pour la 
promotion et la protection des droits de l’homme (Principes de Paris), notamment en ce qui concerne 
l’indépendance et le mandat de protection. Le Comité recommande à l’État partie d’intensifier ses efforts afin de 
se doter d’une institution nationale des droits de l’homme pleinement conforme aux Principes de Paris. Il le prie 
notamment d’assurer que cette institution sera dotée de mécanismes effectifs pour garantir son indépendance, des 
ressources suffisantes pour son bon fonctionnement, et d’un mandat large de protection et de promotion des droits 
de l’homme intégrant des pouvoirs de surveillance adéquats afin de mener des enquêtes indépendantes sur les 
situations de violation des droits de l’homme, y compris les droits économiques, sociaux et culturels, dans 
l’ensemble des cantons. Le Comité encourage l’État partie à examiner la possibilité de doter ladite institution de 
la capacité de recevoir et d’examiner des plaintes et requêtes concernant des situations individuelles ». 
1381 Comité EDS, International Center for the Legal protection of Human Rights (Interights) c. Croatie, déc. sur 
le bien-fondé du 20 mars 2009, récla. coll. n°45/2007, §43, §46.  
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effectif du droit à la protection de la santé par une éducation sexuelle et génésique non 

discriminatoire (article 11§2)1382 qui ne perpétue pas ou ne renforce pas l’exclusion sociale et 

le déni de la dignité humaine1383. De même, dans ses observations finales, le Comité DESC des 

Nations Unies insiste sur l’importance d’assurer la diffusion d’informations en matière de santé 

sexuelle et procréative et à garantir l’accès à ces informations notamment aux services de 

planification familiale, à toutes les femmes et adolescentes, en particulier dans les zones rurales 

et reculées1384. 

437.! À l’exception du Comité européen des droits sociaux qui s’appuie sur une base légale 

présente dans la Charte, les organes contentieux de protection des droits de l’homme ne peuvent 

engager la responsabilité de l’État pour un défaut de mesures promotionnelles. L’importance 

de la promotion n’est toutefois pas minimisée puisqu’ils sont nombreux à l’intégrer au titre des 

garanties de non-répétitions imposées aux États. La Cour interaméricaine impose à un État 

condamné pour des faits de stérilisations forcées de diffuser des informations en matière de 

santé sexuelle et reproductive dans les lieux appropriés1385. Elle fait de même après avoir conclu 

à la responsabilité de l’État dans une affaire de violences et d’esclavage sexuels1386. L’obligation 

de promotion révèle ainsi des effets préventifs des atteintes aux droits, étant entendu que les 

garanties de non-répétition visent à empêcher que des violations analogues ne se reproduisent. 

438.! L’obligation de promotion a également une visée émancipatoire puisque sa finalité est 

d’autonomiser l’individu et le dégager d’une potentielle situation de dépendance vis à vis de 

l’État dans la réalisation de ses droits. Les populations participent au processus de réalisation 

de leurs droits plutôt que d’en être les bénéficiaires passifs et cette visée se rapproche de la 

                                                
1382 Article 11 (Droit à la protection de la santé), §2 : En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à la protection de 
la santé, les Parties s'engagent à prendre, soit directement, soit en coopération avec les organisations publiques et 
privées, des mesures appropriées tendant notamment « à prévoir des services de consultation et d’éducation pour 
ce qui concerne l’amélioration de la santé et le développement du sens de la responsabilité individuelle en matière 
de santé ».  
1383 Comité EDS, International Center for the Legal protection of Human Rights (Interights) c. Croatie, déc. sur 
le bien-fondé du 20 mars 2009, récla. coll. n°45/2007, §§58-65. Pour un commentaire de la décision, v. : 
GRUNDLER (T.) et ROMAN (D.), « L’éducation sexuelle devant le Comité européen des droits sociaux : entre 
protection de la santé et lutte contre les discriminations (Comité européen des droits sociaux, 30 mars 2009, 
International Center for the Legal protection of Human Rights (Interights) c. Croatie, récla. coll. n° 45/2007) », 
R.T.D.H., n°83, 2010, pp. 685-703.   
1384 Comité DESC, Observations finales concernant le 4ème rapport périodique du Cameroun, mars 2019, doc. 
E/C.12/CMR/CO/4, §59 ; Comité DESC, Observations finales concernant le 4ème rapport périodique de l’Équateur, 
octobre 2019, doc. E/C.12/ECU/CO/4, §52. g.  
1385 Cour IADH, I.V. c. Bolivie, arrêt du 30 novembre 2016 (Exceptions préliminaires, fond, réparations et dépens), 
Série C n°329, §§340-341. 
1386 Cour IADH, Lopez Soto et autres c. Venezuela, arrêt du 26 septembre 2018 (Fond, réparations et dépens), Série 
C n°362, §§344-345.  
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notion de capabilité évoquée plus tôt1387. Elle a donc une portée tout particulièrement importante 

au sein des conventions catégorielles dans la mesure où ces textes visent la protection de 

personnes désavantagées et pour lesquelles l’autonomisation joue un rôle primordial. L’article 

premier de la Convention relative aux droits des personnes handicapées dispose à ce titre que, 

« [l]a présente Convention a pour objet de promouvoir, protéger et assurer la pleine et égale 

jouissance de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales par les 

personnes handicapées et de promouvoir le respect de leur dignité intrinsèque ».  

439.! La promotion peut ainsi innerver un texte dans son ensemble et représenter davantage 

la finalité à atteindre par diverses actions combinées, plutôt qu’une obligation à part entière. 

Aussi, bien que la CEDAW ne consacre pas d’obligation de promotion en tant que telle dans le 

texte, l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes joue inévitablement un rôle 

promotionnel et émancipatoire de la femme en éliminant les obstacles formels et matériels à la 

pleine jouissance de leurs droits et en assurant leur protection contre divers actes 

discriminatoires. Le Comité en charge en charge du suivi de l’application de la Convention 

interprète ainsi les obligations générales de la Convention CEDAW comme déployant une 

typologie quadripartite des obligations de « respecter, protéger, promouvoir et garantir le droit 

à la non-discrimination et de veiller à la promotion et à l’amélioration de la condition de la 

femme afin de la rapprocher de l’égalité de droit et de fait avec celle de l’homme »1388.  

440.! La thématique des violences de genre par exemple fait apparaître ce caractère 

transversal de la promotion. Le Comité CEDAW a en effet consacré une obligation des États 

de protéger les femmes, laquelle implique qu’ils agissent avec la diligence voulue pour prévenir 

la violation de droits ou pour enquêter sur des actes de violence, les punir et les réparer1389. Il 

leur incombe également de prendre toutes les mesures, juridiques et autres, nécessaires pour 

assurer aux femmes une protection efficace contre la violence fondée sur le genre. Parmi ces 

mesures, l’on trouve notamment des programmes d’information et d’éducation visant à changer 

les attitudes concernant le rôle et la condition de l’homme et de la femme1390, l’adoption de 

                                                
1387 V. Infra, §§376-377.  
1388 Comité CEDAW, Recommandation générale n°25 (2004) concernant le premier paragraphe de l’article 4 de 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, portant sur les 
mesures temporaires spéciales, §4. 
1389 Comité CEDAW, Recommandation générale n°19 (1992), Violence à l’égard des femmes, §9 ; Comité 
CEDAW, Recommandation générale n°35 (2017), Violence à l’égard des femmes fondée sur le genre, doc. 
CEDAW/C/GC/35, §24.   
1390 Ibid., §24, t), ii).  
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mesures législatives1391, de voies de recours efficaces1392, de services de protection ou encore de 

services de réinsertion et d’appui1393, autant de mesures qui permettent de promouvoir la 

protection des femmes victimes de violence et de leur donner les moyens de faire respecter 

leurs droits. Ces exigences sont par ailleurs associées à des mesures de sensibilisation à ces 

problématiques telles que la mise en place de programmes d’information et d’éducation afin de 

contribuer à éliminer les préjugés qui entravent l’égalité de la femme1394 et de formation du 

corps judiciaire, des agents de la force publique et des autres fonctionnaires sur les problèmes 

rencontrés par les femmes1395. Ces mesures de sensibilisation viennent s’associer aux mesures 

de promotion puisqu’elles permettent d’agir sur les obstacles sociaux.  

 

§2. L’obligation de sensibilisation au service de la réalisation des DESC 

 

441.! L’obligation de promotion peut être difficile à distinguer de l’obligation de 

sensibilisation, aussi il convient de déterminer la portée et le contenu de cette dernière (A.). 

Bien que l’obligation de sensibilisation fasse l’objet d’exigences bien spécifiques au sein de la 

Convention relative aux droits des personnes handicapées, le Comité en charge du suivi de 

l’application du texte en fait une interprétation extensive (B.). Enfin, si les obligations de 

sensibilisation à la protection des droits de l’homme semblent être dotées d’un contenu normatif 

suffisamment précis, il convient de s’interroger sur les potentialités d’engagement de la 

responsabilité sur ce fondement (C.).  

 

A.! La portée et le contenu de l’obligation de sensibilisation  

 

442.! La sensibilisation est bien souvent assimilée à une composante de la promotion bien 

qu’elles n’aient pas la même finalité. La promotion des droits dans le sens de l’autonomisation 

de l’individu sera facilitée si l’ensemble des acteurs concernés y est sensibilisé. La promotion 

du droit au travail des personnes en situation de handicap sera facilitée si elle est associée à une 

campagne de sensibilisation au sein des entreprises, des organismes de formations 

                                                
1391 Ibid., §24, g), r), t).  
1392 Ibid., §24, i). r), t).  
1393 Ibid., §24, k), o), r), t) iii).  
1394 Ibid., §24, f).  
1395 Ibid., §24, b).  
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professionnelles et des acteurs du monde du travail en général. Les deux obligations ont pour 

finalité de contribuer indirectement à la réalisation des droits.  

443.! Si la promotion porte l’objectif de permettre aux individus d’assurer un meilleur 

contrôle sur leurs droits et implique donc de cibler des destinataires précis, la sensibilisation ne 

vise pas nécessairement un public particulier. En effet, cette dernière permet d’agir sur les 

consciences et de modifier les modèles de comportement allant de la sensibilisation au respect 

des droits de l’homme en général, à l’élimination des préjugés concernant une minorité ou une 

catégorie de personnes bien spécifique. Elle peut donc être amenée à viser un public bien précis 

(le personnel de justice en matière de discriminations, le personnel de santé en matière de 

gestion du handicap) et/ou la population dans son ensemble. Dans l’affaire Nadège Dorzema et 

al. c. République Dominicaine, la Cour interaméricaine a ainsi ordonné que des officiers de 

l’État suivent des formations sur les droits de l’homme et notamment sur l’usage de la force et 

le principe de non-discrimination1396 ou que des campagnes médiatiques sur les droits des 

migrants soient élaborées et diffusées par l’État1397.  

444.! Là encore une visée préventive des atteintes aux droits est poursuivie puisque 

l’obligation de sensibilisation agit sur les relations interindividuelles et peut donc améliorer le 

respect des droits ou plus simplement, empêcher la violation de droits par des particuliers ou 

des organes de l’État. En ce sens, l’obligation de sensibilisation pourrait trouver sa place dans 

la typologie tripartite au sein de l’obligation de protéger les droits de l’homme laquelle requiert 

des États qu’ils prennent des mesures pour empêcher les tiers de faire obstacle ou de s’immiscer 

dans l’exercice d’un droit1398. Le Comité des droits de l’homme inclut d’ailleurs l’accès à 

l’information et l’éducation à propos des choix en matière de procréation, des moyens de 

contraception, des soins de santé prénataux et post avortement au sein de l’obligation de 

protéger les femmes contre les risques pour la santé, liés aux avortements risqués1399. 

  

                                                
1396 Cour IADH, Nadège Dorzema et al. c. République Dominicaine, arrêt du 24 octobre 2012 (Fond, réparations 
et dépens), Série C n°251, §§267-270.  
1397 Ibid., §272.  
1398 Comité DESC, Observation générale n°12 (1999), Le droit à une nourriture suffisante (art. 11 du Pacte), doc. 
E/C.12/1999/5, §15.  
1399 Comité DH, Observation générale n°36 (2018), Article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques relatif au droit à la vie, doc. CCPR/C/GC/36, §8.  
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B.! Le recours extensif à l’obligation de sensibilisation par le Comité des 

droits des personnes handicapées  

 

445.! La Convention relative aux droits des personnes handicapées donne une importance 

particulière à l’obligation de sensibilisation et la consacre en son article 8. Non seulement cet 

article insiste sur l’immédiateté des mesures à prendre, l’efficacité et le caractère approprié de 

celles-ci, mais il met également à la charge de l’État des obligations de moyens très 

spécifiques pour mettre en œuvre ces actions de sensibilisation1400. Notamment, les États 

doivent lancer et mener des campagnes efficaces, encourager à tous les niveaux du système 

éducatif, notamment chez tous les enfants dès leur plus jeune âge, une attitude de respect pour 

les droits des personnes handicapées, encourager tous les médias à montrer les personnes 

handicapées sous un jour conforme à l’objet de cette Convention ou encore encourager 

l’organisation de programmes de formation en sensibilisation aux personnes handicapées et à 

leurs droits.  

446.! On note une tendance du Comité à appréhender la sensibilisation à l’égard de la 

situation des personnes handicapées et notamment la lutte contre les stéréotypes associés à ces 

personnes, non pas comme un moyen de facilitation de la mise en œuvre de leurs droits mais 

comme un élément à prendre en compte dans l’appréciation des effets de toute mesure prise 

par l’État. La position du Comité des droits des personnes handicapées s’est notamment 

révélée à l’occasion du projet d’observation générale n°36 du Comité des droits de l’homme 

sur le droit à la vie, lequel avait été ouvert aux observations écrites des acteurs intéressés1401. 

                                                
1400 Convention relative aux droits des personnes handicapées, article 8 – Sensibilisation : « 1. Les États Parties 
s’engagent à prendre des mesures immédiates, efficaces et appropriées en vue de : a. Sensibiliser l’ensemble de la 
société, y compris au niveau de la famille, à la situation des personnes handicapées et promouvoir le respect des 
droits et de la dignité des personnes handicapées ; b. Combattre les stéréotypes, les préjugés et les pratiques 
dangereuses concernant les personnes handicapées, y compris ceux liés au sexe et à l’âge, dans tous les domaines; 
c. Mieux faire connaître les capacités et les contributions des personnes handicapées.  
2. Dans le cadre des mesures qu’ils prennent à cette fin, les États Parties : a. Lancent et mènent des campagnes 
efficaces de sensibilisation du public en vue de : i. Favoriser une attitude réceptive à l’égard des droits des 
personnes handicapées ; ii. Promouvoir une perception positive des personnes handicapées et une conscience 
sociale plus poussée à leur égard ; iii. Promouvoir la reconnaissance des compétences, mérites et aptitudes des 
personnes handicapées et de leurs contributions dans leur milieu de travail et sur le marché du travail ; 1. 
Encouragent à tous les niveaux du système éducatif, notamment chez tous les enfants dès leur plus jeune âge, une 
attitude de respect pour les droits des personnes handicapées; 2. Encouragent tous les médias à montrer les 
personnes handicapées sous un jour conforme à l’objet de la présente Convention ; 3. Encouragent l’organisation 
de programmes de formation en sensibilisation aux personnes handicapées et aux droits des personnes 
handicapées ». 
1401 Le projet d’observation ouvert aux commentaires était celui adopté à la 120ème session (3 au 28 juillet 2017).  
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À cette occasion, le Comité des droits des personnes handicapées contestait des extraits du 

projet portant sur la réglementation de l’interruption de grossesse et énonçait que :  

« [l]es États parties doivent donner accès à l’avortement dans des conditions de sécurité pour 
protéger la vie et la santé de la femme enceinte et lorsque le fait de mener la grossesse à terme 
causerait pour la femme une douleur ou une souffrance considérable, tout particulièrement 
lorsque la grossesse résulte d’un viol ou d’un inceste ou que le fœtus présente des malformations 
mortelles ».  

 

Dans ses commentaires, le Comité proposait de supprimer les exemples de viol, inceste ou 

fœtus présentant des malformations mortelles. Selon l’organe de traité, en plus d’être contraire 

aux articles 4, 5 et 8 de la Convention relative aux droits des personnes handicapées1402, si la 

maladie est considérée comme fatale, une décision est toujours prise sur la base d’une 

déficience. Or, il arguait qu’il est impossible de dire si une déficience est fatale, que les 

évaluations sont bien souvent fausses et qu’en tout état de cause, l’évaluation perpétue la notion 

de handicap stéréotypée comme incompatible avec une vie saine1403.  

447.! En plus de dénaturer les écrits du projet de texte lequel faisait bel et bien référence à des 

« malformations mortelles » et non au « handicap », le Comité se place ici en contradiction avec 

d’autres garanties, notamment le droit à la santé, le droit à la vie, le droit à l’intégrité physique 

et morale de la femme et le droit au respect de la vie privée et familiale. Par ailleurs, la 

Convention relative aux droits des personnes handicapées ne consacre pas de garanties 

particulières au droit à la vie des personnes handicapées1404. Il entre alors en conflit avec la 

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme laquelle a conclu qu’ « il n’est ni 

souhaitable, ni même possible actuellement de répondre dans l’abstrait à la question de savoir 

si l’enfant à naître est une « personne » au sens de l’article 2 de la Convention »1405. De plus, 

dans une affaire R.R. c. Pologne, sur le fondement de l’article 8 de la Convention européenne, 

                                                
1402 L’article 4 consacre les obligations générales de la Convention, l’article est relatif à l’égalité et la non-
discrimination, et l’article 8 porte sur les mesures de sensibilisation.  
1403 Comité DPH, Commentaire sur le projet d’observation générale n°36 du Comité des droits de l’homme sur 
l’article 6 du PIDCP, §1 : « Even if it is not false, the assessment perpetuates notions of stereotyping disability as 
incompatible with a good life ». La version finale de l’observation générale n°36 a modifié les termes « when the 
foetus suffers from fatal impairment » par « when the pregnancy […] is not viable » : Comité DH, Observation 
générale n°36 (2018), Article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques relatif au droit à la vie, 
doc. CCPR/C/GC/36, §8.  
1404 Article 10 de la Convention relative aux droits des personnes handicapées – Droit à la vie : « Les États Parties 
réaffirment que le droit à la vie est inhérent à la personne humaine et prennent toutes mesures nécessaires pour en 
assurer aux personnes handicapées la jouissance effective, sur la base de l’égalité avec les autres ». 
1405 Cour EDH, Sayan c. Turquie, arrêt du 11 octobre 2016, Req. n°81277/12, §125 ; Cour EDH, Vo c. France, 
arrêt du 8 juillet 2004, (Grande Chambre), Req. n°53924/00, §85 ; Cour EDH, A, B et C. c. Irlande, (Grande 
Chambre), arrêt du 16 décembre 2010, Req. n°25579/05, §237.  



 

363 

la Cour de Strasbourg a reconnu l’importance de permettre aux femmes enceintes de procéder 

à un choix éclairé sur la question de savoir si elles doivent ou non demander un avortement1406. 

Elle énonce d’ailleurs « que l’état de santé du fœtus au cours de la grossesse constitue un 

élément de la santé de la femme enceinte »1407. Selon la Cour dans cette même affaire, si les 

États disposent d’une large marge d’appréciation en la matière, dès lors qu’ils autorisent 

l’avortement en cas de malformation fœtale, ils sont tenus de mettre en place un cadre juridique 

et procédural adéquat pour garantir aux femmes enceintes l’accès à des informations 

pertinentes, complètes et fiables sur la santé du fœtus1408. Les juges de Strasbourg réfutent alors 

l’un des arguments du gouvernement polonais selon lequel autoriser l’accès à un examen 

génétique prénatal revenait à autoriser un avortement, en énonçant que ce type de test a 

plusieurs fonctions. Notamment, ils peuvent d’abord conduire à dissiper une suspicion de 

malformation fœtale, la femme porteuse du fœtus examiné peut très bien choisir de mener sa 

grossesse à terme et de mettre l’enfant au monde d’autant qu’un diagnostic prénatal peut 

permettre, dans certains cas d’engager un traitement1409. Ils ajoutaient enfin que  « même lorsque 

le diagnostic qui en découle est défavorable, [les diagnostics prénataux] donnent à la femme et 

à sa famille le temps de se préparer à la naissance d’un enfant malade, pour chercher conseil et 

faire face au stress causé par un tel diagnostic »1410. 

448.! Les arguments présentés par la Cour européenne démontrent qu’il est possible de 

ménager les droits de la femme et des parents sans pour autant inciter à l’avortement pour des 

raisons eugéniques ou afin de véhiculer des stéréotypes sur la vie des personnes handicapées. 

Le Comité des droits des personnes handicapées assume pourtant sa position et recommande 

                                                
1406 Cour EDH, R.R. c. Pologne, arrêt du 26 mai 2011, Req. n°27617/04, §197 : « La Cour estime que le droit 
d’accès aux informations de santé, qui relève de la sphère de vie privée, comprend notamment le droit des 
personnes d’obtenir les informations disponibles sur leur état de santé. […] L’exercice effectif de ce droit 
conditionne généralement la capacité de l’individu à exercer son droit à l’autonomie personnelle – également 
protégé par l’article 8 de la Convention ».  
1407 Id. 
1408 Ibid., §187, §200. V. aussi sur ce point : Cour EDH, Costa et Pavan c. Italie, arrêt du 28 août 2012, Req. 
n°54270/10, §§60-71. Dans cet arrêt, la Cour condamne l’Italie sur le fondement de l’incohérence du système 
législatif italien en matière de dépistage préimplantatoire. Elle relève notamment que le droit interne interdit la 
sélection et l’implantation uniquement d’embryons sains mais autorise l’avortement d’un fœtus affecté par une 
pathologie. Elle conclut à une violation de l’article 8 de la Convention, retenant qu’elle ne saurait négliger l’état 
d’angoisse de la requérante qui, dans l’impossibilité de procéder à un dépistage préimplantatoire aurait comme 
seule perspective de maternité celle liée à la possibilité que l’enfant soit affecté par la maladie litigieuse et, d’autre 
part, la souffrance dérivant du choix douloureux de procéder, le cas échéant, à un avortement thérapeutique. 
1409 Cour EDH, R.R. c. Pologne, arrêt du 26 mai 2011, Req. n°27617/04, §205.  
1410 Id.  
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aux États parties d’abolir toute distinction faite dans le droit en ce qui concerne le délai dans 

lequel une grossesse peut être interrompue en raison d'une déficience fœtale potentielle1411.  

449.! En étirant ainsi au maximum la lutte contre les stéréotypes à l’égard des personnes 

handicapées au détriment d’autres garanties essentielles, le Comité semble dériver vers une 

hiérarchisation de la protection catégorielle au détriment de la lex generalis de la protection des 

droits de tous les individus alors que les deux champs doivent se compléter et non se contrarier. 

L’organe affirme une position similaire à l’égard des législations encadrant la fin de vie. Sur 

cette thématique également, le Comité des droits des personnes handicapées contestait le projet 

d’observation générale n°36 du Comité des droits de l’homme. Le texte proposait que les États 

puissent autoriser les professionnels de santé à administrer un traitement médical permettant 

d’accélérer la fin de vie d’adultes se trouvant dans un état grave, comme les personnes 

mortellement blessées ou atteintes d’une maladie en phase terminale, qui éprouvent une douleur 

ou une souffrance physique ou psychologique aiguë et qui veulent mourir dans la dignité1412. 

Le Comité des droits des personnes handicapées proposait une reformulation dans le sens d’une 

restriction au seul cas des personnes en phase terminale. Il alléguait à nouveau que les exemples 

mentionnés par le Comité des droits de l’homme perpétuaient les stéréotypes selon lesquels les 

personnes gravement handicapées qui souffrent « seraient mieux une fois décédées » (selon les 

termes du Comité : « being better off dead »)1413. 

450.! Or, le Comité avait été saisi pour se prononcer sur l’« affaire Vincent Lambert » après 

avoir accepté une demande de mesures provisoires et demandé la suspension de l’arrêt de 

l’alimentation et de l’hydratation de Vincent Lambert le temps de procéder à l’examen de la 

communication sur le fond. Ces mesures provisoires devaient intervenir après un arrêt du 

Conseil d’État du 24 juin 2014 concluant que la décision d’arrêt des traitements émise par 

                                                
1411 Comité DPH, Observations finales sur les 2ème et 3ème rapports périodiques de l’Espagne, avril 2019, doc. 
CRPD/C/ESP/CO/2-3, §15.  
1412 Comité DH, Projet d’observation générale n°36, adopté à la 120ème session (3 au 28 juillet 2017) et ouvert aux 
observations des acteurs concernés, §10. La version finale retient finalement le texte suivant : « States parties that 
allow medical professionals to provide medical treatment or the medical means in order to facilitate the 
termination of life of afflicted adults, such as the terminally ill, who experience severe physical or mental pain and 
suffering and wish to die with dignity, must ensure the existence of robust legal and institutional safeguards to 
verify that medical professionals are complying with the free, informed, explicit and, unambiguous decision of 
their patients, with a view to protecting patients from pressure and abuse » : Comité DH, Observation générale 
n°36 (2018), Article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques relatif au droit à la vie, doc. 
CCPR/C/GC/36, §9. La principale différence à noter tient au fait que le projet d’observation encourageait les États 
à se doter de ce type de législations tandis que le projet final se contente d’imposer aux États déjà dotés de telles 
législations de lui associer des garanties légales et institutionnelles.  
1413 Comité DPH, Commentaire sur le projet d’observation générale n°36 du Comité des droits de l’homme sur 
l’article 6 du PIDCP, §2 : « Again giving examples as the ones mentioned in the text perpetuates stereotypes about 
severely impaired people suffering and being better off dead ».  
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l’hôpital de Reims avait été prise conformément aux garanties prévues par le droit français1414. 

La Cour européenne avait à son tour conclu que la mise en œuvre de la décision du Conseil 

d’État n’était pas contraire au droit à la vie, protégé par l’article 2 de la Convention EDH. Selon 

les juges de Strasbourg, en l’absence de consensus sur l’arrêt des traitements d’une personne 

maintenue en vie artificiellement, les États jouissent d’une marge d’appréciation considérable 

en ce domaine1415. Ils avaient conclu en l’espèce que le cadre législatif français était 

suffisamment clair pour encadrer de façon précise la décision du médecin et était donc conforme 

aux exigences découlant de l’article 2 de la Convention1416. Deux demandes de mesures 

provisoires ont par la suite été refusées par la Cour de Strasbourg, la première à l’issue d’un 

nouvel arrêt du Conseil d’État du 24 avril 2019 confirmant le premier1417 et la deuxième à l’issue 

de la décision du Comité onusien d’ordonner des mesures provisoires1418. Si dans un premier 

temps, le tribunal administratif de Paris a déclaré que la demande du Comité des droits des 

personnes handicapées ne revêtait pas de caractère contraignant1419, la Cour d’appel de Paris a 

ensuite infirmé cette décision et a demandé l’exécution des mesures provisoires sur la base de 

l’engagement de la France à respecter le Protocole facultatif instituant le Comité onusien1420. 

Finalement, la Cour de cassation a cassé l’arrêt de la Cour d’appel de Paris après avoir considéré 

que la compétence du juge judiciaire ne pouvait être établie1421. Si l’on ne peut que se réjouir 

de la reconnaissance par les juges judiciaires français du caractère contraignant des demandes 

de mesures provisoires rendues par les organes de traités onusiens, l’on regrettera que le 

système de protection des droits de l’homme ait été mis en lumière pour les incohérences qu’il 

fait apparaître dans l’articulation entre ses normes de protection, à l’instar de la doctrine anglo-

                                                
1414 Loi 2005-370 du 22 avril 2005 relative aux droits des malades et à la fin de vie, publiée au JORF n°95 du 23 
avril 2005, p. 7089, dite « Loi Léonetti ».  
1415 Cour EDH, Lambert et autres c. France, arrêt du 5 juin 2015, (Grande Chambre), Req. 46043/14, §145.  
1416 Ibid., §§149-181.  
1417 Cour EDH, Lambert et autres c. France, rejet de demande de mesures provisoires du 30 avril 2019, Req. 
n°21675/19.   
1418 Cour EDH, Lambert et autres c. France, rejet de demande de mesures provisoires du 20 mai 2019, Req. 
n°21675/19.  
1419 Tribunal administratif de Paris, Juge des référés, 15 mai 2019, Ordonnance 1910066.  
1420 Cour d’appel de Paris, 20 mai 2019. Le juge judiciaire a ici fondé sa compétence sur l’existence d’une voie de 
fait, à savoir une mesure illégale de l’administration dont les critères ont été définis dans l’arrêt rendu par le tribunal 
des conflits, Bergoend c. Société ERDF Annecy Léman, du 17 juin 2013, n°13-03911. La voie de fait en droit 
administratif est caractérisée par une mesure ou action gravement illégale de l’administration, qui porte atteinte à 
une liberté individuelle ou conduit à une extinction du droit de propriété. Selon la Cour d’appel de Paris, en refusant 
de faire respecter la demande du Comité des droits des personnes handicapées, la France a pris une décision 
« insusceptible de se rattacher à ses prérogatives puisqu’elle porte atteinte à l’exercice d’un droit dont la privation 
a des conséquences irréversibles en ce qu’elle attrait au droit à la vie consacré par l’article 2 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, qui constitue un attribut inaliénable de la personne humaine et forme la valeur 
suprême dans l’échelle des droits de l’homme et donc dans celle des libertés individuelles ».  
1421 Cour de cassation, arrêt du 20 mai 2019, n°19-17.330, assemblée plénière.  
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saxonne qui s’inquiète des effets pervers du phénomène qualifié de « human rights 

proliferation »1422. Le Comité des droits des personnes handicapées n’aura finalement pas eu 

l’occasion de se prononcer sur la conformité ou la non-conformité de l’arrêt des soins de 

Vincent Lambert à la Convention relative aux droits des personnes handicapées et d’affiner son 

interprétation de l’euthanasie à un cas d’espèce.  

451.! L’obligation de sensibilisation vise à agir sur les consciences, à modifier les modèles de 

comportement et en ce sens vise à prévenir les violations horizontales des textes de protection. 

Si l’atteinte à un droit peut découler d’un acte directement imputable à l’État (l’application 

d’une législation par exemple), elle peut aussi émaner d’un acteur privé. Un bailleur, un 

employeur ou un médecin peuvent être à l’origine d’actes discriminatoires sur des critères de 

genre, de couleur de peau, d’handicap ou de religion. En somme, il existe des discriminations 

systémiques non imputables à l’État et échappant ainsi à la compétence des organes 

internationaux. Danièle Lochak évoque à ce titre des inégalités qui ne résultent pas  

« d’une volonté explicite ou de l’action d’un agent identifiable, [mais qui] résultent, de façon 
plus diffuse, de « l’état des mœurs » ou des mentalités, d’un sexisme latent par exemple, ou 
encore du libre jeu des règles de la concurrence – bref, d’effets de système dont personne n’est 
directement responsable, mais qui néanmoins ne sont pas des faits de nature (comme les 
inégalités biologiques), mais bien des faits de culture »1423.  

 

452.! Dans le cas où les textes et les organes parviendraient à dégager des obligations précises, 

c’est au sein de ce vide de protection que l’obligation de sensibilisation pourrait venir jouer un 

rôle en droit international, sur le plan de la responsabilité de l’État. En faisant peser sur l’État 

l’obligation d’agir sur ces atteintes aux droits résultants de « faits de culture », l’on permet, en 

un sens, de rapporter un phénomène initialement insaisissable, à l’auteur étatique. La 

projection, bien que tentante, demeure pourtant peu probable. En effet, même en présence 

d’obligations de sensibilisation précises et encadrées par les textes internationaux, la 

caractérisation d’un phénomène de discrimination « culturel » risque de poser des difficultés. 

Alors qu’il est aisé de mesurer les efforts entrepris par un État en matière de sensibilisation, en 

mesurer les effets l’est beaucoup moins. Autrement dit, la responsabilité de l’État pourrait être 

engagée sur le fondement d’une inaction en matière de sensibilisation, voire si les mesures 

adoptées sont inappropriées ou ineffectives mais difficilement sur la base des effets produits 

par celles-ci. Même en ciblant le contrôle des effets des mesures de sensibilisation à un cadre 

                                                
1422 FREEDMAN (R.) et MCHANGAMA (J.), « Expanding or Diluting Human Rights ? : The proliferation of 
United Nations Special Procedures Mandates », Human Rights Quarterly, vol. 38, n°1, février 2016, pp. 164-193.  
1423 LOCHAK (D.), « La notion de discrimination », op. cit., p. 14.  
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restreint et en l’associant à des statistiques (le taux de refus d’embauche de personnes de couleur 

ou handicapées en entreprises par exemple) ne permettrait que difficilement d’engager la 

responsabilité d’un État qui s’est doté de législations, politiques et campagnes de sensibilisation 

en ce sens. En tout état de cause, les conventions internationales de protection des droits de 

l’homme, à l’exception de la Convention relative aux droits des personnes handicapées ne 

consacre pas expressément d’obligations de sensibilisation.   
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CONCLUSION DU CHAPITRE 

 

 

  

453.! L’analyse des obligations auxiliaires au processus de réalisation progressive confirme 

l’intuition initiale selon laquelle elles ont un rôle indéniable à jouer au soutien des obligations 

principales. En sus de faciliter l’action de l’État dans la réalisation et la protection des droits, 

elles assument un rôle curatif des difficultés que la souplesse laissée par le processus de 

réalisation progressive ne peut surpasser. Ce constat est surtout valable pour l’obligation de 

coopération et d’assistance internationales. Les obligations de promotion et de sensibilisation 

quant à elles ont le bénéfice de soulager l’État par le biais d’une intervention plus indirecte, et 

permettent d’autonomiser et d’éduquer les individus à la protection et la réalisation des droits 

de l’homme.  

454.! Les obligations que nous avons qualifiées d’auxiliaires partagent la faiblesse d’échapper 

aux motifs d’engagement de la responsabilité de l’État. Malgré un contenu normatif 

progressivement étayé par les organes de protection, l’obligation de coopération et d’assistance 

internationales se heurte à la faible probabilité qu’une procédure interétatique, quasi jamais 

utilisée devant les organes conventionnels, n’aboutisse sur ce fondement d’autant que les 

institutions internationales centralisent déjà l’action en ce domaine. Elles demeurent associées 

aux procédures de contrôle plus souples de suivi du respect des engagements internationaux 

des États dans le cadre de l’examen des rapports périodiques présentés par les États. La 

justiciabilité des obligations de promotion et de sensibilisation se heurtent à d’autres obstacles. 

Ces obstacles sont d’abord d’ordre matériel, puisque ces obligations ne sont que très rarement 

consacrées dans les textes de protection. En outre, le lien de causalité entre l’action de l’État et 

les effets des mesures entreprises en matière de promotion et de sensibilisation ne pourra que 

très difficilement être caractérisé. Elles sont toutefois éligibles elles aussi à un suivi dans le 

cadre de procédures non-contentieuses dont les effets sont tout aussi notables sur le plan de la 

mise en œuvre effective des obligations internationales. Ces constats ne mettent ainsi pas en 

doute l’effectivité de telles obligations au sein du processus de réalisation progressive des 

DESC.  
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CONCLUSION DU TITRE 

 

 

455.! La formulation générale de la disposition relative à la réalisation progressive des DESC 

a d’abord conduit à l’erreur de considérer que ces droits n’imposaient pas d’obligations 

immédiates à l’État puisque leur réalisation serait subordonnée à l’existence de ressources 

suffisantes. L’analyse combinée des différents travaux fournis par les organes de protection des 

droits de l’homme permet de faire apparaître une grille d’obligations claires, interdépendantes 

et immédiatement exigibles. Schématiquement, au sein de ce que l’on a qualifié de processus 

de réalisation progressive, ces obligations s’articulent entre elles pour encadrer l’action de 

l’État dans le sens des progrès à fournir et fixent des seuils minimum de protection que l’État 

ne peut transgresser. Des obligations auxiliaires jouent, en parallèle, un rôle de soutien aux 

obligations principales et soulagent l’action de l’État dans le cadre de la réalisation des DESC 

par un procédé d’intervention plus indirect.  

456.! La mise en œuvre combinée de cette grille d’obligations est garante de la réalisation 

effective des DESC puisqu’elles en ont absorbé la spécificité. In fine, seuls les effets de l’action 

de l’État demeurent associés à un paramètre de progressivité. Forts de la mise en évidence de 

cette grille d’obligations bien établie, il s’agira dans le prochain titre de rechercher si les organes 

de protection appliquent ce cadre normatif en l’état dans le cadre de leurs procédures 

contentieuses et non contentieuses. Autrement dit, il s’agira de vérifier de quelle manière cette 

grille d’obligations, établie en grande partie par le droit recommandatoire, réagit à l’épreuve de 

la recherche de responsabilité de l’État par les organes de protection. Il a déjà été démontré que 

les obligations auxiliaires ne peuvent pas, du moins à ce stade, servir de fondement à 

l’engagement de la responsabilité de l’État. Les ambiguïtés autour du contenu de l’obligation 

de coopération (de la fournir et de la solliciter) font obstacle à la possibilité d’en caractériser la 

violation. Les organes conventionnels ont fait le choix d’un suivi de la coopération dans le cadre 

de procédures plus souples telles que les observations finales. Les obligations de promotion et 

de sensibilisation ne peuvent également pas servir de fondement à l’engagement de la 

responsabilité de l’État. La première n’est tout simplement pas consacrée dans les textes de 

protection, la seconde ne l’est que dans la Convention relative aux droits des personnes 

handicapées. Toutes deux sont principalement mobilisées au titre des mesures de réparation 
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dictées par la Cour interaméricaine lorsqu’elles apparaissent nécessaires ou là encore, au titre 

des recommandations adressées aux États.  
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TITRE 2.  LE CONTRÔLE DU PROCESSUS DE RÉALISATION 

PROGRESSIVE DES DESC   

 

 

457.! Après avoir constaté que le régime de mise en œuvre des DESC fait appel à des 

obligations particulières, il convient de rechercher dans quelle mesure ces dernières sont 

appréhendées par les organes de protection lorsqu’ils s’appliquent à engager la responsabilité 

de l’État. Autrement dit, il s’agit de déterminer, au sein des développements à venir, si les 

techniques juridiques spécifiques de mise en œuvre des DESC font appel, en conséquence, à un 

contrôle juridictionnel particulier. S’il a été démontré que la mise en œuvre des DESC fait appel 

à diverses obligations répondant à un processus de réalisation progressive de ces droits, il s’agit 

à présent de rechercher à quel niveau les organes de protection situent le fait internationalement 

illicite permettant d’engager la responsabilité de l’État.  

458.! L’étude qui va occuper ce titre nous impose d’assumer la justiciabilité internationale des 

DESC que nous prenons donc pour acquise et qui a déjà été démontrée1424. En effet, si l’on s’en 

remet à la définition proposée par Christian Atias, la justiciabilité est « une possibilité, une 

aptitude, une soumission potentielle à une autorité »1425. Fort également des précisions apportées 

par Carole Nivard à l’égard des droits sociaux dans le droit conventionnel européen, l’on 

retiendra que « la justiciabilité désigne tant la capacité intrinsèque du droit à être garanti par un 

juge que la possibilité formelle qu’il existe un juge pour en connaître »1426. Confrontés à ces 

éléments de définitions, nos précédents écrits ont déjà porté l’ambition de combattre les 

postulats voulant assimiler les DESC à des droits virtuels parce que nécessairement 

programmatoires et conditionnés à l’action de l’État et à la bonne santé de ses finances1427. La 

                                                
1424 NIVARD (C.), La justiciabilité des droits sociaux – Étude de droit conventionnel européen, op. cit. ; Diane 
Roman (dir.), La justiciabilité des droits sociaux : vecteurs et résistances, op. cit. ; ALIPRANTIS (N.), « Les 
droits sociaux sont justiciables ! », op. cit. ; COURTIS (C.), « Standards to make ESC Rights justiciable : a 
summary exploration », Erasmus law review, vol. 2, n°4, 2009, pp. 379-395.   
1425 ATIAS (C.) « Justiciabilité », in CADIET (L.) (dir.), Dictionnaire de la Justice, Paris, PUF, 2004, p. 798.  
1426 NIVARD (C.), La justiciabilité des droits sociaux – Étude de droit conventionnel européen, op. cit., p. 21.  
1427 FLAUSS (J-F.), « Droits civils et politiques, économiques et sociaux », in CADIET (L.) (dir.), Dictionnaire 
de la Justice, op. cit., p. 362 : « Considérés comme des droits programmatoires dont la mise en oeuvre est marquée 
du sceau de la progressivité, les droits économiques et sociaux sont réputés de l’immédiateté juridique et 
contentieuse qui caractérise les droits civils et politiques. Présentés comme « injusticables », les droits 
économiques et sociaux tendent de ce fait à être assimilés parfois à des droits virtuels, appartenant à la nébuleuse 
des droits de l’homme mais ne s’inscrivant pas dans le champ du droit ».  
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mise en évidence d’un régime obligataire théorique, assimilé à un processus de réalisation 

progressive, nous permet de replacer les obligations de mise en œuvre des DESC au sein d’une 

juridicité nécessaire à leur contrôle. En parallèle, le panel de juges internationaux susceptibles 

de le mener à bien a également été présenté, au cas par cas de leurs champs de compétence. 

Qu’il s’agisse des juridictions régionales (Cours européenne, interaméricaine et africaine) ou 

des organes de traités régionaux (Comité européen des droits sociaux) et universels (les divers 

comités conventionnels des Nations Unies), chaque texte garant des DESC s’est vu associer un 

juge ou un organe en charge d’en contrôler la bonne réalisation. La justiciabilité de ces droits 

ayant été établie, il convient d’analyser de quelle manière est assuré le contrôle de la mise en 

œuvre de ce régime obligataire spécifique lors qu’il est soumis au contrôle des organes 

juridictionnels et quasi-juridictionnels de protection dans le cadre de procédures contentieuses 

(Chapitre 1.). Le suivi de la réalisation des droits économiques, sociaux et culturels de l’État 

est également appréhendé par des procédés non-contentieux (Chapitre 2.). La mise en œuvre 

des diverses obligations de moyens immédiatement exigibles, associées à des exigences de 

résultats progressifs n’est pas saisie de manière uniforme par les différents organes de 

protection en fonction de la nature du contrôle qu’ils opèrent et justifiant de les appréhender 

distinctement pour mieux les confronter.  
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Chapitre 1. Le contrôle inégal de la réalisation progressive des DESC dans 

le cadre des procédures contentieuses  

 

 

 

459.! Nous avons déjà établi que les obligations auxiliaires du processus de réalisation 

progressive des DESC échappent à un contrôle juridictionnel. Il en va ainsi des obligations de 

coopération, de promotion et de sensibilisation. Toutefois, les obligations principales 

bénéficient d’un contenu normatif suffisamment précis pour résister à l’épreuve des procédures 

contentieuses. L’obligation d’agir immédiatement pour atteindre la réalisation des DESC, dans 

toutes ses composantes doit ainsi pouvoir faire l’objet d’un contrôle par les organes de contrôle. 

Ce dernier est rendu possible par le Comité européen des droits sociaux et par la Cour 

interaméricaine, lesquels parviennent à contrôler la mise en œuvre d’obligations de moyens par 

le prisme de l’exigence de résultats progressifs (Section 1.). Toutefois, l’épreuve du contrôle 

révèle que les composantes normatives du processus de réalisation progressive ne s’appliquent 

pas systématiquement à tous les DESC. Certains droits s’émancipent en effet des obligations 

de réalisation progressive et peuvent être réalisés dans un court laps de temps. Dans ces cas, les 

organes de protection font l’économie d’une méthode de contrôle basée sur des progrès de 

l’État. En outre, le Comité DESC des Nations Unies, refuse d’apprécier la mise en œuvre des 

obligations sur la base de la réalisation progressive des droits du PIDESC (Section 2.).   

 

Section 1. Le contrôle de la réalisation progressive des DESC permis par le Comité 

européen et la Cour interaméricaine  

 

460.! Le contrôle de la réalisation progressive des DESC par les organes de protection est 

facilité par certains paramètres tenant à la nature du contrôle opéré et notamment celui du 

Comité européen des droits sociaux ainsi qu’à la nature hybride de l’obligation d’agir pour 

atteindre la réalisation des DESC (§1.). L’organe européen parvient ainsi à dégager des 

modalités exigibles au titre du contrôle de la réalisation progressive des droits de la Charte 

sociale européenne (§2.).  

  



 

376 

§1. Les paramètres facilitateurs du contrôle de la réalisation progressive des DESC 

 

461.! La nature objective du contrôle opéré par le Comité européen des droits sociaux s’avère 

faciliter le contrôle des obligations spécifiques à la réalisation des DESC. L’organe européen 

est ainsi disposé à prendre un certain recul sur les situations nationales examinées, lui 

permettant d’apprécier les éventuels progrès réalisés grâce aux mesures adoptées par l’État (A.). 

En effet le caractère hybride de l’obligation d’agir pour atteindre la réalisation des DESC 

s’apparente à une obligation à la fois de moyens et de résultat, que la Cour interaméricaine 

parvient également à apprécier au titre de sa procédure contentieuse (B.).   

 

A.! Le caractère objectif du contrôle opéré par le Comité européen des 

droits sociaux  

 

462.! À première vue, les droits garantis par la Charte sociale européenne ne sont pas formulés 

sur la base de droits subjectifs, susceptibles d’une appropriation individuelle. Les différentes 

dispositions du texte engagent les Parties envers des situations objectives et ne créeraient ainsi 

que des obligations à la charge des États. À titre comparatif, alors que les dispositions de la 

Convention européenne des droits de l’homme s’ouvrent sur les formulations « toute personne 

a le droit à » ou « nul ne peut être », les dispositions de son pendant économique et social 

prévoient que « les États s’engagent à fixer, prévoir, définir, etc… » en vue d’assurer l’exercice 

effectif des différents droits proclamés. Le caractère subjectif des droits garantis par ces textes 

peut alors être questionné. Partant, la doctrine puis la jurisprudence ont alimenté les 

interrogations quant à l’effet direct des dispositions de la Charte dans le droit interne, prérequis 

essentiel à leur invocabilité devant les juridictions internes1428. Si la jurisprudence 

administrative interne a connu des évolutions en faveur des DESC, l’on note que les droits qui 

répondent aux canons de la progressivité se heurtent inévitablement à un défaut d’invocabilité 

en droit interne (1.). Si l’apparent caractère objectif des droits garantis par la Charte est contesté, 

la nature objective du contrôlé opéré par le Comité européen dans le cadre du système de 

réclamations collectives tend également à être relativisée (2.).  

                                                
1428 Pour un commentaire de l’évolution jurisprudentielle quant à l’effet direct de la Charte sociale en droit 
administratif français : NIVARD (C.), « L’effet direct de la Charte sociale européenne devant le juge administratif 
– Retour sur la question évolutive de l’effet direct des sources internationales », Revue des droits et libertés 
fondamentaux (revue en ligne), 2016, chronique n°22.  
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1.! L’appréciation inégale de l’effet direct des dispositions de la Charte 

sociale européenne par les juridictions internes françaises    

 

463.! L’effet direct des dispositions internationales ne peut être reconnu qu’aux dispositions 

qui confèrent explicitement des droits aux particuliers. Ce critère subjectif se dégage dans un 

premier temps de la formulation desdites dispositions1429. Si l’invocabilité des obligations 

contenues dans les textes internationaux de protection des droits de l’homme ne font aucun 

doute sur le plan international depuis que des organes sont en charge de contrôler leur mise en 

œuvre, leur effet direct sur le plan interne ne l’est pas pour autant. Aussi, Pierre Laroque, ancien 

Président du Comité d’experts indépendants (ancêtre du Comité européen des droits sociaux) 

évoquait en 1979 que la Charte sociale européenne se borne à créer des engagements d’États à 

États1430. Il puisait notamment du côté d’une formule ambiguë contenue dans l’annexe de la 

Charte de 1961 énonçant qu’« [i]l est entendu que la Charte contient des engagements 

juridiques de caractère international dont l’application est soumise au seul contrôle visé par la 

partie IV »1431 et dans les travaux préparatoires du texte, pour exclure toute possibilité pour les 

intéressés de se prévaloir directement devant les juridictions nationales des dispositions de la 

Charte1432. Rappelons qu’à cette époque, la Charte sociale européenne ne prévoyait de 

mécanisme de surveillance qu’uniquement sur la base de l’examen de rapports périodiques, 

assuré par un Comité d’experts indépendants. Ce mécanisme est régi par la Partie IV du texte 

de 1961.  

464.! La jurisprudence interne française s’est d’abord rangée derrière les arguments de 

l’ancien Président du Comité d’experts puisque le Conseil d’État a jugé dans un premier temps, 

dans une affaire Ministre du Budget c. Valton de 1984 que l’article 4§4 de la Charte ne produit 

pas d’effet direct à l’égard des nationaux des États contractants1433. Cette position semble 

réitérée dans l’affaire Fédération des services CFDT à l’égard de l’article 6 de la Charte portant 

                                                
1429 Conseil d’État, GISTI (Groupe d’information et de soutien des immigrés), arrêt du 23 avril 1997, Req. 
n°163043, 2ème considérant. Le Conseil d’État refuse dans cette affaire de reconnaître un effet direct aux articles 
24§1, 26§1 et 27§1 de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant énonçant que « ces stipulations, 
qui ne produisent pas d'effets directs à l'égard des particuliers, ne peuvent être utilement invoqués à l'appui de 
conclusions tendant à l'annulation d'une décision individuelle ou réglementaire ».  
1430 LAROQUE (P.), « La Charte sociale européenne », Droit social, mars 1979, p. 108. 
1431 Partie III de l’Annexe à la Charte sociale européenne de 1961.  
1432 LAROQUE (P.), « La Charte sociale européenne », op. cit., p. 108. 
1433 Conseil d’État, Melle Valton et al, arrêt du 20 avril 1984, Req. nos37772 et 37774, avant dernier considérant. 
Les requérantes se prévalaient de la violation de l’article 4§4 de la Charte sociale européenne de 1961 lequel 
dispose que les Parties s’engagent « à reconnaître le droit de tous les travailleurs à un délai de préavis raisonnable 
dans le cas de cessation de l'emploi ».  
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sur le droit de négociation collective et bien que le Conseil d’État ne réfute pas le droit de 

l’organisation de se prévaloir de la disposition européenne il considère qu’elle « se borne à 

inviter les États à favoriser et à promouvoir la négociation collective »1434. À ce stade, le Conseil 

d’État retient l’élément rédactionnel en vertu duquel sont dénuées d’effet direct les dispositions 

internationales ne désignant que les États parties comme sujets de l’obligation qu’elles 

définissent, suivant la formulation « [l]es États parties s’engagent à […] ». Une évolution 

apparaît en 2012 dans l’affaire GISTI et FAPIL alors que la juridiction administrative suprême 

clarifie les critères de l’effet direct des dispositions internationales, en l’occurrence de l'article 

6§1 de la convention internationale du travail n°97 concernant les travailleurs migrants. Le 

Conseil d’État considère que les dispositions d’un traité ou accord international peuvent être 

utilement invoquées, dès lors qu'elles créent des droits dont les particuliers peuvent directement 

se prévaloir et qu'elles n'ont pas pour objet exclusif de régir les relations entre États et ne 

requièrent l'intervention d'aucun acte complémentaire pour produire des effets à l'égard des 

particuliers1435, critères déjà retenus dans la jurisprudence antérieure. La nouveauté est à relever 

de la suite du considérant puisque le Conseil ajoute que « l’absence de tels effets ne saurait être 

déduite de la seule circonstance que la stipulation désigne les États parties comme sujets de 

l’obligation qu’elle définit »1436. Par ailleurs, il innove en énonçant que l’appréciation des 

critères précédents doit tenir compte de l’intention exprimée des Parties, de l’économie générale 

du traité invoqué, ainsi que de son contenu et de ses termes. Abandonnant la méthode de 

l’interprétation textuelle au profit de l’interprétation téléologique1437, le Conseil d’État accepte 

de reconnaître à l’article 6§1 de la Convention internationale du travail n°97 un effet direct 

alors même que celle-ci s’ouvre sur la formulation « [t]out Membre pour lequel la présente 

convention est en vigueur s'engage à appliquer, sans discrimination […] aux immigrants qui se 

                                                
1434 Conseil d’État, Fédération des services CFDT, arrêt du 28 janvier 1994, Req. n°141111, 1er considérant.  
1435 Conseil d’État, GISTI (Groupe d’information et de soutien des immigrés) et FAPIL (Fédération des associations 
pour la promotion et l’insertion par le logement), arrêt du 11 avril 2012, Req. n°322326, considérant 3. Pour des 
commentaires de la décision, v. entre autres : BURRIEZ (D.), « Retour sur les critères de l’effet direct depuis 
l’arrêt GISTI du Conseil d’État du 11 avril 2012 », Revue française de droit administratif, n°5, 2015, pp. 1031-
1040 ; AKANDJI-KOMBÉ (J-F.), « De l’invocabilité des sources européennes et internationales du droit social 
devant le juge interne – Après l’arrêt GISTI FAPIL du Conseil d’État du 11 avril 2012 », Droit social, n°11-12, 
2012, pp. 1014-1026 ; DUMORTIER (G.), « L’effet direct des Conventions internationales - Conclusions sur 
Conseil d’État, Assemblée, 11 avril 2012, Groupe d’information et de soutien des immigrés (GISTI) et Fédération 
des associations pour la promotion et l’insertion par le logement (FAPIL), n°322326 », Revue française de droit 
administratif, n°3, 2012, pp. 547-559.   
1436 Conseil d’État, GISTI (Groupe d’information et de soutien des immigrés) et FAPIL (Fédération des associations 
pour la promotion et l’insertion par le logement), arrêt du 11 avril 2012, Req. n°322326, 3ème considérant. 
1437 Pour un aperçu plus complet de l’évolution des méthodes d’interprétation des critères de l’effet direct par le 
Conseil d’État et la Cour de Justice de l’Union, V. DELILE (J-F.), L’invocabilité des accords internationaux 
devant la CJUE et le Conseil d’État français, Bruxelles, Bruylant, 2016, coll. droit de l’Union européenne, pp. 
218-270. 
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trouvent légalement dans les limites de son territoire, un traitement qui ne soit pas moins 

favorable que celui qu’il applique à ses propres ressortissants [dans différentes matières citées] 

»1438. Certaines dispositions de la Charte sociale européenne vont alors profiter de ce 

changement d’appréciation à l’occasion de l’arrêt Fisher de 2014 alors que le juge administratif 

reconnaît l’effet direct de l’article 24 de la Charte sociale révisée1439 (protection en cas de 

licenciement)1440. Notons qu’en juillet 2019, la Cour de cassation affiche une position contraire 

et refuse de reconnaître l’effet direct de l’article 24 de la Charte à l’occasion de deux avis 

portant sur la conformité aux accords sociaux internationaux du dispositif de barèmes 

d’indemnités en matière de licenciement « sans cause réelle ni sérieuse » en cas de contentieux 

prud’homal, dit « Barème Macron ». La Cour de cassation adopte la méthode d’interprétation 

textuelle et énonce que les stipulations de l’article 24 laissent une marge nationale 

d’appréciation trop importante aux Parties contractantes pour permettre à des particuliers de 

s’en prévaloir dans le cadre d’un litige devant les juridictions judiciaires nationales1441. 

                                                
1438 Conseil d’État, GISTI (Groupe d’information et de soutien des immigrés) et FAPIL (Fédération des associations 
pour la promotion et l’insertion par le logement), arrêt du 11 avril 2012, Req. n°322326, 4ème considérant : le 
Conseil d’État conclut, malgré la formulation de l’article 6§1, que « l'engagement d'appliquer aux travailleurs 
migrants un traitement qui ne soit pas moins favorable que celui appliqué aux ressortissants nationaux en matière 
de droit au logement et d'accès aux procédures juridictionnelles permettant de faire valoir ce droit ne saurait être 
interprété comme se bornant à régir les relations entre États ».  
1439 Conseil d’État, Fisher, arrêt du 10 février 2014, Req. n°358992, 5ème considérant : le Conseil d’État considère 
que les stipulations de l’article 24 de la Charte sociale « dont l'objet n'est pas de régir exclusivement les relations 
entre les États et qui ne requièrent l'intervention d'aucun acte complémentaire pour produire des effets à l'égard 
des particuliers, peuvent être invoquées utilement par [la requérante] pour contester la légalité […] de la décision 
contestée ». Pour un commentaire de la décision, v. notamment : MOULY (J.), « L’article 24 de la Charte sociale 
européenne sur le droit des salariés à ne pas être licencié sans motif valable est d’effet direct (CE 10 fevr. 2014) », 
Droit social, n°5, 2014, pp. 474-476. La même année, le Conseil d’État reconnaît également l’effet direct de 
l’article 5 de la Charte sociale européenne révisée (droit syndical) : Conseil d’État, Syndicat national des collèges 
et des lycées, 23 juillet 1994, Req. n°358349, 6ème considérant.  
1440 Article 24 de la Charte sociale européenne révisée – Droit à la protection en cas de licenciement : « En vue 
d'assurer l'exercice effectif du droit à la protection en cas de licenciement, les Parties s'engagent à reconnaître : a. 
le droit des travailleurs à ne pas être licenciés sans motif valable lié à leur aptitude ou conduite, ou fondé sur les 
nécessités de fonctionnement de l'entreprise, de l'établissement ou du service ; b. le droit des travailleurs licenciés 
sans motif valable à une indemnité adéquate ou à une autre réparation appropriée. À cette fin les Parties s'engagent 
à assurer qu'un travailleur qui estime avoir fait l'objet d'une mesure de licenciement sans motif valable ait un droit 
de recours contre cette mesure devant un organe impartial ».  
1441 Cour de cassation, avis du 17 juillet 2019, n°15012, demande d’avis n°R1970010, (formation plénière), II, §2. ; 
Cour de cassation, avis du 17 juillet 2019, n°15013, demande d’avis n°S1970011 (formation plénière), II, §1 ; 
Note explicative des avis n°15012 et n°15013 du 17 juillet 2019, demandes d’avis n°R1970010 et n°S1970011. 
Pour un commentaire, v. notamment : NIVARD (C.), « L’obscure clarté du rejet de l’effet direct de l’article 24 de 
la Charte sociale européenne révisée », Droit social, n°10, 2019, pp. 792-798 ; ROBIN-OLIVIER (S.), « Le refus 
de l’assemblée plénière de la Cour de cassation de prendre part au développement du droit du travail 
international », Droit social, n°10, 2019, pp. 799-802 ; MOULY (J.), « Qui a peur du Comité européen des droits 
sociaux ? (à propos des avis de la Cour de cassation du 17 juillet 2019 relatifs au barème Macron) », Droit social, 
n°10, 2019, pp. 814-821. Toutefois, l’avis de la Cour de cassation n’a pas été suivi par la Cour d’appel de Reims 
laquelle a admis l’applicabilité de l’article 24 de la Charte sociale européenne entre particuliers et donc la 
possibilité pour les salariés de l’invoquer dans le cadre d’un litige les opposant à leur employeur. Cour d’Appel de 
Reims, chambre sociale, arrêt du 25 septembre 2019, n°19/00003, pp. 12-13. La Cour d’appel énonce qu’un 
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465.! L’assouplissement du critère subjectif de l’effet direct a entraîné le durcissement du 

critère du caractère complet de la stipulation invoquée, ou caractère auto-exécutoire. Ce critère, 

suppose que les stipulations soient suffisamment précises et complètes pour se suffire à elles-

mêmes, elles doivent ainsi être d’application immédiate et ne doivent pas nécessiter 

l’intervention d’un texte complémentaire pris au niveau international ou national pour mettre 

en œuvre les engagements de l’État1442. Ce formalise pose inévitablement des freins à la 

reconnaissance de l’effet direct des dispositions conventionnelles portant sur les DESC puisque 

la grande majorité laisse une importante marge nationale d’appréciation tant la mise en œuvre 

en interne de ces droits fait appel à des procédés particuliers. Le Conseil d’État a ainsi refusé 

de reconnaître un effet direct entre autres à l’article 2 (droit à des conditions de travail 

équitables) estimant qu'eu égard à la marge d'appréciation laissée aux États membres, ses 

stipulations ne créent pas de droits dont les particuliers pourraient directement se prévaloir1443 

tout comme les articles 15 (droit des personnes handicapées à l’autonomie, à l’intégration 

sociale et à la participation à la vie en communauté)1444 et 16 (droit de la famille à une protection 

sociale, juridique et économique)1445. En confrontant ces observations à nos précédents constats, 

l’on note en définitive que les dispositions internationales dont l’effet direct est aisément 

reconnu en droit interne sont celles qui concernent des droits dont la mise en œuvre est 

immédiatement réalisable. Dans les arrêts mentionnés, il est en effet question de non-

discrimination des travailleurs migrants et du droit à la protection en cas de licenciement, tous 

deux susceptibles d’être mis en œuvre immédiatement puisqu’associés à une obligation 

d’abstention pour le premier et à une obligation positive au résultat immédiatement réalisable 

pour la seconde. En revanche, l’effet direct du droit à des conditions de travail équitables garanti 

à l’article 2 de la Charte n’a pas été reconnu, sur le fondement de la marge d'appréciation laissée 

aux États membres. On comprend ici que la réalisation de ce droit va nécessiter la mise en place 

d’une politique nationale, de la mobilisation de divers organes et de budgets. L’État bénéficie 

donc d’une marge nationale d’appréciation quant aux choix des conditions dans lesquelles les 

engagements découlant de cet article doivent être respectés. Aucun doute n’est permis sur le 

fait que la pleine réalisation de ce droit va nécessiter un certain laps de temps. Sans qu’il ne soit 

                                                
contrôle de conventionalité in concreto peut conduire le juge, à la demande du salarié, à écarter une règle interne 
s’il constate que celle-ci porte une atteinte disproportionnée à un droit conventionnel relatif.  
1442 Conseil d’État, La norme internationale en droit français, Paris, Publications du Conseil d’État, 2000, p. 56.   
1443 Conseil d’État, Union syndicale solidaire, 30 janvier 2015, Req. n°363520, 4ème considérant.  
1444 Conseil d’État, Confédération française pour la promotion sociale des aveugles et amblyopes, arrêt du 4 juillet 
2012, Req. n°341533, 7ème considérant.  
1445 Cour administrative d’appel de Paris, 2 février 2015, Req. n°14PA01938.  
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fait mention de la progressivité de réalisation de certains DESC, il n’en demeure pas moins que 

l’effet direct n’est donc pas reconnu aux dispositions internationales garantissant les droits qui 

ne peuvent être réalisés par la simple action ou abstention de l’État. Le constat est le même en 

ce qui concerne les autres traités internationaux puisque le Conseil d’État a refusé de consacrer 

un effet direct aux stipulations de l’article 25.a. de la Convention relative aux droits des 

personnes handicapées1446 portant sur la fourniture de services de santé gratuits ou d’un coût 

abordable après avoir considéré qu’elles requièrent l'intervention d'actes complémentaires pour 

produire des effets à l'égard des particuliers1447. Il apparaît donc que les droits garantis par les 

Traités internationaux, dont la réalisation est progressive, se heurtent au refus des juridictions 

internes de leur reconnaître un effet direct et par la même le caractère de droits subjectifs.  

 

2.! La nature du contrôle exercé par le Comité européen des droits sociaux    

 

466.! Le Comité européen des droits sociaux procède à un contrôle objectif des situations 

nationales. En effet, le contrôle qu’il opère dans le cadre de la procédure de réclamations 

collectives ne vise pas à faire reconnaître ou réparer d’éventuelles atteintes aux droits. On 

observe toutefois une tendance du Comité à subjectiviser son contrôle (a.). En tout état de cause, 

il demeure dispensé de rechercher une atteinte dans les droits des particuliers et peut apprécier 

les progrès ou l’absence de progrès d’un État au niveau national, dans la mise en œuvre des 

droits de la Charte (b.). Cette prise de recul lui permet de développer une méthode de contrôle 

particulièrement appropriée aux droits dont la réalisation est progressive.  

  

                                                
1446 Article 25.a. de la Convention relative aux droits des personnes handicapées – Santé : « Les États Parties 
reconnaissent que les personnes handicapées ont le droit de jouir du meilleur état de santé possible sans 
discrimination fondée sur le handicap. Ils prennent toutes les mesures appropriées pour leur assurer l’accès à des 
services de santé qui prennent en compte les sexospécificités, y compris des services de réadaptation. En 
particulier, les États Parties : a. Fournissent aux personnes handicapées des services de santé gratuits ou d’un coût 
abordable couvrant la même gamme et de la même qualité que ceux offerts aux autres personnes, y compris des 
services de santé sexuelle et génésique et des programmes de santé publique communautaires ».   
1447 Conseil d’État, Association FNATH, arrêt du 17 juin 2019, Req. n°418512, 6ème considérant. Plus tôt, le Conseil 
d’État avait également refusé de reconnaître l’effet direct des articles 5§3 (aménagements raisonnables) et 19 
(autonomie de vie et inclusion dans la société) de la Convention relative aux droits des personnes handicapées 
estimant que : « Ces stipulations, qui requièrent l'intervention d'actes complémentaires pour produire des effets à 
l'égard des particuliers, ne peuvent utilement être invoquées » : Conseil d’État, Confédération française pour la 
promotion sociale des aveugles et amblyopes, arrêt du 4 juillet 2012, Req. n°341533, 8ème considérant.  
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a.! Le contrôle objectif particulier opéré par le Comité européen des 

droits sociaux  

 

467.! Malgré une appréciation casuistique inégale, de l’avis des juridictions administratives 

internes, le critère formel ne permet donc plus de trancher la question de l’invocabilité des droits 

garantis dans les textes internationaux en droit interne. Il apparaît quoiqu’il en soit, qu’au vu 

du contenu et de l’esprit du texte, « la Charte sociale européenne est la source de droits 

subjectifs dont le Comité impose le respect » pour reprendre l’avis d’Olivier De Schutter sur la 

question1448 et ce, malgré la formulation de ses dispositions. Son point de vue n’était pourtant 

pas celui porté par les rédacteurs de la Charte qui semblaient vouloir s’en tenir à des 

engagements d’États à États1449 et non à la consécration de droits subjectifs et invocables par 

des particuliers. Aussi, la compétence ratione personae du Comité européen des droits sociaux 

dans le cadre de la procédure de réclamations collectives prévue par le Protocole additionnel 

de 1995 exclut les personnes physiques et seules certaines organisations non gouvernementales 

peuvent déposer des réclamations collectives portant sur la Charte1450. Le Comité n’exige donc 

pas la démonstration d’une quelconque qualité de victime ou le respect de la règle de 

                                                
1448 DE SCHUTTER (O.), « La contribution de la Charte sociale européenne à l’intégration des Roms d’Europe », 
in DE SCHUTTER (O.) (coord.), La Charte sociale européenne : Une constitution sociale pour l’Europe, 
Bruxelles, Bruylant, 2010, coll. du centre des droits de l’homme de l’Université catholique de Louvain, p. 53 ; V. 
aussi, BRILLAT (R.), « La Charte sociale européenne et le contrôle de son application », in ALIPRANTIS (N.), 
Les droits sociaux dans les instruments européens et internationaux, défis à l’échelle mondiale, Bruxelles, 
Bruylant, 2009, coll. Rencontres européennes, p. 40.  
1449 LAROQUE (P.), « La Charte sociale européenne », op. cit., p. 108. 
1450 La compétence personnelle du Comité dans le cadre du mécanisme de réclamations collectives est prévue par 
les articles 1 et 2 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de réclamations 
collectives, Strasbourg, 9 novembre 1995, entré en vigueur le 1er juillet 1998, STCE n°158. Pour rappel, les 
organisations habilitées à déposer des réclamations collectives relèvent de quatre catégories : les organisations 
internationales d’employeurs et de travailleurs visées au paragraphe 2 de l’article 27 de la Charte (article 1.a du 
Protocole additionnel). En pratique, il s’agit des partenaires sociaux européens à savoir la Confédération 
européenne des syndicats (CES) pour les travailleurs, Business Europe et Organisation internationale des 
employeurs (OIE) pour les employeurs. Sont également autorisées à déposer une réclamation collectives certaines 
organisations internationales non-gouvernementales (OING) dotées du statut participatif auprès du Conseil de 
l’Europe (article 1.b. du Protocole additionnel). Ces OING sont inscrites pour une durée de 4 ans renouvelable. 
Sont par exemple inscrites au 1er janvier 2019 : Action européenne des Handicapés (AEH), Médecins du Monde, 
Alliance internationale des femmes (AIF), Centre européen pour les Droits des Roms (CEDR). Ces deux premières 
catégories d’organisations sont habilitées à déposer des réclamations à l’encontre de tout État ayant accepté la 
procédure de réclamations collectives. En sus, sont habilitées à déposer des réclamations à l’encontre de l’État de 
la juridiction duquel elles relèvent : les organisations d’employeurs et les syndicats concernés (article 1.c. du 
Protocole additionnel). Enfin, les États parties peuvent reconnaître le droit à des organisations non 
gouvernementales nationales (ONG) représentatives, relevant de sa juridiction, de faire des réclamations à son 
encontre (article 2 du Protocole additionnel). À ce jour seule la Finlande a fait une telle déclaration. 
Si elle est présentée par une ONG nationale ou internationale, la réclamation doit concerner un domaine pour 
lequel l’ONG est particulièrement qualifiée (article 3 du Protocole additionnel).  
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l’épuisement des voies de recours internes1451. Par là même, il n’impose pas expressément aux 

juridictions nationales la reconnaissance de l’applicabilité directe de la Charte. Cette lacune est 

induite par le fait qu’il n’impose pas aux requérants d’épuiser les voies de recours internes avant 

sa saisine1452. La compétence personnelle du Comité européen ne remet toutefois pas en cause 

le fait que la Charte soit la source de droits subjectifs. Comme le proposait Henri Motulsky, 

« l’action en justice », assimilable à la possibilité d’invoquer des droits « est un droit subjectif, 

indépendant, dans sa structure d’un noyau qui ne lui est pas indispensable : c’est un droit à 

part »1453. Autrement dit, il estime que l’action en justice est un droit subjectif processuel qui 

s’ajoute au droit substantiel que l’action en justice a vocation à défendre.  

468.! Malgré l’objectif porté dès sa première décision, de « protéger des droits non pas 

théoriques mais effectifs »1454, l’organe quasi-juridictionnel se borne à l’appréciation de 

situations nationales (législations et pratiques) alléguées non conformes à la Charte. Dans le 

cadre de la procédure sur réclamations collectives, le Comité européen des droits sociaux s’en 

tiendrait donc à un contrôle objectif (ou abstrait), qui ne s’intéresse qu’aux normes en cause et 

n’est pas fonction d’un litige1455. La procédure quasi-juridictionnelle ne vise pas à faire 

reconnaître ou réparer l’atteinte aux droits et l’enjeu de cette dernière n’est donc pas le 

                                                
1451 La question de l’épuisement des voies de recours internes a été tranchée dans une décision Comité européen 
des syndicats de police c. France de 2007, à l’occasion de laquelle il a été noté que le Protocole additionnel à la 
Charte prévoyant le système de réclamations collectives n’exigeait pas, comme condition de recevabilité, 
l’épuisement des voies de recours internes : Comité EDS, Comité européen des syndicats de police (CESP) c. 
France, déc. sur le bien-fondé du 3 décembre 2007, récla. coll. n°38/2006, §12, §13.  
1452 Comité EDS, Syndicat des agrégés de l’enseignement supérieur (SAGES) c. France, déc. sur le bien-fondé du 
15 juin 2005, récla. coll. n°26/2004, §12 ; Comité EDS, Conseil européen des Syndicats de Police (CESP) c. 
France, déc. sur le bien-fondé du 3 décembre 2007, récla. coll. n°38/2006, §12 ; Comité EDS, Conseil européen 
des Syndicats de Police (CESP) c. France, déc. sur le bien-fondé du 1er décembre 2010, récla. coll. n°57/2009, 
§§20-23.  
1453 MOTULSKY (H.), Principes d’une réalisation méthodique du droit privé – La théorie des éléments 
générateurs des droits subjectifs, Paris, Dalloz, 2002, coll. Bibliothèque Dalloz, ouvrage paru initialement en 1948 
aux éditions Sirey, p. 35.  
1454 Comité EDS, Commission internationale de juristes (CIJ) c. Portugal, déc. sur le bien-fondé du 9 septembre 
1999, récla. coll. n°1/1998, §32.  
1455 Certains auteurs préfèrent parler de contrôle abstrait ou in abstracto (à opposer au contrôle concret ou in 
concreto). Cette dichotomie est bien souvent employée à l’égard des procédures nationales de contrôle de 
constitutionnalité, associant le contrôle a priori au contrôle abstrait et le contrôle a posteriori sur question 
prioritaire de constitutionnalité au contrôle concret : V. par exemple, AGUIAR DE LUQUE (L.), « Contrôle 
concret versus contrôle abstrait dans le modèle espagnol de justice constitutionnelle », Annuaire international de 
justice constitutionnelle, n°29, 2013, pp. 43-47 ; PASSAGLIA (P.), « La distinction entre contrôle concret et 
contrôle abstrait en Italie », Annuaire international de justice constitutionnelle, n°29, 2013, pp. 61-76. En France, 
la dichotomie est moins tranchée et le contrôle a posteriori réalisé par le Conseil Constitutionnel sur question 
prioritaire de constitutionnalité relèverait d’un contrôle abstrait bien que la doctrine y trouve une part de concret : 
FATIN-ROUGE STEFANINI (M.), « La singularité du contrôle exercé a posteriori par le Conseil constitutionnel 
: la part de concret et la part d’abstrait », Les Nouveaux Cahiers du Conseil constitutionnel, n°38, 2013, p. 211.  
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rétablissement d’intérêts individuels1456. Comme le résume Carole Nivard, « [l]e recours est 

abstrait. Il ne peut normalement être fait état de situations particulières ou concrètes. La 

violation invoquée concerne donc une situation générale au sein de l’État] »1457. Le caractère « 

collectif » des réclamations limite la compétence matérielle du Comité à l’appréciation de la 

conformité ou la non-conformité du droit ou de la pratique d’un État au regard d’une disposition 

de la Charte et écarte la possibilité de soumettre des situations individuelles1458. Le constat est 

partagé par Jonathan Peuch qui rapproche le contrôle opéré par le Comité européen à une 

« judiciarisation du politique » puisqu’il s’agit, selon lui, de « vérifier la conformité d’une 

situation nationale complexe avec des normes juridiques qui définissent des critères spécifiques 

et objectifs d’évaluation (comme le ferait une évaluation de politique publique) au moyen d’une 

épreuve juridique »1459.  

469.! Ces propos peuvent toutefois être nuancés. Les violations alléguées par les organisations 

réclamantes intéressent les domaines pour lesquels elles ont été reconnues particulièrement 

qualifiées ou concernent les droits des travailleurs ou employeurs qu’elles représentent1460. 

Aussi, leur intérêt à agir devant le Comité est fondé, au-delà d’une légitimité certaine, sur des 

griefs adressés contre l’État qu’ils justifient par l’atteinte causée dans les droits d’un groupe de 

victimes. Le Comité lui-même a développé l’utilisation du terme « griefs » [présentés par les 

organisations réclamantes] à la place de ce que le Protocole additionnel de 1995 caractérise de 

« réclamations alléguant une application non satisfaisante de la Charte »1461. Le contrôle opéré 

par le Comité dans le cadre du système de réclamations collectives ne relèverait donc pas 

                                                
1456 PORTA (J.), « Les transformations des droits sociaux dans la globalisation », La Revue des droits de l’homme, 
éd. électronique, n°16, 2019, §50.  
1457 NIVARD (C.), La justiciabilité des droits sociaux – Étude de droit conventionnel européen, op. cit., p. 269. 
Dans quelques-unes de ses décisions, le Comité européen affirme son incompétence à statuer in concreto. Dans 
les cas d’espèce, le Comité refuse de statuer sur l’applicabilité de l’article 6 de la Charte aux travailleurs exclus de 
la portée de l’article 5 s’agissant de questions qui dans le contexte d’une réclamation collective, ne peuvent être 
évaluées dans l’abstrait. Or, l’organe relève qu’il s’agit d’une question qui va au-delà de ses compétences : Comité 
EDS, Fédération européenne du Personnel des Services publics (EUROFEDOP) c. France, déc. sur le bien-fondé 
du 4 décembre 2000, récla. coll. n°2/1999, §§31-33 ; Comité EDS, Fédération européenne du Personnel des 
Services publics (EUROFEDOP) c. Italie, déc. sur le bien-fondé du 4 décembre 2000, récla. coll. n°4/1999, §§30-
32, Comité EDS, Fédération européenne du Personnel des Services publics (EUROFEDOP) c. Portugal, déc. sur 
le bien-fondé du 4 décembre 2000, récla. coll. n°5/1999, §§29-30.  
1458 Rapport explicatif du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives du 9 novembre 1995, §31, point 3.  
1459 PEUCH (J.), « « Participer » à la Charte sociale à travers une épreuve quasi-judiciaire : enjeux, intérêts et 
limites du système de réclamations collectives », Journal européen des droits de l’homme, n°3, 2018, p. 214.  
1460 Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de réclamations collectives, 
Strasbourg, 9 novembre 1995, entré en vigueur le 1er juillet 1998, STCE n°158, articles 1 et 3.  
1461 Ibid., article 1.   
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strictement d’un contrôle objectif. Le caractère collectif des griefs soulevés n’emporte pas 

nécessairement l’abstraction du litige.  

470.! En effet, de façon indirecte, les violations sont caractérisées par les effets des 

législations ou pratiques de l’État sur la jouissance des droits subjectifs des intéressés. Pour ne 

citer qu’un exemple, dans une décision Centre européen des droits des Roms (CEDR) c. 

Bulgarie1462, le Comité se penche sur la pratique et la législation nationale en matière de santé 

des femmes roms. Pour autant, l’organe ne procède pas à un simple contrôle de conventionalité 

de la situation au regard des articles 11 et 13 et de l’interdiction de la discrimination garantis 

par la Charte sociale européenne1463. L’organisation réclamante, de par sa compétence 

spécialisée en ce domaine, contextualise les manquements allégués à la situation des femmes 

roms et le contrôle du respect des obligations par la Bulgarie se fait donc sous ce prisme. Le 

Comité procède au contrôle du respect des obligations conventionnelles et se fonde sur les effets 

produits par les mesures bulgares sur les droits des femmes roms. Plus précisément, son 

contrôle se portait dans cette affaire sur les potentielles discriminations subies par les femmes 

roms dans l’accès et au bénéfice des soins de santé dans les hôpitaux publics durant la grossesse 

et l’accouchement. L’on relèvera par ailleurs que l’organisation réclamante présentait des 

éléments de preuve très spécifiques tels que des appels téléphoniques ou des comptes rendus 

d’interrogations pour appuyer ses allégations de ségrégation des femmes roms dans les services 

de maternité, éléments qui se rattachent incontestablement à une atteinte soulevée dans les 

droits de ces femmes1464. Autrement dit, le Comité a constaté une violation de la Charte sur la 

base des effets des agissements de l’État dans les droits des femmes roms. L’on serait alors 

tenté d’avancer que c’est par le jeu de l’interdiction de la discrimination (article E) que le 

contrôle est rapproché du cas spécifique du groupe de personnes dont l’organisation alléguait 

la différence de traitement. Il est vrai que dans d’autres cas, l’abstraction du litige ne fait par 

ailleurs aucun doute, notamment lorsque le Comité doit s’intéresser à une législation qui vient 

d’entrer en vigueur. À ce stade, la législation ne produit encore aucun effet et les griefs reposent 

uniquement sur sa non-conformité à la Charte, répondant ainsi aux standards du contrôle 

abstrait. Il s’agit du contrôle opéré par exemple dans une décision Confédération générale du 

                                                
1462 Comité EDS, Centre européen des droits des Roms (CEDR) c. Bulgarie, déc. sur le bien-fondé du 5 décembre 
2018, récla. coll. n°151/2017.  
1463 Article 11 de la Charte sociale européenne – Droit à la protection de la santé ; Article 13 – Droit à une assistance 
sociale et médicale.  
1464 Comité EDS, Centre européen des droits des Roms (CEDR) c. Bulgarie, déc. sur le bien-fondé du 5 décembre 
2018, récla. coll. n°151/2017, §§53-62.  
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travail (CGT) c. France de 20181465. Dans ce cas d’espèce, il n’était nullement question de 

prouver les effets de la législation contestée sur les droits des travailleurs, au stade de 

l’argumentation des parties comme au stade de l’appréciation du Comité. Ce dernier a 

simplement procédé à un contrôle de conventionalité de la loi « Travail » du 8 aout 20161466.  

471.! La différence de nature du contrôle opéré par le Comité serait donc dépendante de 

l’objet de l’allégation. Le contrôle est purement in abstracto lorsque la réclamation porte 

uniquement sur le contenu d’une loi dont il est allégué qu’elle est contraire aux dispositions de 

la Charte sociale, à l’image de la décision CGT c. France précitée. Il se rapproche davantage 

d’un contrôle in concreto dès lors que sont contestés les effets d’une législation ou d’une 

pratique nationale puisque les atteintes causées dans la jouissance des droits des bénéficiaires 

constituent le fondement des griefs présentés. Dans ces cas, le Comité ne peut que s’appuyer 

sur les exemples de situations concrètes qui lui sont présentés pour parvenir à conclure que ces 

pratiques ne sont pas conformes aux dispositions de la Charte. En somme, le recours demeure 

abstrait, puisqu’il est porté par une organisation qui n’invoque pas d’atteinte dans ses droits, 

n’a pas subi de préjudice et n’obtiendra d’ailleurs aucune réparation en cas de constat de 

violations. Le caractère objectif du contrôle demeure donc mais n’est que très rarement sans 

aucun lien avec la réalité concrète présentée par les auteurs des réclamations1467. Les allégations 

de non-conformité du droit interne s’appuient quasi systématiquement sur des éléments de faits 

attestant d’atteintes dans les droits des personnes. Par ailleurs, la plupart des dispositions de la 

Charte ayant trait à un champ personnel bien spécifique (les travailleurs nationaux, les 

travailleurs migrants, les enfants et adolescents, la famille, les handicapées, les personnes âgées, 

etc)1468, l’exposé de situations se rapportent inévitablement aux catégories de personnes visées 

par les dispositions de la Charte1469. Le contrôle du respect des obligations par le jeu du 

mécanisme des réclamations bénéficie donc quoiqu’il en soit à l’effectivité des droits des 

titulaires. En présentant des situations de non-conformité, les organisations réclamantes 

                                                
1465 Comité EDS, Confédération générale du travail (CGT) c. France, déc. sur le bien-fondé du 18 octobre 2018, 
récla. coll. n°154/2017.   
1466 Loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation 
des parcours professionnels, dite loi « Travail ».  
1467 NIVARD (C.), La justiciabilité des droits sociaux – Étude de droit conventionnel européen, op. cit., p. 271 ; 
HARRIS (D.), « La procédure de réclamations collectives », in Secrétariat général du Conseil de l’Europe, La 
Charte sociale du XXIème siècle, Actes du colloque organisé à Strasbourg du 14 au 16 mai 1997, éd. du Conseil de 
l’Europe, Strasbourg, 1997, p. 123. 
1468 V. sur ce point, AKANDJI-KOMBÉ (J-F.), « L’applicabilité ratione personae de la Charte sociale européenne : 
ombres et lumières », in DE SCHUTTER (O.) (coord.), La Charte sociale européenne : Une constitution sociale 
pour l’Europe, op. cit., pp. 79-93.  
1469 NIVARD (C.), La justiciabilité des droits sociaux – Étude de droit conventionnel européen, op. cit., p. 275.  
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attestent des atteintes dans les droits des bénéficiaires. En revanche, l’absence d’un mécanisme 

de contrôle juridictionnel associé à la Charte nuit à l’effectivité du texte puisque les décisions, 

bien que rendues sur la base d’un Traité contraignant ne sont pas exécutoires dans l’ordre 

juridique interne des États parties.  

 

b.! Le contrôle objectif opéré par le Comité européen des droits sociaux 

au service du contrôle de la réalisation progressive des DESC  

 

472.! Le caractère abstrait du contrôle opéré par le Comité européen, semble faciliter 

l’examen de la mise en œuvre des droits dont la réalisation est nécessairement progressive tel 

que le droit à l’éducation. Dispensé de se fonder sur la qualité de victime d’un groupe de 

particuliers, le Comité européen peut apprécier les progrès ou l’absence de progrès d’un État 

dans le cadre de la mise en œuvre des droits de la Charte grâce à une méthodologie exposée 

dans l’affaire Autisme-Europe c. France. À cette occasion, l’organisation réclamante plaidait 

que la situation de fait en France n’était pas en conformité avec les articles 15§1, 17§1 et E de 

la Charte sociale. Elle soutenait qu’en pratique, la prise en charge de l’éducation des enfants et 

adultes autistes était insuffisante en raison de carences identifiables aussi bien dans le système 

éducatif ordinaire que dans celui dit de l’enseignement spécial1470. S’inscrivant dans sa 

démarche de garantie d’effectivité des droits, le Comité rappelle dans un premier temps le 

caractère primordial de l’éducation au sein du droit à l’autonomie, l'intégration sociale et la 

participation à la vie de la communauté des personnes handicapées garanti par l’article 15 de 

même que dans la jouissance du droit des enfants et adolescents à une protection sociale, 

juridique et économique garanti à l’article 171471. À ce titre, les dispositions contestées de la 

Charte font bel et bien la part belle à l’éducation et l’article 15§1 exige des États qu’ils prennent 

les mesures nécessaires pour fournir aux personnes handicapées une orientation, une éducation 

et une formation professionnelle dans le cadre du droit commun chaque fois que possible ou, si 

tel n’est pas le cas, par le biais d’institutions spécialisées publiques ou privées. En parallèle, 

                                                
1470 Comité EDS, Association internationale Autisme-Europe c. France, déc. sur le bien-fondé du 4 novembre 
2003, récla. coll. n°13/2002, §16. Les carences alléguées et examinées ensuite au cas par cas par le Comité 
concernent : l’insuffisance de l’offre d’établissements et de services d’éducation spéciale, la séparation et la 
limitation des ressources budgétaires, l’insuffisance des moyens d’intervention précoce, l’insuffisance de 
l’éducation en milieu ordinaire, les déficiences de l’éducation spéciale : lourdeur administrative et formation des 
enseignants, les déficiences dans la prise en charge éducative des adultes autistes, l’hospitalisation en psychiatrie 
d’enfants et adultes autistes faute de places suffisantes.  
1471 Ibid., §§48-49.  
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l’article 17§1 engage les États à assurer aux enfants et aux adolescents, les soins, l’assistance, 

l’éducation et la formation dont ils ont besoin, notamment en prévoyant la création ou le 

maintien d’institutions ou de services adéquats et suffisants à cette fin. De toute évidence, si la 

mise en œuvre de ces obligations doit être immédiate, les effets produits ne pourront qu’être 

progressifs et la pleine réalisation du droit le sera donc également. Aussi, le Comité énonce que 

« [l]orsque la réalisation de l’un des droits est particulièrement complexe et onéreuse, l’État 

partie doit s’efforcer d’atteindre les objectifs de la Charte à une échéance raisonnable, au prix 

de progrès mesurables, en utilisant au mieux les ressources qu’il peut mobiliser »1472.   

473.! Sur la base des griefs présentés par l’organisation réclamante, le Comité considère que 

la France n’a pas « marqué des avancées suffisantes » dans la prise en charge des enfants et 

adultes autistes. Notamment, il retient que la proportion d’enfants autistes scolarisés dans les 

établissements de droit commun ou spécialisés demeure extrêmement faible et 

significativement inférieure à la proportion constatée pour les autres enfants, handicapés ou 

non, et qu'il existe une insuffisance chronique de structures d’accueil ou d’appui pour autistes 

adultes1473. Ces éléments de faits lui permettent de conclure à une violation des articles 15§1 

(droit des personnes handicapées à l’intégration sociale et à la participation à la vie de la société) 

et 17§1 (droit des enfants et des adolescents à une protection sociale juridique et économique), 

lus en combinaison avec l’interdiction de la discrimination (article E). Les organisations 

réclamantes n’ont donc pas à démontrer, tout comme le Comité n’a pas à caractériser, en quoi 

ce manque de progrès affecte directement les bénéficiaires des droits en question. Comme le 

résume Jonathan Peuch, « [l’organisation réclamante] n’a pas à faire d’un cas particulier, le 

symbole d’une situation générale »1474, étant entendu que la situation générale suffit à 

caractériser la violation. Le contrôle de la réalisation progressive des droits se trouve facilité 

par la nature objective du contrôle. L’insuffisance de progrès au regard des moyens adoptés 

emporte la violation des obligations prévues aux articles 15§1 et 17§1.  

474.! Le particularisme du contrôle opéré par le Comité européen des droits sociaux 

semblerait ainsi faciliter le contrôle de la réalisation des droits à réalisation progressive. On le 

                                                
1472 Ibid., §53 ; Comité EDS, Centre de Défense des Droits des Personnes Handicapées Mentales (MDAC) c. 
Bulgarie, déc. sur le bien-fondé du 3 juin 2008, récla. coll. n° 41/2007, §39 ; Comité EDS, Fédération 
internationale des droits de l’homme (FIDH) c. Belgique, déc. sur le bien-fondé du 21 mars 2012, récla. coll. n° 
62/2010, §113 ; Comité EDS, Action européenne des handicapés (AEH) c. France, déc. sur le bien-fondé du 11 
septembre 2013, récla. coll. n°81/21012, §79.  
1473 Comité EDS, Association internationale Autisme-Europe c. France, déc. sur le bien-fondé du 4 novembre 
2003, récla. coll. n°13/2002, §54.  
1474 PEUCH (J.), « « Participer » à la Charte sociale à travers une épreuve quasi-judiciaire : enjeux, intérêts et 
limites du système de réclamations collectives », op. cit., p. 212.  
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constate grâce à une mise en perspective avec le contrôle in concreto opéré par la Cour EDH 

dans le cadre du même contentieux, traité par la Cour sur le terrain de l’article 2 du Protocole 

n°1 (droit à l’instruction). La Cour EDH a considéré que la scolarisation des enfants autistes en 

milieu scolaire ordinaire, relevait d’un « « service complexe » à organiser et onéreux à 

gérer »1475, constat qu’elle partage avec le Comité européen. Or, la Cour utilise cet argument 

pour se ranger derrière le caractère subsidiaire de son mécanisme et rappeler que les autorités 

nationales sont les mieux à même de définir les moyens à mettre en œuvre en la matière1476. La 

Cour conclut ensuite à l’irrecevabilité de la requête au motif que « les reproches [une 

insuffisance en effectifs du personnel enseignant, un manque de formation de ce dernier, ainsi 

qu’un manque d’infrastructures adaptées] sont formulés de façon générale et qu’elle ne dispose 

pas d’éléments suffisants pour se prononcer à cet égard ou pour apprécier les incidences de ces 

difficultés et carences alléguées sur le droit à l’instruction du requérant »1477. Tenue d’apprécier 

in concreto la situation des auteurs des requêtes qui lui sont présentées, la Cour considère dans 

les affaires Sanlisoy c. Turquie et Dupin c. France, que faute d’éléments probants, ils n’ont pas 

subi d’atteinte dans leur droit à l’instruction. La Cour se satisfait des garanties prévues par les 

législations nationales en matière d’éducation inclusive1478 et notamment la priorité donnée à 

l’intégration des enfants en situation de handicap dans des écoles ordinaires. Le raisonnement 

de la Cour dans ces affaires est en ce sens très surprenant puisque dans les deux cas, la 

protection de jure était alléguée insuffisante, les requérants ayant fait valoir que les autorités 

nationales avaient refusé aux enfants l’accès au milieu scolaire ordinaire, notamment faute 

d’infrastructures requises pour les accueillir1479. Selon Johan Lievens et Marie Spinoy, la Cour 

se satisfait que l’éducation inclusive soit une « faveur pour l’enfant (s’il peut satisfaire aux 

exigence des écoles générales) au lieu d’un droit pour tous les enfants avec des besoins 

spécifiques »1480. En refusant ici de faire de l’accès à l’éducation inclusive une garantie du droit 

à l’instruction des enfants autistes alors qu’elle parvient à s’en approcher dans les affaires Enver 

                                                
1475 Cour EDH, Sanlisoy c. Turquie, décision d’irrecevabilité du 8 novembre 2016, Req. n°77023/12, §56 ; Cour 
EDH, Dupin c. France, décision d’irrecevabilité du 18 décembre 2018, Req. n°2282/17, §26.  
1476 Cour EDH, Çam c. Turquie, arrêt du 23 février 2016, Req. n°51500/08, §66 ; Cour EDH, Sanlisoy c. Turquie, 
décision d’irrecevabilité du 8 novembre 2016, Req. n°77023/12, §61 ; Cour EDH, Dupin c. France, décision 
d’irrecevabilité du 18 décembre 2018, Req. n°2282/17, §26. 
1477 Cour EDH, Sanlisoy c. Turquie, décision d’irrecevabilité du 8 novembre 2016, Req. n°77023/12, §67.  
1478 Ibid., §§62-63 ; Cour EDH, Dupin c. France, décision d’irrecevabilité du 18 décembre 2018, Req. n°2282/17, 
§28.  
1479 Cour EDH, Sanlisoy c. Turquie, décision d’irrecevabilité du 8 novembre 2016, Req. n°77023/12, §10.  
1480 LIEVENS (J.) et SPINOY (M.), « Éducation inclusive : la Cour est-elle à bonne école ? (obs. sous Cour eur. 
Dr. h., décision Dupin c. France, 18 décembre 2018) », R.T.D.H., n°119, 2019, p. 711.  
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Sahin c. Turquie ou encore Stoian c. Roumanie1481 pour les enfants handicapés moteur, la Cour 

fait ainsi l’économie d’un développement d’obligations propres à la réalisation d’un droit 

progressif par nature dont elle semble vouloir ignorer la méthodologie de contrôle. Les organes 

onusiens énoncent pourtant à la fois les fondements textuels du droit à l’éducation inclusive 

dans les Conventions relatives aux droits de l’enfant et des personnes handicapées ainsi que 

l’éventail de mesures à prendre pour y parvenir1482. La réalisation du droit à l’éducation 

inclusive suppose que les États se dotent d’un cadre d’action incluant « un train de mesures 

législatives et stratégiques exhaustives et coordonnées garantissant la non-discrimination et le 

principe de réalisation progressive, en vue de faire du système d’enseignement général un 

système inclusif »1483. En effet, si une telle garantie venait à être consacrée dans la jurisprudence 

de la Cour, une obligation générale d’accessibilité y serait nécessairement incluse, comme le 

préconisait d’ailleurs le Juge Lemmens dans son opinion jointe à l’arrêt Enver Sahin c. 

Turquie1484. L’obligation d’accessibilité doit elle aussi être exécutée progressivement1485. En 

effet, pour arriver au résultat voulu, les États doivent en effet définir des délais précis et allouer 

des ressources adéquates pour l’élimination des obstacles existants1486. En outre, l’appréciation 

de la mise en œuvre du droit à l’éducation inclusive suppose un contrôle de la situation nationale 

dans son ensemble, puisqu’il implique que l’ensemble du système éducatif soit rendu 

progressivement accessible. Autrement dit, c’est bel et bien le fait que toutes les écoles ne 

répondent pas à cette exigence qui constitue une violation du droit à l’éducation inclusive. Un 

enfant ayant été accepté dans une école en capacité de le recevoir mais qui ne correspond pas à 

son choix peut caractériser une violation du droit à l’éducation inclusive. La réalisation 

progressive impose donc de prendre un certain recul et d’examiner la situation nationale dans 

son ensemble et les effets produits dans les droits des particuliers concernés.  

                                                
1481 Cour EDH, Enver Sahin c. Turquie, arrêt du 30 janvier 2018, Req. n°23065/12 ; Cour EDH, Stoian c. 
Roumanie, arrêt du 25 juin 2019, Req. n°289/14. V. aussi : Cour EDH, Çam c. Turquie, arrêt du 23 février 2016, 
Req. n°51500/08.  
1482 V. notamment : rapport annuel de la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, Autonomiser 
les enfants handicapés aux fins de la réalisation de leurs droits de l’homme, y compris par l’éducation inclusive, 
22 janvier 2019, doc. A/HCR/40/27, §§39-50 ; Comité DPH, Observation générale n°4 (2016), Le droit à 
l’éducation inclusive, doc. CRPD/C/GC/4.  
1483 Rapport annuel de la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, BACHELET (M.), 
Autonomiser les enfants handicapés aux fins de la réalisation de leurs droits de l’homme, y compris par 
l’éducation inclusive, 22 janvier 2019, doc. A/HCR/40/27, §43 (nous soulignons) ; Comité DPH, Observation 
générale n°4 (2016), Le droit à l’éducation inclusive, doc. CRPD/C/GC/4, §63.  
1484 Opinion dissidente du Juge Paul Lemmens jointe à l’arrêt : Cour EDH, Enver Sahin c. Turquie, arrêt du 30 
janvier 2018, Req. n°23065/12. 
1485 Comité DPH, Observation générale n°2 (2014), Article 9 : Accessibilité, doc. CRPD/C/GC/2, §24.  
1486 Id.  
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475.! Or, la Cour européenne ignore, dans ces affaires, la possibilité de contrôler les résultats 

progressifs de mesures sur le plan national. Elle se cantonne à l’exigence de résultats immédiats 

et attachés au cas particulier qui lui est soumis. Elle énonce ainsi qu’en l’absence d’accessibilité 

de l’environnement physique avant l’intégration des enfants handicapés dans les écoles 

ordinaires, les autorités ont l’obligation de fournir des aménagements raisonnables dès le 

moment où ils sont demandés1487 plutôt que de consacrer une obligation d’accessibilité de 

l’environnement scolaire à part entière. Aussi, les retards dans la garantie de l’accessibilité des 

bâtiments scolaires bien qu’admis par les gouvernements et relevés par la juridiction 

européenne ne constituent pas un motif de violation de la Convention1488. La Cour se place là 

encore en contradiction avec les recommandations des organes onusiens qui préconisent que 

l’éducation inclusive ne consiste pas à scolariser les enfants handicapés dans les établissements 

d’enseignement ordinaire dans l’idée qu’ils s’adapteront à la norme mais suppose que les 

autorités réforment le système éducatif en modifiant les méthodes d’enseignement1489. 

Autrement dit à ce jour, l’absence de progrès dans la réalisation du droit à l’instruction des 

personnes handicapées ne constitue pas une violation de l’article 2 du Protocole n°1 puisque la 

Cour se refuse à lui associer des obligations de réalisation progressive. Seule l’exigence 

d’aménagements raisonnables découleraient du droit à l’instruction des enfants en situation de 

handicap, mais cette obligation ne doit pas imposer aux autorités une charge disproportionnée 

ou indue1490.  

476.! Bien que la Cour ne saurait exercer un contrôle in abstracto ou admettre l’actio 

popularis1491, son refus de s’en remettre à l’examen des effets de l’action de l’État sur le plan 

national dans son ensemble semble ici circonstancié aux DESC puisque la Cour européenne 

procède déjà, à l’occasion de certaines affaires, soit à un contrôle de conventionalité des lois 

internes lorsque des particuliers risquent d’en subir les effets1492 soit au constat d’une violation 

                                                
1487 Cour EDH, Stoian c. Roumanie, arrêt du 25 juin 2019, Req. n°289/14, §102.  
1488 Id.  
1489 Rapport annuel de la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, Autonomiser les enfants 
handicapés aux fins de la réalisation de leurs droits de l’homme, y compris par l’éducation inclusive, 22 janvier 
2019, doc. A/HCR/40/27, §42 ; Comité DPH, Observation générale n°4 (2016), Le droit à l’éducation inclusive, 
doc. CRPD/C/GC/4.  
1490 Cour EDH, Stoian c. Roumanie, arrêt du 25 juin 2019, Req. n°289/14, §102 ; Cour EDH, Çam c. Turquie, arrêt 
du 23 février 2016, Req. n°51500/08, §65.  
1491 Cour EDH, Perez c. France, arrêt du 12 février 2004, (Grande Chambre), Req. n°47287/99, §70 ; Cour EDH, 
Di Sarno et autres c. Italie, arrêt du 10 janvier 2012, Req. n°30765/08, §80.  
1492 V. par exemple : Cour EDH, Marckx c. Belgique, arrêt du 13 juin 1979, Req. n°6833/74 : les griefs portaient 
sur les effets d’une législation belge qui engendrait une différence de situation juridique entre enfants légitimes et 
enfants naturels. La Cour énonce qu’elle « ne souscrit pas à la thèse du Gouvernement. L’article 25 (art. 25) de la 
Convention habilite les particuliers à soutenir qu’une loi viole leurs droits par elle-même, en l’absence d’acte 
individuel d’exécution, s’ils risquent d’en subir directement les effets ». (§27). Avant d’ajouter qu’elle « n’a pas à 
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issue de la non-conformité d’une situation générale aux dispositions de la Convention dont un 

particulier alléguait être victime. Dans l’affaire Volodina c. Russie par exemple, la Cour relève 

qu’en tolérant pendant des années un climat propice à la violence domestique, les autorités 

russes ont failli à mettre en place les conditions d’une véritable égalité des sexes permettant aux 

femmes de vivre sans craindre des mauvais traitements et de bénéficier de la même protection 

de la loi1493 en violation de l’article 14 (interdiction de la discrimination) combiné à l’article 3 

(interdiction des traitements inhumains et dégradants). La Cour s’en réfère à la situation des 

femmes victimes de violences sur le plan national. Elle examine dans quelle mesure les femmes 

sont affectées de façon disproportionnée1494 puis si les autorités russes ont mis en place des 

mesures politiques visant à réaliser l’égalité réelle entre les hommes et les femmes1495. Au cours 

de ces développements, la Cour ne fait aucunement référence au cas particulier de la requérante 

pour parvenir à caractériser la violation mais se contente de constater que la situation nationale 

engendre une différence de traitement à l’égard des femmes1496. De même, dans une affaire 

Petrescu c. Portugal, l’on observe une objectivisation du contrôle opéré par la Cour européenne 

au stade des recommandations adressées à l’État en matière de conditions de détention. Après 

avoir conclu à la violation de l’article 3 en raison de la surpopulation carcérale subie par le 

requérant et systémique au sein de l’État, la Cour lui recommande,  

« d’envisager l’adoption de mesures générales. D’une part, des mesures devraient être prises 
afin de garantir aux détenus des conditions de détention conformes à l’article 3 de la Convention. 

                                                
se livrer à un examen abstrait des textes législatifs incriminés : elle recherche si leur application aux requérantes 
cadre ou non avec la Convention […]. Sans doute sa décision produira-t-elle fatalement des effets débordant les 
limites du cas d’espèce, d’autant que les violations relevées ont leur source immédiate dans lesdits textes et non 
dans des mesures individuelles d’exécution, mais elle ne saurait annuler ou abroger par elle-même les dispositions 
litigieuses: déclaratoire pour l’essentiel, elle laisse à l’État le choix des moyens à utiliser dans son ordre juridique 
interne pour s’acquitter de l’obligation qui découle pour lui de l’article 53 » (§58).  
1493 Cour EDH, Volodina c. Russie, arrêt du 9 juillet 2019, Req. n°41261/17, §132. En anglais dans l’arrêt rendu 
par la Cour : « The continued failure to adopt legislation to combat domestic violence and the absence of any form 
of restraining or protection orders clearly demonstrate that the authorities’ actions in the present case were not a 
simple failure or delay in dealing with violence against the applicant, but flowed from their reluctance to 
acknowledge the seriousness and extent of the problem of domestic violence in Russia and its discriminatory effect 
on women. By tolerating for many years a climate which was conducive to domestic violence, the Russian 
authorities failed to create conditions for substantive gender equality that would enable women to live free from 
fear of ill-treatment or attacks on their physical integrity and to benefit from the equal protection of the law ». 
1494 Ibid., §§117-124.  
1495 Ibid., §§125-133.  
1496 On note un examen similaire dans l’affaire D.H. c. République Tchèque, à l’occasion de laquelle elle conclut 
à la violation de l’article 14 combiné à l’article 2 du Protocole n°1 sur la base d’une politique nationale 
discriminatoire en matière d’accès à l’éducation des enfants roms. Or, si la Cour dans cette affaire procède à 
l’examen de la situation générale, elle prend soin de rattacher ses constats au cas des requérants : « il a été établi 
que l’application de la législation pertinente avait à l’époque des faits des effets préjudiciables disproportionnés 
sur la communauté rom, les requérants en tant que membres de cette communauté ont nécessairement subi le même 
traitement discriminatoire » : Cour EDH, D.H. et autres c. République Tchèque, arrêt du 13 novembre 2007, 
(Grande Chambre), Req. n°57325/00, §209. Elle fait l’économie de la recherche d’un tel lien avec le cas concret 
dans l’affaire Volodina c. Russie.  
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D’autre part, un recours devrait être ouvert aux détenus aux fins d’empêcher la continuation 
d’une violation alléguée ou de permettre à l’intéressé d’obtenir une amélioration de ses 
conditions de détention »1497.  

 

477.! En revanche, la Cour interaméricaine parvient sans mal à s’approprier le contrôle d’un 

droit à réalisation progressive dans le cadre d’un contrôle in concreto. Après avoir procédé à 

un examen de la législation et de la situation générale du Guatemala dans l’arrêt Cuscul Piraval 

et al. c. Guatemala, la Cour caractérise la violation du principe de progressivité énoncé à 

l’article 26 de la Convention sur la base d’une inaction de l’État non pas dans les mesures prises 

mais dans le manque d’effets produits par ces mesures sur le droit à la santé des populations 

vivant avec le VIH1498. La justiciabilité des DESC à réalisation progressive ne procède pas 

nécessairement de la nature du contrôle opéré par l’organe qui en a la charge mais de 

l’interprétation qu’il fait des obligations qui en découlent. Dans cet arrêt, la Cour 

interaméricaine tire profit du caractère hybride des obligations découlant de ce qu’elle qualifie 

de « principe de progressivité » pour parvenir à sanctionner les atteintes commises par l’État 

dans les droits des pétitionnaires.  

 

B.! Le caractère hybride des obligations en matière de DESC apprécié par 

la Cour interaméricaine  

 

478.! On retrouve dans la grande majorité des textes relatifs aux DESC des obligations 

construites suivant la formulation : « en vue d’assurer l’exercice effectif de [tel droit], les États 

s’engagent à [prendre les mesures nécessaires ; à assurer ]1499. L’identification du contenu de 

l’obligation, autrement dit de ce à quoi les États sont obligés est rendue complexe par cette 

formulation binaire comprenant des éléments de l’obligation de comportement (prendre telle 

                                                
1497 Cour EDH, Petrescu c. Portugal, arrêt du 3 décembre 2019, Req. n°23190/17, §117.  
1498 Cour IADH, Cuscul Piraval et al. c. Guatemala, arrêt du 23 aout 2018 (Exception préliminaire, fond, 
réparations et dépens), Série C n°359, §§141-148.  
1499 Il s’agit des formulations adoptées par le PIDESC. À titre d’illustration, l’article 11§2 du PIDESC s’ouvre sur 
la formulation suivante : « Les États parties au présent Pacte, reconnaissant le droit fondamental qu’a toute 
personne d’être à l’abri de la faim, adopteront, individuellement et au moyen de la coopération internationale, les 
mesures nécessaires, y compris des programmes concrets ». La Charte sociale européenne révisée ne détaille pas 
davantage les moyens à mettre en œuvre les droits garantis par le texte mais se montre plus précise quant aux 
objectifs à atteindre et aux champs de protection à couvrir. Le constat est similaire à l’égard du Protocole de San 
Salvador lequel prévoit une obligation générale d’« adopter les mesures nécessaires qu’elles soient de nature 
interne ou qu’elles relèvent de la coopération entre États […] pour parvenir progressivement, et conformément à 
la législation interne, à assurer le plein exercice des droits reconnus dans le présent Protocole » (article 1). Les 
mesures à prendre au titre de la garantie de chacun des droits consacrés ne sont pas davantage détaillée, les États 
étant tenus d’en assurer l’exercice au moyen des mesures nécessaires.     
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mesure) et de l’obligation de résultat (assurer l’exercice effectif d’un droit). Jean Combacau 

s’est également penché sur la question, prenant pour point de départ, une obligation qu’il a 

empruntée pour l’exemple à la Convention de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en 

mer et qui adopte une formulation similaire :  « Les Gouvernements contractants s’engagent à 

promulguer toutes lois, tous décrets, ordres et règlements et à prendre toutes autres mesures 

nécessaires pour donner à la Convention son plein et entier effet, afin de garantir que, du point 

de vue de la sauvegarde de la vie humaine, un navire est apte au service auquel il est 

destiné »1500. 

479.! Selon Jean Combacau, face à une obligation de ce type, deux modalités peuvent être 

envisagées par les rédacteurs du traité international1501. La première modalité consiste à 

faiblement conditionner la conduite des États et à leur laisser une liberté de choix des mesures 

à prendre pour parvenir au résultat défini par la norme elle-même (ici l’aptitude des navires à 

la sauvegarde de la vie humaine en mer). La deuxième modalité en revanche, 

 « [réduit] le résultat à une référence téléologique, […] celle d’une sorte d’exposé des motifs qui 
seraient intégrés à la règle et déplace la normativité de la proposition vers une conduite-modèle, 
définie beaucoup plus précisément par une référence extérieure à la proposition : la Convention 
dans son ensemble, dont les dispositions prennent en charge les moyens concrets de la 
réalisation de cet objectif trop vague »1502.  

 

La première formulation se fonde donc sur le résultat, et la deuxième sur le comportement. En 

effet, si dans la première proposition l’illicéité ne pourra découler que de l’inaptitude du navire, 

dans la deuxième l’on condamnera l’État sur le défaut des moyens pris, quand bien même le 

résultat serait atteint. La Convention de 1974 utilisée par Jean Combacau pour l’exemple opte 

pour la deuxième voie puisqu’elle détaille ensuite les règles et les équipements très précis que 

les navires doivent remplir.  

480.! Les textes relatifs aux droits sociaux sont très loin d’adopter une solution aussi tranchée 

et évidente. Dans le cadre du PIDESC, l’on trouve ces dispositions binaires qui mettent l’accent 

sur l’importance de l’action de l’État (comportement) au service de la réalisation de droits 

(résultat). Si l’on s’en remet à la définition posée par Roberto Ago, l’obligation de 

comportement est celle qui « requiert formellement l’emploi de moyens spécifiquement 

                                                
1500 Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, Londres, 1er novembre 1974, article 
I : (Obligations générales découlant de la convention), b).  
1501 COMBACAU (J.), « Obligations de résultat et obligations de comportement. Quelques questions et pas de 
réponse », in Mélanges offerts à Paul Reuter, Le droit international : unité et diversité, Paris, Pedone, 1981, pp. 
185-186.  
1502 Ibid., p. 185.  
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déterminés »1503. Or, l’on ne retrouve pas de telles formulations dans le texte. L’article 12 du 

PIDESC qui consacre le droit à la santé physique et mentale par exemple, fixe une liste non 

exhaustive1504 de résultats que les mesures prises par les États doivent atteindre parmi lesquelles 

la diminution de la mortalité infantile ou la création de services médicaux accessibles à tous1505. 

La disposition est construite suivant le schéma classique de l’obligation hybride : une obligation 

de prendre des mesures visant à assurer progressivement les différents résultats énumérés. À 

aucun des deux niveaux de l’obligation il n’est fait mention d’actions spécifiques à adopter pour 

ce faire, il est préféré au contraire la mention générique de « mesures nécessaires », laissant une 

évidente liberté de choix de ces mesures à l’État. Suivant une logique d’alternative/exclusion 

l’on est alors tenté d’avancer que les obligations consacrées par le PIDESC relèveraient de la 

catégorie des obligations de résultat.  

481.! Si l’on s’en réfère là encore à la définition de l’ancien rapporteur de la Commission du 

droit international sur la responsabilité de l’État, l’obligation de résultat est celle qui laisse à 

l’État le choix entre divers moyens pour assurer un résultat déterminé1506. Cette hypothèse se 

rencontre lorsque l’État est totalement libre de choisir entre des moyens équivalents, lorsque la 

disposition ne précise pas les voies qu’il peut utiliser ou enfin lorsque tout en indiquant une 

liste non exhaustive de mesures envisageables, elle laisse la possibilité de recourir à d’autres1507. 

Les obligations consacrées par le PIDESC remplissent l’élément du libre choix de mesures à 

adopter mais butent sur l’élément du résultat déterminé. En effet, le résultat à atteindre (la 

réalisation des droits) demeure sujet à la progressivité, du moins dans l’obligation générale et 

transversale prévue à l’article 2§1. Ce constat pourrait immédiatement trancher le débat et 

                                                
1503 AGO (R.), « Le fait internationalement illicite de l’État, source de responsabilité internationale (suite) - Sixième 
rapport sur la responsabilité des États », Annuaire de la Commission du droit international, 1977, vol. II, doc. 
A/CN.4/302 et Add. 1 à 3, §4.  
1504 Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint 
(art. 12 du Pacte), doc. E/C.12/2000/4, §7, §13 : « L'énumération non exhaustive d'exemples figurant au 
paragraphe 2 de l'article 12 apporte des indications sur l'action à mener par les États. Il s'agit d'exemples génériques 
spécifiques de mesures découlant de la définition du droit à la santé au sens large figurant au paragraphe 1 de 
l'article 12, illustrant ainsi le contenu de ce droit […] ».    
1505 Article 12 du PIDESC : « 1. Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit qu'a toute personne de 
jouir du meilleur état de santé physique et mentale qu'elle soit capable d'atteindre. 2. Les mesures que les États 
parties au présent Pacte prendront en vue d'assurer le plein exercice de ce droit devront comprendre les mesures 
nécessaires pour assurer: a) La diminution de la mortinatalité et de la mortalité infantile, ainsi que le 
développement sain de l'enfant; b) L'amélioration de tous les aspects de l'hygiène du milieu et de l'hygiène 
industrielle; c) La prophylaxie et le traitement des maladies épidémiques, endémiques, professionnelles et autres, 
ainsi que la lutte contre ces maladies; d) La création de conditions propres à assurer à tous des services médicaux 
et une aide médicale en cas de maladie ». 
1506 AGO (R.), « Le fait internationalement illicite de l’État, source de responsabilité internationale (suite) - Sixième 
rapport sur la responsabilité des États », op. cit., §4. 
1507 COMBACAU (J.), « Obligations de résultat et obligations de comportement. Quelques questions et pas de 
réponse », op. cit., pp. 187-188.  
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conduirait alors à écarter la normativité de l’exigence de résultat au sein de la disposition. La 

responsabilité de l’État ne peut être engagée pour violation d’une obligation de résultat qu’à 

condition que le résultat à atteindre soit exigé et déterminé en amont par la norme. Or, s’agissant 

d’un résultat par nature progressif, il est difficile de caractériser qu’il n’est pas atteint puisqu’il 

est « autorisé » à ne pas l’être.  

482.! Le particularisme de la justiciabilité des DESC en droit international réside dans cette 

spécificité que les organes de protection ne semblent pas enclins à trancher. La Cour 

interaméricaine conserve le caractère hybride de l’obligation de réalisation des DESC, à la fois 

d’action et de résultat à atteindre progressivement et exerce son contrôle sur les deux plans. 

Dans l’affaire Cuscul Piraval et al. c. Guatemala, elle clarifie pour la première fois sa méthode 

d’interprétation du principe de progressivité consacré à l’article 26 (développement 

progressif)1508. Elle rappelle ainsi dans un premier temps que le développement progressif des 

droits économiques, sociaux, culturels et environnementaux ne peut être réalisé dans un court 

laps de temps et qu’il nécessite de laisser une certaine flexibilité aux États1509. Pour autant, elle 

parvient à en dégager une obligation d’agir dans le sens de la réalisation des DESC, autrement 

dit une obligation d’adopter des mesures et de fournir les moyens et éléments nécessaires aux 

exigences d’effectivité des droits en jeu1510. Elle semble donc consacrer une obligation de 

moyens. Cette obligation de moyens demeure très souple puisque les mesures à prendre ne sont 

pas détaillées, et sont tributaires des ressources disponibles de l’État1511. Elle rappelle également 

la justiciabilité de l’obligation de non-régression en matière de DESC1512. Mais surtout, elle 

combine à l’obligation d’agir, l’exigence d’un sentiment de progrès [un sentido de progreso] 

qui nécessite l’amélioration effective des conditions de jouissance et d’exercice de ces droits, 

de telle sorte que les inégalités sociales sont corrigées et l’inclusion des groupes vulnérables est 

facilitée1513. Grâce à cette exigence particulière, elle refuse de se contenter des mesures adoptées 

                                                
1508 Article 26 de la Convention américaine relative aux droits de l’homme – Développement progressif : « Les 
États parties s’engagent, tant sur le plan intérieur que par la coopération internationale, notamment économique et 
technique, à prendre des mesures visant à assurer progressivement la pleine jouissance des droits qui découlent 
des normes économiques et sociales et de celles relatives à l’éducation, la science et la culture, énoncées dans la 
Charte de l’Organisation des États Américains, réformée par le Protocole de Buenos Aires, ce, dans le cadre des 
ressources disponibles, et par l’adoption de dispositions législatives ou par tous autres moyens appropriés ». 
1509 Cour IADH, Cuscul Piraval et al. c. Guatemala, arrêt du 23 aout 2018 (Exception préliminaire, fond, 
réparations et dépens), Série C n°359, §141.  
1510 Ibid., §142, §144.  
1511 Ibid., §144 : « Esta obligación consiste en la adopción de providencias, especialmente económicas y técnicas 
– en la medida de los recursos disponibles, sea por vía legislativa u otros medios apropiados- para lograr 
progresivamente la plena efectividad de ciertos derechos económicos, sociales, culturales y ambientales ». 
1512 Id.  
1513 Ibid., §146 : « […] la dimensión progresiva de protección de los DESCA, si bien reconoce una cierta 
gradualidad para su realización, también incluye un sentido de progreso, que requiere la mejora efectiva de las 
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par l’État et notamment de la protection de jure qui existe bel et bien au niveau national 

puisqu’elle relève que, dans les faits, les personnes atteintes du VIH ne bénéficient pas de soins 

adéquats. La Cour constate donc la violation du principe de progressivité combiné à l’article 

1§1 de la Convention sur la base d’un double constat : l’État a enfreint ses obligations 

conventionnelles de réalisation progressive en ne disposant pas de politiques ou de programmes 

publics (obligation de moyens) lesquels, de facto lui auraient permis d’avancer dans la 

réalisation de son obligation d’assurer la pleine efficacité du droit à la santé (obligation de 

résultat)1514. La juridiction interaméricaine conserve ainsi le caractère mixte de l’obligation de 

réalisation des DESC. Les obligations de moyens persistent puisqu’elles font obstacle à une 

éventuelle inaction des États et les adjoignent à agir dans l’immédiateté. Toutefois, en matière 

de DESC dont la réalisation est nécessairement progressive, ces obligations de moyens ne 

répondent pas avec exactitude à la définition de référence. Une marge nationale d’appréciation, 

non illimitée, demeure pour les États dans le choix des moyens à adopter compte tenu de leur 

coût potentiel. La réalisation des DESC faisant jouer un paramètre de temporalité, l’obligation 

de résultat est également prise en compte dans le contrôle exercé par les organes de protection. 

S’agissant de textes de protection de droits de l’homme, l’on ne peut se satisfaire que le résultat 

à atteindre au sein des dispositions ne soit qu’une référence téléologique alors qu’ils visent la 

pleine réalisation des droits.  

483.! La nature même de ces droits semble alors imposer des obligations hybrides et un 

contrôle sur les deux plans. La démarche graduelle de la réalisation des DESC évoquée plus 

tôt1515 impose en effet de mettre l’accent, dans les textes comme dans le contrôle, tant sur les 

moyens à mettre en œuvre pour encourager l’action de l’État que sur les résultats progressifs 

que ces moyens permettent d’atteindre. Ce schéma obligataire spécifique est utilisé par le 

Comité européen des droits sociaux dont la jurisprudence bien établie en la matière permet de 

mettre en évidence les modalités exigibles de la réalisation progressive lorsqu’elle fait l’objet 

d’un contrôle contentieux.  

  

                                                
condiciones de goce y ejercicio de estos derechos, de forma tal que se corrijan las desigualdades sociales y se 
facilite la inclusión de grupos vulnerables ». 
1514 Ibid., §§146-148.  
1515 Comité EDS, Mouvement international ATD Quart Monde c. France, déc.  sur le bien-fondé du 5 décembre 
2007, récla. coll. n°33/2006, §58. 
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§2. Les modalités exigibles de la réalisation progressive des DESC dégagées par le 

Comité européen des droits sociaux 

 

484.! La Charte sociale européenne ne consacre que des obligations de moyens puisqu’elle 

est rédigée suivant le postulat que la réalisation des DESC ne peut être réalisée que dans un 

certain laps de temps. Dans sa jurisprudence, le Comité européen confirme que les dispositions 

de la Charte ne sauraient être interprétées comme imposant des obligations de résultats1516. 

Aussi, les moyens mis en œuvre par les États constituent l’unique modalité exigible de la 

réalisation des droits de la Charte. Pour concourir à l’effectivité du texte, l’organe européen a 

construit une interprétation exigeante des obligations de moyens, appréciées au regard des 

résultats obtenus (A.). En outre, les obligations de moyens sont encadrées par trois critères 

lorsqu’il autorise une mise en conformité progressive aux dispositions de la Charte (B.).   

 

A.! La conformité des moyens aux exigences de réalisation progressive de la 

Charte  

 

485.! L’obligation de prendre des mesures constitue le premier maillon de la chaîne de la 

réalisation progressive des DESC et officialise l’engagement de l’État de ne pas reporter 

indéfiniment son action. Nous avons déjà présenté le contenu de cette obligation d’agir dans le 

sens de réalisation des DESC telle qu’elle a été consacrée par les textes et interprétée par la soft 

law des organes de protection des droits de l’homme1517. Nous avions notamment mis en 

évidence que malgré la souplesse laissée à l’État dans les moyens à mettre en œuvre, cette 

liberté n’est pas absolue. Le choix des moyens à mettre en œuvre est non seulement limité par 

la portée que doit viser l’action (suivant qu’elle s’intègre au sein des obligations de faciliter, 

promouvoir ou garantir). Les États sont par ailleurs largement encouragés à mettre en place des 

plans d’actions ou stratégies nationales, suivant les formules employées.  

486.! Le Comité rappelle dès que nécessaire, que « les droits énoncés par la Charte sociale 

sont des droits qui doivent revêtir une forme concrète et non pas théoriques »1518. De ce principe 

                                                
1516 Ibid., §59.  
1517 V. Infra, §355 et suiv. 
1518 Comité EDS, Mouvement international ATD Quart Monde c. France, déc. sur le bien-fondé du 5 décembre 
2007, récla. coll. n°33/2006, §59 ; Comité EDS, Commission internationale de juristes (CIJ) c. Portugal, déc. sur 
le bien-fondé du 9 septembre 1999, récla. coll. n°1/1998, §32. 



 

399 

inspiré des décisions de la Cour EDH, il en a déduit des obligations de moyens bien précises. 

Il impose ainsi aux États de  

« mettre en œuvre des moyens (normatifs, financiers, opérationnels), propres à permettre de 
progresser réellement vers la réalisation des objectifs assignés par la Charte de tenir des 
statistiques dignes de ce nom permettant de confronter besoins, moyens et résultats, de procéder 
à une vérification régulière de l’effectivité des stratégies arrêtées ; de définir des étapes, et de 
ne pas reporter indéfiniment le terme des performances qu’ils se sont assignées ; d’être 
particulièrement attentifs à l’impact des choix opérés par eux sur l’ensemble des catégories de 
personnes concernées et singulièrement celles dont la vulnérabilité est la plus grande »1519. 

 

Il impose ainsi aux États de faire le choix d’une méthode d’action globale et appropriée à 

l’objectif de réalisation visé. En effet, l’étape législative formalise l’intervention étatique dans 

la réalisation des droits sociaux mais l’envisager comme l’unique exigence de mise en œuvre 

requise est insuffisant. Il ne suffit pas que le droit national soit conforme ou compatible à la 

Charte. Le Comité étend ainsi son contrôle à l’ensemble de la stratégie nationale et aux effets 

de celle-ci. Il confronte les modalités de mise en œuvre au suivi et à la planification prévus pour 

ces dernières ainsi qu’aux résultats obtenus. Si le choix des moyens à mettre en œuvre au sein 

de la stratégie globale demeure, les obligations de tenir des statistiques et de définir des étapes 

de réalisation attendent un comportement bien spécifique. L’obligation de surveillance par le 

biais de statistiques notamment « revêt une portée particulièrement importante s’agissant du 

droit au logement en raison de la multiplicité des moyens d’action, de l’interaction entre ces 

différents moyens ainsi que des contre-effets susceptibles d’intervenir en raison de cette 

complexité »1520. La collecte et l’analyse de données est également d’une importance 

particulière dans les cas où l’État sait qu’une certaine catégorie de personnes fait ou pourrait 

faire l’objet d’une discrimination, à la fois pour mesurer l’ampleur du problème et formuler une 

politique rationnelle1521. L’obligation de définir les étapes de leurs actions doit elle aussi 

permettre d’assurer l’efficacité de la Charte, sous peine de reporter indéfiniment le terme des 

performances que les pouvoirs publics se sont assignées 1522. En outre, il a énoncé dans sa 

première décision sur le bien-fondé que l’application satisfaisante des droits garantis ne peut 

                                                
1519 Comité EDS, Fédération Internationale des Ligues des Droits de l’Homme (FIDH) c. Irlande, déc. sur le bien-
fondé, 12 mai 2017, récla. coll. n°110/2014, §109. 
1520 Comité EDS, Mouvement international ATD Quart Monde c. France, déc. sur le bien-fondé du 5 décembre 
2007, récla. coll. n°33/2006, §63.  
1521 Comité EDS, Centre européen des droits des Roms c. Italie, déc. sur le bien-fondé du 7 décembre 2005, récla. 
coll. n°27/2004, §23.  
1522 Comité EDS, Mouvement international ATD Quart Monde c. France, déc. sur le bien-fondé du 5 décembre 
2007, récla. coll. n°33/2006, §66.  
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être atteinte par le seul effet de la législation si l’application de celle-ci n’est pas effective et 

rigoureusement contrôlée1523.     

487.! Dans le cadre de son contrôle, l’on note que le Comité vérifie bel et bien l’existence 

d’un cadre juridique, administratif, et institutionnel qui transpose les garanties de la Charte à 

l’échelle nationale et assure un suivi des résultats1524. Ainsi, dans une affaire portant sur le droit 

au logement pour les familles, examiné sous l’angle de l’article 16 de la Charte, le Comité note 

l’existence d’un cadre juridique régissant le logement social en Irlande et les normes auxquelles 

ces logements doivent satisfaire. En revanche, il pointe des problèmes de suivi par l’organe 

national compétent et l’absence d’un calendrier national prévoyant la réhabilitation du parc de 

logements sociaux1525. Or, le Comité relève que les logements sociaux en Irlande ne sont pas 

conformes aux exigences du droit à un logement d’un niveau convenable1526. Il conclut ainsi 

que l’État n’a pas rempli ses obligations. C’est en ce sens que réside l’habileté des décisions du 

Comité européen. Les mesures prises devant être tournées dans le sens des résultats à atteindre, 

l’organe européen procède à une mise en perspective des moyens adoptés et des résultats 

obtenus1527. La seule mise en conformité de la situation juridique et administrative interne ne 

                                                
1523 Comité EDS, Commission internationale de juristes c. Portugal, déc. sur le bien-fondé du 9 septembre 1999, 
récla. coll. n°1/1998, §32. V. aussi : Comité EDS, Mouvement international ATD Quart Monde c. France, déc. sur 
le bien-fondé du 5 décembre 2007, récla. coll. n°33/2006, §§77-83. En matière de prévention des expulsions 
(article 31§2 de la Charte sociale), le Comité constate l’existence d’une législation mais l’application non 
satisfaisante de celle-ci fonde son constat de violation. 
1524 Comité EDS, Fédération Internationale des Ligues des Droits de l’Homme (FIDH) c. Irlande, déc. sur le bien-
fondé, 12 mai 2017, récla. coll. n°110/2014, §§112-115. En l’espèce en matière de droit au logement, le Comité 
note qu’il existe un cadre juridique et une Commission nationale de surveillance et d’audit. V. aussi : Comité EDS, 
Mouvement international ATD Quart Monde c. France, déc. sur le bien-fondé du 5 décembre 2007, récla. coll. 
n°33/2006, §65 : « le Comité relève que sur plusieurs points le Gouvernement ne donne pas d’informations 
statistiques pertinentes ou ne procède pas à une confrontation entre besoins constatés, moyens dégagés et résultats 
obtenus. Il ne semble pas de fait qu’il soit procédé à une vérification régulière de l’effectivité des stratégies 
arrêtées. Or, à défaut d’avoir le souci et d’être en mesure d’évaluer l’impact des mesures prises sur la réalité, la 
réalisation des droits prévus par la Charte est menacée d’être inefficace ». 
1525 Comité EDS, Fédération Internationale des Ligues des Droits de l’Homme (FIDH) c. Irlande, déc. sur le bien-
fondé, 12 mai 2017, récla. coll. n°110/2014, §115, §120.  
1526 Ibid., §119.  
1527 Ibid., §110 : « […] le non-respect de l’une ou de l’ensemble de ces obligations ne constitue pas en soi 
nécessairement une violation du droit au logement pour les familles que reconnaît l'article 16 de la Charte. De 
même, le fait qu’un État respecte plusieurs ou l’ensemble desdites obligations n’exclut pas nécessairement qu’il 
ne satisfasse pas, dans une situation donnée, à son devoir de garantir le droit au logement pour les familles. Le 
Comité examinera, lors de son examen, chaque situation au cas par cas en fonction de son bien-fondé et de ses 
particularités, en tenant compte de tous les facteurs pertinents aux circonstances de l'espèce ». Pour un autre 
exemple, sur le fondement de l’article 31§3 (rendre le coût du logement accessible) : Comité EDS, Mouvement 
international ATD Quart Monde c. France, déc. sur le bien-fondé du 5 décembre 2007, récla. coll. n°33/2006, 
§§94-100 : le Comité laisse un large marge d’appréciation quant aux choix des mesures à prendre puisqu’il énonce 
qu’il fait référence « aux mesures appropriées pour favoriser la construction de logements sociaux » (§95). En 
revanche, le plan national et les différentes mesures adoptées par l’État n’ont pas permis de combler le déséquilibre 
entre le nombre de logements sociaux existants et les familles en attention d’attribution. Notamment, le Comité 
relève « qu’aucun mécanisme d’intervention clair n’ait été mis en place pour veiller à ce que l’offre de logement 
aux plus défavorisés ait la priorité voulue et que l’évaluation des besoins des plus défavorisés soit intégrée dans le 
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peut à elle seule conduire au respect de la Charte. Partant du constat que le résultat obtenu n’est 

pas satisfaisant, le Comité recherche à quel niveau les moyens ont été inefficaces1528. La mise 

en balance des moyens mis en œuvre et des résultats obtenus est réalisée au cas par cas des 

situations portées devant le Comité. En outre, elle est fonction du champ matériel de la garantie 

examinée.  

488.! Ainsi, si le Comité conclut qu’une restriction dans les prestations sociales des familles 

constitue une violation de l’article 16, il ne parvient pas nécessairement au même constat sur le 

fondement de l’article 30 (droit à la protection contre la pauvreté et l’exclusion sociale). En 

effet, s’agissant de la protection contre la pauvreté et l’exclusion sociale, là encore les États 

doivent mettre en place une stratégie globale et coordonnée de lutte contre la pauvreté et 

l’exclusion sociale, dotée de ressources suffisantes pour ce qui concerne l’emploi, le logement, 

l’éducation, la culture et l’assistance sociale et médicale et de mécanismes de suivi, soit dans 

le cadre d’une approche plus globale que celle visée par l’article 161529. Ainsi, sur le fondement 

de l’article 30, le Comité va mettre en perspective les moyens pris par l’État et les résultats 

obtenus pour établir si la situation nationale viole ou est conforme aux exigences de la Charte. 

Ainsi, dans une décision EUROCEF c. France1530, le Comité note que l’approche globale et 

coordonnée mise en œuvre par le Gouvernement français forme un cadre analytique clair et fixe 

des priorités et des actions pertinentes. La réclamation collective portait sur une loi sanctionnant 

les familles sur le terrain de leurs allocations familiales en cas d’absentéisme répété et non 

justifié des enfants à l’école. Le Comité relève que cette mesure litigieuse peut avoir pour effet 

de précariser les familles mais ne peut être considérée comme nuisant à l’approche globale et 

coordonnée de la protection contre la pauvreté et l’exclusion sociale sous l’angle de l’article 30 

de la Charte révisée1531. Pour étayer son constat, le Comité se réfère aux indicateurs de l’OCDE 

                                                
programme de logements sociaux » (§98). Le Comité constate donc que la mise en œuvre de la politique nationale 
n’est pas une démarche suffisante et ne suffit pas à justifier l’inadéquation persistante des mécanismes existants 
pour s’assurer que l’offre de logements sociaux aux plus défavorisés bénéficie de toute la priorité qui convient. Il 
conclut ainsi que la situation constitue une violation de l’article 31§3 (§100).  
1528 Comité EDS, Fédération Internationale des Ligues des Droits de l’Homme (FIDH) c. Irlande, déc. sur le bien-
fondé, 12 mai 2017, récla. coll. n°110/2014, §120 : En l’espèce, le Comité note « que les autorités irlandaises n’ont 
pas compilé de données statistiques complètes concernant l’état des logements sociaux depuis 2002 et qu'il n'existe 
pas de calendrier national pour leur rénovation. Beaucoup de programmes de réhabilitation adoptés par le 
Gouvernement ces dix dernières années n'ont pas été menés à leur terme, de sorte qu'un certain nombre de 
locataires continuent de vivre dans des conditions de logement non conformes aux normes d’habitabilité ». 
1529 Article 16§1 de la Charte ; Comité EDS, Comité Européen d’Action Spécialisée pour l’Enfant et la Famille 
dans leur Milieu de Vie (EUROCEF) c. France, déc. sur le bien-fondé du 19 mars 2013, récla. coll. n°82/2012, 
§57.  
1530 Comité EDS, Comité Européen d’Action Spécialisée pour l’Enfant et la Famille dans leur Milieu de Vie 
(EUROCEF) c. France, déc. sur le bien-fondé du 19 mars 2013, récla. coll. n°82/2012, §58.  
1531 Ibid., §59.  
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indiquant que la France détient le ratio le plus élevé en matière de prestations familiales 

rapporté au PIB et au fait que les prestations familiales ne se limitent pas à celles qui font l’objet 

des sanctions contestées1532. La mise en perspective des moyens mis en œuvre, des résultats et 

des effets de la restriction contestée permet au Comité de conclure que la situation nationale 

examinée est conforme à la Charte sociale1533. Compte tenu du champ matériel de l’article 30, 

les résultats sont en effet observés sous un angle plus large que la protection économique de la 

famille garantie par l’article 16.  

489.! Contrairement à ce qui a été avancé par certains auteurs, le Comité ne se place pas dans 

cette affaire, en garant d’une protection a minima1534. Il a conclu plus tôt, dans la même décision, 

que la législation contestée violait l’article 161535. D’autre part, sur le fondement de l’article 30, 

il place le curseur de l’effectivité du droit à la protection contre la pauvreté sur la stratégie 

globale portée par l’État et constate que la législation litigieuse ne nuit pas à cette dernière. Le 

Comité ne considère pas la stratégie globale comme assurant une protection minimale mais 

mise au contraire sur les effets au long terme qu’elle devrait déployer dans le sens de la 

protection contre la pauvreté.   

La définition des moyens à mettre en œuvre peut ainsi varier en fonction du droit dont il est 

question, mais en tout état de cause, le contrôle du Comité portera à la fois sur les mesures 

prises par l’État et la concrétisation de celles-ci. Par ailleurs, il a dégagé des obligations de 

moyens conçues pour encadrer l’action de l’État lorsque la réalisation des droits est 

particulièrement complexe et onéreuse.  

  

                                                
1532 Ibid., §60.  
1533 Le Comité parvient au même constat dans la décision EUROCEF c. France de 2018. S’il conclut dans un 
premier temps à diverses violations de la Charte compte tenu des carences du dispositif d’accueil des mineurs en 
situation irrégulière par la France, il conclut à la non violation de l’article 30 compte tenu des nombreuses mesures 
prises aussi bien en faveur de la prévention de la pauvreté que de l’accompagnement des personnes en situation 
de pauvreté : Comité EDS, Comité Européen d’Action Spécialisée pour l’Enfant et la Famille dans leur Milieu de 
Vie (EUROCEF) c. France, déc. sur le bien-fondé du 24 janvier 2018, récla. coll. n°114/2015, §§182-185 
1534 NIVARD (C.), « Le Comité européen des droits sociaux, gardien de l’état social en Europe », op. cit., p. 98.  
1535 Comité EDS, Comité Européen d’Action Spécialisée pour l’Enfant et la Famille dans leur Milieu de Vie 
(EUROCEF) c. France, déc. sur le bien-fondé du 19 mars 2013, récla. coll. n°82/2012, §§27-43. Les dispositions 
de la loi en cause ont toutefois été abrogées. La situation nationale est donc en conformité avec la Charte lorsque 
le Comité rend sa décision.  
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B.! Les obligations de moyens en cas de réalisation particulièrement 

complexe et onéreuse d’un droit  

 

490.! Lorsque la réalisation d’un droit est particulièrement complexe et onéreuse, les mesures 

prises par l’État pour atteindre les objectifs de la Charte doivent respecter trois critères dégagés 

par le Comité : une échéance raisonnable, des progrès mesurables et un financement utilisant 

au mieux les ressources qu'il est possible de mobiliser1536. Là encore, ces critères permettent 

d’astreindre l’action de l’État à un certain niveau de concrétisation, y compris dans le cas des 

droits dont la réalisation est complexe et onéreuse. En effet, bien que certaines dispositions 

n’imposent aux États parties ni de garantir des obligations immédiates de résultat, ni de tenir 

des comportements aptes à garantir immédiatement un droit, cela ne signifie pas que la conduite 

d’un État partie puisse être jugée conforme à la Charte dans le cas où elle nierait la jouissance 

du droit en question aux personnes intéressées1537. Là encore, ces critères de concrétisation de 

l’action de l’État permettent à la fois de faire obstacle à l’inaction de l’État et de tendre à 

l’effectivité de la Charte y compris lorsque sont en jeu des droits dont la réalisation est 

particulièrement complexe. Cette méthodologie a par ailleurs le mérite d’offrir un encadrement 

et un accompagnement de l’action de l’État.Dans le cadre des droits dont la réalisation est 

complexe et onéreuse, la marge d’appréciation s’appliquant à la manière dont les États mettent 

en œuvre la Charte demeure. S’inscrivant dans la jurisprudence de la Cour EDH, le Comité 

rappelle en effet que, « [l]es États disposent d'une marge d'appréciation pour déterminer ce qu'il 

y a lieu de faire afin d’assurer le respect de la Charte, en particulier pour ce qui concerne 

l’équilibre à ménager entre l’intérêt général et l’intérêt d’un groupe spécifique, ainsi que les 

choix à faire en termes de priorités de ressources »1538.  

                                                
1536 Comité EDS, Association internationale Autisme Europe c. France, déc. sur le bien-fondé, du 4 novembre 
2003, récla. coll. n°13/2002, §53 ; Comité EDS, Centre européen des droits des Roms c. Bulgarie (CEDR), déc. 
sur le bien-fondé du 18 octobre 2006, récla. coll. n°31/2005, §36 ; Comité EDS, Mouvement international ATD 
Quart Monde c. France, déc. sur le bien-fondé du 5 décembre 2007, récla. coll. n°33/2006, §62 ; Comité EDS, 
Centre de défense des Droits des personnes handicapées mentales (MDAC) c. Bulgarie, déc. sur le bien-fondé, 3 
juin 2008, récla. coll. n°41/2007, §39 ; Comité EDS, Fédération international des Ligues des Droits de l’Homme 
(FIDH) c. Belgique, déc. sur le bien-fondé du 18 mars 2013, récla. coll. n°75/2011, §147 ; Comité EDS, Action 
européenne des handicapés (AEH) c. France, déc. sur le bien-fondé du 11 septembre 2013, récla. coll. n° 81/2012, 
§79.  
1537 Comité EDS, Fédération international des Ligues des Droits de l’Homme (FIDH) c. Belgique, déc. sur le bien-
fondé du 18 mars 2013, récla. coll. n°75/2011, §145.  
1538 Comité EDS, Centre européen des droits des Roms c. Bulgarie (CEDR), déc. sur le bien-fondé du 18 octobre 
2006, récla. coll. n°31/2005, §36 ; Cour EDH, Ilascu et autres c. Moldova et Russie, arrêt du 8 juillet 2004, (Grande 
Chambre), Req. n°48787/99, §332.  
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491.! La marge nationale d’appréciation n’est toutefois pas rendue illimitée, d’autant plus que 

même dans le cas des droits à réalisation complexe, les États doivent être particulièrement 

attentifs à l’impact des choix opérés par eux sur les groupes dont la vulnérabilité est la plus 

grande1539. Les exigences de la Charte pour lesquelles le Comité autorise une mise en conformité 

progressive sont notamment le droit des personnes handicapées à l’autonomie, à l’intégration 

sociale et à la participation à la vie de la communauté1540, le droit des enfants et des adolescents 

à une protection sociale, juridique et économique1541, les deux garanties peuvent être traitées 

conjointement en matière d’éducation des enfants handicapés1542, le droit au bénéfice des 

services sociaux en matière d’offre de places d’accueil et d’hébergement au bénéfice des 

personnes handicapées1543 et le droit au logement traité sur le fondement de l’article 311544 ou 

de l’article 16 qui garantit également un logement d’un niveau suffisant pour la famille1545.   

492.! En matière de droit à l’éducation des enfants autistes, traitée sur le fondement de l’article 

15§1 de la Charte, le Comité applique les critères d’encadrement de la mise en conformité 

progressive. Il énonce que lorsque les sujets de la priorité à accorder à l’école ordinaire sont les 

enfants et les adolescents autistes, l’article 15§1 implique que les États sont tenus de fournir 

l’aide humaine qui est nécessaire à leur parcours scolaire. En effet, « la marge d’appréciation 

des États ne s’applique qu’à la forme qu’ils jugeront la plus adéquate pour accorder la priorité 

à l’école ordinaire, compte tenu des conditions culturelles, politiques ou financières qui 

entourent leur système éducatif »1546. Aussi, le choix des mesures est doublement restreint : elles 

doivent à la fois résider en une aide humaine et être appliquées de manière à consacrer 

l’effectivité du droit, en l’espèce, permettre l’accès à l’école ordinaire aux enfants autistes1547.  

                                                
1539 V. notamment : Comité EDS, Association internationale Autisme Europe c. France, déc. sur le bien-fondé, du 
4 novembre 2003, récla. coll. n°13/2002, §53, Comité EDS, Mouvement international ATD Quart Monde c. 
France, déc. sur le bien-fondé du 5 décembre 2007, récla. coll. n°33/2006, §67.  
1540 Comité EDS, Action européenne des handicapés (AEH) c. France, déc. sur le bien-fondé du 11 septembre 
2013, récla. coll. n° 81/2012.  
1541 Comité EDS, Centre de défense des Droits des personnes handicapées mentales (MDAC) c. Bulgarie, déc. sur 
le bien-fondé, 3 juin 2008, récla. coll. n°41/2007.  
1542 Comité EDS, Association internationale Autisme Europe c. France, déc. sur le bien-fondé, du 4 novembre 
2003, récla. coll. n°13/2002.  
1543 Comité EDS, Fédération international des Ligues des Droits de l’Homme (FIDH) c. Belgique, déc. sur le bien-
fondé du 18 mars 2013, récla. coll. n°75/2011.  
1544 Comité EDS, Mouvement international ATD Quart Monde c. France, déc. sur le bien-fondé du 5 décembre 
2007, récla. coll. n°33/2006.  
1545 Comité EDS, Centre européen des droits des Roms c. Bulgarie (CEDR), déc. sur le bien-fondé du 18 octobre 
2006, récla. coll. n°31/2005.  
1546 Comité EDS, Action européenne des handicapés (AEH) c. France, déc. sur le bien-fondé du 11 septembre 
2013, récla. coll. n° 81/2012, §81.  
1547 Ibid., §78 : « L’article 15§1 de la Charte ne laisse pas une grande marge d’appréciation aux États parties quant 
au choix du type d'école au sein de laquelle ils favoriseront l’autonomie, l'intégration et la participation sociale des 
personnes handicapées, car ce doit être l’école ordinaire », §81 : « les choix opérés et les moyens utilisés ne 
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493.! Sur l’applicabilité des trois critères d’encadrement de l’action de l’État, le Comité peut 

procéder simultanément à l’examen des progrès mesurables et de l’échéance raisonnable de 

réalisation. Dans l’affaire Action européenne des handicapés c. France, il note des avancées en 

matière de scolarisation des enfants autistes dont la proportion a doublé, mais ne peut considérer 

qu’il s’agit d’un progrès réel dans la mesure où 80% des enfants autistes ne sont pas 

scolarisés1548. Là encore, le Comité ne se borne pas à l’examen d’un chiffre en valeur absolu 

mais le confronte à l’objectif d’effectivité attendu. En parallèle, il confronte les avancées de 

l’État à leur échéance et note que les plans nationaux établis couvraient une période de cinq 

ans, soit un délai global qui n’est pas trop long compte tenu de la marge d’appréciation de l’État 

en la matière1549. Or, la moitié des mesures prévues ayant été achevées et l’adoption d’un 

nouveau plan repoussant les objectifs à quatre années supplémentaires, le Comité retient que ce 

prolongement excède la marge d’appréciation dont dispose l’État en matière d’échéance 

raisonnable de réalisation des objectifs de la Charte1550. Enfin, sur le troisième critère, le Comité 

ne peut considérer comme optimale l’allocation des ressources financières en matière de 

scolarisation des enfants autistes, dès lors que l’État français contribue financièrement au 

déplacement en Belgique des enfants et adolescents autistes de nationalité française au lieu 

d’aider au financement de leur éducation sur le territoire français1551. S’agissant du critère de 

l’utilisation optimale des ressources disponibles, le Comité prend en compte la marge 

d’appréciation dont jouissent les États parties dans l’attribution des ressources financières. Le 

choix des modalités de financement est du seul ressort des États et le Comité a déjà considéré 

que le fait que le financement des établissements spécialisés dans l’accueil d’enfants handicapés 

ne soit pas assuré sur le même budget que le financement des établissements scolaires de droit 

commun ne constitue pas une source de discrimination1552. En revanche, même s’agissant des 

droits dont la réalisation est particulièrement complexe et onéreuse, les contraintes budgétaires 

ne peuvent justifier l’inaction de l’État, d’où l’importance en parallèle d’exiger de l’État des 

progrès mesurables. Par ailleurs, le Comité rappelle que pour accélérer les progrès en matière 

                                                
[doivent] pas [être] de nature ou […] appliqués de manière à priver le droit consacré de son efficacité et à le 
convertir en droit théorique ».  
1548 Ibid., §94. Dans l’affaire Autisme Europe c. France, le Comité avait déjà procédé à l’application des critères 
de mise en conformité progressive en matière d’éducation des enfants autistes et il avait conclu à la violation des 
articles 15§1 et 17§1 isolément et en combinaison avec l’article E : Comité EDS, Association internationale 
Autisme Europe c. France, déc. sur le bien-fondé, du 4 novembre 2003, récla. coll. n°13/2002.  
1549 Comité EDS, Action européenne des handicapés (AEH) c. France, déc. sur le bien-fondé du 11 septembre 
2013, récla. coll. n° 81/2012, §§95-96.  
1550 Ibid., §§96-97.  
1551 Ibid., §99.   
1552 Comité EDS, Association internationale Autisme Europe c. France, déc. sur le bien-fondé, du 4 novembre 
2003, récla. coll. n°13/2002, §54. 
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d’accès à l’éducation ordinaire des enfants handicapés, des mesures concrètes peuvent être 

prises sans coût excessif, comme l’information et la formation sur l’existence de nouvelles 

législations en direction des directeurs de structures éducatives, enseignants ainsi que les 

responsables politiques locaux1553. Là encore, dans le cas des droits à réalisation complexe ou 

onéreuse, l’organe européen ne se place pas en garant d’une action minimale1554 mais encadre 

l’action de l’État face à des situations qui pourraient justifier son inaction. Il construit une 

jurisprudence résolument tournée dans le sens de l’effectivité des droits de la Charte et refuse 

de se satisfaire de mesures législatives ou politiques si ces dernières ne produisent pas d’effets 

concrets, même dans le cas où ils doivent être progressifs.  

494.! Le contrôle opéré par le Comité européen des droits sociaux dépasse le cadre du simple 

contrôle de conformité des situations nationales puisqu’il procède in fine à un contrôle de 

l’efficacité de l’action de l’État. Bien que les modalités exigibles de l’État ne résident que dans 

la mise en œuvre d’obligations de moyens, le Comité en fait une interprétation exigeante et les 

apprécie au regard des effets produits. En filigrane, l’on note que le Comité porte une méthode 

quasi-pédagogique à l’attention des États. Il les responsabilise par le biais d’obligations de 

surveillance des mesures prises, de planification de leur action, de confrontation des besoins, 

moyens et résultats les contraignant à se tenir à jour de l’évolution de leur contexte national. 

Enfin, lorsque la réalisation des droits est particulièrement complexe et onéreuse, la méthode 

portée par le Comité adopte les exigences de la réalisation des DESC. Il se fait à la fois le guide 

et le gardien de l’action de l’État sur la base d’une démarche d’action graduelle, tout en posant 

des garde fous contre l’inefficacité ou le report de l’action. Toutefois, tous les objectifs portés 

par la Charte ne font pas appel à de telles exigences. Certains droits parviennent en effet à 

s’émanciper d’un contrôle fondé sur leur réalisation progressive.  

  

                                                
1553 Comité EDS, Centre de défense des Droits des personnes handicapées mentales (MDAC) c. Bulgarie, déc. sur 
le bien-fondé, 3 juin 2008, récla. coll. n°41/2007, §47.  
1554 NIVARD (C.), « Le Comité européen des droits sociaux, gardien de l’état social en Europe », op. cit., p. 104.  
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Section 2. Les exceptions au contrôle de la réalisation progressive des DESC  

 

495.! La démarche d’encadrement graduel de l’action de l’État n’a pas vocation à s’appliquer 

à tous les DESC du simple fait que leur champ matériel a trait à ces matières. Bien que l’on ne 

les retrouve quasiment jamais formulés sous la forme de libertés négatives, tous ne sont pas 

nécessairement soumis aux obligations du processus de réalisation progressive. La 

jurisprudence du Comité européen offre des exemples de droits dont la réalisation s’émancipe 

de la progressivité (§1). Par ailleurs, le Comité DESC des Nations Unies dans le cadre de sa 

procédure sur communications individuelles, fait l’économie d’une appréciation des obligations 

fondées sur la réalisation progressive des droits consacrés par le PIDESC (§2).   

 

§1. Les DESC exclus du processus de réalisation progressive  

 

496.! Bien que les dispositions de la Charte sociale européenne soient formulées sur la base 

d’obligations positives, elles ne sont pas toutes vouées à la réalisation de résultats progressifs. 

Certaines obligations positives appellent un résultat immédiat supposé concrétiser à lui seul la 

réalisation du droit et ne nécessiter ensuite qu’une abstention violatrice de l’État. Sans grande 

surprise, ces droits sont ceux qui ont également des fondements dans la matière civile et 

politique et qui nécessitent principalement une protection formelle (A.). Occasionnellement, et 

lorsque l’État fait face à un contexte particulier, le Comité s’en tient à l’exigence d’un standard 

minimum de protection, écartant ainsi toute obligation de progrès (B.). Des exceptions à la 

progressivité de réalisation sont également à relever lorsque le Comité européen exige, de 

manière casuistique, des obligations de protection immédiate (C.).   

 

A.! Les DESC à réalisation courte  

 

497.! L’article 6§4 de la Charte sociale européenne révisée engage les États à reconnaître le 

droit des travailleurs et des employeurs à des actions collectives, y compris le droit de grève. 

Telle qu’elle est formulée, la disposition engage les États à légiférer ou statuer dans le sens de 

la garantie du droit de grève1555. La mise en œuvre de cette obligation positive et les résultats 

                                                
1555 Il n’y a par exemple pas de consécration constitutionnelle ni légale du droit de grève en Belgique, ce droit et 
les limites dans lesquelles il s’exerce ont été définis par la jurisprudence : Comité EDS, Confédération européenne 
des syndicats (CES), Centrale générale des syndicats libéraux de Belgique (CGSLB), Confédération des syndicats 
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attendus engagent une temporalité relativement courte, partant du postulat que les appareils 

législatif et judiciaire de l’État fonctionnent. Le contrôle du caractère adéquat des mesures 

prises par l’État permet de mettre en évidence que certaines obligations de mise en œuvre 

peuvent assurer rapidement la réalisation de certains DESC. Il s’agit d’obligations positives 

dont le résultat n’est pas un simple progrès mais la réalisation pure et simple du droit en 

question. C’est le cas des obligations de « reconnaître », « assurer », « établir » « fixer », 

« autoriser », etc… que l’on retrouve principalement dans la catégorie des « droits au travail » 

de la Charte sociale européenne. Pour assurer le prompt résultat escompté, les mesures prises 

par l’État doivent être conformes aux exigences de la Charte. Le Comité a posé des exigences, 

en matière de durée raisonnable de temps de travail (article 2§1) par exemple. Il a ainsi énoncé 

que pour être jugées conformes à la Charte sociale révisée, les législations ou réglementations 

en la matière doivent répondre à trois critères : empêcher que la durée de travail journalière ou 

hebdomadaire ne soit déraisonnable, être établies par un cadre juridique prévoyant des garanties 

suffisantes et prévoir des périodes de référence d’une durée raisonnable pour le calcul de la 

durée moyenne de travail1556. Autre exemple, les législations internes ne peuvent assimiler les 

périodes d’astreinte au temps de repos des employeurs sous peine de violer l’article 2§1 de la 

Charte1557 et 2§5 (droit au repos hebdomadaire)1558. De la même manière, les actes internes 

relatifs au droit à une rémunération majorée pour les heures supplémentaires effectuées (article 

4§2) peuvent poser des exceptions mais ces dernières doivent être peu nombreuses1559.  

498.! Dans le cas des droits sociaux à réalisation courte, une fois l’obligation de mise en œuvre 

remplie, seule l’obligation de respecter le droit établi demeure. Le Comité va alors recentrer 

son contrôle à l’examen des actes internes susceptibles de restreindre ce droit1560. Comme le 

                                                
chrétiens de Belgique (CSC) et Fédération générale du Travail de Belgique (FGTB) c. Belgique, déc. sur le bien-
fondé du 13 septembre 2011, récla. coll. n°59/2009, §9, §27 : « Le Comité note que le simple fait que la législation 
belge ne reconnaisse pas le droit de grève ne constitue pas en soi une violation de la Charte dès lors que ce droit 
est garanti en droit et en fait par une jurisprudence établie par les plus hautes juridictions nationales ». 
1556 Comité EDS, Confédération française de l’encadrement (CFE-CGC) c. France, déc. sur le bien-fondé du 12 
octobre 2004, récla. coll. n°16/2003, §32 ; Comité EDS, Confédération française de l’encadrement CFE-CGC c. 
France, déc. sur le bien-fondé du 23 juin 2010, récla. coll. n°56/2009, §57 ; Comité EDS, Confédération générale 
du travail (CGT) c. France, déc. sur le bien-fondé du 23 juin 2010, récla. coll. n°55/2009, §49.  
1557 Comité EDS, Confédération générale du travail (CGT) c. France, déc. sur le bien-fondé du 23 juin 2010, récla. 
coll. n°55/2009, §§35-37.  
1558 Ibid., §§66-67.   
1559 Comité EDS, Confédération française de l’encadrement (CFE-CGC) c. France, déc. sur le bien-fondé du 12 
octobre 2004, récla. coll. n°16/2003, §§57-59 ; Comité EDS, Confédération française de l’encadrement CFE-
CGC c. France, déc. sur le bien-fondé du 23 juin 2010, récla. coll. n°56/2009, §75 ; Comité EDS, Confédération 
générale du travail (CGT) c. France, déc. sur le bien-fondé du 23 juin 2010, récla. coll. n°55/2009, §72.  
1560 Comité EDS, Confédération des syndicats indépendants de Bulgarie, Confédération syndicale « Podkrepa » 
et Confédération européenne des syndicats c. Bulgarie, déc. sur le bien-fondé du 16 octobre 2006, récla. coll. n° 
32/2005 ; Comité EDS, Confédération européenne des syndicats (CES), Centrale générale des syndicats libéraux 
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résume le Comité européen des droits sociaux, la question soulevée dans le cas du droit à des 

actions collectives y compris le droit de grève par exemple « est celle de savoir si le droit à 

l’action collective est reconnu par le droit belge, puis s’il existe des restrictions à l’exercice du 

droit de l’article 6§4 de la Charte révisée et, dans l’affirmative, si ces restrictions sont admises 

au regard de l’article G de la Charte révisée »1561. Sur le même schéma que le contrôle opéré en 

matière de respect des droits civils et politiques, partant du principe que le droit est réalisé par 

l’abstention violatrice, c’est la légalité la restriction qui est examinée par l’organe européen. 

Pour ne prendre qu’un exemple, si le droit de grève est limité, cette restriction doit entrer dans 

les limites fixées par l’article G de la Charte (restrictions)1562 et ainsi être prévue par la loi, et 

nécessaire dans une société démocratique pour garantir le respect des droits et libertés d’autrui, 

pour protéger l’ordre public, la sécurité nationale, la santé publique ou les bonnes mœurs. 

L’encadrement de potentielles restrictions aux droits garantis par la Charte implique en tout état 

de cause que certains d’entre eux ou du moins certaines modalités soient susceptibles d’être 

effectivement mis en œuvre dans un laps de temps relativement court. En sus du droit de grève, 

ce constat est notamment applicable au droit syndical1563, aux autres garanties du droit de 

négociation collective1564 ou encore au droit à une rémunération équitable1565.  

                                                
de Belgique (CGSLB), Confédération des syndicats chrétiens de Belgique (CSC) et Fédération générale du Travail 
de Belgique (FGTB) c. Belgique, déc. sur le bien-fondé du 13 septembre 2011, récla. coll. n°59/2009 ; Comité 
EDS, Confédération européenne de Police (EuroCOP) c. Irlande, déc. sur le bien-fondé du 2 décembre 2013, 
récla. coll. n°83/2012, §§201-214.  
1561 Comité EDS, Confédération européenne des syndicats (CES), Centrale générale des syndicats libéraux de 
Belgique (CGSLB), Confédération des syndicats chrétiens de Belgique (CSC) et Fédération générale du Travail 
de Belgique (FGTB) c. Belgique, déc. sur le bien-fondé du 13 septembre 2011, récla. coll. n°59/2009, §24.  
1562 Charte sociale européenne de 1961, article 31 et Charte sociale européenne révisée, article G – Restrictions : 
« 1. Les droits et principes énoncés dans la partie I, lorsqu'ils seront effectivement mis en œuvre, et l'exercice 
effectif de ces droits et principes, tel qu'il est prévu dans la partie II, ne pourront faire l'objet de restrictions ou 
limitations non spécifiées dans les parties I et II, à l'exception de celles prescrites par la loi et qui sont nécessaires, 
dans une société démocratique, pour garantir le respect des droits et des libertés d'autrui ou pour protéger l'ordre 
public, la sécurité nationale, la santé publique ou les bonnes mœurs. 2. Les restrictions apportées en vertu de la 
présente Charte aux droits et obligations reconnus dans celle-ci ne peuvent être appliquées que dans le but pour 
lequel elles ont été prévues ».  
1563 Comité EDS, Confédération européenne de Police (EuroCOP) c. Irlande, déc. sur le bien-fondé du 2 décembre 
2013, récla. coll. n°83/2012, §§67-85 et §§105-123 ; Comité EDS, Organisation européenne des associations 
militaires (EUROMIL) c. Irlande, déc. sur le bien-fondé du 12 septembre 2017, récla. coll. n°112/2014, §§44-57 ; 
Comité EDS, Conseil européen des Syndicats de Police (CESP) c. France, déc. sur le bien-fondé du 27 janvier 
2016, récla. coll. n°101/2013, §§49-87 ; Comité EDS, Confederazione Generale Italiana del Lavoro (CGIL) c. 
Italie, déc. sur le bien-fondé du 22 janvier 2019, récla. coll. n°140/2016, §§69-98.  
1564 Comité EDS, Organisation européenne des associations militaires (EUROMIL) c. Irlande, déc. sur le bien-
fondé du 12 septembre 2017, récla. coll. n°112/2014 ; Comité EDS, Confédération générale du travail de Suède 
(LO) et Confédération générale des cadres, fonctionnaires et employés (TCO) c. Suède, déc. sur le bien-fondé du 
3 juillet 2013, récla. coll. 85/2012, §§107-125 ; Comité EDS, Conseil européen des Syndicats de Police (CESP) 
c. France, déc. sur le bien-fondé du 27 janvier 2016, récla. coll. n°101/2013, §§118-151.  
1565 Comité EDS, Confédération générale du travail (CGT) c. France, déc. sur le bien-fondé du 23 juin 2010, récla. 
coll. n°55/2009, §§86-89 : le Comité conclut à l’occasion de cette décision que la journée de solidarité (journée de 
travail supplémentaire non rémunérée destinée au financement d'actions en faveur de l'autonomie des personnes 
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B.! L’exigence occasionnelle d’un standard minimum de protection  

 

499.! Même dans le cas de droits dont la pleine réalisation est progressive, comme c’est le cas 

du droit à la sécurité sociale, certaines modalités peuvent être mises en œuvre et atteindre le 

résultat escompté dans un laps de temps relativement court. L’obligation d’établir ou de 

maintenir un régime de sécurité sociale (article 12§1 de la Charte) doit pouvoir être mise en 

œuvre rapidement, sous réserve que les finances de l’État soient suffisamment saines. Dans ce 

cas, le Comité ne procède pas à la mise en balance des moyens et des résultats obtenus mais 

recherche directement si le résultat attendu est caractérisé et dans le cas de l’article 12§1 si le 

système de sécurité sociale couvre les risques sociaux traditionnels à savoir les soins de santé, 

la maladie, le chômage, la vieillesse, les accidents du travail, la famille, la maternité, l’invalidité 

et les survivants1566. Lorsque son contrôle porte spécifiquement sur les prestations de chômage, 

il recherche si celles octroyées par le système de sécurité sociale national couvrent un 

pourcentage significatif de la population active1567. Une affaire Unione Italiana del Lavoro 

U.I.L Scuola-Sicilia c. Italie, a notamment justifié que le Comité statue sur ce fondement. 

L’organisation réclamante soulevait que le régime relatif aux amortisseurs sociaux par 

dérogation (aides versées aux travailleurs ayant perdu leur emploi) et limités en Italie, aux 

seules entreprises au sens du code civil italien, excluaient les organismes de formation 

constitués en association, du bénéfice de ces aides. Sans faire usage des critères de restrictions 

posés à l’article G, le Comité énonce que le but légitime visé par le régime contesté est la 

sauvegarde du système de sécurité sociale dans le contexte de restrictions budgétaires qui sévit 

en Italie1568. S’écartant donc de la lettre de l’article G, le Comité ajoute un motif de légalité des 

restrictions des droits en matière de sécurité sociale, « dans la mesure où elles apparaissent 

nécessaires pour assurer la sauvegarde du système de sécurité sociale […] et dans la mesure où 

elles laissent se maintenir une protection efficace des membres de la société contre la 

survenance des risques sociaux et économiques »1569. La poursuite d’objectifs économiques, 

pourtant non prévue au titre des motifs de restrictions autorisées des droits garantis est déclarée 

                                                
âgées ou handicapées) n’est pas contraire à l’article 4§2 puisque cette restriction est prévue par la loi, poursuit le 
but légitime de protéger la santé publique d’une partie vulnérable de la population, et est proportionnée au but 
recherché.  
1566 Comité EDS, Unione Italiana del Lavoro U.I.L Scuola-Sicilia c. Italie, déc. sur le bien-fondé du 24 janvier 
2018, récla. coll. n°113/2014, §52. 
1567 Ibid., §53.  
1568 Ibid., §§54-56.  
1569 Ibid., §54.  
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compatible avec l’article 121570. Le raisonnement du Comité est quelque peu étonnant dans la 

mesure où il justifie la légitimité du moyen avancé par l’État par le fait qu’il permette la 

consolidation des finances publiques et qu’il contribue donc par là même à la sauvegarde du 

système de sécurité sociale1571. Si l’on s’adonne à un exercice de reformulation, l’on note que 

le Comité énonce que les restrictions au droit à la sécurité sociale en temps de crise économique 

permettent de garantir l’exercice effectif du droit à la sécurité sociale. Formulé ainsi, la logique 

portée par le Comité pourrait échapper au lecteur. Aussi, il faut lire ce développement à la 

lumière d’une autre exigence : toute modification du système de sécurité sociale doit assurer le 

maintien d’un système de sécurité sociale de base suffisamment étendu1572. Le Comité peut ainsi 

conclure que la restriction au régime de prestations de chômage engendrée par la réforme 

italienne ne contrevient pas aux exigences de la Charte sociale européenne. L’organe européen 

se contente donc du maintien d’un standard minimum de protection, ignorant la recherche d’une 

éventuelle régression opérée par une telle réforme. C’est donc une interprétation 

particulièrement stricte de l’obligation prévue par l’article 12§1 (« établir ou maintenir un 

régime de sécurité sociale ») que retient le Comité.  

500.! Cette décision n’est pas sans rappeler deux décisions rendues le même jour en 20121573, 

sur des réclamations collectives portées par deux organisations syndicales. Celles-ci invitaient 

le Comité à statuer sur la question de savoir si des mesures de dérégulation compétitive affectant 

le droit au travail dans le contexte de la crise économique grecque pouvaient se heurter au 

principe de non-régression. Les organisations syndicales alléguaient que deux législations 

grecques étaient attentatoires à diverses dispositions relatives au droit au travail1574. Le 

                                                
1570 Id. V. aussi, Comité EDS, Fédération des Pensionnés Salariés de Grèce (IKA-ETAM) c. Grèce, déc. sur le 
bien-fondé du 7 décembre 2012, récla. coll. n°76/2012, §71.  
1571 Comité EDS, Unione Italiana del Lavoro U.I.L Scuola-Sicilia c. Italie, déc. sur le bien-fondé du 24 janvier 
2018, récla. coll. n°113/2014, §56.  
1572 Ibid., §57. V. aussi : Comité EDS, Sindicato dos Magistrados do Ministerio Publico (SMMP) c. Portugal, déc. 
sur le bien-fondé du 3 décembre 2008, récla. coll. n°43/2007, §42.  
1573 Comité EDS, Fédération générale des employés des compagnies publiques d’électricité (GENOP-DEI) et 
Confédération des syndicats des fonctionnaires publics (ADEDY) c. Grèce, déc. sur le bien-fondé du 23 mai 2012, 
récla. coll. n°65/2011 et Comité EDS, Fédération générale des employés des compagnies publiques d’électricité 
(GENOP-DEI) et Confédération des syndicats des fonctionnaires publics (ADEDY) c. Grèce, déc. sur le bien-
fondé du 23 mai 2012, récla. coll. n°66/2011. Les deux décisions ont fait l’objet d’un commentaire par Jean-Pierre 
Marguénaud et Jean Mouly : MARGUÉNAUD (J-P.) et MOULY (J.), « Le Comité européen des droits sociaux 
face au principe de non-régression en temps de crise économique », Droit social, n°4, 2013, pp. 339-344. 
1574 Dans la réclamation collective n°65/2011, les organisations syndicales contestaient les effets d’une loi du 17 
décembre 2010 qui autorisait l’interruption d’un CDI sans préavis ni indemnité pendant la première année, 
l’assimilant à une période d’essai (violation alléguée de l’article 4§4 de la Charte sociale de 1961 : droit à un délai 
de préavis raisonnable dans le cas de cessation de l’emploi) et l’article 13 de cette même loi qui rendait possible 
la dérogation à une convention de branche par une convention collective dans le sens d’une détérioration des 
conditions de travail (violation alléguée de l’article 3§1 a. du Protocole additionnel de 1988 à la Charte : droit de 
prendre part à l’amélioration et à l’amélioration des conditions de travail et du milieu du travail) : Comité EDS, 
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gouvernement opposait l’argument de la crise économique qui aurait motivé la prise de diverses 

mesures visant notamment à améliorer la compétitivité des entreprises, à renforcer la 

décentralisation du système de négociation collective1575, et à réduire le coût du travail et du 

chômage, notamment celui des jeunes1576. Le Comité renvoie tout d’abord à de précédents 

constats relatifs aux répercussions de la crise économique sur les droits sociaux. Il rappelle qu’il 

énonçait en 2009, en matière de droit à la santé et à la sécurité sociale, qu’en souscrivant à la 

Charte de 1961, les États ont accepté de poursuivre par tous moyens utiles la réalisation de 

conditions propres à assurer l’exercice effectif d’un certain nombre de droits. Il avait conclu à 

cette occasion que  

« la crise économique ne doit pas se traduire par une baisse de la protection des droits reconnus par 
la Charte. Les gouvernements se doivent dès lors de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
faire en sorte que ces droits soient effectivement garantis au moment où le besoin de protection se 
fait le plus sentir. […]1577. 

 

501.! Ce constat avait motivé des observateurs de cette jurisprudence à avancer que le Comité 

européen semblait consacrer en apparence un effet cliquet au principe de non-régression, 

confortant « la thèse suivant laquelle c’est précisément lorsque les temps deviennent plus durs 

que le cliquet doit produire son plein effet pour empêcher la roue dentée de la protection sociale 

de reculer du moindre cran »1578. En apparence seulement puisque le Comité autorise ensuite 

des « réaménagements » ou « changements » de législations ou pratiques visant à limiter les 

                                                
Fédération générale des employés des compagnies publiques d’électricité (GENOP-DEI) et Confédération des 
syndicats des fonctionnaires publics (ADEDY) c. Grèce, déc. sur le bien-fondé du 23 mai 2012, récla. coll. 
n°65/2011, §1. Dans la réclamation collective n°66/2011, les organisations syndicales contestaient les effets d’une 
loi du 15 juillet 2010 qui autorise la conclusion de « contrats spéciaux d’apprentissage » entre employeurs et jeunes 
de 15 à 18 ans prévoyant l’embauche de jeunes qui s’engagent pour la première fois sur le marché du travail 
(violation alléguée des 1§1, 7§2, 7§7, 7§9, 10§2 et 12§2 de la Charte de 1961 et 4§1, en relation avec l’article 1§2 
de la Charte de 1961 : droit au travail, droit des enfants et adolescents à la protection, droit à la formation 
professionnelle, droit à la sécurité sociale et droit à une rémunération équitable en relation avec le droit au travail) : 
Comité EDS, Fédération générale des employés des compagnies publiques d’électricité (GENOP-DEI) et 
Confédération des syndicats des fonctionnaires publics (ADEDY) c. Grèce, déc. sur le bien-fondé du 23 mai 2012, 
récla. coll. n°66/2011, §1.  
1575 Comité EDS, Fédération générale des employés des compagnies publiques d’électricité (GENOP-DEI) et 
Confédération des syndicats des fonctionnaires publics (ADEDY) c. Grèce, déc. sur le bien-fondé du 23 mai 2012, 
récla. coll. n°65/2011, §§14-15.   
1576 Comité EDS, Fédération générale des employés des compagnies publiques d’électricité (GENOP-DEI) et 
Confédération des syndicats des fonctionnaires publics (ADEDY) c. Grèce, déc. sur le bien-fondé du 23 mai 2012, 
récla. coll. n°66/2011, §11.  
1577 Comité EDS, Fédération générale des employés des compagnies publiques d’électricité (GENOP-DEI) et 
Confédération des syndicats des fonctionnaires publics (ADEDY) c. Grèce, déc. sur le bien-fondé du 23 mai 2012, 
récla. coll. n°65/2011, §16 ; Comité EDS, Fédération générale des employés des compagnies publiques 
d’électricité (GENOP-DEI) et Confédération des syndicats des fonctionnaires publics (ADEDY) c. Grèce, déc. sur 
le bien-fondé du 23 mai 2012, récla. coll. n°66/2011, §12.  
1578 MARGUÉNAUD (J-P.) et MOULY (J.), « Le Comité européen des droits sociaux face au principe de non-
régression en temps de crise économique », op. cit., p. 340.  
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coûts pour les budgets publics ou pour les entreprises, si ces aménagements n’engendrent pas 

une précarisation excessive des bénéficiaires des droits garantis par la Charte1579. Selon Jean-

Pierre Marguénaud et Jean Mouly, l’interprétation du principe de non-régression par le Comité 

est à reconsidérer : « ce n’est donc pas la régression de la protection des droits sociaux qui est 

dénoncée, mais seulement son excès. Ce n’est plus un effet cliquet, mais un effet plancher qui 

est déployé par le Comité EDS face aux temps de crise »1580. La Charte ne protègerait ainsi 

qu’un socle minimal de protection des droits sociaux (un plancher de protection) en deçà duquel 

les États ne peuvent descendre1581. Selon l’interprétation qui en est faite par le Comité, les 

termes de la Charte n’interdisent donc pas une régression dans le régime de protection octroyé 

par un État1582, et ce même si certaines dispositions de la Charte prévoient pourtant 

explicitement une réalisation ou une amélioration progressive de certaines garanties. Aussi, 

même l’article 12§3, qui impose aux États de « s’efforcer de porter progressivement le régime 

de sécurité sociale à un niveau plus haut » peut subir une évolution restrictive sans que cela soit 

contraire à la Charte1583. Choisissant de ne pas amoindrir la « grande marge d’appréciation » 

                                                
1579 Comité EDS, Fédération générale des employés des compagnies publiques d’électricité (GENOP-DEI) et 
Confédération des syndicats des fonctionnaires publics (ADEDY) c. Grèce, déc. sur le bien-fondé du 23 mai 2012, 
récla. coll. n°65/2011, §17 : « Le Comité dit que ce qui vaut en matière de droit à la santé et de protection sociale 
ne vaut pas moins en matière de droit de travail ; et que, si la crise peut légitimement conduire, dans l’un ou l’autre 
de ces domaines, à des réaménagements des dispositifs normatifs et des pratiques en vigueur en vue de limiter 
certains coûts pour les budgets publics ou d’alléger les contraintes pesant sur les entreprises, ces réaménagements 
ne sauraient se traduire par une précarisation excessive des bénéficiaires de droits reconnus par la Charte » ; Comité 
EDS, Fédération générale des employés des compagnies publiques d’électricité (GENOP-DEI) et Confédération 
des syndicats des fonctionnaires publics (ADEDY) c. Grèce, déc. sur le bien-fondé du 23 mai 2012, récla. coll. 
n°66/2011, §13 : « Le Comité considère que les règles qui s’appliquent en matière de droit à la santé et à la 
protection sociale devraient également s’appliquer au droit du travail. Le Comité reconnaît que tandis qu’il soit 
raisonnable pour les États parties de répondre à la crise en procédant à des changements dans leurs législations et 
pratiques actuelles, notamment en limitant les dépenses publiques ou en libérant les entreprises de certaines 
contraintes économiques, de telles mesures ne doivent toutefois pas déstabiliser de manière excessive la situation 
de ceux qui jouissent des droits qui leur sont reconnus par la Charte.   
1580 MARGUÉNAUD (J-P.) et MOULY (J.), « Le Comité européen des droits sociaux face au principe de non-
régression en temps de crise économique », op. cit., p. 341.  
1581 NIVARD (C.), « Le Comité européen des droits sociaux, gardien de l’état social en Europe », op. cit., p. 99. 
1582 Id.   
1583 Dans une décision portant sur la réduction des standards du système de sécurité sociale et de protection de la 
santé applicables aux magistrats du ministère public, le Comité avait déjà énoncé qu’ « [u]ne évolution restrictive 
du système de sécurité sociale n’est pas automatiquement contraire à l’article 12§3 […]. Cependant, ainsi que le 
Comité l’a précédemment dit, toute modification ne peut avoir pour effet de mettre en péril la protection sociale 
effective de tous les membres de la société contre les risques économiques et sociaux et de transformer le système 
de sécurité sociale en un système d’assistance de base […]. En tout cas, toute modification au système de sécurité 
sociale doit assurer le maintien d’un système de sécurité sociale de base suffisamment étendu » : Comité EDS, 
Sindicato dos Magistrados do Ministerio Publico (SMMP) c. Portugal, déc. sur le bien-fondé du 3 décembre 2008, 
récla. coll. n°43/2007, §42 ; Comité EDS, Fédération générale des employés des compagnies publiques 
d’électricité (GENOP-DEI) et Confédération des syndicats des fonctionnaires publics (ADEDY) c. Grèce, déc. sur 
le bien-fondé du 23 mai 2012, récla. coll. n°66/2011, §47 : « L’article 12§3 impose aux États parties de « s’efforcer 
de porter progressivement le régime de sécurité sociale à un niveau plus haut ». A cet égard, le Comité reconnaît 
qu’il peut être nécessaire d’introduire des mesures d’assainissement des finances publiques en temps de crise 
économique, afin d’assurer le maintien et la viabilité du système de sécurité sociale existant. De telles mesures ne 
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des États en matière d’organisation de leur système de sécurité sociale1584, le Comité s’en remet 

finalement à une interprétation relativement décevante de l’article 12§3 lorsqu’il considère que 

la mise en place d’un régime spécial de sécurité sociale offert à des groupes professionnels 

déterminés et plus avantageux que le régime général « relève du pouvoir discrétionnaire des 

États [et] la justification de tels régimes dépend d’une série de facteurs et de critères élaborés 

au niveau national, qui n’entrent pas dans le champ de compétence du Comité dès lors qu’ils 

ne sont pas manifestement mal fondés […] »1585.  

502.! L’interprétation retenue par le Comité européen rend relativement floue la différence à 

retenir entre le principe de non-régression et le régime des restrictions autorisées aux droits 

garantis par la Charte puisque la régression est conforme à la Charte si une certaine forme de 

réalisation minimale est déjà acquise. L’obligation de réalisation progressive serait donc 

entendue par le Comité européen comme étant une obligation de réalisation progressive d’une 

protection de base suffisamment étendue et non une obligation d’amélioration constante de la 

réalisation des droits dans le sens de la pleine effectivité de ceux-ci. Ainsi que propose de le 

résumer Carole Nivard :  

« Un affaiblissement de l’État social est donc possible dans la limite où le niveau de protection 
minimum est maintenu par l’État. […] La Charte sociale européenne étant un instrument de 
protection de droits fondamentaux, le Comité se trouve chargé de faire respecter un standard 
minimal de protection venant limiter la liberté des États européens de mettre en œuvre les politiques 
de l’emploi et sociales de leur choix. Les garanties de fond de la Charte ne lui permettent de 
défendre qu’un État social a minima »1586.  

 

                                                
devraient toutefois pas porter atteinte au cadre essentiel du régime de sécurité sociale national ou priver les 
individus de l’opportunité de bénéficier de la protection que ce régime offre contre de sérieux risques sociaux et 
économiques. Par conséquent, toute évolution du système de sécurité sociale doit maintenir en place un système de 
sécurité sociale obligatoire suffisamment étendu et éviter d’exclure des catégories entières de travailleurs de la 
protection sociale offerte par ce système […]. Le Comité considère que les mesures d’assainissement financière qui 
ne respectent pas ces limites constituent des démarches rétrogrades qui ne peuvent être en conformité avec 
l’obligation prévue par l’article 12§3 de porter progressivement le régime de sécurité sociale à un niveau plus haut 
». 
1584 Comité EDS, Sindicato dos Magistrados do Ministerio Publico (SMMP) c. Portugal, déc. sur le bien-fondé du 
3 décembre 2008, récla. coll. n°43/2007, §44. Le Comité retient également une large marge d’appréciation 
lorsqu’il s’agit de l’élaboration et de la mise en œuvre des politiques nationales de l’emploi : Comité EDS, 
Fédération générale des employés des compagnies publiques d’électricité (GENOP-DEI) et Confédération des 
syndicats des fonctionnaires publics (ADEDY) c. Grèce, déc. sur le bien-fondé du 23 mai 2012, récla. coll. 
n°66/2011, §20.  
1585 Comité EDS, Sindicato dos Magistrados do Ministerio Publico (SMMP) c. Portugal, déc. sur le bien-fondé du 
3 décembre 2008, récla. coll. n°43/2007, §45.    
1586 NIVARD (C.), « Le Comité européen des droits sociaux, gardien de l’état social en Europe », op. cit., pp. 99-
100. 
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503.! Si le Comité focalise son contrôle sur le maintien d’un système de protection de base 

suffisamment étendu lorsque qu’il constate une évolution restrictive du système de sécurité 

sociale par exemple, c’est aussi parce que la disposition ne garantit pas explicitement un droit 

subjectif mais une obligation générale de porter le régime de sécurité sociale à un niveau plus 

haut. Aussi, le Comité examine l’éventuelle régression portée au système dans sa globalité, si 

cette dernière porte atteinte à la protection sociale effective de tous les membres de la société 

contre les risques sociaux et économiques, ou encore si cette évolution fait du système de 

sécurité sociale un simple dispositif d’assistance minimale. En ce sens, l’interprétation du 

principe de non-régression par le Comité européen se rapproche de celle qui avait été proposée 

par la Cour IADH à l’occasion de l’affaire des Cinco Pensionistas c. Pérou de 20031587. 

Toutefois, la position de la Cour interaméricaine s’est affirmée à cet égard et elle consacre la 

justiciabilité de l’obligation de non-régression à l’occasion de l’arrêt Cuscul Piraval et al. c. 

Guatemala. Statuant pour la première fois sur le principe de progressivité consacré à l’article 

26 de la Convention américaine, elle fait de l’obligation de non-régression un corollaire 

justiciable de l’obligation de réalisation progressive des DESC. Elle énonce en effet que la 

réalisation progressive de DESC implique pour les États parties une obligation concrète et 

constante de progresser le plus rapidement et le plus efficacement possible vers la pleine 

efficacité de ces derniers. En ce sens, la Cour rappelle que l’obligation de progressivité ne peut 

être satisfaite par l’inertie de l’État et précise qu’en ce sens, l’obligation de non-régression 

s’impose à la réalisation des droits acquis1588. La Cour rappelle toutefois que l’obligation de 

non-régression n’est pas absolue. Des régressions peuvent être justifiées, conformément aux 

conditions posées par le Comité DESC des Nations Unies à savoir lorsqu’elles ont fait l’objet 

d’un examen minutieux et sont pleinement justifiées et compatibles avec les autres garanties1589. 

                                                
1587 Dans l’affaire des Cinco Pensionistas c. Pérou, la juridiction de San José a énoncé que l’article 26 ne consacre 
que le « développement progressif » des DESC, lequel doit être mesuré en fonction de l’ensemble de la population 
et non d’un groupe limité de personnes, refusant ainsi de reconnaître le caractère de droits subjectifs aux DESC et 
par là même leur justiciabilité devant son prétoire : Cour IADH, Caso « Cinco Pesionistas » c. Pérou, op. cit., 
§147. Pour un aperçu de l’évolution de la jurisprudence relative à la justiciabilité des droits sociaux dans le système 
interaméricain : V. Infra, §292 et suiv.  
1588 Cour IADH, Cuscul Piraval et al. c. Guatemala, arrêt du 23 aout 2018 (Exception préliminaire, fond, 
réparations et dépens), Série C n°359, §144 (en espagnol dans l’arrêt) : « el Tribunal recuerda que la realización 
progresiva de los DESCA significa que los Estados partes tienen la obligación concreta y constante de avanzar 
lo más expedita y eficazmente posible hacia la plena efectividad de los DESCA. En ese sentido, la Corte reitera 
que la obligación de progresividad: no debe interpretarse en el sentido que, durante su periodo de 
implementación, dichas obligaciones se priven de contenido específico, lo cual tampoco implica que los Estados 
puedan aplazar indefinidamente la adopción de medidas para hacer efectivos los derechos en cuestión, máxime 
luego de casi cuarenta años de la entrada en vigor del tratado interamericano. Asimismo, se imponte por tanto, 
la obligación de no regresividad frente a la realización de los derechos alcanzados ».   
1589 Ibid., §143.  
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504.! Lorsque certains droits sociaux, ou certaines modalités de mise en œuvre des droits 

sociaux, ne sont pas conditionnés à des facteurs externes tels que politiques, financiers, 

stratégiques etc…, ils s’affranchissent du régime d’obligations découlant du processus de 

réalisation progressive. Par ailleurs, dans la mesure où le Comité a tendance à se faire le garant 

d’un socle minimum de protection en temps de crise économique, les résultats attendus sont 

moins exigeants et les obligations associées le sont également. Dans le cas du droit à la sécurité 

sociale, à partir du moment où l’organe de contrôle se satisfait d’un résultat minimum pour 

déclarer la situation conforme à la Charte, les obligations de mises en œuvre sont relativement 

simples et le Comité n’a pas à rechercher les éventuels progrès accomplis, ou à examiner si 

l’État utilise le maximum des ressources qu’il peut mobiliser.  

 

C.! La consécration casuistique d’obligations de protection immédiates  

 

505.! La Cour interaméricaine a relevé que « deux types d’obligations découlent des normes 

économiques, sociales et de l’éducation, de la science et de la culture contenues dans la Charte 

de l’OEA : celles à caractère exécutoire immédiat et celles à caractère progressif »1590. En effet, 

bien que la pleine réalisation de certains DESC puisse nécessiter un certain laps de temps, 

certaines obligations appelant un résultat immédiat persistent. Comme nous l’avons déjà mis 

en évidence, le processus de réalisation progressive intervient au sein de l’obligation de mettre 

en œuvre les DESC. Les obligations de respecter et protéger engagent toujours l’État en matière 

de DESC, y compris dans le cas de ceux qui ne pourront être pleinement réalisés que 

progressivement. Nous ne nous attarderons pas ici sur l’obligation de respecter, laquelle exige 

des États qu’ils s’abstiennent d’entraver l’exercice d’un droit, bien que l’on en trouve des 

occurrences dans la jurisprudence du Comité européen des droits sociaux notamment en matière 

de droit au logement1591 ou de protection de l’enfant1592. Nous nous intéresserons en revanche à 

                                                
1590 Ibid., §141, en espagnol dans l’arrêt : « dos tipos de obligaciones derivan de dichas normas [económicas, 
sociales y de educación, ciencia y cultura contenidas en la Carta de la OEA] : aquellas de exigibilidad inmediata, 
y aquellas de carácter progresivo ». 
1591 Comité EDS, Défense des enfants international (DEI) c. Pays-Bas, déc. sur le bien-fondé du 20 octobre 2009, 
récla. coll. n°47/2008, §63 : « le Comité rappelle qu’au regard de l’article 31§2 les États parties doivent s’assurer 
que, les procédures d’expulsion soient, d’une part, justifiées, d’autre part exécutées dans des conditions respectant 
la dignité des personnes concernées et, enfin, assorties de solutions de relogement […]. Dans la mesure où aucune 
solution de relogement ne peut être exigée des États pour les personnes en situation irrégulière, l’expulsion d’un 
abri doit être interdite car elle place les intéressés, en particulier les enfants, dans une situation d’extrême détresse, 
qui est contraire au respect de la dignité humaine ». 
1592 Comité EDS, Comité Européen d’Action Spécialisée pour l’Enfant et la Famille dans leur Milieu de Vie 
(EUROCEF) c. France, déc. sur le bien-fondé du 24 janvier 2018, récla. coll. n°114/2015, §§102-113 : Les États 
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d’autres obligations qui appellent un résultat immédiat et que le Comité dégage de manière 

casuistique. Ces obligations, que l’on pourrait qualifier d’obligations de diligence, semblent 

être dégagées lorsque la garantie en question vise à fournir une forme de protection immédiate 

contre un risque d’atteinte à la vie ou à l’intégrité physique, notamment des personnes 

vulnérables telles que les mineurs étrangers non accompagnés.  

506.! Ainsi, l’obligation de protection des enfants contre les dangers physiques et moraux 

(article 7§10) ne peut faire l’objet d’aucune dérogation de progressivité de mise en œuvre et la 

réalisation de simples progrès ne peut suffire. Malgré la surpopulation des centres d’accueil et 

le manque de foyers d'accueil, autant d’éléments qui peuvent s’expliquer par le manque de 

moyen et d’infrastructures de l’État pour l’accueil des enfants en situation irrégulière, le Comité 

énonce que l’État doit prendre  

« les mesures nécessaires pour garantir aux mineurs la protection spéciale contre les risques 
physiques et moraux telle qu’imposée par l'article 7§10, entraînant ainsi une grave menace à 
leur jouissance des droits les plus fondamentaux, tels que le droit à la vie, à l’intégrité 
psychologique et physique et au respect de la dignité humaine »1593. 

 

De la même manière, l’article 31§2 (prévention et réduction de l’état de sans-abri), parce qu’il 

vise spécifiquement des catégories de personnes vulnérables, exige des États qu’ils prennent 

des solutions d’urgence, en plus de mesures à plus long terme1594 pour offrir un abri adéquat 

aussi longtemps que les enfants relèvent de leur juridiction1595.  

507.! Cela vaut également en matière de santé. Le Comité considère qu’assurer des logements 

et des foyers d’accueil aux mineurs étrangers non accompagnés est une mesure minimale 

indispensable pour essayer d’éliminer, à l’égard de ces mineurs, les causes d’une santé 

déficiente (article 11§1 de la Charte)1596. En outre, alors qu’il note que plusieurs services de 

santé sont dispensés gratuitement aux mineurs étrangers dans tout le pays, les mineurs vivant 

dans la rue en sont exclus. Le Comité s’écarte ici de toute considération d’amélioration 

                                                
doivent s’abstenir d’avoir recours à l’examen osseux pour déterminer l’âge des mineurs étrangers, sous peine de 
violer l’article 17§1 de la Charte.  
1593 Comité EDS, Comité Européen d’Action Spécialisée pour l’Enfant et la Famille dans leur Milieu de Vie 
(EUROCEF) c. France, déc. sur le bien-fondé du 24 janvier 2018, récla. coll. n°114/2015, §138.  
1594 Comité EDS, Défense des enfants international (DEI) c. Pays-Bas, déc. sur le bien-fondé du 20 octobre 2009, 
récla. coll. n°47/2008. §§46-47.  
1595 Comité EDS, Défense des enfants international (DEI) c. Pays-Bas, déc. sur le bien-fondé du 20 octobre 2009, 
récla. coll. n°47/2008. §61, §64 ; Comité EDS, Comité Européen d’Action Spécialisée pour l’Enfant et la Famille 
dans leur Milieu de Vie (EUROCEF) c. France, déc. sur le bien-fondé du 24 janvier 2018, récla. coll. n°114/2015, 
§174.  
1596 Comité EDS, Comité Européen d’Action Spécialisée pour l’Enfant et la Famille dans leur Milieu de Vie 
(EUROCEF) c. France, déc. sur le bien-fondé du 24 janvier 2018, récla. coll. n°114/2015, §§152-155.  
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progressive du droit à la santé : un système de santé existe et pour que tous les mineurs étrangers 

en bénéficient, les États doivent assurer l’obligation minimale indispensable de leur fournir un 

logement ou un foyer d’accueil1597. Les États doivent également fournir une assistance sociale 

et médicale d’urgence au titre de l’article 13§1 qui exige des États parties qu’ils garantissent le 

droit à une assistance sociale et médicale à toute personne démunie de ressources suffisantes1598. 

508.! Le Comité parvient également à se défaire des obligations de réalisation progressive 

lorsqu’est en jeu une atteinte grave au droit des enfants et adolescents à une protection sociale, 

juridique et économique et ce même s’il s’inscrit parmi les droits dont la réalisation est 

particulièrement complexe et onéreuse1599. Le Comité peut en effet focaliser son contrôle sur 

l’exigence minimale de protection permettant d’atteindre l’objectif plus général porté par la 

disposition. En l’occurrence au sein de l’article 17 (droit des enfants et adolescents à une 

protection sociale, juridique et économique), l’article 17§1.b. exige des États qu’ils protègent 

les enfants et adolescents contre la négligence, la violence ou l'exploitation lorsqu’ils sont 

privés de soutien familial. Selon le Comité, la non application de cette obligation exposerait un 

certain nombre d’entre eux à de graves risques pour leur vie ou leur intégrité physique1600. Il 

s’en remet alors à diverses sources externes telles que les observations du HCR et les principes 

directeurs sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, présentés par la Rapporteuse spéciale 

sur les droits de l’homme et l’extrême pauvreté1601. Il énonce ainsi « qu’une prise en charge 

immédiate est essentielle et permet de constater les besoins des jeunes, la nécessité d’une prise 

en charge médicale ou psychologique afin de mettre en place un plan de soutien en faveur de 

l’enfant »1602. En ce sens, il dégage ce qui peut se rapprocher d’une obligation de protection 

d’urgence en matière de protection des enfants et des adolescents, puisque la prise en charge 

dans les centres d’accueil constitue un socle de protection permettant la jouissance d’autres 

garanties. La fourniture d’urgence d’un hébergement permet ainsi d’assurer les garanties des 

mineurs étrangers en matière de santé, d’assistance sociale et médicale, mais également en 

                                                
1597 Ibid., §§152-155.  
1598 Ibid., §163.  
1599 Comité EDS, Autisme-Europe c. France, déc. sur le bien-fondé du 4 novembre 2003, récla. coll. n°13/2002, 
§53.  
1600 Comité EDS, Défense des enfants international (DEI) c. Belgique, déc. sur le bien-fondé du 23 octobre 2012, 
récla. coll. n°69/2011, §73.  
1601 Ibid., §81 : le Comité se réfère aux principes directeurs sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, 
présentés par la Rapporteuse spéciale sur les droits de l’homme et l’extrême pauvreté, Magdalena Sepúlveda, et 
adoptés par le Conseil des droits de l’homme des Nations Unies le 27 septembre 2012.  
1602 Ibid., §81.  
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matière d’éducation1603 et de protection juridique (nomination d’un administrateur ou d’un 

représentant légal permettant d’assurer le droit à un recours effectif)1604.  

509.! Dans certains cas, le Comité s’émancipe du contrôle fondé sur la mise en équilibre des 

moyens pris et des résultats obtenus. Dans les cas qui justifient qu’une solution d’urgence soit 

prise par les États, quelles que soient les mesures choisies, seul le résultat est examiné et le 

contrôle fondé sur la mise en conformité progressive de la situation nationale n’a plus lieu de 

s’appliquer. Les révélations casuistiques de ces obligations demeurent circonstanciées à une 

exigence de protection immédiates lorsqu’il existe un risque d’atteinte à la vie ou à l’intégrité 

physique ou au droit des enfants à une protection. Contrairement au Comité européen et à la 

Cour interaméricaine, le Comité DESC des Nations Unies, dans le cadre de la procédure de 

réclamations collectives, ne parvient pas à adopter un contrôle adapté à l’exigence de réalisation 

progressive des droits garantis par le PIDESC.  

 

§2. Le contrôle de la réalisation progressive écarté par le Comité DESC des Nations 

Unies  

 

510.! L’adoption d’un Protocole facultatif au PIDESC a été appuyée suite à la conférence 

mondiale sur les droits de l’homme de Vienne à l’occasion de laquelle les représentants de 171 

États encouragent la Commission des droits de l’homme et le Comité DESC à poursuivre 

l’étude de protocoles facultatifs se rapportant au PIDESC1605. Il faudra pourtant attendre 

plusieurs années, l’établissement de groupes de travail et l’élaboration de différents projets de 

texte1606 pour que soit adopté le Protocole facultatif au PIDESC le 10 décembre 20081607. En 

février 2013, l’Uruguay est le dixième État à ratifier le texte permettant son entrée en vigueur 

                                                
1603 Comité EDS, Comité Européen d’Action Spécialisée pour l’Enfant et la Famille dans leur Milieu de Vie 
(EUROCEF) c. France, déc. sur le bien-fondé du 24 janvier 2018, récla. coll. n°114/2015, §§118-125.  
1604 Ibid., §§95-101, §§114-117.  
1605 Déclaration et Programme d’Action de Vienne, adoptés par la Conférence mondiale sur les droits de l’homme, 
25 juin 1993, doc. A/CONF.157/23, Partie II, §75.  
1606 Pour une présentation détaillée des différentes phases ayant abouti à l’adoption du texte : V. notamment, DE 
SCHUTTER (O.), « Le protocole facultatif au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels », Revue belge de droit international, n°1, 2006, pp. 7-56 ; CHATTON (G.T), Vers la pleine 
reconnaissance des droits économiques, sociaux et culturels, op. cit., pp. 460-467.  
1607 Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 10 
décembre 2008, résolution 63/117 de l’Assemblée générale des Nations Unies. Le texte a été ouvert à la signature 
le 24 septembre 2009 et entré en vigueur le 5 mai 2013.  
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le 5 mai 20131608. Le texte autorise le Comité DESC à recevoir et statuer sur des plaintes 

individuelles et interétatiques alléguant la violation du PIDESC. Le « parent pauvre de la 

DUDH »1609 se fait ainsi l’écho de la justiciabilité des DESC au sein du système universel de 

protection des droits de l’homme. De sa jeune jurisprudence, l’on note que le Comité peine à 

adopter la philosophie du texte dont il assure le contrôle. Si dans ses observations générales, le 

Comité était parvenu à dégager des obligations immédiates devant concourir à des résultats 

progressifs, dans ses constatations sur plaintes, le Comité ne parvient pas se faire le juge de la 

réalisation progressive des DESC. Dans un premier temps, l’application sévère des conditions 

de recevabilité laisse la grande majorité des communications aux portes de son prétoire (A.). 

En outre, ses constatations sur le fond témoignent de son refus d’user d’une méthodologie de 

contrôle fondée sur les progrès ou l’absence de progrès réalisés par les États (B.). Il revient 

toutefois aux exigences de réalisation progressive des droits du PIDESC au stade des mesures de 

réparation qu’il recommande (C.).   

 

A.! L’appréciation sévère des conditions de recevabilité des 

communications  

 

511.! Les conditions de recevabilité des communications individuelles devant le Comité 

DESC sont régies par l’article 3 du Protocole facultatif et sont, somme toute, assez classiques. 

L’on retrouve ainsi la condition de l’épuisement des voies de recours internes1610, un délai 

d’introduction de la communication fixé à 12 mois1611, une interdiction des recours successifs 

et de litispendance internationale1612 et les limites fixées par la compétence temporelle du 

Comité1613. La communication ne doit pas être incompatible avec les dispositions du Pacte1614, 

                                                
1608 Conformément à l’article 18§1 du Protocole – Entrée en vigueur : « Le présent Protocole entrera en vigueur 
trois mois après la date de dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du dixième 
instrument de ratification ou d’adhésion ».  
1609 TEXIER (P.), « La garantie des droits sociaux par le Comité des droits économiques, sociaux et culturels », in 
Juger les droits sociaux, Actes du colloque organisé par l’ADEAGE le 19 octobre 2001 à Limoges, Limoges, 
Presses universitaires de Limoges, 2004, Les chroniques de l’OMIJ, p. 107.  
1610 Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 10 
décembre 2008, résolution 63/117 de l’Assemblée générale des Nations Unies, entré en vigueur le 5 mai 2013, 
article 3§1.  
1611 Ibid., article 3§2.a) : « La communication doit être présentée dans les 12 mois suivant l’épuisement des voies 
de recours internes sauf dans les cas où l’auteur peut démontrer qu’il n’a pas été possible de présenter la 
communication dans ce délai ».  
1612 Ibid., article 3§2.c).  
1613 Ibid., article 3§2.b) : les faits contestés ne doivent pas être antérieurs à la date d’entrée en vigueur du Protocole 
à l’égard de l’État Partie intéressé, à moins que les faits ne persistent après cette date.   
1614 Ibid., article 3§2.d).  
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manifestement mal-fondée ou insuffisamment étayée1615, et ne doit pas constituer un abus du 

droit1616. Enfin sur la forme, elle doit être présentée à l’écrit et ne doit pas être anonyme1617. 

512.! C’est principalement sur l’appréciation du caractère manifestement mal-fondé des 

communications que le Comité se montre le plus sévère. En effet, très tôt dans sa récente 

jurisprudence, le Comité DESC a restreint la portée de son contrôle. Il énonce ainsi, dans le 

cadre de l’examen des constatations sur le fond que : 

« lorsqu’il examine une communication, [son rôle] se limite à analyser si les faits décrits, y 
compris l’application du droit interne, dénotent une violation par l’État partie des droits 
économiques, sociaux et culturels énoncés dans le Pacte ; il appartient en premier lieu aux 
juridictions des États parties d’apprécier les faits et les éléments de preuve dans chaque affaire, 
et d’interpréter la législation pertinente. Le rôle du Comité consiste seulement à dire si 
l’appréciation des éléments probants ou l’application du droit interne ont été manifestement 
arbitraires, ou ont constitué un déni de justice qui a porté atteinte à un droit reconnu dans le 
Pacte »1618. 

 

513.! Le Comité réitère cette limitation de compétence au stade de l’examen de la recevabilité 

des communications1619. Il durcit alors la subsidiarité de son mécanisme et limite les possibilités 

d’atteindre sa compétence sur le fond. Dans une affaire Arellano Medina c. Équateur, l’auteur 

de la communication faisait valoir que son entreprise devait lui verser une indemnisation 

conformément à la convention collective en vigueur suite à la résiliation de son contrat. 

L’auteur avait parcouru tous les degrés de juridiction en interne puis a intenté une action 

extraordinaire devant la Cour constitutionnelle. En l’espèce, l’État contestait l’épuisement des 

griefs qui consiste à invoquer en substance les mêmes griefs sur le plan interne et sur le plan 

international, soulignant que l’auteur dénonçait une violation du droit à une procédure régulière 

devant les juridictions internes et non une violation du droit au travail1620. En réponse, l’auteur 

faisait valoir que son recours visait fondamentalement à faire reconnaître que le jugement de 

cassation de la Cour nationale de justice n’était pas fondé et que, par conséquent, son droit au 

travail n’avait pas été protégé1621. Le Comité onusien note alors que l’action de l’auteur n’a 

                                                
1615 Ibid., article 3§2.e).  
1616 Ibid., article 3§2.f).  
1617 Ibid., article 3§2.g).  
1618 Comité DESC, Lopez Rodriguez c. Espagne, constations du 4 mars 2016, comm. n°1/2013, doc. 
E/C.12/57/D/1/2013, §12 ; Comité DESC, I.D.G. c. Espagne, constations du 17 juin 2015, comm. n°2/2014, doc. 
E/C.12/55/D/2/2014, §13.1 ; Comité DESC, Martínez Fernández c. Espagne, déc. du 8 octobre 2018, comm. 
n°19/2016, doc. E/C.12/64/D/19/2016, §6.4 
1619 V. notamment : Comité DESC, Arellano Medina c. Équateur, déc. du 26 mars 2018, comm. n°7/2015, doc. 
E/C.12/63/D/7/2015, §8.10.  
1620 Ibid., §4.2.  
1621 Ibid., §5.3 
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porté que sur des allégations de violation du droit à une procédure régulière et du droit à une 

protection juridictionnelle effective, mais sur les critères à partir desquels la juridiction interne 

avait conclu qu’il n’avait pas droit à la prime prévue par la convention collective1622. Le principe 

de subsidiarité demeure préservé puisque, selon le Comité, cette procédure interne a donné 

l’occasion à l’État de remédier aux violations alléguées1623. La communication est donc 

conforme au critère de recevabilité énoncé au paragraphe 2 b) de l’article 3 du Protocole 

facultatif au PIDESC et le Comité aurait pu alors passer à l’examen de la communication au 

fond. Pourtant, le Comité déclare la communication irrecevable au motif que les allégations, 

telles qu’elles ont été présentées par l’auteur, soulèvent des questions concernant 

l’interprétation de la législation nationale par les autorités judiciaires1624. Il rappelle alors les 

bornes qu’il a posées quant à sa tâche, à savoir analyser si les faits décrits, y compris 

l’application du droit interne, dénotent une violation par l’État partie. Il énonce par ailleurs que 

son rôle consiste seulement à dire si l’appréciation des éléments probants ou l’application du 

droit interne ont été manifestement arbitraires, ou ont constitué un déni de justice qui a porté 

atteinte à un droit reconnu dans le Pacte. En l’espèce l’application du droit interne par les 

juridictions aurait justifié un contrôle sur le fondement des articles 6 et 7 du Pacte (droit au 

travail et conditions de travail), contrôle qui entre d’ailleurs dans les prérogatives qu’il se 

donne. Le Comité aurait donc pu examiner si les droits de la convention collective 

s’appliquaient au cas d’espèce, comme le soulevait l’auteur de la communication. Or, le Comité 

se montre contradictoire. Si dans un premier temps, il se dit compétent pour confronter les 

éléments de faits et la législation interne aux exigences du Pacte, il limite ensuite l’appréciation 

de ces éléments aux seuls cas où ils seraient arbitraires ou auraient constitué un déni de Justice. 

Or, il énonce que l’auteur n’a apporté aucune preuve visant à démontrer que l’affaire est 

entachée d’irrégularités. Il déclare la communication manifestement mal-fondée et conclut à 

son irrecevabilité1625. En parallèle, dans les affaires qu’elle traite, la Cour européenne n’hésite 

pas à examiner la façon dont les juridictions nationales établissent les faits pertinents de 

l’espèce puis à rechercher si elles ont respecté les exigences de la Convention européenne dans 

leur examen de l’affaire1626. Compte tenu des restrictions posées quant à sa compétence, le 

                                                
1622 Ibid., §8.5 
1623 Ibid., §8.5.  
1624 Ibid., §8.10 
1625 Id.  
1626 V. notamment : Cour EDH, Barbulescu c. Roumanie, arrêt du 5 septembre 2017, (Grande Chambre), Req. 
n°61496/08, §128. 
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Comité n’a rendu que cinq décisions sur le fond à la fin de l’année 20191627. Lorsque les 

communications passent le filtre de la recevabilité, le Comité fait obstacle à un contrôle fondé 

sur la réalisation progressive des droits garantis par le PIDESC.  

 
B.! Le refus d’une méthode de contrôle fondée sur les progrès réalisés par 

les États  

 

514.! Dans le cadre du mécanisme de plaintes individuelles, seuls les particuliers ou groupes 

de particuliers qui affirment être victimes d’une violation d’un des droits énoncés dans le Pacte 

peuvent présenter une communication au Comité1628. La qualité de victime présumée des 

auteurs des communications impose donc au Comité d’apprécier les faits reprochés à l’État 

dans une perspective d’immédiateté. Il réitère d’ailleurs dans ses constatations que :  

« The Committee may not examine a communication in abstracto: it may not assess whether an 
action or an omission of a State party is compatible with the Covenant, unless such action or 
omission has affected the author. The Optional Protocol does not establish an actio popularis 

                                                
1627 Au 10 décembre 2019, le Comité a rendu cinq décisions sur le fond : Comité DESC, S.C et G.P c. Italie, 
constations du 7 mars 2019, comm. n°22/17, doc. E/C.12/65/D/22/2017 (droit à la santé sexuelle et reproductive) ; 
Comité DESC, Trujillo Calero c. Équateur, constations du 26 mars 2018, comm. n°10/2015, doc. 
E/C.12/63/D/10/2015 (droit à la sécurité sociale) ; Comité DESC, Ben Djazia et autres c. Espagne, constations du 
20 juin 2017, comm. n°5/2015, doc. E/C.12/61/D/5/2015 (droit à un logement suffisant) ; Comité DESC, Lopez 
Rodriguez c. Espagne, constations du 4 mars 2016, comm. n°1/2013, doc. E/C.12/57/D/1/2013 et Comité DESC, 
I.D.G. c. Espagne, constations du 17 juin 2015, comm. n°2/2014, doc. E/C.12/55/D/2/2014 (droit à un logement 
suffisant). Au même moment, on note quatorze décisions d’irrecevabilité : Comité DESC, Makinen Pankka et 
Fernández Pérez c. Espagne, déc. du 1er mars 2019, comm. n°9/2015, doc. E/C.12/65/D/9/2015 ; Comité DESC, 
Martínez Fernández c. Espagne, déc. du 8 octobre 2018, comm. n°19/2016, doc. E/C.12/64/D/19/2016 ; Comité 
DESC, Arellano Medina c. Équateur, déc. du 26 mars 2018, comm. n°7/2015, doc. E/C.12/63/D/7/2015 ; Comité 
DESC, Alarcón Flores et autres c. Équateur, déc. du 4 octobre 2017, comm. n°14/2016, doc. 
E/C.12/62/D/14/2016 ; Comité DESC, Martins Coelho c. Portugal, déc. du 6 juin 2017, comm. n°21/2017, doc. 
E/C.12/61/D/21/2017 ; Comité DESC, F. M. B. et consorts c. Espagne, déc. du 22 février 2017, comm. n°18/2016, 
doc. E/C.12/60/D/18/2016 ; Comité DESC, A. C. G. et consorts c. Espagne, déc. du 22 février 2017, comm. 
n°17/2016, doc. E/C.12/60/D/17/2016 ; Comité DESC, Merino Sierra et autres c. Espagne, déc. du 24 novembre 
2016, comm. n°4/2014, doc. E/C.12/59/D/4/2014 ; Comité DESC, E.C.P. et autres c. Espagne, déc. du 20 juillet 
2016, comm. n°13/2016, doc. E/C.12/58/D/13/2016 ; Comité DESC, A.M.B. c. Équateur, déc. du 20 juin 2016, 
comm. n°3/2014, doc. E/C.12/58/D/3/2014 ; Comité DESC, J.M.R.H. et autres c. Espagne, déc. du 20 juin 2016, 
comm. n°12/2016, doc. E/C.12/58/D/12/2016 ; Comité DESC, F.G.M. c. Espagne, déc. du 5 mars 2016, comm. 
n°11/2015, doc. E/C.12/57/D/11/2015 ; Comité DESC, V.T.F. et A.F.L. c. Espagne, déc. du 24 septembre 2015, 
comm. n°6/2015, doc. doc. E/C.12/56/D/6/2015 ; Comité DESC, L.A.M.C. c. Espagne, déc. du 24 septembre 2015, 
comm. n°8/2015, doc. E/C.12/56/D/8/2015.  
Enfin, six affaires ont été radiées du rôle du Comité : Comité DESC, A.L. c. Espagne, déc. du 1er mars 2019, comm. 
n°41/2018, doc. E/C.12/65/D/41/2018 ; Comité DESC, M.P. c. Espagne, déc. du 1er mars 2019, comm. n°30/2018, 
doc. E/C.12/65/D/30/2018 ; Comité DESC, M.V. c. Espagne, déc. du 1er mars 2019, comm. n°47/2018, 
E/C.12/65/D/47/2018 ; Comité DESC, E.V. c. Espagne, déc. du 1er mars 2019, comm. n°42/2018, doc. 
E/C.12/65/D/42/2018 ; Comité DESC, C.D.V. et autres c. Espagne, déc. du 22 février 2017, comm. n°15/2016, 
doc. E/C.12/60/D/15/2015 ; Comité DESC, F.J.T.L. c. Espagne, déc. du 6 juin 2016, comm. n°16/2016, doc. 
E/C.12/61/D/16/2016.  
1628 Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 
article 2 – Communications.  



 

424 

that would allow persons, other than those who can arguably be considered as victims, to ask 
the Committee to analyse in abstracto the compatibility with the Covenant of a law or a policy 
of the State party. The burden of substantiating their status as real or potential victims of a 
violation of the rights in question is on the authors. A failure to meet this requirement leads to 
the communication being considered inadmissible »1629. 

 

Son contrôle est en ce sens différent de celui offert par le Comité européen, lequel est compétent 

pour apprécier la situation nationale des États parties in abstracto. Or, nous avons 

précédemment relevé que ce type de contrôle facilite l’appréciation de la réalisation progressive 

des droits concernés, exception faite de la Cour interaméricaine depuis l’arrêt Cuscul Piraval 

c. Guatemala1630. En effet, le Comité onusien se range derrière son champ de compétence 

personnelle pour faire obstacle au contrôle d’éventuels progrès ou carences attribuables à l’État 

et générateurs de griefs. Le Comité s’en tient à la caractérisation d’actions ou omissions 

violatrices constitutives d’un déni de Justice ou d’arbitraire, conformément à sa jurisprudence. 

Ainsi, lorsqu’il est saisi d’une communication alléguant une violation de droits garantis par le 

Pacte, le Comité s’en tient à l’examen des faits ou de la législation contestée et recherche s’ils 

ont bel et bien constitué une atteinte aux droits du ou des auteurs.  

515.! En matière de santé par exemple, dans ses constatations relatives à l’affaire S.C et G.P 

c. Italie, le Comité s’en tient à l’examen d’une loi alléguée non conforme à l’article 12 du Pacte 

(droit à la santé). En l’espèce, les auteurs de la communication, un couple en protocole d’aide 

à la procréation, avaient souhaité que leurs embryons soient soumis à des tests afin de détecter 

d’éventuels problèmes génétiques. Or, en vertu d’une loi interne italienne, le consentement au 

transfert d’embryons est donné avant la ponction. Les auteurs de la communication avaient donc 

été contraints, sous la menace de poursuites judiciaires, de recevoir un embryon de mauvaise 

qualité alors qu’ils s’y opposaient. Le transfert s’était soldé par une fausse couche à l’origine 

d’effets psychiques et psychologiques à long terme. La question retenue par le Comité était celle 

de déterminer si le transfert d’un embryon dans l’utérus de l’auteure, sans son consentement, 

constituait une violation de son droit à la santé et si l’incertitude créée par la loi quant à la 

possibilité de retirer le consentement au transfert d’embryons après la fécondation constituait une 

violation de son droit à la santé garanti par l’article 121631. Au surplus, et alors que ce grief n’avait 

pas été soulevé par les auteurs de la réclamation, le Comité joint son examen du respect de l’article 

                                                
1629 Comité DESC, S.C et G.P c. Italie, constatations du 7 mars 2019, comm. n°22/17, doc. E/C.12/65/D/22/2017, 
§6.14.  
1630 V. Infra, §482. 
1631 Comité DESC, S.C et G.P c. Italie, constatations du 7 mars 2019, comm. n°22/17, doc. E/C.12/65/D/22/2017, 
§7.4.  
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12 à l’article 3 relatif au droit égal de l’homme et la femme au bénéfice de tous les droits énumérés 

dans le PIDESC. La portée transversale de cette disposition conduit l’organe conventionnel à 

rappeler que la discrimination et la violence systématiques à laquelle certaines femmes se 

heurtent tout au long de leur vie nécessitent une compréhension approfondie de la notion 

d’égalité de genre dans le contexte du droit à la santé sexuelle et procréative et que des lois, des 

politiques et des pratiques neutres en apparence peuvent perpétuer les inégalités de genre et la 

discrimination à l’égard des femmes qui existent déjà1632. Au stade de l’examen de la violation 

alléguée, le Comité rappelle ses travaux interprétatifs en matière de droit à la santé sexuelle et 

reproductive exposés au sein de l’observation générale n°22 de 2016 et retient notamment la 

dimension négative du comportement attendu de l’État en la matière, soit l’obligation de respecter 

les libertés découlant de ce droit. Ces libertés incluent le droit de prendre des décisions et des 

choix libres et responsables, sans violence, contrainte et discrimination. Il rappelle en outre que 

les violations de l’obligation de respecter se produisent lorsque l’État, par le biais de lois, 

politiques ou actions, porte atteinte au droit à la santé sexuelle et reproductive. De telles violations 

incluent l’ingérence de l’État dans la liberté d'un individu de contrôler son propre corps et sa 

capacité à prendre des décisions libres, informées et responsables à cet égard1633. Le Comité s’en 

remet donc au régime d’autorisations des restrictions aux droits garantis prévu à l’article 4 du 

PIDESC qui énonce que l’État ne peut soumettre les droits « qu’aux limitations établies par la 

loi, dans la seule mesure compatible avec la nature de ces droits et exclusivement en vue de 

favoriser le bien-être général dans une société démocratique »1634. Il conclut que le fait de forcer 

une femme à faire transférer un embryon dans son utérus constitue une intervention médicale 

forcée caractérisant une violation du droit à la santé de l’auteure1635. Au surplus, il retient que la 

législation contestée affecte particulièrement les femmes sur le plan de leur santé et de leur 

intégrité physique et que le transfert d’embryons avait ainsi constitué une violation de l’article 12 

combiné avec l’article 3 du Pacte1636. Bien que les constations du Comité semblent tout à fait 

                                                
1632 Ibid., §8.2. Ces constats avaient été dégagés par le Comité dans son observation générale n°22(2016) sur le 
droit à la santé sexuelle et reproductive (art. 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels), doc. E/C.12/GC/22, §§26-27.  
1633 Comité DESC, S.C et G.P c. Italie, constatations du 7 mars 2019, comm. n°22/17, doc. E/C.12/65/D/22/2017, 
§8.1.  
1634 Ibid., §9.  
1635 Ibid., §10.1. Dans un deuxième temps, le Comité se penche sur la deuxième partie des allégations portées par 
les auteurs. Ils soulevaient que l'incertitude créée par la loi quant à savoir si le consentement au transfert peut être 
retiré après la fécondation les empêchait d'essayer de concevoir à nouveau. Le Comité conclut que l’interdiction 
de retirer son consentement au transfert d’un embryon, ou du moins l’ambiguïté concernant l’existence de cette 
interdiction est incompatible avec la nature du droit à la santé puisqu’elle est à l’origine de l’incapacité des auteurs 
d’avoir accès aux traitements de fécondation in vitro. Il conclut donc sur ce plan également à une violation du droit 
à la santé reproductive protégé par l’article 12 : Ibid., §11.2.  
1636 Ibid., §10.3.  
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fondées, l’on notera qu’il a écarté l’une des allégations portant sur le fait que l’État n’aurait pas 

pris les mesures appropriées pour assurer le traitement et la lutte contre les maladies et la création 

de conditions propres à assurer une aide médicale garantis respectivement par les point c) et d) 

de l’article 12§2 du PIDESC1637. L’examen de ces points aurait en effet nécessité d’adopter un 

certain recul sur la situation nationale de l’État et les progrès parcourus sur ce terrain puisqu’il 

s’agit de garanties devant être assurées progressivement.  

516.! Au sein de ses constatations en matière de sécurité sociale (article 9 du PIDESC), l’organe 

conventionnel écarte également la potentialité d’examiner si un manque de progrès dans la 

réalisation de cette garantie peut être à l’origine d’une atteinte dans les droits des auteurs. Dans 

les deux affaires qu’il a traitées sur ce fondement, le Comité s’en remet à l’obligation 

fondamentale minimum d’assurer au moins la satisfaction de l’essentiel de ce droit1638 (garantir 

l’accès à un régime de sécurité sociale), pour replacer l’examen du grief dans l’immédiateté des 

restrictions contestées et pour s’émanciper de l’appréciation des éventuels progrès des États quant 

à la qualité du système de sécurité sociale et à l’utilisation des ressources financières à cet effet1639. 

                                                
1637 Ibid., §3.9.  
1638 Comité DESC, Lopez Rodriguez c. Espagne, constatations du 4 mars 2016, comm. n°1/2013, doc. 
E/C.12/57/D/1/2013, §10.3 ; Comité DESC, Trujillo Calero c. Équateur, constatations du 26 mars 2018, comm. 
n°10/2015, doc. E/C.12/63/D/10/2015, §11.2 : « Le droit à la sécurité sociale a des conséquences financières 
importantes pour les États, mais ceux-ci ont l’obligation d’assurer au moins la satisfaction de l’essentiel de ce 
droit. Ils doivent notamment garantir l’accès à un régime de sécurité sociale qui assure à tous les individus et à 
toutes les familles un niveau minimum indispensable de prestations, sans discrimination aucune ». Le Comité 
résume ici les obligations fondamentales minimum qu’il a dégagé en matière de droit à la sécurité sociale dans son 
observation générale n°19 : Comité DESC, Observation générale n°19 (2008), Le droit à la sécurité sociale (art.9 
du Pacte), doc. E/C.12/GC/19, §59.  
1639 Comité DESC, Trujillo Calero c. Équateur, constatations du 26 mars 2018, comm. n°10/2015, doc. 
E/C.12/63/D/10/2015. Dans l’affaire Trujillo Calero c. Équateur, l’auteure de la communication soulevait que le 
rejet de sa demande de retraite spéciale entraînait une violation de l’article 9 du PIDESC. Elle faisait valoir qu’elle 
n’avait pas été informée que son affiliation était frappée de nullité et qu’une partie des cotisations versées était 
indue. Le Comité procède à un examen en quatre temps. Il conclut dans un premier temps que l’absence 
d’informations adéquates communiquées en temps voulu à l’auteure sur la nullité de ses cotisations constitue une 
violation de son droit à la sécurité sociale. Le Comité considère que cette situation n’était pas conforme aux attentes 
légitimes de l’auteure, qui comptait sur l’obtention d’une retraite spéciale fondée sur ses cotisations. (§§16.3-16.4). 
Dans un deuxième temps, il conclut que la sanction subie par l’auteure revêtait un caractère disproportionné : la 
désaffiliation au régime de retraite pour cause de non-paiement des cotisations pendant six mois consécutifs peut 
être inappropriée et disproportionnée et il note qu’elle est disproportionnée à plus forte raison dans le cas de 
l’auteure, qui était à cette période une femme au foyer sans revenus (§§17.1-17.2). Dans un troisième temps, le 
Comité relève une violation aggravée du droit à la sécurité sociale. Il s’appuie sur le fait que les autorités n’ont 
pas proposé à l’auteure d’autre mesure qui lui garantirait un niveau de vie suffisant pour ses vieux jours, l’État 
partie ne disposant pas d’un solide régime de pension de vieillesse non contributif qui couvre les personnes qui ne 
sont pas admissibles au bénéfice des prestations du régime contributif (§18). Enfin, le Comité relève que l’État 
partie n’a pas démontré que les conditions d’affiliation volontaire au régime de sécurité sociale ne constituaient 
pas une discrimination indirecte à l’égard des femmes. Il note en effet que la sanction imposée peut devenir 
dévastatrice pour les femmes qui, comme dans le cas de l’auteure, n’ont pas de revenu personnel mensuel ou même 
irrégulier étant donné qu’elles se consacrent à des tâches ménagères non rémunérées (§§19.4-19.6). Il conclut donc 
que l’Équateur a violé les droits que l’auteure tient de l’article 9 (droit à la sécurité sociale) et des articles 2§2 
(interdiction de la discrimination) et 3 (droit égal de l’homme et la femme) combinés à l’article 9 du PIDESC.  
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Dans une affaire Lopez Rodriguez c. Espagne traitée en 2016, le Comité est ainsi saisi de 

l’examen d’une réduction de la pension d’invalidité d’un détenu. L’autorité nationale 

compétente avait statué que le montant des dépenses liées à la subsistance de l’auteur au centre 

pénitentiaire devait être comptabilisé dans ses revenus ou ses ressources. Le Comité recherche 

alors si cette ingérence dans le droit à la sécurité sociale de l’auteur remplit les conditions de 

restrictions autorisées1640. Il note dans un premier temps que la diminution du montant de la 

pension de l’auteur est prévue par la loi et vise à protéger les ressources publiques1641. En 

revanche, sur la proportionnalité des effets de la mesure, le Comité soulève que l’auteur n’a pas 

présenté d’éléments indiquant que la mesure aurait compromis la satisfaction de ses besoins 

essentiels auxquels la prestation visait à répondre pour lui ou les membres de sa famille, ou que 

cette mesure serait particulièrement préjudiciable compte tenu de son handicap1642 et énonce 

qu’il ne peut conclure à la violation de l’article 9. L’on note ainsi, de l’interprétation offerte par 

le Comité, qu’une allégation de violation d’une obligation fondamentale minimum ne renverse 

pas la charge de la preuve quant au caractère disproportionné de la mesure contestée.  

517.! Le Comité parvient à orienter indirectement son contrôle vers la réalisation progressive 

du droit au logement dans une affaire relative à l’expulsion d’une famille, mais la méthodologie 

adoptée manque quelque peu de clarté. La Rapporteuse spéciale sur le droit au logement, 

intervenant au titre de tiers relevait qu’au-delà de l’atteinte aux droits causée par l’expulsion, la 

communication soulevait des questions quant au respect de l’obligation de prévenir et de 

combattre le problème des sans-abri, notamment ses causes structurelles et l’obligation de 

prendre des mesures d’actions positives en faveur des locataires dans l’incapacité de payer leur 

loyer1643. L’exposé des faits présenté par les auteurs de la communication mettait également en 

évidence les défaillances de la politique nationale de logement des personnes modestes compte 

tenu de leurs difficultés à obtenir un logement social1644. Dans un premier temps, le Comité 

fonde alors son contrôle sur l’obligation de l’État d’agir une fois la mesure d’expulsion 

prononcée1645 mais rappelle également que « l’État partie est tenu de prendre des mesures 

cohérentes et coordonnées en vue de régler les problèmes institutionnels et structurels qui 

                                                
1640 Comité DESC, Lopez Rodriguez c. Espagne, constatations du 4 mars 2016, comm. n°1/2013, doc. 
E/C.12/57/D/1/2013, §11.3. 
1641 Ibid., §§13.2-13.3.  
1642 Ibid., §13.4.  
1643 Comité DESC, Ben Djazia et autres c. Espagne, constatations du 20 juin 2017, comm. n°5/2015, doc. 
E/C.12/61/D/5/2015, §8.3.  
1644 Ibid., §2.2 et §2.9. 
1645 Ibid., §§16.1-16.6.  
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causent le manque de logements »1646. À ce stade des constatations, l’on imagine que le Comité 

va statuer de manière distincte sur chacune des obligations puisque si la première engage l’État 

à agir en protection des familles une fois l’expulsion prononcée, la deuxième l’astreint à prendre 

des mesures dans le sens de la réalisation progressive du droit au logement, soit en prévention 

des cas d’expulsions. Il traite au contraire des deux obligations concomitamment, sur la base 

d’un lien de cause à effet. Le Comité estime en effet que l’expulsion des auteurs sans garantie 

de relogement constitue une violation du droit des intéressés à un logement convenable, « sauf 

si l’État partie démontre de manière convaincante que malgré avoir pris toutes les mesures 

raisonnables qu’il pouvait prendre et agi au maximum des ressources disponibles en tenant 

compte de la situation des auteurs, il n’a pas pu garantir l’exercice par ceux-ci du droit au 

logement »1647.  

518.! En statuant alors sur l’existence de solutions de relogement pour les auteurs, le Comité 

parvient à s’intéresser à la réalisation progressive du droit au logement par l’Espagne. Il s’en 

remet aux chiffres présentés et note que sur 8 000 demandes de logement social, l’organe 

national compétent en accueille seulement 260, parce que les ressources disponibles sont 

limitées1648. Or, le Comité estime que les arguments de l’État partie ne suffisent pas à démontrer 

que celui-ci a déployé tous les efforts possibles et utilisé toutes les ressources à sa disposition 

pour garantir à titre prioritaire l’exercice du droit au logement par les personnes 

particulièrement dans le besoin1649. Le Comité s’essaie ainsi à un exercice de justiciabilité de 

l’obligation de réalisation progressive du droit au logement par le biais de l’interdiction de 

prendre des mesures régressives. Sur le plan de l’utilisation du maximum des ressources 

disponibles, il relève que l’État n’a pas démontré que le refus d’octroyer aux auteurs un 

logement social était nécessaire et justifié par le fait que ses ressources étaient consacrées à 

l’exécution d’une politique ou d’un plan, destinés à la réalisation progressive du droit au 

logement1650. Il rappelle par ailleurs que les États ont une certaine latitude quant à la manière la 

plus appropriée de disposer des ressources budgétaires aux fins de la réalisation des droits 

reconnus dans le Pacte, et que, dans certaines circonstances, ils peuvent prendre des mesures 

délibérément régressives. Ces dernières doivent toutefois être fondées sur un examen exhaustif 

et être justifiées par la nécessité d’agir au maximum des ressources disponibles1651. En l’espèce, 

                                                
1646 Ibid., §15.3.  
1647 Ibid., §16.6.  
1648 Ibid., §17.4.  
1649 Ibid., §17.5.  
1650 Id. 
1651 Ibid., §17.6.  
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le Comité conclut que l’État partie n’a pas présenté d’arguments convaincants justifiant 

l’adoption de la mesure régressive à savoir la diminution du nombre de logements sociaux, 

précisément au moment où le besoin de pareils logements était particulièrement grand en raison 

de la crise économique1652. L’on regrette de ces développements que le Comité conclut à la 

violation de l’article 11 uniquement sur le fondement de l’expulsion et qu’il ne parvienne pas à 

conclure également à une violation de l’article 11 du fait de l’absence de progrès réalisés par 

l’État au titre de la réalisation du droit au logement et dont les conséquences ont privé les 

auteurs d’un logement social lorsqu’ils en ont fait la demande.  

519.! Limité par les griefs invoqués par les auteurs et par son incapacité à induire une exigence 

de réalisation progressive des droits du PIDESC au sein de son examen des communications, 

le Comité DESC des Nations Unies parvient toutefois à trouver un compromis sur le terrain des 

réparations.  

 

C.! Le retour à la réalisation progressive des droits du PIDESC au stade des 

mesures de réparation 

 

520.! Lorsqu’il dicte des garanties de non-répétition afin de prévenir de futures violations du 

Pacte, le Comité en revient aux exigences de mise en œuvre progressive des DESC que 

soulèvent ses constats de violations. Il formule toutefois ces mesures de réparation sous la forme 

de « recommandations » puisque ses constatations ne sont pas contraignantes. Aussi, dans 

l’affaire S.C et G.P c. Italie sur le droit à la santé, le Comité note que la plupart des problèmes 

soulevés par les auteurs des communications sont liés aux ambiguïtés de la législation de l'État 

partie en matière de fécondation in vitro. Il encourage alors les États à mettre à jour 

régulièrement leurs réglementations afin de les harmoniser avec leurs obligations en matière de 

droits de l’homme et avec l’évolution de la société et les progrès scientifiques. Il énonce qu’en 

Italie, cela semble encore plus urgent1653. Le Comité ajoute également que l’État doit adopter 

les mesures appropriées pour garantir le droit de toutes les femmes de prendre des décisions 

libres concernant les interventions médicales affectant leur corps ainsi que pour garantir l’accès 

à tous les traitements de la procréation généralement disponibles et permettre à toutes les 

personnes de retirer leur consentement au transfert d’embryons à des fins de procréation1654. 

                                                
1652 Id., §17.6. 
1653 Comité DESC, S.C et G.P c. Italie, constatations du 7 mars 2019, comm. n°22/17, doc. E/C.12/65/D/22/2017, 
§11.4.  
1654 Ibid., §14.  



 

430 

Après avoir constaté une violation de l’article 9 du PIDESC  (droit à la sécurité sociale), il 

recommande également à l’État de prendre les mesures législatives et/ou administratives 

appropriées pour garantir le droit à l’information concernant les droits en matière de sécurité 

sociale et le droit de toute personne à la sécurité sociale y compris à une pension de retraite, 

dans des conditions d’égalité1655. Il recommande également à l’État, compte tenu des carences 

relevées, d’élaborer un plan global de prestations non contributives dans un délai raisonnable 

et au maximum de ses ressources disponibles1656.  

521.! En matière de droit au logement, à l’issue de l’affaire Ben Djazia et autres c. Espagne, 

le Comité recommande à l’État d’adopter les mesures législatives ou administratives qui 

s’imposent dans le cadre des procédures judiciaires d’expulsion de locataires, de prendre les 

mesures nécessaires pour remédier au manque de cohérence entre les décisions rendues par les 

tribunaux et les mesures prises par les services sociaux, de prendre les mesures nécessaires pour 

que les arrêtés d’expulsion frappant des personnes n’ayant pas les moyens de se reloger ne 

soient mis à exécution qu’après avoir fait tout ce qui s’imposait en agissant au maximum des 

ressources disponibles pour que ceux-ci soient relogés1657. Enfin, il recommande à l’État de 

formuler et de mettre à exécution, en coordination avec les autorités locales et en agissant au 

maximum des mesures disponibles, un plan global et intégré visant à garantir l’exercice du droit 

à un logement convenable par les personnes à faible revenu. Sur ce point il recommande une 

méthode de suivi des résultats obtenus puisqu’il ajoute que le plan devra indiquer les ressources 

et les mesures qui seront mises en œuvre pour garantir le droit au logement de ces personnes, 

les délais correspondants et les critères qui seront utilisés pour déterminer si l’objectif a 

raisonnablement été atteint1658. Ses recommandations ne sont pas dépourvues d’effets puisque 

le Comité en exige un suivi, les États étant tenus d’adresser au Comité, dans un délai de six 

mois, des renseignements écrits sur les mesures prises pour se conformer à ses constatations et 

recommandations1659.  

522.! En définitive, le contrôle de la mise en œuvre des obligations en matière DESC dans le 

cadre de la procédure contentieuse du Comité ne parvient pas à absorber la spécificité du 

                                                
1655 Comité DESC, Trujillo Calero c. Équateur, constatations du 26 mars 2018, comm. n°10/2015, doc. 
E/C.12/63/D/10/2015, §23.  
1656 Ibid., §23. 
1657 Comité DESC, Ben Djazia et autres c. Espagne, constatations du 20 juin 2017, comm. n°5/2015, doc. 
E/C.12/61/D/5/2015, §22.  
1658 Ibid., §22. 
1659 Conformément à l’article 9§2 du Protocole facultatif (suivi des constations du Comité) et à l’article 18§1 du 
règlement intérieur provisoire relatif au Protocole facultatif.  
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contrôle des droits à réalisation progressive. L’organe conventionnel refuse de sanctionner les 

communications qu’il reçoit sous le prisme de l’obligation générale de l’article 2§1 du PIDESC 

qui impose aux États parties d’assurer progressivement le plein exercice des droits reconnus 

dans le présent Pacte par tous les moyens appropriés.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE 

 

 

524.! Le contrôle juridictionnel des DESC tend à absorber la spécificité du contrôle des droits 

à réalisation progressive. Dans ses arrêts récents, la Cour interaméricaine parvient à incorporer 

la logique des obligations hybrides en matière de DESC et fonde la responsabilité de l’État à la 

fois sur la base de l’insuffisance des mesures adoptées et sur l’absence de progrès. Elle consacre 

et sanctionne une obligation de réalisation progressive telle qu’elle a été conçue par les organes 

spécialisés. Le contrôle in abstracto opéré par le Comité européen des droits sociaux lui permet 

également de contrôler les obligations de réalisation progressive au moyen d’une méthode bien 

établie, fondée sur des obligations de moyens exigeantes dont il apprécie l’effectivité au regard 

des effets produits. La nature du contrôle qu’il opère lui permet de conclure à des situations de 

non-conformité sur la base de l’efficacité de l’action de l’État. Un tel contrôle est toutefois 

facilité par la nature abstraite du contrôle qu’il réalise. Dispensé de rechercher dans quelle 

mesure le défaut de progrès constitue une atteinte dans les droits de particuliers, il peut assumer 

une position de guide de l’action de l’État dans le sens d’une réalisation graduelle et effective 

des droits de la Charte.  

525.! En parallèle, le Comité DESC des Nations Unies limite l’étendue de son examen et se 

dégage des spécificités du contrôle des droits à réalisation progressive. Saisi principalement sur 

la base d’ingérences alléguées non conformes au Pacte, le Comité procède à un contrôle 

classique de celles-ci et applique le régime d’encadrement des restrictions aux droits garantis. 

L’appréciation d’une ingérence due à l’action de l’État ne fait pourtant pas obstacle à 

l’appréciation d’une ingérence due à l’omission de progrès de l’État. Les constatations du 

Comité ne sont pas contraignantes et l’on aurait pu imaginer qu’il revendique une fonction 

d’organe de promotion de la mise en œuvre des droits du PIDESC au sein de sa procédure sur 

communications individuelles. Au contraire, il cantonne la promotion des obligations 

appropriées à la réalisation progressive des DESC à sa procédure de contrôle sur rapports et à 

ses travaux interprétatifs. L’étude de la jeune jurisprudence du Comité DESC des Nations Unies 

témoigne ainsi du fait que la justiciabilité n’épuise pas le concept de réalisation des droits.  
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Chapitre 2. Le contrôle de la réalisation progressive des DESC facilité par 

les procédures non contentieuses 

  

 

526.! Dispensées de devoir caractériser des atteintes dans le chef des droits des particuliers, 

les procédures non contentieuses assument davantage un rôle promotionnel. En matière de 

DESC, cette fonction leur permet de défendre et rappeler aux États l’importance de l’ensemble 

des obligations appelées par le processus de réalisation progressive dont elles contrôlent le 

respect dans le cadre d’un système de surveillance non contentieux appelées également 

procédures de monitoring (Section 1.). Dans le cadre de ces procédures, l’on constate que le 

recours aux indicateurs de suivi est de plus en plus fréquent. La Déclaration et le programme 

d’action de Vienne sur les droits de l’homme, adoptés simultanément en 1993 énonçaient que 

« [p]our renforcer la jouissance des droits économiques, sociaux et culturels, il faudrait 

envisager de nouvelles approches, par exemple un système d’indicateurs pour évaluer les 

progrès accomplis dans la réalisation des droits énoncés dans le PIDESC »1660. La réalisation 

des DESC étant soumise à la progressivité, seul un suivi approprié doit permettre d’en rendre 

compte. Les organes de protection des droits de l’homme ont ainsi dégagé des « indicateurs des 

droits de l’homme » lesquels assument le rôle de renseignement sur l’évaluation des progrès 

accomplis par les États dans le sens de la réalisation des droits. Selon la définition proposée par 

le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme   

« un indicateur est une information spécifique faisant le point sur l’état ou la situation d’un objet, 
d’un événement, d’une activité ou d’un résultat susceptible d’être rattaché aux règles et normes 
en matière de droits de l’homme ; qui concerne et reflète les préoccupations et les principes 
relatifs aux droits de l’homme ; et qui peut être utilisée pour évaluer et surveiller la promotion 
et la mise en œuvre des droits de l’homme »1661. 

 

Le recours à ces indicateurs de progrès illustre de l’opportunité du système de monitoring dans 

le suivi et la mise en œuvre des DESC (Section 2.).  

  

                                                
1660 Assemblée générale des Nations Unies, Déclaration et Programme d’Action de Vienne, adoptés le 12 juillet 
1993, Actes finals de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme, 14-25 juin 1993, Doc. A/CONF.157/23, 
§98.  
1661 Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, Indicateurs de droits de l’homme – Guide pour 
mesurer et mettre en oeuvre, 2012, éd. des Nations Unies, HR/PUB/12/5, p. 19.  
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Section 1. Le système de monitoring au service du suivi et de la mise en œuvre des DESC  

 

527.! De par leur fonction de surveillance, les procédures de monitoring usent de tous les 

outils rendus nécessaire à l’évaluation de la conformité des situations nationales aux textes 

internationaux et instituent un dialogue avec les autorités locales et nationales ainsi que 

l’ensemble des parties prenantes à la thématique dont elles ont la charge. Les rapports, 

observations ou recommandations rendus sont ainsi fondés sur une évaluation la plus précise 

possible des avancées et problématiques rencontrées par les États et permettant aux organes 

d’asseoir une certaine légitimité. Qu’il s’agisse des procédures spéciales mises en place par le 

Conseil des droits de l’homme (§1.) ou des comités conventionnels dans le cadre de leurs 

procédures de contrôle sur rapports périodiques (§2.), ces mécanismes non contentieux 

assument un rôle de responsabilisation et d’accompagnement de l’action de l’État. En matière 

de DESC, elles encouragent les États à appliquer les obligations aptes à assurer leur réalisation 

progressive.   

 

§1. La promotion de la réalisation progressive des DESC par les procédures 

spéciales des Nations Unies   

 

528.! Les « procédures spéciales » est le terme attribué aux mécanismes mis en place par le 

Conseil des droits de l’homme des Nations Unies, le plus souvent connus sous le titre de 

rapporteurs spéciaux ou groupes de travail1662. Ces experts indépendants sont en charge de la 

surveillance de la situation spécifique d’un pays ou de questions thématiques précises établies 

par leurs mandats. Ces mécanismes consistent pour l’essentiel à effectuer des enquêtes sur les 

situations ou thématiques établies par leur mandat. Sans prétendre à une énumération 

exhaustive, plusieurs procédures spéciales ont des mandats thématiques portant plus ou moins 

directement sur les garanties économiques, sociales et culturelles. Parmi eux, l’expert 

                                                
1662 Nos prochains développements se concentrent sur les procédures spéciales des Nations Unies établies par le 
Conseil des droits de l’homme qui nous paraissent les plus représentatives mais le Conseil de l’Europe bénéficie 
également d’institutions ayant un pouvoir d’enquête, de visite et de rapport : le Commissaire aux droits de l’homme 
et les rapporteurs de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe. Par ailleurs, les systèmes régionaux 
interaméricain et africain se sont également dotés de procédures spéciales. Des rapporteurs spéciaux et des groupes 
de travail ont notamment été établis par la Commission interaméricaine des droits de l’homme. Nous nous 
intéresserons plus tardivement au Groupe de travail sur le Protocole de San Salvador au titre de son utilisation des 
indicateurs de droits de l’homme. Enfin, la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples a également 
créé des mécanismes subsidiaires tels que des groupes de travail, des comités et des rapporteurs spéciaux. Pour 
une présentation de ces différentes procédures : v. HENNEBEL (L.) et TIGROUDJA (H.), Traité de droit 
international des droits de l’homme, op. cit., pp. 615-621.    
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indépendant chargé d’examiner les effets de la dette extérieure et des obligations financières 

des États sur le plein exercice de tous les droits de l’homme, en particulier les DESC1663, ainsi 

que les rapporteurs spéciaux et groupes de travail sur le droit au développement1664, le domaine 

des droits culturels1665, les droits à l’eau potable et l’assainissement1666, le droit à l’éducation1667, 

la question des obligations relatives aux droits de l’homme se rapportant aux moyens de 

bénéficier d’un environnement sûr, propre, sain et durable1668, la discrimination à l’égard des 

femmes et des filles1669, les droits des personnes handicapées1670, le droit à un logement 

convenable en tant qu’élément du droit à un niveau de vie suffisant1671, les droits de l’homme 

des migrants1672, l’extrême pauvreté et les droits de l’homme1673, l’exercice par les personnes 

âgées de tous les droits de l’homme1674, les droits des peuples autochtones1675, le droit qu’à toute 

personne du jouir du meilleur état de santé physique et mentale1676, ou encore la violence contre 

les femmes, ses causes et ses conséquences1677.  

529.! Au même titre que les observations finales rendues par les organes de traités, les 

rapporteurs spéciaux procèdent à un état de lieu de la conformité des situations nationales aux 

exigences des textes internationaux dans le cadre des rapports présentés à l’issue d’une visite 

de pays. Au sein de ces rapports, ils recommandent aux États diverses mesures permettant 

d’améliorer la jouissance des DESC, aussi bien sur le plan institutionnel et formel que sur le 

plan de l’utilisation de leurs ressources financières. Leurs recommandations sont ainsi 

largement tournées vers les mesures permettant la réalisation progressive des DESC : ils mettent 

                                                
1663 Établi en vertu de la résolution A/HCR/RES/2000/82 de l’ancienne Commission des droits de l’homme. 
Premier mandat en 2000.  
1664 Établi en vertu de la résolution A/HRC/RES/33/14 du Conseil des droits de l’homme. Premier mandat en 2016.  
1665 Établi en vertu de la résolution A/HRC/RES/10/23 du Conseil des droits de l’homme. Premier mandat en 2009.  
1666 Établi en vertu de la résolution A/HRC/RES/7/22 du Conseil des droits de l’homme. Premier mandat en 2008. 
1667 Établi en vertu de la résolution E/CN.4/RES/1998/33 de l’ancienne Commission des droits de l’homme. 
Premier mandat en 1998.  
1668 Établi en vertu de la résolution A/HRC/RES/19/10 du Conseil des droits de l’homme. Premier mandat en 2012.  
1669 Établi en vertu de la résolution A/HRC/RES/15/23 du Conseil des droits de l’homme. Premier mandat en 2010.  
1670 Établi en vertu de la résolution A/HRC/RES/26/20 du Conseil des droits de l’homme. Premier mandat en 2014.  
1671 Établi en vertu de la résolution E/CN.4/RES/2000/9 de l’ancienne Commission des droits de l’homme. Premier 
mandat en 2000.  
1672 Établi en vertu de la résolution E/CN.4/RES/1999/44 de l’ancienne Commission des droits de l’homme. 
Premier mandat en 1999.  
1673 Établi en vertu de la résolution E/CN.4/RES/1998/25 de l’ancienne Commission des droits de l’homme. 
Premier mandat en 1998.  
1674 Établi en vertu de la résolution A/HRC/RES/24/20 du Conseil des droits de l’homme. Premier mandat en 2013. 
1675 Établi en vertu de la résolution E/CN.4/RES/2001/57 de l’ancienne Commission des droits de l’homme. 
Premier mandat en 2001.  
1676 Établi en vertu de la résolution E/CN.4/RES/2002/31 de l’ancienne Commission des droits de l’homme. 
Premier mandat en 2002.  
1677 Établi en vertu de la résolution E/CN.4//RES/1994/45 de l’ancienne Commission des droits de l’homme. 
Premier mandat en 1994.  
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notamment l’accent sur l’importance d’adopter des plans d’action nationaux ou des stratégies 

globales1678, l’augmentation des budgets alloués à la jouissance des droits1679, l’importance de 

mesurer les besoins des populations et contrôler les effets des mesures prises1680 ainsi que des 

mesures de sensibilisation1681 et de promotion des droits1682.  

530.! Les rapporteurs spéciaux peuvent également présenter des rapports thématiques leur 

permettant de procéder à un état des lieux plus général des problématiques touchant à leur 

mandat et de présenter des cadres d’action précis aux États1683. Les différents rapporteurs 

spéciaux sur l’extrême pauvreté ont ainsi proposé des principes directeurs sur l’extrême 

pauvreté et les droits de l’homme1684, ou se sont intéressés à la privatisation et son impact sur 

les droits de l’homme1685 ou encore aux changements climatiques et ses effets sur la pauvreté1686.   

 

§2. La promotion de la réalisation progressive des DESC par le système de contrôle 

sur rapports périodiques des organes conventionnels 

 

531.! Le système de contrôle conventionnel sur rapports périodiques permet aux États 

d’exposer son engagement de garantir et respecter les droits des conventions auxquelles il est 

Partie et d’établir un dialogue avec les organes compétents quant aux mesures adoptées, progrès 

                                                
1678 Rapporteuse spéciale sur le droit à l’éducation, BOLY-BARRY (K.), Rapport sur sa mission en Côte d’Ivoire, 
2018, doc. A/HRC/38/32/Add.1, §107.  
1679 Ibid., §109. 
1680 Rapporteur spécial sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, ALSTON (P.), Rapport sur sa mission au 
Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord, 2019, doc. A/HRC/41/39/Add.1, §§24-25.  
1681 Rapporteuse spéciale sur le droit à l’éducation, BOLY-BARRY (K.), Rapport sur sa mission en Côte d’Ivoire, 
2018, doc. A/HRC/38/32/Add.1, §104.  
1682 Rapporteur spécial sur le droit qu’à toute personne du jouir du meilleur état de santé physique et mentale, 
PURAS (D.), Rapport sur sa mission en Arménie, 2018, doc. A/HRC/38/36/Add. 2, §108 : « There are good 
opportunities for achieving the progressive realization of the right to health in Armenia but the public authorities 
need to step up efforts to address structural and systemic challenges, both in law and in practice, in order to fulfil 
the obligations of the State under international law to promote and protect human rights », §111 (i) : « [The 
Special Rapporteur recommends that the autorities in Armeia] Increase investment in prevention, education and 
information programmes about drug use, especially among adolescents and youth. Ensure that the health and 
related sectors are proactive in promoting evidence-based prevention, services and treatment for people who use 
drugs, while respecting their autonomy, dignity and privacy ».  
1683 À titre d’exemple, la rapporteuse spéciale sur le droit à un logement convenable a publié un guide de mise en 
oeuvre du droit au logement : FARHA (L.), Mise en oeuvre du droit au logement : Un guide pour les 
gouvernements locaux et la société civile.  
1684 SEPULVEDA (M.), Rapporteuse spéciale sur les droits de l’homme et l’extrême pauvreté, principes directeurs 
sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, adoptés par le Conseil des droits de l’homme des Nations Unies 
le 27 septembre 2012, doc. A/HRC/21/39.  
1685 Rapporteur spécial des Nations Unies sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, ALSTON (P.), Rapport 
sur la privatisation et son impact sur les droits de l’homme, 2018, doc. A/73/396.  
1686 Rapporteur spécial des Nations Unies sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, ALSTON (P.), Rapport 
sur les changements climatiques et la pauvreté, 2019, doc. A/HRC/41/39.  
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accomplis et défis qui demeurent. Ce mécanisme non-juridictionnel est opéré par un organe de 

contrôle indépendant chargé de contrôler la mise en œuvre du texte sur lequel s’établit sa 

compétence. Cette procédure existe au sein des systèmes régionaux de protection des droits de 

l’homme1687 ainsi qu’au plan universel. Neuf organes conventionnels du système onusien sont 

dotés d’une procédure de contrôle sur rapports périodiques. Cette procédure obligatoire est 

instituée au sein même des traités1688 et exige des États qu’ils présentent à échéance régulière, 

les mesures prises afin de donner effet aux textes. Afin de démontrer qu’ils respectent leurs 

engagements internationaux, les États doivent communiquer, en toute transparence, les mesures 

d’ordre législatif, judiciaire, administratif ou autre qu’ils ont arrêtées et qui donnent effet aux 

dispositions des Conventions et témoignent des progrès réalisés. Cette procédure est exigée y 

compris pour des textes touchant à la matière civile et notamment la Convention contre la 

torture, témoignant là encore que les DESC ne détiennent pas le monopole d’une pleine 

réalisation progressive. Les observations finales du Comité contre la torture tendent à prouver 

que les obligations dictées par cette Convention n’ont pas uniquement trait au formalisme 

législatif ou à l’encadrement des procédures internes. Les États sont notamment tenus de rendre 

les conditions de détention conformes aux standards établis par le Comité. L’amélioration des 

conditions matérielles des lieux de privation de liberté, la réduction de la surpopulation 

                                                
1687 Au sein du système interaméricain de protection, la Commission a une compétence de contrôle sur rapports 
qui lui est offerte par l’article 43 de la Convention ADH. Le procédé n’est pas automatique et soumis à une 
demande préalable de la Commission. En revanche, le Protocole de San Salvador sur les DESC prévoit que les 
États ont l’obligation de soumettre des rapports périodiques sur les mesures progressives qu’ils adoptent afin 
d’assurer la mise en œuvre des droits (article 19§1). Les rapports sont examinés par le groupe de travail du 
Protocole de San Salvador en exercice depuis mai 2010. Se montrant très pédagogue, le groupe de travail présente 
ses observations en deux parties. Il présente d’abord les aspects positifs relevés dans les rapports des États avant 
d’exposer ses observations et recommandations. Au sein du système européen de protection, la présentation de 
rapport est n’est ni automatique ni périodique. L’article 52 de la Convention EDH prévoit en effet que : « Toute 
Haute Partie contractante fournira sur demande du Secrétaire général du Conseil de l’Europe les explications 
requises sur la manière dont son droit interne assure l’application effective de toutes les dispositions de cette 
Convention ». La Charte sociale européenne prévoit également un système de contrôles sur rapports périodiques 
dont nous présentons les grandes lignes du fonctionnement plus tard : V. Supra, §563 et suiv. Enfin, le système 
africain de protection prévoit également que les États soumettent des rapports périodiques sur les mesures prises 
en vue de donner effet aux droits de la Charte africaine, conformément à son article 62 et à l’article 26 du Protocole 
relatif aux droits des femmes en Afrique. Les textes ne désignant pas l’organe pour les recevoir et les étudier, la 
Conférence des es chefs d’États et de gouvernement de l’OUA (ancienne Union Africaine) ont confié cette mission 
à la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples. En parallèle, l’article 32 de la Charte africaine 
des droits et du bien-être de l’enfant donne compétence au Comité africain d’experts sur les droits et le bien-être 
de l’enfant pour recevoir et évaluer les rapports présentés par les États parties au texte sur les mesures adoptées 
pour lui donner effet et sur les progrès accomplis dans l’exercice des droits.  
1688 Article 9 de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, article 
40 du PIDCP, article 16 du PIDESC, Article 18 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes, article 19 de la Convention contre la torture, article 44 de la Convention 
relative aux droits de l’enfant, article 73 de la Convention internationale sur la protection des droits de tous les 
travailleurs migrants et les membres de leur famille, article 35 de la Convention relative aux droits des personnes 
handicapées, article 29 de la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les 
disparitions forcées.  
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carcérale, la formation et l’augmentation du personnel des établissements pénitentiaires sont 

autant d’éléments qui dépendent de l’allocation d’un budget et de plans d’action et qui vont 

donc nécessiter un certain temps avant d’être satisfaits1689. En outre, les mesures législatives 

adoptées par les États peuvent également subir un contrôle d’efficacité tant sur la précision des 

dispositions1690 que sur l’effectivité de leur application sur le territoire national. Les législations 

portant criminalisation de la torture doivent ainsi être diffusées, vulgarisées et servir à la 

sensibilisation du personnel de Justice1691. 

532.! L’intérêt des observations finales rendues par les organes de traités sur la base de ces 

rapports résident dans leur émancipation de tout procédé juridictionnel. Ils apprécient les 

situations nationales dans leur ensemble, sans avoir à rechercher une quelconque ingérence ou 

omission de l’État et leurs effets dans le champ des droits des particuliers. Dans le cadre de 

cette procédure, ils se placent uniquement sur le terrain du conseil et des bonnes pratiques1692. 

L’appréciation est objective, leur permettant de placer le curseur de leurs recommandations 

uniquement dans le sens de l’effectivité des droits. Le caractère non contentieux de ce 

mécanisme permet ainsi aux organes de traités de prendre un certain recul sur les situations 

nationales, d’être particulièrement exigeants quant aux mesures recommandées et de 

s’intéresser à la conformité de l’ensemble de l’appareil étatique et notamment la législation, les 

institutions et l’ensemble des mécanismes mis en place.   

533.! Pour reprendre l’exemple du Comité DESC, alors qu’il autolimite son contrôle à 

l’appréciation du droit interne dans le cadre de sa procédure sur communications individuelles, 

il infiltre l’ensemble de l’appareil de l’État dans le cadre de son examen des rapports 

périodiques. Ses recommandations peuvent ainsi porter sur l’applicabilité du PIDESC en droit 

interne1693, l’élargissement des mandats des organes nationaux de protection des droits de 

l’homme1694, l’adoption de mesures de prévention des catastrophes naturelles1695 et aller jusqu’à 

recommander aux États de réviser une loi non conforme aux exigences du PIDESC1696. Plus 

encore, il s’intéresse à la matière particulièrement sensible de l’utilisation des ressources 

                                                
1689 V. notamment, Comité contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
Observations finales sur le 2ème rapport périodique de la République démocratique du Congo, mai 2019, doc. 
CAT/C/COD/CO/2, §21.  
1690 Ibid., §9 a) et b).  
1691 Ibid., §9 c).  
1692 HENNEBEL (L.) et TIGROUDJA (H.), Traité de droit international des droits de l’homme, op. cit., p. 597.  
1693 V. notamment Comité DESC, Observations finales sur le 5ème rapport périodique de la République de Maurice, 
mars 2019, doc. E/C.12/MUS/CO/5, §5.  
1694 Ibid., §8.  
1695 Ibid., §9.  
1696 Ibid., §16.  
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financières et peut recommander à un État de réexaminer les effets de sa politique fiscale afin 

d’augmenter la capacité des pouvoirs publics à faire face aux inégalités sociales et à collecter 

des recettes suffisantes pour atteindre l’objectif de la pleine réalisation des droits économiques, 

sociaux et culturels1697. Lorsqu’il s’intéresse à la situation de pays en développement, le Comité 

insiste sur le fait qu’ils doivent sans cesse augmenter le niveau des fonds publics destinés aux 

droits inscrits par le PIDESC1698. Il leur recommande à ce titre de réformer leur système fiscal 

de façon à accroître et mobiliser de façon effective leurs ressources internes, et de faire en sorte 

qu’ils contribuent à la redistribution des revenus et des richesses1699. Il leur recommande par 

ailleurs de mettre en place des mécanismes permettant de faire en sorte que les fonds alloués à 

des domaines relevant des droits inscrits dans le Pacte soient dépensés en temps voulus et de 

manière efficace et transparente1700. 

534.! Dans le cadre de ce mécanisme, le Comité DESC est à même d’adapter ses 

recommandations aux exigences de la réalisation progressive des DESC. L’absence de progrès 

qu’il ne parvenait pas à intégrer à un contrôle juridictionnel anime ses recommandations. Ses 

observations finales mettent en exergue les progrès réalisés par les États et les lacunes qui 

persistent dans la réalisation des différents droits garantis par le PIDESC. Il formule alors des 

recommandations permettant d’accompagner l’action dans le sens d’une démarche graduelle 

de réalisation des droits. Les différents organes de surveillance des textes relatifs aux DESC 

ont intégré les indicateurs de droits de l’homme à leurs mécanismes de suivi des engagements 

des États. Cette méthode s’avère particulièrement appropriée au contrôle des mesures prises par 

les États dans le sens de la réalisation progressive des DESC.  

535.! Afin de permettre un suivi plus éclairant et ainsi plus effectif des progrès réalisés par les 

États en matière de DESC, les procédures non contentieuses ont recours à des indicateurs de 

droits de l’homme. Cet outil illustre l’opportunité du système de monitoring dans le cadre du 

suivi de la réalisation progressive des DESC dans la mesure où il permet à l’État d’évaluer ses 

progrès et ses lacunes et aux organes d’en faire une appréciation réaliste.  

 

                                                
1697 Ibid., §14. V. aussi : Comité DESC, Observations finales concernant le 6ème rapport périodique du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, juin 2016, doc. E/C.12/GBR/CO/6, §16.   
1698 Comité DESC, Observations finales concernant le rapport initial du Pakistan, juin 2017, doc. 
E/C.12/PAK/CO/1, §§15-16 ; Comité DESC, Observations finales concernant le 4ème rapport du Cameroun, mars 
2019, doc. E/C.12/CMR/CO/4, §§14-15.  
1699 Id.  
1700 Id.  
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Section 2. Le recours aux indicateurs de droits de l’homme : illustration de l’opportunité 

du système de monitoring dans le suivi de la réalisation progressive des DESC  

  

536.! Les indicateurs permettent de mesurer l’avancement des mesures prises et des résultats 

attendus et d’évaluer la réussite ou l’échec de l’action de l’État au sein du processus de 

réalisation d’un droit. Leur intérêt est donc indéniable en matière de DESC bien qu’ils 

s’appliquent tout autant à la réalisation des droits civils et politiques. Collecter des données sur 

le nombre de victimes de torture1701 ou sur la qualité des établissements pénitenciers au sein 

d’un État par exemple concourt à la surveillance du respect de l’interdiction de la torture. En 

outre, ces outils n’ont pas pour unique raison d’être d’évaluer le respect des obligations puisque 

des indicateurs chiffrés peuvent renseigner sur la nombre de ratifications des traités1702. En 

fonction de la méthode choisie et de leur pertinence face aux progrès à mesurer, les indicateurs 

peuvent être quantitatifs s’ils portent sur des éléments qui peuvent être chiffrés et sont alors 

présentés sous la forme de statistiques, pourcentages, indices etc. Ils peuvent par ailleurs être 

qualitatifs lorsqu’ils décrivent la qualité d’un résultat escompté et couvrent alors une 

information exprimée sous une forme descriptive. Dans les deux cas, l’établissement 

d’indicateurs doit répondre à certaines exigences (§1.). L’utilisation d’indicateurs n’est pas une 

                                                
1701 Le Comité des droits de l’homme a ainsi demandé que, pour faciliter son évaluation normative de la réalisation 
du droit de toute personne de ne pas être soumise à la torture ou à des peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, les États parties fournissent des données statistiques sur le nombre de plaintes déposées par des 
victimes de mauvais traitements et la suite qui leur a été adressée : Comité DH, Observation générale n°20 (1992), 
Article 7 (Interdiction de la torture et des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants), §14. Le Comité 
pour l’élimination de la discrimination raciale a également demandé aux États d’inclure à leurs rapports 
périodiques des statistiques et données ventilées sur la participation des populations Roms à la vie en société, utiles 
évaluer l’application de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale : Comité 
EDR, Recommandation générale XXVII (2000), Discrimination à l’égard des Roms, §46.  
1702 Notons que les indicateurs sont également utilisés dans d’autres domaines et notamment en économie et ont 
pour fonction de mesurer l’activité économique. Les observateurs utilisent ainsi par exemple les taux de croissance, 
de change, d’inflation, de chômage et d’emploi ou encore le produit intérieur brut (mesure de la production 
économique réalisée à l’intérieur d’un pays donné) et le produit national brut (correspond à la production annuelle 
de richesses créées par un pays sur le sol national ou à l’étranger). En matière de développement également, le 
PNUD a créé en 1990 l’indice de développement humain (IDH) regroupant trois dimensions fondamentales du 
développement humain : l’espérance de vie à la naissance, l’accès à l’éducation et le niveau de vie réel par habitant 
prenant en compte le revenu national brut par habitant. Cet indicateur vient ajouter des données ignorées par les 
indicateurs économiques et permet d’apprécier les « capabilités » des individus vivant dans un État, selon les écrits 
d’Amartya Sen. En effet l’espérance de vie à la naissance exprime la capacité à vivre longtemps et en bonne santé, 
la durée moyenne de scolarisation exprime la capacité à acquérir des connaissances, enfin le revenu national brut 
par habitant exprime la capacité à avoir un niveau de vie décent. Depuis, le PNUD dans ses rapports sur le 
développement humain présente quatre autres indices. À partir de 2010, l’IDH ajusté aux inégalités revoit l’IDH 
en fonction des inégalités, l’indice d’inégalité de genre met en évidence l’autonomisation des femmes et l’indice 
de pauvreté multidimensionnelle mesure les aspects de la pauvreté autres que le revenu. Enfin, depuis 2014, 
l’indice de développement de genre compare les valeurs de l’IDH pour les femmes et pour les hommes, V. PNUD, 
Indices et indicateurs de développement humain : mise à jour statistique 2018, New York, éd. du PNUD, 2018, 
pp. 1-2.    
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pratique récente du système des droits de l’homme de l’ONU. Cette méthode est régulièrement 

utilisée par les organes conventionnels1703 et les titulaires de mandat au titre des procédures 

spéciales1704, en plus d’avoir intéressé la doctrine1705. Les indicateurs s’avèrent être un outil idéal 

au service du suivi de la réalisation progressive des DESC aussi bien sur le plan interne 

qu’international (§2.).  

 

§1. L’établissement d’indicateurs de droits de l’homme appropriés au suivi de la 

réalisation progressive des DESC 

 

537.! Bien qu’ils soient préconisés par une grande partie des organes non-juridictionnels et 

quasi-juridictionnels de protection des droits de l’homme, le caractère obligatoire du recours 

aux indicateurs, est relativement ambiguë. Les différents organes ne se prononcent pas 

                                                
1703 Comité DESC, Observation générale n°1 (1989), Rapports des États parties, §6 ; Comité DESC, Observation 
générale n°13 (1999), Le droit à l’éducation (art. 13 du Pacte), doc. E/C.12/1999/10, §52 ; Comité DESC, 
Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint (art. 12 du Pacte), 
doc. E/C.12/2000/4, §13, §43. f), §52, §57, §58 ; Comité DESC, Observation générale n°15 (2002), Le droit à 
l’eau (art. 11 et 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. 
HRI/GEN/1/Rev.7, §37, §44, §47, §§53-54 ; Comité DESC, Observation générale n°23 (2016), Droit à des 
conditions de travail justes et favorables (art.7 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels), doc. E/C.12/GC/23, §47. a), §55 ; Comité DESC, Observations finales sur le 3ème rapport périodique de 
l’Estonie, mars 2019, doc. E/C.12/EST/CO/3, §57 ; Comité DESC, Observations finales sur le 6ème rapport 
périodique de la Bulgarie, mars 2019, doc. E/C.12/BGR/CO/6, §54 ; Comité DE, Observation générale n°2 (2002), 
Le rôle des institutions nationales indépendantes de défense des droits de l’homme dans la protection et la 
promotion des droits de l’enfant, doc. CRC/GC/2002/2, §19 ; Comité DE, Observation générale n°4 (2003), La 
santé et le développement de l’adolescent dans le contexte de la Convention relative aux droits de l’enfant, doc. 
CRC/GC/2003/4, §13 ; Comité DE, Observation générale n°5 (2003), Mesures d’application de la Convention 
relative aux droits de l’enfant (art. 4, 42 et 44, par. 6), doc. CRC/GC/2003/5, §48 ; Comité DE, Observation 
générale n°9 (2006), Les droits des enfants handicapés, doc. CRC/C/GC/9, §18 ; Comité DE, Observation générale 
n°15 (2013) sur le droit de l’enfant de jouir du meilleur état de santé possible (art. 24), doc. CRC/C/GC/15, §§107-
109, §§117-118 ; Comité CEDAW, Recommandation générale n°9 (1989), Données statistiques concernant la 
situation des femmes, doc. HRI\GEN\1\Rev.1 (1994) ; Comité CEDAW, Recommandation générale n°12 (1989), 
Violence contre les femmes, Doc. HRI\GEN\1\Rev.1 (1994).  
1704 Rapporteur spécial sur le droit qu’à toute personne du jouir du meilleur état de santé physique et mentale, 
HUNT (P.), Rapport intermédiaire du Rapporteur spécial sur le droit qu’à toute personne du jouir du meilleur 
état de santé physique et mentale, 2003, doc. A/58/427. Dans la deuxième partie de son rapport (§§5-37), le 
Rapporteur spécial présente l’intérêt des indicateurs et souligne que les indicateurs du droit à la santé permettent 
aux États de savoir quand il faut procéder à des ajustements de leurs politiques. Il fait valoir que certains de ces 
indicateurs permettent à un État de suivre de près la réalisation progressive du droit à la santé sur son territoire, 
alors que d’autres permettent de contrôler l’exercice des responsabilités internationales au-delà des frontières de 
l’État, et les incidences sur la santé dans d’autres juridictions.  
1705 GREEN (M.), « What we tarlk about when we talk about indicators : current approaches to Human rights 
measurements », Human Rights Quarterly, vol. 23, n°4, 2001, pp. 1062-1097 ; LANDMAN (T.), « Measuring 
Human rights : principles, pratice and policy », Human Rights Quarterly, vol. 26, n°4, 2004, pp. 906-931 ;; V. 
WELLING (J.), « International indicators and economic, social and cultural rights », Human Rights Quarterly, 
vol. 30, n°4, 2008, pp. 933-958 ; VIZARD (P.) « Evaluating Compliance using quantitative methods and indicators 
– Lessons from the Human Rights Measurement Framework », Nordic Journal of Human Rights, vol. 30, n°3, 
2012, pp. 239-278.   
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unanimement sur le caractère contraignant de l’utilisation d’indicateurs et nous invitent à en 

rechercher les fondements (A.). Le recours à cette méthode tend toutefois à devenir 

incontournable tant elle se révèle adaptée au contrôle de la réalisation progressive des DESC. 

Une vue d’ensemble des travaux des organes de protection permet de dégager les critères de 

sélection des indicateurs rassemblés au sein de cadres conceptuel (B.) et méthodologique (C.). 

L’édification de ces cadres a notamment occupé le bureau du Haut-Commissariat des Nations 

Unies aux droits de l’homme (HCDH) en 20061706 puis à nouveau en 20081707. L’objectif porté 

par le HCDH était d’échafauder une approche structurée et cohérente pour aider à la 

transposition des normes universelles de droits de l’homme en indicateurs susceptibles d’en 

assurer le suivi. Les cadres conceptuel et méthodologique proposés n’ont pas vocation à 

élaborer une liste d’indicateurs applicable à tous les États quel que soit leur niveau de 

développement économique, politique et social, mais « de permettre aux utilisateurs potentiels 

de choisir en connaissance de cause le type et le niveau de détail de l’indicateur qui correspond 

le mieux au contexte »1708. Ces derniers renseignent ainsi les États quant aux exigences à 

respecter lors de l’établissement d’indicateurs de droits de l’homme, garantes de leur 

pertinence.  

A.! Les fondements du recours aux indicateurs de droits de l’homme  

 

538.! Le bien-fondé du recours aux indicateurs découle parfois directement des textes de 

protection (1.) mais la question du caractère obligatoire de cette méthode demeure ambiguë 

(2.).  

 

1.!  Le bien-fondé du recours aux indicateurs  

 

539.! Le recours aux indicateurs et notamment quantitatifs est parfois commandé par les 

conventions de protection des droits de l’homme lorsque les dispositions font référence à une 

exigence de progression quantifiable. L’exemple topique est le droit à la santé garanti par 

                                                
1706 Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, Rapport sur l’utilisation d’indicateurs pour la 
surveillance de l’application des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, 11 mai 2006, doc. 
HRI/MC/2006/7. 
1707 Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, Rapport sur l’utilisation d’indicateurs pour la 
promotion et la surveillance de la mise en œuvre des droits de l’homme, 2008, doc. HRI/MC/2008/3.  
1708 Bureau du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, « Chapitre 10 – Indicateurs de 
conformité avec les instruments internationaux sur les droits de l’homme », Revue de l’OCDE sur le 
développement, vol. 9, n°2, 2008, p. 185.  
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l’article 12 du PIDESC lequel comprend une obligation de prendre les mesures nécessaires pour 

assurer la diminution de la mortalité et de la mortalité infantile (article 12§2.a)). Dans ce cas, 

des indicateurs quantitatifs tels que des données chiffrées sur l’évolution du nombre de décès 

permettront de faciliter le contrôle de la réalisation (ou l’échec de réalisation) de cette 

obligation. De la même manière, l’article 24 de la Convention des droits de l’enfant contraint 

les États à réduire la mortalité parmi les nourrissons et les enfants. L’exemple de l’article 10. 

f) de la Convention CEDAW qui prévoit la réduction des taux féminin d’abandon des études 

peut également être cité. En outre, l’article 31 de la Convention relative aux droits des personnes 

handicapées est entièrement consacré à l’obligation des États parties de recueillir des 

informations appropriées y compris des statistiques qui leur permettent de formuler et 

d’appliquer des politiques visant à donner effet à la présente Convention. Au niveau régional, 

c’est également le cas de l’article 8.h. de la « Convention de Belem do Para » sur la prévention, 

la sanction et l’élimination de la violence contre la femme, lequel exige des États qu’ils 

garantissent « la conduite d'enquêtes et la compilation de données statistiques et d'autres 

informations concernant les causes, les conséquences et la fréquence des actes de violence 

exercés contre la femme ». S’agissant d’obligations de résultats progressifs et dans le cas des 

exemples cités progressivement dégressifs, les États doivent donc recueillir et communiquer 

les informations et données chiffrées nécessaires à la démonstration du respect de cette 

exigence. L’on notera à titre d’illustration que le rapport périodique présenté par le Khazakstan 

au Comité DESC en 2017 fait ainsi état de l’évolution chiffrée de la mortalité infantile dans le 

pays1709. Par ailleurs, la Convention de l’OIT portant sur les statistiques du travail1710 engagent 

à les États parties à recueillir, compiler, publier des statistiques de base du travail et les 

communiquer au Bureau international du Travail1711 dans des domaines allant de la population 

active, l’emploi, le chômage aux conflits du travail1712.  

                                                
1709 Comité DESC, deuxième rapport périodique du Kazakhstan, 13 septembre 2017, doc. E/C.12/KAZ/2, §474, 
§479.  
1710 OIT, Convention (n°160) sur les statistiques du travail, adoptée à Genève le 25 juin 1985, entrée en vigueur le 
24 avril 1988.  
1711 Article 5 de la Convention (n°160) sur les statistiques du travail de l’OIT.  
1712 Article 1 de la Convention (n°160) sur les statistiques du travail de l’OIT : « Tout Membre qui ratifie la présente 
convention s’engage à régulièrement recueillir, compiler et publier des statistiques de base du travail qui devront, 
en tenant compte de ses ressources, progressivement s’étendre aux domaines suivants : (a) la population active, 
l’emploi, le chômage s’il y a lieu, et, si possible, le sous-emploi visible ; (b) la structure et la répartition de la 
population active, afin de pouvoir procéder à des analyses approfondies et de disposer de données de calage ; (c) 
les gains moyens et la durée moyenne du travail (heures réellement effectuées ou heures rémunérées) et, quand 
cela est approprié, les taux de salaire au temps et la durée normale du travail ; (d) la structure et la répartition des 
salaires ; (e) le coût de la main-d'œuvre ; (f) les indices des prix à la consommation ; (g) les dépenses des ménages 
ou, quand cela est approprié, les dépenses des familles et, si possible, les revenus des ménages ou, quand cela est 
approprié, les revenus des familles ; (h) les lésions professionnelles et, autant que possible, les maladies 
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540.! Bien que dans un premier temps, les observations générales des comités conventionnels 

n’affichent pas de préférence d’utilisation entre les indicateurs quantitatifs et qualitatifs1713, les 

seconds ont moins intéressés les organes et institutions internationales et ont été évincés du 

stade de l’établissement d’une méthodologie universelle des indicateurs1714. Toutes les 

informations pertinentes permettant l’évaluation du respect des normes relatives aux droits de 

l’homme demeurent pourtant utiles. En effet, si les indicateurs quantitatifs permettent de 

mesurer « l’ampleur » des progrès réalisés dans la réalisation d’un droit, les indicateurs 

qualitatifs ont le mérite d’apporter un complément d’interprétation dans le sens où ils 

renseignent sur la qualité de la jouissance d’un droit, élément qui demeure également sujet à 

des progrès constants. Au même titre que les indicateurs quantitatifs, le bien-fondé des 

indicateurs qualitatifs se dégage de certaines dispositions internationales telles que l’article 

11§2.b) du PIDESC lequel engage les États à améliorer les méthodes de production, de 

conservation et de distribution des denrées ou encore l’article 12§2.b) lequel prévoit 

l'amélioration de tous les aspects de l'hygiène du milieu et de l'hygiène industrielle.  

 

2.! La question du caractère obligatoire des indicateurs de droits de l’homme  

 

541.! La question du caractère obligatoire du recours aux indicateurs est relativement 

ambiguë. Le Comité DESC place la nécessité de définir des indicateurs au sein de l’obligation 

de mettre en œuvre les droits du Pacte, et plus précisément au sein de l’obligation de contrôler 

la réalisation du droit dont elle découle1715. Le recours à cette méthode n’est pas une obligation 

à part entière mais constitue un moyen visant au contrôle de la mise en œuvre des droits, lequel 

                                                
professionnelles ; (i) les conflits du travail ». Des précisions sont ensuite données quant aux différents domaines 
concernés au sein de la Partie II de la Convention.  
1713 Dans leurs observations, les comités conventionnels s’en tiennent à l’importance du suivi des progrès réalisés 
dans le sens de l’exécution des obligations internationales et en appellent à l’établissement d’indicateurs et de 
critères sans préciser si les États doivent mettre l’accent sur les indicateurs quantitatifs ou qualitatifs. V. par 
exemple, Comité DESC, Observation générale n°13 (1999), Le droit à l’éducation (art. 13 du Pacte), doc. 
E/C.12/1999/10, §52, Comité DESC ; Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé 
susceptible d’être atteint (art. 12 du Pacte), doc. E/C.12/2000/4, §43.f) ; Comité DESC, Observation générale 
n°15 (2002), Le droit à l’eau (art. 11 et 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §37.  
1714 Les rapports du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme sur l’utilisation d’indicateurs 
auxquels renvoie régulièrement le Comité DESC dans ses observations finales sur rapports périodiques ne 
s’intéressent qu’aux indicateurs quantitatifs : Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, 
Rapport sur l’utilisation d’indicateurs pour la surveillance de l’application des instruments internationaux relatifs 
aux droits de l’homme, 11 mai 2006, doc. HRI/MC/2006/7, §2, Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits 
de l’homme, Rapport sur l’utilisation d’indicateurs pour la promotion et la surveillance de la mise en œuvre des 
droits de l’homme, doc. HRI/MC/2008/3, §3.  
1715 Ibid., §52.  
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est en revanche obligatoire. En matière de droit à la santé, le Comité énonce ainsi que « le fait 

de ne pas contrôler la réalisation du droit à la santé à l’échelle nationale, comme l’État pourrait 

le faire, par exemple, en définissant des indicateurs et des critères permettant de vérifier si le 

droit à la santé est exercé », constitue une violation de l’obligation de mettre en œuvre ce droit 

au même titre que le fait de ne pas mettre en œuvre une politique nationale de santé1716. Au sein 

de ses observations générales, le Comité DESC recommande ainsi aux État d’appliquer des 

indicateurs appropriés à la mise en œuvre des droits garantis par le PIDESC à l’échelon 

national1717. Selon le Comité, malgré la marge d'appréciation discrétionnaire des États dans le 

choix des mesures les mieux adaptées à sa situation particulière, le Pacte leur impose le devoir 

de prendre toutes dispositions nécessaires pour faire en sorte que chaque individu puisse jouir 

dans les meilleurs délais des droits garantis1718. À ce titre, les États sont vivement encourager à 

se doter d’une stratégie nationale et de l’accompagner des indicateurs et critères permettant 

d’en mesurer l'exercice1719. Le recours aux indicateurs semble plus impératif en matière de droit 

à des conditions de travail justes et favorables puisque le Comité énonce au titre des obligations 

générales découlant de l’article 7 du Pacte que « [l]es États parties doivent définir des 

indicateurs et des critères qui permettent de surveiller l’exercice du droit de jouir dans des 

conditions de travail justes et favorables »1720. Les États sont libres de choisir les indicateurs les 

plus adaptés ainsi que les critères liés à chacun d’entre eux1721, sachant que les choix opérés et 

les informations qu’ils permettront de révéler feront l’objet d’une évaluation par les organes de 

                                                
1716 Id. V. aussi, Comité DESC, Observation générale n°15 (2002), Le droit à l’eau (art. 11 et 12 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §44.  
1717 V. notamment : Comité DESC, Observations finales concernant le 4ème rapport périodique de la Suisse, octobre 
2019, doc. E/C.12/CHE/CO/4, §61.  
1718 Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint 
(art. 12 du Pacte), doc. E/C.12/2000/4, §53.  
1719 Id. V. aussi, Comité DESC, Observation générale n°15 (2002), Le droit à l’eau (art. 11 et 12 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §47, §53.  
1720 Comité DESC, Observation générale n°23 (2016), Droit à des conditions de travail justes et favorables (art.7 
du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. E/C.12/GC/23, §55.  
1721 Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint 
(art. 12 du Pacte), doc. E/C.12/2000/4, §58. En matière de mise en œuvre du droit au travail au niveau national 
également, bien que les États soient libres de choisir les moyens appropriés, le Comité encourage vivement les 
États à se doter de stratégies nationales. Or, il indique qu’ « [u]ne stratégie nationale pour l’emploi doit définir des 
indicateurs et critères relatifs au droit au travail. De tels indicateurs devraient être conçus pour permettre de suivre 
à l’échelle nationale comment l’État s’acquitte de ses obligations au regard de l’article 6, et s’appuyer sur les 
indicateurs internationaux retenus par l’OIT comme le taux de chômage, le taux de sous-emploi et le rapport entre 
travail déclaré et travail non déclaré […] Après avoir défini des indicateurs bien adaptés sur le droit au travail, les 
États parties sont invités à définir en outre, à l’échelle nationale, des critères liés à chaque indicateur » : Comité 
DESC, Observation générale n°18 (2005), Le droit au travail (article 6 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels), doc. E/C.12/GC/18, §46, §47.  
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Traités lors de l’examen des rapports périodiques. Comme le souligne le Comité DESC en 

matière de suivi des stratégies nationales relatives au travail :  

« Pendant l’examen du rapport périodique, le Comité procédera à une sorte d’étude de portée 
avec l’État partie. C’est-à-dire que le Comité et l’État partie examineront ensemble les 
indicateurs et les critères nationaux définissant les objectifs à atteindre au cours de la période 
faisant l’objet du rapport suivant. Pendant les cinq années qui suivront, l’État partie pourra 
utiliser ces critères nationaux pour mieux contrôler la mise en œuvre du droit au travail. Puis, 
lors de l’examen du rapport ultérieur, l’État partie et le Comité verront si les critères ont été ou 
non remplis et pour quelles raisons des difficultés ont peut-être surgi »1722. 

 

542.! Le recours à cette méthode apparaît ainsi tout à fait appropriée à la démarche graduelle 

de réalisation des DESC. Le Comité des droits de l’enfant a également eu l’occasion de 

confirmer l’existence d’une obligation de suivi et d’évaluation mais énonce seulement qu’il est 

nécessaire de concevoir des indicateurs pour suivre et évaluer les progrès accomplis dans la 

mise en œuvre du droit de l’enfant à la santé1723. Le Comité CEDAW a considéré quant à lui 

que des données statistiques sont absolument nécessaires pour comprendre la situation réelle 

des femmes dans chacun des États parties à la Convention1724 et recommande aux États parties 

d’inclure dans leurs rapports périodiques des données statistiques dans des domaines précis tel 

que l’incidence de la violence sous toutes ses formes qui s’exerce contre les femmes et sur les 

femmes qui sont victimes de violences1725. Le Comité européen des droits sociaux fait de la 

tenue de statistiques une obligation découlant de l’exigence d’effectivité et de concrétisation 

des droits garantis par la Charte1726.  

                                                
1722 Comité DESC, Observation générale n°18 (2005), Le droit au travail (article 6 du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. E/C.12/GC/18, §47. 
1723 Comité DE, Observation générale n°15 (2013) sur le droit de l’enfant de jouir du meilleur état de santé possible 
(art. 24), doc. CRC/C/GC/15, §§107-109, V. aussi, Comité DE, Observation générale n°5 (2003), Mesures 
d’application de la Convention relative aux droits de l’enfant (art. 4, 42 et 44, par. 6), doc. CRC/GC/2003/5, §48.  
1724 Comité CEDAW, Recommandation générale n°9 (1989), Données statistiques concernant la situation des 
femmes, doc. HRI\GEN\1\Rev.1 (1994).  
1725 Comité CEDAW, Recommandation générale n°12 (1989), Violence contre les femmes, doc. HRI\GEN\1\Rev.1 
(1994). 
1726 Comité EDS, Mouvement internationale ATD Quart-Monde c. France, déc. sur le bien-fondé du 5 décembre 
2007, récla. coll. n°33/2006, §§59-60 : Le Comité rappelle que les droits énoncés par la Charte sociale sont des 
droits qui doivent revêtir une forme concrète et effective et non pas théorique. À ce titre, il énonce qu’il en résulte 
que les États parties ont l’obligation de mettre en œuvre des moyens (normatifs, financiers, opérationnels), propres 
à permettre de progresser réellement vers la réalisation des objectifs assignés par la Charte ; de tenir des statistiques 
dignes de ce nom permettant de confronter besoins, moyens et résultats ; de procéder à une vérification régulière 
de l’effectivité des stratégies arrêtées ; de définir des étapes, et de ne pas reporter indéfiniment le terme des 
performances qu’ils se sont assignées ; d’être particulièrement attentifs à l’impact des choix opérés par eux sur 
l’ensemble des catégories de personnes concernées et singulièrement celles dont la vulnérabilité est la plus grande. 
Dans les conclusions qu’il rend sur la base des rapports étatiques, le Comité rappelle également que la collecte 
régulière de données chiffrées et détaillées constitue une première étape permettant la réalisation des droits 
progressifs garantis par la Charte. V. par exemple en matière d’élimination progressive de l’état de sans-abri : 
Comité EDS, Conclusions 2005, France, article 31§2.  
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Le recours aux indicateurs ne semble donc pas contraignant, en revanche l’exigence de contrôle 

de la réalisation des droits engage les États et cette méthode s’avère être l’une des mesures les 

mieux adaptées à cette tâche. Elle est donc largement encouragée par les organes de traités, 

voire tend à être imposée par certains d’entre eux. 

 

B.!  Le cadre conceptuel des indicateurs de droits de l’homme 

 

543.! Le cadre conceptuel des indicateurs fixe certains critères ou consignes à respecter lors 

de leur élaboration. Il comporte une approche en deux parties que l’acteur concerné doit adopter 

au stade de l’établissement des indicateurs : la définition du contenu normatif du droit de 

l’homme auquel il est attaché (1.) et l’utilisation d’une grille d’indicateurs qui révèlent des 

aspects spécifiques de la mise en œuvre de la norme associée à ce droit (2.). Le respect de ce 

cadre doit permettre d’assurer l’établissement d’indicateurs élaborés sur une base conceptuelle 

appropriée au suivi qu’ils permettent.  

 

1.! L’adaptation au contenu normatif des droits  

 

544.! Prenant pour point de départ qu’un indicateur transpose une norme internationale en 

exigence quantifiable ou qualifiable, l’indicateur doit en premier lieu répondre au contenu 

normatif du droit auquel il est attaché1727. La détermination des indicateurs quantitatifs 

appropriés doit donc se fonder sur les travaux interprétatifs des organes de protection. En 

développant le contenu normatif associés aux droits garantis, ces derniers fournissent de 

précieuses indications quant aux exigences d’évaluation qui peuvent en découler. L’exposé du 

champ normatif d’un droit doit ainsi précéder la création des outils qui en permettent la 

surveillance sans quoi l’économie de cette entreprise ou l’entreprise inverse pourraient 

engendrer l’établissement d’indicateurs inappropriés à son objet. Si l’on s’en remet à l’exemple 

de l’observation générale n°14 du Comité DESC sur le droit à la santé, l’on note que l’organe 

de traité détaille le contenu normatif de chacune des exigences de l’article 12§2 du Pacte1728. Il 

                                                
1727 Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, Rapport sur l’utilisation d’indicateurs pour la 
surveillance de l’application des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, 11 mai 2006, doc. 
HRI/MC/2006/7, §13 ; Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, Rapport sur le concept de 
réalisation progressive des droits économiques, sociaux et culturels, 25 juin 2007, doc. E/2007/82, §51.  
1728 Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint 
(art. 12 du Pacte), doc. E/C.12/2000/4, §§14-17.  
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énonce ainsi que les mesures nécessaires pour assurer la prophylaxie et le traitement des 

maladies épidémiques, endémiques, professionnelles et autres, ainsi que la lutte contre ces 

maladies (article 12§2. c)) supposent notamment la mise en place de programmes de prévention 

et d’éducation pour lutter contre les problèmes de santé liés au comportement, d’assurer l’accès 

aux techniques nécessaires ou encore de mettre en place des programmes de vaccination1729. 

Autrement dit, si un État veut démontrer qu’il s’acquitte de ses obligations découlant de l’article 

12§2.c), il pourra établir des indicateurs quantitatifs (et qualitatifs) permettant de rendre compte 

des progrès accomplis au regard de ces différentes exigences et notamment le nombre de 

campagnes de prévention diffusées, le taux de personnes vaccinées, le nombre de personnes 

ayant accès aux techniques de soins nécessaires au traitement de leurs pathologies etc.  

545.! Le point de départ de la sélection d’indicateurs peut être trouvé du côté des 

« caractéristiques » des droits, lesquels contribuent à rendre leur contenu plus concret. Les 

caractéristiques d’un droit font référence à l’ensemble du champ matériel couvert par le droit, 

sur la base de l’ensemble des dispositions et des travaux interprétatifs qui s’y consacre1730. Il 

s’agit finalement de l’énumération des grands champs de garanties couverts par le droit en 

question pour lesquelles on peut associer un contenu normatif. Cette entreprise permet d’avoir 

une vue la plus exhaustive possible des attributs des droits de façon à faciliter l’établissement 

d’indicateurs et par là même, d’assurer un suivi effectif de leur mise en œuvre. À titre 

d’exemple, selon le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, les 

caractéristiques du droit à la vie sont : la privation arbitraire de la vie, les disparitions 

d’individus, la santé et la nutrition et la peine de mort1731. L’établissement des caractéristiques 

du droit à la vie découlent de l’ensemble du corpus international relatif au droit à la vie1732 et 

respecte le principe d’indivisibilité et d’interdépendance des droits de l’homme puisque santé 

                                                
1729 Ibid., §16.  
1730 Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, Indicateurs de droits de l’homme – Guide pour 
mesurer et mettre en oeuvre, 2012, éd. des Nations Unies, HR/PUB/12/5, p. 35.  
1731 Id. Un autre exemple fournit par le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme porte sur le 
droit à la santé dont il retient les caractéristiques suivantes : la santé sexuelle et la santé de la procréation, la 
mortalité infantile et les soins de santé infantiles, l’hygiène du milieu et du travail, la prophylaxie (mesures de 
prévention des maladies), le traitement des maladies et la lutte contre les maladies, l’accessibilité des équipements 
sanitaires et des médicaments essentiels.  
1732 Les caractéristiques du droit à la vie dégagées par le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de 
découlent de : l’article 3 de la Déclaration universelle des droits de l’homme, de l’article 6 du PIDCP, de 
l’Observation générale n°6 (1982) du Comité DH, les articles 10 à 12 du PIDESC, les articles 5.b) et 5.e) iv) de la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, l’article 12 de la Convention CEDAW, 
les articles 1 à 16 de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains et dégradants, 
l’article 6 de la Convention relative aux droits de l’enfant, l’article 9 de la Convention internationale sur la 
protection de tous les travailleurs migrants et des membres de leurs famille et l’article 10 de la Convention relative 
aux droits des personnes handicapées.  
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et nutrition y sont intégrées. L’établissement des indicateurs doit en effet respecter le principe 

d’indivisibilité des droits de l’homme sur la base du contenu normatif d’un droit, lui-même 

établi selon ce principe. En outre, les caractéristiques d’un droit ne sont pas figées dans la 

mesure où le contenu normatif des droits est constamment alimenté et interprété par les organes 

de protection dans le sens de l’effectivité de ces derniers. Pour ne citer que cet exemple, 

l’interprétation du droit à la vie par le Comité des droits de l’homme des Nations Unies a évolué 

et intègre dorénavant, au titre des menaces dans le droit à la vie des particuliers, la protection 

contre l’extrême pauvreté et l’absence de domicile de même que problématiques relatives à la 

qualité de l’environnement1733.  

546.! Par ailleurs, le « séquençage » des droits de l’homme en caractéristiques peut être opéré 

dans le cadre d’une approche générique, qui met en évidence certains standards à atteindre. Les 

organes conventionnels ont recours à cette méthode lorsqu’ils énoncent certains critères ou 

éléments interdépendants et essentiels de la mise en œuvre d’un droit. Ce sont les critères de 

disponibilité, accessibilité, acceptabilité et qualité dégagés entre autres pour le droit à la 

santé1734, le droit de l’enfant à la santé1735 et le droit à la santé sexuelle et reproductive1736, adaptés 

                                                
1733 Comité DH, Observation générale n°36 (2018), Article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques relatif au droit à la vie, doc. CCPR/C/GC/36, §26, §62. Le Comité confirme cette position en août 2019 
à l’occasion d’une décision contre le Paraguay dans laquelle il conclut à la violation de l’article 6 du Pacte pour 
des faits de pollution imputables à l’État : Comité DH, Portillo Caceres et autres c. Paraguay, constatations du 
25 juillet 2019, publiée le 9 août 2019, comm. n°2751/2016, doc. CCPR/C/126/D/271/2016, §§7.1-7.6. 
1734 Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint 
(art. 12 du Pacte), doc. E/C.12/2000/4, §12 : le Comité détaille les quatre éléments interdépendants et 
fondamentaux devant figurer dans un système complet de soins de santé à savoir la disponibilité (il doit exister 
dans l'État partie, en quantité suffisante, des installations, des biens et des services ainsi que des programmes 
fonctionnels en matière de santé publique et de soins de santé), l’accessibilité elle-même regroupant les standards 
de non-discrimination, d’accessibilité physique, d’accessibilité économique (abordabilité), et d’accessibilité de 
l’information, l’acceptabilité (les installations, biens et services en matière de santé doivent être respectueux de 
l'éthique médicale et être appropriés sur le plan culturel), et la qualité (les installations, biens et services en matière 
de santé doivent également être scientifiquement et médicalement appropriés et de bonne qualité). Le Comité en 
charge du suivi du respect du PIDESC avait auparavant dégagé des caractéristiques génériques au droit à une 
nourriture suffisante à savoir : adéquation, disponibilité, accessibilité : Comité DESC, Observation générale n°12 
(1999), Le droit à une nourriture suffisante (art. 11 du Pacte), doc. E/C.12/1999/5, §§7-8.  
1735 Comité DE, Observation générale n°15 (2013) sur le droit de l’enfant de jouir du meilleur état de santé possible 
(art. 24), doc. CRC/C/GC/15, §§112-116.  
1736 Comité DESC, Observation générale n°22 (2016), Droit à la santé sexuelle et procréative (art.12 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. E/C.12/GC/22, §§11-21.  
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également au droit à l’éducation1737 et au droit à l’eau1738. La rapporteuse spéciale sur le droit à 

l’éducation a introduit en premier cette méthode des 4As pour sa version anglaise (available, 

accessible, acceptable and adaptable), en expliquant que l’éducation devait être rendue 

disponible, accessible, acceptable et adaptable1739. Le Comité des droits de l’enfant a par ailleurs 

associé des critères d’effectivité, efficacité, équité, transparence et durabilité à l’obligation de 

l’État d’utiliser ses ressources aux fins de la réalisation des droits de l’enfant1740. Les 

caractéristiques génériques, bien qu’associés à une approche qualitative demeurent des 

standards à atteindre et ne sont pas des indicateurs en eux-mêmes. Ils peuvent toutefois servir 

de base à l’établissement de ces derniers1741. Si l’État accepte de considérer que l’accessibilité 

est une caractéristique du droit à la santé, il peut établir des indicateurs qualitatifs sur l’état de 

l’accessibilité physique des hôpitaux (bonne, mauvaise, limitée) associée à des indicateurs 

quantitatifs tels que le nombre d’établissements accessibles aux personnes handicapées.  

547.! Puisqu’elle est fonction du contenu normatif des droits, Jérôme Porta souligne que la 

« mise en indicateur » peut procéder d’une interprétation et ainsi ne pas être neutre1742. Il fonde 

ce constat sur son étude du socle européen des droits sociaux, établi par les institutions de 

l’Union européenne en 20171743. Le socle contient une liste de 20 principes clés semblant viser 

à reconnaître des droits subjectifs et distribués selon 3 chapitres : « égalité des chances et accès 

au marché du travail », « conditions de travail équitables », et « protection et insertion sociales ». 

                                                
1737 Comité DESC, Observation générale n°13 (1999), Le droit à l’éducation (art. 13 du Pacte), doc. 
E/C.12/1999/10, §6 : Le Comité énonce que l'enseignement, sous toutes ses formes et à tous les niveaux, doit 
répondre aux caractéristiques interdépendantes et essentielles que sont : les dotations (les établissements 
d'enseignement et les programmes éducatifs doivent exister en nombre suffisant à l'intérieur de la juridiction de 
l'État partie), l’accessibilité elle-même regroupant les standards de non-discrimination, d’accessibilité physique, 
d’accessibilité économique, l’acceptabilité (la forme et le contenu de l'enseignement, y compris les programmes 
scolaires et les méthodes pédagogiques, doivent être acceptables (par exemple, pertinents, culturellement 
appropriés et de bonne qualité) et l’adaptabilité (l'enseignement doit être souple de manière à pouvoir être adapté 
aux besoins de sociétés et de communautés en mutation, tout comme aux besoins des étudiants dans leur propre 
cadre social et culturel).  
1738 Comité DESC, Observation générale n°15 (2002), Le droit à l’eau (art. 11 et 12 du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. HRI/GEN/1/Rev.7, §53. Selon le Comité, les différents 
éléments du droit à un approvisionnement en eau adéquat sont : la quantité suffisante, la salubrité, la qualité 
acceptable, le coût abordable et l’accessibilité physique.  
1739 Rapporteuse spéciale sur le droit à l’éducation, TOMASEVSKI (K.), Rapport préliminaire de la Rapporteuse 
spéciale sur le droit à l’éducation, 13 janvier 1999, doc. E/CN.4/1999/49, §§42-74 ; TOMASEVSKI (K.), Human 
Rights Obligations in Education – The 4A Scheme, Oisterwijk, Wolf Legal Publishers, 2006, 148 p. 
1740 Comité DE, Observation générale n°19 (2016), sur l’élaboration des budgets publics aux fins de la réalisation 
des droits de l’enfant (art.4), doc. CRC/C/GC/19, §§57-63.  
1741 Comité DE, Observation générale n°15 (2013) sur le droit de l’enfant de jouir du meilleur état de santé possible 
(art. 24), doc. CRC/C/GC/15, §53.  
1742 PORTA (J.), « Les transformations des droits sociaux dans la globalisation », La Revue des droits de l’homme, 
éd. électronique, n°16, 2019, §61.  
1743 Socle européen des droits sociaux, Göteborg, 17 novembre 2017, approuvé par le Parlement européen, le 
Conseil européen, et la Commission européenne de l’Union lors du sommet social pour des emplois et une 
croissance équitable.  
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D’après l’auteur susmentionné, il y a déjà, au stade de l’ordonnancement du socle, une certaine 

idée des droits concernés et de leur rapport au travail puisque la classification révèle une 

interprétation de certains droits sociaux1744. Il note notamment que les droits collectifs (dialogue 

social, négociation collective, information consultation, action collective) sont assignés à la 

recherche de « conditions de travail équitables », effaçant les enjeux de démocratisation dont 

sont porteurs ces droits. De la même manière, le principe n°1 « droit à l’éducation, la formation, 

et l’apprentissage » est rabattu sur la seule dimension marchande de « l’égalité des chances et 

accès au marché du travail ». En parallèle, le suivi de la mise en œuvre du socle s’appuie sur 

un tableau de bord permettant de suivre les progrès accomplis par les États membres dans la 

mise en œuvre de ces principes. Douze grands domaines pour lesquels la mesure d’avancées 

est possible ont été répartis dans les trois grands chapitres et à chaque domaine correspond des 

indicateurs. Le premier chapitre demeure inchangé, en revanche, le deuxième est intitulé 

« Marchés du travail dynamiques et conditions de travail équitable » et le troisième « soutien 

des pouvoirs publics / protection et inclusions sociales ». Le transposition des grands principes 

au sein d’un tableau de suivi procède d’un choix interprétatif lequel répond en partie, selon 

Jérôme Porta, à des contraintes techniques puisque le socle ne permet de suivre la situation des 

États que dans des dimensions mesurables1745. Certains droits consacrés par le socle ne trouvent 

donc pas de traduction statistique au sein du tableau de bord. Ni le dialogue social et la 

participation des travailleurs (principe 8), ni l’équilibre vie professionnelle et vie privée 

(principe 9), ni même les droits attachés à un environnement de travail sain, sûr et adapté 

(principe 10) ne font l’objet d’une mise en indicateurs. De même que le principe n°7 

(informations sur les conditions d’emploi et une protection en cas de licenciement) intégré dans 

le chapitre II du socle (« Conditions de travail équitables ») ne fait l’objet d’aucune traduction 

dans l’outil de suivi. En effet, au titre des conditions de travail équitables, le tableau de bord 

vise à examiner « les marchés et la mesure dans laquelle ceux-ci fonctionnent de manière libre 

et efficace pour soutenir la recherche d’emploi et la mobilité géographique dans une économie 

compétitive »1746. Ainsi, cette thématique surveille trois domaines : la structure de la population 

active (mesurée par les indicateurs : taux d’emploi, taux de chômage et le taux d’activité), la 

dynamique du marché du travail (mesurée par les indicateurs : durée de l’emploi, transition de 

CDD à CDI) et enfin les revenus, y compris ceux liés à l’emploi (mesuré par les indicateurs : 

revenu disponible des ménages, rémunération des salariés à l’heure et taux de risque de 

                                                
1744 Ibid., §59.  
1745 Ibid., §60.  
1746 Commentaire intégré au tableau de bord pour chacune des subdivisions qu’il opère.  
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pauvreté). L’interprétation par le tableau de bord aboutit à laisser dans l’ombre une partie de la 

qualité de l’emploi pour s’attacher aux flux sur le marché du travail1747. La question des 

conditions de travail est ainsi réduite et contrôler sous le prisme des conditions du marché du 

travail1748.  

548.! La transposition d’une norme en indicateur doit donc être précédée par l’analyse du 

contenu normatif du droit et les indicateurs sélectionnés doivent y être adaptés et intégrer ses 

différentes dimensions et sa nature évolutive. Aussi, le commentateur des informations révélées 

par les indicateurs doit garder à l’esprit que le contenu normatif arrêté peut procéder d’un choix 

interprétatif. L’établissement des indicateurs appropriés est laissé à l’appréciation des États 

mais les organes de protection ont établi un triptyque d’indicateurs qui en simplifie le choix et 

permet une plus large couverture des divers aspects de la réalisation du droit auquel il est associé 

à savoir : l’engament de l’État, les efforts déployés et les résultats obtenus.  

 

2.!  L’établissement d’une grille d’indicateurs afin de faciliter leur 

élaboration dans le cadre d’une approche globale de surveillance 

 

549.! Le choix des indicateurs peut s’avérer être une entreprise difficile. Au-delà de la 

distinction entre indicateurs quantitatifs et qualitatifs qui n’apportent pas le même éclairage, un 

indicateur peut également être objectif ou subjectif. Il est objectif lorsqu’il révèle des 

informations directement observables ou vérifiables1749. Il s’oppose ainsi à un indicateur 

                                                
1747 PORTA (J.), « Les transformations des droits sociaux dans la globalisation », op. cit., §61.  
1748 Selon Jérôme Porta ce choix interprétatif préfigure une entreprise à plus grande échelle puisque le e tableau de 
bord établi pour le suivi du socle européen des droits sociaux n’est pas le seul outil de suivi statistique des 
politiques sociales des États membres. « Il s’ajoute à un maillage riche des tableaux de bord intégrés à l’action 
européenne déjà existant. Le portefeuille des indicateurs sociaux européens mis en place au début des années 2000 
dans le cadre de la méthode ouverte de coordination a servi de base à l’élaboration de tableau de bord tant en 
matière d’emploi […] utilisé pour évaluer les performances des États en matière d’emploi dans le cadre de la 
Stratégie 2020 qu’en matière de protection sociale […]. À ces tableaux s’ajoute encore le tableau de bord mis en 
place dans le contexte des procédures de déséquilibres macroéconomiques […]. Le socle européen a ainsi en 
définitive vocation à renforcer l’articulation entre les diverses politiques que sous-tendent ces tableaux de bord et, 
en particulier, à connecter les politiques sociales de l’Union et la gouvernance macro-économique de la zone Euro. 
Le tableau de bord du socle européen est appelé à être pris en compte dans le cadre du semestre européen. […]. 
Sous cette perspective, le socle européen révèle une de ces fonctions. Il n’a pas seulement pour objet de promouvoir 
les politiques sociales de l’UE et des États membres, mais pose par l’entremise du tableau de bord les bases d’une 
articulation entre la coordination des politiques économiques dans le cadre du semestre européen, les politiques 
sociales de l’Europe 2020 et la promotion des droits sociaux. Il y a là un instrument de communication entre la 
régulation macro-économique de l’Euro, les politiques sociales et le juridique, l’acquis européen en matière 
sociale » : Ibid., §62.  
1749 Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, Indicateurs de droits de l’homme – Guide pour 
mesurer et mettre en oeuvre, op. cit., p. 20.  
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subjectif fondé sur des opinions, des appréciations ou des jugements1750. Le nombre de plaintes 

enregistrées pour violences conjugales à l’égard des femmes est un indicateur quantitatif 

objectif tandis que le pourcentage de femmes qui ne se sentent pas en sécurité à leur domicile 

est un indicateur quantitatif subjectif. En parallèle, la description factuelle de la procédure de 

prise en charge des femmes lorsqu’elles déposent plainte pour violence est un indicateur 

qualitatif objectif tandis que l’appréciation de la qualité de cette procédure par les victimes est 

un indicateur qualitatif subjectif. Le caractère objectif ou subjectif ne présage toutefois en rien 

la qualité ou l’intérêt de l’information fournie par l’indicateur.  

550.! Pour faciliter l’élaboration des indicateurs, le Haut-Commissariat des Nations Unies aux 

droits de l’homme a proposé une méthode globale de récolte de l’information fondée sur trois 

catégories d’indicateurs quantitatifs1751 : structurels, de processus ou de résultat en fonction des 

progrès qu’ils permettent de rendre compte1752. Les indicateurs quantitatifs structurels 

renvoient à la ratification et à l’adoption d’instruments juridiques ainsi qu’à l’existence et à la 

création de mécanismes institutionnels de base jugés nécessaires pour faciliter la réalisation du 

droit considéré. Ils permettent ainsi de mesurer l’intention, l’acceptation et l’engagement de 

l’État à prendre des mesures conformes à ses obligations. Les indicateurs quantitatifs de 

processus (ou de méthode) mesurent les efforts déployés par les États pour que leurs 

engagements en matière de droits de l’homme débouchent sur les résultats escomptés. En ce 

sens, ils permettent d’apprécier les efforts entrepris par l’État et informent sur les moyens mis 

en œuvre, conformément à la nature hybride des obligations DESC qui exige que les moyens 

mis en œuvre fasse également l’objet d’un contrôle. Parallèlement, ces indicateurs contribuent 

à surveiller directement le processus engagé dans la réalisation progressive d’un droit. Enfin, 

les indicateurs quantitatifs de résultat renseignent sur les résultats obtenus par les mesures 

prises par les États, elles-mêmes mises en évidence par les indicateurs de processus. Les 

indicateurs de résultat doivent rendre compte de l'impact réel des stratégies, programmes et 

mesures prise par l'État. En ce sens, ils constituent un signe de la manière dont les actions 

étatiques ont un impact sur les aspects qui définissent le degré d’effectivité, de réalisation d’un 

                                                
1750 Id.  
1751 Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, Rapport sur l’utilisation d’indicateurs pour la 
promotion et la surveillance de la mise en oeuvre des droits de l’homme, 16 mai 2008, doc. HRI/MC/2008/3, 
§§17-22.  
1752 Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, Indicateurs de droits de l’homme – Guide pour 
mesurer et mettre en oeuvre, op. cit., pp. 38-42.  
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droit. Ils fournissent donc une mesure quantifiable que l’on peut assimiler au degrés de 

performance de l’État en matière de réalisation progressive des droits.  

551.! L’application de ca cadre lors de l’élaboration des indicateurs permet d’adopter une 

démarche cohérente de surveillance de l’intention de l’État, de son action de l’État et ses effets 

de sorte que la mise en œuvre des droits de l’homme puisse être adéquatement mesurée sous 

tous ses aspects. Si l’on applique ce triptyque au droit à la santé, à l’une de ses caractéristiques : 

l’obligation de diminution de la mortalité infantile, un indicateur structurel consistera à rendre 

compte de l’adoption d’un programme national sur la diminution de la mortalité infantile, 

l’indicateur de processus peut être le taux de vaccination des enfants contre la rougeole, et 

l’indicateur de résultats renseignera sur le taux de mortalité infantile due à cette maladie. 

Chacune des catégories d’indicateurs permet de rendre compte des progrès des États et des 

étapes qu’il franchit pour s’acquitter de son obligation de diminution de la mortalité infantile. 

Cette méthode globale de récolte de l’information permet en outre de faire apparaître des liens 

et donc d’adopter une méthode de compréhension des avancées ou des lacunes des États. Cette 

grille d’indicateurs permet de faire le lien entre l’intention, les moyens adoptés et les résultats 

obtenus, soit entre les résultats obtenus et leurs déterminants1753. L’éclairage apporté dépasse le 

simple cadre des résultats mais informe également sur les raisons pour lesquelles celui-ci est ou 

n’est pas satisfaisant. En ce sens, le suivi des engagements de l’État grâce à la collecte 

d’informations en général et aux indicateurs en particulier doit pouvoir contribuer à une 

meilleure réalisation des droits. Notons qu’en annexe de son rapport de 2008 sur l’utilisation 

d’indicateurs pour la promotion et la surveillance de la mise en œuvre des droits de l’homme, 

le Haut-Commissariat propose une liste d’indicateurs en application de cette grille, pour 

plusieurs droits et pour chaque caractéristique des droits1754. Ces tableaux mis à la disposition 

des États constituent ainsi des exemples d’indicateurs appropriés à la fois au cadre normatif des 

droits et à la méthode globale du suivi de leur réalisation. Il procède ainsi, aussi bien pour 

certains DESC (droit à une nourriture adéquate, droit au meilleur état de santé physique et 

mentale susceptible d’être atteint, droit à l’éducation, à la sécurité sociale, à un logement 

adéquat etc.), que pour certains droits civils et politiques (droit à la vie, droit à la liberté et à la 

                                                
1753 Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, Indicateurs de droits de l’homme – Guide pour 
mesurer et mettre en oeuvre, op. cit., p. 33.  
1754 Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, Rapport sur l’utilisation d’indicateurs pour la 
promotion et la surveillance de la mise en œuvre des droits de l’homme, op. cit., Annexe I – « Lists of illustrative 
indicators », pp. 22-34.   
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sécurité, droit à un procès équitable interdiction de la torture et des traitements cruels, 

inhumains et dégradants, liberté d’opinion et d’expression etc.).  

552.! Au sein du système interaméricain, le Groupe de Travail du Protocole de San 

Salvador1755 réclame également aux États d’appliquer ce triptyque lors de l’élaboration des 

indicateurs de suivi du respect des obligations souscrites dans le Protocole et d’en faire état 

dans les rapports périodiques qu’il reçoit. Ce dernier a lui aussi élaboré des listes d’exemples 

d’indicateurs en application de la grille « indicateurs structurels, de processus et de résultat » 

pour la plupart des droits garantis par le Protocole à la Convention américaine relatif aux 

DESC1756. Le Groupe de Travail ajoute toutefois des sous-catégories à la grille principale et 

réclament aux États de présenter leurs progrès en matière d’ « incorporation of the right »1757, 

« financial context and budgetary commitment »1758, « institutionnal or state capabilities »1759 

ainsi qu’au regard de trois principes transversaux : égalité et non-discrimination1760, accès à la 

justice1761 et accès à l’information et la participation dans les politiques publiques1762.  

Un cadre méthodologique peut également être appliqué par les États pour l’établissement des 

indicateurs de droits de l’homme.  

  

                                                
1755 Le Groupe de Travail du Protocole de San Salvador (Working Group of the Protocol of San Salvador) est 
opérationnel depuis mars 2010 et a été constitué conformément aux paramètres établis dans la résolution 
AG/RES.2262 (XXXVII-O/07). La fonction du Groupe de Travail est de réceptionner et examiner les rapports 
périodiques des États sur le respect du suivi des obligations souscrites dans le Protocole, en application des 
dispositions de l’article 19§1 à 19§5 du texte de 1988.  
1756 Dès ses premières années de fonctionnement, le Groupe de Travail a fait valoir l’importance des indicateurs 
de progrès à la fois pour que les États puissent réaliser eux-mêmes un diagnostic de la situation des droits énoncés 
dans le Protocole mais également pour faciliter l’examen des moyens et résultats obtenus par les États par le 
Groupe lui-même. Le Groupe de Travail a procédé en deux fois, pour deux « groupes » de droits garantis par le 
Protocole. Il a dans un premier temps établi les indicateurs de progrès relatifs au droit à la sécurité sociale, au droit 
à la santé et au droit à l’éducation : Working Group of the Protocol of San Salvador, Progress indicators for the 
measurement of the rights considered in the Protocol of San Salvador, 11 mars 2011, doc. OEA/Ser.L/XXV.2.1, 
GT/PSSI/doc. 2/11. Le projet a été adopté par l’Assemblée générale de l’OEA le 4 juin 2012 par la résolution 
AG/RES.2713 (XLII-O/12). Il a ensuite établi les indicateurs de progrès relatifs au droit au travail et aux droits 
syndicaux, au droit à une nourriture suffisante, au droit à l’environnement sain et aux droits culturels : Working 
Group of the Protocol of San Salvador, Progress indicators for measuring rights under the Protocol of San 
Salvador – Second group of rights, 5 novembre 2013, doc. OEA/Ser.L/XXV.2.1, GT/PSS/doc.9/13. Le projet a 
été adopté par l’Assemblée générale de l’OEA le 4 juin 2014 par la résolution AG/RES.2823 (XLIV-O/14).  
1757 Working Group of the Protocol of San Salvador, Progress indicators for the measurement of the rights 
considered in the Protocol of San Salvador, §§37-38.  
1758 Ibid., §39.  
1759 Ibid., §§40-42.  
1760 Ibid., §§44-51.  
1761 Ibid., §§52-59.  
1762 Ibid., §§60-65.  
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C.! Le cadre méthodologique des indicateurs de droits de l’homme 

 
553.! Sans prendre le risque de rentrer trop en détail dans les différentes exigences du cadre 

méthodologique à respecter lors de l’établissement des indicateurs, nous en présenterons 

néanmoins les grandes lignes. Le cadre méthodologique proposé doit permettre d’assurer que 

les indicateurs soit définis sur la base d’une méthode acceptable d’établissement, collecte, 

traitement et diffusion des informations récoltées1763. Le Haut-Commissariat des Nations Unies 

aux droits de l’homme met l’accent sur deux sources complémentaires de données : les 

statistiques socioéconomiques et administratives d’une part et les données factuelles sur les 

violations de de droit de l’homme d’autre part1764. Les premiers renseignent sur les questions 

liées aux droits économiques, sociaux et culturels tel que le taux de fréquentation de l’école 

primaire ainsi qu’aux droits civils et politiques, telles que l’administration de la justice. Ils sont 

un outil particulièrement adapté à l’exigence conventionnelle de produire des rapports 

périodiques sur la mise en œuvre des instruments internationaux de protection des droits de 

l’homme. Les données factuelles sur les violations de droits de l’homme recouvrent les 

informations concernant les violations des droits de l’homme présumées ou signalées. Cette 

méthode est davantage utilisée pour faire état des violations des droits civils et politiques dont 

le recensement des violations est a priori plus aisé (nombre de cas de privation arbitraire de la 

vie, de disparitions forcées, de victimes d’actes de torture ou de détention arbitraire).   

554.! Les méthodes de collecte des données doivent également être précises, transparentes et 

fiables, qu’il s’agisse d’avoir recours à des recensements, enquêtes, consultation des fichiers 

administratifs nationaux, ou autres. L’autorité en charge de la récolte de données doit agir en 

toute indépendance, impartialité et transparence et procéder sur la base de méthodes solides. Il 

peut s’agir d’une méthode normalisée de collecte de données pilotée par un organe national 

mais les données peuvent également être complétées par celles recueillies par les ONG, ou les 

organes internationaux tels que les titulaires de mandat au titre des procédures spéciales des 

Nations Unies. Notons que le rapport du Haut-Commissariat se concentre uniquement sur les 

exigences à respecter lors de l’établissement des indicateurs quantitatifs mais ces sources de 

collectes de données peuvent tout à fait être exploitées pour l’établissement d’indicateurs 

qualitatifs.  

                                                
1763 Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, Rapport sur l’utilisation d’indicateurs pour la 
promotion et la surveillance de la mise en œuvre des droits de l’homme, 2008, doc. HRI/MC/2008/3, §12.  
1764 Ibid., §§13-14.  
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555.! S’agissant des critères à respecter lors de leur élaboration, les États doivent veiller à 

sélectionner des indicateurs pertinents par rapport aux objectifs pour lesquels ils seront utilisés, 

accessibles et compréhensibles. Certaines institutions font le choix de « formules qualitatives » 

permettant de s’assurer du respect des critères essentiels. Ainsi, l’OMS et l’UNICEF1765 

établissent leurs indicateurs de base s’ils répondent aux critères « SMART » pour spécifique 

(défini de manière claire et précise), mesurable (ce qui est mesuré est clair), acceptable 

(approprié au programme, mesure, politique faisant l’objet du suvi), réaliste (du point de vue 

du l’objet donc il apprécie la réalisation) et traçable (il est possible de collecter les données 

relatives à l’indicateur sur une période donnée). Le choix des indicateurs doit également tenir 

compte des règles ou principes communs à l’ensemble des droits de l’homme et notamment le 

principe de non-discrimination qui implique que les données puissent être ventilées en fonction 

de motifs de discrimination proscrits tels que le sexe, le handicap, l’origine ethnique, la langue, 

la religion, la condition sociale etc. mais également fournissent des informations spécifiques 

sur les populations vulnérables1766. Leur élaboration doit en outre respecter le principe 

d’indivisibilité et interdépendance des droits. Cela implique en amont d’élaborer le contenu 

normatif des droits en accord avec ces principes à l’instar des caractéristiques du droit à la vie 

qui incluent la santé et la nutrition. Cela peut impliquer également d’élaborer des indicateurs 

pas uniquement en fonction d’un droit mais à l’échelle d’un instrument ou dans un cadre 

thématique (violences contre les femmes, santé de l’enfant, accessibilité des handicapés).  

556.! Les organes de protection des droits de l’homme ont inscrit l’exigence d’établir des 

indicateurs dans le cadre de l’obligation de mettre en œuvre les droits de l’homme et plus 

précisément dans le cadre de l’obligation de prendre des mesures internes elle-même imposant 

l’élaboration de stratégies ou plans d’action nationaux. En guise de corollaire, les États doivent 

également assurer la surveillance des résultats progressifs obtenus grâce aux mesures mises en 

œuvre. S’ils bénéficient d’une souplesse dans les moyens à mettre en œuvre pour assurer la 

réalisation progressive des DESC, ces derniers doivent produire des effets, dont la 

méthodologie de surveillance doit être établie et assurer par les États dans le respect d’un cadre 

conceptuel et méthodologique pour en garantir la pertinence. Si le recours aux indicateurs n’a, 

pour l’heure, pas de force obligatoire, leur utilisation est devenue très largement encouragée. 

                                                
1765 OMS, Liste mondiale de référence des 100 indicateurs sanitaires de base, Genève, 17 novembre 2014, éd. de 
l’OMS, p. 7 ; WHITE (H.) et SABARWAL (S.) – Centre de recherche de l’UNICEF, Élaboration et sélection 
d’indicateurs du bien-être des enfants - notes méthodologique évaluation d’impacts n°11, 2014, Florence, éd. de 
l’UNICEF, pp. 2-3.  
1766 Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, Rapport sur l’utilisation d’indicateurs pour la 
promotion et la surveillance de la mise en œuvre des droits de l’homme, 2008, doc. HRI/MC/2008/3, §15, §24.  
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Ils sont en effet un outil particulièrement adapté à la mise en œuvre et au suivi de la réalisation 

progressive des DESC.  

 

§2. L’utilisation des indicateurs quantitatifs au service de la mise en œuvre et du 

suivi de la réalisation progressive des DESC  

 

557.! Les indicateurs de droits de l’homme sont particulièrement adaptés à la surveillance, par 

les États eux-mêmes et par les organes de protection, du respect de leurs engagements 

internationaux, et pour le sujet qui nous occupe, de la réalisation progressive des DESC. Dans 

le cadre de leurs procédures non-contentieuses, ils sont un outil au service du suivi des 

engagements des États auxquels ont recours les organes de protection des droits de l’homme 

universel et régionaux (A.) On note par ailleurs une influence de cette méthode sur les 

procédures contentieuses puisque les indicateurs sont également utilisés par le Comité européen 

des droits sociaux dans le cadre de la procédure de réclamations collectives. En parallèle, la 

Cour interaméricaine s’en remet à l’approche générique des droits pour apprécier la réalisation 

progressive des DESC dont elle permet le contrôle et se rapproche ainsi de cette méthode (B.). 

 

A.! Le suivi interne et international des progrès de l’État dans la réalisation 

des DESC par les comités conventionnels  

 

558.! Le recours aux indicateurs est bien établi au sein des comités onusiens et facilitent le 

suivi interne et international de la réalisation progressive des DESC (1.). Au sein de sa 

procédure sur rapports, le Comité européen des droits sociaux manque en revanche de 

pédagogie quant à leur utilisation (2.).   

 
1.!  Le recours bien établi aux indicateurs par les comités onusiens  

 

559.! Les indicateurs permettent un suivi à double niveau du respect des engagements 

internationaux. Ils permettent d’abord aux États d’évaluer leurs propres progrès dans la 

réalisation des droits de l’homme. Parallèlement, ils permettent aux organes de protection de 

disposer d’informations précises en la matière et facilitent leur mission de suivi du respect et 

de la mise en œuvre des engagements conventionnels. S’agissant de la première portée, les 

indicateurs présentent un intérêt d’abord pour les États puisqu’ils facilitent l’évaluation des 
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plans, programmes ou stratégies adoptés en interne. Dans le respect du principe de subsidiarité, 

les organes internationaux de protection des droits de l’homme ou institutions spécialisées1767 

ont d’abord établi des indicateurs et critères dans le but de faciliter le contrôle de l’exercice des 

droits par les États eux-mêmes. Les organes de protection se réfèrent à l’exigence du recours 

aux indicateurs au titre de la mise en œuvre des droits à l’échelon national. Dans le cadre de ses 

observations finales sur rapport, le Comité DESC recommande vivement aux États qui n’ont 

pas recours à cette méthode de  

« prendre des mesures pour mettre au point et appliquer progressivement des indicateurs 
appropriés à la mise en œuvre des droits économiques, sociaux et culturels, et faciliter ainsi 
l’évaluation des progrès réalisés pour se conformer aux obligations que lui impose le Pacte pour 
diverses catégories de la population. À cet égard, il renvoie au cadre conceptuel et 
méthodologique concernant les indicateurs des droits de l’homme mis au point par le Haut-
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme »1768.  

 

560.! La France s’est dotée, à ce titre, d’un système d’indicateurs propres à mesurer et 

accélérer la réalisation de l’égalité femmes/hommes au travail par les entreprises. L’adoption 

d’un plan d’action global pour lutter contre les violences sexistes et sexuelles ainsi que les 

inégalités salariales, a consacré l’égalité salariale entre les femmes et les hommes en une 

obligation de résultat. En application d’une loi puis d’un décret de 20191769, la France a mis en 

                                                
1767 Pour ne citer que ces exemples, V. OMS, Liste mondiale de référence des 100 indicateurs sanitaires de base, 
Genève, 17 novembre 2014 ; OMS, UNICEF, USAID, AED, UCDAVIS et IFPRI, Indicateurs pour évaluer les 
pratiques d’alimentation du nourrisson et du jeune enfant, 2011, éd. de l’OMS, 87 p. La FAO a également conçu 
des indicateurs permettant de « mesurer » les progrès des États dans la réalisation des objectifs de développement 
durable pour lesquels sa compétence entre en jeu : http://www.fao.org/sustainable-development-
goals/indicators/fr/, V. aussi, FAO, La FAO et les ODD – Des indicateurs de mesure pour suivre la mise en œuvre 
du Programme de développement durable à l’horizon 2030, 2017, éd. de la FAO, 39 p. L’OIT a établi dix 
indicateurs du travail décent pour la sécurité sociale : https://www.ilo.org/secsoc/areas-of-work/statistical-
knowledge-base/WCMS_212931/lang--fr/index.htm, mais également des indicateurs clés du Marché du Travail, 
des indicateurs de santé et de sécurité au travail :   
https://www.ilo.org/global/topics/dw4sd/themes/osh/WCMS_615472/lang--fr/index.htm, ou encore des 
indicateurs de conditions de travail : https://www.ilo.org/global/topics/dw4sd/themes/working-
conditions/WCMS_615483/lang--fr/index.htm. L’UNICEF a également établi 10 indicateurs de base pour le suivi 
de la situation des enfants et des femmes (santé maternelle) dont il consigne les résultats mis à jour au sein d’une 
base de données disponible sur le site : https://data.unicef.org. Le PNUD met à jour et publie chaque année son 
rapport, Indices et indicateurs de développement humain.  
1768 Comité DESC, Observations finales sur le 6ème rapport périodique de la Bulgarie, mars 2019, doc. 
E/C.12/BGR/CO/6, §54 ; Comité DESC, Observations finales sur le 3ème rapport périodique de l’Estonie, mars 
2019, doc. E/C.12/EST/CO/3, §57 ; Comité DESC, Observations finales sur le 5ème rapport périodique de la 
République de Maurice, mars 2019, doc. E/C.12/MUS/CO/5, §66 ; Comité DESC, Observations finales sur le 
rapport initial du Cap Vert, novembre 2018, doc. E/C.12/CPV/CO/1, §71.  
1769 Loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel n°2018-771 du 5 septembre 2018, publiée au JORF 
n°0205 du 6 septembre 2018, Chapitre V : Égalité de rémunération entre les femmes et les hommes et lutte contre 
les violences sexuelles et les agissements sexistes au travail et décret n°2019-15 du 8 janvier 2019 portant 
application des dispositions visant à supprimer les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes dans 
l'entreprise et relatives à la lutte contre les violences sexuelles et les agissements sexistes au travail, publié au 
JORF n°0007 du 9 janvier 2019.  
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place un index de l’égalité femmes-hommes qui établit 5 indicateurs : l’écart de rémunération 

de base et variable, l’écart de répartition des augmentations individuelles, l’écart de répartition 

des promotions, le pourcentage de salariées augmentées à leur retour de congé maternité et le 

nombre de femmes et d’hommes dans les 10 plus hautes rémunérations. Ces indicateurs 

s’adressent aux entreprises et ces dernières devront renseigner leur situation sur la base de ces 

indicateurs. Un nombre total de 100 points a été réparti entre chaque indicateur. En fonction de 

leur performance pour chaque indicateurs les entreprises se voient attribuer un certain nombre 

de points et celles obtenant moins de 75 points devront mettre en place des actions correctrices, 

sous peine de se voir sanctionner financièrement. Malgré l’originalité de cette méthode, l’on 

notera que la France détourne ici quelque peu l’utilisation des indicateurs pour « forcer » 

l’obtention d’un résultat, faisant subir les conséquences du manque de progrès aux entreprises. 

Par ailleurs, l’État français se dispense d’une approche globale du suivi du droit à l’égalité 

salariale puisque l’index ne fait intervenir que des indicateurs de résultats. Si les progrès 

peuvent être accélérés du fait de la menace de la sanction, cette méthode ne permet pas de faire 

apparaître les raisons d’une éventuelle défaillance des entreprises.  

561.! S’agissant du suivi au niveau international, les indicateurs sont dans un premier temps 

un outil de communication des progrès de l’État aux organes en charge de surveiller la mise en 

œuvre des engagements internationaux1770. Dans un second temps, ces indicateurs deviennent 

un élément d’évaluation des progrès réalisés par les États et donc un outil de contrôle de ces 

mêmes engagements. Ils ne suffisent pas à l’établissement de violations des obligations 

internationales mais lorsque cela est pertinent, les indicateurs permettent une évaluation plus 

complète et plus objective de certains aspects de l’exercice des droits. Le recours aux 

indicateurs n’est pas une obligation conventionnelle mais cette méthode de communication des 

données devient incontournable dans les rapports périodiques que les États doivent présenter 

aux organes de protection1771. En 2007, le Comité contre la torture a adopté une procédure 

                                                
1770 Article 16§1 du PIDESC : « Les États parties au présent Pacte s'engagent à présenter, conformément aux 
dispositions de la présente partie du Pacte, des rapports sur les mesures qu'ils auront adoptées et sur les progrès 
accomplis en vue d'assurer le respect des droits reconnus dans le Pacte », article 40§1 du PIDCP : « Les États 
parties au présent Pacte s'engagent à présenter des rapports sur les mesures qu'ils auront arrêtées et qui donnent 
effet aux droits reconnus dans le présent Pacte et sur les progrès réalisés dans la jouissance de ces droits ».  
1771 Rapport du secrétaire général, Compilation des directives générales concernant la présentation et le contenu 
des rapports à présenter par les États parties aux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, 7 
mai 2004, doc. HRI/GEN/2/Rev.2, V. notamment : §1, p. 3, §44, p. 16, §50, p. 19 §7, p. 51 ; Haut-Commissariat 
des Nations Unies aux droits de l’homme, Aperçu des méthodes de travail des organes conventionnels relatifs aux 
droits de l’homme concernant l’examen des rapports des États parties, 12 avril 2013, doc. HRI/MC/2013/2, §38 ; 
Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint (art. 
12 du Pacte), doc. E/C.12/2000/4, §58. 
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simplifiée pour la présentation des rapports, laquelle consiste à élaborer des listes de points à 

traiter et à les transmettre aux États parties avant que ceux-ci ne soumettent leur rapport 

périodique1772. Le Comité DESC procède différemment. Il fournit une liste de points à traiter 

après réception du rapport périodique des États parties au PIDESC, sur la base de 

renseignements à éclaircir ou jugés absents1773. Dans ces listes, le Comité DESC applique 

parfois la méthode de recherche globale de l’information sur la réalisation des droits et demande 

aux États de fournir des renseignements sur les mesures envisagées pour incorporer les droits 

du PIDESC dans le droit interne (indicateurs structurels), de fournir des renseignements sur les 

mesures concrètes prises par les États (indicateurs de processus) ainsi que sur les effets des 

mesures mises en place (indicateurs de résultat). Il procède ainsi dans la liste de points qu’il 

adresse à la République de Maurice en 2018 concernant son cinquième rapport périodique, au 

titre des renseignements d’ordre général1774 bien que dans ce cas précis le recours au triptyque 

d’indicateurs ne soit pas ciblé à un seul droit1775. Au titre des points à traiter par les États relatifs 

à chaque disposition spécifique du Pacte, l’on notera que le Comité s’attache finalement à 

demander les informations qu’il n’a pas, ce qui le conduit à faire l’économie de l’utilisation de 

la grille toute entière d’indicateurs pour se concentrer le plus souvent sur les indicateurs de 

processus et de résultats1776. Quoiqu’il en soit, les indicateurs lui permettent de mettre en 

évidence les points précis sur lesquels les lacunes des États persistent et de formuler des 

                                                
1772 Rapport du Comité contre la torture sur ses trente-septième (6-24 novembre 2007) et trente-huitième (30 avril-
18 mai 2007) sessions, doc. A/62/44, §§23-24. Cette procédure facultative est régulièrement utilisée depuis par le 
Comité des droits de l’homme et le Comité des droits des travailleurs migrants.  
1773 Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, Aperçu des méthodes de travail des organes 
conventionnels relatifs aux droits de l’homme concernant l’examen des rapports des États parties, 12 avril 2013, 
doc. HRI/MC/2013/2, §37.  
1774 Comité DESC, Liste de points concernant le cinquième rapport périodique de Maurice, 19 avril 2018, doc. 
E/C.12/MUS/Q/5, §§1-3.  
1775 Id., Le Comité demande à la République de Maurice ne fournir des renseignements sur les mesures envisagées 
pour incorporer l’ensemble des droits consacrés par le Pacte, sur les mesures concrètes prises principalement sur 
la plan institutionnel (élargissement du mandat de la Commission nationale des droits de l’homme) et sur les effets 
des mesures mises en place en matière d’adaptation aux changements climatiques. 
1776 Dans le cas de la liste des points à traiter adressée à la République de Maurice, il demande principalement des 
renseignements relatifs aux mesures prises, plus rarement il demande simultanément des renseignements sur les 
mesures prises et les résultats obtenus. C’est le cas au titre du droit à la protection de la famille et de l’enfant, le 
Comité DESC demande à la République de Maurice de fournir à la fois des renseignements sur les mesures prises 
et sur les effets obtenus lorsqu’il lui réclame de « [f]ournir des renseignements sur l’étendue de la violence et des 
mauvais traitements dont sont victimes les personnes âgées dans l’État partie, notamment des données statistiques 
sur le nombre de cas signalés et de poursuites engagées, les sanctions appliquées aux auteurs de tels actes et les 
cas dans lesquels les tribunaux ont rendu des ordonnances de protection. Fournir également des renseignements 
sur les effets des mesures prises pour prévenir la violence et les mauvais traitements sur personnes âgées, en 
particulier s’agissant des personnes âgées vivant dans des structures de soins résidentielles, et protéger les 
personnes âgées de la violence et des mauvais traitements » : Ibid., §19. Plus rarement, il réclame des 
renseignements d’ordre structurel lorsqu’ils n’ont pas été portés à sa connaissance tel que le cadre législatif et les 
mesures de politique générale qui ont été mis en place pour offrir une éducation inclusive aux enfants handicapés : 
Ibid., §27.  
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recommandations en conséquence. Lorsque le Comité relève un taux d’absentéisme dans le 

primaire et le secondaire, l’insuffisance de matériels pédagogiques et des possibilités 

insuffisantes d’éducation inclusive offertes aux élèves handicapées1777, ces indicateurs de 

résultats démontrent que les mesures prises sont soit insuffisantes soit inappropriées. Aussi, le 

Comité DESC peut adapter ses recommandations et les restreindre à ces points précis à savoir 

déterminer les causes du taux élevé d’absentéisme, de prendre les mesures requises pour 

améliorer l’accès aux matériels pédagogiques ou encore de développer l’offre d’éducation 

inclusive destinée aux élèves handicapés1778. L’opportunité du mécanisme de contrôle sur 

rapports s’en trouve renforcée puisque cette procédure permet un accompagnement de l’action 

de l’État dans le sens de la réalisation progressive des droits et suivant un mode de dialogue.   

562.! Les indicateurs chiffrés trouvent également un intérêt dans l’évaluation de l’obligation 

de l’État d’utiliser le maximum de ses ressources disponibles énoncée à l’article 2§2 du 

PIDESC. Dans la liste des points à traiter et à présenter qu’il réclame aux États au sein de leurs 

rapports périodiques, le Comité DESC en appelle à l’utilisation d’indicateurs quantitatifs. Il 

leur demande ainsi de fournir des informations sur l’évolution, depuis le précédent rapport, de 

la proportion de personnes vivant en deçà du seuil de pauvreté, la part des recettes publiques 

financée par l’impôt, le taux d’imposition des bénéfices des entreprises et du revenu des 

personnes physiques ainsi que les dépenses publiques en pourcentage du produit intérieur brut 

et de la part du total de ces dépenses que l’État partie consacre aux dépenses sociales (éducation, 

alimentation, santé, eau, assainissement, logement et sécurité sociale)1779. 

  

                                                
1777 Ibid., §57.  
1778 Ibid., §58.  
1779 Comité DESC, Liste de points concernant le deuxième rapport périodique du Kazakhstan, publiée le 23 avril 
2018, doc. E/C .12/KAZ/Q/2, §6. Dans son rapport, le Kazakhstan présente ainsi les chiffres correspondant. Il 
renseigne notamment sur les indicateurs économiques nationaux utilisés pour mesurer l’évaluation du revenu 
moyen par habitant, soit le niveau de pauvreté au sein du pays : Comité DESC, deuxième rapport périodique du 
Kazakhstan, 13 septembre 2017, doc. E/C.12/KAZ/2, §§359-365. Il présente également les chiffres relatifs aux 
dépenses de l’État consacrées à l’éducation qui sont passées de 782,6 milliards de tenge en 2010 (soit 3,6 % du 
PIB), de 1 400 milliards de tenge en 2014 (3,5 % du PIB) et de 1 500 milliards de tenge en 2015 (3,7 % du PIB) : 
Ibid., §483.  
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2.! Le recours plus inégal aux indicateurs par le Comité européen des droits 

sociaux  

 

563.! En sus de la procédure de réclamations collectives, le Comité européen des droits 

sociaux opère également un système de suivi des engagements de la Charte dans le cadre d’une 

procédure de rapports. Cette dernière est régie par la Partie IV de la Charte de 1961 (articles 21 

à 29)1780. Conformément à cette procédure, les États doivent fournir des données chiffrées, 

statistiques ou informations pertinentes permettant d’apprécier la conformité du droit et de la 

pratique internes aux dispositions de la Charte1781. Dans ses conclusions, le Comité se réfère 

ainsi aux indicateurs de résultats chiffrés fournis par les États1782 tels que le taux de couverture 

vaccinale et le nombre de campagnes de sensibilisation sur la sécurité routière au titre de 

l’article 11§3 de la Charte1783, aux chiffres relatifs au nombre de personnes handicapées qui 

suivent des filières éducatives au titre de l’article 15§11784 ou encore aux données statistiques et 

                                                
1780 Complétée ensuite par le Protocole d’amendement à la Charte sociale européenne du 21 octobre 1991, STCE 
n°142. Par ailleurs, suite à une décision prise par le Comité des ministres en 2006, les dispositions de la Charte 
ont été réparties en quatre groupes thématiques. Le Groupe 1 concerne l’emploi, la formation et l’égalité des 
chance (articles 1, 9, 10, 15, 18, 20, 24 et 25), le groupe 2 regroupe les dispositions relatives à la santé, la sécurité 
sociale et la protection sociale (articles 3, 11, 12, 13, 14, 23 et 30), le groupe 3 concerne les droits liés au travail 
(articles 2, 4, 5, 6, 21, 22, 26, 28 et 29), enfin le groupe 4 concerne les thématiques enfants, familles et migrants 
(articles 7, 8, 16, 17, 19, 27 et 31). Les États parties soumettent un rapport sur l’un de ces quatre groupes 
thématiques chaque année. Chaque disposition de la Charte fait ainsi l’objet d’un rapport une fois tous les quatre 
ans : Comité des ministres, Nouveau système de présentation des rapports en application de la Charte sociale 
européenne, décision CM(2006)53 du 3 mai 2006. Le groupe 1 (emploi et formation) a fait l’objet des conclusions 
de 2016, le groupe 2 (santé, sécurité sociale et protection sociale) celles de 2017, en 2018 le Comité a rendu ses 
conclusions portant sur le groupe 3 (droits liés au travail). Les conclusions qui seront rendues en décembre 2019 
concerneront donc le groupe 4 (enfants, familles et migrants) et celles rendues en décembre 2020 porteront sur le 
groupe 1 (emploi, formation et égalité des chances). En outre, depuis 2014, les États ayant accepté la procédure 
de réclamations collectives doivent soumettre uniquement un rapport simplifié, tous les deux ans. 15 États sont 
concernés : la France, la Grèce, le Portugal, l’Italie, la Belgique, la Bulgarie, l’Irlande et la Finlande, les Pays-Bas, 
la Suède, la Croatie, la Norvège, la Slovénie, Chypre et la République Tchèque : Comité des ministres : Méthodes 
de rationalisation et d’amélioration du système de rapports et de monitoring de la Charte sociale européenne, 
adoptée le 19 février 2014, décision CM(2014)26.  
1781 Comité des ministres du Conseil de l’Europe, Formulaire pour l’établissement des rapports à présenter en 
application de la Charte sociale européenne de 1961 et du Protocole additionnel de 1988, adopté le 26 mars 2008, 
p. 3 ; Conseil des ministres, Formulaire pour l’établissement des rapports à présenter en application de la Charte 
sociale européenne (révisée), adopté le 26 mars 2008, p. 3. L’introduction est commune aux deux formulaires et 
précise que les rapports établis par les États devront fournir, pour chacune des dispositions acceptées de la Charte 
sociale européenne de 1961 ou révisée, toutes les informations pertinentes sur les mesures prises pour en assurer 
l’application, en précisant notamment : le cadre juridique, les mesures prises et des données chiffrées, statistiques 
ou informations pertinentes permettant d’apprécier dans quelle mesure ces dispositions sont appliquées.  
1782 NIVARD (C.), La justiciabilité des droits sociaux – Étude de droit conventionnel européen, op. cit., pp. 508-
512.  
1783 Comité EDS, Conclusions 2017, Belgique, article 11§3 (prévention des maladies et accidents).  
1784 Comité EDS, Conclusions 2012, France, article 15§1 (Éducation et formation professionnelle des personnes 
handicapées) ; Comité EDS, Conclusions 2016, France, article 15§1 (Éducation et formation professionnelle des 
personnes handicapées).  
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chiffrées permettant d’évaluer le caractère adéquat des logements au titre de l’article 31§11785. 

Il utilise également des indicateurs structurels lorsqu’il constate qu’un État est partie à une 

Convention internationale dont le champ de protection recouvre la garantie à laquelle il 

s’intéresse ou lorsqu’il fait l’inventaire des législations ou plans d’actions adoptés par les 

États1786. Par ailleurs, il n’hésite pas à incorporer à ses conclusions des indicateurs fournis par 

les institutions internationales spécialisées telles que l’OMS, l’OCDE1787 ou Eurostat1788 pour 

évaluer les éventuels progrès ou régressions réalisés par les États parties.  

564.! Au sein des conclusions qu’il adresse aux États sur la base de leurs rapports, le recours 

aux indicateurs apparaît relativement confus en l’absence de cadre d’utilisation imposé tant aux 

États parties pour la communication de leurs rapports que pour lui-même au stade de leurs 

évaluations. La méthode suivie par le Comité dans le cadre de ses rapports peut surprendre par 

un certain manque de cohérence. En effet, le Comité a déjà eu l’occasion de conclure à titre 

d’exemple, à la conformité d’une situation nationale à l’article 11§1 (élimination des causes 

d’une santé déficiente) alors qu’il constate des taux particulièrement élevés de pathologies 

endémiques telles que l’obésité, le diabète et le VIH par rapport aux autres pays de l’Union 

européenne1789.  

565.! L’approche de l’organe européen diffère de celle adoptée par les comités conventionnels 

onusiens. Les seconds contrôlent la mise en œuvre des engagements internationaux et se 

contentent de formuler des recommandations dans le sens du progrès de la réalisation des droits. 

Le premier en revanche, doit conclure à la conformité ou la non-conformité d’une situation 

nationale, sur la base des rapports présentés par les États. La finalité du système de rapports tel 

                                                
1785 Comité EDS, Conclusions 2015, Andorre, article 31§1 (favoriser l'accès au logement d'un niveau suffisant). 
Le rapport d’Andorre indiquait que pour évaluer le niveau de suffisance d’un logement son Département des 
Statistiques prend en compte plusieurs indicateurs à savoir la surpopulation, le coût du logement, l’existence de 
salles d’eau et de cuisines.  
1786 Comité EDS, Conclusions 2016, France, article 15§1 (Éducation et formation professionnelle des personnes 
handicapées). 
1787 Le Comité européen utilise les indicateurs chiffrés mis à disposition par l’OMS (en matière d’espérance de 
vie) ou par l’OCDE (en matière de PIB consacré aux dépenses de santé) pour avoir un aperçu du classement de 
l’État au niveau mondial et constater une éventuelle évolution : Comité EDS, Conclusions 2017, Belgique, article 
11§1 (Élimination des causes d’une santé déficiente).  
1788 Eurostat est une agence de la Commission européenne chargée de l’information statistique à l’échelle de 
l’Union. Les formulaires pour l’établissement des rapports à présenter au Comité en application de la Charte 
sociale énonce qu’ « [a]fin de veiller à la cohérence globale de l’appréciation qu’il porte, le Comité européen des 
droits sociaux se réfère aux données Eurostat chaque fois qu’un indicateur commun s’applique à toutes les Parties 
(revenu médian ajusté, seuil de risque de pauvreté, etc.). Il se réfère également aux statistiques Eurostat concernant 
l’emploi, l’éducation, etc., lorsqu’il lui faut établir des comparaisons avec les données chiffrées nationales ou 
fournir ces données si le rapport ne les contient pas ». V. par exemple : Comité EDS, Conclusions 2017, Malte, 
article 11§1 (éliminer les causes d’une santé déficiente) : le Comité se réfère aux données fournies par Eurostat 
pour évaluer le taux de mortalité infantile au sein de l’État de Malte.  
1789 Comité EDS, Conclusions 2017, Malte, article 11§1 (Élimination des causes d’une santé déficiente).  
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qu’opéré par le Comité européen s’écarte de l’essence même de l’exigence portée par la Charte : 

la réalisation progressive des DESC qu’elle garantit. En effet, rechercher inexorablement à 

conclure à la conformité ou la non-conformité des situations nationales oblige le Comité à 

l’apprécier dans un temps donné et donc à replacer la pratique interne examinée sous le prisme 

de l’immédiateté, de la même manière que dans le cadre d’une procédure de plaintes. En ce 

sens, il s’écarte du bénéfice des procédures de suivi sur rapports qui permettent d’accompagner 

les États dans le sens de la réalisation progressive des droits, grâce à de simples 

recommandations de progrès. Aussi, alors qu’il constate des taux élevés d’obésité, de diabète 

et de VIH, un taux de mortalité infantile l’un des plus élevés d’Europe, le Comité se contente 

de demander des informations sur les mesures mises en œuvre pour lutter contre ces 

phénomènes. Dans l’attente des informations demandées il conclut que la situation de Malte est 

conforme aux exigences de l’article 11§1 de la Charte. La motivation des conclusions de non-

conformité semble d’ailleurs parfois émaner des cas de défaut de renseignements de l’État sur 

le long terme plutôt que du pointage d’un véritable défaut de progrès. On observe cela 

notamment dans les conclusions relatives au suivi de la mise en œuvre de l’article 15§1 

(éducation et formation professionnelle des personnes handicapées) par la France qui a intéressé 

le Comité à l’occasion de deux cycles de conclusions en 2012 et 2016. En 2012, le Comité 

conclut que la situation de la France n’est pas conforme à l’article 15§1 de la Charte au motif 

qu’il n’est pas établi que l’égalité d’accès à l’enseignement soit effectivement garantie aux 

personnes atteintes d’autisme1790. Sa conclusion de non-conformité se base essentiellement sur 

l’absence de renseignements portés à sa connaissance concernant le nombre d’enfants 

handicapés inscrits dans les filières d’enseignement et de formation1791, le nombre d’enfants 

handicapés qui ne sont pas scolarisés et sur les mesures prises pour y remédier, sur les 

débouchés offerts aux élèves handicapés et sur les effets du « plan autisme » mis en place par 

l’État. Selon les propres termes du Comité,  

« [e]n l’absence d’informations suffisantes sur la réalité de l’égalité d’accès des personnes 
autistes au niveau éducatif ordinaire et à l’enseignement spécial, le Comité considère que le 

                                                
1790 Comité EDS, Conclusions 2012, France, article 15§1 (Éducation et formation professionnelle des personnes 
handicapées).  
1791 Dans son observation interprétative de l’article 15§1, le Comité énonçait en effet « qu’il ne sera en mesure de 
se prononcer sur la question de savoir si un État Contractant qui a accepté cette disposition satisfait effectivement 
aux obligations qui en découlent que si cet État fournit dans ces rapports biennaux des indications suffisantes, 
notamment sur : 1) les mesures effectivement prises en vue de mettre en œuvre cette disposition ; 2) la nature et 
le nombre des principales institutions spécialisées dispensant, sur le territoire de l’État en question, une formation 
appropriée ; 3) le nombre de personnes suivant une telle formation ; 4) l’effectif du personnel employé à cet effet ». 
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rapport n’apporte pas suffisamment d’éléments nouveaux pour qu’il revienne sur sa conclusion 
précédente en la matière »1792.  

 

Durant le cycle suivant, les chiffres relatifs à la scolarisation et la formation des personnes 

handicapées sont révélés par la France et font état de progrès chiffrés et significatifs1793. 

Toutefois, certaines demandes de renseignements n’ont pas été exaucées telles que celles 

concernant le nombre d’enfants handicapés qui ne sont pas scolarisés et sur les débouchés 

offerts aux élèves handicapés et en matière de formation, celles concernant le nombre de 

personnes bénéficiant d’une formation professionnelle, ainsi que le pourcentage d’élèves 

handicapés qui arrivent sur le marché du travail à l’issue d’une scolarité et/ou d’une formation. 

Dans l’attente de recevoir ces informations dans le prochain rapport, le Comité considère 

entretemps qu’il n’est pas établi que le droit des personnes handicapées à l’éducation et la 

formation professionnelle soit garanti.  

566.! Dans les cas évoqués, ce ne sont pas tant les décisions de non-conformité qui étonnent 

mais l’attitude quelque peu passive adoptée par le Comité dans le cadre de cette procédure. 

L’organe européen se prive de la possibilité offerte par la procédure sur rapports d’accompagner 

l’action de l’État dans le sens d’une réalisation progressive des droits de la Charte. L’organe ne 

formule pas de recommandations visant à améliorer les résultats obtenus par l’État et à aucun 

moment il ne félicite l’État des progrès déjà accomplis comme le fait le PIDESC avec beaucoup 

de pédagogie. En l’absence de recommandations quant aux moyens pouvant faciliter la 

réalisation progressive des droits garantis par la Charte sociale, l’on pourrait penser que le 

Comité en revient ici à quasi-uniquement à une exigence de résultats, tout au moins à une 

exigence de communication de résultats. En filigrane, on devine qu’au contraire, le Comité 

reste fidèle à son interprétation des obligations découlant de la Charte à savoir : la mise en 

œuvre de moyens propres à permettre de progresser réellement vers la réalisation des objectifs 

(obligation de moyens devant produire des résultats1794). Ainsi, bien qu’il note l’adoption de 

divers moyens mis en œuvre, faute de pouvoir les confronter avec les résultats qui en découlent, 

le Comité ne peut que conclure à une décision de non-conformité. Une lecture non avisée des 

conclusions rendues par le Comité européen est ainsi rendue relativement complexe du fait de 

                                                
1792 Comité EDS, Conclusions 2012, France, article 15§1 (Éducation et formation professionnelle des personnes 
handicapées). 
1793 Comité EDS, Conclusions 2016, France, article 15§1 (Éducation et formation professionnelle des personnes 
handicapées).  
1794 Comité EDS, Mouvement international ATD Quart Monde c. France, déc. sur le bien-fondé du 5 décembre 
2007, récla. coll. n°33/2006, §60.   
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l’économie de présentation de la méthode d’utilisation des indicateurs, de l’interprétation 

retenue du contenu normatif des droits de la Charte et de la méthode générale utilisée par le 

Comité pour conclure à la conformité ou à la non-conformité des situations nationales.  

 

B.! L’influence de la méthode des indicateurs sur les procédures 

contentieuses  

 

567.! Au sein de la procédure de réclamations collectives, le recours aux indicateurs par le 

Comité européen des droits sociaux semble plus cohérent. Fort d’une méthodologie de contrôle 

basée sur une appréciation croisée des moyens adoptés et des résultats obtenus, le recours aux 

indicateurs lui permet d’appuyer les constats de violations de la Charte (1.). Au sein du système 

interaméricain, l’on note une tendance de la Cour interaméricaine à adopter l’approche 

générique des droits pour apprécier la réalisation progressive des DESC (2.).  

 

1.!  Le recours aux indicateurs dans le cadre de la procédure de 

réclamations collectives du Comité européen des droits sociaux  

 

568.! Dans le cas de la procédure contentieuse offerte par le Comité européen, le recours aux 

indicateurs peut s’avérer tout à fait pertinent puisqu’il a dégagé une obligation mixte de moyens 

devant produire des progrès mesurables. En outre, de la même manière que cela a été souligné 

par les comités onusiens, l’obligation de tenir des statistiques et de mesurer les effets des 

moyens adoptés pèse en premier lieu sur les États eux-mêmes. Selon le Comité, ces statistiques 

doivent ainsi permettre de confronter besoins, moyens et résultats1795. L’organe européen 

procède à une synthèse et consacre une obligation multiple de mettre en œuvre les moyens 

propres à permettre de progresser vers la réalisation des objectifs assignés par la Charte, de 

procéder à une vérification régulière de l’effectivité des stratégies arrêtées, de définir des étapes 

et d’être attentifs à l’impact des choix opérés sur les personnes vulnérables1796. Cette grille 

d’obligations découle de la spécificité des droits garantis par la Charte qu’on ne saurait 

                                                
1795 Id.    
1796 Id. V. aussi, Comité EDS, Fédération internationale des Ligues des Droits de l’Homme (FIDH) c. Irlande, 
déc. sur le bien-fondé du 12 mai 2017, récla. coll. n°110/2014, §109.  
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interpréter comme imposant une obligation de résultats1797. Le Comité impose alors une 

obligation de surveillance des résultats devant permettre de démontrer l’efficacité des moyens 

mis en œuvre par les États. Comme l’énonce le Comité, « les statistiques n’ont de sens que si 

elles permettent de comparer les moyens dégagés ainsi que les résultats obtenus ou progrès 

réalisés aux besoins constatés »1798, en effet, « […] à défaut d’avoir le souci et d’être en mesure 

d’évaluer l’impact des mesures prises sur la réalité, la réalisation des droits prévus par la Charte 

est menacée d’être inefficace »1799. Dès lors, les données recensées par les États deviennent un 

outil au service du contrôle opéré par le Comité dans le cadre de l’examen de réclamations 

collectives. Une faible proportion d’enfants autistes scolarisée dans les établissements de droit 

commun ou spécialisés et une insuffisance chronique de structures d’accueil ou d’appui 

permettent au Comité de caractériser une violation des articles 15§1, 17§1 et E de la Charte. 

Ces éléments chiffrés lui permettent de conclure que les moyens législatifs et budgétaires 

adoptés sont insuffisants1800. Autre exemple, les données quantitatives ainsi que les données 

qualitatives relatives au niveau suffisant d’habitabilité des logements sociaux en Irlande 

avancées par l’organisation réclamante1801 et confrontées aux observations de l’État, peut 

permettre au Comité de conclure à une violation de l’article 16 de la Charte (droit de la famille 

à une protection sociale, juridique et économique)1802.  

                                                
1797 Comité EDS, Mouvement international ATD Quart Monde c. France, déc. sur le bien-fondé du 5 décembre 
2007, récla. coll. n°33/2006, §59 ; Comité EDS, Fédération internationale des Ligues des Droits de l’Homme 
(FIDH) c. Irlande, déc. sur le bien-fondé du 12 mai 2017, récla. coll. n°110/2014, §108.  
1798 Comité EDS, Mouvement international ATD Quart Monde c. France, déc. sur le bien-fondé du 5 décembre 
2007, récla. coll. n°33/2006, §63.  
1799 Ibid., §65.  
1800 Comité EDS, Autisme-Europe c. France, déc. sur le bien-fondé du 4 novembre 2003, récla. coll. n°13/2002, 
§§53-54. V. aussi Comité EDS, Action Européenne des Handicapés (AEH) c. France, déc. sur le bien-fondé du 
11 septembre 2013, récla. coll. n°81/2012 : afin d’évaluer la priorité accordée aux établissements de droit commun 
pour la scolarisation des enfants et adolescents autistes, le Comité prend note des données chiffrées issues de 
sources gouvernementales, qui figurent dans la réclamation et la réplique de l’organisation réclamante sur le 
nombre d’enfants atteints d’autisme à chaque étape de la scolarisation obligatoire et relève que ce dernier diminue 
significativement (§83). Il relève également l’insuffisance quantitative des auxiliaires de vie scolaire (§88). Au 
titre des progrès mesurables devant être réalisés par l’État lorsque la mise en œuvre de l’un des droits protégés par 
la Charte est exceptionnellement complexe et onéreuse, le Comité note que le fait que la proportion de 20% des 
enfants et adolescents scolarisés en milieu de droit commun ait été atteinte au moment de l’introduction de la 
réclamation constitue une avancée et un progrès. Pour autant, le Comité ne considère pas, in fine, qu’un progrès 
réel ait été enregistré en la matière puisque la contrepartie du taux de 20% des enfants autistes scolarisés est le 
taux de 80% des enfants non scolarisés, ces personnes dans la pratique, sont exclues de la jouissance d’un droit 
consacré et garanti par la Charte (§94). Sur le volet éducation de l’article 15§1 le Comité conclut ainsi à la violation 
de la disposition. Il conclut également à la violation de l’article 15§1 de la Charte en ce qui concerne le droit à la 
formation professionnelle des jeunes autistes (§§101-109).  
1801 Comité EDS, Fédération internationale des Ligues des Droits de l’Homme (FIDH) c. Irlande, déc. sur le bien-
fondé du 12 mai 2017, récla. coll. n°110/2014, §§41-53 : l’organisation réclamante se référait aux normes 
minimales d’habitabilité : l’état des structures, les sanitaires, le chauffage, la ventilation, les équipements de 
cuisine et de blanchisserie, l’éclairage, la sécurité anti-incendie, l’évacuation des déchets, l’électricité et le gaz. 
1802 Ibid., §§111-121.  
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569.! En matière d’interdiction de la discrimination, la collecte de données et sa mise à 

disposition peut également faciliter la caractérisation d’une différence de traitement. En effet, 

comme l’a souligné le Comité,  

« si l’on sait qu’une certaine catégorie de personnes fait ou pourrait faire l’objet d’une 
discrimination, il est du devoir des autorités de l’État de recueillir des données pour mesurer 
l’ampleur du problème. […] La collecte et l’analyse des telles données […] est indispensable 
pour formuler une politique rationnelle. De même, afin de réduire progressivement l’état de 
sans-abri comme le prévoit l’article 31§2 de la Charte révisée, les États doivent se procurer, sur 
les faits, les informations qui sont nécessaires pour traiter le problème. La collecte régulière de 
données chiffrées et détaillées constitue une première étape permettant d’atteindre cet 
objectif »1803.  

 

570.! En matière de charge de la preuve également, lorsque des faits de discrimination sont 

allégués à l’encontre d’un État, il lui appartient de fournir les éléments de nature à les infirmer 

et ces derniers doivent être précis et appuyés notamment de statistiques1804. Ainsi, le nombre de 

personnes handicapées françaises accueillies dans des établissements médico-sociaux en 

Belgique peut permettre de caractériser une omission de l’État défendeur de tenir compte des 

besoins spécifiques de scolarisation de ces personnes sur le territoire national. Ces données 

permettent de mettre en évidence une différence de traitement, en violation de l’article E 

combiné avec l’article 15§1 de la Charte puisque les personnes handicapées sont exposées à un 

curriculum de vie différent de celui qui est réservé à des personnes non atteintes d’handicap 

mental ou physique1805. Dans une réclamation portant sur des allégations de traitements 

discriminatoires des femmes roms dans l’accès aux services de maternité, le Comité va à 

                                                
1803 Comité EDS, Centre européen des Droits des Roms (CEDR) c. Italie, déc. sur le bien-fondé du 7 décembre 
2005, récla. coll. n°27/2004, §23 ; V. aussi, Comité EDS, Centre européen des Droits des Roms (CEDR) c. Grèce, 
déc. sur le bien-fondé du 8 décembre 2004, récla. coll. n°15/2003, §27 : « Le Comité note que, face à son souhait 
d’examiner la question de la discrimination pratiquée, selon les allégations de l’organisation auteur de la 
réclamation, à l’encontre des Roms, le Gouvernement a affirmé jusqu’il y a peu qu’il était dans l’incapacité de 
fournir une quelconque estimation de la taille des populations concernées. Pour justifier sa position, il évoque des 
obstacles juridiques, plus précisément d’ordre constitutionnel. Le Comité considère que, si des données 
personnelles ne peuvent être recueillies et conservées pour de tels motifs, bien que l’on sache qu’une certaine 
catégorie de personnes fait ou pourrait faire l’objet d’une discrimination, il est du devoir des autorités de 
rechercher, pour mesurer l’ampleur du problème et les progrès réalisés pour y remédier, d’autres moyens qui ne 
soient pas soumis à ces restrictions constitutionnelles ». 
1804 Comité EDS, Centre européen des Droits des Roms (CEDR) c. Italie, déc. sur le bien-fondé du 7 décembre 
2005, récla. coll. n°27/2004, §24. Dans le cas d’espèce, le Gouvernement n’avait fourni aucun élément de preuve 
qui vienne réfuter les allégations du requérant (§34).  
1805 Comité EDS, Action Européenne des Handicapés (AEH) c. France, déc. sur le bien-fondé du 11 septembre 
2013, récla. coll. n°81/2012, §§123-135.  
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nouveau s’appuyer sur des données très précises mises à disposition par l’organisation 

réclamante pour caractériser une violation de l’article E combiné avec l’article 11§11806. 

 

2.!  Le recours à l’approche générique des droits par la Cour 

interaméricaine  

 

571.! Dans les arrêts portant sur les DESC, la Cour interaméricaine se réfère à ce qui pourrait 

s’apparenter à des indicateurs qualitatifs mais qui ne sont finalement que les caractéristiques 

des droits dont elle chercher à établir ou non la garantie par les États. Ces caractéristiques des 

droits que nous évoquions plus tôt1807, permettent de faire l’énumération des principaux 

standards couverts par le droit en question auxquels on peut associer un contenu normatif et qui 

sont en général le point de départ de l’établissement d’indicateurs. La Cour interaméricaine se 

réfère ainsi aux standards de disponibilité, accessibilité, acceptabilité et qualité dégagés par le 

Comité DESC en matière de droit à la santé1808 pour contrôler la réalisation de ce dernier. La 

Cour a en effet énoncé que l’obligation générale de protection de la santé se traduisait par le 

devoir de l’État de garantir l’accès des personnes aux services de santé essentiels, de garantir 

un bénéfice médical de qualité et efficace, ainsi que de promouvoir l’amélioration de la santé 

de sa population1809. Elle en fait découler une obligation de réglementer la fourniture de 

services1810 et de soins de santé, lesquels doivent être conformes aux éléments essentiels et 

interdépendants du droit à la santé, dégagés par le Comité DESC dans l’observation générale 

n°141811. 

                                                
1806 Comité EDS, Centre européen des droits des Roms (CEDR) c. Bulgarie, déc. sur le bien-fondé du 5 décembre 
2018, récla. coll. n°151/2017, il relève notamment le nombre de personnes roms qui ne bénéficient pas d’assurance 
maladie ainsi que le taux de mortalité infantile en Bulgarie (§76), et les statistiques officielles faisant apparaître 
que les Roms sont dans l’ensemble en moins bonne santé que les autres citoyens, étant donné le nombre important 
de Roms non assurés comparativement au reste de la population, et vu les difficultés qu’ils ont à accéder aux 
hôpitaux publics en raison de leur éloignement et d’autres obstacles (§85).  
1807 V. Infra, §546. 
1808 Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint 
(art. 12 du Pacte), doc. E/C.12/2000/4, §12.  
1809 Cour IADH, Poblete Vilches et al. c. Chili, arrêt du 8 mars 2018 (Fond, réparations et dépens), Série C n°349, 
§118.  
1810 Cour IADH, Suarez Peralta c. Équateur, arrêt du 21 mai 2013 (Objections préliminaires, fond, réparations et 
dépens), Série C n°261, §134 ; Cour IADH, Poblete Vilches et al. c. Chili, arrêt du 8 mars 2018 (Fond, réparations 
et dépens), Série C n°349, §119 ; Cour IADH, Cuscul Piraval et al. c. Guatemala, arrêt du 23 aout 2018 (Exception 
préliminaire, fond, réparations et dépens), Série C n°359, §106.  
1811 Cour IADH, Cuscul Piraval et al. c. Guatemala, arrêt du 23 aout 2018 (Exception préliminaire, fond, 
réparations et dépens), Série C n°359, §§106-107. 
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572.! Dans les affaires Suarez Peralta c. Équateur1812, Gonzales Lluy et al. c. Équateur1813 et 

Chichilla Sandoval et al. c. Guatemala1814, la Cour inclut ces standards au contenu normatif du 

droit à la santé qu’elle apprécie sous le prisme du droit à l’intégrité personnelle (article 5 de la 

Convention américaine)1815. Autrement dit, elle fait des critères de disponibilité, accessibilité, 

acceptabilité et qualité des services médicaux des caractéristiques permettant d’apprécier le 

respect de l’obligation de l’État de superviser et contrôler ses services de santé1816 et de fournir 

des soins médicaux appropriés aux personnes privées de liberté1817. Elle procède de façon 

similaire dans les affaires Poblete Vilches et al. c. Chili et Cuscul Piraval et al. c. Guatemala1818 

alors qu’elle s’intéresse pour la première fois au droit à la santé sur le fondement de l’article 26 

de la Convention américaine (développement progressif des DESC)1819. Ces standards ne sont 

pas soumis à la progressivité. À ce titre, ils ne sont pas intégrés au contrôle du principe de 

progressivité. Ces éléments permettent de séquencer le contenu de l’obligation de règlementer 

les services de santé, obligation immédiatement exigible de l’État, en exigences subsidiaires 

permettant d’en affiner le contrôle.  

573.! Si l’utilisation des indicateurs doit encore être affinée au sein des procédures 

contentieuses, elle est en revanche bien établie au sein des procédures de monitoring des 

engagements des États. Le recours à cette méthode s’avère être tout à fait adaptée au suivi de 

la réalisation progressive des DESC. La mise en œuvre de ces droits s’appuie sur une obligation 

hybride à la fois de moyens et de résultats à atteindre progressivement. Aussi, ces outils 

permettent de rendre compte des résultats obtenus et de faciliter la surveillance de l’effectivité 

                                                
1812 Cour IADH, Suarez Peralta c. Équateur, arrêt du 21 mai 2013 (Objections préliminaires, fond, réparations et 
dépens), Série C n°261.  
1813 Cour IADH, Gonzales Lluy et al. c. Équateur, arrêt du 1er septembre 2015 (Objections préliminaires, Fond, 
Réparations et Dépens), Série C n°298.  
1814 Cour IADH, Chichilla Sandoval et al. c. Guatemala, arrêt du 29 février 2016 (Objections préliminaires, fond, 
réparations et dépens), Série C n°312.  
1815 Sur le cheminement opéré par la Cour interaméricaine vers l’autonomisation de justiciabilité de l’article 26 : 
v. Infra, §292 et suiv. 
1816 Cour IADH, Suarez Peralta c. Équateur, arrêt du 21 mai 2013 (Objections préliminaires, fond, réparations et 
dépens), Série C n°261, §§139-154 ; Cour IADH, Gonzales Lluy et al. c. Équateur, arrêt du 1er septembre 2015 
(Objections préliminaires, Fond, Réparations et Dépens), Série C n°298, §§192-199. Dans l’arrêt Gonzales Lluy, 
elle applique par ailleurs le même procédé à l’appui des critères dégagées par le Comité DESC en matière de droit 
à l’éducation : Ibid., §235.  
1817 Cour IADH, Chichilla Sandoval et al. c. Guatemala, arrêt du 29 février 2016 (Objections préliminaires, fond, 
réparations et dépens), Série C n°312, §§209-215.  
1818 Cour IADH, Cuscul Piraval et al. c. Guatemala, arrêt du 23 aout 2018 (Exception préliminaire, fond, 
réparations et dépens), Série C n°359, §106.  
1819 Cour IADH, Poblete Vilches et al. c. Chili, arrêt du 8 mars 2018 (Fond, réparations et dépens), Série C n°349. 
Dans cet arrêt, la Cour fait des éléments interdépendants du droit à la santé les standards applicables aux situations 
d’urgences médicales (§§120-123) avant de les appliquer au cas d’espèce (§§138-139) puisque le cas portait sur 
le décès d’un homme suite à des dysfonctionnements durant sa prise en charge d’urgence en hôpital public.  
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des moyens adoptés. Les recommandations adoptés par les organes de protection sur la base 

des informations recueillies bénéficient alors d’une plus grande légitimité et sont tournées et 

sont tournées.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE 

 

 

574.! S’il a été précédemment démontré que les obligations exigées par le processus de 

réalisation progressive des DESC ne résistent que partiellement à l’épreuve des procédures 

contentieuses, les mécanismes de surveillance des engagements de l’État, en conservent toutes 

les composantes et se prêtent aisément à leur contrôle. Qu’il s’agisse des procédures spéciales 

des Nations Unies ou des procédures de contrôle sur rapports des organes de traités, la mission 

de surveillance et de promotion qu’ils assurent leur impose d’appréhender la réalisation des 

DESC dans toute sa complexité. Revenant à l’importance de l’obligation hybride que fait 

intervenir la réalisation de ces droits, les procédures non contentieuses s’intéressent aux 

mesures adoptées par les États et aux progrès qu’elles permettent d’atteindre. Par ailleurs, et 

compte tenu de la portée recommandatoire de leurs productions, ils peuvent également se 

prononcer sur les obligations qui échappent au contrôle juridictionnel, notamment l’utilisation 

des ressources financières ainsi que les obligations de promotion et de sensibilisation.  

575.! Afin de replacer la démarche graduelle de l’action de l’État au cœur de la réalisation des 

DESC, les organes de protection ont développé une méthode de suivi des engagements des 

États sur la base d’indicateurs de droit de l’homme. Ces derniers constituent un outil 

particulièrement adapté à la surveillance de la réalisation progressive des droits et des DESC 

en particulier. À l’échelon national, ils permettent aux États d’assurer leur obligation de 

contrôle et de suivi des mesures adoptées pour donner effet aux droits. Les indicateurs, 

déterminés suivant un cadre devant en assurer la pertinence, facilitent par ailleurs le suivi de la 

réalisation des DESC par les organes de protection dans la mesure où ils permettent de prendre 

véritablement en compte la notion de « réalisation progressive » de ces droits. Ils permettent 

une analyse plus fine des effets de l’action de l’État en révélant les progrès accomplis et les 

lacunes persistantes. Cette méthodologie est conforme à la démarche graduelle dictée par la 

mise en œuvre des DESC que nous évoquions plus tôt. Les informations révélées par les 

indicateurs servent à mesurer les effets de l’action de l’État dans un premier temps mais peuvent 

également justifier de réorienter, renforcer ou renouveler les stratégies ou programmes visant à 

garantir l’exercice des DESC.  
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CONCLUSION DU TITRE 

 

 

576.! L’étude du contrôle du processus de réalisation progressive nous permet de dresser 

plusieurs constats. Dans le cadre des procédures contentieuses, l’obligation hybride engageant 

les États en matière de DESC parvient à fonder l’engagement de la responsabilité de l’État. Le 

Comité européen des droits sociaux et la Cour interaméricaine parviennent sans mal à statuer 

sur cette obligation spécifique d’agir immédiatement afin d’atteindre progressivement la 

réalisation des droits. Au moyen de techniques interprétatives bien établies et de la mise en 

évidence de modalités exigibles, les composantes normatives du processus de réalisation 

progressive parviennent à mobiliser un contrôle juridictionnel et à fonder la responsabilité de 

l’État en cas de violation. Les obstacles à la transposition du processus de réalisation 

progressive tiennent finalement à l’autolimitation des organes de contrôle, à l’image du Comité 

DESC des Nations Unies dans le cadre de sa procédure sur communications individuelles.  

577.! À l’épreuve des mécanismes de contrôle non contentieux, tels que ceux offerts par les 

procédures spéciales et les procédures de contrôle sur rapports périodiques, les obligations du 

processus de réalisation progressive n’ont aucun mal à être mobilisées, témoignant à la fois de 

leur pertinence en matière de réalisation des DESC et de leur précision suffisante. Ces 

mécanismes fondent alors leur contrôle des engagements internationaux des États en matière 

de DESC, sur l’exigence de mise en œuvre de mesures immédiates, permettant d’atteindre 

progressivement la réalisation de ces droits. S’appuyant sur leur mandat de promotion des 

droits, ils peuvent également préconiser aux États de s’en remettre aux obligations auxiliaires 

de promotion et de sensibilisation. Sur la base d’une méthodologie universelle, ils tendent à 

mesurer les effets de l’action de l’État à l’aide d’indicateurs de droits de l’homme.  

578.! En définitive, l’on retiendra que la justiciabilité n’épuise pas le concept de mise en 

œuvre. Les obstacles posés par certains organes de contrôle ne permettent pas toujours de créer 

une tension entre les exigences de mise en œuvre des DESC et les exigences du régime 

d’engagement de la responsabilité de l’État. L’appréciation des progrès obtenus par l’action de 

l’État nécessite de prendre un certain recul sur les problématiques soulevées par les plaintes 

avant de les replacer dans le champ des griefs soulevés et de rechercher s’ils constituent une 

atteinte dans les droits des particuliers. Si la Cour interaméricaine et le Comité européen des 
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droits sociaux y parviennent sans mal, le Comité DESC des Nations Unies s’y refuse pour 

l’instant. Le concept de réalisation progressive et l’obligation hybride qu’il fait intervenir ne 

fait pourtant pas obstacle au contrôle de sa mise en œuvre. Le particularisme de la mise en 

œuvre des DESC demeure mais n’est plus synonyme de vulnérabilité normative ou 

d’injusticiabilité.  
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CONCLUSION DE LA DEUXIÈME PARTIE 

 

 

579.! L’étude des obligations en matière de DESC, par le prisme de leur particularisme, 

permet de révéler l’édification d’un régime obligataire spécifique aux droits à réalisation 

progressive. Replaçant le « concept de réalisation progressive » au cœur de l’interprétation des 

obligations en matière de DESC, les organes de protection ont construit un régime permettant 

d’encadrer l’action de l’État au sein d’un processus a priori complexe, dont ils parviennent à 

assurer le contrôle dans le cadre de procédures contentieuses et non contentieuses. Le tour 

d’horizon de leurs productions permet de mettre en évidence des obligations de mise en œuvre 

claires, immédiatement exigibles et conçues pour assurer la réalisation effective des DESC, sur 

la base des progrès qu’elles engendrent.   

580.! La vulnérabilité normative de l’obligation de réalisation progressive est dépassée 

lorsque l’on accepte de l’envisager sous les traits d’une grille d’obligations, d’une suite 

d’actions attendues de l’État devant produire des effets dans le sens de la réalisation des droits. 

L’obligation de réalisation progressive s’apparente alors à un processus de réalisation 

progressive dont les composantes normatives intègrent le particularisme des DESC. Compte 

tenu du coût de la mise en œuvre de ces droits, de son caractère programmatique et des 

disparités de développement, les obligations en matière de DESC ne peuvent être assimilées à 

des obligations de résultats. La force du processus de réalisation progressive réside alors dans 

l’encadrement de l’action de l’État tout en lui concédant une flexibilité dans le choix des 

moyens à adopter. La mise en œuvre des DESC, conditionnée en partie par la mobilisation des 

ressources de l’État, se concilie ainsi avec les différents systèmes économiques et politiques 

nationaux.  

581.! Les obligations composant le processus de réalisation progressive des DESC permettent 

de faire obstacle à l’inaction de l’État au sein d’un procédé long et complexe et pouvant justifier 

le report de son intervention. Conçu pour accompagner son action dans le sens d’une réalisation 

effective des DESC, le régime obligataire qui en découle engage l’État à s’appuyer sur des 

stratégies globales d’action, en utilisant le maximum de ses ressources disponibles. Des 

obligations de coopération, de promotion et de sensibilisation permettent par ailleurs de 

soulager l’effort de l’État dans le sens d’une action plus indirecte. Si l’État demeure libre du 
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choix des moyens à intégrer à ses plans ou stratégies nationales, il est le garant de leur effectivité 

et porte la responsabilité d’en assurer la planification et le suivi. Intégrant la logique de 

subsidiarité du droit international des droits de l’homme, le régime obligataire en matière de 

DESC permet à l’État d’assurer toutes les étapes de la démarche graduelle sur laquelle s’appuie 

la réalisation de ces droits. La planification et le suivi des progrès obtenus permettent d’associer 

une exigence de résultats progressifs à l’obligation d’agir qui incombe aux États. Pour faciliter 

le suivi de cette exigence à l’échelon national et international, les organes de protection 

encouragent les États à avoir recours à des indicateurs de droits de l’homme, lesquels permettent 

de rendre compte des progrès obtenus grâce aux mesures adoptées par les États.  

582.! En effet, si le processus de réalisation progressive des DESC s’appuie sur des 

obligations de moyens, leviers indispensables à la mise en action de l’État, l’effectivité de ces 

derniers est révélée par les résultats obtenus. Aussi, si les États ne sont pas tenus à une 

obligation d’assurer immédiatement le plein exercice des DESC, l’effort constant qu’ils doivent 

produire doit être tourné et engendrer des résultats. Si ces derniers ne sont pas révélateurs de 

progrès, les moyens adoptés doivent être réformés. Le particularisme de la mise en œuvre des 

droits à réalisation progressive réside dans ce schéma particulier de l’exigence d’obligations de 

moyens appréciés sur la base des résultats obtenus.  

583.! Le processus de réalisation progressive ne résiste toutefois que partiellement à l’épreuve 

de son contrôle. Dans le cadre des procédures contentieuses, les obligations de coopération, de 

promotion et de sensibilisation que nous avons qualifiées d’obligations auxiliaires, ne peuvent 

fonder l’engagement de la responsabilité de l’État. En dépit d’un contenu normatif 

progressivement étayé par les organes de protection, leur contrôle demeure principalement 

cantonné aux procédures non contentieuses. Les obligations principales du processus de 

réalisation progressive parviennent toutefois à faire l’objet d’un contrôle dans le cadre de 

procédures contentieuses et notamment par le Comité européen des droits sociaux et la Cour 

interaméricaine. Tous deux parviennent à engager la responsabilité de l’État sur la base d’une 

violation de l’obligation hybride d’agir dans le sens de la réalisation progressive des DESC. 

Dispensées de rechercher des atteintes dans le chef des droits des particuliers, les procédures 

non contentieuses sont toutefois les véritables garantes de la mise en œuvre de l’ensemble des 

obligations du processus de réalisation progressive des DESC. Les organes qui en ont la charge 

parviennent sans mal à rechercher et encourager leur mise en œuvre au sein des 

recommandations qu’elles adressent aux États.  
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CONCLUSION GÉNÉRALE 

 

 

 

 

« Une conception des droits de l’homme qui admet 
implicitement une distinction radicale et une 
hiérarchisation entre les deux ensembles de droits (droits 
civils et politiques d’un côté et droits économiques, 
sociaux et culturels de l’autre) est fondamentalement 
incompatibles avec le droit international des droits de 
l’homme. […] La problématique des droits économiques 
et sociaux revêt trop d’importance, et la négliger a des 
incidences trop négatives sur l’action globale en faveur 
des droits de l’homme pour qu’on accepte qu’elle soit 
marginalisée par les acteurs traditionnels et qu’on laisse 
à quelques groupes spécialisés le soin de lutte pour lui 
donner la place qu’exigent le droit et la justice »1820.   

 

 

584.! La compréhension des obligations en matière de DESC est le pré requis essentiel au 

plein exercice de ces droits. Sans prétendre que les droits civils et politiques sont 

universellement respectés, il n’en demeure pas moins que leur « concept » ne suscite pas autant 

de résistance que celui des DESC. Sur le plan idéologique, des arguments couramment invoqués 

contestent leur filiation aux droits de l’homme et leur juridicité. Trop coûteux à mettre en œuvre 

et trop imprécis, ils laisseraient par ailleurs trop de pouvoir à l’État, récompenseraient la paresse 

et freineraient la croissance économique1821. La réalisation de ces droits serait un objectif 

souhaitable à long terme mais ils ne pourraient pas être considérés comme des droits de 

l’homme à part entière. La bataille idéologique peut alors toutefois être combattue sur le terrain 

juridique. Les droits économiques, sociaux et culturels sont garantis dans l’ensemble des 

systèmes de protection des droits de l’homme, universel et régionaux, au sein de conventions 

internationales dont la portée contraignante n’est pas à démontrer. Aussi, la distinction 

                                                
1820 Rapporteur spécial des Nations Unies sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, ALSTON (P.), La 
marginalisation des droits économiques et sociaux, rapport annuel de 2016 présenté au Conseil des droits de 
l’homme des Nations Unies, doc. A/HRC/32/31, §63.  
1821 Ibid., §65.  
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hiérarchique entre les droits de l’homme ne trouve plus de justification. En droit international, 

les DESC ne peuvent plus être apparentés à des droits de seconde classe. Leur juridicité et leur 

justiciabilité ne sont plus contestables.  

585.! Toutefois, une distinction juridique peut persister. Au-delà des arguments politiques 

désormais irrecevables, les freins à la réalisation des DESC peuvent être recherchés du côté des 

difficultés que présente leur mise en œuvre. Le plein exercice des DESC nécessite une 

intervention de l’État s’inscrivant dans le temps et mobilisant l’ensemble de ses moyens, 

notamment législatifs, techniques, opérationnels et financiers. La compréhension des 

obligations en matière de DESC passe ainsi par la compréhension des réalités de leur mise en 

œuvre. Les conventions internationales garantes de ces droits ont consacré ce particularisme. 

Les textes ont en effet formalisé l’exigence d’une intervention de l’État en matière de DESC et 

le caractère progressif de leur réalisation. Ce rapport juridique inédit et pourtant justifié a eu 

l’effet pervers de placer les obligations de mise en œuvre des DESC dans une forme de 

confusion justifiant l’inaction de l’État. La conditionnalité des DESC à une réalisation 

progressive peut en effet justifier l’inaction de l’État ou un report sine die d’avancées vers la 

réalisation des droits.   

586.! Dès lors, les deux parties de ces travaux ont tenté de replacer les obligations en matière 

de DESC dans la compréhension nécessaire à leur pleine réalisation. Ces développements 

successifs, bien qu’abordés sous des prismes différents ne sont pas contradictoires et nous 

permettent de mettre en évidence les composantes d’un régime obligataire garant de leur plein 

exercice.      

 

La première étape de compréhension des obligations en matière de DESC passe par le prisme 

de leur rapprochement avec les obligations en matière de droits civils et politiques  

 

587.! La convergence des obligations en matière de DESC et de DCP se révèle dans la 

pratique des organes de protection. Poursuivant un objectif d’effectivité des droits garantis, ces 

derniers ont rompu la dépendance vis-à-vis des formulations négatives et positives 

respectivement associées aux droits civils et politiques et aux droits économiques, sociaux et 

culturels. Le plein exercice de l’ensemble des droits de l’homme nécessite la mise en œuvre 

d’obligations à la fois positives et négatives. La formule négative d’un droit n’épuise donc pas 

la possibilité qu’il contienne également une tournure positive et le caractère intangible d’un 
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droit ne se lit pas uniquement sur la base de l’interdit qu’il requiert. En plus de mettre à mal la 

classification des droits fondée sur les obligations qu’ils mettent à la charge des États, le prisme 

de la convergence permet de révéler une typologie d’obligations communes à l’ensemble des 

droits de l’homme. Les obligations de respecter, protéger et mettre en œuvre (ou donner effet) 

permettent un passage du concept de générations de droits à la théorie d’une typologie 

d’obligations communes à l’ensemble des droits de l’homme. La différence de nature entre les 

droits de l’homme négatifs et positifs tombe définitivement en désuétude pour ne laisser place 

qu’à une différence de nature entre les obligations nécessaires à leur réalisation. Cette grille 

d’obligations, établie par la doctrine et reprise notamment par le Comité DESC des Nations 

Unies, présente l’intérêt de replacer les obligations en matière de DESC dans une exigence 

d’immédiateté de l’action de l’État. Les obligations de respecter, protéger et donner effet aux 

droits de l’homme sont d’application immédiate. Aussi, cette théorie présente également 

l’intérêt de confirmer l’aptitude des DESC à faire l’objet d’un contrôle. Leur régime de 

responsabilité ne serait pas différent de celui existant en matière de droits civils.  

588.! Le prisme de l’uniformité des obligations connaît toutefois certaines limites. Si les 

obligations de respecter et protéger semblent en effet engager l’État en vertu d’un résultat 

immédiatement exigible en matière de DESC comme en matière de DCP, leurs régimes de mise 

en œuvre ne sont pas irréductibles. Ces différences de régime ont justifié que les DESC soient 

d’abord mis à la marge des conventions de protection des droits de l’homme et ne puissent que 

partiellement pénétrer le contentieux civil et politique. La jurisprudence économique et sociale 

de la Cour européenne des droits de l’homme fait état de certains paramètres spécifiques à la 

mise en œuvre des DESC tels que leur conditionnalité à la mobilisation des ressources 

financières de l’État et le caractère progressif de leur réalisation, sur la base desquels elle 

autolimite son contrôle.  

589.! L’obligation de donner effet telle que consacrée dans la typologie, écarte le paramètre 

de réalisation progressive des DESC. L’exigence de résultats progressifs fait pourtant partie 

intégrante des obligations générales associées à ces droits. Sur le terrain de l’obligation de 

mettre en œuvre, les organes de protection s’écartent du prisme de l’uniformité et alimentent 

un régime de mise en œuvre spécifique aux obligations en matière de DESC, sur le fondement 

de leur progressivité.  
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La réalisation progressive des DESC doit être replacée au centre de l’interprétation des 

obligations de mise en œuvre  

 

590.! Telle que formulée au sein de la typologie, l’obligation de mettre en œuvre comporte 

des obligations de moyens immédiatement exigibles de promouvoir, faciliter et donner effet 

aux droits de l’homme. Toutefois, ces obligations seules, n’épuisent pas l’exigence de résultats 

progressifs consacrée dans les textes internationaux garants des DESC. La mise en œuvre de 

ces droits s’inscrit dans une démarche de réalisation graduelle. Les DESC supposent en effet 

l’entretien et la mobilisation de l’ensemble des moyens de l’État et intègrent le postulat réaliste 

selon lequel son intervention ne peut assurer immédiatement la pleine jouissance des droits. 

S’agissant d’une démarche progressive de réalisation, l’exigence d’une série d’obligations de 

moyens permet de constituer un levier à la mise en action de l’État. L’habilité du régime 

obligataire en matière de DESC réside dans sa prise au sérieux de l’exigence de résultats 

progressifs, seuls garants de leur pleine réalisation. Les organes de protection ont alors alimenté 

ces obligations de moyens afin d’encadrer l’action de l’État et la guider dans le sens des résultats 

à obtenir.   

 

La réalisation progressive des DESC répond à un régime obligataire clair, immédiatement 

exigible et tourné vers la réalisation de progrès  

 

591.! L’obligation de mettre en œuvre les DESC peut être apparentée à un processus de 

réalisation progressive dont les composantes normatives ont été étayées par les organes de 

protection. La grille d’obligations qui s’y inscrit est conçue pour accompagner l’action de l’État 

dans le temps et dans le sens d’une réalisation progressive des DESC. L’étude croisée des 

travaux des organes de protection, principalement du droit recommandatoire du Comité DESC 

des Nations Unies et des décisions rendues par le Comité européen des droits sociaux, permet 

d’affirmer qu’un régime spécifique aux DESC à réalisation progressive a été édifié.  

592.! Le processus de réalisation progressive s’appuie sur une obligation d’agir, une 

obligation de prendre des mesures concrètes et ciblées afin d’œuvrer rapidement et 

constamment à la réalisation des DESC. Les États demeurent libres du choix des moyens mais 

la latitude dont ils disposent n’est pas absolue. La pratique des organes de protection s’accorde 

sur la nécessité d’adopter des stratégies ou programmes d’actions nationaux. Seule une 

approche globale peut assurer la mobilisation de l’ensemble des moyens et des acteurs 
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pertinents. Dans le cadre de cette obligation d’agir, les États sont tenus d’assurer en priorité, les 

obligations fondamentales minimum relatives à chaque droit. Le Comité DESC des Nations 

Unies a ainsi développé un « noyau dur » pour chacun des droits du PIDESC, correspondant à 

la satisfaction de l’essentiel de chacun d’eux. Replacé au sein du processus de réalisation 

progressive des DESC, le contenu minimum essentiel des droits peut être apparenté à un socle 

de garanties que l’État doit assurer en priorité. Afin d’assurer l’effectivité des moyens adoptés 

et de contraindre l’État à un effort constant, l’obligation d’agir l’engage à assurer à la fois la 

planification et le suivi des moyens adoptés et des résultats obtenus. La surveillance des moyens 

d’action garantit leur effectivité. La démarche graduelle de réalisation des DESC implique en 

effet que les moyens adoptés puissent être renforcés ou corrigés s’ils s’avèrent insatisfaisants. 

La correction des moyens adoptés ne doit toutefois pas aboutir à l’adoption de mesures 

régressives, lesquelles font l’objet d’un encadrement très strict.  

593.! L’obligation d’agir engage par ailleurs les États à mobiliser le maximum de leurs 

ressources disponibles. Bien que la mise en œuvre des DESC ne nécessite pas 

systématiquement un apport substantiel de ressources, il n’en demeure pas moins que la 

mobilisation des finances de l’État reste un paramètre aussi essentiel que sensible à cette fin. 

Là encore, une certaine souplesse est laissée aux États, imposée principalement par leurs 

inégalités de développement. Toutefois, le contenu de cette obligation a été étayé dans la 

perspective de faire obstacle à l’inaction de l’État. L’obligation de l’État d’agir au maximum 

de ses ressources a ainsi été clarifiée a contrario. Elle engage l’ensemble des États, tenus de 

démontrer qu’ils n’ont négligé aucun effort pour exploiter toutes les ressources à leur 

disposition.  

594.! Les difficultés que peuvent rencontrer les États sont ainsi anticipées par le régime 

obligataire de mise en œuvre des DESC. En cas de ressources insuffisantes, les États doivent 

avoir recours à la coopération internationale, obligation subsidiaire prévue par les textes, et 

doivent privilégier l’adoption de mesures non coûteuses. L’État doit demeurer engagé dans le 

processus de réalisation progressive des DESC, quelle que soit sa situation. En outre, les 

organes s’en remettent à la recommandation d’obligations de promotion et de sensibilisation 

permettant par ailleurs de soulager l’effort de l’État dans le sens d’une action plus indirecte.  
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Les obligations en matière de DESC sont suffisamment précises pour faire l’objet d’un contrôle   

  

595.! Le régime de mise en œuvre des DESC est donc conçu sur la base d’obligations de 

moyens destinées à produire des résultats progressifs grâce à l’engagement constant qu’elles 

requièrent de l’État. Ce dernier doit évaluer les besoins, planifier son action et en surveiller les 

effets pour y apporter des correctifs éventuels. Au titre de leurs procédures contentieuses, les 

organes de protection des droits de l’homme ont transposé l’obligation d’agir dans le sens de la 

réalisation des DESC en une obligation hybride permettant de contrôler l’action de l’État sur le 

plan des moyens adoptés et des résultats obtenus. La réalisation des DESC étant par nature 

progressive, les dispositions des textes qui les consacrent ne peuvent être interprétées comme 

engagent les États en vertu d’obligations de résultats. Toutefois, si la responsabilité de l’État 

est engagée sur le fondement d’une obligation de moyens, cette dernière est appréciée au regard 

des avancées ou du défaut d’avancée qui en résulte. Le Comité européen des droits sociaux et 

la Cour interaméricaine adoptent cette modalité de contrôle de la mise en œuvre des 

engagements internationaux en matière de DESC nous permettant d’avancer que le 

particularisme de l’obligation de réalisation progressive ne fait pas obstacle à sa justiciabilité. 

L’on regrettera toutefois que le Comité DESC des Nations Unies ne parvienne pas à intégrer 

l’exigence de réalisation progressive des droits garantis par le PIDESC aux modalités de son 

contrôle dans le cadre de sa procédure sur plaintes individuelles. L’organe onusien ne parvient 

pas à caractériser une violation du Pacte sur le fondement d’une absence de progrès et s’en tient 

à un contrôle de la mise en oeuvre des obligations de protéger et respecter les droits du PIDESC.   

596.! Dispensées de rechercher des atteintes dans le chef des droits des particuliers et fortes 

de leurs mandats de promotion des droits de l’homme, les procédures non contentieuses se 

placent en garantes de la réalisation progressive des DESC. Intégrant ce paramètre au sein des 

recommandations qu’elles adressent aux États, ces procédures mobilisent et encouragent la 

mise en oeuvre de l’ensemble des obligations découlant du processus de réalisation des DESC. 

Chargées de surveiller l’application des conventions internationales, les procédures non 

contentieuses se placent sur le terrain du conseil et des bonnes pratiques. Leur recours aux 

indicateurs de droits de l’homme s’avère alors particulièrement adapté à la surveillance de 

résultats progressifs et la légitimité de leurs recommandations s’en trouve ainsi renforcée.  

597.! Nous retiendrons de ces constats que les obligations de mise en œuvre des DESC ont 

été formalisées et interprétées sur la base des réalités de cette dernière. Encadrant l’action de 

l’État au sein d’un procédé long et complexe, le régime obligataire édifié en matière de DESC 
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s’appuie des obligations de moyens conçues et contrôlées sur la base des résultats qu’elles 

doivent permettre d’obtenir. En ce sens, le régime de mise en œuvre des DESC se montre 

particulièrement honnête à la fois à l’égard de ses destinataires qu’au regard des réalités de la 

réalisation des droits. Si la réalisation des droits civils et politiques appelle également une part 

de progressivité, les textes et les organes en charge de leur mise en œuvre ne semblent pas prêts 

à s’écarter des exigences immédiates de résultats ou de moyens, tout au moins au plan du 

contrôle contentieux des engagements de l’État. Les procédures non contentieuses en charge de 

la surveillance des engagements en matière de droits civils et politiques auraient toutefois un 

intérêt certain à s’inspirer des avancées réalisées sur le terrain des obligations en matière de 

droits à réalisation progressive.  
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Commission EDH, FEDERSPEV c. Italie, déc. d’irrecevabilité du 6 septembre 1995, Req. 
n°22867/93.  

•! 279 

 

Commission EDH, Di Lazzaro c. Italie, déc. d’irrecevabilité du 10 juillet 1997, Req. 
n°31924/96. 

•! 279 
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2. Cour européenne des droits de l’homme  

 

a. Décisions d’irrecevabilité  

 

Cour EDH, Powell c. Royaume-Uni, déc. d’irrecevabilité du 4 mai 2000, Req. n°45305/99. 

•! 311 

Cour EDH, Jankovic c. Croatie, déc. d’irrecevabilité du 12 octobre 2000, Req. n°43440/98.  

•! 318 

Cour EDH, O’Reilly et autres c. Irlande, déc. de recevabilité partielle du 28 février 2002, Req. 
n°54725/00.  

•! 312 

Cour EDH, Nitecki c. Pologne, déc. d’irrecevabilité du 21 mars 2002, Req. n°65653/01.  

•! 311 

Cour EDH, Larioshina c. Russie, déc. d’irrecevabilité du 23 avril 2002, Req. n°56869/00.  

•! 312 

Cour EDH, Zehnalová et Zehnal c. République Tchèque, déc. d’irrecevabilité du 14 mai 2002, 
Req. n°38621/97.  

•! 279, 320, 126 

Cour EDH, Sentges c. Pays-Bas, déc. d’irrecevabilité du 8 juillet 2003, Req. n°27677/02.  

•! 312, 314 

Cour EDH, Pentiacova et autres c. Moldavie, déc. d’irrecevabilité du 4 janvier 2005, Req. 
n°14462/03. 

•! 312 

Cour EDH, Gheorghe c. Roumanie, déc. d’irrecevabilité partielle du 22 septembre 2005, Req. 
n°19215/04. 

•! 311, 312 

Cour EDH, Laloyaux c. Belgique, déc. d’irrecevabilité du 9 mars 2006, Req. n°73511/01. 

•! 134 

Cour EDH, Molka c. Pologne, déc. d’irrecevabilité du 14 avril 2006, Req. n°56550/00.  

•! 320 

Cour EDH, Fägerskiöld c. Suède, déc. d’irrecevabilité du 26 février 2008, Req. n°37664/04. 

•! 281 

Cour EDH, Budina c. Russie, déc. d’irrecevabilité du 18 juin 2009, Req. n°45603/05.  

•! 312 

Cour EDH, Farcas c. Roumanie, déc. d’irrecevabilité du 14 septembre 2010, Req. n°32596/04. 

•! 126, 320 
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Cour EDH, Savickas et autres c. Lituanie, déc. d’irrecevabilité du 15 octobre 2013, Req. 
nos66365/09, 12845/10, 28367/11, 29809/10, 29813/10 et 30623/10.  

•! 318 

Cour EDH, Sanlisoy c. Turquie, déc. d’irrecevabilité du 8 novembre 2016, Req. n°77023/12.  

•! 260, 321, 474 

Cour EDH, Calancea et autres c. République de Moldova, déc. d’irrecevabilité du 6 février 
2018, Req. n°23225/05.  

•! 281 

Cour EDH, Dupin c. France, déc. d’irrecevabilité du 18 décembre 2018, Req. n°2282/17.  

•! 126, 321, 474 

Cour EDH, Glaisen c. Suisse, déc. d’irrecevabilité du 25 juin 2019, Req. n°40477/13.  

•! 320 

b. Arrêts  

 

1968 

Cour EDH, Affaire relative à certains aspects du régime linguistique de l’enseignement en 
Belgique c. Belgique, Affaire dite linguistique belge, arrêt du 23 juillet 1968, Req. nos1474/62, 
1677/62, 1691/62, 1769/63, 1994/63 et 2126/64.  

•! 147, 156, 157 
 

1975 

Cour EDH, Golder c. Royaume-Uni, arrêt du 21 février 1975, Req. n°4451/70.  

•! 150, 153, 157 

Cour EDH, Syndicat national de la police belge c. Belgique, arrêt du 27 octobre 1975, Req. 
n°4464/70.  

•! 268 
 

1976 

Cour EDH, Syndicat suédois des conducteurs de locomotives c. Suède, arrêt du 6 février 1976, 
Req. n°5614/72. 

•! 268 
 
1978 

Cour EDH, Irlande c. Royaume-Uni, arrêt du 18 janvier 1978, Req. n°5310/71. 

•! 151 
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1979 

Cour EDH, Airey c. Irlande, arrêt du 9 octobre 1979, Req. n°6289/73.   

•! 62, 75, 147, 152, 153, 147, 279 

Cour EDH, Marckx c. Belgique, arrêt du 13 juin 1979, Req. n°6833/74.  

•! 112, 147, 157, 476 
 

1981 

Cour EDH, Dudgeon c. Royaume-Uni, arrêt du 22 octobre 1981, Req. n°7525/76.  

•! 75 
 

1985 

Cour EDH, X et Y c. Pays Bas, arrêt du 26 mars 1985, Req. n°8978/80.  

•! 157, 214, 320 

Cour EDH, Abdulaziz, Cabales et Balkandali c. Royaume-Uni, arrêt du 28 mai 1985, Req. 
nos9214/80, 9473/81 et 9474/81.  

•! 157 
 

1986 

Cour EDH, James et autres c. Royaume-Uni, arrêt du 21 février 1986, Req. n°8793/79.  

•! 318 

Cour EDH, Feldbrugge c. Pays-Bas, arrêt du 25 mai 1986, Req. n°8562/79.  

•! 280 

Cour EDH, Deumeland c. Allemagne, arrêt du 29 mai 1986, Req. n°9384/81.  

•! 280 

Cour EDH, Rees c. Royaume-Uni, arrêt du 10 octobre 1986, Req. n°9532/81.  

•! 158 

Cour EDH, Johnston et autres c. Irlande, arrêt du 18 décembre 1986, Req. n°9697/82.  

•! 157, 158 
 

1987 

Cour EDH, W c. Royaume-Uni, arrêt du 8 juillet 1987, Req. n°9749/82.  

•! 157 
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1990 

Cour EDH, Powell et Rayner c. Royaume-Uni, arrêt du 21 février 1990, Req. n°9310/81. 

•! 281, 318 

Cour EDH, Obermeier c. Autriche, arrêt du 28 juin 1990, Req. n°11761/85.  

•! 279 

Cour EDH, Cossey c. Royaume-Uni, arrêt du 27 septembre 1990, Req. n°10843/84.  

•! 158 
 

1991 

Cour EDH, Quaranta c. Suisse, arrêt du 24 mai 1991, Req. n°12744/87.  

•! 237 

 

1992 

Cour EDH, Niemietz c. Allemagne, arrêt du 16 décembre 1992, Req. n°13710/88.  

•! 280, 320 

 

1993 

Cour EDH, Salesi c. Italie, arrêt du 26 février 1993, Req. n°13023/87.  

•! 184, 280 

Cour EDH, Schuler-Zgraggen c. Suisse, arrêt du 24 juin 1993, Req. n°14518/89.  

•! 280 

Cour EDH, Sigurdur A. Sigurjönsson c. Islande, arrêt du 30 juin 1993, Req. n°16130/90.  

•! 267 

 

1994 

Cour EDH, Otto-Preminger-Institut c. Autriche, arrêt du 20 septembre 1994, Req. n°13470/87.  

•! 214 

Cour EDH, Lopez Ostra c. Espagne, arrêt du 9 décembre 1994, Req. n°16798/90. 

•! 281 
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1995 

Cour EDH, Vogt c. Allemagne, arrêt du 26 septembre 1995, (Grande Chambre), Req. 
n°17851/91.  

•! 279 

Cour EDH, McCann et autres c. Royaume-Uni, arrêt du 27 septembre 1995, (Grande Chambre), 
Req. n°18984/91.  

•! 282 

Cour EDH, Pressos Compania Naviera et autres c. Belgique, arrêt du 20 novembre 1995, Req. 
n°17849/91.  

•! 318, 319 

 

1996 

Cour EDH, Gustafsson c. Suède, arrêt du 25 avril 1996, (Grande Chambre), Req. n°15573/89.  

•! 268 

Cour EDH, Gaygusuz c. Autriche, arrêt du 16 septembre 1996, Req. n°17371/90.  

•! 134, 280 

Cour EDH, Loïzidou c. Turquie, arrêt du 18 décembre 1996, Req. n°1531/89.  

•! 152, 161 

 

1997 

Cour EDH, Halford c. Royaume-Uni, arrêt du 25 juin 1997, Req. n°20605/92.  

•! 279 

 

1998 

Cour EDH, Botta c. Italie, arrêt du 24 février 1998, Req. n°21439/93. 

•! 126, 267, 320 

Cour EDH, Petrovic c. Autriche, arrêt du 27 mars 1998, Req. n°20458/92. 

•! 124 

Cour EDH, Kurt c. Turquie, arrêt du 25 mai 1998, Req. n°24276/94.  

•! 213 

Cour EDH, L.C.B. c. Royaume-Uni, arrêt du 9 juin 1998, Req. n°23413/94.  

•! 214, 281, 311 

Cour EDH, A c. Royaume-Uni, arrêt du 23 septembre 1998, Req. n°25599/94.  

•! 216 
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Cour EDH, Osman c. Royaume-Uni, arrêt du 28 octobre 1998, (Grande Chambre), Req. 
n°23452/94.  

•! 216, 219 

 

1999 

Cour EDH, Lustig-Prean et Beckett c. Royaume-Uni, arrêt du 27 septembre 1999, Req. 
nos31417/96 et 32377/96.  

•! 279 

Cour EDH, Smith et Grady c. Royaume-Uni, arrêt du 27 septembre 1999, Req. nos33985/96 et 
33986/96.  

•! 279 

 

2000 

Cour EDH, Ôzgür Gündem c. Turquie, arrêt du 16 mars 2000, Req. n°23144/93.  

•! 214 

Cour EDH, Thlimmenos c. Grèce, arrêt du 6 avril 2000, (Grande Chambre), Req. n°34369/97.  

•! 117, 134, 184, 279 

Cour EDH, Timurtas c. Turquie, arrêt du 13 juin 2000, Req. n°23531/94.  

•! 213 

Cour EDH, Salman c. Turquie, arrêt du 27 juin 2000, Req. n°21986/93.  

•! 218, 222 

 

2001 

Cour EDH, Berktay c. Turquie, arrêt du 1er mars 2001, Req. n°22493/93.  

•! 218 

Cour EDH, Peers c. Grèce, arrêt du 19 avril 2001, Req. n°28524/95.  

•! 186 

Cour EDH, Al-Adsani c. Royaume-Uni, arrêt du 21 novembre 2001, (Grande Chambre), Req. 
n°35763/97.  

•! 161 

2002 

Cour EDH, Calvelli et Ciglio c. Italie, arrêt du 17 janvier 2002, (Grande Chambre), Req. 
n°32967/96.  

•! 212, 214, 221, 282, 391 
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Cour EDH, Mikulic c. Croatie, arrêt du 7 février 2002, Req. n°53176/99.  

•! 320 

Cour EDH, De Diego Nafria c. Espagne, arrêt du 13 mars 2002, Req. n°46833/99.  

•! 279 

Cour EDH, Christine Goodwin c. Royaume-Uni, arrêt du 11 juillet 2002, (Grande Chambre), 
Req. n°28957/95.  

•! 159 

Cour EDH, Kalachnivov c. Russie, arrêt du 15 juillet 2002, Req. n°47095/99.  

•! 186 

Cour EDH, Pretty c. Royaume-Uni, arrêt du 29 juillet 2002, Req. n°2346/02. 

•! 117 

Cour EDH, Anguelova c. Bulgarie, arrêt du 13 septembre 2002, Req. n°38361/97. 

•! 282 

Cour EDH, Beck, Copp et Bazeley c. Royaume-Uni, arrêt du 22 octobre 2002, Req. nos48535/99, 
48536/99 et 48537/99.  

•! 279 

Cour EDH, Perkins et R. c. Royaume-Uni, arrêt du 22 octobre 2002, Req. nos43208/98 et 
44875/98.  

•! 279 

 

2003 

Cour EDH, Kyrtatos c. Grèce, arrêt du 22 mai 2003, Req. n°41666/98.  

•! 281 

Cour EDH, Hatton et autres c. Royaume-Uni, arrêt du 8 juillet 2003, (Grande Chambre), Req. 
n°36022/97.  

•! 318 

Cour EDH, Koua Poirrez c. France, arrêt du 30 septembre 2003, Req. n°40489/98.  

•! 134, 319 

 

2004 

Cour EDH, Perez c. France, arrêt du 12 février 2004, (Grande Chambre), Req. n°47287/99.  

•! 476 

Cour EDH, Azinas c. Chypre, arrêt du 28 avril 2004, (Grande Chambre), Req. n°56679/00.  

•! 280 



 

531 

Cour EDH, Ilascu et autres c. Moldova et Russie, arrêt du 8 juillet 2004, (Grande Chambre), 
Req. n°48787/99.  

•! 490 

Cour EDH, Vo c. France, arrêt du 8 juillet 2004, (Grande Chambre), Req. n°53924/00.  

•! 447 

Cour EDH, Pla et Puncernau c. Andorre, arrêt du 13 juillet 2004, Req. n°69498/01. 

•! 116 

Cour EDH, Sidabras et Dziautas c. Lituanie, arrêt du 27 juillet 2004, Req. nos55480/00 et 
59330/00.  

•! 134, 269, 279 

Cour EDH, Bursuc c. Roumanie, arrêt du 12 octobre 2004, Req. n°42066/98.  

•! 221 

Cour EDH, Kjartan Asmundsson c. Islande, arrêt du 12 octobre 2004, Req. n°60669/00.  

•! 311, 318, 319 

Cour EDH, Taskin et autres c. Turquie, arrêt du 10 novembre 2004, Req. n°46117/99. 

•! 281 

Cour EDH, Ünal Tekeli c. Turquie, arrêt du 16 novembre 2004, Req. n°29865/96.   

•! 122 

Cour EDH, Öneryildiz c. Turquie, arrêt du 30 novembre 2004, (Grande Chambre), Req. 
n°48939/99.  

•! 214, 281, 318, 320 

Cour EDH, Farbtuhs c. Lettonie, arrêt du 2 décembre 2004, Req. n°4672/02.  

•! 126 

 

2005 

Cour EDH, Moreno Gomez c. Espagne, arrêt du 16 février 2005, Req. n°4143/02.  

•! 281 

Cour EDH, Fadeïeva c. Russie, arrêt du 9 juin 2005, Req. n°55723/00.  

•! 281 

Cour EDH, Bosphorus Hava Yollari Turizm ve Ticaret Anonim Şirketi c. Irlande, arrêt du 30 
juin 2005, (Grande Chambre), Req. n°45036/98.  

•! 161 

Cour EDH, Siliadin c. France, arrêt du 26 juillet 2005, Req. n°73316/01.  

•! 211, 214, 233 

 



 

532 

Cour EDH, Hirst c. Royaume-Uni (n°2), arrêt du 6 octobre 2005, (Grande Chambre), Req. 
n°74025/01. 

•! 237 

Cour EDH, Maurice c. France, arrêt du 6 octobre 2005, (Grande Chambre), Req. n°11810/03.  

•! 318, 319 

 

2006 

Cour EDH, Sorensen et Rasmussen c. Danemark, arrêt du 11 janvier 2006, (Grande Chambre), 
Req. nos52562/99 et 52620/99.  

•! 267, 318 

Cour EDH, Albanese c. Italie, arrêt du 23 mars 2006, Req. n°77924/01.  

•! 269 

Cour EDH, Vitiello c. Italie, arrêt du 23 mars 2006, Req. n°77962/01.  

•! 269 

Cour EDH, Stec et autres c. Royaume-Uni, arrêt du 12 avril 2006, (Grande Chambre), Req. 
nos65731/01 et 65900/01.  

•! 318 

Cour EDH, Vincent c. France, arrêt du 24 octobre 2006, Req. n°6253/03.  

•! 126 

Cour EDH, Giacomelli c. Italie, arrêt du 2 novembre 2006, Req. n°59909/00.  

•! 281 

 

2007 

Cour EDH, Copland c. Royaume-Uni, arrêt du 3 avril 2007, Req. n°62617/00.  

•! 279 

Cour EDH, Membres de la Congrégation des Témoins de Jehovah de Gldani et autres c. 
Georgie, arrêt du 3 mai 2007, Req. n°71156/01.  

•! 116 

Cour EDH, Modârca c. Moldavie, arrêt du 10 mai 2007, Req. n°14437/05.  

•! 186 

Cour EDH, Djaoui c. France, arrêt du 4 octobre 2007, Req. n°5107/04. 

•! 279 

Cour EDH, Saoud c. France, arrêt du 9 octobre 2007, Req. n°9375/02.   

•! 218, 219 
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Cour EDH, D.H et autres c. République Tchèque, arrêt du 13 novembre 2007, (Grande 
Chambre), Req. n°57325/00.  

•! 117, 127, 135, 322, 476 

Cour EDH, Pfeifer c. Autriche, arrêt du 15 novembre 2007, Req. n°12556/03.  

•! 157 

Cour EDH, Stoll c. Suisse, arrêt du 10 décembre 2007, Req. n°69698/01. 

•! 279 

 

2008 

Cour EDH, Saadi c. Royaume-Uni, (Grande Chambre), arrêt du 29 janvier 2008, Req. 
n°13229/03.  

•! 161 

Cour EDH, Guja c. Moldova, arrêt du 12 février 2008, (Grande Chambre), Req. n°14277/04.  

•! 279 

Cour EDH, Boudaïeva et autres c. Russie, arrêt du 20 mars 2008, Req. nos21166/02, 20058/02, 
11673/02 et 15343/02. 

•! 281 

Cour EDH, Burden c. Royaume-Uni, arrêt du 29 avril 2008, (Grande Chambre), Req. 
n°13378/05.  

•! 318 

Cour EDH, Beyaz c. Turquie, arrêt du 1er juillet 2008, Req. n°16254/02.  

•! 279 

Cour EDH, Borysiewicz c. Pologne, arrêt du 1er juillet 2008, Req. n°71146/01.  

•! 281 

Cour EDH, Renolde c. France, arrêt du 16 octobre 2008, Req. n°5608/05. 

•! 218 

Cour EDH, Demir et Baykara c. Turquie, arrêt du 12 novembre 2008, (Grande Chambre), Req. 
n°34503/97.  

•! 162, 164, 268 

 

2009 

Cour EDH, Georgi Dimitrov c. Bulgarie, arrêt du 15 janvier 2009, Req. n°31365/02.  

•! 218 

Cour EDH, Tătar c. Roumanie, arrêt du 27 janvier 2009, Req. n°67021/01.   

•! 162, 281 
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Cour EDH, Gorou c. Grèce (N°2), arrêt du 20 mars 2009, (Grande Chambre), Req. n°12686/03.  

•! 360 

Cour EDH, Brânduse c. Roumanie, arrêt du 7 avril 2009, Req. n°6586/03. 

•! 281 

Cour EDH, Silih c. Slovénie, arrêt du 9 avril 2009, Req. n°71463/01. 

•! 221 

Cour EDH, Bigaeva c. Grèce, arrêt du 28 mai 2009, Req. n°26713/05.  

•! 134, 279, 280, 320 

Cour EDH, Opuz c. Turquie, arrêt du 9 juin 2009, Req. n°33401/02. 

•! 122, 216 

Cour EDH, Apostolakis c. Grèce, arrêt du 22 octobre 2009, Req. n°39574/07.  

•! 134 

Cour EDH, Danilenkov et autres c. Russie, arrêt du 10 décembre 2009, Req. n°67336/01.  

•! 163 

 

2010 

Cour EDH, V.D c. Roumanie, arrêt du 16 février 2010, Req. n°7078/02.  

•! 314 

Cour EDH, Orsus et autres c. Croatie, arrêt du 16 mars 2010, (Grande Chambre), Req. 
n°15766/03.   

•! 117, 127, 135 

Cour EDH, Cudak c. Litunanie, arrêt du 23 mars 2010, (Grande Chambre), Req. n°15869/02.  

•! 279 

Cour EDH, Oyal c. Turquie, arrêt du 23 mars 2010, Req. n°4864/05.  

•! 311 

Cour EDH, Dink c. Turquie, arrêt du 14 septembre 2010, Req. nos2668/07, 6102/08, 30079/08, 
7072/09 et 7124/09.  

•! 214 

Cour EDH, Florea c. Roumanie, arrêt du 14 septembre 2010, Req. n°37186/03.  

•! 186 

Cour EDH, Schüth c. Allemagne, arrêt du 23 septembre 2010, Req. n°1620/03.  

•! 279 

Cour EDH, Özpinar c. Turquie, arrêt du 19 octobre 2010, Req. n°209999/04.  

•! 279 
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Cour EDH, Deés c. Hongie, arrêt du 9 novembre 2010, Req. n°2345/06.  

•! 184, 281 

Cour EDH, Mileva et autres c. Bulgarie, arrêt du 25 novembre 2010, Req. nos43449/02 et 
21475/04.  

•! 281 

Cour EDH, A, B et C. c. Irlande, (Grande Chambre), arrêt du 16 décembre 2010, Req. 
n°25579/05.  

•! 447 

 

2011 

Cour EDH, Dubetska et autres c. Ukraine, arrêt du 10 février 2011, Req. n°30499/03 .  

•! 281 

Cour EDH, Rahimi c. Grèce, arrêt du 5 avril 2011, Req. n°8687/08.  

•! 218 

Cour EDH, R.R. c. Pologne, arrêt du 26 mai 2011, Req. n°27617/04.  

•! 447 

Cour EDH, Sabeh El Leil c. France, arrêt du 29 juin 2011, (Grande Chambre), Req. 
n°34869/05.  

•! 279 

Cour EDH, Stummer c. Autriche, arrêt du 7 juillet 2011, Req. n°37452/02.  

•! 280 

Cour EDH, Grimkovskaya c. Ukraine, arrêt du 21 juillet 2011, Req. n°38182/03. 

•! 281 

Cour EDH, Heinisch c. Allemagne, arrêt du 21 juillet 2011, Req. n°28174/08.  

•! 279 

Cour EDH, Sosinowska c. Pologne, arrêt du 18 octobre 2011, Req. n°10247/09.  

•! 279 

Cour EDH, Stasi c. France, arrêt du 20 octobre 2011, Req. n°25001/07.  

•! 219 

 

2012 

Cour EDH, Konstantin Markin c. Russie, arrêt du 23 mars 2012, (Grande Chambre), Req 
n°30078/06.  

•! 122, 124, 279 
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Cour EDH, Ananyev et autres c. Russie, arrêt du 10 janvier 2012, Req. nos 42525/07, 60800/08.  

•! 186 

Cour EDH, Di Sarno et autres c. Italie, arrêt du 10 janvier 2012, Req. n°30765/08. 

•! 281 

Cour EDH, Wallishauser c. Autriche, arrêt du 17 juillet 2012, Req. n°156/04. 

•! 279 

Cour EDH, Costa et Pavan c. Italie, arrêt du 28 août 2012, Req. n°54270/10. 

•! 447 

Cour EDH, Hulea c. Roumanie, arrêt du 2 octobre 2012, Req. n°33411/05.   

•! 118 

Cour EDH, C.N et V. c. France, arrêt du 11 octobre 2012, Req. n°6772409.  

•! 214 

Cour EDH, Catan et autres c. Moldova et Russie, arrêt du 19 octobre 2012, (Grande Chambre), 
Req. nos43370/04, 8252/05 et 18454/06.  

•! 279 

Cour EDH, Redfearn c. Royaume-Uni, arrêt du 6 novembre 2012, Req. n°47335/06.  

•! 279 

 

2013 

Cour EDH, Bucur et Toma c. Roumanie, arrêt du 8 janvier 2013, Req. n°40283/02.  

•! 279 

Cour EDH, Oleksandr Volkov c. Ukraine, arrêt du 9 janvier 2013, Req. no 21722/11.  

•! 280 

Cour EDH, Eweida et autres c. Royaume-Uni, arrêt du 15 janvier 2013, Req. nos48420/10, 
59842/10, 51671/10 et 36516/10.  

•! 279 

Cour EDH, Costa et Pavan c. Italie, arrêt du 11 février 2013, Req. n°54270/10. 

•! 447 

Cour EDH, D.G. c. Pologne, arrêt du 12 février 2013, Req. n°45705/07.  

•! 126 

Cour EDH, Zarzycki c. Pologne, arrêt du 12 mars 2013, Req. n°15351/03.  

•! 314 

Cour EDH, Canali c. France, arrêt du 25 avril 2013, Req. n°40119/09. 
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•! 185, 216 
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n°53080/13.  

•! 311, 318, 319 

 

 



 

539 

2017 
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Cour EDH, Cordella et autres c. Italie, arrêt du 24 janvier 2019, Req. no 54414/13 et 54264/15.  

•! 281 

Cour EDH, Khan c. France, arrêt du 28 février 2019, Req. n°12267/16.  
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Cour EDH, A et B c. Croatie, arrêt du 20 mai 2019, Req. n°7144/15 (renvoyée devant la Grande 
Chambre).  

•! 223 
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4 novembre 2003, récla. coll. n°13/2002. 
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•! 130, 313, 321, 322, 472, 490, 491, 493 

Comité EDS, Sindicato dos Magistrados do Ministerio Publico (SMMP) c. Portugal, déc. sur 
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•! 113 

Commission IADH, Maria Da Penha Maia Fernandes c. Brésil, rapport sur le fond n°54/116 
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recevabilité du 19 janvier 2001, affaire n°11.670, report n°03/01.  

•! 293 

 

2. Cour interaméricaine des droits de l’homme  
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Cour IADH, Villagran-Morales et autres c. Guatemala, arrêt du 19 novembre 1999 (Fond), 
Série C n°63.  

•! 165 

 

2003 
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Cour IADH, Case of Gómez-Paquiyauri Brothers c. Pérou, arrêt du 8 juillet 2004 (Fond, 
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Cour IADH, Rios et al c. Vénezuela, arrêt du 28 janvier 2009 (Exceptions préliminaires, fond, 
réparations et dépens), Série C n°194.  

•! 214 

Cour IADH, Acevedo Buendia c. Pérou, arrêt du 1er juillet 2009 (Exception préliminaire, fond, 
réparations et dépens), Série C n°198. 

•! 292, 325, 360 

Cour IADH, Gonzalez et al. c. Mexique, arrêt du 16 novembre 2009 (Exceptions préliminaires, 
fond, réparations et dépens), Série C n°205.  

•! 122, 123 

 

2010 

Cour IADH, Case of the Xakmok Kasek Indigenous Community c. Paraguay, arrêt du 24 août 
2010 (Fond, réparations et dépens), Série C n°214.  

•! 287 

 

2012 

Cour IADH, Nadège Dorzema et al. c. République Dominicaine, arrêt du 24 octobre 2012 
(Fond, réparations et dépens), Série C n°251.  

•! 78, 113, 443, 235 

 

2013 

Cour IADH, Suarez Peralta c. Équateur, arrêt du 21 mai 2013 (Objections préliminaires, fond, 
réparations et dépens), Série C n°261.  

•! 288, 292, 391, 571, 572 
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2014 

Cour IADH, Veliz Franco et autres c. Guatemala, arrêt du 19 mai 2014, Série C, n°277.  

•! 118 

 

2015 

Cour IADH, Gonzales Lluy et al. c. Équateur, arrêt du 1er septembre 2015 (Objections 
préliminaires, Fond, Réparations et Dépens), Série C n°298.  

•! 165, 214, 292, 294, 391, 572 

 

2016 

Cour IADH, Chichilla Sandoval et al. c. Guatemala, arrêt du 29 février 2016 (Objections 
préliminaires, fond, réparations et dépens), Série C n°312.  

•! 125, 288, 292, 572 

Cour IADH, I.V. c. Bolivie, arrêt du 30 novembre 2016 (Exceptions préliminaires, fond, 
réparations et dépens), Série C n°329.  

•! 123, 288, 437 

 

2017 

Cour IADH, Favela Nova Brasilia c. Brésil, arrêt du 16 février 2017 (Exceptions préliminaires, 
fond, réparations et dépens), Série C n°333.  

•! 123 

Cour IADH, Lagos del Campo c. Pérou, arrêt du 31 aout 2017 (Exceptions préliminaires, fond, 
réparations et dépens), Série C n°340. 

•! 292, 295 

Cour IADH, Dismissed employees of Petroperu et al. c. Pérou, arrêt du 23 novembre 2017 
(Exceptions préliminaires, fond, réparations et dépens), Série C n°344.  

•! 296 

 

2018 

Cour IADH, Poblete Vilches et al. c. Chili, arrêt du 8 mars 2018 (Fond, réparations et dépens), 
Série C n°349. 

•! 296, 571, 572 

Cour IADH, Cuscul Piraval et al. c. Guatemala, arrêt du 23 aout 2018 (Exception préliminaire, 
fond, réparations et dépens), Série C n°359.  

•! 22, 296, 315, 326, 477, 482, 503, 571, 572 
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Cour IADH, Lopez Soto et autres c. Venezuela, arrêt du 26 septembre 2018 (Fond, réparations 
et dépens), Série C n°362.  

•! 437 

 

C. Système africain de protection des droits de l’homme  

 

1. Commission africaine des droits de l’homme et des peuples  

 

Commission ADHP, Free Legal Assistance, Group lawyers Committee for Human Rights, 
Union interafricaine des droits de l’homme, les témoins de Jéhovah c. Zaïre, mars 1996, comm. 
nos25/89, 56/91 et 100/93. 

•! 241 

Commission ADHP, 13-27 octobre 2001, The Social and Economic Rights Action Center for 
Economic and Social Rights c. Nigeria, comm. n°155/96.  

•! 204 

Commission ADHP, Purohit et Moore c. Gambie, 15 mai 2003, comm. 241/200.  

•! 355, 386 

Commission ADHP, République démocratique du Congo c. Burundi, Rwanda et Ouganda, mai 
2003, comm. n°227/99.  

•! 241 

Commission ADHP, Institut pour les droits humains et le développement en Afrique c. Angola, 
mai 2008, comm. n°292/2004.  

•! 241 

Commission ADHP, Zimbabwe Lawyers for Human Rights and associated Newsparers of 
Zimbabwe c. Zimbabwe, avril 2009, comm. n°284/2003.  

•! 241 

Commission ADHP, Monim Elgak, Osman Hummeida et Amir Suliman c. Soudan, 10 mars 
2015, comm. n°379/09.   

•! 288 

 

2. Cour africaine des droits de l’homme et des peuples  

 

Cour ADHP, APDF et IHRDA c. Mali, arrêt du 11 mai 2018, Req. n°046/2016 

•! 431 
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III. Comités conventionnels onusiens  

 

A. Comité des droits de l’homme  

 

Comité DH, Williams Lecraft c. Espagne, constatations du 27 juillet 2009, comm. n° 
1493/2006. 

•! 114 

Comité DH, Nell Toussaint c. Canada, constatations du 24 juillet 2018, comm. n°2348/2014, 
doc. CCPR/C/123/D/2348/2014.  

•! 147 

Comité DH, Maria Eugenia Padilla García et al. c. Mexique, constatations du 15 juillet 2019, 
comm. n° 2750/2016, doc. CCPR/C/126/D/2750/2016. 

•! 213 

Comité DH, Portillo Caceres et autres c. Paraguay, constatations du 25 juillet 2019, comm. 
n°2751/2016, doc. CCPR/C/126/D/271/2016.  

•! 210, 214, 545 

  

B. Comité des droits économiques, sociaux et culturels  

 

1. Décisions d’irrecevabilité  

 

Comité DESC, L.A.M.C. c. Espagne, déc. du 24 septembre 2015, comm. n°8/2015, doc. 
E/C.12/56/D/8/2015. 

•! 513 

Comité DESC, V.T.F. et A.F.L. c. Espagne, déc. du 24 septembre 2015, comm. n°6/2015, doc. 
E/C.12/56/D/6/2015.  

•! 513 

Comité DESC, F.G.M. c. Espagne, déc. du 5 mars 2016, comm. n°11/2015, doc. 
E/C.12/57/D/11/2015. 

•! 513 

Comité DESC, J.M.R.H. et autres c. Espagne, déc. du 20 juin 2016, comm. n°12/2016, doc. 
E/C.12/58/D/12/2016.  

•! 513 

Comité DESC, A.M.B. c. Équateur, déc. du 20 juin 2016, comm. n°3/2014, doc. 
E/C.12/58/D/3/2014. 

•! 513 
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Comité DESC, E.C.P. et autres c. Espagne, déc. du 20 juillet 2016, comm. n°13/2016, doc. 
E/C.12/58/D/13/2016. 

•! 513 

Comité DESC, Merino Sierra et autres c. Espagne, déc. du 24 novembre 2016, comm. 
n°4/2014, doc. E/C.12/59/D/4/2014. 

•! 513 

Comité DESC, A. C. G. et consorts c. Espagne, déc. du 22 février 2017, comm. n°17/2016, doc. 
E/C.12/60/D/17/2016. 

•! 513 

Comité DESC, F. M. B. et consorts c. Espagne, déc. du 22 février 2017, comm. n°18/2016, 
doc. E/C.12/60/D/18/2016. 

•! 513 

Comité DESC, Martins Coelho c. Portugal, déc. du 6 juin 2017, comm. n°21/2017, doc. 
E/C.12/61/D/21/2017. 

•! 513 

Comité DESC, Alarcón Flores et autres c. Équateur, déc. du 4 octobre 2017, comm. n°14/2016, 
doc. E/C.12/62/D/14/2016. 

•! 513 

Comité DESC, Arellano Medina c. Équateur, déc. du 26 mars 2018, comm. n°7/2015, doc. 
E/C.12/63/D/7/2015. 

•! 513 

Comité DESC, Martínez Fernández c. Espagne, déc. du 8 octobre 2018, comm. n°19/2016, doc. 
E/C.12/64/D/19/2016. 

•! 512, 513 

Comité DESC, Makinen Pankka et Fernández Pérez c. Espagne, déc. du 1er mars 2019, comm. 
n°9/2015, doc. E/C.12/65/D/9/2015. 

•! 513 

 

2. Constatations sur le fond  

 

Comité DESC, I.D.G. c. Espagne, constatations du 17 juin 2015, comm. n°2/2014, doc. 
E/C.12/55/D/2/2014.  

•! 512 

Comité DESC, Lopez Rodriguez c. Espagne, constatations du 4 mars 2016, comm. n°1/2013, 
doc. E/C.12/57/D/1/2013.  

•! 512, 516 
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Comité DESC, Ben Djazia et autres c. Espagne, constatations du 20 juin 2017, comm. 
n°5/2015, doc. E/C.12/61/D/5/2015.  

•! 517, 518, 521 

Comité DESC, Trujillo Calero c. Équateur, constatations du 26 mars 2018, comm. n°10/2015, 
doc. E/C.12/63/D/10/2015. 

•! 516, 520 

Comité DESC, S.C et G.P c. Italie, constatations du 7 mars 2019, comm. n°22/17, doc. 
E/C.12/65/D/22/2017. 

•! 514, 515, 520 

 

C. Comité sur pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 

Comité CEDAW, Elisabeth de Blok et al. c. Pays Bas, décision du 17 février 2014, comm. 
n°36/2012, doc. CEDAW/C/57/D/36/2012.  

•! 84 

 

D. Comité des droits des personnes handicapées 

Comité DPH, H.M c. Suède, constatations du 19 avril 2012, comm. n°3/2011, 
RPD/C/7/D/3/2011.  

•! 80 
 

E. Comité pour l’élimination de la discrimination raciale  

CERD, Ziad Ben Ahmed Habassi c. Danemark, opinion du 17 mars 1999, comm. n°10/1997. 

•! 118 

CERD, Z.U.B.S. c. Australie, opinion du 26 aout 1999, comm. n°6/1995.  

•! 118 

CERD, L.R. et autres c. Slovaquie, opinion du 7 mars 2005, comm. n°31/2003. 

•! 118 
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IV. Jurisprudence interne  

 

A. Jurisprudence de droit français  

 

1. Conseil constitutionnel  

Conseil constitutionnel, Loi visant à limiter la concentration et à assurer la transparence 
financière et le pluralisme des entreprises de presse, décision du 11 octobre 1984, n°84-181 
DC.  

•! 360 

Conseil constitutionnel, Loi portant réforme du régime juridique de presse, décision du 29 
juillet 1986, n°86-210 DC.  

•! 360 

Conseil constitutionnel, Examens radiologiques osseux aux fins de détermination de l’âge,  
décision n°2018-768 QPC du 21 mars 2019.    

•! 220 

 

2. Cour de cassation  

Cour de cassation, arrêt du 20 mai 2019, n°19-17.330, assemblée plénière.  

•! 450 

 

3. Conseil d’État  

Conseil d’État, GISTI (Groupe d’information et de soutien des immigrés), arrêt du 23 avril 
1997, Req. n°163043.  

•! 463 

Conseil d’État, Melle Valton et al, arrêt du 20 avril 1984, Req. nos37772 et 37774.  

•! 464 

Conseil d’État, Fédération des services CFDT, arrêt du 28 janvier 1994, Req. n°141111.  

•! 464 

Conseil d’État, GISTI (Groupe d’information et de soutien des immigrés) et FAPIL (Fédération 
des associations pour la promotion et l’insertion par le logement), arrêt du 11 avril 2012, Req. 
n°322326.  

•! 464 

Conseil d’État, Confédération française pour la promotion sociale des aveugles et amblyopes, 
arrêt du 4 juillet 2012, Req. n°341533.  

•! 465 
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Conseil d’État, Fisher, arrêt du 10 février 2014, Req. n°358992. 

•! 464 

Conseil d’État, Syndicat national des collèges et des lycées, 23 juillet 1994, Req. n°358349.  

•! 464 

Conseil d’État, Union syndicale solidaire, arrêt du 30 janvier 2015, Req. n°363520.  

•! 465 

Conseil d’État, Association FNATH, arrêt du 17 juin 2019, Req. n°418512.  

•! 465 

 

V. Autre jurisprudence interne  

Cour constitutionnelle fédérale allemande, Bundesverfassungsgericht, Standard benefits paid 
according to the Second Book of the Code of Social Law (« Hartz IV legislation »), arrêt du 9 
février 2010, 1 BvL 1/09. 

•! 368 

Cour constitutionnelle fédérale allemande, Bundesverfassungsgericht, Provisions governing 
basic cash benefits provided for in the Asylum Seekers Benefits Act held unconstitutional, arrêt 
du 18 juillet 2012, 1 BvL 10/10.  

•! 368 
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DOCUMENTS OFFICIELS 

  

 

I. Textes officiels à portée universelle   

 

Traité de Versailles, adopté le 28 juin 1919 lors de la Conférence de paix de Paris, entré en 
vigueur le 10 janvier 1920. 

 

Charte des Nations Unies, San Francisco, 26 juin 1945, entrée en vigueur le 24 octobre 1945.  

 

Déclaration universelle des droits de l’homme, Paris, 10 décembre 1948, résolution 217 A 
(III) de l’Assemblée générale des Nations Unies. 

 

Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de 
l’enseignement, UNESCO, Paris, 14 décembre 1960, entrée en vigueur le 22 mai 1962, Acte 
final de la Conférence générale de l’UNESCO, 11e session. 

 

Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, 
21 décembre 1965, résolution 2106 A (XX) de l’Assemblée générale des Nations Unies, entrée 
en vigueur le 4 janvier 1969.  

  

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, New York, 16 
décembre 1966, résolution 2200 A (XXI) de l’Assemblée générale des Nations Unies, entré en 
vigueur le 3 janvier 1976.  

 

•! Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, 10 décembre 2008, résolution 63/117 de 
l’Assemblée générale des Nations Unies, entré en vigueur le 5 mai 2013.  

 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques, New York, 16 décembre 1966, 
résolution 2200 A (XXI) de l’Assemblée générale des Nations Unies, entré en vigueur le 23 
mars 1976.  

•! Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, New York, 16 décembre 1966, résolution 2200 A (XXI) de l’Assemblée 
générale des Nations Unies, entré en vigueur le 23 mars 1976. 
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Proclamation de Téhéran, 13 mai 1968, Acte final de la Conférence mondiale des droits de 
l’homme, 22 avril – 13 mai 1968, Doc. A/CONF.32/41.  

Déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine social, 11 décembre 1969, 
résolution 2542 (XXIV) de l’Assemblée générale des Nations Unies. 

 

Convention de Vienne sur le droit des traités, Vienne, 23 mai 1969, entrée en vigueur le 27 
janvier 1980, Nations Unies, Recueil des Traités, Vol. 1155, p.331. 

 

Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations amicales 
et la coopération entre les États conformément à la Charte des Nations Unies et son 
annexe, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 24 octobre 1970, A/RES/2625 
(XXV). 

 

Charte des droits et devoirs économiques des États, adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 12 décembre 1974, A/RES/3281 (XXIX). 

 

Déclaration sur les principes fondamentaux concernant la contribution des organes 
d'information au renforcement de la paix et de la compréhension internationale, à la 
promotion des droits de l'homme et à la lutte contre le racisme, l'apartheid et l'incitation 
à la guerre, UNESCO, Paris, 28 novembre 1978, acte final de la conférence générale de 
l’UNESCO, 24e session, du 24 octobre au 28 novembre 1978. 

 

Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, 
18 décembre 1979, résolution 34/180 de l’Assemblée générale des Nations Unies, entrée en 
vigueur le 3 septembre 1981.  

 

Convention relative aux droits de l’enfant, New York, 20 novembre 1989, résolution 44/25 
de l’Assemblée générale des Nations Unies, entrée en vigueur le 2 septembre 1990.    

 

Déclaration et Programme d’Action de Vienne, Vienne, adoptés le 12 juillet 1993, Actes 
finals de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme, 14-25 juin 1993, Doc. 
A/CONF.157/23.  

 

Déclaration du millénaire, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 8 
septembre 2000, doc. A/RES/55/2. 

 

Convention d’Aarhus sur l’accès à l’information, la participation du public au processus 
décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement, Aarhus, 25 juin 1998, entrée 
en vigueur le 30 octobre 2001.  
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Convention relative aux droits des personnes handicapées, New York, adoptée le 3 
décembre 2006, résolution 61/106 de l’Assemblée générale des Nations Unies, entrée en 
vigueur le 3 mai 2008. 

 

Transformer notre monde : le Programme de développement durable à l’horizon 2030, 
adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 25 septembre 2015, doc. A/RES/70/1. 

 

II. Textes officiels à portée régionale  

 

A. Conseil de l’Europe 

 

1. Traités  

 

Statut du Conseil de l’Europe, Traité de Londres, 5 mai 1949, STCE n°001 

 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, Rome, 4 novembre 1950, entrée en vigueur le 3 septembre 1953, STCE n°005.  

 

Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, Paris, 20 mars 1952, entrée en vigueur le 18 mai 1954, STCE n°009.  

 

Accord intérimaire européen concernant les régimes de sécurité sociale relatifs à la 
vieillesse, à l'invalidité et aux survivants, Paris, 11 décembre 1953, entrée en vigueur le 1er 
juillet 1954, STCE n°012.  

 

Accord intérimaire européen concernant la sécurité sociale à l'exclusion des régimes 
relatifs à la vieillesse, à l'invalidité et aux survivants, Paris, 11 décembre 1953, entrée en 
vigueur le 1er juillet 1954, STCE n°013.  

 

Convention européenne d’assistance sociale et médicale, Paris, 11 décembre 1953, entrée en 
vigueur le 1er juillet 1954, STCE n°014.  

 

Convention culturelle européenne, Paris, 19 décembre 1954, entrée en vigueur le 5 mai 1955, 
STCE n°018.  

 

Charte sociale européenne, Turin, 18 octobre 1961, entrée en vigueur le 26 février 1965, 
STCE n°035.  
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Convention européenne de sécurité sociale, Paris, 14 décembre 1972, entrée en vigueur le 1er 
mars 1977, STCE n°078.   

 

Convention européenne relative au statut juridique du travailleur migrant, Strasbourg, 24 
novembre 1977, entrée en vigueur le 1er mai 1983, STCE n°093.  

 

Protocole additionnel à la Charte sociale européenne, Strasbourg, 5 mai 1988, entré en 
vigueur le 4 septembre 1992, STCE n°128.  

 

Protocole portant amendement à la Charte sociale européenne, Turin, 21 octobre 1991, 
STCE n°142.  

 

Protocole n°11 à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, portant restructuration du mécanisme de contrôle établi par la 
Convention, Strasbourg, 11 mai 1994, entrée en vigueur le 1er novembre 1998, STCE n°155. 

 

Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives, Strasbourg, 9 novembre 1995, entré en vigueur le 1er juillet 1998, 
STCE n°158.  

 

Charte sociale européenne révisée, Strasbourg, 3 mai 1996, entrée en vigueur le 1er juillet 
1999, STCE n°163.  

 

Protocole n°12 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, Rome, 4 novembre 2000, entrée en vigueur le 1er avril 2005, STCE n°177. 

 

Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard 
des femmes et les violences faites aux femmes, Istanbul, adoptée le 11 mai 2011, entrée en 
vigueur le 1er aout 2014, S.T.C.E. n°210. 

 

2. Résolutions 

 

Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, Résolution 1729 (2010) du 29 avril 2010, 
Protection des « donneurs » d’alerte.  
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3. Recommandations  

 

Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, Recommandation 838 (1978), 
« Élargissement du champ d’application de la Convention européenne des droits de l’homme », 
adoptée le 27 septembre 1978. 

 

Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, Recommandation 1354 (1998), « Avenir de 
la Charte sociale européenne », adoptée le 28 janvier 1998. 

 

Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, Recommandation 1415 (1999), « Protocole 
additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme relatif aux droits sociaux 
fondamentaux », adoptée le 23 juin 1999. 

 

Comité des ministres, Recommandation n°R (2000) 3, sur le droit à la satisfaction des besoins 
matériels élémentaires des personnes en situation d’extrême précarité, adoptée le 19 janvier 
2000.   

 

Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe Recommandation 1663 (2004) : Esclavage 
domestique : servitude, personnes au pair et épouses achetées par correspondance, adoptée le 
22 juin 2004.  

 

Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, Recommandation 1916 (2010) adoptée le 29 
avril 2010, Protection des « donneurs d’alerte ».  

 

Comité des Ministres du Conseil de l’Europe, Recommandation CM/Rec(2014)7 sur la 
protection des lanceurs d’alerte.  

 

4. Rapports 

 

Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, Rapport de Pierre-Henri Teitgen du 5 
septembre 1949, Commission des questions juridiques et des droits de l’homme, Organisation 
d’une garantie collective des libertés essentielles et des droits fondamentaux.  

 

5. Groupe de travail sur les droits sociaux (GT-DH-SOC).  

 

(créé en 2003 sous l’égide du Comité directeur pour les droits de l’homme (CDDH) pour 
examiner l’opportunité de rendre justiciables de nouveaux droits dans le cadre du système de 

contrôle institué par la Convention européenne. Actif de 2003 à 2005) 
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Mandat du Groupe de travail : Doc. CDDH (2003) 018, annexe VII. 

 

Groupe de travail sur les droits sociaux (GT-DH-SOC), Rapport d’activité à l’intention du 
CDDH, Strasbourg, 18 mai 2005, GT-DH-SOC (2005) 006.  

 

Groupe de travail sur les droits sociaux (GT-DH-SOC), Rapport, 3ème réunion, Strasbourg, 30 
mars – 1er avril 2005, GT-DH-SOC (2005) 007.  

 

B. Union européenne  

 

1. Traités  

 

Traité sur l’Union européenne (Traité de Maastricht), Maastricht, 7 février 1992, entré en 
vigueur 1er novembre 1993.  

 

Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs, Strasbourg, 9 
décembre 1989.  

 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, Nice, 7 décembre 2000, entrée en 
vigueur le 1er décembre 2009.  

 

2. Directives  

 

Directive CEE n°92/85 du Conseil européen, du 19 octobre 1992, concernant la mise en œuvre 
de mesures visant à promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleuses 
enceintes, accouchées ou allaitantes au travail (dixième directive particulière au sens de l’article 
16 paragraphe 1 de la directive 89/391 CEE), Journal officiel des Communautés 
européennes, N°L348/1. 

Directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre général en 
faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail.  

 

3. Textes non contraignants  

 

Socle européen des droits sociaux, Göteborg, 17 novembre 2017, approuvé par le Parlement 
européen, le Conseil européen, et la Commission européenne de l’Union lors du sommet social 
pour des emplois et une croissance équitable. 
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C. Organisation des États américains   

 

Statut de la Commission interaméricaine des femmes, La Havane, 7 février 1928, 6e 
Conférence internationale des États américains.  

 

Charte de l’Organisation des États américains, Bogota, 30 avril 1948, 9e Conférence 
internationale des États américains, entrée en vigueur le 13 décembre 1951.  

 

Déclaration américaine des droits et devoirs de l’homme, Bogota, 2 mai 1948, 9e Conférence 
internationale des États américains.  

 

Charte américaine des garanties sociales, 2 mai 1948, 9e Conférence internationale des États 
américains.  

 

 

Convention interaméricaine sur l’octroi des droits civils aux femmes, Bogota, 2 mai 1948, 
9e Conférence internationale des États américains, entrée en vigueur le 17 mars 1949.   

 

Protocole de Buenos Aires, adopté le 27 février 1967, entré en vigueur le 27 février 1970.  

 

Convention américaine relative aux droits de l’homme, San José, 22 novembre 1969, entrée 
en vigueur le 18 juillet 1978.  

 

Convention interaméricaine pour la prévention et la répression de la torture, Cartagena 
de Indias, 9 décembre 1985, entrée en vigueur le 28 février 1987.  

 

Protocole additionnel à la Convention américaine relative aux droits de l’homme, traitant 
des droits économiques, sociaux et culturels (Protocole de San Salvador), San Salvador, 17 
novembre 1988, entrée en vigueur le 16 novembre 1999.  

Convention interaméricaine pour la prévention, la sanction et l’élimination de la violence 
contre la femme, Belém do Para, adoptée le 9 juin 1994, entrée en vigueur le 5 mars 1995.  

 

Convention interaméricaine pour l’élimination de toutes les formes de discrimination 
contre les personnes handicapées, Guatemala, 7 juin 1999, entrée en vigueur le 14 septembre 
2001.  
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Charte culturelle de l’Afrique, Port-Louis, 5 juillet 1976. 

 

Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, Nairobi, 27 juin 1981, entrée en 
vigueur le 21 octobre 1986. 

 

Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant, Addis-Abeba, juillet 1990, entrée en 
vigueur le 29 novembre 1999.  

 

Protocole relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples portant 
création d’une Cour africaine des droits de l’homme et des peuples, Ouagadougou, 10 juin 
1998, entrée en vigueur le 25 janvier 2004.  

 

Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples relatif aux droits des 
femmes en Afrique, Maputo, 7 novembre 2003, entrée en vigueur le 25 novembre 2005.  

 

Convention africaine sur la conservation de la nature et des ressources naturelles 
(révisée), Maputo, 11 juillet 2003.  

 

Déclaration solennelle sur l’égalité entre les hommes et les femmes en Afrique, Addis 
Abéba, 8 juillet 2004.  

 

Charte de la renaissance culturelle africaine, Khartoum, 24 janvier 2006.  

 

Charte africaine de la jeunesse, Banjul, 2 juillet 2006, entrée en vigueur le 8 aout 2009.  

 

Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, relatif aux droits des 
personnes âgées, Addis-Abeba, adopté le 31 janvier 2016. 

 

Protocole additionnel à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, relatif 
aux droits des personnes handicapées en Afrique, Addis-Abeba, adopté le 29 janvier 2018.  
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E. Ligue des États arabes  

 

Charte arabe des droits de l’homme révisée, Tunis, Tunisie, 23 mai 2004, Acte finale du 16e 
sommet de la ligue des États arabes, entrée en vigueur le 15 mars 2008.   

 

Statut de la Cour arabe des droits de l’homme, adopté le 7 septembre 2014, résolution 7790 
du Conseil de la Ligue des États arabes.  

 

F. Association des Nations de l’Asie du Sud-Est S  

 

Charte de l’ASEAN, Singapour, 20 novembre 2007, entrée en vigueur le 15 décembre 2008. 

 

Déclaration relative à la protection et la promotion des droits de l’homme, Cebu, 13 janvier 
2007, texte non contraignant.  

 

Déclaration des droits humains de l’ASEAN, Phnom Penh, 18 novembre 2012, texte non 
contraignant.  

 

III. Observations générales des Comités conventionnels  

 

A. Comité des droits de l’homme  

 

Comité DH, Observation générale n°4 (1981), Article 3 (Égalité des droits entre hommes et 
femmes), remplacée par l’observation générale n°28.  

Comité DH, Observation générale n°6 (1982), Article 6 (Droit à la vie), actualisée par 
l’Observation générale n°36 (2018).    

Comité DH, Observation générale n°18 (1989), Non-discrimination.  

Comité DH, Observation générale n°20 (1992), Article 7 (Interdiction de la torture et des 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants).  

Comité DH, Observation générale n°24 (1994), Observation générale sur les questions 
touchant les réserves formulées au moment de la ratification du Pacte ou des Protocoles 
facultatifs s’y rapportant ou de l’adhésion de ces instruments, ou en rapport avec des 
déclarations formulées au titre de l’article 41, doc. CCPR/C/21/Rev.1/Add.6.  

Comité DH, Observation générale n°28 (2000), Article 3 (Égalité des droits entre hommes et 
femmes), doc. HRI/GEN/1/Rev.9 (Vol.1).  

Comité DH, Observation générale n°31 (2004), La nature de l’obligation juridique générale 
imposée aux États parties au Pacte, doc. CCPR/C/21/Rev.1/Add.13.  
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Comité DH, Observation générale n°33 (2009), Les obligations des États parties en vertu du 
Protocole facultatif aux droits civils et politiques, doc. CCPR/C/GC/33.  

Comité DH, Observation générale n°36 (2018), Article 6 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques relatif au droit à la vie, doc. CCPR/C/GC/36.  

 

B. Comité des droits économiques sociaux et culturels  

 

Comité DESC, Observation générale n°2 (1990), Mesures internationales d'assistance 
technique (art. 22 du Pacte), doc. E/C.12/1990/3.  

Comité DESC, Observation générale n°3 (1990), La nature des obligations des États parties 
(art. 2, par. 1 du PIDESC), doc. HRI/GEN/1/Rev.7.  

Comité DESC, Observation générale n°4 (1991), Le droit à un logement suffisant (art. 11, 
par. 1, du Pacte), doc. E/1992/23.  

Comité DESC, Observation générale n°5 (1994), Personnes souffrant d’un handicap, doc. 
E/1995/22.  

Comité DESC, Observation générale n°6 (1995), Les droits économiques sociaux et culturels 
des personnes âgées, doc. E/1996/22, réimprimée en récapitulation des observations générales 
ou recommandations générales adoptées par les organes créés en vertu d'instruments 
internationaux relatifs aux droits de l'homme, doc. HRI/GEN/1/Rev.7 (2004). 

Comité DESC, Observation générale n°7 (1997), Le droit à un logement suffisant (art. 11, 
par. 1 du Pacte) : expulsions forcées, doc. E/1998/22, annexe IV. 

Comité DESC, Observation générale n°8 (1997), Relation entre les sanctions économiques et 
le respect des droits économiques, sociaux et culturels, doc. E/C.12/1997/8.  

Comité DESC, Observation générale n°11 (1999), Plans d’action pour l’enseignement 
primaire (art. 14 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), 
doc. E/C.12/1999/4.  

Comité DESC, Observation générale n°12 (1999), Le droit à une nourriture suffisante (art. 
11 du Pacte), doc. E/C.12/1999/5.  

Comité DESC, Observation générale n°13 (1999), Le droit à l’éducation (art. 13 du Pacte), 
doc. E/C.12/1999/10. 

Comité DESC, Observation générale n°14 (2000), Le droit au meilleur état de santé 
susceptible d’être atteint (art. 12 du Pacte), doc. E/C.12/2000/4. 

Comité DESC, Observation générale n°15 (2002), Le droit à l’eau (art. 11 et 12 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. HRI/GEN/1/Rev.7. 

Comité DESC, Observation générale n°16 (2005), Droit égal de l’homme et la femme au 
bénéfice de tous les droits économiques, sociaux et culturels (art.3 du Pacte), Doc. 
E/C.12/2005/4. 
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Comité DESC, Observation générale n°17 (2005), Le droit de chacun de bénéficier de la 
protection des intérêts moraux et matériels découlant de toute production scientifique, littéraire 
ou artistique dont il est l’auteur (par. 1 c) de l’article 15 du Pacte), doc. E/C.12/GC/17.  

Comité DESC, Observation générale n°18 (2005), Le droit au travail (article 6 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. E/C.12/GC/18.  

Comité DESC, Observation générale n°19 (2007), Le droit à la sécurité sociale (art. 9 du 
Pacte), doc. E/C.12/GC/19. 

Comité DESC, Observation générale n°20 (2009), La non-discrimination dans l’exercice des 
droits économiques, sociaux et culturels (art. 2, par. 2 du Pacte), doc. E/C.12/GC/20. 

Comité DESC, Observation générale n°21 (2009), Le droit de chacun de participer à la vie 
culturelle (art.15, par. 1 a) du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, doc. E/C.12/GC/21. 

Comité DESC, Observation générale n°22 (2016), Droit à la santé sexuelle et procréative 
(art.12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), doc. 
E/C.12/GC/22.  

Comité DESC, Observation générale n°23 (2016), Droit à des conditions de travail justes et 
favorables (art.7 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), 
doc. E/C.12/GC/23.  

Comité DESC, Observation générale n°24 (2017), Les obligations des États en vertu du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels dans le contexte des activités 
des entreprises, doc. E/C.12/GC/24.   

 

C. Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 

 

Comité CEDAW, Recommandation générale n°12 (1989), Violence contre les femmes, doc. 
HRI\GEN\1\Rev.1 (1994). 

Comité CEDAW, Recommandation générale n°16 (1991), Femmes travaillant sans 
rémunération dans des entreprises familiales.  

Comité CEDAW, Recommandation n°19 (1992) Violence à l’égard des femmes, 
recommandation actualisée par la Recommandation générale n°35 (2017).   

Comité CEDAW, Recommandation générale n°24 (1999), Article 12 de la Convention (les 
femmes et la santé), doc. A/54/38/Rev.1.  

Comité CEDAW, Recommandation générale n°25 (2004) concernant le premier paragraphe 
de l’article 4 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes, portant sur les mesures temporaires spéciales.  

Comité CEDAW, Recommandation générale n°28 (2010), Les obligations fondamentales des 
États parties découlant de l’article 2 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes, doc. CEDAW/C/GC/28.  
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Comité CEDAW, Recommandation générale n°35 (2017), Violence à l’égard des femmes 
fondée sur le genre, doc. CEDAW/C/GC/35.  

 

D. Comité des droits des personnes handicapées  

 

Comité DPH, Observation générale n°2 (2014), Article 9 : Accessibilité, doc. CRPD/C/GC/2.  

Comité DPH, Observation générale n°4 (2016), Le droit à l’éducation inclusive, doc. 
CRPD/C/GC/4.  

Comité DPH, Observation générale n°5 (2017) sur l’autonomie de vie et l’inclusion dans la 
société, doc. CRDP/C/GC/5.  

Comité DPH, Observation générale n°6 (2018), Égalité et non-discrimination, doc. 
CRPD/C/GC/6.  

 

E. Comité des droits de l’enfant  

 

Comité DE, Observation générale n°2 (2002), Le rôle des institutions nationales 
indépendantes de défense des droits de l’homme dans la protection et la promotion des droits 
de l’enfant, doc. CRC/GC/2002/2.  

Comité DE, Observation générale n°5 (2003), Mesures d’application générales de la 
Convention relative aux droits de l’enfant (art. 4, 42 et 44, par. 6), doc. CRC/GC/2003/5.   

Comité DE, Observation générale n°15 (2013) sur le droit de l’enfant de jouir du meilleur 
état de santé possible (art. 24), doc. CRC/C/GC/15.  

 

IV. Textes adoptés par l’Assemblée générale des Nations Unies  

 

Assemblée générale, Résolution 217 E (III) du 10 décembre 1948, Préparation d’un projet de 
pacte relatif aux droits de l’homme et des mesures de mise en œuvre.  

 

Assemblée générale, Résolution 421 (V) du 4 décembre 1950, Projet de pacte international 
relatif aux droits de l’homme et mesures de mise en œuvre : travaux futurs de la Commission 
des droits de l’homme. 

 

Assemblée générale, Projet de pacte international relatif aux droits de l’homme et mesures de 
mise en œuvre, rapport du Conseil économique et social, rapport de la Troisième Commission, 
4 février 1952, doc. A/PV.374.  
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Assemblée générale, résolution 543 (VI) du 5 février 1952, Rédaction de deux projets de Pactes 
internationaux relatifs aux droits de l'homme, 6e session. 

 

Assemblée générale des Nations Unies, Projets de pacte internationaux relatifs aux droits de 
l’homme, 8 novembre 1966, doc. A/C.3/SR.1417 

 

Principes concernant le statut des institutions nationales pour la promotion et la protection des 
droits de l’homme (Principes de Paris), adoptés par l’Assemblée générale des Nations Unies le 
20 décembre 1993, résolution 48/134. 

 

Rapport du Secrétaire général, Étude mondiale sur le rôle des femmes dans le développement : 
la mondialisation et ses conséquences sur les femmes et l’emploi, 18 aout 1999, doc. A/54/227.  

 

Assemblée générale des Nations Unies, Rapport du Secrétaire général, Étude mondiale sur le 
rôle des femmes dans le développement : la mondialisation et ses conséquences sur les femmes 
et l’emploi, 18 aout 1999, doc. A/54/227.  

 

V. Textes adoptés par le Conseil économique et social des Nations Unies  

 

Conseil économique et social, Résolution 384 (XIII) du 29 août 1951. 

Conseil économique et social des Nations Unies, Résolution 1985/17 du 28 mai 1985 

 

VI. Textes adoptés par l’ancienne Commission des droits de l’homme des Nations Unies  

 

A. Travaux préparatoires de la DUDH  

 

Commission des droits de l’homme, Comité de rédaction, Première session portant sur la 
préparation d’un projet de Déclaration internationale des droits de l’homme sur la base des 
documents fournis par le Secrétariat, Procès-verbal de la deuxième séance du 11 juin 1947, doc. 
E/CN.4/AC.1/SR.2.  

 

Commission des droits de l’homme, Comité de rédaction, Première session portant sur la 
préparation d’un projet de Déclaration internationale des droits de l’homme sur la base des 
documents fournis par le Secrétariat, Procès-verbal de la cinquième séance du 12 juin 1947, 
doc. E/CN.4/AC.1/SR.5.  
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B. Travaux préparatoires des Pactes de 1966  

 

Commission des droits de l’homme, Rapport au Conseil économique et social sur les travaux 
de la sixième session de la Commission, tenue à Genève du 27 mars au 19 mai 1950, doc. 
E/1681.  

 

Commission des droits de l’homme, Rapport au Conseil économique et social sur la septième 
session de la Commission, tenue à Genève du 16 avril au 19 mai 1951, doc. E/1992.  

 

C. Autres documents et rapports de la Commission des droits de l’homme  

 

Commission des droits de l’homme, Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités, Le droit à une alimentation suffisante et le 
droit d’être à l’abri de la faim. Étude sur le droit à l’alimentation présentée par Asbjørn Eide, 
7 juillet 1987, doc. E/CN.4/Sub.2/1987/23.  

 

Commission des droits de l’homme, Question de la jouissance effective, dans tous les pays, des 
droits économiques, sociaux et culturels proclamés dans la Déclaration universelle des droits 
de l'homme et dans le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 
et étude des problèmes particuliers que rencontrent les pays en développement dans leurs 
efforts tendant à la réalisation de ces droits de l'homme, Résolution 1994/20, 1er mars 1994, 
doc. E/CN.4/RES/1994/20.  

 

Commission des droits de l’homme, Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités, Le droit à une alimentation suffisante et le 
droit d’être à l’abri de la faim. Mise à jour de l’étude sur le droit à l’alimentation présentée par 
Asbjørn Eide, 28 juin 1999, doc. E/CN.4/Sub.2/1999/12.  

 

VII. Rapports des procédures spéciales du Conseil des droits de l’homme  

 

A. Rapporteur spécial sur les droits économiques, sociaux et culturels 

 

Rapporteur spécial sur les droits économiques, sociaux et culturels, Deuxième rapport 
intermédiaire, TÜRK (D.), Réalisation des droits économiques, sociaux et culturels (1991), 
doc. E/CN.4/Sub.2/1991/17.  
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B. Rapporteur spécial sur les droits des personnes handicapées  

 

Rapporteuse spéciale sur les droits des personnes handicapées, DEVANDAS-AGUILAR (C.), 
Accès à un soutien fondé sur les droits de l’homme des personnes handicapées, rapport annuel 
2017, 34ème session, doc. A/HRC/34/58. 

C. Rapporteur spécial sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme 

 

Rapporteur spécial des Nations Unies sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, 
ALSTON (P.), Extrême inégalité et droits de l’homme, rapport annuel de 2015 présenté au 
Conseil des droits de l’homme des Nations Unies, doc. A/HRC/29/31.  

Rapporteur spécial des Nations Unies sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, 
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Rapporteur spécial des Nations Unies sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, 
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ALSTON (P.), Rapport sur le Fonds monétaire international et l’incidence de ses activités sur 
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D. Rapporteur spécial sur le droit au logement convenable en tant qu’élément du 

droit à un niveau de vie suffisant  

 

Rapporteuse spéciale sur le sur le droit à un logement convenable en tant qu’élément du droit à 
un niveau de vie suffisant, FARHA (L.), Le droit au logement des peuples autochtones, rapport 
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E. Rapporteur spécial sur le droit à l’éducation  
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F. Rapporteur spécial sur le droit qu’à toute personne du jouir du meilleur état de 

santé physique et mentale 

 

Rapporteur spécial sur le droit qu’à toute personne du jouir du meilleur état de santé physique 
et mentale, HUNT (P.), Rapport intermédiaire du Rapporteur spécial sur le droit qu’à toute 
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G. Expert indépendant chargé d’examiner les effets de la dette extérieure et des 

obligations financières internationales connexes des États sur le plein exercice de 

tous les droits de l’homme, en particulier les droits économiques, sociaux et 

culturels 

 

Rapport de l’Expert indépendant chargé d’examiner les effets de la dette extérieure et des 
obligations financières internationales connexes des États sur le plein exercice de tous les droits 
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